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RAPPORT. 

M E S S I E U R S , 

UN complot contre la sûreté de l'Etat a été 
découvert le 19 août dernier. Q,uei fut l'objet 
de ce complot? quelles en ont été les circons-
tances? quels en sont les auteurs jusqu'à présent 
connus, les fauteurs et les complices? Tel a été 
l'objet de nos recherches, tel doit être l'objet de 
ce rapport. 

De tous les crimes, les plus graves, sans 
doute, sont les attentats à la sûreté publique. 
En général, les codes des peuples commencent 
par là le détail des actions que la loi doit punir. 
Le nôtre en offre un témoignage de plus ; le 
premier chapitre du premier titre est consacré 
à caractériser ces crimes et à déterminer la peine 
qu'ils auront méritée : pour la sûreté intérieure 
en particulier, il nomme d'abord l'attentat ou 
le complot contre la vie ou la personne du Roi 
et des membres de sa famille ; l'attentat ou le 
complot dont le but serait, soit de détruire ou 
de changer le Gouvernement ou l'ordre de suc-
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cessibilité au trône, soit d'exciter les citoyens 
ou habitans à s'armer contre l'autorité du Roi 
( art. 86 cl 87 et le Code ajoute qu'il y a 
complot dès que la résolution d'agir est con-
certée et arrêtée entre deux conspirateurs, ou 
un plus grand nombre, quoiqu'il n'y ait pas eu 
d'attentat (art. 89). 

De simples mouvemens ou un mouvemenl 
isolé, un tumulte même, peuvent, dans certains 
cas, n'être qualifiés que de séditieux : mais, si 
les efforts des conspirateurs ont eu pour but de 
changer ou de détruire à main armée les pre-
miers fondemens de l'association politique, s'ils , 
ont menacé le prince ou la patrie , l'attentat 
prend alors ce caractère que les Romains dési- i 
gnaient par le mot de perdueUio, id est rebellio 
sumptis armis, initâve factione, adversus pa-
ir iam velprincipem ; et, parmi les actions qui 
rendaient coupable de ce crime, ils indiquaient 
milites sollicilare, concitare. Il y a deux mille 
•ans, Messieurs, que le législateur tenait ce lan-
gage; et remarquez que c'était la loi d'un peuple 
guerrier, du peuple le plus illustre de l'antiquité 
dans l'histoire des combats. 
. Le récit que nous allons vous faire annoncera 

dans quelle classe de crimes doit être rangé celui 
dont l'instruction nous a été confiée. 

Recherchant avec soin la vérité, la recher-
chant par tous les moyens qui étaient en notre 
pouvoir, avec cette inquiétude salutaire que de-
vait nous inspirer le plus grand intérêt de l'État, 
nous n'avons pas saisi avec moins d'empresse-
ment, et toujours avec plus de bonheur, tout 
ce qui pouvait faire espérer l'innocence. Ce n'est 
pas dans cette enceinte que l'on désirera de multi-
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plier les coupables. Mais la pitié pour le mat-
heur ne peut devenir de la tolérance pour le 
crime. Si la clémence peut se faire entendre, 
c'est du trône exclusivement que doit partir cet 
adoucissement à l'infortune, cette confiance au 
repentir : le trône est seul parmi nous l'autel de 
la miséricorde. 

Vous n'oublierez pas, Messieurs, que nos 
fonctions se bornent à celles d'un historien fidèle. 
Ce ne sera pas nous, ce seront les prévenus ou 
les témoins qui vous parleront ; c'est l'analyse 
de leurs interrogatoires ou de leurs dépositions 
que je dois vous soumettre. Parmi beaucoup de 
laits certains que nous vous présenterons, il en 
est plusieurs qui n'ont pas encore ce caractère : 
niés ou contredits par les inculpés ou par les 
personnes appelées à déposer, ils recevront aux 

1 débats la lumière dont la vérité a besoin pour se 
manifester avec toute la force de la conviction. 

Les difficultés ont été grandes pour nous : 
la nature du crime ; son existence à-Ia-fois dans 
plusieurs départemens; le caractère des cou-
pables , presque tous appartenant s\ une classe 
d'hommes pour lesquels la fidélité est un de-
voir plus étroit encore; la multiplicité des 
prévenus; la nécessité de comprimer son in-

| dignation même, et de ne jamais confondre 
avec l'attentat que nous poursuivions, des actes 
ou des paroles qui peuvent appartenir à une 
opinion pervertie comme à une inspiration 
séditieuse; le malheur d'entrevoir quelquefois 
des vérités qui se dérobaient à nous, et de les 
sentir sans pouvoir les atteindre sous le voile 
dont on les enveloppait avec un art perfide ; 
l'obligation de déléguer souvent à d'autres des 
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travaux que nous aurions toujours voulu faire 
nous-mêmes , désir auquel apportaient un obs-
tacle insurmontable, et leloigncment assez fré-
quent des lieux où le délit avait été commis, 
et la diversité de ces lieux, et le nombre des 
enquêtes nécessaires, et la. crainte si fondée 
d'ajouter aux inévitables lenteurs d'une procé-
dure semblable. Le sentiment de ces d i f f i c u l t é s , 

Messieurs, ne reparaîtra peut-être que trop 
encore dans le rapport qui vous est présenté. 
Des répétitions y seront inévitables; car nous 
retrouverons, à différentes époques, dans des 
endroits différons, des actions pareilles com-
mises par d'autres coupables ; et l'inconvénient 
de reproduire quelques faits ne peut être com-
paré à celui d'en négliger ou d'en oublier que 
vous devez connaître. 

Dès le mois d'avril, des associations s'étaient 
formées à Paris et dans quelques autres villes, 
dans le dessein de préparer un soulèvement 
contre le Gouvernement établi. C'est la force 
que voulaient invoquer les hommes aussi insen-
sés que coupables, qui osaient espérer un tel 
succès. L'insurrection armée contre les lois de 
l'Etat, et plus encore contre ses lois fondamen-
tales, nous ramènerait au temps qui a précédé 
les sociétés civiles, à l'audace impunie du plus 
fort, à l'oppression du faible et à sa perpétuelle 
impuissance. C'est pour se soustraire à tant de 
maux que les hommes se sont réunis, que les 
gouvernemens ont été formés. Rendre les asso-
ciations politiques tributaires des armes, c'est 
les dissoudre ; plus de liberté, plus de civili-
sation , plus de patrie, 



II paraît que ce furent les événemens passés 
clans une autre région de l'Europe , dont la 
situation politique n'avait cependant aucune ana-
logie avec la nôtre, qui portèrent des hommes 
ambitieux ou perfides à s'en servir comme d'un 
moyen d'égarer et de séduire. Heureusement 
la bravoure n'est pas dans l'homme une vertu 
isolée ; elle est ïe résultat et le composé de plu-
sieurs vertus : la loyauté, la franchise, le dé-
vouement, la fidélité, sont les caractères plus 
distinctifs encore des guerriers. Ces braves qui 
ont illustré la France depuis vingt ans, ce n'est 
point par des conspirations qu'ils sont parvenus 
aux premiers rangs de l'armée ; ils ont justifié 
leur avancement par ces immenses services dont 
l'éclat rejaillit avec tant de splendeur sur la pa-
trie et sur cette enceinte en particulier, où nous 
aimons à jouir de leur illustration et à rendre 
hommage à leur gloire. 

II ne suffit pas pour des guerriers français 
d'être sans peur, il faut encore être sans reproche. 
Combien donc ils sont coupables ceux qui 
viennent, au profit de leur haine ou de leur orgueil, 
égarer des hommes dont l'ame abandonnée à 
elle-même n'eût connu que d'honorables impres-
sions! Les séductions d'argent sont faibles en 
général sur les soldats français ; ils les dédaignent 
et les repoussent. Le désir de l'avancement, 
honorable en lui-même, et lié ordinairement à 
des services rendus, doit les frapper davantage ; 
on les flatte de l'espérance de monter plus subi-
tement , quelquefois même sans l'intermédiaire 
des grades accoutumés, aux fonctions les plus 
élevées. Mais une ambition si juste, quand elle 
est le prix des travaux, deviendrait méprisable 



si elle pouvait se fonder sur la désobéissance, 
ïa révolte, sur les crimes les plus incompatibles 
peut-être avec notre caractère national, la dé-
loyauté et le parjure. Si le sergent peut croire 
qu'une conspiration le rendra capitaine, le capi-
taine qu'elle le rendra colonel, le colonel qu'elle 
le rapprochera du grade de maréchal de France, 
plus de garantie, plus de paix publique, plus de 
société, plus d'armée. Les succès de quelques-
uns, quelques progrès obtenus, ne détruiraient 
pas l'ambition de tous les autres ; ils l'enflamme-
raient au contraire. Il n'y a qu'un glaive qui puisse, 
qui doive entrer dans le gouvernement intérieur 
des états ; c'est le glaive de la justice. 

Les conspirateurs se sont servis, sous un autre 
rapport, de ce désir d'avancement, si naturel 
aux Français. Ce règne pacifique, que nous de-
vons bénir après tant de calamités, et à travers 
lequel n'en resplendit pas moins la gloire acquise 
dans les combats, ils le représentent comme 
un obstacle et presque comme un malheur. La 
paix ralentit leur carrière, ils trouvent la paix 
coupable ; et quand la sagesse du Gouvernement 
prévient et éloigne les discordes extérieures , 
seule guerre qui pût légitimement armer de 
bons citoyens , c'est dans les discordes civiles 
qu'ils cherchent un refuge à leurs espérances. 
Misérables artisans de troubles, qui attestent la 
patrie, quand ils la déchirent; l'humanité, quand 
ils veulent répandre le sang de leurs concitoyens ; 
la liberté, quand ils implorent le secours des 
armes ou cherchent à soulever une multitude 
égarée; comme s'ils pouvaient oublier ce que 
l'histoire nous a si souvent appris, depuis les 
temps anciens jusqu'à nos jours, que les révo-. 



lutions faîtes par les armes ou par la multitude 
n'ont qu'une seule issue, le despotisme ! 

II est d'autres moyens plus généraux que 
les conspirateurs ont souvent employés , et dont 
nous retrouvons encore ici l'usage; les menaces, 
les fausses alarmes et les nouvelles mensongères, 
qui, toujours démenties , trouvent toujours 
quelque accès dans je ne sais quelle crédulité 
publique à laquelle résisteraient les personnes 
même les moins éclairées, si des hommes dont 
elles reconnaissent les lumières, sans se méfier 
de leurs discours, ne les propageaient avec* une 
imperturbable assurance, et quelquefois même, 
s'ils le croient nécessaire à leurs projets, avec 
une feinte douleur. Ils supposent ainsi une ma-
ladie dangereuse, une mort survenue, et, dans 
leur fureur sacrilège, il n'est rien d'auguste et 
de vénéré dont ils ne fassent l'objet de leurs 
audacieux mensonges ou de leurs hypocrites 
calomnies. 

Quelquefois aussi, d'infâmes placai'ds ont été 
affichés, d'infâmes lettres écrites. Ce n'étaient 
plus uniquement de faux bruits répandus dans 
des conversations partielles et fugitives; de» 
nouvelles sinistres étaient données dans ces 
lettres mêmes; parties en même temps de Paris 
pour différentes villes du royaume, elles y por-» 
taient aux autorités constituées l'assurance d'un 
désastre ou d'une mort, quand tout était tran-
quille et que de nouveaux bienfaits marquaient 
chaque jour l'existence du prince qu'on suppo* 
sait enlevé à notre reconnaissance et à notre 
amour. D'autres fois, ces lettres étaient des ana* 
thèmes, des menaces, des ordres adressés à des 
maires, à des préfets, contre les opinions de-

o 
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quelques citoyens ; et à l'imposture commise en 
les écrivant on avait joint la fausse signature 
d'un haut fonctionnaire de l'État. D'autres fois 
encore, dans des lettres envoyées aussi le même 
jour en différens lieux, afin que la vérité fût 
pour chacun plus difficile et plus longue à re-
connaître, on supposait par-tout des insurrec-
tions commencées, des agitations croissantes, 
un mouvement volontaire et presque universel. 

Les conspirateurs, vous le verrez, Messieurs,, 
ont toujours été trompés dans l'espérance qu'ils, 
avaient, et sur-tout qu'ils manifestaient, d'être 
les organes d'une masse immense de citoyens. 
Vainement ils portaient par-tout la séduction et 
k révolte, en les faisant précéder des plaintes 
les moins, fondées, des affirmations les plus ca-
lomnieuses, de fausses conséquences tirées de 
faits faux ; ils n'ont guère eu pour approbar 
teurs que quelques tourbes d'insensés, que 
leur inexpérience, leur peu de lumières, un» 
caractère ardent, des écrits factieux, avaient 
égarés : quelquefois même, on entendit leurs ins-
tigateurs se plaindre de ce que l'impulsion don-
née avait été trop promptement suivie ; de ce 
qu'on s'était livré soudain à des mouvemens 
qu'il fallait, ne laisser d'abord qu'apercevoir ou 
craindre, ou dé ce que les complices s'étaient 
abandonnés à une impatiente impétuosité , 
ouand les chefs auraient voulu que l'on n'avançât 
que successivement dans la sédition. Et voilà 
les hommes qui, trompeurs ou trompés, ne 
cessaient d'invoquer et la raison , qui les désa-
voue, et la liberté, qui heureusement a et 
aura toujours parmi nous de plus honorables 
organes et de plus sages amis. 



( 11 ) 
Ce n'est pas seulement en alléguant des in-

quiétudes et multipliant le faux nombre de leurs 
complices, que les conspirateurs cherchent à 
entraîner la multitude ; c'est encore par le nom 
et le caractère des hommes qu'ils supposent asso-
ciés à leurs projets : aussi ne manquent-ils ja-
mais d'affirmer que des personnages distingués 
par leur rang ou par leurs services les ap-
prouvent, les guident, les dirigent, les inspirent; 
ils nomment des chefs dont ils ne sont pas même 
connus. Vous verrez, Messieurs, jusqu'à quel 
point, dans la conspiration actuelle, on a porté 
l'audace à cet égard. A côté d'hommes trop ré-
préhensibles sans doute, on en a placé qui 
n'apprendront que par ce rapport, peut-être, la 
profanation faite de leur nom et de leur gloire 
par les instigateurs du complot dont le jugement 
vous est soumis; ils ont osé indiquer, dans cette 
enceinte même, des protecteurs de leur crime. 
Pouvaient-ils ignorer que, si nous différons quel-
quefois sur l'étendue à laisser ou la barrière à 
poser aux pouvoirs politiques, ralliés contre les 
ennemis de la patrie, il n'est aucun de nous qui 
ne se levât, si la monarchie était en danger, 
pour défendre, au péril de sa vie, le trône de 
ses rois? 

Les aveux ou les déclarations de quelques 
accusés, dont on vous lira les interrogatoires 
tout entiers, font connaître l'existence et l'orga-
nisation des comités directeurs. Ils en annoncent 
trois, qui n'avaient pas tous le même caractère, 
quoiqu'ils paraissent avoir tous eu également 
pour but de changer le Gouvernement. Le pre-
mier et le plus mystérieux des trois est présenté 
comme plus favorable au retour de la puissance 

a* 
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impériale; le second nourrissait des idées plus 
républicaines que monarchiques, et se ralliait 
néanmoins à une apparence de royauté ; le troi-
sième, désigné par le nom de Comité de Gre~ 
noble, et principalement composé d'hommes 
livrés à l'étude des lois, semble n'avoir été qu'une 
fraction du second, et plus spécialement appli-
qué aux provinces. La cocarde et le drapeau 
tricolores étaient les signes ostensibles sous les-
quels toutes ces opinions se réunissaient ; elles se 
divisaient sur l'intensité du pouvoir à donner ou 

• à laisser au chef de l'Etat. Deux constitutions 
avaient été successivement proposées à l'adop-
tion des membres de ces comités; celle de 1789 
ou plutôt de 1791, puisque ce n'est qu'à cette 
époque qu'elle fut terminée, et celle du mois de 
mai ou de juin 1815. Cette dernière paraissait 
le plus généralement adoptée. 

Nous ne vous présentons ici qu'une idée gé-
nérale de l'organisation établie, d'après les dé-
clarations qui nous ont été faites. Nous la re-
trouverons avee plus de détails dans la lecture 
des interrogatoires mêmes qui vous seront 
soumis. 

De ces comités partaient des émissaires et 
des instructions pour Paris et pour les provinces. 

On écrivait le moins possible. Écrire rare-
ment était même une des règles générales de l'as-
sociation. Y était-on obligé ; on le faisait du 
moins sous des mots convenus et avec un lan-
gage qui pût tromper les lecteurs étrangers à la 
conspiration. Quelquefois une chasse tentée ou 
voulue prêtait son allégorie aux correspondances 
mutuelles; d'autres fois, cette allégorie était 
tirée des relations commerciales ou des produc-



tions de la terre. On déclarait ainsi que la récolte 
avait été abondante, quand on espérait avoir 
augmenté le nombre de ses complices. 

Les émissaires ainsi ne voyageaient pas tou-
jours sous leur véritable qualité. Il fallait enve-
lopper une mission criminelle sous l'apparence 
d'un but utile et d'une profession exercée. On 
ne pouvait en choisir une qui inspirât plus de 
confiance et d'égards que celle du commerce. 
Jamais les commis voyageurs n'ont été plus mul-
tipliés en France (on a donné ou visé pour eux, 
à la préfecture de police de Paris, plus de sept 
cent trente passe-ports, du mois de mai au mois 
d'août ) qu'ils ne le sont, depuis que des artisans 
de discorde parcourent nos provinces. A côté 
d'un vrai négociant allant, de ville en ville, cher-
cher les moyens d'accroître ses relations d'affaires 
et de donner à ses spéculations une h o n o r a b l e 

activité, se trouvent des hommes prenant un 
titre qu'ils n'ont pas, pour obtenir par-tout un accès 
plus facile, et répandre, à la faveur de ce titre, 
des poisons.corrupteurs de l'obéissance et de la 
fidélité. 

Le faux prétexte de voyages entrepris pour 
des affaires de commerce devait amener dans 
les correspondances des expressions analogues. 
On lit souvent, dans des lettres semblables, 
des renseignemens demandés ou donnés sur 
les marchandises qu'on pourra placer dans tel 
ou tel lieu, dans telle ou telle contrée. Ici, 
on assure que la confiance dans ces marchan-
dises s'accroît chaque jour; là, que le béné-
fice est grand et certain : ici, la maison est 
impatiente de recevoir des nouvelles des appro-
visionnemens et des achats-, là, on recommande 



de tout faire, pour que, à tout événement, 
elle soit garantie des maux qui pourraient la 
menacer, si ses opérations n'allaient pas au 
gré de ses désirs : ici, elle n'attend que de 
savoir le produit du négoce pour envoyer un 
commis voyageur avec la note du jour où on 
pourra faire la livraison ; là, on rappelle d'où 
les expéditions doivent partir, attendu que la 
ville indiquée ( c'est Lyon qu'on nomme ) a 
depuis long-temps un entrepôt qui donne les 
moyens d'agrandir le commerce. Ailleurs, on 
s'entretient des pertes faites et de l'espérance 
de les réparer. Dans une lettre, on parle des 
correspondans qu'on a à Trieste, de leur or et 
de leur capacité ; on espère moins de ceux qu'on 
a à Bruxelles , parce que, en les désignant, 
ils seraient bientôt paralysés dans leur com-
merce. 

Les mots d'approvisionnement, de commande, 
de crédit, de fabriques, de magasins, d'asso-
ciés , d'envoi d'échantillons, d'habitués dans les 
affaires, sont des mots constamment répétés. 

Et toutes ces lettres, ce n'est pas au mois 
d'août qu'on les écrivait. Déjà, au mois d'avril, 
aai mois de mai, elles renferment les mêmes 
expressions ; elles s'enveloppent sous ces formes 
mystérieuses sans doute , qui ne sont pas néan-
moins trop impénétrables. 

Il y avait de ces commis voyageurs ou mar-
chands dans tous les lieux où on pensait que la 
séduction serait plus facile, ou que tel et tel 
homme aurait plus d'accès par ses relations habi-
tuelles. Un compte des tentatives, des progrès, 
des espérances, était rendu à ce qu'ils appelaient 
le chef de Iq, maison, au commanditaire, comme 



ils (lisaient : mot assez bien choisi ; car les uns 
mettaient leur argent dans ce déplorable trafic, 
tandis que les autres associés y employaient leur 
coupable industrie. 

Quand on correspondait par lettres, ceux qui 
les portaient, ne savaientpastoujours bien tout ce 
qu'elles renfermaient. Nous avons aussi retrouvé 
des voyages mystérieux, nocturnes, dans des 
lieux que le voyageur a prétendu ne pas con-
naître , et chez des personnes qu'il ne désigne 
que par des noms faux ou supposés. Nous allons, 
Messieurs, vous en fournir la preuve dans un des 
faits de la procédure , sur lesquels, malgré nos 
recherches et notre zèle , nous n'avons pu par-
venir à la découverte de la vérité. 

Un négociant de Nancy, ami du capitaine 
Nantil, était à Paris dans le mois de juillet ; 
il en repartit le 5 ou le 6 août. A peine fut-il. 
de retour dans la ville qu'iL habite , que son fils 
partit pour Golmar, chargé d'une lettre qu'il 
avait reçue de Paris : il devait la porter à Bé-
fort. Dès qu'il y fut arrivé, une personne, qu'il 
prétend lui être inconnue, vint le voir ; elle lui 
annonça qu'elle reviendrait le soir, à sept ou 
huit heures, le chercher pour le conduire dans 
un lieu qu'il prétend aussi ne pas plus connaître 
que la personne qui l'y conduisait. H passa dans 
ee lieu depuis dix heures du. soir jusqu'à trois 
ou quatre heures du matin, sans qu'il puisse, 
cest-à-dire qu'il veuille dire chez qui il était. 
Le maître de la maison lui demanda comment, 
il connaissait Nantil, et s'il pourrait se charger 
d'un paquet pour lui. Sur la réponse qu'il ne le> 
pourrait que jusqu'à Nancy, le maître de la 
maison déclara que cela ne lui convenait pas; 



et, en sortant de souper, il remit à Monchy fds 
le modèle d'une lettre que celui-ci copia, sans 

' qu'on lui expliquât bien l'objet de cette lettre 
mystérieuse, au sujet de laquelle on lui dit que 
le capitaine Nantil la comprendrait. De retour 
à Nancy, Monchy la fît passer à ce capitaine. 

Le fait du voyage est avoué ; aucun doute 
sur l'arrivée à Béfort vers trois heures de l'après-
midi , sur le départ de cette ville vers huit heures 
du soir, sur l'espace de temps mis en route, sur 
la lettre remise, une réponse faite à cette lettre, 
et l'envoi de cette réponse quand le porteur fut 
revenu à Nancy. Tout le reste est demeuré pour 
nous enveloppé de ténèbres. La lettre n'était pas à 
l'adresse de Nantit même, quoiqu'elle lui fût des-
tinée ; elle était adressée àune personne qui habite 
rue Saint - Honoré, et dont Monchy prétend 
ne se rappeler ni le nom, ni la demeure précise. 

Monchy encore a désigné sous le nom de 
M. Bachelier la personne chez qui il a passé 
une partie de la nuit; mais, aux environs de 
Béfort, et à la distance présumée d'après le 
temps mis en route , il n'y a , dans aucun lieu, 
aucun habitant appelé Bachelier. Le sous-pré-
fet a fait venir le même jour tous les maires de 
cette partie de l'arrondissement; tous ont dé-
claré qu'il n'y avait dans leur commune personne 
qui portât ce nom. 

Une lettre de Monchy lils a été trouvée dans 
les papiers du capitaine Nantil; elle est'écrite 
par celui-là au moment de son retour à Nancy, 
après le voyage de Colmar et de Béfort. Voici 
comment on s'y exprime : 



Nancy , le 13 août. 

.«J'arrive, mon cher Monsieur (le nom est 
Ï> déchiré), (le Colmar et des environs, où j'ai 
» pris tous les renseignemens nécessaires con-
» cernant la spéculation que nous voulons faire, 
« et à laquelle vous desirez prendre part. La 
» récolte est assurée, elle sera très-abondante : 
» mais, comme je vous l'ai déjà dit, les cultiva-
is teurs veulent du comptant; en conséquence, 
» il faut réunir le plus de fonds que vous pour-
» rez, et j'en ferai autant de mon côté. 

«Dans mon voyage j'ai vu M. Bachelier, chez 
» lequel j'ai couché le 10 du courant, et, après 
» quelques pourparlers, nous sommes parfaite-
» ment tombés d'accord sur le mode de paie-
» ment, et incessamment vous recevrez proba-
» blement un fort à-compte de ce qui vous est 
» dû dans cette affaire. 

» Veuillez me faire connaître au plutôt les 
» dispositions que vous allez prendre pour les 
« écus qu'il vous faut. 

» Agréez mes bien sincères salutations. 
» Par procuration de Monchy l'aîné, 

« M O N C H Y . « 

« Je n'ai pu vous écrire de Belfort, étant dans 
« les villages à voir les récoltes et connaître les 
« prix; ce qui m'a fait manquer le courrier. 

» Ledit. « 

Cette manière d'envelopper sous des relations 
d'agriculture ou de commerce une machination 
coupable a même été si souvent employée, qu'on 
peut être étonné que des hommes, dont la plu-

C 



( ) 
part ne manquaient pas d'habileté, aient cru 
devoir en faire un si fréquent usage. 

Les conspirateurs avaient d'autres moyens 
moins faciles à apercevoir, et d'un effet plus 
sur, par cela même qu'ils étaient moins aperçus : 
par exemple, ils envoyaient ordinairement des 
personnes nouvelles dans les difFérens lieux; la 
trace en devenait plus difficile à reconnaître : 
par exemple encore, quelques coupures laites 
à une feuille blanche de papier appliquée sur 
une page écrite indiquaient, dans ses ouvertures, 
quels étaient exclusivement les mots qu'il fallait 
lire, et faisaient ainsi dans une longue lettre sans 
objet réel une lettre de quelques phrases fort-
courtes, où se trouvait sous le papier appliqué 
tout ce qu'il fallait dire, apprendre ou conseiller. 

Une surveillance très-active était d'ailleurs 
établie envers eux-mêmes, comme envers ceux 
dont ils craignaient les regards et l'autorité. Une 
partie des fonds dont ils pouvaient disposer, fut 
employée àpayer cette surveillance. Le plus grand 
des forfaits pour ces conspirateurs était d'entendre 
la voix du repentir, et de vouloir faire connaître 
aux magistrats un attentat qui pouvait mettre 
le trône en danger. Nous les verrons quelquefois, 
dans l'instruction, faire à ce sujet d'effrayantes 
menaces ; le poignard fut pour eux le protecteur 
du crime. 

D'après ce que nous avons dit, Messieurs, 
le plan et la marche des conspirateurs doivent 
commencer à vous être connus. Les dispositions 
que nous venons de retracer, se retrouveront 
successivement, et quelquefois ensemble, dans 
les séries de faits que la procédure va nous pré-
senter. On pourrait réduire en articles leur cri-



minelle doctrine et les règles de leur association. 
Nous recueillerions alors les maximes suivantes, 
qui seraient comme le code des conjurés : 

N'être jamais que deux lorsqu'on tente une 
séduction, afin que le séducteur puisse toujours 
tout nier ; 

Ecrire rarement ; et quand on ne pourra s'en 
dispenser, 

Envelopper sous de fausses relations de com-
merce les projets les plus sinistres, et couvrir 
sous les noms de marchandises et de récolte 
les séductions espérées , obtenues, trahies, 
trompées ; 

Annoncer toujoui's l'infaillibilité du succès; 
Répandre sur-tout qu'on est sûr du peuple ; 
Dire sans cesse que des personnages élevés 

danslahiérarchie sociale, de grands personnages, 
partagent l'opinion et les projets qu'on a; 

Aux noms de quelques homm'es véritable-
ment coupables en associer d'autres absolument 
étrangers aux vues des conspirateurs, mais dont 
le nom, honoré par d'éclatantes actions et de 
longs services, peut entraîner plus aisément en-
core ceux qu'il s'agit de tromper; 

Communiquer le mouvement à-la-fois dans 
plusieurs parties de la France ; 

Avoir en sa possession une place forte où 
l'on soit sûr de se défendre assez de jours pour 
y établir un gouvernement provisoire, et pou-
voir espérer l'effet des autres mouvemens im-
primés et l'arrivée ou l'appui de tout ce qu'on 
aura pu séduire ; 

S'assurer, par tous les moyens, d'armes et 
de canons, ou de quelqu'un des lieux où on 
peut les trouver; 
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Avoir prêts des signes auxquels puissent se 
rallier les fauteurs des conjurés ; 

Promettre des grades supérieurs à ceux qui 
concourent à l'exécution ; 

S'assurer, au moment même, des officiers 
incapables de favoriser le mouvement, et, plus 
encore, de ceux qu'on croirait capables d'y 
résister ; 

Détruire les télégraphes, afin que les troupes 
et les sujets fidèles ne puissent connaître d'abord 
le crime commis et accourir pour défendre le 
prince et la patrie ; 

Proclamer, comme étant par tout l'effet d'une 
patience lassée et d'une volonté uniforme, cette 
coïncidence de mouvemens qui serait le résultat 
des mesures prises ou des ordres donnés par 
un comité central de conspirateurs; 

Désigner et envoyer pour toutes les pro-
vinces! outre les émissaires qui corrompent, 
des militaires qui puissent commander ; 

Exciter la défectio n dans les corps ; 
Établir dans tous les corps où la séduction 

serait espérée, un chef recevant et faisant toutes 
les communications relatives aux mouvemens pro-
jetés , un directeur principal de la corruption, à 
qui tous les corrupteurs secondaires rendraient 
compte de leurs progrès et dont ils recevraient 
les ordres, comme le faisaient les directeurs en 
chef à l'égard d'un comité suprême ; 

Remettre quelque argent à ceux qui sont 
assez lâches pour l'accepter, mais dire en géné-
ral , et répéter à tous et toujours, que les fonds 
sont faits, les dépenses prévues et assurées , 
qu'on a beaucoup, et qu'on aura bien davantage 
encore si cela devient nécessaire ; 
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Faire prêter des sermens ; 
Ne plus permettre le repentir à ceux qui 

d'abord se seraient laissé entraîner, et menacer 
d'un poignard toujours levé l'abandon du crime 
et le retour à la vertu. 

Les événemens antérieurs au mois dans lequel 
ce complot a éclaté, vous sont connus, Messieurs ; 
il en est qui se sont passés presque sous nos yeux. 
Chacun de nous a pu en apprécier mieux encore 
les causes et les résultats, distinguer ce qu'il pou-
vait y avoir de vrai dans les impulsions reçues, 
et de faux ou de perfide dans les intentions de la 
plupart de ceux qui les communiquaient. II en est 
qui voulaient trouver dans l'avantage momentané 
d'une opinion qu'ils professaient sans l'avoir et 
sans l'aimer, un succès qui les touchait bien moins 
sous le rapport des compagnons qu'ils auraient 
de leur victoire, que sous le rapport de la défaite 
ou de l'abaissement de ceux qu'ils voulaient 
ébranler ou vaincre. Hélas ! on ne le sait que trop, 
et l'expérience ne l'a que trop prouvé , la liberté 
telle que la desirent les hommes de bien de toutes 
les opinions, ceux mêmes qui lui vouent un culte 
que d'autres peuvent croire trop passionné, la 
liberté doit être paisible, indulgente; celle qui 
s'agite, qui trouble , qui menace, qui poursuit, 
la liberté turbulente n'est pas la vraie liberté ; 
ses amis les plus ardens la désavouent quand, 
au lieu d'apporter la réconciliation et la con-
corde, elle ne s'oifre à nous que comme une 
furie qui veut ordonner ou prendre à main armée 
ce que la raison seule doit examiner, juger et 
obtenir. 



Les projets coupables formés au mois de mai 
précédent dans les départemens du Doubs et 
du Jura nous sont connus aussi. Une haine com-
mune y réunissait encore des hommes dont les 
opinions politiques ne peuvent être plus sem-
blables que ne le sont une passion désordonnée 
pour une liberté sans bornes , et les principes 
toujours absolus d'un gouvernement militaire : et 
toujours les mêmes suppositions devenant des 
moyens de tromper ; un désir universel, beau-
coup d'argent, des troupes nombreuses, la France 
pleine dudhérens et de complices. 

Le projet de changer par la force le gouver-
nement de l'Etat n'avait pas été abandonné par 
les hommes qui l'avaient conçu. Ils préparaient 
en silence, par des manoeuvres insidieuses , les • 
moyens d'obtenir plus de succès dans le renver-
sement prémédité de la monarchie et de ses ins-
titutions. Peu d'accord sur le gouvernement qu'ils 
voulaient donner à la France, ils s'étaient transmis 
la haine qu'ils portaient au gouvernement établi. 
Mal instruits par les essais déjà faits d'une insur-
rection criminelle, ils espéraient encore que le 
parjure et la révolte auraient enfin leur jour de 
triomphe. 

Vers la fin de juillet, et au mois d'août, les 
mouvemens des conspirateurs furent plus actifs, 
et leurs réunions plus nombreuses. Çe n'étaient 
plus des séductions isolées , pratiquées dans le 
silence : les premiers conjurés avaient obtenu , 
dans difïerens corps, assez de complices, pour 
qu'on trouvât utile de les mettre quelquefois en 
présence les uns des autres. Ainsi les voyages à 
Courbevoie et à Saint-Denis, où étaient le 5 / 
et le 2.e régiment de la Garde r o y a l e , les visites , 
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à Paris , d'une caserne à l'autre , les déjeuners, 
les dîners dans des auberges ou dans des mai-
sons particulières, se multiplient. 

Le poison de la corruption circulait déjà dans 
la légion de la Meurthe. Ses acljudans-sous-
officiers le versaient par-tout avec une audace 
aussi imperturbable que leur activité. Ils étaient 
sous les ordres d'un capitaine nommé Nantil, 
dont ils reconnaissaient la suprématie et exécu-
taient les ordres. Ils le désignaient même assez 
ordinairement par le titre de capitaine-pilote. 

La légion de la Meurthe pouvait préparer 
et commencer le crime, mais elle ne pouvait 
seule l'achever. Des efforts avaient donc été 
tentés dans les autres corps de la garnison de 
Paris. Un des chefs de bataillon de la légion 
des Côtes-du-Nord devint bientôt l'instrument 
des conspirateurs. Lui-même nous a dit dans 
ses interrogatoires comment il s'y vit entraîné. 

Un établissement nouveau venait d'être formé 
nie Cadet, faubourg Montmartre, sous le nom 
de Bazar français. Un jour, qu'il n'a pas in-
diqué d'une manière précise, mais qui paraît 
devoir être placé vers la fin du mois de juillet, 
le sieur Berard , c'est le nom de ce chef de 
bataillon, se trouvant de ronde dans le quar-
tier Montmartre, était allé en uniforme au 
®azar. Il examinait particulièrement les tableaux 
qu'on y expose, lorsqu'il fut accosté par plu-
51e,urs personnes qui parlaient de peinture , et 
Parmi lesquelles était un capitaine de la légion 

la Meurthe , qu'il ne connaissait pas alors , 
^ i s qu'il a su depuis être le capitaine Nantil ; 
a u nombre de ces personnes était aussi le 
colonel Sauset, l'un des administrateurs de 



l'établissement. Après avoir causé quelques ins-
tans sur le mérite des tableaux exposés, Nantil 
amena la conversation sur le service militaire; 
il se plaignit avec aigreur de quelques injus-
tices qu'il prétendait avoir éprouvées, et de celles 
qu'avaient à craindre tous les officiers de l'an-
cienne armée. A la fin de l'entretien, il de-
manda à Berard la permission d'aller le voir 
chez lui. Il y vint en effet quelques jours 
après et plusieurs fois de suite ; il lui renou-
vela les mêmes plaintes, et lui annonça, sans 
s'expliquer davantage, que quelque chose se 
préparait. 

Dans les premiers jours du mois d'août, un 
déjeûner eut lieu au Bazar français. A ce dé-
jeûner assista le chef d'escadron Maziau, un des 
émissaires envoyés par les conspirateurs dans 
les départemens septentrionaux : l'ex-colonel 
Sauset et un ancien employé militaire appelé 
Mallent, tous les deux administrateurs du 
Bazar, y étaient aussi. Le capitaine Nantil y 
vint : la disposition des couverts a n n o n ç a i t 

qu'une ou deux autres personnes auraient dû 
s'y trouver. Le déjeûner était très-avancé q u a n d 

le chef de bataillon Berard arriva. L o r s q u e 

celui-ci eut achevé, Maziau le prit à part, et, 
l'ayant emmené dans une pièce voisine, il lui 
annonça une entreprise qui se préparait-, à la 
tête de laquelle étaient des personnages é m i r 

nens, et qui devait procurer d'amples récom-
penses à ceux qui y prendraient part. II s'agis-
sait de remettre la France dans la position où 
elle se trouvait en 1815. Le Roi, s u i v a n t 

Maziau, était sur le point de mourir : 011 c a c h a i t 

son é t a t ; mais il fallait profiter de ce m o m e n t 



pour mettre ïe roi de Rome sur le trône ; des 
relations étaient ouvertes avec les divers corps 
militaires ; lui-même allait se rendre à Cambrai 
(il partit en effet le lendemain) pour y disposer 
les troupes qu'on avait travaillées à l'avance. 
Vous êtes un de ceux sur qui l'on compte, ajouta 
Maziau ; mais je ne puis vous nommer per-
sonne dans les premiers rnomens, vous saurez 
tout plus tard : n'oubliez pas qu'on ne doit jamais 
être plus de deux ensemble , afin de pouvoir 
tout nier en cas de besoin. 

Maziau sortit, et Berard rentra dans la salle 
du déjeûner, où était la femme d'un colonel qui 
a été inculpé aussi d'être un des émissaires de la 
conspiration (Madame Pailhès). Berard se plaça 
à côté de Mallent, et lui fit part des ouvertures 
qu'il venait de recevoir. Mallent en parut instruit 
et l'y confirma. Berard alors lui demanda des 
explications plus étendues. Mallent le conduisit 
au bureau qu'il occupait, dans une autre partie 
du bâtiment. Lorsqu'ils y furent arrivés, Mallent 
lui fit entendre qu'il y avait plusieurs partis, et 
qu il était question aussi du prince d'Orange. La 
conversation en était à ce point lorsque le co-
lonel Sauset survint et la rompit sur cet objet, 
mais pour la reprendre dans le sens de celle que 
Maziau avaittenue à Berard ; il parla, entre autres, 
des persécutions dont il avait été la victime, 
disant qu'un changement était nécessaire, et 
ajoutant, suivant Berard, qu'il avait eu une con-
versation à ce sujet avec un de nos généraux, 
qui avait dit que les choses ne pouvaient de-
meurer comme elles étaient, et qu'il resterait à 
huit lieues de Paris, pour qu'on vînt le chercher 
si l'on avait besoin de lui, Plusieurs personnes. 

P 
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v in r en t d e m a n d e r S a u s e t e t Mal lc t t t p o u r les 

affaires d u B a z a r : la conve r sa t ion se t e r m i n a . 

N a n t i l , q u e l q u e s j ou r s a p r è s , i nv i t a B e r a r u 

à d é j e u n e r ; celui-ci a y a n t t a r d é d ' a r r i v e r , Nan t i l 

l ' envoya c h e r c h e r e n cabr io le t p a r u n d e ses 

sous -o f f i c i e r s : l 'ob je t d e la conve r sa t i on f u t le 

m ê m e e n c o r e . U n officier d ' o r d o n n a n c e d e Bo-

n a p a r t e p e n d a n t les c en t j o u r s , d e p u i s c o n n u 

p a r ses spécu la t ions à la b o u r s e d e P a r i s , M . D u * 

m o u l i n , é tai t à ce d é j e û n e r . N a n t i l y d i t q u uti 

t ravai l é tai t p r é p a r é a u min i s t è r e d e la g u e r r e 

p o u r exc lu re de l ' a rmée t o u s les anc i ens o f f i c i e r s , 

e t p a r t i c u l i è r e m e n t c eux qu i ava ien t servi dans 

la G a r d e ; q u e lui B e r a r d é ta i t dés igné p a r m i les 

off ic iers d o n t le r e m p l a c e m e n t é ta i t déc idé , m a i s 

qu' i l avai t u n m o y e n de se sous t ra i re à l 'effet 

d e ce t t e m e s u r e , c 'était de se r é u n i r à e u x ; q u e 

l e u r p l an étai t f o r m é ; qu ' une a r m é e n o u v e l l e allait 

s ' o rgan i se r ; qu ' on avait pensé à lui p o u r d e l'a* 

v a n c e m e n t , e t qu'il fallait r i sque r le t o u t p o u r le 

t o u t . 

V e r s le mi l ieu d u mois d ' a o û t , M a l l e n t e t Be-

r a r d s 'é ta ient d o n n é r endez -vous à u n b u r e a u 

d e d i l igence , r u e d u F a u b o u r g - S a i n t r D e n i s , p o u r 

se c o m m u n i q u e r ce qu'ils s au ra i en t d e n o u v e a u . 

I ls s'y r e n c o n t r è r e n t en e f fe t , e t a l l è ren t d é j e û n e r 

c h e z u n t r a i t e u r , a u coin d u b o u l e v a r t . P e n d a n t 

c e d é j e u n e r , M a l l e n t , on n e doi t p a s oub l i e r q u e 

c 'est t o u j o u r s d ' ap rè s le réc i t d e B e r a r d , par i» 

d ' u n v o y a g e q u e le co lone l S a u s e t faisait a lo rs à 

Vitry, e m p o r t a n t u n d r a p e a u t r i co lo re e t des p r o -

c l a m a t i o n s , d o n t M a l l e n t ci ta m ê m e q u e l q u e s 

p a s s a g e s re la t i f s à l 'abol i t ion des d ro i t s r éun i s . 

C e t t e e n t r e v u e , i n d i q u é e d ' abo rd a u 6 a o û t , 

a é t é , s u r les obse rva t i ons de M a l l e n t , r ep l acée 



à une date postérieure au 14, époque du départ 
de Sauset pour Vitry. 

Vers le milieu aussi du mois d'août, le 15, 
ou plutôt le 16, une réunion nouvelle eut lieu 
au Bazar français. Mallent, Nantil, Rey, Be-
rard, Dumoulin, y étaient, ainsi qu'une autre 
personne qu'on croit être Lamy. Nantit annonça 
que tout était prêt pour l'exécution, et demanda 
qu'elle fût fixée à la nuit mêthe ou au lende-
main ; sans quoi, il ne pouvait plus répondre 
de rien. Dumoulin ne fut pas de cet avis. Une 
discussion vive s'éleva entre eux, et celui-ci la 
termina en disant à Nantil qu'il était impossible 
d'agir avant que tout le monde fût prévenu. 
L'avocat Rey semblait partager cette opinion, 
èn annonçant toutefois que, pour ce qui le 
concernait, tout était prêt. Dans cette réunion, 
dont les détails nous sont principalement fournis 
par les interrogatoires de Dumoulin et de Be-
rard , celui-ci ayant demandé par qui serait 
commandée sa légion, celle des Côtes-du-Nord, 
on répondit : N'êtes-vous pas-là? Il ajoute que, 
la conversation étant terminée, on se sépara, 
et que Rey, sorti le premier, étant rentré aussi-
tôt comme ayant oublié quelque chose, appela 
Nantil dans une embrasure de croisée, et tira 
de son porte-feuille ' quatre billets de banque 
qu'il lui remit en lui demandant si cela suffisait; 
à quoi Nantil répondit : C'est assez pour le mo* 
ment. 

Les réunions dont nous venons de parler 
avaient eu lieu entre des agens qui, quoique 
secondaires, étaient néanmoins comme des 
agens généraux de la conspiration. Mais chacun 

d'eux, et les militaires en particulier, avaient 
* 
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ensuite à faire des tentatives de corruption, 
pour lesquelles ils essayèrent de s'associer des 
hommes dont ils espéraient faire tourner l in-
fluence au profit de leurs coupables projets. 

Quatre légions formaient la garnison de Paris : 
celle de la Meurthe, celle du Nord, celle des 
Côtes-du-Nord, celle du Bas-Rhin. Les conspi-
rateurs osèrent même porter leurs regards jus-
qu'à cette Garde royale, un des plus nobles 
remparts d a trône, où tant de jeunes courages 
s'élèvent et se forment sous de vieilles gloires, 
et qui, en déposant les armes des combats, tient 
encore d'une main si ferme les armes tutélaii es 
du Prince et de la patrie. 

Une des premières notions, plus positives et 
plus directes, parvenues au Gouvernement, sur 
les projets d'un complot qui n'était encore an-
noncé que par des efforts généraux pour se 
mettre en état de l'exécuter, est un rapport fait 
au colonel et au lieutenant-colonel de la légion 
du Nord par un des militaires de cette légiou, 
qu'on voulait y entraîner. Le but annoncé dans 
ce rapport était la proclamation de la constitua 
tion du mois de mai 1815, sous l'empire du 
fds de Napoléon, et la régence de son fils 
adoptif, le prince Eugène. On supposait gagnée 
une partie de la garnison de Paris, des officiers 
désignés pour commander les corps rebelles, 
des envoyés dans les provinces, et toute sorte 
de promesses faites à ceux que l'on aurait pour 
complices. 

Un dîner avait eu lien à Saint-Ouen, le samedi 
12 ; on n'y dit rien qui tînt à la conspiration. 
Un officier entièrement étranger aux projets de 
ceux qui la favorisaient, M. de Montigny, était 



venu, par hasard, demander à diner à un de 
ses camarades de la Garde royale, M. Hutteau, 
qui l'avait invité à le faire un jour. On se tut 
devant lui ; mais , de retour à Saint-Denis, plu-
sieurs d'entre eux se réunirent dans un café où 
l'on parla beaucoup du mouvement projeté. Le 
lieutenant de La Verderie, qui, le matin, avait 
eu à ce sujet, avec Hutteau, une conversation 
très-étendue , y annonça que le mouvement 
commencerait par les provinces, et que les lé-
gions se porteraient ensuite sur Paris. « O Brien 
v» et Fesneau paraissaient instruits du projet, dit 
» Hutteau dans son interrogatoire, mais n'avoir, 
» comme moi, que des idées très-vagues. » O Brien 
et Fesneau sont deux officiers de la légion du 
Nord. Parmi les convives était encore un officier 
à demi-solde, Lavocat. Avant le dîner, on était 
allé se baigner ; et Lavocat et Hutteau s'étant 
écartés en se baignant, le premier répéta au 
second tout ce que La Verderie lui avait déjà 
dit sur la conspiration, son but, ses espérances 
et ses complices. 

Le 15 août, l'aide-major général de la Garde 
royale, M. le comte du Coétlosquet, reçut du 
colonel du second régiment, M. le baron de 
Druault, une lettre annonçant des communica-
tions faites par le sergent-major Petit. Petit l'in-
formait que deux adjudans-sous-ofFiciers de la 
légion de la Meurthe, Robert et Gaillard, étaient 
venus le trouver à Saint-Denis, et lui avaient 
dit que sous peu il se passerait des événenvens 
qui le mettraient au-dessus de ce qu'il était, lis 
l'invitèrent à diner pour le lendemain, et l'en-
gagèrent à y amener un autre sergent-major de 
la Garde, nommé Vidal. 



La conversation entre Petit et les deux adju-
dans de la légion de la Meurthe avait été rem-
plie de vives censures contre le G o u v e r n e m e n t . 

Ils lui avaient fait aussi toutes les questions qu'on 
peut faire quand on veut sonder un homme et 
le corrompre. La différence de ce qu'était le set" 
gent Petit avec ce qu'il avait été, avec ce qu'il 
pouvait devenir, fut représentée plusieurs fois 
et sous plusieurs formes. 

Petit s'empressa de rendre compte à M. 
maréchal-de-camp Druault, son colonel, de 1» 
conversation qu'il venait d'avoir avec les deux 
sous-olficiers de la légion de la Meurthe. Le 
colonel Druault en rendit compte à l'aide-major 
général, M. le comte du Coëtlosquet. 

Dans un l'apport fait à M. le major général, 
M. le comte du Coëtlosquet ajoute quelques 
détails, en rendant compte de ce que lui avait 
dit le sergent-major que le colonel lui avait 

adressé. Petit avait été placé dans la Garde p^ 
M. du Coëtlosquet, qui connaissait sa famille! 
sa confiance n'en devenait que plus naturelle. 

Dans la conversation tenue à Saint-Déni9 

avec les adjudans-sous-officiers de la lésion 
la Meurthe, Petit, aussi mécontent qu'étonné 
de leurs discours, les ayant interrompus poul' 
leur demander où ils voulaient en venir, leS 

adjudans redoublèrent d'adresse pour obten»' 
sa promesse de garder le secret dans le cas o« 
il n'accepterait pas les propositions qu'ils avaie»* 
à lui faire. Petit le promit, sans vouloir toutefois 
se lier par aucun serment. « Vous a v C 7 {',té dé' 
» signé, ainsi que Vidal, lui dirent-ils a l o r s , pal' 
»un lieutenant de votre régiment, comme à* 
» braves sur qui l'on peut compter. Le succ^ 



»est sûr, et votre avancement aussi. Si vous 
» voulez en savoir davantage, venez demain, à 
» quatre heures et demie, chez Las-Barrière, maiv 
» chand de tabac, vis-à-vis la caserne de la Nou-
» velle-France. » 

La nature de cette conversation et les pro-
positions qu'elle avait amenées ne laissèrent au-
cun doute au sergent-major Petit sur le danger 
qu'elles présentaient pour l'État, et il trouva 
dans ce danger même l'obligation d'en instruire 
ses chefs.. Le devoir imposé par la reconnais-
sance particulière due à M. le comte du Coèt-
osquet se joignait ici au devoir prescrit par les 

lois générales de l'État et par les obligations 
spéciales des guerriers. 

On pensa que Petit et Vidal devaient aller le 
lendemain 16 au rendez-vous indiqué; ils y 
vinrent ! un et l'autre. Assis p a r m i les conjurés , 
Us parlèrent le même langage. Ils avaient reçu 
pour instruction de leurs chefs d'entrer dans le 
se'is des instigateurs, et néanmoins de ne pas 
se"gager définitivement; de demander même 
q11 avant qu'aucun engagement fût pris par eux, 
on leur permît d'amener un officier à demi-solde 
dont Petit s'annonçait comme l'ami. 

Un dîner avait été préparé à une auberge 
voisine de la caserne, située hors de la barrière 

ayant le Grand-Turc pour enseigne. A ce 
2

1"er paient Petit et Vidal, sergens-majors du 

larde g m-e n t d e k G a r d ° r °y a , c ; R o b e r t et Gail-
^eu'rt|

ldiUcIans-sous-officiers de la légion de la 
de 1 P ' e t Hertzog, adjudans aussi 
•marr* T ^ B a s " R h i n - L»<Ip"Iant de La-
Ve'

Ure ' e Ia , égion de la Meurthe aussi, n'y est 
11 que plus tard, parce qu'il était de service. 
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Les sergens-majors Robert, Guerbert et de Pier-
ris, de cette légion encore, y vinrent plus tard 
également. 

Robert et Gaillard y parlèrent de nouveau à 
Petit et à Vidal du complot formé et de l'avan-
cement que son exécution leur procurerait. 
Nantil arriva peu de temps après ; il demanda 
du meilleur vin-, on but à la santé des braves 
et des bons enfans. C'est avec Petit sur-tout que 
Nantil voulait s'entretenir. 

Il se plaça auprès de lui en arrivant : « Vous 
«êtes un brave digne d'être des nôtres, lui dit-
«il; je compte sur vous. Des officiers de votre 
«régiment m'ont répondu de vos sentimens , et 
»M. de la Verderie en particulier. Votre devoir 
» est de disposer les soldats à exécuter les ordres 
» qu'ils recevront de quelques-uns de leurs offi-
«ciers, qui se feront connaître au moment de 
«l'événement. Presque toute la garnison de Paris 
«et celle de sa banlieue sont à-peu-près gagnées. 
«Dans la semaine, il y aura un changement de 
«gouvernement. Toute ma compagnie est à ma 
«disposition, ainsi que la plupart de nos officiers. 
«J'en ai seize dans la Garde royale. Plusieurs 
«généraux, plusieurs militaires en non-activité 
«sont des nôtres : un maréchal est à la tête. H 
«y a, tous les soirs, une réunion à onze heures; 
«je vous en ferai connaître plus tard le lieu. 
«Tous nos chefs sont des hommes de courage. 
«Les gendarmes sont à nous en partie. Dans le 
«peuple, nous serons secondés. L'explosion se 
«fera la nuit. On ne battra pas la générale ; mais 
«les tambours rappelleront. Vous empêcherez 
«les soldats qui ne seraient point instruits de 
«faire feu sur les troupes qui crieront vive 



•'liberté! honneur et patrie! Au contraire, c'est 
» vers elles qu'il faudra se porter, et sur-tout là où 
« sera la légion de la Meurthe, qui est la plus sûre ; 
« car il n'y a presque pas de soldat de ce corps qui 
«ne soit du complot. A la pointe du jour, vous 
"verrez flotter un drapeau dont les trois cou-
» leurs doivent vous être chères. Vous êtes déjà 
«classé capitaine-, votre bonheur est fait pour 
«vous et pour vos enfans. Vous pouvez nous 
«trahir, si bon vous semble, et même me faire 
«arrêter ; cela n'empêchera pas l'événement 
«d'avoir lieu: le Gouvernement, quoique ins-
truit de tout, ne peut rien empêcher. Nous 
» avons dans la police des agens nombreux et 
«dévoués. La chose est montée de manière qu'un 
>> chaîno.n de plus ou de moins n'y ferait rien , 
«chacun de nous .n'ayant qu'une portion du se-
«çret. Bous trois jours, ce sera ,une affaire faite. 
«Dans tous les cas, si vous me faisiez arrêter, je 
«serais promptemënt délivré, et, plus proiiip-
«tement encore, vous seriez assassiné. Mon but 
«n'est pas cependant de vous intimider. Je le 
«répète, je compte sur vous : nous sommes des 
«braves* nous sommes tous frères; nous nous 
» verrons un jour. « 

Petit avait proposé de mener avec lui un offi-
cier à demi-solde , dont il prisait beaucoup l'ami-
tié et les conseils. Nantil, sans s'y refuser, voulut 
en connaître le nom, pour s'assurer si ce nom 
se trouvait sur une des listes. La proposition de 
1 amener fut néanmoins provisoirement accordée. 
Cet officier, appelé Chenard, eut le lendemain, 
1 / août, une conversation avec le capitaine 
Nantil, sur les boulevarts extérieurs, toujours 
du côté de la barrière du- Faubourg -Poisson-

E 



nière. Nantil ne fut pas sans quelque hésita-
tion; il fixa long-temps les yeux sur C h e n a r d , 

lui lit d'abord plusieurs questions, lui prit la 
main ensuite. Chenard, en la lui donnant,plaça 
la sienne de manière à figurer un N; ce qu' 
parut décider enfin et totalement la confiance de 
Nantil. 

Ce que celui-ci avait dit le 16 août au s e r g e n t -

major Petit, il le répéta, le 17, au capitaine 
Chenard : « Dans les premiers jours de la semaine 
» prochaine, lui dit-il, et peut-être plutôt, à 
» l'instant où l'inspecteur nous passera en r e v u e * 

» parce qu'alors nous aurons tous nos hommes 
» disponibles, et aux cris de vive la liberté, nous 
» nous emparerons du colonel, des trois chefs 
» de bataillon et de huit nobles qui existent dans 
» le corps, dont trois capitaines décorés. Nous 
» ferons jonction avec les 2.e et 5.e régimens dé 
» la Garde, dont la défection est sûre. Nous mar-
is cherons sur le château, d'où nous arracherons 
» le drapeau blanc, pour y substituer le tricO-
» lore; nous ferons prisonniers le Roi et sa fa* 
« mille : nous tâcherons qu'il n'y ait point de sang 
» répandu; mais, s'il y a résistance, nous ne ré-
» pondons pas des événemens. Nous sommes 
» sûrs de notre fait, Quand même, chose imprO' 
» bable, nous éprouverions un retard , un échec, 
» il est certain, et très-certain, que l'affaire se re* 
» nouera, et que le Gouvernement n'a que très-

« peu dé temps à exister tel qu'il est. Des fonds 
» sont faits; 5 ou 6 millions sont déposés; un 
» seul particulier a souscrit pour 500,000 francs j 
» nous avons des canons, des cartouches, de -1® 
» poudre: un colonel et un capitaine d'artillerie 
« -casernes à l'Ecole militaire sont des nôtres ; i's 
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» ont gagné une partie de leurs soldats, qui nous 
» joindront. Nos chefs sont des hommes d'une 
» très-haute importance-, je vous crois un des 
» braves de l'ex-armée, mais je vous connais trop 
« peu pour vous les nommer. Cette révolution 
« se fait au nom de Napoléon II. Vous vous ren-
» drez à la caserne du faubourg Poissonnière ; 
» je vous donnerai une compagnie ; et je vous 
«promets, au nom des chefs que je sers, le 
« grade de chef de bataillon. Je prendrai le com-
» mandement de la légion. Les deux tiers, pour 
» ne pas dire la totalité des olfxciers me sont 
« dévoués ; et, en cas d'hésitation, les sergens-
» majors prendront le commandement des conh 
» pagnies. » 

Nantil parla encore de l'impuissance où était 
le Gouvernement de l'empêcher; du dévouement 
de la garde nationale et du peuple : trois fau-
bourgs devaient descendre avec six mille hommes 
bien armés. Quant aux départemens, il y en 
avait plusieurs au milieu desquels flottait déjà le 
drapeau tricolore. Il dit enfin à Chenard, avant 
de le quitter : « Je me suis confié à vous; vous 
» connaissez les deux tiers du projet : vous pou-
» vez me faire fusiller ; mais, plus tard, vous n'en 
« serez pas le bon marchand. » 

Cette entrevue avait lieu le 17 août. La 
journée du 17 est mémorable encore, sous un 
autre rapport, dans l'histoire de la conjuration. 

Un second diner fut donné à l'auberge du 
Grand-Turc. Le pilote Nantil n'y parut pas : 
mais les sous-olficiers Charpenay et de Pierris 
y étaient; ils en avaient été les promoteurs. Deux 
sergenset un caporaldu 5.e régiment de la Garde 
royale y furent invités, ainsi que Hoffmann., 
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sergent d'un autre bataillon de la légion de la 
Meurthe. Les adjudans Gaillard et de L a m a r r e ( 

les sergens-majors Robert et Guerbert, tous les 
quatre de la Meurthe aussi, y vinrent a p r è s 

dîner ; ils burent et causèrent avec les c o n v i v e s . 

Les détails en sont consignés dans une dé-
position du caporal Henri. A peine de retour 
à Courbevoie, ce militaire ne crut pas pouvoir 
garder le silence. Il alla rendre compte de ce 
qui s'était passé au maréchal-de-camp c o l o n e l 

du régiment dont il fait partie, M. de Courson» 
Henri s'étant rendu à la caserne de la Nou-

velle-France , un sous-officier le conduisit dans 
l'estaminet en face, où vinrent le joindre de 
Pierris et Charpenay. Monté ensuite dans une 
chambre, le sous-officier qu'il avait d'abord 
trouvé lui dit que les quatre légions de Paris 
allaient prendre les armes et arborer le drapeau 
tricolore; que les premiers dignitaires de l'Etat 
étaient à leur tête. Vous êtes un brave homme, 
lui dit-il encore ; il s'agit, au premier signal, de 
venir à nous avec armes et bagages, et le plus 
de monde possible ; vous prendrez aussitôt un 
uniforme d'officier : c'est contre les Bourbons 
que nous agirons en arborant la cocarde trico-
lore; il faut qu'ils disparaissent : les masses seront 
distribuées aux hommes, le jour qu'ils feront 
leur devoir : une partie des bourgeois de Palis 
et des officiers à demi-solde fera cause com-
mune avec nous ; et lorsque le Roi partira, on 
enverra s'emparer de son trésor sur la route. 
Henri déclara encore à son colonel qu'on lui 
avait donné à entendre que l'exécution du com-
plot aurait lieu le jour de la fête de Saint-
Louis. Cette déclaration faile au maréchal de 



( 3 7 ) 

camp commandant le 5.e régiment, fut faite 
de nouveau le lendemain à l'aide-major général, 
M. le comte du Coëtlosquet, à qui le caporal 
Henri fut adressé par son colonel. 

Interrogé, le 21 août, par M. le juge d'ins-
truction du tribunal de première instance du dé-
partement de la Seine, Henri ajoute qu'on lui 
parla de la carrière brillante qui allait s'ouvrir 
devant lui; qu'on dit avoir des chevaux et des 
piècès de canon; que les sous-officiers de la 
Meurthe se donnaient entre eux des poignées 
de main en figurant un double N ; qu'ils avaient 
de petits aigles, dont il a pris un, et dont il fait 
le dépôt. 

Deux sergens du 5.e régiment de la Garde, 
iuvités aussi à ce dîner, et interrogés depuis la 
découverte du complot, ont fait mention éga-
lement dans leurs réponses des aigles montrés 
et baisés, des chansons séditieuses, du regret 
exprimé que Bonaparte ne fût plus là. 

Henri a ajouté que le lendemain 18, ayant 
rencontré vers la barrière des Martyrs, une 
personne qui l'avait vu à l'auberge du Grand-
Turc, elle lui dit : Les affaires vont bien ; nous 
avons pour nous une partie de la garnison de 
Vincennes, notamment les artilleurs. 

Le samedi 19, de très-grand matin, le capi-
taine Chenarcl reçut une lettre de Robert, qui 
l'invitait à se rendre sur-le-champ chez Nantil ; 
d s'y rendit. Mon brave, lui dit Nantil en le 
voyant, c'est ce soir que l'affaire éclate. À neuf 
heures, nous sortons avec armes et bagages de 
la caserne, aux cris de vive la liberté. V i n c e n n e s 

m'est livré deux heures auparavant. Nous nous 
portons sur la route ; nous faisons notre jonction 



avec le 2.c et le 5.c de la Garde, ainsi qu'avec 
les canonniers casernes à l'Ecole militaire. Nous 
allons ensuite nous mettre sous la protection du 
fort de Vincennes, qui nous est vendu, et dans 
lequel nous avons des intelligences. Quarante 
gardes-du-coi'ps du Roi sont du complot, et 
exécuteront les instructions qui leur ont été 
données relativement au château. Nous sommes 
assurés du succès. 

Nantil nomma alors à Chenard les généraux 
sur lesquels on comptait. Il écrivit même deux 
de ces noms sur un petit papier qu'il remit 
à Chenard qui le fit passer au major-général, 
et qui est dans les pièces de l'instruction. H 
n'y a du second, que quelques lettres ; le nom 
du premier est seul écrit tout entier. 

Vincennes, ainsi qu'on le voit, était toujours 
annoncé comme un des lieux où se porteraient 
d'abord les conjurés. Mçtis leur projet ne de* 
vait être exécuté que la nuit suivante. Tout' 
à-coup, vers trois heures de l'après-midi, une 
explosion se fait entendre, un incendie éclate. 
Les mesures les plus actives et les plus promptes 
furent prises pour en empêcher les résultats. 
Les pompes du château et celles du village 
réunies parvinrent bientôt à l'éteindre. A cinq 
heures , toutes les craintes étaient calmées et 
tous les dangers éloignés. 

L'incendie fut-il l'effet du hasard ? Fut-il lié 
à l'exécution du projet qui menaçait Vincennes? 
La coïncidence est ici tellement forte, que la pre-
mière pensée est qu'on ne peut les séparer. 
Les uns ont dit que c'était un moyon i n v e n t é 

par les conspirateurs pour jeter dans ce mo-
ment le désordre et le trouble, et faciliter 
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par-là l'exécution de leur tentative criminelle, 
en appelant ailleurs la surveillance des hommes 
à qui la garde du château était confiée ; les 
autres, que c'était un signal donné, un signal 
convenu pour que tous les complices, instruits 
à-la-fois, pussent se réunir, s'armer et marcher 
en même temps. Mais tout annonce que ces 
deux opinions sont également dépourvues de 
vérité. 

Un accident véritable en fut la seule cause. 
Les artificiers préparaient un feu pour le jour 
de Saint-Louis, fête qui n'était plus distante 
que de si$ jours. Us s'occupaient aussi d'en 
préparer un pour l'époque que tous les vœux 
aimaient à rapprocher, celle de l'accouchement 
de Madame la Duchesse de Berry. Le feu prit en 
battant des fusées. L'ouvrier, effrayé du danger, 
au milieu de tant de matières inflammables qui 
l'entouraient, s'enfuit en criant à l'artificier en 
chef, qui était dans une pièce voisine : Sauvez-
vous , sauvez-vous ; le feu est dans la salle. 

Une des plus fortes preuves qu'on puisse 
donner de l'invraisemblance des conjectures 
tirées de la coïncidence de l'explosion avec le 
complot dont l'exécution était si prochaine , c'est 
que la salle où l'artificier travaillait était immé-
diatement au-dessous de celle qu'habitent ses 
enfans. Comment croire à l'exécution d'un tel 
forfait dans un lieu où les fils mêmes du cou-
pable auraient pu en devenir les premières 
victimes ! 

Il n'en est pas moins certain que les auteurs 
du complot tramé avaient l'espérance et le projet 
de s'emparer de Vincennes. Indépendamment de 
c e que nous avons déjà dit, nous Verrons dans 



la suite de la procédure un des accusés princi' 
paux, adjudant-major du 2.e régiment de la 
Garde royale, dont une partie était en garnison 
au château, déclarer que Nantil lui lit la propo* 
sition formelle de livrer Vincennes aux conjurés. 
Les sous-officiers de la légion de la Meurthe 
parlent souvent, dans leurs interrogatoires, des 
assurances que leur donnait sans cesse, sous ce 
rapport, le capitaine Nantil. Le maréchal-clé' 
camp commandant le 2.c régiment de la Garde 
nous a dit, dans sa déposition du 6 septembre , 
toute l'indignation que les soldats de la garnison 
de Vincennes témoignèrent contre les officiers 
soupçonnés, en apprenant ces audacieuses espé-> 
lances. 

Nous sommes arrivés, Messieurs, à l'époque 
pù le complot a été découvert. 

L'instruction en fut commencée au tribunal 
du département de la Seine /. les premiers inter» 
rogatoires furent faits par ses juges ; les premiers 
mandats décernés par eux. 

Une ordonnance du Roi, du 26 août, yeiv 
voya à la cour des Pairs la connaissance et le 
jugement du crime. 

Ce jour même, nous fûmes nommés pouy l'ins-> 
truction. , 

Ce jour encore, vous chargeâtes douze de 
nos collègues delà consolante fonction de rendre 
à la liberté les inculpés contre lesquels il n'exis* 
ferait aucune charge, conformément à l'art, 128 
de notre Code d'instruction criminelle. 

Dès le 27 , nous remplissions l e s fonctions 
qui nous étaient confiées. 



II faut que vous nous permettieï , Messieurs , 
de vous dire quel dédommagement chacun de 
nous a au moins trouvé dans la conformité de nos 
sentimensetde nos principes, en présence d'un tel 
crime, d'un si grand nombre d'accusés, d'une ins-
truction nécessairement si difficile et si étendue. 
Organes de votre humanité comme de votre jus-
tice, nous n'avons jamais oublié que le prévenu 
pouvait être innocent malgré les piésomptions 
mêmes qui s'élevaient contre lui, malgré l'indi-
gnation que le crime devait nous inspirer. 

Ce n'est pas dans cette Cour auguste , protec-
trice des droits de tous , en même temps qu'elle 
est vengeresse de l'outrage fait à tous ; ce n'est 
pas ici que des présomptions, des conjectures , 
des indices toujours incertains, présenteront la 
certitude exigée pour punir ; ce n'est pas ici qu'on 
entendra répéter ces effrayantes maximes, que 
plus le crime est grave , moins il est nécessaire 
<pie les preuves soient fortes , complètes, ache-
vées , et que l'intérêt de l'Etat exige que de tels 
attentats n'échappent pas à la vengeance des 
lois. L'intérêt de l'État exige que chacun soit 
protégé par une législation commune; l'intérêt 
de l'État est que rien n'altère la justice : et si la 
justice pouvait avoir des balances pour les diffé-
rentes sortes de crimes, on pourrait dire bien 
plutôt que s'il est des actions pour lesquelles 
ta conviction entière soit plus nécessaire encore, 
cest pour. les grands forfaits. Rappelons et bé-
nissons ces admirables paroles d'un de nos plus 
grands rois, d'un des plus grands rois du monde, 
(Ie Charlemagne : Ce n'est pas l'accusé, c'est !<$ 
convaincu qui est coupable. 

Mais, si la nature du crime ne change pas la 
F 



nécessité et le caractère des preuves, si elles 
doivent se présenter au juge avec toute leur 
évidence , dans la mission qui nous était confiée, 
des indices ont dû suffire pour nous donner le 
droit et nous imposer l'obligation d'appeler, d in-
terroger , de rechercher avec une a c t i v i t é nou-
velle ; obligation d'autant plus rigoureuse dans 
l'instruction d'un tel crime, que , par sa nature, 
il échappe, se cache, reste avec tout son danger, 
soulève un poids long-temps inaperçu, renverse, 
ravage, détruit. 

Tous les moyens justificatifs qu'une procé-
dure puisse offrir ont été rassemblés en quelques 
mots par les jurisconsultes de cette Rome qui, 
après avoir s u b j u g u é le monde, a vu tomber 
successivement toutes ses conquêtes, et dont la 
législation plus forte , restant debout au milieu 
des ruines de la victoire, gouverne encore l'Eu-
r o p e , et recommande de siècle èn siècle le génie 
et la raison d'un grand peuple à la, reconnais-
sance et à l'admiration des hommes. Nonfeci, 
non potiri, non vohii, disaient ces savans juris-
consultes. On n'a jamais exprimé d'une manière 
plus précise et plus simple les seuls moyens et 
tous les moyens que des accusés puissent pré-
senter : nous les avons retrouvés sans cesse dans 
l'instruction. Les uns ont nie les faits qu'on leur 
attribuait ; les autres en ont changé le caractère, 
et affirmé que jamais ils n'avaient eu une sem-
blable pensée ; quelques-uns même , qu'ils l'au-
raient repoussée avec horreur. Ceux-ci ne se sont 
trouvés reprochables que de quelques expressions 
inconsidérées, de quelques propos vagues et in-
certains , sans but et sans objet ; ceux-là ont 
«onfessé l'empire qu'ils ont subi d'un mécontcn-
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te ment excité , l'entraînement d'une séduction 
opérée par des hommes envers lesquels leur po-
sition même les disposait à la confiance. II eu 
estqui ont avoué sur-le-champ avec une franchise, 
le seul sentiment qui puisse diminuer la perver-
sité que suppose Je crime, en annonçant la pré-
sence du remords. Nous en avons vu qui croyaient 
échapper plus aisément à leur conscience et à la 
loi, en affectant une fausse sécurité, et cherchant 
à nous tromper sur dés actions pour lesquelles 
ils 11e se trompaient pais eux-mêmes. Plusieurs se 
sont persuadés qu'ils devaient tout nier ; ils sem-
blaient ignorer qu'à côté de leurs dénégations 
sont des affirmations précises, des témoignages 
multipliés ; ils éloignaient d'eux ainsi cet intérêt 
que fait naître si aisément, dans des cœurs fran-
çais sur-tout, le malheureux qui s'humilie devant 
la loi et laisse entendre l'accent du repentir. Nous 
en avons vu se débattant au milieu de leurs 
remords, d'abord leur résistant, vaincus enfin pât-
eux , succomber sous ce poids terrible. Nous en 
avons vu d'autres s'obstinant au silence pour se 
soustraire à d'accablantes vérités ; elles étaient 
quelquefois prêtes à leur échapper, et le men-
songe ou la crainte tenait leur bouche captive : 
les noms de la patrie , du Roi, de la sûreté pu-
blique, ébranlaient, sans la surmonter, cette obs-
tination ; ou, s'ils parlaient, la déception et la 
fausseté donnaient leur empreinte à tous leurs 
discours. 

Il faut le dire aussi, la plupart d'entre eux 
ont déclaré qu'ils ne voulaient pas compro-
mettre les autres par des révélations. Vous con-
naissez, Messieurs, les dispositions de nos lois 
sur cet objet. 

• 
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Une section entière du Code pénal n'a pas 
d'autre but que d'indiquer les différentes classi-
fications de ce délit, de le caractériser et d'en 
prononcer la peine. 

L'article 103 ne parle pas seulement de com-
plots formés, mais de crimes projetés; il ordonne 
de révéler au Gouvernement où aux autorités 
administratives ou de police judiciaire les cir-
constances qui en seront venues à leur con-
naissance. Il veut que les personnes qui ne 
l ' au ron t par fait soient, lors même qu'elles se-
r a i e n t reconnues exemptes de toute-complicité, 
punies, pour le seul fait de non révélation , 

Dè la réclusion , s'il s'agit du crime de lèse-

m a j e s t é , a r t . i 0 4 ; . : 

«D'un emprisonnement de deux à cinq ans et 
d'une amende de 500 à2000 francs, à l'égard 
des autres crimes ou complots, art. 105. 

Art. 106. « Celui qui aura eu connaissance 
» desdits crimes ou complots non révélés, ne 
« s e r a point admis à excuse sur le fondement 
» qu'il ne les aurait point approuvés, ou même 
« qu'il s'y Serait opposé, et aurait cherché à en 
« dissuader leurs auteurs. » 

L'article 108 exempte dés peines prononcées 
ecux qui, avant toute exécution ou tentative, 
avant toutes poursuites commencées, auront les 
p r e m i e r s donné Connaissance de ces complots 
ou crimes et de leurs auteurs ou complices, ou 
qui même , depuis le commencement des pour-
suites, aurbnt procure l'arrestation desdits au-
teurs ou complices. 

L'obligation de révéler â'été bornée aux crimes 
contre l'État. Le législateur a pensé que le si-
lence devenait une action punissable quand il y 



avait danger pour tous, quand la société entière 
était menacée. Les plus prbches parens ont été 
seuls exceptés de cette obligation. 

Et néanmoins ce ne sont pas seulement les lois 
qui le prescrivent: des sermens ont été prêtés où 
ce devoir est formellement exprimé ; ils l'ont été 
par tous les militaires. Des sermens faits au Roi 
et envers la patrie cesseraient-ils donc d'être les 
premiers et les plus inviolables de tous? 

Cette crainte même de compromettre les 
autres, si noble en elle-même, quoiqu'elle puisse 
devenir si pernicieuse à tous dans des attentats 
de cette nature, n'a été quelquefois qu'une ré-
serve fondée moins sur l'intérêt d'autrui que 
sur celui même du prévenu. On ne l'aurait pas 
dans les crimes ordinaires: mais, dans ceux dont 
on est également accusé, où il y a nécessaire-
ment plusieurs complices, on peut craindre, en 
disant plus, de dire contre soi-même ; donner 
des lumières nouvelles, c'est affaiblir l'obscurité 
plus ou moins épaisse dans laquelle on aime à 
se placer ou à rester. Dans les crimes ordinaires 
les coupables sont d'autres : dans les conspira-
tions, ceux qu'on interroge peuvent avoir fait 
les mêmes actions que le coupable qu'on leur 
désigne ; ils sont en cela lui-même. 

Nous n'avons pas appelé, Messieurs, toutes 
les personnes qui se trouvent nommées dans 1; ins-
truction. Les conjurés invoquent souvent des 
noms dont ils consultent plus la célébrité que 
les principes réels. C'est de la célébrité qu'ils 
ont besoin, et ils sont trop habiles pour rie pas 
s e donner auprès des hommes crédules l'auto-
rité d'un exemple. Mais cette complicité,1 ils né 
font souvent que la supposer -, ils prennent leurs 



désirs pour des motifs d'espérance. Nous avons 
dû rappeler ce qu'ils disaient ; car l'instruction i 
c'est en votre nom qu'elle a été laite, c'est la 
Chambre qui est le grand conseil à qui elle doit 
être rapportée toute entière : mais, comme rem-
plissant nos hautes fonctions judiciaires, notre 
principe a toujours été qu'il faut avoir concouru 
à l'action pour être appelé devant la justice, y 
avoir concouru, soit en l'excitant, soit en la favo-
risant, soit en la partageant. Comment inter-
peller de répondre pour une pensée qu'on sup-
pose , pour une pensée criminelle qui ne fut peut-
être que celle du conspirateur ! On a pu même > 
dans un cœur corrompu , desirer ou espérer eiv 
secret le succès d'un projet coupable ; mais ces 
sentimens, ils ne deviennent punissables que 

sont manifestés. Dieu voit et juge les 
pensées des hommes ; leurs actions seules sont 
du domaine de la loi. Ainsi, quand un prévenu 

ou un témoin a dit dans son interrogatoire ou 
dans sa déposition qu'il avait vu faire une action, 
qu'il avait entendu un discours, nous avons fait 
venir la personne indiquée : mais, toutes les fois 
que l'inculpation était à un degré éloigné, q u a n d 

on nous disait seulement qu'un tel affirmait avoir 
ouï dire et non pas qu'il avait entendu lui-même, 
ou, pour une action, qu'au lieu de l'avoir vue 
ou d'en avoir entendu parler à quelqu'un qui 
l'avait vue, il l'avait seulement ouï raconter A 
un homme qui l'avait ouï raconter à un autre i 
nous avons cru devoir poser là la limite ; car , si 
c'est l'intérêt de tous que la recherche du crime» 
c'estaussi l'intérêt de tous qu'on ne trouble pas aU 
hasard, sur des allégations indirectes et détour* 
nées, le repos et la sûreté des citoyens. 

lorsqu'ils 



En vous rappelant les actions, nous nous abs-
tiendrons de les caractériser sous le rapport de 
leur gravité et de leur pénalité. C'est au magis-
trat chargé des fonctions du mini§tère public, 
c'est à lui qu'il appartient d'exciter votre indi-
gnation contre les coupables : nous vous devons 
seulement le compte exact de ce que l'instruc-
tion • nous a fait connaître ; votre sagesse l'ap-
préciera. Tenant dans vos mains cette balance 
redoutable que la Charte nous a confiée pour 
les grands attentats publics, vous séparerez l'er-
reur, du crime ; l'entraînement, du complot formé, 
conçu, inspiré; l'inculpation qui pourrait être 
calomnieuse, de celle qui ne dévoile que trop des 
ennemis du Gouvernement et du Roi. 

Aux faits généraux que nous venons d'expo-
ser, il faut joindre maintenant les faits particu-
liers à chacun de ceux que des suspicions plus 
ou moins fondées, plus ou moins étendues, ont 
amenés dans l'instruction. Nous vous parlerons 
d abord des corps militaires où la séduction a 
pénétré, et ensuite des individus de ces corps 
qni se sont laissé corrompre. Nous commence-
rons par la légion de la Meurthe, qui fut à Paris 
comme le quartier général des conjurés. Nous 
passerons de cette légion à la Garde royale, 
envers laquelle de coupables efforts s'exercèrent, 
sur-tout dans le 2.c régiment et dans le 5.e Nous 
vous dirons ensuite tout ce que l'instruction nous 
a appris sur les autres corps en garnison dans 
cette grande cité. De Paris, nous nous transpor-
t o n s dans les départemens où l'on aurait fait 
également des tentatives criminelles ; nous 



y suivrons les émissaires de ,1a révolte , et 
nous vous parlerons des funestes succès qu'ils f 
avaient quelquefois obtenus. Des militaires en 
activité n'ont pas été les seuls agens de la cons-
piration ; il en est beaucoup d'autres qu'on en 
accuse : nous vous exposérons les imputations 
qu'on leur fait. Vous aurez à prononcer sur 
.d'autres encore qui n'appartiennent et n'ont 
jamais appartenu à aucun corps de l'armée. Tou-
jours à côté du reproche ou de l'accusation 
nous placerons la justification proposée. Heu-
reux si, dans la pénible carrière que nous allons 
parcourir, nous pouvons au moins vous pré-
senter avec la clarté nécessaire, dans cette mul-
titude de faits et d'accusés, tout ce qui peut 
éclairer votre religion et satisfaire votre justice! 
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L É G I O N 

D E L A M E U R T H E . 

La légion de la Meurthe n'était à Paris que 
depuis cinq mois ; elle avait auparavant habité 
Saint-Denis. 

Un de ses capitaines est devenu un des pre-
miers agens de la conspiration. Les trois adju-
dans sous-officiers furent, à leur tour, les agens 
de ce capitaine. Corrompus par lui, ils essayèrent 
d'en corrompre d'autres, et ce ne fut pas tou-
jours sans succès. 

Les détails de leurs machinations vous seront 
principalement présentés dans les rapports spé-
ciaux sur le capitaine Nantil, sur les adjudans 
sous-officiers Gaillard, Robert et de Lamarre, 
le sergent-major de Pierris et le sergent Char-
penay. 

Plus de vingt de ses membres ont été inculpés : 
CInq capitaines, six lieutenans ou sous-lieute-
nans, les trois adjudans sous-officiers, plusieurs 
sergens-majors, et quelques autres sergens. 

Les premières traces de la séduction opérée 
par le capitaine Nantil, les premières du moins 

la procédure nous laisse apercevoir, sont 
antérieures de six semaines environ à la décou-
yerte ({u complot. Le mauvais esprit de la lé-
810n de la Meurthe avait été remarqué plus 
anciennement par un de ses officiers, M. Du-
8°nd, éloigné depuis de son corps; il annonça 
fUe l'on ne tarderait pas à y éprouver les effets 
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(îe îa corruption. Le colonel de la gendarmerie 
de la division en instruisit le ministre de la 
guerre, lequel envoya au directeur général de 
la police une note qui nous fut adressée. M. Du-
gond habite Autun. Le juge d'instruction de 
cette ville fut commis par nous, le 1G sep-
tembre, pour recevoir sa déposition. Entendu 
le 20, M. Dugond cita plusieurs faits qui an-
nonçaient effectivement de quel esprit cette 
légion était animée. Il avait ouï dire à un offi-
cier qiùï fallait tuer et pendre tous les b 
de nobles et de royalistes ; à un autre, quï/ 
n'avait aucune confiance au Roi; à un autre, 
quï/ était libéral, mais le poignard à la main. 

C'est de la légion de la Meurthe que sont 
principalement parties les tentatives faites pour 
ébranler la fidélité des autres corps, et de la 
Garde royale en particulier. C'est auprès de sa 
caserne qu'ont été réunies, dans des dîners sé-
ditieux, les personnes qu'on croyait utile de 
corrompre. La caserne de la Nouvelle-France, 
que la légion de la Meurthe habitait, était de-
venue , comme nous l'avons dit, le quartier-
général de cette portion des conjurés. 

Plusieurs discours encore ont été r é p é t é s 

comme tenus par des militaires de cette légion 
au moment de son départ. 

Ce fut dans la nuit même du samedi 19 
qu'elle en reçut l'ordre. 

Elle partit le 20 août à sept heures du 
matin, par deux routes différentes, pour se 
rendre à Avesnes et à Landrecies. 

L'ordre avait été donné, pendant la route, 
d'arrêter le sergent-major de Pierris ; cet ordre 
fut exécuté à Soissons. Pendant le peu d'heures 
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qui s'écoulèrent entre son arrestation et sa 
remise à l'escorte de la gendarmerie qui de-
vait le conduire à Paris, quelques mouvemeus 
éclatèrent dans la légion. Les soldats de sa com-
pagnie demandèrent à le voir dans le lieu où 
il était détenu , et on se crut obligé de le per-
mettre; il est vrai, à quelques-uns après quelques-
uns, et sans armes. 

On leur suppose moins d'agitation dans une 
lettre écrite de Soissons aussi, le 23 août, 
par le colonel de la légion au maréchal-de-
camp commandant la place de Paris : Les ini-
tiés, est-il dit dans cette lettre, sont cons-
ternés ; il n'est plus question de tuer personne, 
mais bien d'obtenir grâce. 

Envoyé à Avesnes par le ministre de la 
guerre, le colonel de gendarmerie Labrune 
arriva avant la légion de la Meurthe, prévint 
les autorités locales et se concerta avec elles. 
La légion y entra le 2G ; elle paraissait humiliée 
de sa position. 

Le colonel ne crut pas pouvoir répondre 
de son corps si on y laissait cinq ou six officiers 
qu'il désigna. L'arrestation en fut ordonnée par 
voie de police militaire, et on les fit partir 
aussitôt pour Paris. Celle du lieutenant Bailly 
et des sergens-majors Robert et Guerbert avait 
été ordonnée dès l'arrivée de la légion à Avesnes. 

Le colonel de la gendarmerie dit, dans le 
Jïiême rapport, que les chefs des corps qui se 
Pouvaient sur le passage de la légion de la 
Meui the, interdirent toute communication avec 
eMe à leurs soldats. 

Outre le sergent-major de Pierris, on arrêta 
Pendant la route le soldat Martin , qui servait 

G* 
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ie capitaine Nantil : M. le procureur du Roi 
l'avait demandé à M. le lieutenant général com-
mandant la 1." division militaire, qui avait en-
voyé à la gendarmerie les ordres nécessaires. 

La Commission, à qui l'on lit connaître l'ar-
rivée de ces officiers et sous-officiers, et leur 
détention à l'Abbaye, chargea le juge d'instruc-
tion du tribunal de première instance de les 
entendre. Le juge d'Avesncs fut chargé, presque 
en même temps, d'entendre des témoins indi-
qués , tous militaires de la légion de la Meurthe, 
pour obtenir d'eux, sur la conspiration, deséclair-
cissemens nouveaux. 

Noël, Bellot, Richaud , John, sergens de 
cette légion, et Lagaude, un des sergens-ma-
jors, furent entendus le 11 septembre, ainsi que 
le caporal Joly. Tous déclarèrent n'avoir rien su 
du complot. Un adjudant-major est venu leur 
dire, le 19 après l'appel du soir, de ne laisser 
sortir personne, de faire lever ceux qui étaient 
déjà couchés, et de tenir la compagnie prête à 
prendre les armes ; l'adjudant-major est venu 
peu après dire qu'on pouvait se coucher et or-
donner d'éteindre les lumières : c'est ce que dé-
clarent les autres témoins. Un capitaine de <>re-
inuliers, Saint-Amand Lallemant, a déposé que, 
le 18 août, son colonel, l'ayant fait appeler, lui 
dit qu'on craignait un soulèvement dans la lé-
gion , et lui demanda si on pouvait compter sur 
sa compagnie ; à quoi le capitaine répondit affir-
mativement. Un fourrier, entendu par le juge 
d'Avesnes, le 18 septembre, avait seulement ouï 
dire, quelques jours avant le 19 août, que plu-
sieurs régimens devaient éprouver des secousses, 
sans en avoir connu directement le motif; il était 
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loin de penser qu'elles auraient ce but et ce 
caractère. 

Nous avons entendu, le l.er octobre, le co-
lonel de gendarmerie envoyé par le ministre à 
Avesnes, M. de Labrune. Sa déposition n'a 
rien ajouté à ce que nous avions appris par le 
'"apport qu'il avait fait le 28 août précédent. 
Un rapport fait quelques jours après par le lieu-
tenant de roi à Avesnes, au maréchal-de-camp 
Cambronne, commandant la première subdivi-
sion militaire, annonçait encore beaucoup de 
propos séditieux tenus dans la légion de la 
Meurthe. Ici, ce sont des soldats qui disent que, 
malgré les arrestations faites , ils porteront la 
cocarde rouge dans un mois ; là , que, si de 
nouvelles arrestations avaient lieu parmi leurs 
officiers, ils étaient décidés à s'y opposer, et 
que les baïonnettes auraient justice. Les mesures 
d'ordre et de surveillance ont été prises avec suc-
cès par la police militaire. 



N A N T I L (Noël), né a Poni-a-Mousson, âgé de 

80 ans, capitaine dans la légion de In 

Meurthe. 

Élève de l'École polytechnique , devenu ca-
pitaine le 29 septembre 1812, cet ollicier servit 
avec quelque distinction dans la guerre de Russie. 
H y fut fait prisonnier. En 1814, il resta à Wihia, 
où l'éducation d'un jeune Polonais lui avait été 
confiée. Pendant les cent jours il était à Berlin-

Rentré en France peu de temps après la 
seconde restauration, il fut un des premiers 
officiers à demi-solde rappelés à l'activité. Après 
le licenciement effectué en 18 l5 , il fut placé 
comme capitaine dans la légion de la Meurthe, 
à l'époque de sa formation. 

N o u s avons d i t q u e cet te légion vint de Saint-

D e n i s à P a r i s , au mois de mars de c e t t e ^ n n é c -

C e sé jour devin t funes te au capitaine Nant i l , 

soit en mul t ip l ian t ses désirs et ses beso ins , soit 

e u d o n n a n t aux séduct ions plus de facilité de 

l ' a t te indre . 

On voit, dans sa correspondance, qu'il avait 
contracté quelques dettes, et que son père, de-
puis plusieurs mois, était vivement affligé , pouf 
ne pas dire effrayé de sa conduite. L'expression 
de cespénibles sentimens se montre, entre autres, 
dans une lettre de ce malheureux père, di' 
20 juillet 1820 : « J'ai le pressentiment, y lisons' 
» nous, que ta conduite à Paris me menace de 
« nouveaux malheurs. Si tu tiens à ma c o n s e r v a -

« tion pour quelques momens encore, dis-i»0' 
« la vérité, quelque terrible et affligeante qu'elle 
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» puisse être; dis-moi aussi ie plus promptement 
» possible ce que tu entends l'aire pour m'aider 
»à satisfaire aux 194 francs cités. Point de 
» mensonge, ou une catastrophe destructive de 
« tes parens, dont tu auras à te reprocher la 
» fin et la mienne, sera la dernière nouvelle que 
» tu recevras de ton père. « 

Nantil était, depuis plusieurs mois, un des 
instigateurs les plus ardens de la conspiration. 
C'est lui qui propose et paie les repas où les 
conjurés doivent se réunir ; c'est lui qui les re-
çoit, les prépare, les exhorte, leur fait des pro-
messes, leur offre et donne de l'argent; c'est 
lui qui essaie d'opérer la trahison de quelques 
militaires qui habitent Vincennes, pour que le 
château soit livré, et qui va tenir dans la nuit, 
sur la route de Saint-Denis, des assemblées noc-
turnes ayant sur-tout ce but; c'est lui qui est 
•auprès des complices secondaires l'agent des 
résolutions de ses chefs ; c'est lui enfin que 
nous retrouvons le plus souvent dans tous les 
détails semblables que nous aurons à vous pré-
senter sur les machinations des conspirateurs à 
Paris. 

Le soldat Martin , qui faisait le service de 
Nantil, a déclaré, dans son interrogatoire, que, 
quelques jours avant le 19 août, il avait re-
marqué cpie son capitaine n'était pas comme à 
s°n ordinaire. « Il avait l'air tout blanc, dit 
* Martin, tout changé, et n'était pas plutôt 

entré, qu'il était ressorti. » Martin ajoute que, 
^aiis les conunencemens, Nantil ne le payait 
Pas exactement ; depuis quelque temps, il le 
Payait mieux. Le samedi 19, étant retourné 
chez lui, Martin le trouva couché sur son lit, 
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tout habillé, croyant avoir perdu son portefeuille 
et sa bourse : il chercha ces objets ; le porte-
feuille était aux pieds du lit même, et la b o u r s e 

dans un tiroir de la commode. Il y avait dan» 
cette bourse beaucoup de pièces d'or ; Martm 
ignore ce qu'il y avait dans le portefeuille. 

Nantil a été rencontré dans l'après-midi même 
du 19, vers trois heures, dans la rue N e u v e 

des Petits-Champs, près de la rue de Chabanais. 
Un lieutenant de la Garde royale, M. de la 
Vcrderic, le laissa en face de la rue des Mou-
lins, dans laquelle Nantil entra. M. de Trogoff, 
autre officier de la Garde royale, déclare qu'il 
était allé chez lui dans la matinée du samedi 
le capitaine Nantil était même encore à Paris 
dans celle du dimanche 20 ; il alla, vers neuf 
heures, chez un jeune horloger, son compas 
triote , demeurant rue du Bouloy, lui deman-
der un asile que celui-ci refusa, et il accepta 
100 francs que l'horloger lui offrit. Nantil était 
venu en fiacre et portait des lunettes. Il aiif 

nonça que son intention était de quitter la 
France ; et, sur l'observation de ce j e u n e 

homme , que, s'étant bien trouvé autrefois cfl 
Pologne, il ferait bien peut-être d'y retourner-
Nantil répondit qu'il ne voulait pas aller dans 
un pays o ù le Gouvernement français p o u r r a i t 

aisément l'atteindre. 
Dès la veille , un mandat avait été d o n n é 

par M. le préfet de police pour l'arrêter, même 
la nuit, et faire une perquisition exacte de ses 
papiers et de tout ce qu'on pourrait trouver do 
suspect chez lui. D'après l'ordre de ce magis-
trat , un commissaire, accompagné d'un officier 
de paix , d'un inspecteur et de deux g e n d a r m e s » 
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se rendit, le 19, à onze heures du soir, rue de 
la Tour-d'Auvergne où demeurait Nanti!. Ils 
ne le trouvèrent plus, et l'attendirent toute la 
nuit. Nantil ne rentra pas. Un avis reçu ayant 
fait croire qu'il pouvait s'être réfugié au Bazar, 
rue Cadet, le commissaire de police s'y rendit 
avec l'ollicier de paix et un gendarme, lais-
sant l'autre gendarme et l'inspecteur dans la 
maison de la rue de la Tour-d'Auvergne. Le 
portier du Bazar déclara que l'établissement 
avait été fermé à sept heures et demie. « Con-
vaincus alors, dit le procès-verbal du commis-
« saire de police , que si Nantil y avait été , il. 
«en était évidemment sorti, que ce serait en 
» vain que nous l'y chercherions, sur-tout ne 
« pouvant nous présenter légalement chez aucun 
» des locataires, nous nous s o m m e s retirés , et 
« nous sommes revenus rue de la Tour-d'Au-
« vergue. « A cinq heures , un sous-officier de la 
légion de la Meurthe étant venu pour annoncer 
au capitaine qu'elle partirait à sept, on espéra 
que Nantil, sorti en redingote bleue et en 
chapeau rond, pourrait se rendre chez lui pour 
prendre un habit militaire. Cette espérance, 
que vraisemblablement on avait peu , qui était 
suffisante néanmoins pour autoriser et exiger la 
continuation de la surveillance , fut entièrement 
trompée. Ne le voyant pas revenir, l'officier 
de paix alla deux fois à la caserne. Il y de-
manda Nantil aux officiers, qui ne répondirent 
a Ce nom qu'avec des marques d'indignation 
envers un homme qu'ils paraissaient regarder 
coninie la cause de leur départ précipité. De 
sept heures à dix, se présentèrent au n.° 12 
de la rue de la Tour-d'Auvergne quelques par-

H 



ticuliers qui demandaient Nantil ; ils f u r e n t 

provisoirement arrêtés et envoyés à la préfec-
ture de police, où on les interrogea. 

L'un d'eux était un jeune employé au Trcsot 
royal, nommé Auguste Robert ; le second, u n 

capitaine réformé , nommé Brichard , secrétaire 
d'un des sous-intendans militaires attachés à la 
division de Paris-, le troisième, madame L e t o u r -

neur de la Manche. 
Celle-ci a déclaré ne connaître Nantil que 

depuis un mois qu'il lui fut amené à dîner par 
le colonel Sauset, un des administrateurs du 
Bazar français ; qu'elle ne l'avait pas revu de-
puis cette époque jusqu'à hier 19 août; qu'ayant 
affaire dans son quartier, elle était entrée chez lui 
pour lui reprocher de n'être pas venu la revoir, 
et lui avait proposé de dîner avec elle ce jour-
là même , samedi. Nantil ayant accepté son 
invitation et n'ayant pas paru, elle venait lui 
en demander la cause, et d'autant plus qu'elle 
était à la veille de partir pour la campagne. 
Madame Letourneur, après cet i n t e r r o g a t o i r e , 

fut sur-le-champ remise en liberté. 
On y remit pareillement M. Brichard, qui 

déclara n'avoir connu Nantil que depuis peu de 
temps, et parce qu'étant de la même loge de 
franc-maçons, il avait été chargé, à ce titre, 
de lui remettre comme voisin (M. B r i c h a r d 

demeure rue de Montholon) une lettre de con-
vocation. II ajouta qu'en la lui portant, il ne 
s'était pas même assis, et qu'il n'était allé dans 
la matinée rue de la Tour-d'Auvergne, que 
parce que, voyant, dès six heures , r e l e v e r les 
postes, et apprenant que la légion de la Meurthe 
partait inopinément, il avait voulu par curio-



s'té, en allant chez Nantil, savoir quelle était 
ta cause cle ce départ. 

M. Robert fut retenu un peu plus long-
temps; mais il finit par être rendu à la liberté. 
Dans ses réponses à l'interrogatoire que lui lit 
subir un des commissaires de police, M. FJeu-
l l iUs, il déclara n'avoir connu le capitaine Nantil 
(l'lu un café du Palais-Royal où , après l'avoir 
*11 plusieurs fois sans lui parler, s'étant trouvés 
1111 jour à la même table, ils causèrent ensemble, 
ct Nantil 1 ui promit de la musique et des 
romances ; il allait les chercher ce matin même, 
e t avait dit à quelqu'un de prévenir Nantil , 

l'attend ait à un café de la rue Rameau. 
ue commissaire de police lui fit observer qu'on 

11(i donne pas un tel rendez-vous à une personne 
^Uon va voir pour la première fois, et à qui 
0,1 vient demauder de la musique. Comme notre 
^Uson n'était pas encore établie, je desirais lui 
•faire politesse en lui offrant à déjeûner, avait 
répou(Iu Robert. II alfirma d'ailleurs que Nantil 
, l e lui avait jamais parlé d'alfaires politiques. 

Le 20 août, les scellés avaient été apposés 
^hez ce capitaine par le commissaire de police. 

Le un des juges d'instruction du tribunal 
e première instance du département de la Seine 

Se transporta rue de la Tour-d'Auvergne, n.° 12, 
a u domicile de Nantil. La perquisition fut faite, 
e t 'es papiers saisis furent apportés ct déposés au 
8l>etlé de ce tribunal. 

qui concernait un tel prévenu devait être 
U a ('es premiers objets de notre attention ct de 
!|°s ^cherches. Bachelier et sa femme, chez qui 
' 'ogeait et était en pension, furent assignés pour 

3l août. 
«-



L'an et l'autre ont affirmé ne lui avoir jamais 
entendu parler de politique. Ils ont dit qu'il était 
assez rangé et les payait assez exactement; qilC> 
dans les derniers jours, il paraissait plus préoc-
cupé qu'à l'ordinaire : alors, il manqua souvent 
au dîner. Le samedi, on lui avait proposé de Ie 

faire entre trois et quatre heures ; il s'y était re-
fusé , prétextant le besoin de repos ( il était en 
effet couché sur son lit ) : à quatre heures et 
demie, il sortit, disant qu'il allait rentrer, et il 
n'a pas reparu. 

Le 5 septembre , une perquisition fut faite 
au Bazar français ; mais elle n'eut aucun résultat. 

Une lettre écrite par le procureur du Roi de 
Jonzac annonçait que l'on avait vu , au commen-
cement du mois de septembre, dans les arron-
dissemens de Cognac et de Barbezieux, un indi-
vidu qu'on croyait être Nantil. Cette lettre, 
adressée pareillement aux procureurs généraux 
des cours royales de Bordeaux et de Limoges, 
n'a eu non plus aucun résultat. 

La Gazette cle France avait annoncé, le 23 août, 
et le Journal des Débats avait répété, le 24, que, 
d'après des renseignemens fournis par des per-
sonnes dignes de foi, il paraissait qu'un des prin-
cipaux clubs de la conjuration était dans la rue 
Montmartre ; qu'un capitaine d'infanterie, dé-
signé par capitaine-pilote le présidait, et avait 
annoncé, quelques jours avant, que, le Gouver-
nement semblant avoir saisi quelques fils de Ia 

conspiration, il avait été résolu par les chefs d'en 
hâter l'exécution. Le rédacteur de la Gazette de 
France, appelé devant le juge d'instruction de 
la Seine, déclara que l'article avait été compose 
-d'après ce qu'un grand nombre de personnes lu1 
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avaient dit ; que c'était le faubourg Montmartre, 
et non la rue Montmartre, qui offrait un des lieux 
du rassemblement, chez un traiteur, dont la 
Maison, située rue de Rocbecbouart, portait pour 
enseigne, le Caprice des Dames. C'est là que 
Rangeaient presque tous les officiers de la légion 
de la Meurthe ; Nantil n'y dînait plus : seule-
ment, cinq jours avant le 19, il était venu y dé-
jeuner avec cinq personnes décorées. 

Les scellés apposés chez le capitaine Nantil 
furent levés le 13 septembre par le juge d'ins-
truction. On y trouva quelques lettres dont nous 
aurons occasion de parler dans la suite de ce 
'"apport. Quelques autres ont fait interroger ceux 
qui les avaient écrites, sans qu'il en soit résulté 
a"cuue trace de liaison avec l'a (Faire principale : 
telles sont deux ou trois lettres d'un peintre d'his-
toire appelé Blondel, employé par le Gouverne-
ment à Fontainebleau ; il avait seulement donné 
des leçons de peinture au capitaine Nantil. 

Un étudiant en droit, nommé Pictri (An-
toine-Marie ), était venu chez ce capitaine, le 

août, vers quatre heures du soir, avec un 
autre étudiant en droit, Grégori (Jean-Charles) : 
lnais cette visite ne parait avoir eu d'autre objet 
clue l'espérance que Nantil leur avait donnée 
de leur procurer des billets pour une fête qui 
devait se donner le lendemain à Tivoli. La 
lettre trouvée se rapportait à la demande d'un 
prêt d'argent (et d'une somme assez modique, 

francs), que Nantil lui avait faite le 23 juin 
cette année. 

Quelques personnes de la légion de la Meurthe 
0,it aussi été entendues par le juge d'Avesnes, 

le 12 et le 18 septembre, à cause de relu-



lions particulières avec Nantit. L'un, c h i r u r g i e n -

major de cette légion, ne l'a jamais vu (pic 
comme un médecin voit son malade; l ' a u t r e , 

c h e f d e bataillon, dit l'avoir vu deux lois dans 
un café, au printemps dernier, un journal à la 
main, pérorer à Saint-Denis sur les affaires pu-
bliques, et critiquer les opérations du G o u v e r -

nement. Un troisième, sergent de g r e n a d i e r s , 

dit seulement que, quinze jours avant le d é p a r t 

de là légion, après un assaut d'armes, Nantil 
invita deux sous-officiers de celle du Bas-llhin 
qui s'y trouvaient à aller prendre un verre de 
vin avec lui. 

Nommés le 26 août pour l'instruction, dès 
notre première séance, le 27, nous décernâmes 
un mandat d'amener contre le capitaine Nantil. 
Des recherches avaient été faites auparavant ; on 
en a fait depuis de nouvelles : toutes ont été 
sans succès. 

Le capitaine Nantil n'est pas encore arrêté. 



CAPPÈS (René) , né a Nancy, âgé de 29 ans, 
premier capitaine de la légion de la Meurthe. 

M. Cappès était entré dans le corps à sa for-
mation. H fut arrêté à Laon, le 24 août, pen-
dant que la légion se rendait à Avesnes. 

Dans une lettre du 23 , adressée par le colonel 
à M. le comte de Rochechouart, on lit que ce 
Capitaine devait être chef de bataillon quand (es 
titulaires auraient été égorgés. 

Interrogé, le 26 août, par le juge d'instruc-
du tribunal de première instance du dépar-

tement de la Seine, M. Cappès a répondu n'avoir 
î,e'i su qu'an moment oû la légion de la Meurthe 
il quitté Paris. II n'avait pas de relations habi-
tuelles avec le capitaine Nantil; il l'a vu pour la 
dernière fois sept à huit jours avant le 19. 

Dans son interrogatoire du 22 août, l'adju-
dant Robert avait parlé de Cappès comme asso-

aux projets de Nantil, et ayant long-temps 
travaillé secrètement avec lui avant qu'ils com-
mençassent à agir. Il y affirme que Cappès était 
Posent quand Nantil lui parla du complot pour 
a première fois. Cappès a nié s'être jamais trouvé 

chez Nantil avec des adjudans de la Meurthe; 
d nie être entré dans les mystères du complot, 
1 avoir même jamaisconnu, etpar conséquentavoir 
assisté chez Nantil à aucune conversation qui 
e u t cet objet ; il attribue le discours de Robert 

mécontentement qu'avait pu donner contre 
1 aux sous-officiers sa sévérité dans le ser-

vice. 
Interrogé par nous, le 7 septembre, if a per-

Slsté à dire qu'il n'allait pas souvent chez Nantif ; 
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s'il y est venu plus fréquemment, c'est pendant la 
maladie de ce dernier, qui a duré trois semaines ; 
leurs relations se bornaient à faire de la musique 
ensemble. 

Il a de nouveau déclaré ne s'être jamais trouve 
chez Nantil avec l'adjudant Robert : il les a bien 
vus causer ensemble une fois -, mais c'était à 
l'exercice à feu, et il n'a pas entendu ce qu'ils 
disaient. 

Nantil a pu le désigner comme devant être à 
la tête du bataillon ; mais il ne lui reconnaît pas 
le droit de le nommer ainsi. Premier capitaine, 
il en avait souvent remplacé le chef, sans avoir 
besoin de recevoir ce grade de Nantil ; il pense 
même que celui-ci n'était fait, sous aucun rap-
port , pour les commander. 

La position du capitaine Cappès l'aurait éloi-
gné d'un complot, quand son honneur ne le lui 
aurait pas défendu, puisqu'il était sur le point 
d'obtenir de l'avancement et la décoration. 

II renouvelle les plaintes .qu'on avait à former 
sur la conduite des sous-ofliciers de la lésion, 
et sur la tolérance que les chefs leur accordaient-



R O B E R T (Joseph), né à Phalsbourg (Meurthe), 
âgé de 21 ans, Adjudant sous-officier de la 
légio?i de la Meurthe. 

Robert fut arrêté clans la nuit du 19 au 20, 
il ci»q heures du matin, en rentrant à la caserne 
^ sa légion. 

I n t e r r o g é le 20 par le lieutenant-colonel, c h e t 

du bureau de la police militaire, il a dit qu'il 
veiiait d'un bal; qu'il ignorait le motif de son 
Prestation ; que Nantil venait le voir quelque-

mais pour les affaires du service seulement; 
^ e depuis trois semaines il ne l'avait vu. Jamais, 

cet officier, ni aucun autre, ne lui a parlé de 
machinations contre le Gouvernement. S'il eût 
eUtendu des propositions semblables, il se serait 
e,upressé d'en rendre compte à ses chefs. C'est 
le 20 août que Robert répondait ainsi. 

Dès le surlendemain, il demanda à être in-
terrogé de nouveau ; le chef de bureau de la 
police militaire se transporta à l'Abbaye. Robert 
alors déclara que Nantil et Cappcs lui avaient 
k't part effectivement d'un projet de conspira-
!l0n, et de tous les moyens en leur pouvoir; 

lui indiquèrent plusieurs personnes sur qui 
''s comptaient. 

Dans la soirée du 18, Nantil lui faisait part 
e'icore des dispositions prises pour l'exécution 
^ projet. 

Robert le rencontra, le lendemain 19, vers 
°n*e heures du matin, rue du Faubourg-Pois-
So»mière, près du boulevart. Il lui découvrit 
alors l'intention où il était de tout dire à son 
ç°lonel. N'ayez pas ce malheur, lui répliqua 

I 
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Nanti!: vous n'empêcheriez pas l'ai lai re (Je réus-
sir , et vous seriez un homme perdu ; car tous 
ceux qui en ont connaissance, seront poignardes 
s'ils font la moindre révélation. 

Nantil lui avait donné, la veille, 1300 francs 
en or, pour payer l'eau-de-vie qu'il voulait faire 
distribuer à la troupe au moment où elle de-
vrait prendre les armes : Robert les lui rendit. 

Craignant, d'une part, ces menaces, et, de 
l'autre, ne voulant pas concourir à l'exécution 
du complot préparé, au lieu de revenir le soir 
à la caserne, il n'y revint que le lendemain à 
cinq heures du matin. C'est alors qu'il fut arrêté. 

Interrogé le même jour par le juge d'instruc-
tion du département de la Seine, Robert a fait 
les mêmes réponses. Il a dit de plus qu'uné 
partie des 300 francs en or qu'on lui avait don-
nés devait être employée à acheter de la 
serge blanche, pour mettre dans les drapeaux 
tricolores, ayant déjà ce qui était nécessaire d'ail-
leurs-, cette serge, il ne l'acheta pas. 

Nous l'avons interrogé le 1 .e' septembre. Les 
confidences de Nantil, l'appui qu'il leur prêta , 
les regrets qu'il témoigna le 19 dans la matinée, 
les menaces qu'on lui fit, son absence volonJ 

taire de la caserne pendant la nuit suivante, sont 
encore exposés dans ses réponses. 

Valentin, entendu comme témoin, a déclaré 
que Robert était venu en effet à sa n o c e , et 
y avait passé la nuit du samedi 19 au diJ 

manche 20. 
Robert annonce dans son interrogatoire, que» 

le 19 août, il eut l'intention de tout dire à son 
colonel, et que Nanti!, qu'il rencontra, l'effrayé 
par les menaces qu'il lui renouvela de mouvi»' 
sous le poignard. 
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Une lettre cependant fut écrite par lui le 

même jour an capitaine Chenard , et elle est 
aiusi conçue : « Mon cher capitaiue, j'ai l'hon-
aneurde vous prévenir de vous rendre de suite 
* a l'adresse que je vous ai donnée hier, c'est-
a à-dire, chez M. N.... Ne venez pas au quar-
t ier , car je n'y serai pas à celte heure. Tout 

vous, Robert. » 
La personne chez qui il dit à Clienard d'aller. 

|0"t de suite, n'est désignée que par la lettre 
In'tiale N suivie de quelques points; niais, 
quand il pourrait rester du doute, malgré cette 
lettre initiale, dans les circonstances où l'on se 
tr°Uvait le samedi 1!), il y a, au haut du billet 
nieuie, l'adresse de Nantil, écrite par Robert : 

de la Tour-d'Auvergne, n." 12. 
Robert a déclaré, dans son interrogatoire du 

23 
août, que c'était Nantil qui l'avait charge 

d'inviter CÎienard à venir chez lui le lende-
main. 

La lettre qu'il avait écrite à ce dernier, lui a 
représentée dans le cours de l'interrogatoire 
l. ir septembre; il l'a reconnue et paraphée. 

t)ans son interrogatoire du 5 septembre, 
'a(Ijudant Gaillard observe qu'il avait d'abord 
c'it que c'était Nantil qui le premier lui avait 
Parlé du complot; mais depuis il s'est rappelé 
(lUe c'était l'adjudant Robert, lequel disait le tenir 

Nantil. Nantil lui en parla ensuite à hii-
ix à douze jours après (pie Robert lui 

e n oui parlé. 
De Pierris, dans son interrogatoire du 6 sep-

te»nbre. a 
pareillement déclaré que, depuis 

Huelque temps, Robert lui avait parlé plusieurs 
du complot médité. 
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et aux sergens-majors de Pierris, llobcrt et 
Guerbert. Ce lut Nantil qui l'envoya, le 15 août, 
à Saint-Denis, avec Robert l'adjudant, pour in-
viter les sergens de la Garde royale. Ce fut h'< 
Gaillard qui commanda le diner du 16. On ne 
lui a d'ailleurs jamais dit quelles mesures on 
prendrait, s'il y avait d'autres corps gagnés, m 
ce qu'on prétendait faire de la Famille royale. 

Nous l'avons interrogé le 5 septembre. Il il 

dit alors que ce n'était pas Nantil, mais l'adju" 
dant Robert, qui lui avait parlé le premier du 
complot. Nantil vint quelques jours après clans 
sa chambre pour lui en parler lui-même ; il fit 
valoir des espérances d'avancement, et annonça 
(pie des généraux et d'autres seraient à la. têto 
d'un mouvement, sans indiquer personne néan-
moins ; il ne lui a rien dit de ce que les c o n j u r é s 

prétendaient faire du Roi et de sa famille. 
Gaillard alla le 15 à Saint-Denis avec Robert 

pour y voir des sous-ofliciers de la Garde royale 
sur lesquels on espérait se procurer quoique 
influence ; Nantil les y avait envoyés. Valentin . 
qu'ils demandèrent d'abord, était absent ; ils s'a-
dressèrent à Petit, lié avec Valentin. Petit fut 
invité à diner pour le lendemain, avec prièi'O 
d'amener Vidal, quoique ceux qui le faisaient 
inviter ne le connussent pas encore. Les noms 
de ceux qu'il fallait voir avaient été donnés p"1' 
le capitaine à Robert. 

Les deuxadjudans du Bas-Rhin Curent invités 
par ce dernier et par lui ; ils en étaient connus 
comme d'anciens camarades, et Nantil les avaf 
chargés d'inviter le plus de sous-ofliciers qu'il* 
pourraient, afin de leur parler. 

Une affiche manuscrite ct vraiment infâme, 



intitulée L'Athénée de Montmartre, avait été 
trouvée dans les papiers de Gaillard. II a dé-
claré ne savoir comment elle était là, ajoutant 
que ses papiers avaient été confondus avec ceux 
de Lamarre ; personne ne la lui avait montrée. 

Nous lui avons fait écrire quelques mots de 
cette affiche ; le caractère parait être le même, 
'-̂ e Lamarre , à qui nous l'avons aussi repré-
sentée , a déclaré, à la première inspection , que 
'•était l'écriture de Gaillard. 



D E L A M A R R E ( Pierre - Guillaume ) , a 

Saint- George-de- Fièvre (Eure), âgé de 
25 ans, Adjudant sous - officier du 3.c l>a' 
taillon de la légion de la Meurthe. 

Arrêté dans la soirée du 19 août, il a été 
interrogé le 20 par le lieutenant-colonel chef du 
bureau de la police militaire. Sa réponse a été 
qu'il n'avait jamais entendu parler d'aucun com-
plot; ses liaisons les plus particulières étaient 
avec les deux adjudans Robert et Gaillard , avec 
le dernier sur-tout. Ils ne l'ont jamais entretenu, 
ni l'un ni l'autre, de projets contre le Gouver-
nement. 

De Lamarre fut interrogé de nouveau, le 22 
du même mois, par le commissaire de police 
Fleuriais : il n'a connu le complot dont on lui 
parle que par l'interrogatoire qu'on lui a fait 
subir le 20 août. 

Il est allé le 16 à l'auberge du Grand-Turc; 
mais il y est allé seul, et il était sept heures. 
Robert l'avait invité à y venir prendre un verre 
de vin; il en ressortit même pour aller chercher 
des cigares : pendant qu'il y resta, il n'y vit pas 
Nantil. Il n'était jamais allé que deux fois chez ce 
capitaine ; l'une, pour lui porter une lettre d'arrêts 
de quatre jours ; l'autre, pour la levée de huit 
jours d'arrêts infligés à tort. 

N'étant que depuis le mois de mai dans 1» 
légion de la Meurthe, il n'y était pas assez 
connu pour qu'on lui fit des confidences, dans 
le cas où il y aurait eu quelque projet contre le 
Gouvernement. 

Ces réponses sont peu différentes de celles 



qu'il a faites quand nous l'avons interrogé le 
6 septembre ; il déclare seulement avoir vu Nanti l 
l,rie fois de plus : Nantil vint chez lui pour de-
mander la liste des postes, dont il avait besoin ; 
''lui demanda ensuite s'il y avait quelque chose 

nouveau ; et la réponse ayant été que non, 
' e capitaine ne s'expliqua pas davantage. 

Le jour aussi du diner au Grand-Turc, de 
Lamarre, avant d'y aller, rencontra près du quar-
t l e r Nantil, qui lui demanda où était Robert. 

Gaillard, dans son interrogatoire du 21 août, 
(!lt, en parlant de ce diner, que Lamarre y était 
venup(Us tard, mais qu'il s'était mis à table. 

L'adjudant de Lamarre était, le samedi soir 19, 
à Estaminet de Las-Barrière, en face de la ca-
serne; mais il en sortit à huit heures; il ne se rap-
Pellepas y avoir vu l'adjudant des Côtes-du-Nord 
^ ' ie t , ni avoir entendu exprimer la crainte 
1lle le complot fût découvert (a). 

L'affiche manuscrite, intitulée Athénée do 
Montmartre, a été représentée à de Lamarre ; 

« dit qu'elle n'était pas de lui, mais de l'écriture 
Gaillard. 

PbiV ci-après, page 190. 

K 



D E P I E R R I S (Jcan-Baptistc), né à Pcronne, 
âgé de 25 mis, Scrgcni-major de la légion 
de la Meurthe. 

Il a été interrogé par le juge d'instruction du 
département de la Seine le 26 août, par nous le 
6 septembre. 

Dans les deux interrogatoires, il nie égale-
ment avoir connu le complot avant le moment 
où les adjudans de la légion furent arrêtés, dans 
la soirée du 19 août. Il nie encore toute rela-
tion avec le capitaine Nantil : il ne l'a jamais vu 
que pour son service ; c'est à un exercice à feu 
qu'il l'a trouvé pour la dernière fois, deux ou 
trois jours avant le départ de la légion ; mais il 
n'a pas causé seul avec lui. 

De Pierris était au diner du 16 ; mais Nantil 
n'y était pas, il n'est venu qu'après-; et comme 
l'heure de l'appel approchait, lui de Pierris 
s'était retiré. Pendant tout le temps qu'il a p a s s é 

à l'auberge du Grand-Turc, aucun discours n'a 
été tenu contre le Gouvernement du Roi. 

Les voyages fréquens de de Pierris à Courbe-
voie ont fait craindre qu'ils n'eussent pour objet 
quelque tentative pour séduire des sous-ofliciers 
de la Garde royale. Il répond qu'ayant servi 
dans ce corps, il allait voir ses anciens cama-
rades ; il l'a fait pour la dernière fois huit ou dix 
jours avant son départ de Paris : il en a invité 
trois, conjointement avec Charpenay ; mais 
c'était pour leur rendre un diner qu'il en avait 
reçu : si l'invitation avait été faite à la sollicita-
tion du capitaine Nantil, ce n'est pas lui que ce 
capitaine avait chargé de la faire. 



( ) 
Le second diner qui eut lieu à l'auberge du 

Grand-Turc , celui du 17 août, avait été pré-
cédé d'une réunion à la caserne de la Nouvelle-
France , dans la chambre de ce sous-officier. Les 
discours le s plus séditieux y avaient été tenus. 
La procédure indique de Pierris comme un de 
°eux à qui on doit les reprocher. 

In terrogé sur ce p o i n t , il r épond qu'il avait 

seulement a n n o n c é la possibilité d 'un change-

ment dans le G o u v e r n e m e n t , pa rce qu'il l 'avait 

ouï dire. Il r é p o n d de m ê m e c o n c e r n a n t l'an-

nonce de la subst i tut ion de la cocarde t r icolore 
à la cocarde b lanche , et sur l ' invitation de se 
r éuni r au p remie r s ignal , avec a rmes et bagages 
e t le n o m b r e d ' hommes qu 'on pour ra i t a m e n e r . 

Les ad judans de ia légion et d 'aut res sous-officiers 

lavaient dit à C h a r p e n a y et à l u i , il l'a r épé té 

d'après eux ; il ne croit pas qu'il ait é té ques t ion 

de l ' en lèvement de la famille roya le . 

Sur l'inculpation particulière d'avoir invité 
Henri à venir avec armes et bagages et tous les 
hommes qu'il pourrait avoir, et à prendre alors 
l'uniforme d'officier, de Pierris croit que c'est 
Charpenay qui l'a dit; lui l'a également affirmé , 
parce que les adjudans et d'autres sous-officiers 
'e leur avaient recommandé à l'un et à l'autre ; 
d ne croit pas cependant avoir parlé d'armes et 
bagages. 

Il ne se rappelle pas avoir dit qu'il voudrait 
^ e Bonaparte lût encore là ; il a seulement 
legretté le temps oû on faisait la guerre, parce 
(l1' On pouvait alors avancer. 

t)e Pierris nie qu'on ait chanté des chansons 
S(iditieuses. On a montré des aigles ; mais ce n'est 
l'as lui, c'est Iloffinann, qui les a montrés. 

K * 



Il nie encore avoir appris aux autres convives 
comment on figurait un double N en se donnant 
la main; il a dit seulement qu'en 1815, à 

l'époque du licenciement, on se donnait des poi-
gnées de main semblables. 

Sur la difficulté de croire qu'il ait pu fournil' 
seul à la dépense de ce diner, de Pierris répond 
que cette dépense ne s'est pas élevée au-delà de 
18 francs ; que Cbarpenay devait en payer la 
moitié : ayant de l'argent comme sergent-major, 
il en a fait l'avance ; Nantil ne lui avait rien 
donné pour cela, ni aucun des adjudans de la 
légion en son nom : de Pierris a payé aussi 3 ou 
4 francs pour la dépense faite au café. Les sommes 
dont il avait ainsi fait usage , il les a rétablies 
au moment où il a rendu ses comptes. 

Le fourrier Job, qui couchait dans l a c h a m b r e 

de de Pierris , entendu le 9 septembre par Ie 

juge d'Avesnes, n'a eu aucune connaissance des 
discours imputés à ce sous-officier : il n'en a ja-
mais ouï tenir de semblables, ni à lui ni à-
d'autres. 

Le soldat Hubert, appelé par le même juge, 
le 12 septembre , n'a également rien entendu ni 
appris. 

L'adjudant sous-officier Gaillard , dans son 
interrogatoire du 5 septembre, place le sergent-
major de Pierris parmi ceux qu'il croit avoir en-
tendus témoigner, la crainte que tout ne fût dé-
couvert, quand un adjudant des Côtes-du-Nord 
vint annoncer, le samedi soir, que 200 hommes 
de sa légion étaient sous les armes. 



E Y N A R D ( Jean-François ) , né à Dieuze 

( Meurthe ) , âgé de 28 ans, Sergent-majov 

dans la légion de la Meurthe, 

Deux sergens de la légion de la Meurthe, 
Loth et Corrigeux , ont déclaré que, le samedi 
19 août, à la descente de la garde , vers les 
"euf heures du soir, Eynard leur dit qu'on était 
sur le point de prendre les armes pour aller 
cerner le fort de Vincennes, afin d'y prendre 
des munitions pour chasser les nobles. Il leur 
dit de plus de faire mettre des pierres à feu aux 
armes de la compagnie. 

Eynard a été interrogé le 23 août par le com-
Uiissaire de police Fleuriais, et par nous , les 5 et 
20 septembre. Il n'a présumé, dit-il, le motif de 
son arrestation que par ce qu'il a appris des adju-
dans arrêtés comme lui, et parce qu'ils ont tous 
été inscrits à la prison de l'Abbaye comme 
conspirateurs. 

On lui demande comment il a su que l'on 
devait cerner Vincennes. Il l'a su d'une personne 
vêtue en bourgeois, dont il ne connaît ni le nom 
ni la demeure , et qu'il n'a vue que cette fois. Il 
engagea en conséquence les sergens à faire tenir 
la compagnie prête , dans le cas où l'on serait 
obligé de prendre les armes pour maintenir l'ordre. 
Cependant il n'y ajoutait pas foi ; s'il en eût été 
convaincu, il aurait averti ses chefs : ce fut donc 
par pure précaution qu'il voulut que les sergens 
se tinssent prêts. 

La personne qui lui donna cet avis pourrait 
être un militaire avec qui il avait autrefois 
Sci'vi dans le deuxième régiment de ligne : il 



( ) 
ne lui a pas demandé son nom; il était trop presse, 
quand il le rencontra, pour faire cette demande. 

En disant aux sergens d'être prêts , Eynard 
leur avait recommandé le secret. 

Interrogé sur le motif de cette recomman-
dation , il répond que, ne connaissant pus bien 
l'homme qui l'avait averti , il ne voulait pas 
divulguer l'avis , de peur qu'il ne se trouvât taux. 

Quant aux propos attribués à Eynard , que 
le mouvement serait dirigé par un capitaine de 
la légion , qu'elle marcherait sur Vincennes pour 
s'emparer des munitions , et qu'elle reviendrait 
sur Paris pour en chasser les nobles , ils ont tous 
été déniés par lui. 



R O B E R T (Pierre-Paul), né a Nancy, âgé de 
24 ans, Sergent-major. de grenadiers. 

Robert et Guerbcrt sont les deux sergens-
majors qui furent arrêtés le jour de l'arrivée 
de la légion de la Meurthe à Avesnes. Interro-
gés le lendemain par le colonel, ils ont égale-
ment nié avoir eu connaissance du complot. 
Robert a dit seulement que, les jours qui ont 
précédé le départ de la légion , beaucoup de 
grenadiers étaient rentrés dans un état com-
plet d'ivresse, et que, les ayant interrogés 
pour savoir qui leur payait ainsi à boire, ils 
avaient déclaré que c'était avec des grenadiers 
de la Garde et des bourgeois qu'ils avaient bu. 

Robert dit lorsqu'on l'arrêta : On en arrê-
tera bien d'autres. Interpellé sur le sens de ces 
mots, il répondit que, n'ayant aucun reproche 
à se faire , il en faudrait emprisonner beaucoup 
comme lui avant d'arriver aux coupables. Dans 
les interrogatoires qu'il a subis devant le juge 
d instruction du tribunal de première instance 
du département de la Seine, et devant nous 
le 28 du même mois , il a toujours soutenu 
qu'il n'avait été instruit du complot que dans 
la soirée du 19 août : d'abord, son capitaine 
lui demanda quelques renseignemens sur la con-
duite des soldats de la compagnie , dont plu-
sieurs encore étaient rentrés la veille complè-
tement ivres; il rengagea à veiller sur ce qui 
se passerait et à lui en rendre compte ; plus 
tard, après l'appel , on leur lit prendre les armes, 
ainsi qu'aux voltigeurs du bataillon. Avant le 

, aucune insinuation ne lui avait été laite. 



( 80 ) 
Guerbert et lui étaient allés le 1G à l'auberge 
sous l'enseigne du Grand-Turc ; mais le hasard 
seul les y avait conduits. Ils sortirent de la bar-
rière après sept heures pour aller se promener 
ensemble ; l'adjudant Gaillard les aperçut, les 
invita à entrer et à boire un verre de vin; ils 
acceptèrent, et en étaient sortis avant huit 
heures; ils affirment n'avoir rien entendu de 
contraire au Gouvernement : pendant qu'ils 
étaient là, on ne s'entretint ni d'avancement 
militaire, ni de révolution prochaine. Ils n'y 
ont pas vu Nantil ; ils n'y ont pas entendu parler 
de lui. 

Robert atteste que, depuis six semaines, il 
n'avait pas rencontré ce capitaine, même en 
allant chez le lieutenant de sa compagnie, qui 
demeurait dans la même maison que Nantil. 
Cette assertion est contraire à celle de l'adju-
dant Gaillard , qui avoue que, depuis six se-
maines , il avait été instruit du complot par 
Nantil, et que les deux Robert, l'adjudant et 
le sergent-major, l'avaient su comme lui de 
la même personne à la même époque. (Inter-
rogatoire du 21 août.) 



G U E R B E R T (Jean), né a Thionville, âgé de 
.27 ans, Sergent-major dans la légion de 
la Meurthe. 

Interrogé aussi, d'abord le 2 septembre par 
'e juge d'instruction du département de la Seine, 
par nous ensuite le 28 septembre, ses réponses 
ont été les mêmes que celles du sergent Robert. 
11 ,V avait plus de deux mois (pie Guerbert 
n'avait parlé au capitaine Nantil. 

Dans son interrogatoire du 21 août, l'adju-
dant Gaillard nomme pourtant Guerbert aussi 
parmi les sous-olliciers à qui Nantil avait fait 
Part de ses projets , six semaines environ avant 
la découverte de la conspiration. 

On a dit que, le samedi soir 19, à l'esta-
minet de Las-Barrière , un adjudant de la légion 
des Côtes-du-Nord, Salliet, ayant annoncé qu'on 
venait de faire mettre sous les armes deux cents 
hommes de la légion, Guerbert avait témoigne 
la crainte (pie le complot fût découvert. Ce 
fait est nié par lui. Gaillard, dans son inter-
rogatoire du 5 septembre, croit avoir entendu 
exprimer cette crainte à Guerbert, ainsi qu'aux 
sergens-majors Robert ct de Pierris. 

L 



CLIARPENAY (Gaspar-CIaude), né à Lyon, âge 

de ZI ans, Sergent dans la légion de l(l 

Meurthe. 

Vers le milieu du mois d'août et vers cinq 
heures du matin, un cabriolet de place, venu 
au galop malgré la montée de la rue, s'arrêta 
devant îa grille de la caserne de la légion de 1» 
Meurthe. Charpenay était de planton. On de-
manda Nantil; on avait une lettre pour lui. 
Charpenay promit de la faire remettre dès 
qu'on serait revenu de l'exercice : le retard parut 
long; Charpenay offrit de la porter lui-même; 
il la porta. Nantil lui demanda de quel pays il 
était ; ce fut leur seule conversation. Il n'y en 
a jamais eu d'autre, selon Charpenay , qui pré-
tend n'avoir été instruit du complot que par le 
sergent Martin, qui, étant, le dimanche, venu 
prévenir Nantil à cause du départ de la légion, 
trouva des agens de police dans la maison de ce 
capitaine. 

Charpenay cependant était allé , quelques 
jours avant, à Courbevoie avec de Pierris 
pour y voir des sous-officiers de la Garde l oyale, 
dans laquelle il avait autrefois servi. Il les invita, 
le jeudi 17 , à ce diner qui fut précédé d'une 
conversation tout-à-lait séditieuse, tenue à 1" 
caserne de la Nouvelle-France, dans la chambre 
de de Pierris. Charpenay affirme que, n'étant 
pas habillé quand les convives arrivèrent, '' 
s'était absenté pendant trois quarts d'heure poui' 
aller s'apprêter, et qu'il avait d'ailleurs été encore 
obligé de sortir, soit pour aller chercher des 
verres, soit parce qu'étant de semaine, il av"'1 



oublie de prévenir le caporal, afin qu'en son 
absence on répondit pour lui : ainsi il n'aurait 
rien entendu. II affirme encore, pour éviter tout 
soupçon d'argent reçu afin de payer le dîner 
donné aux sous-ofliciers de la Garde royale, que 
son père venait de lui envoyer 21 francs 50 cen-
times. De Pierris et lui devaient payer chacun la 
moitié de la dépense; et, dans le fait, c'est de 
Pierris qui a tout payé, le départ de la légion et les 
routes différentes qu'ils ont prises n'ayant pas 
permis à Charpenay de s'acquitter plutôt. La 
lettre qui énonçait l'envoi que lui faisait son père, 
a été déposée au greffe. Charpenay y a déposé 
aussi des certificats honorables qui lui ont été 
donnés dans les corps où il a servi. 

Il est constant qu'au dîner du 17 de petits 
aigles argentés ont été montrés aux convives, 
et que les mains se joignirent en figurant un 
double N ; que des chansons furent chantées eu 
l'honneur de Bonaparte, et des regrets exprimés 
sur ce qu'il ne gouvernait plus la France. Les 
dépositions des trois militaires de la Garde royale 
qu 011 y avait invités, sont uniformes à cet égard. 
Mais Charpenay nie qu'on ait montré des aigles, 
que des N aient été figurés par lui en donnant lu 
main aux convives, qu'aucune chanson séditieuse 
ait été chantée. 

Ces réponses, faites le 31 août, quand il fut 
interrogé par le juge d'instruction du départe-
ment de la Seine, il les a renouvelées devant 
nous le 4 septembre. Le t), il écrivit à M. le 
chancelier pour rectifier quelques faits de son 
interrogatoire; mais aucune des rectifications ne 
Porte sur les faits principaux qui lui ont été 
ni iputés . 

l," 



( 8 * ) 
Appelé de nouveau le 8 septembre, il répéta 

ce qu'il avait dit dans sa lettre à M. le chance-
lier. Du reste, il persista toujours dans ses dé-
négations , et dans son mode de défense : il 
a été souvent absent ; la conversation n'a pas 
toujours été générale; il n'a rien dit lui-même; 
il n'a rien entendu dire aux autres. 

De Pierris ayant été introduit à la fin de cet 
interrogatoire, on lui demanda s'il était vrai que 
Charpenav eût été absent pendant près de trois 
quarts d'heure; s'il était vrai que Charpenay ne 
fût pas habillé quand il vint à l'estaminet dV 
bord, et dans sa chambre ensuite; s'il était vrai 
qu'il ne fût pas présent quand lui, de Pierris, a 
parlé d'un changement de gouvernement et de 
la cocarde tricolore. Il répondit sur les trois points 
d'une manière assez peu affirmative : il lui a ce-
pendant ouï faire l'invitation de se réunir à eux 
au premier signal, en annonçant que l'habit actuel 
serait changé pour un habit d'oflicier. Mais Char* 
penay déclare avoir pu dire seulement que les 
sous-officiers anciens deviendraient officiers, si 
l'on entrait en campagne : il a souvent parle 
d'avancement à de Pierris ; mais sans avoir au-
cune connaissance du complot. 

Interrogé < le 14 septembre, par le juge d'A-
Vesnes, le caporal Gaillard dépose avoir ouï dire 
A Charpenay, le 10 août, qu'il ne fallait pas 
que cela traînât long-temps , qu'il pourrait bien 
y avoir du bruit la nuit suivante ; à quoi, dit 
le témoin , personne n'a répondu, 



HOFFMANN ( ) , né h 

âgé de , sergent dans la légion de 
la Meurthe. 

Un rappor t fa i t , le 3 1 aoû t 1 8 2 0 , par le lieu-

tenant de roi à A v e s n e s , au n iaréchai -de-eamp 

C a m b r o n n e , c o m m a n d a n t la p r emiè r e subdivi-
S[°n mil i ta ire , a n n o n c e q u ' H o f f m a n n ayan t mail-

' l"c à deux a p p e l s , est s o u p ç o n n é d 'avoir déser té ; 
011 croit qu'il est en t r é dans le complo t : un offi-

cier de son corps l 'ayant v ivement ques t ionné 
a C e su je t , la c ra in te l 'aura saisi, et il a d isparu . 

r eche rches i n f ruc tueuses on t été faites à 

Avesnes et dans le vois inage : on le suppose 

''éfugié en Be lg ique . 

H o f f m a n n avait assisté au d îner du 1 7 et à 

'a r éun ion qui l 'avait p r é c é d é , dans la c h a m b r e 

du sergent-major de Pier r i s , Il est accusé d'y 

avoir t e n u les p r o p o s les p lus sédit ieux. ( Voir 
les interrogatoires de de Pierris et de Char-
penay. J H o f f m a n n est le sous-officier qui r eçu t 

a son arr ivée le caporal H e n r i , de la G a r d e 

royale'', et qui l 'exhorta le p remie r et le p lus vive-* 

Nient à se r a n g e r pa rmi les consp i ra teurs . 



J J Î A N D E L ( J e a n - J o s e p h ) , né a Nancy, âgé de 

31 ans, Capitaine adjudant-major dans la 

légion de la Meurthe. 

Il étai t d é n o n c é c o m m e a y a n t la confiance 

de N a n t i l , et c o m m e ayan t é té le principal 

m o t e u r du c h a n g e m e n t dans l 'esprit des sous-

officiers sur lesquels il avait b e a u c o u p d'influence. 

L e langage qu 'on assure qu'il avait t e n u eu 

r o u t e , q u a n d la légion fu t envoyée de Pa r i s à 

Avesnes , pouva i t p r o d u i r e cont re lui d'assez 

for tes suspicions : mais a u c u n e des imputa t ions 

n 'a p u être vér if iée ; e t , la p r o c é d u r e n 'off rant 

pas d ' indices suffisans de culpabi l i té , après avoir 

i n t e r rogé ce cap i t a ine , qui avait é té a r rê té par 

o rd r e de l 'autorité mili taire, la justice n'a pas 

cru devoir décerner un m a n d a t de dépô t contre 

lui. 

L e conseil créé pa r l 'arrêt de la C o u r du 

2 6 aoû t a déclaré , le 2 1 n o v e m b r e , qu'il n'y 

avait lieu à poursu iv re con t re J e a n - J o s e p h 

J eaude l , 



STEINBRENNER (Constant), né a Arras, âgé 
de 34 ans, Capitaine de la légion de la 
Meurthe. 

Entendu comme témoin, le 8 septembre , de-
vant ie juge d'Avesnes , M. ie marquis de Monte-
use, chef de bataillon de la légion de la Meurthe, 
déposa que, pendant la route, à un dîner qui 
eutlicu àDammartin , ayant annoncé qu'il devait 
être égorgé si le mouvement eût été effectué, 
Steinbrenp.er avoit dit savoir de bonne part qu'il 
"e devait pas l'être. Cette aflirmation, qui sup-
posait la connaissance des desseins des con-
g é s , et qui déjà se trouvait rappelée dans 
des rapports faits à l'autorité militaire, nous 
Parut trop grave pour ne pas faire appeler devant 
nous le capitaine Steinbrenner. Nous l'avons 
entendu le 2 octobre. Il a nié la phrase qu'on 
lui imputait, et l'a niée sur le motif même de la 
connaissance qu'elle aurait supposée du complot 
et de ses auteurs. II a seulement dit, et M. de 
Montebise, selon lui, a mal entendu ou mal in-
terprété son discours , qu'il ne croyait pas qu'on 
lût assez méchant pour attenter aux jours de 
cet officier. 

On affirmait encore que M. de Steinbrenner, 
qui était capitaine de la compagnie où servait 
de Pierris, avait parlé à ce dernier, son sergent-
major, d'un projet de changement, et l'avait 
engagé à seconder Nantil. Le fait a été égale-
ment nié par Steinbrenner et par de Pierris, 
dont le premier était indiqué comme ayant fait 
la proposition , et le second comme l'ayant reçue. 
Le capitaine Steinbrenner a dit qu'il n'y avait 



jamais eu de relations particulières entre Nantil 
et lui ; que Nantil ne lui avait jamais lait part 
d'aucun projet ; et quant à de Pierris , il n'a eu 
avec Steinbrcnner d'autres rapports que ceux 
qui existent nécessairement, pour le service, 
entre le sergent-major d'une compagnie et son 
capitaine. 

La commission ne crut pas devoir décerner 
un mandat d'arrêt contre Steinbrcnner. Elle le 
laissa à la disposition du lieutenant général com-
mandant la l.re division militaire. Il fut en con-
séquence réintégré dans la prison de l'Abbaye, 
d'où nous l'avions fait extraire pour l'interroger. 

Les capitaines Drouel, Boulanger, Vigneron 
de Lozanne, Poirel, Tissier, L'Habitant, Vas-
savt, Mouyssart, qui tous assistaient au diner 
de Dammartin, ont déclaré ne pas se souvenir 
que Steinbrenner ait tenu le propos qu'on lui 
attribue. Il ne restait ainsi que la déposition 
de M. de Montebise. 

Le conseil des mises en liberté a déclaré, 
par son ordonnance du 21 novembre, qu'il n'y 
avait lieu à poursuivre contre le capitaine Stein-i 
brenner. 



B U Q U E T ( Marie - Hyacinthe ), né à Diettzc 
(MeurtheJ, âgé de 29 ans, Capitaine dans 
la légion de la Meurthe. o 

Plusieurs dépositions annoncent qu'il était un 
des officiers désignés par Nantil comme de-
vant concourir au mouvement et commander 
Un des trois bataillons de la légion : l'adjudant 
Robert déclare l'avoir entendu de la bouche de 
Nantil lui-même ; mais il ne le crut pas. Un 
sergent ayant ouï dire, à l'arrivée du corps à 
Avesnes, que Buquet et Steinbrenner étaient 
nommés comme ayant dû être chefs de ba-
taillon, les deux capitaines, à qui ce sergent, 
Hoffmann, le répéta, crurent en devoir instruire 
leur colonel. Buquet a déclaré qu'il aurait fait 
de même, si Nantil était venu lui parler de ses 
projets. 

Le 29 août, un mandat d'amener fut dé-
cerné contre le capitaine Buquet. Déjà on l'a-
vait fait arrêter à Avesnes, le 27, avec cinq autre 
officiers du même corps. Ils furent tous con-
duits à l'Abbaye. Le capitaine Buquet y a été 
ramené après l'interrogatiore subi, le 5 sep-
tembre, par-devant M. le juge d'instruction du 
tribunal de première instance du département 
de la Seine. Ce juge n'avait pas décerné contre 
Jui de mandat de dépôt. 

Le conseil des mises en liberté a déclaré , par 
son ordonnance du 21 novembre, qu'il n'y avait 
l'eu à poursuivre contre le capitaine Buquet. 

M 



BAILLY (Étienne-AIexandre-Sébastien-Sulpice), ( 

né a Commercy (Meuse), âgé de 29 uns, 
Lieutenant dans le second bataillon de lo> 
légion de la Meurthe. 

Bailiy était lieutenant de la compagnie dont 
Nantil était capitaine. Toutefois, il le voyait 
rarement. Jamais il n'est allé chez lui, et Nantil 
était quelquefois un mois et demi sans paraître 
au régiment. Si le capitaine avait eu des con-
fidences à faire, ce n'est certainement pas à lui, 

- Bailiy, qu'il les aurait adressées. 
Bailly était de garde, le 16, à la barrière, 

pour surveiller les soldats. Ce fut pour en faire 
sortir ceux qui y seraient sans permission, qu'il 
entra à l'auberge du Grand.Turc : il était en 
uniforme et avec son hausse-col. Appelé par 
l'adjudant Robert, il monta et accepta un verre 
de vin, mais ne s'assit pas et resta à peine cinq 
minutes; il a néanmoins entendu Nantil dire 
qu'il était aise de voir fraterniser les sous-olfi-
ciers de la Garde et ceux de la légion. 

Rien n'annonce qu'en y entrant il ait connu 
l'objet de la réunion et les personnes qui de-
vaient la former; il y passa peu de temps; il n'a 
pris aucune part aux conversations qui s'y tinrent, 
et , en supposant même qu'il fallût attribuer à 
Bailly le propos attribué par d'autres à Nantil 
sur le plaisir qu'il éprouvait à voir fraterniser 
ensemble les militaires de la Garde royale et ceux 
de la légion , ce langage ne présente en soi rien 
de répréhensible, étant isolé de toute preuve 
que Bailly fût. instruit du complot et arrivé à 
dessein dans la salle où l'on dînait. 



( ) 
L e conscil que vous ave/, n o m m e par vo t r e 

a r rê t du 2 0 a o û t , a m i s en l iberté le l i eu tenan t 

Bailly , pa r son o r d o n n a n c e du 2 I oc tob re . 

M 



F O R G E T (Jean-Baptiste ) , né à Lyon (Meuse), 

âgé de 34 ans, Lieutenant à la légion de la 

Meurthe. 

Le 16 août, M. Forget était cle planton à 
barrière. Il vint voir à l'auberge du Grand-
Turc plusieurs officiers de la légion qui y man-
geaient ordinairement. Les adjudans de la 

Meurthe et ceux qu'ils avaient invités dînaient 
dans un cabinet particulier. Le lieutenant Forget 
entrouvrit la porte et n'entra point. Il rencontra 
dans l'escalier Nantil qui montait, mais ils ne 
se parlèrent pas. 

Gaillard a même dit formellement, dans son 
interrogatoire du 21 août, que Forget était parti 
quand il fut question des mesures que Nantil 
avait prises. 

M. Forget avait été détenu à la préfecture de 
police. 

Il a été interrogé, le 31 août, parle juge d'ins-
truction du département de la Seine. 

Aucune charge ne s'élevant contre lui, il 
n'avait été décerné aucun mandat ; une ordon-
nance rendue le 21 novembre par le conseil des 
mises en liberté a déclaré qu'il n'y avait lieu à 
poursuivre contre le lieutenant Forget. 



L A R C I I É (Jean-Joseph ) , né a Hennebou 
(Morbihan) , âgé de 25 ans, Sous-lieute-
nant dans le 2' bataillon de la légion de la 
Meurthe. 

Arrêté dans la nuit du 19 au 20 août, il fut 
interrogé le 20 même par un de MM. les juges 
d'instruction du département de la Seine. Il l'a 
été par nous ensuite, le 9 septembre. 

Larché était sous-lieutenant de la compagnie 
que Nantil commandait : mais il n'a jamais été 
instruit des projets de ce capitaine, et n'a connu 
le motif de son arrestation que par son pre-
mier interrogatoire ; seulement, il était entré 
le 1G août à l'auberge du Grand-Turc dans un 
moment où ceux qui y avaient dîné s'y trou-
vaient encore. L'adjudant Robert lui offrit un 
verre de vin, qu'il accepta. Il n'y resta pas plus 
d'un quart d'heure. Nantil n'y était pas alors. 

Il n'y avait dans cette circonstance, ni dans 
celle d'être attaché à la même compagnie que 
Nantil, rien qui pût exiger que l'arrestation 
du sous-lieutenant Larché fût prorogée. Au-
cune charge ne s'était élevée contre lui, sur 
les événemens préparés ou suivis jusqu'à la 
découverte du complot. II a été mis en liberté 

, le 19 septembre par une ordonnance du conseil 
uommc par votre arrêt du 26 août. 



D A R A N C E D E N A V A R R O (Henri), né a Paris, 

âgé de 21 ans, Sous-lieutenant dans la légion 

de la Meurthe. 

Il résultait du rapport fait le 28 août par Ie 

colonel de la gendarmerie, que cet oilicier, en 
passant le 24 à Vervins, avait dit qu'il fallait 
que les soldats y jetassent à lias les drapeaux 
blancs placés aux fenêtres pour la fête du Roi-
Le lieutenant de la gendarmerie allait l'arrêter 
lorsque le sous-préfet l'engagea à le laisser libre. 

Ce propos était grave ; mais l'instruction n'en 
a pas constaté la certitude. Le sous-lieutenant 
Darance de Navarro, envoyé à Paris et détenu 
dans la prison de l'Abbaye, fut interrogé, d'après 
une commission que nous lui en avions donnée, 
par un des juges d'instruction du tribunal de 
première instance du département de la Seine. 
II nia le discours qu'on lui imputait. Ce n'est 
pas même le 24, mais le 21, qu'il passa à Ver-
vins , et il n'y avait pas alors de drapeaux aux 
fenêtres. 

Le juge d'instruction de cette dernière ville 
a entendu plusieurs témoins le 11 septembre. 
Tous ont déposé avoir seulement ouï dire qu'en 
passant à Vervins, le 25 août, des soldats on 
plutôt un soldat de la Meurthe, que l'on a dé-
signé comme un des musiciens de la légion, 
voyant le drapeau blanc à des fenêtres, avait 
dit : v- Heureusement, il n'y en a pas beau-
c o u p ; car, au soir, nous aurions cassé les 
» carreaux de vitre et fait disparaître ces dra-
» peaux. » Darance de Navarro paraît seulement 
avoir dit au maire de Berneville, avec qui il 



( 95 ) 
soupa ïe 2 2 , dans u n e a u b e r g e où ils logea ient 

e n s e m b l e , q u e la conspi ra t ion n 'avait r ien rie 

rée l , e t qu'il ne concevai t pas la m e s u r e pr ise 

de faire par t i r p r é c i p i t a m m e n t sa légion de 

Paris. 

Darance deNavarro n'avait pas été arrête par 
nos ordres : il était détenu par l'autorité mili-
taire. Aucune charge suffisante ne s'étanl pré-
sentée contre lui, il a été laissé entièrement 
à la disposition de cette autorité. 

Le conseil des mises en liberté a déclaré, 
le 21 novembre, qu'il n'y avait lieu à poursuivre 
contre cet officier. 



P É R I G O R D (François-Xavier-Emile), né à Ro-
chechouart, âgé de 24 ans, Sous-lieutenant 
des voltigeurs de la légion de la Meurthe. 

o o 

R O U R O T T E ( Désiré-François-Joseph ), né 
Melun, âgé de 24 ans, Sous-lieutenant dans 
la légion de la Meurthe. 

Les discours et les liaisons de ces deux sous* 
lieutenans avaient inspiré contre eux beaucoup 
de défiance. Ils furent arrêtés à Avesnes, le 
août, et conduits à la prison de l'Abbaye à Paris- ' 
Un des juges d'instruction du département de la 
Seine les interrogea quelques jours après leur j 
arrivée. 

M. Périgord déclara n'avoir su le complot 
qu'à Soissons, par la lecture du journal : il 
n'avoua pas les propos qui auraient pu faire sup-1 
poser qu'il le connaissait avant; s'il avait dit 
quelque chose, ce serait d'une manière vague et 
sans intention. Jamais il n'a été chez Nantil ; il 
ne l'a même jamais connu. 

Périgord et Bourotte avaient été ensemble, il 
y a sept ans, à l'Ecole militaire; leur connais-
sance s'est renouvelée en 1816 , quand le second 
est entré dans la légion, où le premier était déjà-
Bourotte n'a pas connu non plus le capitaine 
Nantil; il n'a appris 1 existence du complot que ! 

par l'arrestation faite de quelques personnes de 
sa légion. 

Aucune charge réelle ne s'élevant contre ces 
deux officiers, le conseil des mises en liberté « 
déclaré, le 21 novembre, qu'il n'y avait lieu à 
poursuivre. 



M O Ï S E (Isaac ) , né a âgé de .28 ans , 
Sergent-major dans le 3.' bataillon de ta 

légion de la Meurthe. 

Moîsc a été interrogé par le juge d'Àvesnes 
le 9 et le 17 septembre. 

On avait dit qu'il portait d'une caserne à l'autre 
et dans les divers corps de la division les av is 
ou ordres des conspirateurs. II a affirmé n'avoir 
jamais parlé au capitaine Nantil; n'avoir jamais 
eu connaissance d'un complot; n'avoir jamais 
fait, par conséquent, pour les conjurés, aucune 
commission dans Paris ni aucun voyage à 
Vincennes. 

Le colonel avait reçu ce renseignement d'un 
des capitaines de sa légion, qui le tenait du ser-
gent-major Zrilling : Zrilling avait ouï, disait-on , 
le sergent Guebroy témoigner son étonnement de 
ce qu'on n'avait pas arrêté Moïse, qu'il regardait 
comme un des agens de Nantil. 

Guebroy adéposé avoir seulement dità Zrilling 
qu'il avait vu Moïse avec Nantil, et que, Moïse 
ayant paru surpris de ce que les sous-officiers 
•du 2.° et du 5." régiment de la Garde n'avaient 
pas été invités à un assaut d'armes, Nantil avait 
ap]«xmvc son observation. 

Le caporal-fourrier Ilcnri avait dit aussi que 
Ponsuet, fourrier de la compagnie de Nantil, 
montra le même étonnement, et par le même 
motif, de la non - arrestation de Moïse. Pon-
suet a déposé n'avoir vu celui-ci qu'une fois 
avec ce capitaine ; et s'il a été surpris qu'on ne 
l'eût pas arrêté, c'est parce que cette mesure 
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avait été prise contre les autres sous-offieiers 
qu'il avait vus chez Nantil. 

L'affirmation de Moïse, qu'il ne connaissait 
pas Nantit, est contredite par plusieurs déposi-
tions ; niais, ces dépositions ne présentant pas 
des charges suffisantes pour ordonner la conti-
nuation des poursuites, il a été déclaré qu'il n'y 
avait lieu à poursuivre contre Moïse, par une 
ordonnance, du 21 novembre, du conseil des 
mises en liberté. 

H E N R Y ( Claude ), Sergent de grenadiers ait 
2.c bataillon de la Meurthe. 

Il a été interrogé, le 10 septembre, par le 
juge d'instruction d'Avesnes. 

Henry allirme n'avoir jamais eu de liaison 
avec Nantil, et n'avoir pas été instruit de la 
conspiration; seulement, à un assaut d'armes 
qui se donna dans la cour de la légion, quinze 
à seize jours avant le départ de Paris, il avait 
invité les maîtres d'armes de la légion du Bas-
Rhin à prendre de la bière avec lui en face 
du quartier ; et, en y allant, ils rencontrèrent 
Nantil, qui leur dit : « Voilà la brigade réunie ; 
« j'espère que, s'il arrivait quelques circonstances, 
« les anciens seraient toujours là. » Henry offrit 
au capitaine un verre de bière, qu'il accepta ; 
et Nantil fit venir deux bouteilles de vin de 
Bordeaux. On ne parla pas d'ailleurs d'affaires 
politiques. Henry affirme, de plus, qu'aucun des 
officiers de la légion ne l'a jamais invité ; qu'aucun 
d'eux ne lui a jamais fait de propositions contre 
le Gouvernement du Roi. 

Henry n'a pas été mis en arrestation. 



M A R T I N ( C l a u d e ) , né h Vigneul (Meurthe ), 
âgé de .24 ans, Soldat, de la légion de la 
Meurthe, faisant le .service du capitaine 
Nantil. 

Mart in a é té a r rê t é à So i s sons , le 2 3 a o û t , 

et condu i t à Par i s . 

I n t e r r o g é d 'abord pa r le juge d ' ins t ruct ion 

du d é p a r t e m e n t de la S e i n e , il l'a é té p a r nous 

le 9 s e p t e m b r e , ct ensui te le 2 oc tobre . 

L e s re la t ions de Nant i l deva ien t ê t re u n des 

pr incipaux obje t s des in te r roga t ions qu 'on lui 

a laites. Il n'a jamais vu chez ce capi ta ine q u e 

les au t res officiers et les sous-off ic iers de la 

c o m p a g n i e , qu i vena ien t lui p r é s e n t e r u n rap-

por t ou lui d e m a n d e r u n e s igna tu re ; s'il en est 

venu d ' au t r e s , ils é ta ient vê tus en bou rgeo i s : 

une seule fo i s , pendant: l 'absence de N a n t i t , il 

a vu venir u n se rgen t ou un capora l de la G a r d e 

royale . 

lui a n o m m é p lus ieurs incu lpés en lui 

demandan t s'il leur avait que lquefo i s p o r t é des 

let tres de la pa r t de Nant i l ; il a r é p o n d u q u e 

«on. 

L e consei l des mises eu l iber té a d é c l a r é , le 

o c t o b r e , qu'il n'y avait lieu à p o u r s u i v r e 

f i l t r e le soldat Mar t i n . 



IlotîKRT ( A u g u s t e ) , né a Villers-Cottercis, 

âgé de 5.3 ans et demi, Employé au Trésor 

royal. 

N o u s en avons par lé à l 'article du capitaine 

Nant i l . A u g u s t e R o b e r t fu t a r rê té , le dimanche 

2 0 a o û t , dans la maison m ê m e que ce capi-

ta ine habi ta i t , e t où il venai t p o u r le vo i r , sur 

les hui t ou neuf heures du mat in . H fu t remis 

en liberté après des in te r roga to i res subis devant 

un commissa i re de police. 

L ' i n s t ruc t ion n ' ayan t ol ler t a u c u n e charge 

con t r e l u i , le conseil créé pa r vo t re a r rê t du 

2 6 aoû t a d é c l a r é , le 2 1 n o v e m b r e , qu'il n'y 

avai t lieu à poursu iv re con t re Augus te Rober t . 



G A R D E ROYALE. 

La C a r d e roya le aussi r eçu t des inst igat ions 

coupables ; mais peu f u r e n t en t ra înés . P lus i eu r s 
( 'e ceux qui p a r u r e n t l 'être dev in ren t les p r emie r s 

révélateurs du c r ime . C e u x qui ne le d é n o n -

cèrent pas d ' a b o r d , ap rès s 'être l ong - t emps com-

battus e u x - m ê m e s , on t fini p a r céder à u n e voix 

impé r i euse , et che rché du moins à af fa ib l i r , 

par u n e déclara t ion s incère , le m a l h e u r d 'une 

telle séduc t ion . 

L e s consp i ra teu r s avaient eu l ' audace de 

croire qu'ils t rouve ra i en t d a n s les sous-offieiers 

de la G a r d e r o y a l e , c o m m e ils en ava ien t t r o u v é 

dans que lques l ég ions , des compl ices e t des 

appuis. Les sous-officiers q u e l'on vou lu t cor-

r o m p r e , ind ignés , s 'adressèrent à leur c h e f , et 

I instruisirent aussi tôt des p ro j e t s auxque l s on 

avait voulu les associer . N o u s avons vu com-

ment é c h o u è r e n t , d a n s le 2 / e t le 5. c régi-

ment de la G a r d e , les e spérances des cour 

jurés. 

Q . lelqucs officiers s u c c o m b è r e n t . P a r m i eux , 

d faut p lacer d ' abord M. de la Verde r i e , 

O 



L A V E R D E R I E (Jean-Baptiste-Alexis Gauthier DE), 

né a Digne, âgé de 21 ans, Capitaine 
lieutenant du 2/ régiment de la Gard( 
royale. 

Entré dans les Gardes-du-corps en 1814) 
M. de ïa Verderie avait suivi le Roi jusqu" 
Bétluine en 1815, n'avait pas repris de service 
dans l'interrègne, et était entré dans la Garde 
royale à son organisation. Ses opinions avaient 
été long-temps celles d'un fidèle ami de la m0' 
narchie; son dévouement s'était insensiblement 
affaibli. Le mécontentement (pie lui donna I» 
perte d'une place que son père remplissait) 
offrit plus d'accès dans son cœur à de coupables 
impressions. En cherchant dans la Garde royale 
les officiers qu'on pourrait égarer, celui-ci eut 
le malheur de mériter qu'on pensât à lui, et il 
eut le malheur plus grand de justifier par sa 
conduite ces espérances criminelles. 

Peu de temps avant que le complot é c l a t â t» 

M. de la Verderie avait eu à la Chapelle, près 
de Paris, des rendez-vous nocturnes avec le ca' 
pitaine Nantil. Il était allé à Vincennes pon>' 
préparer ou seconder les desseins des c o u s p i ' 

rateurs. A Saint-Denis, il avait essayé de fa"'e 

partager à quelques-uns de ses camarades l'ega-
rement dans lequel il était entraîné. Ses r a p p o r t s 

avec les principaux agens du complot é t a n t de 
venus nombreux et assez intimes, il paraît avoi»' 
été celui sur qui l'on comptait le plus, dans 
Garde royale, pour aider à pervertir quelque8 

hommes de cette garde fidèle. 

Ainsi quand , au d îner du 16 a o û t , le s e r g e n t -
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major Petit eut témoigné à Nantil son étonne-
ment de ce que La Verderie, qui devait être 
instruit de son affiliation , ne lui en eût pas en-
core parlé, Nantil répondit : « II vous accostera 
* demain, et commencera la conversation en vous 
" demandant des nouvelles de votre femme. « La 
Verderie, en effet, averti par Nantil, vint et entra 
e n conversation dans les termes que ce capitaine, 
fe capitaine-pilote, avait indiqués. 

Nos premiers interrogatoires avaient d'abord 
été sans succès. M. de la Verderie ne répon-
dait aux questions les plus précises que par 
des dénégations formelles. Il n'avait rien su de 
la conspiration; il ne connaissait Nantil que 
depuis quinze jours; il ne l'avait vu que deux 
fois; jamais il n'avait cherché à séduire personne 
dans la Garde royale; jamais il n'y avait désigné 
de militaires sur qui il pensait que la séduction' 
pût être tentée. Vainement nous l'avions inter-
pellé au nom de son père, au nom de l'intérêt: 
général de la France, au nom de l'honneur, 
a u "oui du Roi ; à l'instant où il était près d'a-
^Oiier, ses aveux s'arrêtaient sur sa bouche; ils 
Paient combattus par la crainte d'envelopper 
'cs antres dans tout ce qui allait peser sur lui. 
Nielle situation, Messieurs, queccllcd'un homme 
'P'e le mensonge accable, et qui n'ose remonter 
Ve''s la vérité! II voudrait, et il craint; il craint. 
1,0U pour lui-même peut-être, mais pour ceux 
'l11! l'ont entraîné ou suivi dans la carrière du 
(>r!'iie. De quelle effrayante lutte il sera sou-
'agé quand la vérité , long-temps suspendue, 
s°i'tira enfin de ce cœur qu'oppresse le remord* 
et où commence le repentir ! 

Î es seiitirucnsles plus contnulictoiresagifaicnt 
o ' 



déjà M. de la Vcrderie quand se t e r m i n a l'inter-
rogatoire du 12 septembre, auquel il ne répon-
dait plus que par ces mots : Je ne le puis, Jc 

ne puis rien dire; si je fais un aveu , il fait 
(pie je les fasse tous. Lui-même demanda quoi) 
l'abandonnât jusqu'au lendemain à ses propres 
inflexions. 

Le lendemain 13 , il reparut au milieu de 
nous. 

M. de la Verderie nous dit alors, et il nous 
répéta quelques jours après avec de nouveaux 
détails , dans des interrogatoires subséquens, 
depuis quel temps et par quels moyens il avait 
été entraîné ; comment, inaccessible d'abord à 
la séduction , il avait fini par y succomber, tel-
lement que lui-même était devenu le séducteur 
des autres. Il nous parla des comités directeurs, 
de leur organisation, de leurs émissaires , de 
leurs objets divers, et nomma les personnes 
qu'on lui avait nommées, soit comme composant 
ces comités, soit comme étant ou devant être 
envoyées dans les provinces, soit comme des-
tinées à commander les troupes et diriger le 
mouvement. On avait d'abord voulu, suivant le 
récit de M. de la Verderie , en confier la direc-
tion suprême au prince Eugène, qui avait refusé 
en disant que cela ne convenait pas à un prince 
de Bavière : la proposition, d'après le même ré-
cit, lui en avait été portée par un sieur Du-
moulin que Bonaparte, à son retour de l'dc 

d'Elbe, avait nommé un de ses officiers d'ordon-
nance. D'autres inculpés encore sont nommés 
dans l'interrogatoire de M. de la Verderie ; 
capitaine Nantil ; le sieur Berard , chef du 1.'"' h»' 
taillon de la légion des Côtes-du-Nord ; le chef 
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d'escadron Maziau, comme envoyé d'abord en 
Fi 'anche-Comlé, ct depuis dans les départe mens 
du Nord ; le capitaine deLamotte, comme devant 
diriger le mouvement qui serait imprimé à Cam-
brai ; le colonelFabvier, comme envoyé, pour 
"n but semblable, dans d'autres départemens. Il 
place des émissaires même à Bordeaux, plus 
encore à Lyon , dans presque toutes les légions, 
et la plupart pris parmi les officiers à demi-solde. 
Les fonds pour tous ces voyages ct pour toutes 
ces séductions étaient fournis par plusieurs per-
sonnes, et ils étaient abondans; ils l'étaient sur-
tout à Paris ct à Lyon , où se trouvaient des 
distributeurs plus riches. Un des banquiers de 
Paris, M. Combe-Sieyes, a été désigné par M. de 
la Verderie; il a été entendu, et il deviendra l'objet 
d'un rapport spécial. Les chefs désignés pour la 
capitale devaient se rendre vers les onze heures 
du soir dans des calés à proximité des différentes 
casernes; ils y auraient distribué des cocardes, 
auraient été ensuite dans ces casernes, se seraient 
fait reconnaître, auraient harangué les soldats, se 
seraient mis à leur tète. On espérait entraîner 
'e faubourg Saint-Antoine et venir se mettre en 
bataille sur la place du Carrousel. 

Interpellé sur la îuauière dont ces faits lui 
avaient été connus, il a répondu que ce n'avait 
été que successivement. C'est dans les derniers 
jours du mois de juillet ou au commencement 
du mois d'août, que les premières ouvertures 
'ui avaient été faites ; il les avait dues à un garde-
du-corps nommé La-combe, qui est aussi arrêté, 

sur lequel vous aurez également à prononcer, 
delà Verderie nomme aussi, parmi ceux qui 

• avaient le plus circonvenu, un officier à demi-
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solde nommé Lcivov.at, et le capitaine Nantit. 
Il a constamment gardé le silence sur le nom 
d'un autre qui était, selon lui, un des agens 
principaux, mais que des relations intimes d'amitie 
ne lui permettaient pas de croire qu'il dût ou put 
nommer. Il signale des réunions qui avaient lien 
au Café turc et au Bazar français , en annonçant 
toutefois qu'il n'y avait jamais assisté. Il déclare 
qu'on lui avait offert, de la part du grand comité, 
100,000 francs pour entrer dans le complot; 
mais il les a toujours refusés. Il parle de projets 
sur Vincennes, surVitry, et de mesures prises 
pour opérer le mouvement de Lyon. 

M. de la Verderie , dans les interrogatoires 
suivans, affirma de nouveau tout ce qu'il avait 
dit dans l'interrogatoire du 13 septembre. Quel-
ques autres développemens furent donnés par 
lui sur quelques détails du projet et de sa di-
rection : mais d'ailleurs il n'ajouta rien d'impor-
tant à ce qu'il avait déjà fait connaître ; il ne 
modifia même en rien ses premières déclarations. 
Quant à ses camarades de la Garde royale in-
culpés comme lui, il assura que M. Cochet, 
MM. de Villemejanc et Chaurand étaient entiè-
rement étrangers au complot. Il refusa de ré-
pondre sur M. Hutteau ; et pour M. de Trogofl", 
il dit que s'il y était entré, c'était lui la Verderie 
qui l'y avait entraîné , et qu'il était le vrai cou-
pable. 

Interpellé de nouveau de faire connaître l;l 

personne qu'il avait indiquée, sans vouloir l'tl 

nommer, comme étant avec Nantil un des agens 
principaux, il a répété qu'il ne pouvait le faire, 
en ajoutant que d'ailleurs on ne saurail par elle 
que ce qu'il venait d'avouer, et que ce serait seu-



( 107 ) 
iemcnt un coupable de plus que la toi trouverait, 
mais sans utilité. Vainement on lui a fait l'obser-
vation que cette réserve pouvait laisser planer 
des soupçons sur plusieurs personnes innocentes 
peut-être ; il a persisté à croire qu'il ne pouvait 
le nommer. 

Interrogé de nouveau sur le garde-du-corps 
Lacombe, dont il annonçait, dans son premier 
mterrogatoire, avoir reçu la première eonnais-
nance du complot, et au sujet duquel il venait 
de déclarer n'avoir pas su grand'chose par lui, 
M. de la Verderie répond qu'il a voulu dire que 
ce n'était pas de lui qu'il tenait les détails rap-
portés. Lacombe lui dit seulement qu'un grand 
événement se préparait ; qu'il fallait que tous 
ceux qui avaient du cœur y prissent part ; qu'au 
surplus il lui enverrait un de ses amis qui lui 
en dirait davantage. Cet ami était Lavocat, qui 
vint effectivement, trois ou quatre jours après, 
voir à Saint-Denis M. de la Verderie. 

Nous n'avons parlé , eu analysant les inter-
rogatoires de ce dernier, que des personnes 
inculpées aussi, et que l'instruction laite par 
nous a déjà trouvées ou qu'elle a amenées dans 
Cette vaste procédure : mais M. de la Verderie 
e» a indiqué plusieurs autres à l'égard desquelles 
ttous n'avons pas trouvé, dans le reste du pro-
cès , des notions suffisantes pour les y introduire ; 
toujours fidèles à la règle que nous avions cru 
devoir nous imposer, et que vous avez paru 
approuver , Messieurs , (pie les poursuites de la 
justice devaient s'arrêter là où il n'y avait plus 
de déclarations ou de témoignages qui annon-
çassent qu'on avait vu ou entendu, ou qu'on savait 
Par des hommes qui le tenaient au moins de per-



sonnes qui avaient vu ou entendu elles-mêmes. 
Nous avons ainsi trouvé dans les réponses de 
M. de la Verderie les noms de plusieurs membres 
de la Chambre des Députés, qu'on lui a v a i t an-
noncés comme devant favoriser ou protéger les 
conspirateurs, sans qu'on ait pu nous présen-
ter autre chose que des espérances données 
par les chefs à leurs complices, sans qu'on ait 
pu affirmer, d'une manière irrécusable , que 
d'autres même avaient été positiv ement témoins 
d'une action ou auditeurs d'un discours qui an-
nonçassent une approbation donnée aux machi-
nations des conjurés. Ils avaient même, nous 
l'avons dit, Messieurs, dans la première partie 
de ce Rapport, ils avaient étendu jusque parmi 
nous ces criminelles espérances. Trois membres 
de la Chambre des Pairs sont nommés dans l'in-
terrogatoire de M. de la Verderie; et, nous 
devons à la vérité de le dire , lui-même déclara, 
en les nommant, qu'il ne sait pas si on leur en 
avait parlé; je répète ses propres expressions. 

M. de la Verderie se retrouvera encore plu-
sieurs fois dans les rapports spéciaux qui vont 
suivre celui qui le concerne. Il y a un fait cepen-
dant que nous devons rappeler ici avant de le 
terminer. Nous le trouvons dans son troisième 
interrogatoire. Il avait parlé, dans le premier, 
d'une somme très-considérable qu'on lui avait 
offerte et qu'il aurait refusée. Nous avions appris 
toutefois qu'il avait reçu 500 francs, en mèine 
temps que M. de Trogolf en avait reçu 1000, 
pour être distribués aux sous-ofliciers. Interpellé 
à ce sujet, M. de la Verderie a répondu : A'1 

point où j'en étais venu, je n'ai pus voulu em-
pêcher M. de Trogoff, par mon refus, de 
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recevoir l'argent qui lui était proposé : j'ai donc 
reçu ces 500 francs ; mais Hutteau sait liii-
niême, et pourrait vous dire, que je les ai mis 
de côté, et que je n'en ai fait aucun usage. 
Je vous prie de remarquer, a-t- i l ajouté, que, 
luand j'ai gardé le secret sur cet argent, je 
vo«s ai demandé en même temps de ne m'expli-
quer à cet égard que quand j'aurais vu M. de 
Frogoff : c'était lui qui était la cause de mon 
silence." 

La Verderie a toujours affirmé qu'il n'avait 
distribué aucuns fonds aux sous-officiers. Il a 
toujours offert de représenter le billet de 500 fr. 
tel quil l'avait reçu; il l'a même déposé dans 
les mains du greffier de la Cour. 

P 



IIUTTEAU (François-Alphonse), né d M aies 

herbes, âgé de 26 ans, Lieutenant au 2/ ré-
giment d'infanterie de la Garde royale. 

M. Hutteau a été arrêté le 19 août, à huit 
heures du soir. 

Interrogé, le 23 août, par le juge d'instruction 
du département de la Seine , il a déclaré n'avoir 
jamais entendu parler du complot; aucune con-
fidence ne lui avait été faite par La Verderie-
Le 19 il vint à Paris, mais ce ne fut qu'à trois 
heures; et en arrivant il alla chez un de ses 
oncles, membre de la Chambre des Députés, 
M. Breton. II retourna le soir à Saint-Denis. 

La maîtresse du café où il allait ordinairement 
dans cette ville, entendue comme témoin, a dé-
posé que, le vendredi 18 , M. Hutteau était fort 
triste, et que, lui ayant demandé pourquoi, il 
avait répondu qu'il était bien tourmenté, sans 
dire la cause du tourment qu'il éprouvait. 

Interrogé par nous le 8 septembre, il nous a 
dit que son chagrin était l'effet des confidences 
qu'il avait reçues de M. de la Verderie. 

Nous ne l'avons pas interpellé en vain de dire 
fa vérité. 

Au commencement de la semaine qui pré-
céda leur arrestation, M. de la Verderie était 
venu chez lui, et lui avait annoncé un secret 
d'une haute importance, ajoutant qu'il avait 
long-temps hésité, mais que, sûr de sa discré-
tion , il allait le lui confier. M. Hutteau dit 
qu'il regarda d'abord comme une plaisanterie 
la confidence de son ami. Celui-ci en reparla 
quelques jours après ; il annonça qu'il voulait et 
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devait s'entretenir avec les chefs. Lavocat vint 
le voir ce jour-là, et lui tint à-peu-près les mêmes 
discours que La Verderie. M. de Trogoff étant 
venu quelques jours après à Saint-Denis, La 
Verderie et lui le reconduisirent jusqu'à la Cha-
pelle : la conversation roula principalement sur 
l'action de livrer Vincennes et la séduction à 
pratiquer envers les sous-officiers. À la Chapelle, 
M. de la Verderie et M. de Trogoff eurent avec 
Nantil un entretien auquel il n'assista pas ; il 
n'assista pas davantage à celui du lendemain. 

La Verderie lui dit ce jour-là ou la veille, qu'il 
avait vu les chefs, mais sans vouloir les lui 
nommer : il lui dit, le vendredi 18 , que le mou-
vement était commencé en province, et qu'une 
révolution avait éclaté en Piémont ; les mêmes 
choses lui furent répétées par Lavocat, qui, le 
samedi 19 , à onze heures et demie, vint à Saint-
Denis , et lui annonça ce que les légions devaient 
faire le soir. II engagea La Verderie à se trouver 
à dix heures dans un café où Nantil devait aussi 
se trouver. 

M- Hutteau , dans la matinée , ayant rencon-
tré M. de la Girennerie, lieutenant aussi dans 
le 2.e régiment de la Garde royale ; il voulut 
avoir avec cet officier une conversation, dont il 
parait que l'objet était de lui faire quelques aveux 
(iui pesaient sur son cœur. N'ayant pu le déter-
miner à venir chez lui ou à venir diner avec lui à 
Paris, Ilutteau y vint seul, alla d'abord chez son 
oncle, M. Breton, qu'il ne trouva pas, et revint 
le soir à Saint-Denis par les célérifères. La Ver-
derie y arriva aussi, et ils partirent ensemble. Ce 
dernier lui dit qu'il venait de rencontrer un des 
sous-Iieutenans de la Garde, M. de Ginestet, 

p ' 



qui lui avait annoncé que le Roi était très-ma-
lade , que les cuirassiers étaient consignés, et 
que le drapeau tricolore flottait à Vitry. 

En arrivant à Saint-Denis , M. de fa Verderie 
et fui, ils furent arrêtés l'un et l'autre. 

Les moyens justificatifs présentés par M. Hut-
teau sont qu'il n'a pas cru d'abord à la réalité 
du projet, qu'if s'est trouvé retenu ensuite par 
ïa crainte de compromettre ses camarades ; que, 
jeté sans réflexion et sans préméditation dans 
une entreprise à laquelle il ne croyait pas, à la-
quelle il n'a jamais pris une part active, il n'était 
considéré que comme un instrument dont on 
cherchait à se servir dans l'occasion, et non 
comme un agent sur les sentimens duquel on 
pût fonder quelque confiance. 



T R O C O F F (Adolphe-Édouard-Martial D E ) , né à 

: Lannion ( Cotes-du-Nord), âgé de 32 ans, 

Adjudant-major au 2.' régiment d'infanterie. 
de la Garde royale. 

M. de TrogofT a dix-sept ans de service; if 
est dans fa Garde royale depuis sa formation. 
H venait récemment d'être nommé adjudant-
major. II était de garnison à Vincennes. 

Arrêté le samedi 19 , à onze heures du 
soir, il fut envoyé à l'Abbaye dans la nuit du 
20 au 21. 

Interrogé le 22 août par le commissaire de 
police Fleuriais, M. de TrogofT nia avoir eu 
avec Nantil les relations dont il est convenu 
dans les interrogatoires suivans. II dit seule-
ment qu'un jour Nantil, lui avant demandé s'il 
avait lu ie journal, ajouta : « Les Napolitains 
«ont fait leurs farces. « Je lui répliquai, dit 
M. de TrogofT, qu'il ne faudrait qu'une brigade 
d'infanterie française pour les faire rentrer dans 
fe devoir. 

Les scellés avaient été mis sur les papiers 
de M. de TrogofT. En les levant, le 2 septembre, 
920 fi 'ancs en or furent trouvés dans son secré-
taire. Interrogé sur cet argent, il répond qu'une 
partie provenait de ses appointemens, et l'autre 
d'un emprunt fait à M. Devin (Eugène), rue 
Saint-Martin. Sur la demande comment, ayant; 
cncore une partie de ses appointemens, il 
recourait à des emprunts, il répond : Ce que 
lavais ne m'aurait pas suffi pour payer des 
dettes exigibles ce mois même ; je devais mon 
l°gement, ma pension et divers autres objets, 
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que je n'ai point encore acquittés : j'ai emprunte 
600 francs à M. Devin. 

Plusieurs déclarations ont été faites par des 
témoins entendus le même jour. Voici les ren-
seignemens qu'elles ont donnés. 

Un sous-officier avait été puni par son cap'* 
taine pour affaires de service. M. de Trogo$ 
l'accoste en lui frappant sur l'épaule , et l'engage 
à venir avec lui au café. Là, il lui dit : « Tu 
» portes une vieille moustache ; tu es un bon 
D h ; s'il fallait se montrer, je pourrais compter 
«sur toi. II te faudrait de l'avancement; il faU-
» drait une petite guerre pour te distinguer. » 
M. de TrogofF lui répéta les mêmes choses 
quelques jours après. Ces faits sont énoncés 
dans la déposition de M. de la Broue, chef de 
bataillon, capitaine au 2.e régiment d'infanterie 
de la Garde. 

On lit encore dans cette déposition qu'un 
jour que M. de TrogofT avait à dîner M. de 
la Verderie, le premier dit au voltigeur Radî' 
nan , qui le servait : « Tu es un Breton , tu e* 
» un bon b ; ou peut compter sur toi » ; ct 

que M. de la Verderie , en frappant sur l'épau^ 
de ce soldat, avait dit : « Je lui confierois bie» 
« 200 francs. « Radinan, entendu connue té-
moin, n'est pas convenu de ces faits. M. 
la Verderie lui a seulement demandé dans qU*f 
régiment il avait servi ; il lui a seulement dit 
qu'il avait un domestique du même pays, doil( 

il était content. 

D'autres témoins annoncent que M. de Ti'0' 
gofF avait demandé à quelques sous-officiers s'' 
pouvait compter sur eux, et leur avait parlé 
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l'avancement qu'une petite guerre pourrait leur 
donner. Il avait mené trois d'entre eux dans 
un café pour y boire avec lui. 

Ces dépositions avaient été recueillies par 
Un de MM. les juges d'instruction du tribunal 
de première instance du département de la 
Seine. 

Un rapport envoyé par le général qui com-
mande la 1." division militaire, s'exprimait d'une 
manière plus forte encore que les dépositions 
faites devant le juge d'instruction. On y lit que , 
quelques jours avant le 19 , M. de Trogolf ne 
faisait jamais sa ronde dans les postes de Vin-
cennes , sans être muni de plusieurs bouteilles 
d'eau-de-vie qu'il distribuait aux soldats, auxquels 
d disait : Mes amis , s'il arrivait quelque chose , 
s'il fallait nous battre, j'espère que vous me 
suivriez par-tout. On y lit encore qu'il don-
nait fréquemment des pièces de 10 sous, de 
15 sous, de 20 sous, aux soldats qu'il rencon-
trait isolément, et que ces dons gratuits, eu ap-
parence , étaient toujours accompagnés d'exhor-
tations analogues. On savait que M. de Trogolf 
était peu riche : les soldats se trouvèrent portés 
à croire qu'il n'était que le distributeur de dons 
s' souvent répétés , comme ils avaient pu re-
marquer l'affabilité soudaine d'un officier jus-
qu'alors inexorable envers eux. 

M. de Trogoff fut interrogé par nous le 
septembre. Dans ce premier interrogatoire , 

'1 déclare n'avoir jamais eu de liaison parti-
culière avec M. de la Verderie, avec M. Hutteau, 
*vcc aucun officier du régiment : il faut attri-
buer à un emprunt d'argent ou à des femmes 



les fréquens voyages et quelques propos qui 
lui sont imputés. 

M. de TrogofTa peu vu Nantil. 11 s ' e s t trouvé 
avec lui pour la première fois, il y a trois ou 
quatre mois, chez le capitaine Cappès, qui l'avait 

invité à déjeuner; il a passé depuis deux mois 
sans le revoir. L'ayant retrouvé cependant, il l'1' 
proposa de venir diner à Vincennes : mais 
Nantil, qui l'avait promis, ne vint pas ; et le 
lendemain, qui était le samedi 19, M. de 
TrogofF allait s'informer de la cause qui avait pi' 
empêcher ce capitaine de se rendre à son invi-
tation. Nantil et lui convinrent alors de se re-
trouver au café des Variétés, pour aller dineï 
ensemble ; mais Nantil n'y vint pas , et Trogotf 
alla dîner chez le restaurateur Champeaux avec 

le capitaine Cappès. 

M. de Trogoff affirma n'être jamais allé avec 
la Verderie aux rendez-vous nocturnes donnés 
à la Chapelle. Il nia ou expliqua, sous le rapport 
d'un appui promis à ses subordonnés, les propos 

sur l'avancement, tenus par lui à des sous-ofli-
ciers de la Garde royale. 

II n'était pas à Vincennes au moment de 
l'explosion ; s'il s'y fût trouvé et qu'il eût entendu 
battre la générale , il se serait rendu à sou poste, 
il est véritablement parti sans permission ; niais 
les officiers le faisaient souvent, ct les chefs fer-
maient les yeux. 

Avant de retourner à Vincennes , M. de 
Trogoff avait chargé quelqu'un qui partait po«r 

Saint-Denis de dire à M. de la Verderie que» 
la dame principale de la fête ne pouvant y venir» 
la fête n'aurait pas lieu. Interpellé sur le sens de 
ces paroles, qu'on pouvait supposer a v o i r quelque 
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rapport avec le complot que l'on venait de dé-
couvrir , il dit qu'elles faisaient allusion à la fête 
qui aurait lieu le lendemain dimanche 20 août, 
à Vincennes, et nomme la personne qu'il char-
geait M. de la Verderie de prévenir. Il dit ailleurs 
4l,e ce n'est pas de la dame principale qu'il a 
parlé , mais d'une dame malade. 

Nous interrogeâmes de nouveau M. deTrogofl 
le 19 septembre, 

II persista dans toutes ses dénégations ; il nia 
même avoir eu aucune connaissance du complot : 
s'il l'avait eue , le serment qu'il avait prêté au 
Roi, l'aurait engagé à le révéler. Le capitaine 
Nantil, le lieutenant de la Verderie , personne 
ne lui a jamais parlé de rien qui fût contraire 
à son devoir. 

Interpellé de nouveau sur l'argent trouvé chez 
lui, il répond encore que , peu de jours avant 
son arrestation , il avait emprunté G00 francs 
de M. Devin. Des éclaircissemens reçus dans l'in-
tervalle nous faisoient connaître que l'emprunt, 
avait eu lieu le 3 juillet, et qu'il avait été rem-
boursé en partie le 3 août suivant. M. de TrogotT 
répète qu'il faut joindre à cet emprunt le produit 
de ses appointemens, et 400 francs reçus de son 
Notaire au mois d'août précédent. Je n'étais pas 
d'ailleurs tellement abandonné que je ne re-
çusse, ajoute-t-il, quelques ressources de ma 
famille : je ne dois aucun compte de l'emploi 
de mon 'argent ; mais j'observe que si j'étais en 
fonds, c'était pour payer quelques dettes que 
)avais à liquider prochainement. 

Interpellé aussi sur les espérances présentées 
sous-officiers, sur les rondes faites, muni 

de bouteilles d'eau-de-Vie, sur les dons d'argent 
U 



faits aux soldats, il déclare toutes ces inculpa-
tions de la plus grande fausseté. 

Et à l'instant nous avons fait introduire M- de 
la Verderie, et nous l'avons interpellé de dé-
clarer si ce n'était pas lui qui avait fait à M. de 
TrogofT les premières ouvertures sur un mon-
veinent militaire que l'on voulait exciter à Paris 
et dans les départemens. Je suis dans une p0' 
sition bien difficile, a répondu M. de la Vef 
derie ; j'ai dit la vérité pour tout ce qui m'est 
personnel. Je répète que je voudrais prendre 
toute la faute sur moi ; que s'il y a eu quel-
qu'un de coupable dans le régiment, j'en ai 
été la seule cause : j'ai pu me charger moi-
même , mais je ne veux pas charger les autres. 

Nous avons alors interpellé M. de Trogoff 
d'imiter l'exemple de franchise que son camarade 
fui avait donné. Je n'ai rien à vous dire, a-t-il 
r é p o n d u ; je ne puis que vous répéter que M. 
de la Verderie ne m'a jamais parlé du com-
plot. 

M. de TrogofT n'est-il pas venu vous voir à 
Saint-Denis le 15? avons-nous alors demandé 
à M. de la Verderie : ne l'avez-vous pas recon-
duit avec M. Hutteau jusqu'à la Chapelle ? 
— Je ne me le rappelle pas.—-'Vous rappelez-
vous que vous avez marché en avant avec M. de 
TrogofT, et que vous avez vu Nantil ? • J e ne 
réponds que pour moi, j'ai vu Nantil. 

M. de TrogofT a persisté à dire qu'il ne l'avait 
pas vu ce jour-là. 

M . d e la Verderie s'est retiré. D e n o u v e a u x 

efforts ont été tentés pour ramener M. de Trogotf 
à la vérité ; aucun aveu n'est sorti de sa b o u c h e -
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Mais le silence ou les dénégations vont finir ; 

le moment de la vérité approche. 
II y avait peu de temps que M. de Trogolf 

s était aussi retiré; il demande à être introduit 
de nouveau, et il nous dit : 

« Je ne viens point demander une grâce dont 
je ne veux pas ; la vie m'est à charge après 

s la faute que j'ai faite : mais je sens le besoin de 
» déclarer des vérités qui peuvent intéresser le 
» Roi ct la France. 

» Je ne savais rien lorsque M. de la Verderie 
» me fit inviter , huit à dix jours avant mon ar-
« restation, de venir le voir à Saint-Denis, ayant 
« à me dire quelque chose qui ne pouvait s'écrire. 
» J'étais de semaine, je n'allai pas le voir ; mais 
» il vint lui-même à Vincennes. Après avoir diné 
» avec d'autres officiers, il m'emmena dans le 
» bois, et me lit les premières confidences sur 
» un projet de renverser le gouvernement établi, 
» de proclamer Napoléon II, ct d'installer 1111 
« gouvernement provisoire qui s'établirait à Vin-
« cennes . II me dit que de là on marcherait sur 

Paris, cpie des grades et des récompenses 
seraient accordés, et que nous aurions carte 
blanche à cet égard pour en promettre aux 
officiers ct sous-officiers qui voudraient prendre 

11 part au complot. M. de la Verderie me promit, 
^ au surplus , de nie mettre en rapport avec 
» Nantil, qui lui-même me mettrait en rapport 

avec d'autres personnes. » 
Quelques jours après ils se réunirent tous les 

b'ois à la Chapelle, Hutteau les avait accompa-
gnés ; mais il resta en arrière et ne fut pas présent 
à l'entrevue. Nantil confirma tout ce qu'avait dit 
ta Verderie sur les mouvemens qui seraient 

u " 



effectués, les lieux où ils devaient l'être, les per-
sonnes qui devaient les préparer, les diriger, les 
commander. « Ce fut alors qu'il m'engagea a 
» livrer Vincennes, dit M. de Trogoff; je lui 
« présentai les difficultés, il insista : le projet 
» était de venir avec quinze cents hommes, de 
» désarmer la garnison, de proclamer Nap0' 
« ïéon II et d'établir d'abord à Vincennes le chef-
» lieu du Gouvernement.ii Nantil lui dit aussi que 

les inspecteurs prendraient, dans chaquedivision, 
le commandement des troupes. Je ne crois pas 
à la vérité de ce renseignement, ajouta M. de 
Trogoff; mais je dois le répéter, parce que cel» 
m'a été dit. 

Le capitaine Nantil lui avait annoncé qu'il 
irait le lendemain à Vincennes. II y vint en effet, 
chercha même à entrer dans le fort ; ce qu'on ne 
lui permit pas, parce qu'il était enhabit bourgeois-
Une circonstance particulière fit que M. de Tro-
goff ne se trouva pas à Vincennes , ce jour-là. 
II ne revitplusle capitaine Nantil que le samedi 10, 
à quatre heures de l'après-midi. Nantil lui dit 
alors que le coup de Vincennes n'aurait pas lictf 
et qu'on se mettrait en campagne. II lui donna 
ensuite un rendez-vous, auquel ce capitaine ne 
vint pas. 

Après avoir fait les premières déclarations) 
M. de Trogoff annonça qu'il déclarerait a v e c 

la même franchise toutes les circonstances qO» 
auraient pu, dans ce moment, échapper à ŝ  
mémoire. 11 nous fît remarquer en même temps 
que tout ce qu'il disait n'était que ce qu'on h'' 
avait dit. Il n'en avait aucune connaissance per-
sonnelle; il n'avait jamais vu que La Verderie et 
Nantil, et ne s'était jamais trouvé avec aucun 



de ceux qui étaient indiqués comme les chefs. 
H insista sur ce qu'il n'avait jamais fait aucune 
ouverture à des sous-officiers ou soldats. 

Interpellé sur quelques autres faits, M. de Tro-
gofT déclare qu'on lui a dit, mais sans lui nommer 
personne, que quelqu'un donnait 500,000 fr., 
et que la Banque en fournirait 50,000 , après la 
réussite du complot, à ceux qui auraient livré 
Vincennes. II reconnaît avoir reçu 1000 francs 
des mains de Nantil. 

Cet interrogatoire est du 19 septembre. Le 
21, nous interrogeâmes de nouveau M. de Tro-
gofT. Il répéta ce qu'il avait dit sur sa première 
conversation avec M. de la Verderie dans le 
bois de Vincennes, sur le projet de s'emparer du 
fort et la proposition qui lui fut faite d'en faci-
liter l'entrée , sur le projet de s'y établir d'abord 
avec des gens de lettres qui rédigeraient des pro-
clamations et de marcher ensuite sur Paris. II y 
parle des espérances données d'avancement, des 
généraux qui devaient commander, des comités 
directeurs à Paris ou dans les provinces, des 
fonds assurés, des intelligences pratiquées dans 
ta gardes-du-corps, dans l'artillerie casemée à 
l'Ecole militaire, dans les faubourgs de Paris, 
et des barils pleins de cocardes tricolores qu'on 
devait distribuer, des mouvemens à opérer aussi 
dans quelques villes de province et à Hesdin 
en particulier. 



C O C H E T (Joseph-Benoît), né à Lyon, âgé de 
30 ans, Capitaine-lieutenant an 2.e régiment 
d'infanterie de la Garde royale. 

11 fut arrêté dans la soirée du samedi 19. Les 
scellés furent mis sur ses papiers, qui n'ont rien 
offert de suspect. Les dépositions reçues de ses 
chefs ont été favorables à sa conduite et à ses 
principes. Aucune charge ne s'est élevée c o n t r e 

lui. 
Il a été mis en liberté par une décision, du 

19 septembre, du conseil institué par votre arrêt 
du 26 août. 



V I L L E M E J A N E (François-Clément D E ) , né au 
Vigan (GardJ, âgé de 32 ans, Capitaine 
au 2.' régiment de la Garde royale. 

Il résultait également des dépositions du ser-
gent-major Petit, reçues par le juge d'instruc-
tion du département de la Seine le 21 août, 
et par nous le 14 septembre, que, le 18 août, 
La Verderie lui aurait cité M. de Villemejane 
comme unde s officiers sur qui l'on pouvait comp-
ter, et (pie, sur l'observation de Petit qu'il en 
doutait, M. de la Verderie avait repris : H doit 
demain me donner sa parole. 

La Verderie, interrogé sur ce fait le 16 sep-
tembre, a déclaré ne luiavoir pas parlé du complot, 
et il a affirmé que Villemejane était innocent. 

Il î-ésultait encore de la déclaration du chef 
de bataillon, que le 19 août, dans la matinée, 
Villemejane, parlant de l'inspection des batteries 
et de la marque des armes, aurait dit en accom-
pagnant ces paroles d'un sourire sardonique : 
II faut espérer que cela sera pour la dernière 
fois. M. de Villemejane est convenu qu'il l'avait 
dit ; niais il ne voulait exprimer par-là que l'in-
convénient qu'il trouvait à surcharger ainsi les 
'usils de plusieurs lettres et marques différentes. 
Ce propos d'ailleurs n'offrait pas avec la conspi-
ration du 19 août une connexité su/lisante 
Ôur constituer une charge contre M. de Ville-

O 
^ejanc. 

Sur le rapport qui lui en a été fait par M. le 
chancelier, au nom de la commission d'instruc-
t'on , celle (pie vous avez établie par votre arrêt 
f'1» 26 août, a ordonné, le 30 octobre, que 

de Villemejane fût mis en liberté. 



GUIDAI , (Jean-Joseph-Martial), né a Grasse, 
âgé de 28 ans, Lieutenant dans le 2.' régi-
ment de la Garde royale. 

Guidai fut arrêté à Saint-Denis, le s a m e d i 

19 août, à son retour, vers onze heures du soir. 
Il fut entendu, le 24, par le juge d'instruction 
du département de la Seine, et, de nouveau, 
le 2G. Après le second interrogatoire, il a été 
mis en liberté. 

Une perquisition avait été faite dans son lo-
gement par le juge de paix de Saint-Denis : oi> 
n'y avait rien trouvé de suspect. 

Le seul indice qui avait déterminé la justice à 
examiner la .conduite de Guidai, résultait de 
ce que, les 18 et 19 août, le colonel, en don-
nant au chef de bataillon l'ordre de surveiller et 
même d'arrêter ceux des officiers du même corps 
qu'il désignait comme conspirateurs, avait n o m m e 

Guidai. La procédure n'a rien produit qui pl,t 

confirmer cet indice. 
Le conseil des mises en liberté a déclaré, 

par son ordonnance du 21 novembre, qu'il n'y 
avait lieu à poursuivre contre Guidai. 



C H A U R A N D (Charles), né à Nantes, âgé de 
29 ans, Lieutenant dans le 2.' régiment 
de la Garde royale. 

II était de garde à la porte du château de Vin-
cennes , le 19 août, vers trois heures, au mo-
ment où, par suite d'une explosion de poudre , 
un incendie éclata dans des bâtimens dépendans 
du fort. L'événement qui, dans l'origine , parut 
se lier avec l'exécution de la conspiration décou-
verte le même jour, la négligence qu'on repro-
chait à cet officier d'avoir mise à faire prendre 
les armes aux soldats du poste qui lui était 
confié, l'imputation qu'il y avait été placé hors 
de son tour de service, et ses liaisons avec 
La Verderie, avaient donné lieu contre Charles 
Chaurand à de graves soupçons qu'il était d'in-
telligence avec les conjurés. Ces soupçons s'é-
toient accrus par la circonstance que, dans la 
même journée, plusieurs personnes avaient été 
aperçues dans son logement, après son arresta-
tion et avant l'apposition des scellés. 

Mais l'instruction faite au sujet de l'explosion 
(le Vincennes a établi qu'elle avait été causée 
par l'imprudence d'un ouvrier qui fabriquait des 
pièces d'artifice, et la procédure relative au 
complot découvert le 19 août n'a fourni au-
cune preuve contraire. D'un autre côté , il est 
constant que le poste occupé le 19 par Charles 
Chaurand, au château de Vincennes, lui avait 
été assigné par son tour de garde dans l'ordre 
du service de la place ; et la négligence qu'il 
aurait pu mettre à faire prendre les armes aux 
soldats du poste qu'il commandait, ne serait plus, 

R 



à défaut de relation avec le complot, qu'un fait 
de discipline militaire. D'autre part e n c o r e , 

La Verderie a déclaré, dans son interrogatoire 
du 16 septembre , n'avoir jamais fait sur ce 
complot aucune confidence à Cbaurand ; et la 
déclaration de ce dernier, qu'il y avait été abso-
lument étranger, n'a été contredite par aucun 
des inculpés ou des témoins. Enfin , des per-
sonnes entrées chez Cbaurand en son absence, 
l'une était une femme habituée à s'y rendre les 
samedis de chaque semaine, et l'autre, un de 
ses parens, officier dans le même corps, qui, 
connaissant tes rapports de Chaurand avec cette 
femme, était venu pour la prévenir qu'elle ne 
devait pas l'attendre. 

On n'avait trouvé ni objets ni papiers sus-
pects, à la levée des scellés mis dans sa chambre. 

Il n'existait ainsi aucune charge réelle contre 
Charles Chaurand. 

Sa mise en liberté a été prononcée , le 30 oc-
tobre, par une ordonnance du emiseil que vous 
avez établi par votre arrêt du 26 août. 



M A U D O N (Auguste), 

D A R N A U D (Jean-Joseph), 

D O R E N T (Théodore-Victor), 

Les deux premiers, Caporaux, le troisième, 
Fusilier au 2.' régiment de la Garde royale, 
injanterie. 

Tous {es trois faisaient partie de la garnison 
de Vincennes. lis ont été arrêtes, le 20 août, 
par l'autorité militaire, et envoyés le même jour 
au préfet de police. 

Dès les premiers jours de l'exercice de nos fonc-
tions , nous commîmes un des juges d'instruc-
tion du département de la Seine pour les inter-
roger. Ils furent entendus le 2 septembre. Ce qui 
avait principalement excité la surveillance et les 
soupçons de leurs chefs, c'est que tous les trois 
également avaient découché de leur caserne 
dans les nuits qui avaient précédé le 19 août. 
Ifô étaient même restés absens pendant huit 
JQUrs, et ce n'est que lorsqu'ils furent sans ar-
gent qu'ils se décidèrent à revenir. Ils craignaient 
aussi qu'une absence plus prolongée ne les lit 
regarder et poursuivre comme déserteurs. 

Rien n'annonçait qu'ils eussent eu connais-
sance du complot tramé, et aucune charge ne 
s'est élevée contre eux dans l'instruction. 

Le conseil des mises en liberté a déclaré, le 
2l novembre, qu'il n'y avait lieu à poursuivre 
contre 

Auguste Maudon, 
Jean-Joseph Darnaud, 
Théodore-Victor Dorent. 

i l " 



P E T I T (Pierre), né à Lyon, âgé de 31 ans, 
Sergent au 5.' régiment de la Garde royale; 

B E R N A R D (Jean-Marie), né h Lyon, âgé de 
38 ans, Sous-officier au S.' régiment de la 
Garde royale. 

De Pierris et Charpenay, de la légion de la-
Meurthe, les avaient invités au dîner qui fut 
donné, le 17 août, à l'auberge du G r a n d - T u r c . 

Ils n'assistèrent ni l'un ni l'autre à la conversation 
qui eut lieu auparavant dans la chambre de 
de Pierris. Quant au dîner, Bernard affirme 
que, mécontent des propos et des chansons qu'il 
entendait, il déclara, ainsi que le sergent Petit 
qui y était avec lui, que, si l'on continuait, ils 
allaient sortir. Dans les déclarations faites par le 
caporal Henri, invité également le 17 août, au 
colonel du 5.c régiment de la Garde et à l'aide-
major-général , il dit que ces deux sergens lui 
parlèrent, l'un le lendemain, l'autre le surlen-
demain, de ce qui s'était passé le 17, le caracté-
risèrent de bambochade à laquelle ils étaient 
fâchés de s'être trouvés, et ajoutèrent que, s'ils 
recevaient encore une invitation des mêmes per-
sonnes, ils ne s'y rendraient pas. 

Tous les deux sont convenus, dans leur inter-
rogatoire , et de la même manière, de tout ce 
qu'il y avait eu de séditieux et de criminel dans 
les discours et les actions des sous-officiers de 
la légion de la Meurthe. Mais ni l'un ni l ' a u t r e 

n'avaient rendu compte à leurs chefs, c o m m e 

l'a fait le caporal Henri, de ce qu'ils e n t e n d i r e n t 

et virent au dîner du 17 août; réticence qui a 



dû suffire à ïa justice pour examiner leur con-
duite , et qui cependant ne pouvait les mettre 
dans le cas d'être poursuivis comme non-révéla-
tcurs du complot, puisqu'aueune confidence, 
aucune proposition précise, ne leur avaient été 
faites! 

Le conseil établi par votre arrêt du 20 août 
a déclaré, le 21 novembre, qu'il n'y avait lieu à 
poursuivre contre Pierre Petit et Jean-Marie 
Bernard. 



H E N R I (Alexis), Caporal de voltigeurs nul."' l>(t' 
taillon du 5.' régiment de la Garde royale• 

Nous avons fait connaître , en parlant du 
dîner donné le 17 août à l'auberge du Grand* 
Turc, et de la conversation qui l'avait précédé 
dans la chambre du sergent-major de Pierris, 

à la caserne de la légion de la Meurthe, cow 
ment Henri y était venu, ce qu'il y e n t e n d i t , 

et quelle fut sa conduite à son retour à Coin" 

bevoie (a). 
Sa déposition du 22 août, devant le juge 

d'instruction , a confirmé ce qu'il avait dit devant 
M. de Courson et M. du Coëtlosquet. 

A u c u n m a n d a t n'a é té décerné con t re Henr i . 

(a) Voir ci-dcssus, page 36, 



PRADINES (Marie-Victor), né à Montauban, 
figé de 22 ans, Caporal au 6.' régiment de 
la Garde royale. 

Étant chez Badin , négociant, rue Neuvc-
Saint-Eustache, n." 39 , au moment où ion par-
lait de l'arrestation d'un employé de l'état-major 
appelé Giscar, dont nous vous parlerons dans 
la suite de ce rapport, Pradines s'écria, disait-
On, d'un ton agité : « Pourvu que Giscar soit 
» assez ferme pour ne rien avouer. On l'a perdu 
« avec de belles promesses. Je sais tout, mais 
» j'ai juré de ne rien révéler. Je m'attends à 
« être arrêté, si malheureusement il y a des 
» hommes faibles parmi ceux qui le sont déjà. 
» D'ailleurs je suis trés-surveillé depuis quelques 
« jours ; je crois que l'on épie tous les mouve-
» mens de mes lèvres. « 

Tel était le renseignement que nous avions 
reçu sur ce caporal. 

Badin , entendu comme témoin, a déposé 
que Pradines avait seulement dit : « Si Giscar 
»est compromis et qu'on ne trouve pas de 
w papiers sur lui, cela sera fort heureux pour 
» lui » ; et qu'ayant alors demandé quels papiers 
0,1 pourrait donc trouver sur Giscar, Pradines 
avait répondu : Sa chanson peut-être sur la 
toort de LaUcmant. 

Pradines a nié le propos dont nous vous 
ilvous parlé d'abord ; et celui que le témoin 
apporte, ne présente aucun caractère de cri-
minalité. 

Une ordonnance des pairs nommés par votre 
ai>l'êt du 22 août a déclaré, le 21 novembre, 
^i l n'y avait lieu à poursuivre contre Marie-
^ictor Pradines. 



Pi NET (Pierre-Isidore-Constantin), Sous-lieu te- * 

nant au corps royal d'étal-nia/or attaché d11 

4." régiment de cuirassiers de la Garde. 

Le lundi 14 août, une personne de la con-
naissance de M. Pinet, sans lui annoncer un 
mouvement prochain , lui adressa plusieurs j 
questions sur la conduite qu'il tiendrait dans Ie 

cas où ce mouvement viendrait à se manifester-
Pinet répondit qu'il était au service du Roi, e t 

qu'il ferait toujours son devoir. II instruisit de 
cette conversation le chef du corps auquel f 
appartient, M. le comte de Périgord. 

Appelé devant nous comme témoin, et inter* 
pellé de déclarer quelle était la personne qui» 
cinq jours avant que le complot fût découvert, 
en connaissait l'existence , il a répondu que, 
cette personne ne lui ayant pas annoncé u»c 

conspiration active et n'ayant parlé que d'un® 
manière hypothétique et sans rien dire contre 
la Famille royale, il ne se croyait pas ohlig6 

de la révéler, et d'autant moins qu'ayant sd'' 
entendu la conversation dont il a rendu comptc 

à son colonel, il n'aurait aucune preuve po111' 
appuyer ce qu'il avancerait, dans le cas où l'slU' 
teur des propos viendrait à le désavouer. 

Par une lettre écrite, quelques jours après> 

à M. le Chancelier, le témoin a désiré que, sl 

sa déposition était connue , on y ajoutât la 
claration qu'il avait faite, et qu'il r enouve l i» '* ' 

de n'avoir rien su d'ailleurs qui fût relatif à 
conspiration du mois d'août dernier. 



Un garde-du-corps aussi a été inculpé. Nous 
croyons devoir placer le rapport qui lui est per-
sonnel immédiatement après les rapports qui 
concernent la Garde royale. 

L A C O M B E (Alexandre D E ) , né h Paris, âgé de 
28 ans, Garde-du-corps du Roi, compagnie 
de Luxembourg. 

Deux gardcs-du-corps furent désignés comme 
ayant eu des relations avec les conspirateurs , 
M. de Lacombe et M. de Saint-Firmin. Quel-
ques jours avant sa disparition, Lavocat, offi-
cier à demi-solde , que nous avons déjà retrouvé 
plusieurs fois, remit, à six heures du matin, au 
maître de l'hôtel où il logeait, rue Saint-Tho-
mas du Louvre, une lettre qui fut portée par 
un commissionnaire à M. de Saint-Firmin à 
l'hôtel des gardcs-du-corps. Mais, aucune charge 
ne s'etant élevée contre lui, aucune mesure n'a 
dû être prise ; il a seulement été entendu comme 
témoin. 

M. de Lacombe avait obtenu, le 7 août, 
une permission pour se rendre à Abbcville , 
sous la condition d'être rentré à sa compagnie 
le 14 ; une prolongation fut demandée et refusée. 
II n'en resta pas moins absent de son corps jus-
qu'au 24. Cependant on l'avait vu de retour à 
Paris, le 19. 

Interrogé sur ses relations, il a répondu 
n'en avoir eu aucune avec des officiers de la 
légion de la Meurthe, avec des administrateurs 
du Bazar français, ni avec plusieurs autres 
inculpés qu'on lui a nommés. 



Dans la Garde royale, il a bien vu q u e l q u e f o i s 

M . de la Verderie; mais leurs relations ne f u r e n t 

jamais que des relations de société. Une fois, 
vers fa fin du mois de juillet, ils parlèrent enJ 

semble de la Chambre des Députés, dont la dis-
solution annoncée occupait alors tous les esprits. 
C'est uniquement là ce qu'il a voulu indiquer 
lorsqu'il a dit qu'un grand événement se pré-
parait. 

Quant à Lavocat, il avait été son c a m a r a d e 

au lycée de Reims; ils se sont revus à l'année; 
s'étant ensuite rencontrés à Paris, leur amitié 
était devenue assez intime; la cause en fut prin-
cipalement dans le désir qu'avait Lavocat d'être 
garde-du-corps, et dans les démarches que La-
combe fit pour le seconder. 

Lavocat ne lui a jamais parlé de complot ten-
dant à soulever les légions ct à renverser le 
Gouvernement : II connaissait trop bien mes 
opinions, dit Lacombe. Ce fut de sa part ce-
pendant que Lavocat se présenta chez le lieute-
nant de la Verderie, à qui il donna les détails 
du complot, et nomma ceux qui y participaient. 
Mais Lacombe a nié que Lavocat eût été envoyé 
par lui pour expliquer des projets qu'il ne con-
naissait pas lui-même : si Lavocat a dit qu'on 
pouvait compter sur son ami, c'est de son auto-
rité privée ; Lacombe n'y avait donné lieu par 
aucun discours. 

Quant au voyage, il ne s'est pas arrêté à 
Abbeville; il est allé jusqu'à Hesdin, où il a 
une sœur mariée au baron de Lalitte, lieute-
nant-colonel des dragons du Rhône. M. de 
Lacombe est véritablement revenu à Paris le 16; 
mais une intrigue amoureuse l'a empêché de 
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retourner sur-le-champ à L'hôtel des garcles-du-
corps. II avait d'ailleurs à s'occuper d'un loge-
ment pour sa sœur, qu'il avait ramenée malade ; 
la reconduire avait été le seul objet de son 
voyage, et non le désir de s'entendre avec son 
beau-frère, comme on l'a supposé , pour un mou-
vement militaire à opérer. 

Le passe-port avait été obtenu pour Abbeville; 
Lacombe alla plus loin ; et quand on a voulu sa-
voir s'il y était venu, s'il y avait au moins passé , 
on a trouvé sur les registres d'un des portiers 
de la ville sous la date du 8, lendemain du jour 
où la permission avait été obtenue, Lacombe, 
négociant, venant de Paris, allant a Calais. A u-
cun négociant ou autre personne de ce nom 
n'est arrivé à Calais dans les jours suivans ; il y 
aurait eu ainsi dessein de cacher sa profession, 
son caractère, le lieu auquel on se rendait. 
L'émissaire des conspirateurs dans les départe-
mens du Nord était alors dans les villes voisines 
d'Hesdin , où il n'est pas même absolument cer-
tain que cet émissaire ne soit pas venu. Lacombe, 
interrogé sur ce point, a répondu ne pas le con-
naître ; il n'a eu même aucune relation avec 
aucun officier de la garnison , pendant son 
séjour à Hesdin. 

M. de Lacombe a même dit qu'il n'avait passé 
à Abbev ille que le 9 août à quatre ou cinq heures 
du matin, et qu'on ne lui avait pas demandé son 
passe-port à la porte de la ville ; il eu repartit le 
ûième jour 9 pour Hesdin , clans une voiture 
particulière. 

Interrogé par nous le 15 septembre , La-
c°mbe le fut encore le 4 octobre. On lui re-
présenta une lettre datée de Paris et du 4 août, 



à lui adressée, signée B. D. Y., et trouvée dans 
ses papiers. Elle est de M. Tranquerel, a-1-il 
répondu. On lui a fait observer combien il était 

singulier d'y lire alors des lettres initiales dont 
aucune ne se rapporte à ce nom. C'est sa si' 
gnature ordinaire, a-t- i l répliqué. L ' o b j e t de 
cette lettre pouvait être de supposer une maladie 
de la sœur pour donner au frère un prétexte 

d'aller à Hesdin ; M. de Lacombe a répété que 
la maladie était réelle. Tranquerel, que nous 
avons fait appeler, a déclaré que ce n'était là 
son écriture ni sa signature. 



( 137 ) 

LEGION DU NORD. 

La légion du Nord est, après celle de la 
Meurthe, le corps de la garnison de Paris dans 

^ lequel ies manœuvres pratiquées eurent le plus 
de succès. Quoiqu'elles se lient par divers points 
aux manœuvres qu'a signalées la partie de l'ins-
truction relative tant à la légion de la Meurthe 
qu'à la Garde royale, et qu'elles paraissent re-
monter à ïa même époque , c'est néanmoins par 
une voie différente que sont parvenus les prer 
miers renseignemens concernant la légion du 
Nord. 

Le 16 août, vers dix heures du soir, MM. Amel-
loot et Drappier, le premier, sous-lieutenant, et 
l'autre, lieutenant dans cette légion, se présen-
tèrent chez M. Mounier, leur lieutenant-colonel, 
pour l'instruire de ce qu'ils avaient appris d'un 
complot qui se tramait contre le Gouvernement 
du Roi. Craignant d'abord de compromettre ceux 
de leurs camarades qui s'y trouvaient impliqués, 
et voulant concilier cette crainte avec l'obligation 
d'instruire l'autorité, ils annoncèrent avoir saisi 
les indications qu'ils rapportaient, au milieu d'une 
conversation entendue par hasard dans une pro-
menade publique, et dont ils ne connaissaient 
pas les interlocuteurs. 

Les observations du lieutenant - colonel les 
ayant déterminés à une entière franchise , 
M. Amelloot, auquel avaient été faites les 
premières confidences, en donna le détail exact, 
marqua le but et le plan du complot, autant 
qu'il pouvait le connaître par les notions re-
cueillies , et indiqua les officiers et sous-officiers 

T 
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qu'il savait ou qu'il croyait en être les fauteurs. 
Sa déclaration fut confirmée par le l i e u t e n a n t 

Drappier, auquel, dans les premiers momens, il 
avait tout confié; et, dès la veille , ils a v a i e n t 

inutilement cherché ensemble une occasion fa-
vorable pour en faire la révélation. Après les 
avoir engagés à continuer de lui transmettre les 
nouvelles indications qu'ils auraient, le l i e u t e n a n t -

colonel s'empressa d'en instruire le colonel, qui 
à l'instant même en donna avis à l'autorité s u p é -

rieure. 

Le 17, et tandis que MM. Amelloot et 
Drappier continuaient de dire ce qu'ils appre-
n a i e n t , l e capitaine Questroy , indiqué comme 
un des initiés, vint de son propre mouvement, 
et sans connaître leurs déclarations, révéler aussi 
les propositions qu'on lui avait faites et les détails 
qu'il avait sur le projet des conspirateurs. Il fut 
chargé par le colonel, ainsi que l ' a v a i e n t été 
MM. Drappier et Amelloot, de continuer ses 
relations et d'obtenir par ce moyen des docu-
mens nouveaux. 

L'analyse des dépositions de ces trois o f f i c i e r s 

et des renseignemens généraux que la p r o c é d u r e 

a fournis, fera connaître la nature des m a c h i n a -

tions pratiquées dans la légion du Nord, l ' o r i g i n e 

de ces machinations, leurs rapports avec eelle9 
dont l'instruction annonce l'existence r e l a t i v e -

ment à d'autres corps et dans d'autres lieux, 
ainsi que les militaires inculpés d'y avoir pris part 

C'est au 10 août environ que le sous-lieu-
tenant Amelloot a fixé la date des première» 
ouvertures qu'on lui lit. Vers cette époque, 
deux officiers de 1a légion avec lesquels il pre-
nait ses repas, Loritz et Bredart, se seraient 



entretenus avec lui, à plusieurs reprises, des 
événemens d'Espagne et de Naples, et lui au-
raient fait entrevoir, sans rien dire d'abord de 
positif, la possibilité d'un événement semblable 
pour la France. Le 11 ou le 12, Loritz l'ayant 
suivi au sortir du dîner, ramena la conversa-
tion sur ce sujet, et, après quelques prépara-
tions, on demanda au sous-lieutenant Amelloot 
ce qu'il penserait, si l'on en voyait arriver au-
tant sous peu de jours. Amelloot ayant répondu 
que la chose était impossible, Loritz, pour le 
déterminer à y croire, lui fit entendre qu'un 
changement était désiré par une grande partie 
de l'armée et préparé dans les provinces, (pie 
bientôt on en verrait le résultat ; il dit enfin 
que, dans huit jours, le drapeau tricolore flot-
terait , et que le roi de Rome monterait sur le 
trône pour gouverner sous la régence du prince 
Eugène ; il lui recommanda le plus grand secret 
sur cette confidence. 

Le .13 août, Amelloot se trouvant au dîner 
avec Bredart et Loritz, ce dernier proposa 
de boire du vin d'extraordinaire, en disant : 
Nos 300 francs de gratification paieront tout 
cela; et il ajouta : Les affaires vont bien. 
Bredart, étonné de le voir s'ouvrir à ce point 
devant Amelloot, demanda si ce dernier était 
instruit; et Loritz ayant répondu qu'il l'était, 
Bredart lui recommanda de nouveau le secret. 
Le soir même, Amelloot causa du projet avec 
le sous-lieutenant Foucart, qui manifesta le re-
gret de s'y être engagé. 

Le 14, Bredart dit à Amelloot que toutes 
les légions, ainsi que le 2.c et le 5.c régiment 
de la Garde, étaient gagnés, que Vincennes 
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devait être livré, et que même, pour en avoir 
la certitude, il avait fallu dépenser un million 
et assurer 10,000 livres de rente à un seul 
capitaine ; après quoi il lui nomma, comme 
participant au complot, le lieutenant Fesneau, 
le s o u s - lieutenant Lecoutre , les capitaines 
O Brien, Barbé, Bonnarie et D e q u e v a u v i l l i e r s ; 

ajoutant que ce dernier s'était chargé , au refus 
de MM. O Brien e t Barbé, d e s e p r é s e n t e r 

tous les jours au conseil secret. 
Au dîner du même jour, il fut q u e s t i o n 

encore de la possibilité d'un changement ; mais, 
s'apercevant que Drappier ne répondait pas , 
Bredart et Loritz , après son départ, recom-
mandèrent à Amelloot de ne lui parler de rien, 
Le même jour , dans la soirée , et comme tous 
les trois se trouvaient avec Foucart au café, 
Lavocat, officier en demi-solde, survint, accom-
pagné d'un officier de fa légion de la M e u r t h e 

et d'un autre individu, et , après avoir dit 
quelques mots à l'oreille de Bredart , . il se 
retira immédiatement avec les deux individus 
qui l'accompagnaient. Jugeant à ce moment de 
l'importance que pouvaient avoir les ouvertures 
qui lui avaient été faites, Amelloot en instruisit 
Drappier , et tous deux convinrent d'en i n s t r u i r e 

le lieutenant-colonel ; ce qui, cependant, ne 
put être exécuté par eux que le 16. Dans la 
même journée , Amelloot revit Bredart, qui, 
cette fois, annonça que l'affaire aurait fieu le 
18 pendant la nuit, et nomma le capitaine 
Questroy comme y ayant été nouvellement initié. 
Le 17, et par conséquent après la révélation 
faite au lieutenant-colonel, Amelloot ayant ren-
contré Bredart à l'exercice du matin, celui-
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ci répéta que l'on espérait finir le lendemain. 
Le 17 encore, Bredart dit à Amelloot, dans 

la matinée, que le projet des conspirateurs était 
de se réunir, le jour de l'exécution, à diner; 
que l'on se rendrait ensuite chez le capitaine 
Questroy pour attendre le moment ; qu'à l'heure 
indiquée, qui devait être une ou deux heures 
du matin, on se rendrait aux casernes. 

Après le dîner, où Drappier se trouvait, 
B r e d a r t conduisit Amelloot chez un de ses amis 
nommé Clevenot, attaché comme pharmacien 
à l'hôpital militaire du Val-de-grâce. Dans la 
conversation qui eut lieu entre eux, Bredart an-
nonça que, le lendemain ou le surlendemain au 
plus tard, le drapeau tricolore serait arboré ; que 
déjà le mouvement était commencé à Grenoble ; 
qu'à la tête étaient beaucoup de députés ; qu'à 
Paris les troupes se réuniraient aux Champs-
Elysées , mais que la légion du Nord se porte-
rait au faubourg Saint-Antoine ; que Vincennes 
serait livré ; que la gendarmerie et les légions 
étaient gagnées ; qu'une puissance étrangère 
avait fourni 6 millions pour l'entreprise , et qu'on 
ferait de la famille royale ce qu'on en avait déjà 
fait dans une autre occasion. 

Après d'autres détails encore, Bredart engagea 
C l e v e n o t , en lui faisant espérer de l'avancement, 
à ne pas manquer de se trouver là au moment 
de l'exécution , promettant de l'en avertir ; ct 
Clevenot, après quelque hésitation motivée sur 
^ travail que ses examens lui rendaient néces-
saire, finit par promettre de faire son possible 
Pour s'y trouver. 

Le 18 , Bredart prévint Amelloot que l'affaire 
<*àit remise à un autre jour , parce qu'une 
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personne que l'on attendait n'était point en-
core arrivée ; que le Gouvernement p a r a i s s a i t 

instruit de quelque chose, mais que cela n Ci®' 
pécherait pas d'agir et de réussir. Il aurait même 

ajouté que le projet était de se défaire de toute 
la famille royale ; mais que , quant à lui, il ^ 
se déterminerait jamais à y concourir. 

Le lendemain 19, vers sept heures du matin r 
Amelloot alla chez Bredart, et ne le t r o u v a n t 

pas, chez Loritz qui demeure dans la même mai-
son : celui-ci dit qu'il croyait que ce serait poui'l0 

soir même, et que Bredart était allé chez O Brie» 
pour s'en assurer. Amelloot ayant alors été chez 
ce dernier, O Brien parla aussi de la nuit sui-
vante , et dit que Dequevauvilliers en attendait 
la nouvelle positive du capitaine de la Meurthe, 
qui devait la lui apporter. 

En sortant de chez le capitaine O B r i e n . 

Amelloot ayant rencontré Jacot au café, où il* 
déjeunèrent ensemble , Jacot dit que B r o d a i * 

venait de recevoir un billet de 500 francs po«r 

le distribuer aux sous-officiers ; qu'il c h e r c h a i t à 

le changer, et aussi à trouver quelqu'un q11' 
montât la garde à sa place ce jour-là même-

Bredartsurvint,ettémoignavivementson humcUr 

de ce qu'on n'avait pas voulu le changer de poste-
L'adjudant Gaillard, de la Meurthe, les adjn' 
dans Modevick etSculfort, de la légion du Nord» 
et le sergent-major Vidal, de la Garde r oya l e» 

se trouvaient là. Après le dé jeûner, pendant qu'o» 
jouait au billard, l'adjudaut de la Meurthe s'af 
procha de Jacot et lui dit entre autres choscS 

que tous ses collègues étaient très-bons, ceux 
Bas-Rhin principalement et deux de la légion de5 

Côtes-du-Nord. Le lieutenant Jacot r e c o m m a n ^ 



«vi sous-lieutenant Amelloot de ne pas s éloigner 
le soir du quartier, afin d'être prêt au moment. 
Le soir même , on arrêta les officiers désignés 
comme fauteurs du complot. 

La déposition du lieutenant Drappier n'est 
guère que la répétition de celle du sous-lieute-
nant Amelloot. N'ayant presque rien appris par 
lui-même, il n'a pu faire que rapporter ce qui 
lui avait été confié chaque jour. Il y a seulement 
ajouté quelques faits qui lui sont personnels , 
niais qui, ne se rapportant qu'à l'un des officiers 
inculpés, et ne donnant aucune lumière nou-
velle sur l'ensemble des manœuvres pratiquées 
dans la légion, doivent être renvoyés à la partie 
du R a p p o r t qui concerne ces officiers. 

Le capitaine Questroy, dont la déposition se 
trouve en accord parfait, pour les renseignemens 
qu'elle contient sur le plan général, avec les dé-
positions des deux premiers témoins, déclare 
que le capitaine Dequevauvilliers lui parla le 
premier, et vers le 13 août. Il en apprit ensuite 
les détails par le sous-lieutenant Bredart, qui, 
outre les renseignemens rapportés par Amel-
loot , lui dit que les ouvriers des fabriques 
étaient gagnés, et que la garde nationale devait 
se joindre au mouvement ; et, parmi les per-
sonnes qui se trouvaient à la tête, il lui aurait 
cité le général Carnot comme devant être mi-
nistre de la guerre. Le 19 au matin, il lui 
énonça que l'exécution paraissait arrêtée pour 
le soir, que 500 francs étaient destinés aux 
s°Us-officiers, qu'il n'avait qu'à les aller toucher s 

chez le capitaine Dequevauvilliers, et que l'ad-
fadant Modevick serait chargé de les distribuer. • 

Tels étaient pour la légion du Nord les faits 



d'après lesquels on ordonna, le 19 au soir, l'ar-
restation des militaires que nous venons de 
nommer, et de quelques autres que divers indices 

faisaient également soupçonner. 
Ces arrestations, faites avec toutes les précau-

tions convenables, eurent lieu sans aucune résis-
tance, et n'occasionnèrent aucun désordre dans 
la légion. Elles furent suivies de perquisitions 
au domicile des inculpés ; mais ces perquisitions 
n'ont amené aucune découverte importante. 

Les réponses de plusieurs des individus a r r ê t e s 

ont confirmé, sur différons points, les déposi-
tions qui viennent d'être analysées ; elles indi-
quent des propositions faites par quelques-uns 
des officiers à des sous-officiers sur lesquels ils 
croyaient pouvoir compter, et, par ceux-ci, à 
quelques soldats. Le détail de ces circonstances 
trouvera sa place dans l'exposé relatif à chacun 
des inculpés. 

Leur nombre a été de vingt-un dans la légion 
du Nord, en y comprenant trois personnes qui > 
quoiqu'étrangères à cette légion, s'y r a t t a c h e n t 

par les faits de manière à ne pouvoir guère en 
être séparées ; le sieur Clevenot, pharmacien i 
dont il a été question; la demoiselle Lacoste> 
demeurant dans la maison du capitaine Barbé» 
et un ancien soldat de la légion du Nord, n o m m é 

Maréchal, aujourd'hui fourrier dans celle de la 

Vendée. Des vingt-un inculpés, quatorze soft 
encore détenus ; les sept autres, ou n'ont pas été 
arrêtés après leur interrogatoire, par défaut & 
charges qui pussent motiver un mandat & 
dépôt, ou ont été mis depuis en liberté par une 
ordonnance du conseil que vous avez nom»11® 
par votre arrêt du 2 6 août. 



DiiauiiVAUViLLiKRS (Julien - Bernard ) , né à 
Abbeville, âgé de 40 ans, Capitaine de la 
légion du Nord, chevalier de Saint-Louis. 

Le sous-lieutenant Amelloot, dans sa dépo-
sition, a présenté le capitaine Dequevauvilliers 
comme charge, au dire de Bredart, de se pré-
senter tous les jours au conseil secret, et comme 
setrouvant ainsi à la tête du mouvement préparé , 
pour la légion du Nord. 

C'est lui qui, toujours au dire de Bredart, de-
vait, dans la journée du 17 août, savoir pour 
quel jour serait l'exécution , et qui, le 19, ainsi 
qu'Amelloot l'avait appris cl'O Brien, attendait 
d'un capitaine de la légion de la Meurthe l'indi-
cation du moment précis. C'est lui qui, d'après 
la déclaration du capitaine Questroy, l'aurait 
instruit le premier du complot. Suivant Bredart,, 
il aurait touché de l'argent, dont 500 francs des-
tinés aux sous-officiers; il aurait ensuite remis ces 
500 fi •ancs à Bredart, ainsi qu'Amelloot déclare 
l'avoir appris du lieutenant Jacot. 

Ces premières charges , résultant des déposi-
tions d'Arnelloot et de Questroy, ont été fortifiées 
dans l'instruction par d'autres documens : ainsi, 
relativement au billet de 500 francs, la décIaT 

ration du soldat Blondeau établit que le sousT 

lieutenant Bredart était venu chez le capitaine 
Dequevauvilliers le 19, antérieurement à l'heure 
où le lieutenant Jacot dit avoir vu entre ses mains 
Un billet de banque : ainsi le sous-lieutenant 
Loritz, qui, dans ses interrogatoires, est conr 
venu que Nanti! lui avait annoncé un mouvement 
prochain, a déclaré que ce capitaine lui avait 
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aussi demandé , d a n s u n e de leurs conversat ions, 

s'il connaissait M. Dequevauvi l l ie rs : ainsi, le 

sous-l ieutenant F o u c a r t déclare que B r e d a r t , lors-

qu'il parla du c o m p l o t , n o m m a Dequevauvil l iers 

comme en faisant partie. 
Une autre charge encore est fournie contre 

fui par l'instruction. Le 19 août, au moment ou 
le sergent-major de sa compagnie, Rubenhoffen» 
allait rendre le rapport au capitaine Dequevau-
villiers , ce capitaine le fit asseoir, et lui demanda 
d'abord si Modevick ne lui avait pas donne 
20 francs ; après quoi, et sur sa réponse néga-
tive , Dequevauvilliers s'étonna du silence des 
adjudans , ajoutant que tout était en l'air à 
Vincennes, que le ministre et les chefs de 
corps étaient changés, et que pour cette fois 
il y aurait de l'avancement, mais qu'il ne fallait 
rien dire de ce qu'il venait de lui apprendre; 
puis il demanda qu'on lui indiquât deux hommes 
de la compagnie sur lesquels on pût compter et 
qui n'eussent pas peur. Rubenhoffen nomma les 
soldats Lestienne et Fauvart. 

La déclaration du sergent-major Rubenhoffen ! 
est confirmée et même aggravée par celles de 
Fauvart et de Lestienne ; ils assurent que ce sous-
officier leur dit de se tenir prêts, parce que le 
régiment devait prendre les armes dans la nuit, 
et que fe capitaine Dequevauvilliers en aurait 
le commandement. 

Le capitaine Dequevauvilliers, dans ses inter-
rogatoires , a toujours nié tous les faits qui lui 
sont imputés ; seulement, la dernière fois, il a 
cherché à expliquer la déposition du capitaine 
Questroy en rapportant une conversation entre 
cet officier et lui à l'époque du mois de juin, dans 



laquelle ils auraient parlé des troubles de ce mo-
ment et du cri de vive l'Empereur, qui y fut 
proféré, et dans laquelle aussi, à l'occasion d'un 
livre d'anecdotes qui contenait une relation de 
la naissance du fils de Bonaparte , il aurait été 
question de l'impossibilité de son retour. Le ca-
pitaine Dequevauvilliers soutient que cette con-
versation , mai interprétée , et placée par défaut 
de mémoire à une époque différente, a dû être 
la base de la déposition de Questroy , contre 
les intentions de qui il n'élève du reste aucun 
soupçon. 



0 BRIEN (Jean ), tiéà Bouchain, âgé de 27 ans, 
Capitaine dans la légion du Nord. 

M. O Brien appartient à une famille qui de-
puis long-temps a servi nos Rois. Son père était 
lieutenant-colonel. Entré dans l'armée à seize 
ans, il était capitaine quand il fut fait prisonnier 
en Russie. A son retour, il a été placé dans la 
légion du Nord. 

Les témoins Amelloot et Questroy l ' i n d i q u e n t 

comme leur ayant été nommé parmi les fau-
teurs du complot, et aussi, comme ayant refusé 
ia proposition qui lui avait été faite de se pré-
senter chaque jour au conseil secret des cons-
pirateurs. Amelloot déclare de plus que, s'étant 
rendu le 19 août chez O Brien, celui-ci lui dit, 
après avoir fait fermer la porte, que tout a l la i t 

bien ; que la veille il avait rencontré Lavocat, qui 
p a r a i s s a i t être fou, tant il était content ; que 
l'affaire, selon toute apparence, aurait lieu le 
soir même, et que le capitaine Dequevauvilliers 
en attendait la nouvelle. Le lieutenant HutteaU 
de la Garde royale a dit dans ses interrogatoires 
que, le samedi 12 août, se trouvant avec La 
Verderie et Lavocat à Saint-Denis, ils rencon-
trèrent, en sortant du bain, () Brien et Fes-
neau, qu'ils retinrent à dîner avec eux ; il ajoute 
qu'après le diner, qui eut lieu à Saint-Ouen, 
ils allèrent dans un café à Saint-Denis, où la 
conversation roula pendant assez long-temps 
sur le projet des conspirateurs , projet dont 
O Brien et Fesneau paraissaient instruits, quoique 
d'une manière imparfaite. Le lieutenant Hutteau 
dit encore que le 16, étant allé avec La Verderie 
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demander à dîner à OBrien et à Fesneau, la 
conversation pendant le dîner fut encore la 
même qu'elle avait été à Saint-Denis dans le 
café où ils s'étaient trouvés tous les quatre, le 12. 
Enfin le capitaine Gaillard dépose que le 18 août 
OB rien lui montra, en présence du capitaine 
Dequevauvilliers, un billet de 500 francs qu'il 
disait avoir reçu d'une femme. 

Telles sont les charges que l'instruction a four-
nies contre le capitaine O Brien. 

Quant à lui, il a constamment déclaré n'avoir 
jamais eu connaissance du complot, et n'en avoir 
parlé ni entendu parler à personne. Il assure 
également n'avoir point montré au capitaine 
Gaillard le billet de 500 francs que celui-ci 
dépose avoir vu entre ses mains, et n'avoir 
même eu depuis long-temps en sa possession 
aucun billet de banque. 



B A R B É ( Jean-Grégoirc-Auguste), né a Orthez, 
âgé de 3/ ans, Capitaine dans la légion du 
Nord. 

L A C O S T E (Joséphine), née à âgée de 
30 ans. 

Les charges existantes contre ie capitaine 

Barbé résultent principalement de la déposition 
du sous-lieutenant Amelloot, et des déclarations 

de l'adjudant Modevick. Amelloot dit que Bre-
dart le lui avait nommé comme instruit du com-
plot , mais comme ayant refusé de se rendre au 
comi té secret des conspirateurs. Bredart dans ses 
interrogatoires, qui à la vérité ne contiennent 
guère qu'une dénégation continuelle, a soutenu 
n'avoir jamais parlé du capitaine Barbé sous ce 
rapport; et ce capitaine a déclaré de fa manière 

la plus formelle avoir tout ignoré et n'avoir été 
l'objet d'aucune proposition criminelle. Modevick 

dit seulement que le capitaine Barbé lui avait 
été désigné par Loritz comme l'un des officiers 

initiés au complot. 

II résultait aussi d'une information faite par 
le colonel de la légion, que le capitaine Barbé 
avait été désigné comme tel par Lecoutre au 

soldat qui fait son service; mais ce soldat n'a 
point confirmé cette indication dans sa dépo* 
sition. 

Quelques propos d'une demoiselle Lacos te , 

qui demeure dans la même maison (pie le capi-

taine Barbé, avaient fait croire qu'il pouvai t avoh' 
eu connaissance du mouvement projeté. La de-
moiselle Lacoste, à l'égard de laquelle ces pi'0* 



pos pouvaient aussi faire naître quelques soup-
çons, a été ouïe sur mandat de comparution; 
elle atout nié; et, les témoins indiqués n'ayant 
point été d'accord sur les expressions entendues 
et sur la manière dont la conversation avait été 
amenée, il a été impossible d'obtenir sur ce point 
de véritables lumières. 

Le conseil créé par l'arrêt de la Cour du 
26 août a déclaré, le .21 novembre, qu'il n'y 
avait lieu à poursuivre contre Joséphine Lacoste. 

Vous aurez à prononcer sur le capitaine 
Barbé. 
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F E S N E A U (Louis-Aristide), né à Saint-Dies 
(Loir-et-Cher), âgé de 26 ans, Lieutenant 
dans la légion du Nord. 

C'est un des officiers que Bredart avait dési-
gnés à Amelloot comme complices. A m e l l o o t 

déclare que, le 19, au déjeuner, Fesneau 
dit, 

en parlant du mouvement qui se préparait, Heu-
reusement c'est bientôt fini; et il ajouta que les 
officiers supérieurs en verraient de cruelles. H 
déclare également que, le soir, Fesneau étant 
venu dans sa chambre, au moment où il allait 
se rendre chez le colonel, lui dit : On voit beau-
coup de patrouilles ; sans doute on est trahi, 
Il dit de plus, , en le voyant charger des pis-
tolets, que, quant à lui, il avait un fusil à deux 
coups et son sabre, et qu'il en coûterait à ceux 
qui viendraient l'arrêter. Drappier dépose que le 
même jour, dans l'après-midi, Fesneau l'ayant 
abordé au café, lui dit : La chose est trop avan-
cée pour reculer; il faut qu'elle ait lieu ce soif 
même. 

A ces deux témoignages, Fesneau, d a n s ses 
interrogatoires, a constamment opposé sa pro-
testation de n'avoir rien su, et de ne s'être d o u t é 

d'un événement que le 19, en voyant passe r 

devant le quartier, contre l'ordinaire, de nom-
breuses patrouilles; il affirme n'avoir pas dit 
qu'on était trahi; et, quant à l'intention de ré-
sister , il en était si loin, qu'il s'est laissé arrête»' 

sans difficulté, quoiqu'il lui eût été très-
facile de 

s'échapper. 
Deux témoins ont déposé que, plusieurs jour® 

avant le 19 août, Fesneau, parlant de la légèreté 



avec laquelle, selon lui, certains officiers punis-
saient les anciens militaires, fit entrevoir que 
cela changerait; qu'il n'en serait pas toujours 
ainsi. Fesneau convient de la première partie de 
ce discours ; mais il soutient n'avoir rien dit qui 
annonçât l'espoir d'un changement. 

II nie également avoir dit à deux témoins qui 
déposent, que le départ de la légion, indiqué 

connue prochain, serait retardé, parce quaii-
paravant il y aurait du bruit qui l'empêcherait. 

Le sergent-major Gouttière déclare que, le 
19 , au moment où il allait faire son rapport or-
dinaire au lieutenant Fesneau, qui était encore 
dans son lit, ce lieutenant lui annonça qu'il de-
vait y avoir du nouveau, et qu'on promettait 
beaucoup d'avancement ; après quoi, il demanda 
si les sergens seraient libres à deux heures. Sur 
îa réponse de Gouttière que le sergent Huguet 
le serait, Fesneau l'invita revenir avec ce ser-
gent , ayant quelque chose à leur apprendre : 
mais, à dix heures, il l'aurait averti de ne point 
venir , remettant au soir à les en instruire. Le 
sergent Huguet déclare qu'en effet Gouttière 
ie prévint d'abord que le lieutenant Fesneau 
avait besoin de lui parler vers deux heures, et 
l'avait renvoyé ensuite à l'appel du soir. L'adju-
dant Modevick, de son côté, déclare que, le 19, 
dans la matinée, Fesneau lui demanda s'il avait 
prévenu Gouttière; et, sur sa réponse négative, 
lui dit : Je tai prévenu moi-même. 

Interrogé sur ce fait, Fesneau a répondu qu'il 
avait bien vu Gouttière le 19 , mais qu'il lui avait 
seulement demandé la cause de certains dé-
sordres qu'il remarquait depuis quelque temps 
parmi les soldats, ct des nombreuses patrouilles 

x 



qui circulaient dans le quartier; ajoutant qui! 
espérait que la compagnie aurait assez de con-
fiance en lui pour lui obéir s'il en était besoin. 
Il a déclaré, au surplus, ne se point rappelé1" 

qu'il eût été question entre eux du sergent Hu* 
guet, et n'avoir point tenu à Modevick le pi'°" 
pos l'apporté par celui-ci. 

Une dernière charge résulte contre Fesneau 
de la partie de l'instruction relative au 2.e régi* 
ment de la Garde royale. Le lieutenant HutteaU 
déclare que, le samedi 12 août, Fesneau et 
0 Brien étant venus lui demander à dîner, ainsJ 
qu'il les y avait engagés depuis long-temps, et 
sans aucun dessein relatif au complot, dans la 
route de Saint-Denis à Saint-Ouen, où le dîner 
eut lieu, Fesneau dit à Hutteau que Lavocat 
lui avait tenu des discours inconséquens, et avait 
même cité, parmi les officiers de la Garde sur 
lesquels on pouvait compter, lui Hutteau et 
La Verderie. Après le dîner, on aurait parlé de 
projets tellement gigantesques, que , suivant 
Hutteau, ils lui paraissaient inexécutables : il ne 
croit pas que Fesneau et O Brien ignorassent le 
complot ; mais il croit qu'ils n'en avaient qu'une 
connaissance imparfaite. 

Après cette conversation, qui fut longue , 
Hutteau et La Verderie reconduisirent , une 
partie du chemin , les deux officiers de la légion 
du Nord, qui n'avaient point trouvé de voiture, 
et ceux-ci les engagèrent à venir dîner un jour 
à Paris avec eux. Ce dîner eut lieu, le mercredi 
16, à la pension où O Brien prenait ses repas, 
mais dans une salle particulière. Hutteau dit 
qu'on s'y entretint, comme à Saint-Denis, du 
mouvement qui se préparait. 
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Fesneau , en convenant de ces deux réunions 
avec Hutteap et La Verderie , a soutenu que la 
première avait été purement fortuite , et que, ni 
dans l'une ni dans l'autre, il n'avait été question 
du complot. II affirme, au reste, n'avoir jamais 
eu connaissance d'aucune conspiration. 

Quelques désordres qu'il avait remarqués de-
puis peu de jours dans la légion, et le mécon-
tentement qu'excitaient, tant parmi les soldats 
que parmi les officiers., la manière dont on les 
traitait et la surcharge de service qui leur était 
imposée, lui avaient fait craindre qu'il n'y eût 
du bruit dans la légion ; mais jamais il ne lui a 
été fait de proposition criminelle. 



J A C O T ( Pierre-Augustin ), né à Cambrai, âge 
de 26 ans, Lieutenant dans la légion dv> 
Nord. 

Amelloot déclare, que le 17, étant à déjeuner 
avec Bredart et Jacot, ce dernier, qui était sur 
ïe point de se marier, après une conversation 
où il avait été plusieurs fois question de la cons-
piration , finit par dire : Eh bien ! voilà mon 
mariage tombé à l'eau, ou du moins r e t a r d é . 

H ajouta, parlant de l'adjudant-major Lemaire : 
Pour cette fois, il peut faire son paquet, et je 
ïui donnerai de ma botte au derrière. 

Le 19, toujours au rapport d'Amelloot, Jacot 
annonça que Bredart venait de recevoir de l'ar-
gent du capitaine Dequevauvilliers pour le dis-
tribuer aux sous-ofFiciers ; iï déclare effectivement 
lui-même avoir vu un billet de banque entre les 
mains de Bredart. A-peu-près à la même heure, 
celui-ci le pria, s'il y avait du nouveau, de lui 
envoyer quelqu'un au poste où il allait monter 
la garde. 

Le même jour et un peu plus tard, le lieute-
nant Jacot aurait été abordé au café par l'adju-
dant Gaillard, de la légion de la Meurthe, qui 
lui aurait dit à l'oreille que tous les adjudans des 
autres légions étaient bons, ceux du Bas - Rhin 
sur-tout, et deux des Côtes-du-Nord. 

Dans la même matinée encore, Jacot annonça 
devant Amelloot etDrappier, qui en déposent, 
que c'était pour le soir ; et il engagea A m e l l o o t 

à ne pas s'éloigner du quartier, pour être prêts 
à se réunir. 

Enfin, le lieutenant Bedoch déclare que Ie 



lieutenant Jaeot lui fut nommé par Bredart, le 
19 , comme un de ceux- qui auraient pu l'ins-
truire de ce qui se préparait. 

Jacot, dans ses interrogatoires, a nié tout ce 
qui pouvait l'inculper ; il a seulement expliqué 
comment il avait pu dire que son mariage serait 
retardé : depuis quelques jours, des propos équi-
voques qu'il avait entendus lui avaient donné à 
penser que quelque chose se préparait ; voyant 
des patrouilles fréquentes passer dans le quartier, 
M avait cru que peut-être on craignait de nou-
veaux troubles, et qu'alors il serait obligé de 
remettre son mariage. Le lieutenant Jacot déclare 
an surplus n'avoir jamais eu connaissance d'un 
complot tendant à renverser le Roi et les institu-
tions royales. 



B R E D A R T (Paul-Charles-Ferdinand ), né à Lille, 
âgé de 24 ans, Sous-lieutenant dans là 
légion du Nord. 

Le sous-lieutenant Bredart est signalé, ainsi 
qu'on l'a vu, par ies témoins Amelloot et Questroy 
comme leur ayant fait ies principales ouverture® 
relatives au complot, comme leur ayant donne 
tous les détails par eux rapportés sur le plan des 
conspirateurs, comme ies ayant tenus, j u s q u ' a u 

19 août, au courant de la marche de l'attentat 
préparé. Indépendamment de cette inculpation 
générale, l'instruction fournit contre lui un assez 
grand nombre de charges particulières qui ré' 
sultent tant de la déposition même de ces deux 
témoins que des déclarations d'autres personnes 
et des réponses de plusieurs inculpés. Après 
avoir rendu compte de ces charges, nous dirons 
comment le sous-lieutenant Bredart les c o m b a t 

dans ses interrogatoires. 
C'est vers le 13 août que commencèrent les 

relations d'Amelloot et de Questroy a v e c Bre-
dart. Depuis cette époque jusqu'au 19, il ne 
cessa de les entretenir chaque jour, souvent 
même plusieurs fois dans la journée, du com-
plot, de son but, des officiers de la légion qui 
y prenaient part, des chefs qui devaient être à la 
tête du mouvement, et des moyens d'exécution; 
leur donnant les détails que nous avons déjà 
rapportés : le 17, Bredart leur annonça que 

l'exécution aurait lieu le lendemain ou le sur' 
lendemain ; le 18, il leur dit qu'elle était remis6 

et fixée, à ce que l'on croyait, au 19, mais qu'on 
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en aurait bientôt la nouvelle positive; le 19 
enfin , il déclara que c'était pour le soir. 

Tel est à son égard le résumé général des 
deux dépositions d'Amelloot et du capitaine 
Questroy. Voici maintenant les faits particuliers 
<jue ces dépositions mêmes ou le surplus de l'ins-
truction contiennent à la charge de Bredart. 

Le sous-lieutenantFoucax-ta déclaré que, dans 
les premiers jours d'août, Bredart lui avait dit qu'il 
y avait un complot formé pour publier la charte 
telle qu'elle était en 1815, et qu'il lui en avait 
donné les détails. 

Amelloot l'a vu, le 14, parler à l'oreille au 
sieur Lavocat, accompagné d'un officier de la 
légion de la Meurthe. A ce fait, qui n'offre qu'une 
présomption morale très-incertaine , Amelloot 
ajoute que Bredart lui dit, le 15 ou le 16 , que 
le projet des conspirateurs paraissait être, en cas 
de résistance, d'égorger les membres de la famille 
royale, mais que, quant à lui, il serait incapable 
de leur plonger son épée dans le coeur 

Le 17 au matin , Bredart était présent à une 
conversation entre Loritz et Modevick, dans 
laquelle Loritz aurait engagé ce dernier à tra-
vailler activement à disposer les sous-officiers 
au mouvement qui se préparait, et lui aurait 
même proposé de l'argent pour leur payer à boire. 
Dans cette conversation , Bredart et Loritz 
auraient tous deux averti Modevick, c'est du 
moins ainsi qu'il le déclare , que le premier qui 
éventerait la mèche serait assassiné. 

Le même jour, Bredart entra dans la chambre 
du sergent-major Lambert, et, après quelques 
discours équivoques , s'apercevant qu'il ne ré-
pondait pas à se9 ouvertures, lui demanda si 



Modevick ne lui avait rien dit. Lambert, se rap-
pelant alors une conversation précédente avec 
ce dernier, répondit qu'il était instruit ; et là-
dessus , Bredart lui donna plusieurs détails sur 
ie complot. II lui parla de mille cocardes trico-
lores destinées à la légion ; il lui nomma le capi-
taine Questroy comme un des adbérens ; et, 
après lui avoir recommandé le secret le pl«s 

absolu, finit par lui dire qu'il serait officier et 
qu'il pouvait à l'avance faire faire un frac d'uni-
forme et acheter des épaulettes. La déposition 
du sergent-major Lambert, dans laquelle ces 
détails sont contenus , a été confirmée dans l'ins-
truction par celle du sergent-major Sirurguet, 
auquel Lambert avait rapporté le même jour ce 
qui lui avait été dit par Bredart. 

Le même jour encore , iBredart eut avec 
Amelloot et Clevenot, dans la rue Montorgueil , 
une conversation dont il a été rendu compte, 
et dans laquelle il engagea fortement Clevenot 
à se trouver au moment où éclaterait ce complot, 
de la réussite duquel il se promettait un avan-
cement certain. 

Le capitaine Questroy déclare que, le 19, au 
matin , en revenant de l'exercice, Bredart lui 
annonçant que l'exécution était pour le soir, 
dit que le capitaine Dequevauvilliers avait reçu 
de l'argent, qu'il y avait 500 francs pour les 
sous-officiers , et que lui Bredart n'avait qu'à se 
présenter pour les toucher. Le soldat BlondeaU 

dépose que , vers les huit heures, Bredart est 
venu chez le capitaine Dequevauvilliers. 

Amelloot rapporte que, le même jour, et de 

bonne heure aussi, le lieutenant Jacot dit que 

Bredart venait de recevoir un billet de 500 fi". 



et qu'il cherchait à le changer contre de l'argent. 
Jacot a vu, après le déjeûner, entre les mains 
de Bredart, un billet de banque dont il n'a pas 
remarqué la somme. Enfin le lieutenant Lan-
guille a déclaré que, vers les huit heures du 
ttatin, Bredart lui demanda si le quartier-maître 
ue pourrait pas lui donner la monnaie d'un billet 
de 500 francs. 

Le même jour , Bredart, au rapport de l'ad-
judant-major Corbrion , était venu le prier avec 
beaucoup d'instance, et sans en expliquer le 
motif, de l'envoyer plutôt monter la garde à la 
prison de la Force qu'au poste du Pont-Neuf, 
pour lequel il avait été désigné , changement 
qui ne lui fut pas accordé. Et de son côté, Amel-
loot annonce que Bredart, parlant devant lui de 
ce refus, dont il paraissait fort en colère , avait 
dit, avec des expressions grossières : Ils ne veu-
lent pas que je change de corps-de-garde, niais 
cela ne fait rien ; je prierai quelqu'un de venir 
prendre mon poste une couple d'heures, pour 
que je puisse dîner avec vous. Après quoi il 
avait prié Jacot de lui envoyer quelqu'un, s'il y 
avait du nouveau. 

Le même jour enfin , Bredart, se trouvant au 
poste du Pont-Neuf, reçut la visite du lieutenant 
Bedoch, qui, passant par hasard devant le corps-
de-garde, y entra pour lui dire bonjour. Le 
sous-lieutenant Bredart, eu le voyant, lui de-
manda s'il ne savait rien , si Fesneau et Jacot 
ne l'avaient pas instruit ; et, sur sa réponse néga-
tive, il lui dit que le Gouvernement allait changer, 
que l'on s'emparerait de Viucenncs et que l'on 
proclamerait Napoléon II. Le lieuteuant Bedoch 
paraissant n'ajouter aucune foi à cette nouvelle, 

Y 



Bredart demanda le secret ; et cependant, à la 
lin de la conversation, il revint à la charge, 
en lui demandant ce qu'il ferait dans le cas 
où la chose arriverait; à quoi Bedoch r é p o n d i t , 

en le quittant : Je ferais mon devoir. 
A toutes ces charges, Bredart oppose dans 

ses interrogatoires une dénégation à-peu-pres 
continuelle. Loritz a pu lui parler d'un com-
plot , mais il ne se rappelle aucun détail de 
ce qui a pu lui être dit : s'il en a parlé, soit 
à Amelloot, soit au capitaine Questroy , soit 
à Clevenot, c'a été comme d'un bruit qui cir-
culait , sans y attacher d'importance et saiiS 

y ajouter foi. 
Quant aux faits particuliers sur lesquels 011 

l'a interrogé , il s'est constamment et absolu-
ment tenu sur la négative. 

Ainsi il soutient n'avoir aucunement parlé 
du complot à Foucart, et n'avoir point revu 
Lavocat depuis qu'il l'avait rencontré à Giveti 
lorsque la légion du Nord y était en garnison. 

S ' i l a parlé avec Amelloot de la p o s s i b i l i t é 

d'un danger pour la famille royale, ce fut 
d'après ce que lui avait dit Loritz , mais pour 
protester du dévouement avec lequel il la dé-
fendrait. 

Quant aux propositions faites à Modevick, 
jamais il n'en a eu connaissance ; encore moins 
y a-t-il participé. 

11 n'a fait non plus aucune ouverture au 
sergent-major Lambert, ni au lieutenant Bedoch; 
il n'a annoncé à personne l'exécution prochaine 
du projet dont il avait entendu parler vague-
ment. 

Jamais il n'a reçu ni dû recevoir de billets 



de 5 0 0 f rancs : jamais il n'a p roposé à p e r s o n n e 

de lui en c h a n g e r . 

S'il a fait que lques démarches p o u r avoir u n 

autre pos te , le 1 9 , c 'était u n i q u e m e n t p o u r 

obliger un camarade auque l celui du P o n t - N e u f 

convenait mieux. 

II déclare en résul ta t que , s'il a que lque chose 

a se r e p r o c h e r , ce n 'est po in t d 'avoir par t ic ipé 

à un complo t , mais peut -ê t re d'avoir r é p é t é , avec 

trop de l égè re t é , que lques brui ts qui avaient 

couru ; e t il c i te , c o m m e u n e p r e u v e de son 

i n n o c e n c e , la c i r cons tance , établ ie en effet p a r 

l ' instruction , qu'il s 'était laissé a r rê t e r sans résis-

t ance , q u o i q u e , se t r ouvan t à la tète d 'un dé-

t a c h e m e n t de sa l é g i o n , il eû t p u che rche r à 

en o p p o s e r , s'il se f û t sent i coupab le . 



LORITZ (François), né aPont-a-Mousson, (Jgé 
de 25 ans, Sous-lieutenant dans la légion 
du Nord. 

Comme nous l'avons rappelé, ce fut de Loritz 
qu'Amelloot reçut, vers le 12 ou le 13 a o û t , 

les premières confidences. Loritz lui dit, e n t r e 

autres choses, que dans huit jours les d r a p e a u x 

tricolores flotteraient, (pie l'on aurait sur le trône 
le petit roi de Rome, et pour régent, le prince 
Eugène ; plus tard , il lui dit que tout allait bien, 
et parla de 300 francs de gratification qu'on de-
vait recevoir. Enfin if annonça, le 19, à Amel-
loot , que ce serait vraisemblablement pour le 
soir, et que Bredart était allé chez O Brien pour 
savoir ce qui avait été décidé la veille au conseil-
L'adjudant Modevick, pressé de s'expliquer, a dé-
claré que, le 15 ou le 1G, Loritz l'avait fait ap-
peler, et, après lui avoir demandé plusieurs fois 
s'il ne savait rien , avait parlé d'une trame qui 
existait pourrcnverscrle Gouvernement, annon-
çant que les légions et même une partie de la 
Garde étaient gagnées, eta joutant quittait bon , 
sans divulguer toutefois le secret, d'en prévenir 
les sous-officiers sur lesquels on croirait pouvoir 
compter. 

Le 1 7 , Loritz ayant fait demander une s e c o n d e 

fois Modevick pour savoir de lui s'il avait fait 
quelques progrès parmi les sous-officiers, et 
Modevick avant répondu que tout allait bien, 
quoique, s'il faut l'en croire, il n'en e û t p a r l é à 

personne, Loritz dit que la chose pressait, et q«e 

d é j à trois départemens aux environs de Lyon et 
de Grenoble étaient en insurrection ; que la 
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Garde voyaïe était prête à prendre les armes , 
que Vincennes était vendu, (pie l'affaire devait 
avoir lieu prochainement, et qu'un comman-
dant cle l'ex-garde devait prendre le commande-
ment de la légion ; après quoi Loritz lui proposa 
50 francs pour faire boire les sous-olliciers, ajou-
tant que le premier qui éventerait la mèche serait 
assassiné. 

Indépendamment de ces deux déclarations, 
l'instruction a fourni contre Loritz un assez grand 
nombre d'indices moins précis, mais cependant 
utiles à connaître pour apprécier les charges qui 
s'élèvent contre cet officier. 

Le capitaine Questroy, par exemple, déclare 
queLoritz lui avait été nommé par Bredart comme 
faisant partie du complot, et Bredart, dans ses 
interrogatoires, a déclaré qu'effectivement Loritz 
lui avait dit qu'il se machinait quelque chose 
contre le Gouvernement. 

Le sergent Bilïoire dépose que, le 10 août , 

Loritz, sepromena nt avec lui à la barrière deBel-

leville, où ils étaient de service ensemble, lui 

demanda ce qu'on dirait si l'on voyait le drapeau 

tricolore flotter. 

Le chef de musique Rœderer rapporte que, 
vers le 12, Loritz lui avait annoncé qu'il pourrait 
y avoir du bruit ; il rapporte également que, quel-
ques jours après, Loritz, sur sa demande, lui 
donna cinq pièces d'or en échange de 100 francs 
d'argent. 

Au dire de deux témoins, Loritz leur aurait 
parlé séparément d'un avancement prochain pour 
lui, disant à l'un qu'il serait bientôt capitaine, et 
à l'autre, qu'il y avait des circonstances où il n'était 



( 1 0 6 ) 

pas nécessaire d'avoir quatre ans d'un grade pour 
être appelé à un grade supérieur. 

La femme Hullin, chez laquelle Lo r i t z logeait, 
dépose qu'il lui avait aussi annoncé qu'à la lin du 
mois il serait capitaine ; et en outre, que, le 19, 
cet officier étant entré dans la chambre de Bre* 
dart où elle se trouvait, s'était mis à regarder le 
télégraphe; et, sur son observation qu'il ne mai'? 
chait plus, parce qu'il n'y avait plus de nouvelles 

pressées, Loritz avait dit qu'au contraire il mar-
chait plus vite que jamais, et que dans deux ou trois 
jours elle saurait pourquoi. Le soir, Loritz lui 
dit encore qu'il voudrait être plus vieux de vingt-
quatre heures; et la femme Hullin lui ayant de-
mandé si c'était qu'il attendit de l'argent, Non, 
répondit-il, mais quelque chose qui pourra m'en 
faire avoir. 

Loritz a dit, dans ses interrogatoires, que, 
se trouvant, dans le courant du mois d'août, 
chez Nantil son compatriote, il lui avait entendu 
dire, mais sans aucune explication, qu'il y aurait 
bientôt du nouveau. Il a pu répéter ce propos 
à Bredart, à Modevick, à Amelloot, et, suivant 

ses propres expressions, à qui a voulu l'en-
tendre : mais il n'y a jamais rien ajouté ; jamais 
il n'a eu connaissance d'aucun projet formé contre 
le Gouvernement du Roi. Il nie, en conséquence, 
tous les discours et tous les faits qui tendraient 
à laisser croire qu'il en aurait été instruit ou qu'il 
y aurait participé. 



L E C O U T R E (Aimé-Benoît), né a Lorie?it, âgé 
de 25 ans, Sous-lieutenant dans la légion du 
Nord. 

Le sons-lieutenant Amelloot et le capitaine 
Questroy l'indiquent comme un des fauteurs 
du complot: il a dit au premier, le 17, que cela 
se réaliserait bientôt; il a été nommé à l'autre 
par Bredart. L'adjudant Modevick déclare éga-
lement que Lecoutre lui a été indiqué par Loritz. 
Le lieutenant Vanserbcrghc dépose qu'à deux 
reprises différentes, Lecoutre lui a fait entrevoir 
qu'un mouvement prochain empêcherait, soit le 
départ delalégion, soit un autre événement dontils 
parlaient entre eux. Enfin, le sous-lieutenant Mon-
teil annonce que, vers les premiers jours d'août, 
Lecoutre lui parla vaguement, et comme d'un 
bruit qui se répandait, d'un changement pos-
sible dans le Gouvernement et dans les chefs de 
la légion. 

Outre ces indices, l'instruction a fourni contre 
Lecoutre deux charges directes. 

La première résulte des déclarations du ser-
gent Auvray. Ce sous-officier rapporte que, le 
14 août, Lecoutre le fit appeler chez lui, et, 
apprenant qu'il était pressé à cause de son ser-
vice, l'engagea à revenir le lendemain à la des-
cente de la garde; il revint. Lecoutre, l'ayant 
fait asseoir et lui ayant offert à boire, lui parla 
d'un changement qui se préparait, ajoutant que 
plus tard il lui en dirait davantage. Le 18, 
Auvray étant retourné chez Lecoutre, celui-ci 
confirma ce qu'il lui avait dit la première fois, 
ftvec des détails plus étendus; le nouveau sou-
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verain devait venir d'Allemagne ; toute l'armée 
était gagnée; Vincennes l'était aussi; la légion 
de la Meurthe commencerait le m o u v e m e u t ; 

celle d u Nord la suivrait sous le c o m m a n d e m e n t 

d'un colonel à demi-solde; on marcherait aux 
Tuileries, où l'on arborerait le drapeau tri-
colore; on s'emparerait de la famille rovi de, 
mais on ne lui ferait aucun mal. Lecoutre en-
gagea Auvray, s'il connaissait quelques anciens 
militaires dans la légion, à leur en parler, en 
ayant soin toutefois de ne se confier qu'à des 
hommes dont il serait parfaitement sûr. 

En second lieu, le soldat Jacquot, qui faisait 
ïe service du sous-lieutenant Lecoutre, a déclaré 
que, le 13 août, cet officier, qui était aux arrêts 
depuis quelque temps et encore pour plusieurs 
jours , annonça qu'il allait bientôt en sortir. 
Jacquot lui ayant demandé si c'était le c o l o n e l 

qui lèverait ces arrêts, Lecoutre répondit (pie 
ses camarades le délivreraient ; qu'une conspi-
ration allait éclater, qu'elle était préparée depuis 
long-temps par des généraux qui parcouraient 
la France; qu'au moment de l'exécution, on 
tirerait trois coups de canon à Vincennes, pour 
annoncer qu'on en était maître; qu'alors un 
ancien colonel viendrait prendre le commande-
ment de la légion ; que l'on s'assurerait des offi-
ciers supérieurs; que l'on marcherait au Louvre; 
que l'on prendrait le drapeau et la cocarde tri-
colores , et que le roi de Rome arriverait aussitôt 
après ; que quant à la famille royale, on ne lui 
ferait aucun mal, et qu'on la reléguerait da»s 

un endroit où elle pourrait vivre tranquille 
Lecoutre dit encore,, que tous les officiers et 
sous-officiers auraient de l'avancement, que l'o11 
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distribuerait des décorations, et que les soldats 
seraient faits sergens ou caporaux. Jacquot ayant 
observé là-dessus que, ne sachant ni lire ni écrire, 
il ne pourrait profiter en rien de cet avancement, 
Lecoutre répondit : Je n'en dis pas davantage ; 
ceux qui ne voudront pas, n'y viendront point ; 
mais, quand l'affaire sera faite, ils n'auront pas 
besoin de se présenter, parce qu'on n'en voudra 
plus. Jacquot ajoute qu'en lui donnant ces dé-
tails , Lecoutre lui avait dit de n'en parler à per-
sonne , parce que, si la chose n'arrivait pas, et 
qu'il se trouvât ainsi avoir donné une fausse 
nouvelle, il pourrait bien avoir la tête lavée avec 
du plomb ; menace qui l'avait empêché de parler 
de rien avant le jour où il fut mandé chez son 
colonel pour déclarer ce qui pouvait être à sa 
connaissance. 

Lecoutre, dans ses interrogatoires, a nié tous 
les faits et tous les discours qui lui sont imputés ; 
s'il est convenu d'avoir fait boire le sergent 
Auvray dans sa chambre, il a prétendu que c'é-
tait parce que ce sergent, étant venu chez lui 
pour le service, avait annoncé le désir de se 
j'afraichir, et avait été même jusqu'à donner 
l'ordre qu'on allât lui chercher du vin ; ce que 
Lecoutre avait voulu prévenir en lui en offrant. 

Z 



FOUCART (Henri), né à Douai, âgé de SI cm, 
Sous-lieutenant dans la légion du Nord. 

II avait parlé à Amelloot de la conspiration, 
mais dans des termes annonçant qu'il était fâch<? 
qu'on l'en eût instruit. Foucart, interrogé sur 
fa connaissance qu'if avait pu en avoir, a r é p o n d u 

que Bredart, dans les premiers jours d ' a o û t , 

lui avait appris qu'il se préparait un mouveJ 

ment pour publier la Charte telle qu'elle était 
en 1815; qu'il y avait à la tête des généraux 
et de grands personnages, et qu'une grande 
quantité de troupes était gagnée. Depuis ce : 
moment, Foucart assure qu'if évita de se trouvér, 
soit avec Bredart, soit avec les autres officiers 
qu'il supposait du complot; et s'il ne le révéla 
pas, ce fut par la seule crainte de compro-
mettre ses camarades pour des propos dont 
l'invraisemblance lui paraissait ne pas devoir 
causer de sérieuses inquiétudes. 

L'instruction n'a fourni aucun autre fait à la ' 
charge du sous-lieutenant Foucart. 

i 
i 



M O D E V I C K (Louis-Henri), né à Bergues, âgé 
de 28 ans, Adjudant sous-officier de la 
légion du Nord. 

Plusieurs renseignemens indiquent qu'il ne 
demeura pas étranger à la conspiration. Ainsi, 
suivant Amelloot, Bredart «n parla à Clevenot 
comme d'un homme qui rendait beaucoup de 
services et qui méritait d'être récompensé si la 
chose réussissait ; ainsi le fourrier Bernard 
déclare que, le 18 août, ayant été demander 
à Modevick de l'encre rouge pour faire un carnet, 
Modevick lui répondit que le lendemain il en 
aurait tant qu'il voudrait : ainsi l'adjudant 
Sculfort rapporte que, se trouvant le même 
jour 18 avec l'adjudant de la Meurthe Gaillard, 
cet adjudant lui demanda si Modevick ne lui 
avait rien dit : ainsi le sergent Lambert dé-
pose que, le 13 août, se trouvant avec lui 
dans un cabaret, Modevick lui dit en flamand 
qu'il avait quelque chose d'important à lui com-
muniquer , et l'engagea à lui parler en particu-
lier à la caserne ; le soir effectivement Lambert 
monta dans la -chambre de Modevick, qui lui 
annonça que le Gouvernement changerait dans 
huit jours, qu'il y avait des généraux et des 
maréchaux à la tète, et que la chose était 
presque sûre. Le 17 , Lambert fut accosté par 
le sous-lieutenant Bredart, qui, après avoir de-
mandé si Modevick ne l'avait instruit de rien, lui 
fit des ouvertures nouvelles. Enfin, le 18 , 
Modevick lui parla encore du complot, disant 

jque l'on s'assurerait des officiers supérieurs au 
< 
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moment de l'exécution , et annonçant que h 
légion de la Meurthe devait en être aussi. 

Modevick, de son côté, au moment où il hit 
mandé chez le colonel le 19 août, et avant 
même d'être arrêté, convint des propositions qtu 
lui avaient été faites par le lieutenant Loritz pour 
corrompre les sous-officiers, et, p o u r c e t objet, 
d'une offre d'argent qu'il refusa. 

Modevick soutient au reste n'avoir jamais 
fait à personne aucune proposition c o u p a b l e . 

S'il a été question de ce qui se préparait entre 
lui et le sergent-major Lambert, c'est ce d e r n i e r 

qui lui en a parlé le premier, et non pas fui qui 
a cherché à l'y engager; et quant à la réponse 
faite au fourrier Bernard au sujet de l'encre rouge, 
il assure avoir dit seulement que le quartier-
maître ne lui en refuserait pas. 

Enfin, et pour s'excuser de n'avoir pas révélé 
à ses supérieurs les propositions qui lui a v a i e n t 

été faites, Modevick allègue la frayeur que lui 
avaient inspirée les menaces dont elles ét aient ac-
compagnées. 

Hest aussi convenu dans ses interrogatoires 
qu'il avait assisté, le 12 août, à un diner donné 
par les adjudans de la Meurthe à ceux de la 
légion du Nord, où se trouvait aussi un adju-
dant du Bas-Rhin : mais il a déclaré que dans 
ce dîner il n'avait été aucunement question du 
complot ; l'instruction n'a rien fourni qui éta-
blisse le contraire. 



S C U L F O R T ( Victor - Joseph ), né à Marbalv 
(Nord), âgé de 33 ans, Adjudant sous-
officier dans la légion du Nord. 

L'instruction n'a fourni Contre lui qu'une 
charge précise : elle résulte des déclarations de 
l'adjudant Gaillard, de la Meurthe, et du sergent-
înajor Vidal, de la Garde royale. Les faits, pour 

plus grande partie , sont constatés par les 
déclarations mêmes de Sculfort : on verra si l'ex-
plication qu'il en donne est satisfaisante. 

Sculfort avait formé le projet d'aller le 18 août 
demander à dîner à Saint-Denis au boulanger 
qui fournit le pain à la légion; ne voulant pas y 
aller seul, il avait engagé l'adjudant Gaillard à 
l'accompagner. Au moment de partir, ils furent 
joints par le sergent-major Vidal, dont les rela-
tions avec Gaillard ont été expliquées dans la pre-
mière partie de ce Rapport. En arrivant à Saint-
Denis, ils se rendirent chez le boulanger, mais 
il avait fini de dîner : Vidal alors leur proposa 
d'aller à l'auberge de la Maison-Blanche ; ils ac-
ceptèrent. Pendant tout le dîner, il fut question 
du complot. Gaillard et Vidal s'accordent, à dire 
que Sculfort ne prit aucune part à la conversation. 
Vidal le pressa de s'expliquer : Vous savez cè 
<[ue nous pensons, lui dit-il; il faut que nous 
sachions aussi ce que vous pensez. — Je ne 
connais pas toutes ces affaires, répondit Scul-
fort , et mon regret est de n'avoir pas suivi ie 
Koi à Gand. 

La conversation , tombée là , fut reprise après 
le dîner. Nous nous sommes trop ouverts devant 
vous, reprit Vidal ; il faut, si vous ne pensez 
î>as comme nous, que je vous passe mon épée 
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à travers le corps, ou que vous me passiez la 
vôtre. — Vous êtes bien vif, dit Sculfort ; 
venez vous asseoir ici. II ajouta : Vincennes ( 

nous est vendu , nous y serons dans vingt-
quatre heures ; la prière que je vous fais, c'est 
de ne pas me retenir long-temps, afin que je 
puisse faire mes malles ; notre bataillon doit 
y aller et rester à Vincennes ; je suis sûr de 
lui. Peut-être l'affaire aura-t-elfe lieu cette nuit, 
peut-être demain ; mais elle est trop bien orga-
nisée pour ne pas réussir. 

Ainsi l'a déclaré le sergent-major Vidal, le 
20 août, devant le juge d'instruction du dépar-
tement de la Seine, et devant nous le 13 sep-
tembre. 

Gaillard, dans ses interrogatoires, a r a p p o r t é 

le discours de Sculfort dans le même sens à-peu-
près , mais avec moins d'étendue. Gluant à Seul: 
fort, en avouant une partie de ce discours, il 
a déclaré ne l'avoir tenu que pour se débarrasser 
de la querelle que lui suscitaient Vidal et 
Gaillard ; mais il soutient n'avoir eu aucune con-
naissance du complot que par la conversation qui 
eut lieu entre eux à ce diner. 

Quoi qu'il en soit, et malgré la dispute qu'ils 
avaient eue, Gaillard et Sculfort revinrent en-
semble à Paris, et, au lieu de rentrer à leurs 
casernes respectives, ils allèrent passer la nuit 
dans la même maison de débauche. Le lendemain, 
ils rencontrèrent encore Vidal, et passèrent en-
semble , dans un café, une partie de la journée-

Suivant Vidal, il s'y trouvait plusieurs officiers j 
de la légion du Nord, que Sculfort lui noinm» 
en disant qu'ils étaient des leurs : ce propos est 
formellement nié par Sculfort. 



RUBENHOFFEN ( Ferdinand ), né àPhalsbôurg > 

âgé de 31 ans, Sergent-major dans la légion 
du Nord, 

Ce sergent-major fut rencontré le 19 août, 
au moment de l'arrestation des officiers, sortant 
de la caserne, et faisant emporter dans une malle 
une grande partie de ses effets. Pour expliquer 
Cette circonstance, qui seule, au premier moment, 
avait motivé son arrestation, il a dit que, l'ins-
pection générale étant sur le point d'avoir lieu , 
il avait cru devoir faire porter chez une personne 
de sa connaissance les effets dont il n'avait pas 
besoin, afin (juifs ne fussent point soumis à cette 
inspection. Mais d'autres renseignemens ayant 
bientôt fait connaître qu'il avait été instruit du 
complot, il est convenu , dans ses interroga-
toires , qu'en effet, étant allé pour son service, 
le 19 août, chez le capitaine Dequevauvilliers, 
ce capitaine lui demanda, après avoir renvoyé 
son homme de confiance, si l'adjudant ne fui 
avait pas remis 20 f r a n c s ; et, sur sa réponse 
négative, ajouta qu'if croyait que tout fe inonde 
devait savoir que quelque bouleversement se 
préparait; que tout était en l'air à Vincennes; 
que le ministère devait être changé ; que les 
officiers supérieurs de la légion devaient l'être 
aussi, et (pie pour cette fois on aurait de l'avan-
cement. Après lui avoir recommandé le secret, 
Dequevauvilliers lui demanda de lui désigner 
dans la compagnie deux hommes sur lesquels 

pût compter. Rubenhoffen soutient que le 
Capitaine ne lui dit pas pourquoi il demandait 

ês deux hommes, et que lui-même, après avoir 



( 176 ) 
désigné les nommés Fauvart et Les tienne, ne 
leur avait cependant parlé de rien. Fauvart et 
Lestienne, dans leurs dépositions, s'accordent 
néanmoins à dire que Rubenhoffen les ayant pris 
à part, le 19, leur avait dit que la légion devait 
prendre les armes pendant la nuit ; que ce serait 
le capitaineDequevauvilliers qui commanderait, 
et qu'ils devaient se trouver auprès de lui. Ru* 
benhoffen nie avoir tenu ce langage aux deux 
soldats , et dit que, s'il a parlé de la possibilité 
que la légion prît les armes, c'était uniquement 
pour les engager à ranger leurs effets qui étaient 
en désordre , et sans leur annoncer à ce sujet 
rien de positif, 



A U V R A Y (François-Joseph-Desiré), né a Lan-
drecies, âgé de 36 ans, Sergent dans la 
légion du Nord. 

Le sergent Auvray n'avait point été arrêté 
dans le premier moment; il te fut, le 21 août, 
d'après l'indication que, le 19, il avait tenu des 
discours annonçant une pleine connaissance 
du complot. L'instruction n'a fourni aucune 
preuve qu'il les ait tenus, quoiqu'Auvray ait 
avoué quelques-unes des circonstances mention-
nées dans les renseignemens donnés. Mais, au 
moment de son arrestation, après avoir nié d'a-
bord qu'il connût la conspiration, il a fini par 
convenir qu'il en avait été instruit par le lieute-
nant Lecoutre. Cet officier l'ayant fait venir à 
plusieurs reprises, à dater du 14 août, et l'ayant 
invité à boire avec lui, s'était d'abord expliqué 
vaguement, et avait fini par dire que le Gou-
vernement allait changer; que le nouveau sou-
verain viendrait d'Allemagne ; que toute l'armée 
était gagnée, que Vincennes serait livré; que la 
52.c légion, celle de la Meurthe, prendrait les 
armes la première ; que celle du Nord la suivrait; 
que l'on se porterait aux Tuileries ; que l'on en 
changerait le drapeau ; que l'on s'emparerait de 
la famille royale, mais sans lui laire aucun mal. 
Lecoutre lui avait aussi demandé s'il connaissait 
dans la légion d'anciens militaires dont on pût 
être bien sûr. Auvra y atteste qu'il n'en parla jamais 
à personne. Cependant le caporal Dulpaire, en-
tendu dans l'instruction, a déposé que, le 17, 
ayant trouvé le sergent Auvray à la barrière, 
ou il était de service, ct étant entrés ensemble 

A a 



dans un cabaret, Auvray, après lui avoir de-
mandé lequel il préférait du Gouvernement ac-
tuel ou de l'ancien, et si l'on pouvait compter I 
sur lui, dit qu'on se porterait aux Tuileries; 
qu'on arborerait le drapeau tricolore ; et tout ce ; 
que nous venons d'entendre répéter à Auvray 
comme lui ayant été dit par le lieutenant Le-
coutre. Le rapport est frappant entre ie discours 
de cet officier et celui d'Auvray au caporal Dul-
paire ; mais Auvray dénie formellement avoir 
rien dit de semblable à ce caporal, en convenant 
néanmoins de sa rencontre avec lui au jour 
indiqué. 



B O N N A R I E ( Jean-Joseph) , né à Ferai/, dépar-
tement ciel'Hérault, âgé de 33 ans, Capitaine 
dans la légion du Nord. 

Le capitaine Questroy avait déclaré, d'après 
®l'edart, que le capitaine Bonnarie avait été 
initié au complot. Bredart a déclaré n'en avoir 
^ a i s parlé dans ce sens. Bonnarie, de son 

, a constamment affirmé n'avoir eu aucune 
e°tuiaissance des manœuvres pratiquées dans fa 
^gion, et sa déclaration est fortifiée par l'état de 
Maladie où il se trouvait depuis long-temps et 
qui ne lui permettait pas de sortir de sa chambre, 
•̂ ans ces circonstances, et aucune charge directe 
n e selevant contre lui, il a été déclaré à son 
éSai'd qu'il n'y avait lieu à poursuivre, par une 
décision du conseil des mises en liberté, en date 

19 septembre. 

A a 



LAPiaUE (Nicolas), né a Marceville, dépar-
tement de la Meurthe, âgé de 43 ans, 
Adjudant sous - officier dans la légion du 
Nord. 

Lapique avait été arrêté par l'autorité mili-
taire le 19 août, sur ce seul renseignement 
que les adjudans sous-officiers avaient été dans 
la légion les principaux artisans du complot ; 
mais, aucune charge, aucun indice même ne 
s'élevant contre lui, il a été remis en liberté 
après son interrogatoire , et sans avoir même 
été frappé d'aucun mandat de la justice. 

Le conseil des mises en liberté a déclaré , 
le 21 novembre, qu'il n'y avait lieu à poursuivre 
contre Nicolas Lapique. 



TRI FA UT ( Jean - Louis ), né au Qttesnoy 
(NordJ, âgé de 52 ans, Sergent dans la 
légion du Nord. 

Le sergent Trifaut avait été dénoncé comme 
ayant rencontré, le samedi 19 août, un homme 
(Il'J avait servi avec lui, mais dont il a toujours 
Prétendu ne pas se l'appeler ïe nom ; ils allèrent 
ï>oire ensemble dans un cabaret, et celui dont le 
n°m nous est inconnu dit: «Le petit va revenir; 

' ' y a des soulèvemens du côté de Lyon. » 
Ce propos, tel qu'il est énoncé, ne pouvant 

caractériser ni la proposition ni la confidence 
Un complot, le conseil des mises en liberté a 

(eÇlaré, p a r u n e ordonnance du 21 novembre, 

r
f|u rfn'y avait lieu à poursuivre contre Jean-Louis 
I n f o u d t . 



BEXARD (René-Victor) , né à 

âgé de 20 ans, Soldat dans la légion du 
Nord; 

TOUTAIN (Laurent-Jacques), né à 
â" é de 20 ans, Soldat dans la même légion. 

Un rapport de police en date du 23 sep-
tembre , et par conséquent postérieur d'un mois 
au commencement de l'instruction, disait que, 
Benard et Toutain se trouvant, ce jour - là 
même, dans un cabaret de la rue du Faubourg-
Saint-Denis, Benard avait tenu des propos an-
nonçant que ïe projet lui était connu dès le 
17 août, et que des promesses avaient été faites 
pour séduire les soldats. II aurait manifesté Je 
regret que la conspiration eût été découverte. 
Toutain, de son côté , aurait raconté en termes 
grossiers que, vers cette époque, le bruit de la 
mort du Roi s'était répandu à Chartres, et il 
eût témoigné le désir d'y concourir lui-même, 
si l'occasion s'en présentait. Aucun témoin 
n'étant indiqué, l'instruction a dû se réduire à 
interroger Benard et Toutain : ils ont déclaré 
tous deux , et avec un accord qui ne peut l a i s s e r 

de doute sur leur véracité, que les propos par 
eux tenus n'avaient pas le caractère de g r a v i t é 

qu'on leur prêtait ; que l'un n'avait fait que ra-
conter ce qui avait été dit par leurs officiers au 
moment de la découverte du complot, pour le s 
prémunir contre la séduction, et que l'autre 
n'avait fait que rapporter un bruit vague qui a v a i t 

circulé à cette époque dans son pays. Tous deux 
ont déclaré, en outre, qu'ils l'avaient dit à une 
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personne qu'ils ne connaissaient pas, mais qui, 
après les avoir engagés à boire et s'être présentée 
à eux comme ancien officier, avait amené fa 
conversation sur ïe complot et avait cherché à 
ks faire causer. D'après ces explications, forti-
n s encore par la circonstance que l'un était, 
depuis cinq jours seulement, dans la légion, et 
Vautre aussi, depuis fort peu de temps, ces deux 
militaires, contre lesquels aucun mandat n'avait 
été décerné, et qui se trouvaient seulement ar-
rêtés par voie de discipline, n'ont dû être l'objet 
d'aucune poursuite ultérieure. 

Le conseil des mises en liberté l'a ainsi pro-
noi*cé par son ordonnance du 21 novembre. 



MARÉCHAL (Séraphin), né à Douai), âgé de 
36 ans, Fourrier dans la légion de la Vendée, 

Maréchal avait servi dans ïa légion du Nord 
depuis le 25 mars 1819 jusqu'au 13 août der-
nier. Le lieutenant-colonel de cette légion étant 
devenu coïonel de celle de ïa Vendée, il deman-
da pour y passer avec lui sept personnes, du 
nombre desquelles fut Maréchal. Au moment de 
ïa découverte du complot, quelques inculpa-
tions s'élevèrent contre lui : on rapportait qu'à 
Paris il fréquentait habituellement ïa maison d'un 
général, et que même il en rapportait souvent de 
l'argent: on disait aussi qu'à son départ pour la lé-
gion de la Vendée, il avait annoncé que bientôt 
if en reviendrait avec des épaulettes et la croix. 

Ces inculpations avaient fait naître c o n t r e 

Maréchal, dans la légion du Nord, des s o u p ç o n s 

assez graves, et, pour les apprécier, il a été 
nécessaire de l'entendre. 

Un mandat d'amener a été en conséquence 

décerné contre lui, afin qu'il ne pût pas con-
naître à l'avance les faits sur lesquels il d e v a i t 

être interrogé, comme cela serait arrivé s'il eût 
communiqué avant son audition avec ses an-
ciens camarades. Maréchal a expliqué dans son 
interrogatoire, le 11 septembre, que les visites 
habituelles qu'il faisait n'étaient pas pour le gé-
néral , mais pour un de ses parens attaché à son 
service. Il a déclaré de plus que ce n'était pas 
en revenant de cette maison qu'on avait pu 
voir rapporter de l'argent, mais bien lorsqu'il 
revenait de voir un autre de ses cousins, d e m e u -

rant aussi à Paris, et qui lui en donnait q u e l -
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quefois. Quant aux espérances d'un prompt avan-
cement qu'il avait manifestées à son départ poin-
ta légion de ia Vendée, elles n'étaient fondées 
^ e sur l'avancement que déjà cette mutation 

avait procurée, et sur la protection que pa-
raissait lui accorder le colonel, puisqu'il avait 
demandé à l'emmener avec lui. D'après ces expli-
cations, aucun indice précis ne résultant de fins-
action contre Maréchal, il a été mis en liberté, 
e t le conseil créé par votre arrêt du 26 août a 
déclaré à son égard, par ordonnance du 30 oc-
t o W , qu'il u'y avait lieu à poursuivre. 

n b 



CLEVENOT ( Jacques ) , né à Thionvilîe , âgé 
de 33 ans , Pharmacien militaire au Val-
de-grâce. 

C l e v e n o t étoit l'ami de Bredart. II résulte 
de la déclaration d'Amelloot (a) que, le 17 , ils 
e u r e n t ensemble en sa présence une conversa-
tion dans laquelle Bredart engagea Clevenot à 
prendre part au complot dont il lui donna des 
détails ; et celui-ci aurait fini par dire que , 
malgré ses nombreuses occupations, il ferait 
en sorte de se trouver au moment de l'exécution. 
Cette conversation n'a point été entièrement 
déniée par Bredart; il est convenu que l'on 
parla d u projet, mais en ajoutant que C l e v e n o t 

ne voulut point y croire et que rien de plus 
ne fut dit. Cependant Clevenot, dans ses in-
terrogatoires , a soutenu que Bredart ne lui avait 
aucunement parlé d'un projet de mouvement oU 
de changement politique. 

Le 19, Clevenot vint au poste du P o n t -

Neuf, où Bredart était de garde : ils r e s t è r e n t 

assez long-temps ensemble, dinèrent même d a n s 

le voisinage, et allèrent prendre le café chez un 
limonadier au coin de la rue de la M o n n a i e . 

Cette circonstance, rapprochée des détails q u ' a v a i t 

donnés Amelloot sur la conversation du 17, 
avait éveillé, sur le but de la visite de Clevenot, 
les soupçons de la justice. Ifs l'avaient encore 
été par une déclaration de la femme Hullin, 
chez laquelle logeait Bredart, qui, r a p p o r t é e à 
Clevenot, comme plusieurs indications p o r t a i e n t 

à le croire, pouvait rendre ses intentions plus 

(a) l'air ci-ilessus , page 141, 
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que suspectes. La femme HuIIin déclarait en 
effet que, le 19 , vers sept heures du soir, un 
homme s'était présenté chez clie pour demander 
ïh'edart, disant qu'il voulait savoir de lui si 
Une affaire qui devait avoir lieu le soir se ferait 
0 u non. Cet homme, ayant appris que Bredart 
était de garde, avait demandé à quel poste, ajou-
*ant que s'il était à la Force, il n'y irait pas, mais 

s'il était au Pont-Neuf, il y irait. Le len-
demain , le même individu se représenta le 
^ t i n pour demander encore Bredart, et appre-
l la, |t qu'il était arrêté, il se retira précipitamment. 

Le bruit s'étant depuis répandu (pie c'était 
Clevenot ( p i était ainsi venu, il a été inter-
n é sur ce point ; il a déclaré avoir bien de-
mandé Bredart dans un café où il déjeûne habi-
l l e m e n t , niais non pas à son logement. II a 
fait observer d'ailleurs que ce ne pouvait être 
f" Sept heures du soir, puisqua ce moment 
^ était depuis long-temps avec Bredart. II a , 
j1" Sl'rplus, affirmé n'avoir pas dit qu'il avait 

cs°iu de savoir si une affaire aurait lieu ou 
n°U le soir , et n'avoir eu d'autre motif dans 
sa visite que de communiquer à Bredart une 
lettre qu'il avait reçue, et où il était question 
de lui, lettre qu'il a effectivement représentée 
et qui paraît lui avoir été adressée de Thion-
ville le 11 août. Cette dénégation de Clevenot 
est contredite en un point par Bredart , qui 
déclare qu'en arrivant au poste du Pont-Neuf, 
Clevenot lui avait dit l'avoir demandé chez lui 
51 madame IluIIin. Aucun autre document re-
Cl'eilli dans l'instruction n'est venu dissiper l'in-
Ce,'titude qui peut exister sur cette circons-
tance. 
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L É G I O N 

DES C O T E S - D U - N O R D 

Les off iciers , sous - off ic iers , caporaux et sol-

dats de cette légion , réunis pa r leurs chefs dans 
l ,ne des chambrées de chaque c o m p a g n i e , on t 

déclaré qu'ils ignora ient ia conspira t ion , e t que , 

si}' 

on se fû t permis de les solliciter à t rahi r leur 

devoir, ils aura ient eux-mêmes ar rê té de cou-

pables inst igateurs . 
o 

Un de ses mil i ta i res , l ' ad judant Sal l ie t , a été 
s e »l d 'abord appelé pa r la justice. L e r appor t 

l u i le concerne ne sera pas long. II n 'en est pas 

ainsi du r appo r t que nous au rons à vous pré-

senter ensui te sur u n des chefs de batai l lon de 

cette l ég ion , le sieur Berard . Mais , c o m m e ce 

n'est pas dans son corps m ê m e , d 'une maniè re 

spéciale, mais dans la tentat ive générale de là cons-

piration , que se mon t r e cet off ic ier , qui ne fu t 

uienie arrê té que p lus t a r d , nous r enver rons ce 

4'u lui est relatif à l 'époque où nous vous entre-

t i endrons de la par t ie de la p rocédu re dans laquelle 

son act ion fu t plus cer ta ine et son in f luence 

p lus active. 

S A L L I E T ( J e a n - H y a c i n t h e - M a r i e ) , né à Saint-
B vieux, âgé de 21 ans, Adjudant sous-
officier dans la légion des Cotes-dû-
Nord. 

L'adjudant Salliet était ami des ad judans de 

la M e u r t h e , R o b e r t et Gail lard. II fu t invité pa r 

eux à ven i r , le 16 août , d îner à l 'auberge 

du Grand -Turc , où se r éun i ren t aussi des ser-

(' c 



gens de k G a r d e roya le e t des a d j u d a n s de h 

légion du Bas-Rhin ; mais , r e t enu p a r u n e ins-

pec t ion fai te ce jour-là m ê m e , il ne p u t arnvei 

qu'à finit h e u r e s du soir . L e capi ta ine Nantil 

n'y était p lus . Safl iet b u t e t chan ta avec ceux 

qui s'y t r o u v a i e n t ; mais il assure q u e les chaiv 

sons-n 'avaient r ien de séd i t i eux , qu'elles étaient 

a m o u r e u s e s ou mil i ta i res , e t que, p e n d a n t qu'il 

y é ta i t , il n'a r ien vu ni e n t e n d u qui f û t relatif 

à un p ro je t de conspi ra t ion . L e s a d j u d a n s de 

k M e u r t h e ne lui avaient fait p r é c é d e m m e n t 

a u c u n e propos i t ion à cet éga rd . 

L e 1 9 , vers hu i t h e u r e s du so i r , Salliet étant 

venu à l 'estaminet, de Las -Bar r i è r e , en face de la 

c a s e r n e , y t rouva deux sergens-majors de k lé-

g ion de la M e u r t h e , et l ' ad judan t Gai l l a rd , qui 

jouai t au bil lard avec le se rgen t de la Ga rde 

Vida l . Est-ce q u e vous n'avez pas , c o m m e nous , 

des h o m m e s sous les a r m e s ? Iciir dit-il en en-

t ran t . N o n , r é p o n d i r e n t - i l s . - — N o u s avons deux 

cen t s h o m m e s , repr i t Sall iet : est-ce q u e les t rou-

illes du mois de juin r e c o m m e n c e r a i e n t ? 

V ida l a d é p o s é , il est v ra i , q u e Sal l ie t a j ou t a i 

J e crois q u e les choses ne von t pas b i e n , et q u e 

t ou t est découve r t . Mais cet te p h r a s e , qui sup-

posera i t k conna issance du c o m p l o t , est dén iée 

p a r Sal l ie t , e t le con t ra i re de sa dénéga t ion 

n'est é tabl i pa r k déclara t ion ou l 'aveu d ' aucune 

des au t res p e r s o n n e s présen tes . Il n e s'élevait 

d o n c pas contre lui de cha rge su/l isante. A u s s i , 

dès le p r inc ipe , après l 'avoir e n t e n d u , n o u s n'a-

v ions pas cru devoi r o r d o n n e r son ar res ta t ion . 

L e consei l des mises en l iber té a déc laré p a r 

une o r d o n n a n c e du 9 d é c e m b r e , qu'il n 'y avai t 

lieu à p o u r s u i v r e con t re lui. 



L É G I O N 

D U B A S - R H I N . 

D e u ^ a d j u d a n s soUs-officiers de la légion du 

^as-Rhin o n t é té inculpés : 

J A C O B ( F r a n ç o i s - M i c h e l ) , né a Carhaix (Fi-
nistèreJ, âg é de 22 ans ; 

* Î E R Z O G ( J e a n - M i c h e l ) , né à Landau, âgé de 
30 ans. 

L 'ad judan t Gail lard, de la légion de la M e u r t h e , 

•es avait invités l 'un et l ' au t re , e t , à ce qu'il pa-

'' i lit, pal< l 'ordre du capitaine Nant i ! , à un d îner 

fu t d o n n é !e l G , à l ' auberge du G r a n d -

^ U r c , ho rs de la barr ière du f a u b o u r g Pois-
S o n »iè re . 

Nant i l y vint p e n d a n t le r epas , fit appor t e r 

du vin me i l l eu r , b u t avec les convives , t émoigna 

Sa satisfaction de voir r éun i s des sous-officiers 

de différons corps . L a p r o c é d u r e cons ta te tous 

les d iscours qui y fu r en t t enus . J a c o b et H e r z o g 

ftnt t o u j o u r s p r é t e n d u néanmoins qu'ils n 'en 

avaient e n t e n d u aucun qui supposâ t un p ro je t 

de révol te con t re le Ro i e t son G o u v e r n e m e n t , 

^ant i l parla, t o u j o u r s à voix basse au sergent-

'ttajor Pe t i t . Ils ne f o n t pas ouï dire vive l'mdé-
Pondancc, ni menace r ceux qui pou r r a i en t t rahi r 

secret qu'il venai t de confier . Ils n 'ont rien eu 
11 révé ler , puisqu' i ls n 'ont rien en t endu . 



( 1 9 2 ) 

L a connaissance qu'ils pouva i en t avoir du 

complo t n 'é tan t pas su f f i samment é t a b l i e , et 

cela m c m e é t a n t à la non-révéla t ion la gravité 

qu'elle aura i t s'il é tai t cer ta in qu'ils eussen t connil 

le p r o j e t des c o n s p i r a t e u r s , le conseil institue 

p a r vo t r e a r rê t du 2 6 aoû t a d é c l a r é , le 0 dé-

c e m b r e , qu'il n 'y avai t lieu à les p o u r s u i v r e , et 

il a o r d o n n é de les me t t r e en l iberté. 
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L É G I O N D E L A S E I N E , 

EN GARNISON À CAMBRAI. 

Jusqu 'à p r é sen t n o u s avons vu p lus par t icu-

lièrement l 'action des consp i ra teu r s à Pa r i s ; sui-
v°ns-ies éga l emen t dans les m o y e n s pr is ou les 
t entatives faites p o u r é t e n d r e au loin la sédi t ion 
e t le p a r j u r e . 

Nous avons dit qu 'un des comi tés d i rec teurs 
s aPpelait Comité de Grenoble. O n es taff l igé d 'en-

tendre d o n n e r à u n e r é u n i o n de consp i ra t eu r s le 

nom du p a y s qui vit na î t re ce B a y a r d , m o d è l e 
e t erne l d e s l o y aux cheval iers e t des su je t s fidèles. 

Les consp i ra teurs s ignalaient aussi p a r l e u r s espé-

rances cet te ville de L y o n , qu i s 'arma p r e s q u e 
s e , i le con t re les o p p r e s s e u r s de la p a t r i e , e t d o n t 

tes ruines o n t long- temps a t tes té le c o u r a g e . A 

louest de la F r a n c e , au no rd -e s t , dans d ' au t res 

freux enco re , des émissaires é ta ien t e n v o y é s ; 

les u n s s ' enve loppan t sous des qual i tés qui leur 

son t é t r angè re s ; les au t r e s e spé ran t p lus d 'avan-

tage de la conna issance qu 'on au ra i t de l eu r n o m , 

de l eur g r a d e , de leurs op in ions e t de l eur b ra -

voure. 

L e s p lus habi les des consp i r a t eu r s n e v o u -

laient pas qu 'on c o m m e n ç â t pa r Par i s . Us c roya i en t 

le succès p lus s û r , si le m o u v e m e n t i m p r i m é au 

lo in , d a n s p lus ieurs endro i t s à- la- fois , arr ivai t 

^es p rov inces dans la capi ta le , e t q u e celle-ci 

^e p a r û t qu ' en t r a înée p a r la c o m m o t i o n un ive r -

D d 



selle , quand elle aurait tout inspiré et r e n f e r m é 

dans son sein le foyer de la révolte et les plus 
ardens conseillers du crime. 

Dans la conversation qui eut lieu, le 17 a o û t , 

sur les boulevarts extérieurs, au-delà de la bar-
rière de la Nouvelle-France , l'adjudant Robe r t 

avait dit au capitaine Chenard : Nous avons 
des intelligences dans plusieurs départemens; 
il y en a sept principalement qui doivent se 
soulever , si même ils ne le sont déjà. On 
attend que les provinces aient commencé le 
mouvement pour faire de même à Paris, disait 
lin rapport fait au colonel de la légion du Nord, 
et les chefs de la conspiration ont donné ordre 
à leurs émissaires de détruire tous les télé-
graphes , et d'envoyer des courriers pour être 
instruits avant le Gouvernement. 

Dans l'espérance d'exciter plus aisément en-
core la révolte, de fausses lettres étaient parties 
de Paris. Le 14 août 1820 , le préfet de l'Isère 
instruisit le directeur général de la police et de 
l'administration départementale, que deux lettres 
renues de lia capitale et reçues par le courrier 
du même jour, avaient été lues dans une réunion 
littéraire à Grenoble, et qu'elles annonçaient un 
mouvement politique qui devait avoir lieu du 
25 au 30. Deux billets qu'il envoyait en original 
prouvaient que le but de ceux qui les écrivaient 
était d'exciter de l'agitation et de l'inquiétude-

Un de ces billets, adressé à M. Busco jeune r 

négociant, et que celui-ci s'empressa de remettre 
au préfet, portait : « Toute la Garde royale est 
sur pied ; elle ne peut pas réprimer les dé-
sordres politiques qui commencent à se mani-
fester : faites-en part. « Ce billet n'était s i g n é 



que par les lettres initiales F. P. L'autre, adressé 
au préfet, était supposé écrit par M. le direc-
teur général de l'administration départemen-
tale et de la police ; au bas , on avait mis une 
fausse signature, et au-dessous, la signature 
fausse également du secrétaire général. « Vous 

* êtes prié, portait cet infâme billet, de vouloir 
» bien faire arrêter sur-le-champ les habitans de 
* Grenoble que vous croyez jacobins. Montrez 
* de la fermeté , vous serez récompensé, ajou-
» tait l'écrivain. » Et cette phrase, formantpost-
scriptum, était encore terminée par la première 
lettre des noms du directeur général et du secré-
taire général. L'un et l'autre de ces billets étaient 
arrivés par la poste et sous le timbre de Paris. 

Des lettres semblables furent envoyées à 
Cahors, àToulouse et dansplusieurs autres villes. 
Celle de Toulouse, adressée au maire, venue aussi 
parla poste et avec le timbre de Paris, porte : «Paris 
» est en feu ; les ultras et les Princes en sont 
» cause : faites-en part. F. P. » Et celle de Cahors : 
« Paris est en feu : la guerre civile a éclaté entre 
» les partis : faites, sans tarder, arrêter les jacobins 
11 de Cahors. » 

D'autres préfets, celui de Vaucluse, celui de la 
Loire, celui des Pyrénées-Orientales, celui de 
Tarn-et-Garonne, et plusieurs autres encore, 
ont reçu à la même époque, ou dans les jours 
suivans, de pareilles annoncesetde pareils ordres. 
On ne peut employer des moyens plus impudens 
Ma-fois et plus ineptes. 

Et dans le même temps qu'on voulait faire 
croire en province que Paris était soulevé, 
on nous disait à Paris, vous vous le rappelez, 



Mess ieurs , que des soulèvemens venaient d é-

clater dans la p lupar t de nos provinces . 

II paraît qu'on voulut essayer de produire quel-
ques mouvemens insurrectionnels dans des dé-
partemens de l'ancien Dauphiné. 

II parait aussi qu'en Bretagne on voulait en 
exciter ; mais les mesures prises par le Gouver-
nement, qui en fut instruit, empêchèrent ces 
mouvemens de se manifester. 

Les conspirateurs avaient été plus heureux 
dans une de nos provinces septentrionales : leurs 
émissaires n'y furent pas sans succès. 

Un officieren retraite, appelé Antoine Maziau, 
fut le principal de ces émissaires : c'est celui du: 
moins dont les tentatives nous sont le mieux 
connues. Par une d'elles, au reste, on appren-
drait les autres; par-tout les mêmes séductions, 
les mêmes mensonges , les mêmes craintes, les 
mêmes promesses. 

Assez long-temps avant le 19 août, la pro-
cédure nous montre à Cambrai des ofliciers cor-
rompus par l'esprit de révolte et cherchant à 
l'inspirer aux autres. 

Un des inculpés, le sous-lieutenant Pé<ndu, a . . o ' 
déclaré, dans un interrogatoire du 26 septembre, 
qu'un mois et demi environ avant la découverte 
du complot, le capitaine deLamotte lui avait dit 
qu'il était question d'un mouvement général dans 
les légions pour demander au Roi le maintien de 
la Charte et le rapport des lois d'exception. Ce 
capitaine lui en reparla dans les premiers jours 
du mois d'août, et dit qu'il ferait seul le mou-
vement si on ne le secondait pas, mais que tout 
le monde s'y prêterait; que c'était une chose assu-
rée que cc serait du 15 au 20 ;que la légion de 1» 



( 1 9 7 ) 

Seine se porterait sur Amiens, et qu'il y avait 
quatre points de réunion , parmi lesquels Pégulu 
croit que Lamotte cita Etampes. 

Le sous-lieutenant Jeannier dépose, le 30 sep-
tembre , qu'il a entendu à diverses reprises plu-
sieurs des officiers inculpés exprimer leur mé-
coutentement, leur désir d'un ordre de choses 
plus favorable, et annoncer qu'il pourrait bien 
arriver en France ce qui était arrivé en Espagne 
et à Naples. 

Dans un premier voyage que Maziau fit à 
Cambrai, le 7 août, il y avait apporté une lettre 
du colonel Varlet pour un de ses frères, capi-
taine dans la légion de la Seine. 

Une conférence avait eu lieu presque aussitôt 
entre ce capitaine, le capitaine de Lamotte et le 
chef d'escadron Maziau. Celui-ci repartit immé-
diatement de Cambrai pour aller dans plusieurs 
des principales villes de cette partie de la 
France. Son itinéraire et ses manoeuvres succes-
sives vous seront présentés dans le rapport spé-
cial qui le concerne. 

Le 19, il revint à Cambrai pour imprimer à la 
légion de la Seine le mouvement combiné, pour 
cette époque, avec d'autres corps militaires, 
voulant donner aux différens actes de ce mou-
vement une coïncidence qui permît de croire à 
l'existence d'une impression bien forte et bien 
profonde puisqu'elle éclaterait en même temps 
dans différens lieux. 

Maziau vint à Cambrai le jour même où la 
conspiration devait éclater à Paris; il était à 
peine arrivé, qu'une conférence s'établit entre fui 
et quelques-uns des complices qu'il s'était déjà 
donnés. Le lendemain malin il partit pour Arras, 



où il voulait conférer également avec ceux qu'il 
espérait aussi avoir pour complices : il les vit, 
et revint presque aussitôt à Cambrai, où était le 
foyer principal de la révolte inéditée. 

Le capitaine Varlet, qui faisait partie de la 
réunion qui avait eu fieu le samedi soir après 
l'arrivée de Maziau , a déclaré, dans son interro-
gatoire du 3 septembre, que Maziau leur avait 
dit : « Vincennes sera pris cette nuit. On peut 
» compter sur les régimens qui sont à Paris ; il 
» y a même des ramifications dans la Garde; des 
» émissaires sont partis sur tous les points ; il 
» doit y avoir, du 20 au 25, un soulèvement 
» général. II faut espérer que, le 25 , le drapeau 
» tricolore flottera aux Tuileries ; vous serez 
» même étonnés des personnes qui seront à notre 
» tête. Voilà le moment de se montrer ; c'est au 
» cri de la constitution, qu'il faudra enlever les 
» troupes. » Varlet lui ayant demandé s'il y au-
rait des proclamations : Oui, répondit Maziau, 
et de grands personnages les signeront. II ré-
pondit au même capitaine, qui lui témoignait 
que le projet pourrait échouer par la promptitude 
avec laquelle des télégraphes instruiraient le 
Gouvernement, que, pour l'empêcher, on s'em-
parerait des télégraphes. 

A Cambrai, on devait prendre les caisses, 
tant celle du régiment que celles du payeur 
et du receveur ; donner à tous un mois de gra-
tification ; promettre des grades plus élevés; 
remplacer de suite ceux des officiers qui n'au-
raient pas pris part à l'insurrection ; arrêter les 
autorités militaires et civiles. 

Le capitaine Thévenin a dit aussi, comme le 
tenant de Lamotte, dans sa déclaration au lieu-



tenant de roi, que, d'après le plan du chef d'es-
cadron Maziau, Lamotte devait enlever les deux 
bataillons casernes à Cantimpré, et Varlet le 
bataillon caserné à la citadelle ; en passant de-
vant l'auberge où logeait Maziau, on devait le 
prendre et le mettre à la tête du mouvement. 
De Cambrai, on venait à Amiens, où les con-
jurés espéraient trouver une partie de la garnison 
disposée à les seconder et à s'unir à eux. Ils 
marchaient de là tous ensemble sur Paris, de 
manière à y arriver le 25 , fête de Saint-Louis, 
jour qui avait d'abord été indiqué pour l'accom-
plissement du crime. 

Nous lisons encore dans l'interrogatoire dit 
capitaine Varlet, le 3 septembre, que , dans la 
conférence du 19 , sur l'observation que le 
lieutenant Paquet et lui avaient faite, qu'il était 
impossible de commencer un mouvement à 
partir de Cambrai, Maziau avait répondu que 
l'on serait secondé par les garnisons de Mau-
fceuge, passant par Avesnes, toutes deux se 
érigeant sur le Quesnoy et Valenciennes, et 
(il,e les troupes d'Arras n'attendaient que le mo-
ment pour se porter vers Amiens, direction 
que devaient prendre aussi les troupes parties 
de Cambrai, comme nous Favons dit. Maziau 
affirma, dans la même conférence, que le 
mouvement se communiquerait au-delà des 
frontières ; qu'il se préparait en Piémont et en 
Belgique : la Prusse même, selon lui, avait dû 
etre révolutionnée le 5 août, jour de la fête 
du Roi, si ce prince n'avait pas donné, ce 
l°ur-là même, une constitution à ses sujets. 

Une réunion plus considérable que celle du 
* 9 avait été indiquée pour la soirée du dimanche 



20, chez Brue et Pegulu, deux sous-Iieutenans 
qui logeaient ensemble ; mais leur logement était 
en face de la maison d'un apothicaire. Cette 
circonstance, dont on n'avait pas prévu l'effet, 
obligea de changer sur-le-champ le lieu du 
rendez-vous : la lueur que répandait la bou-
tique du pharmacien, aurait fait reconnaître 
trop aisément ceux qui seraient entrés dans la 
chambre indiquée. Thévenin, en r é p o n d a n t 

aux demandes que lui faisait le colonel de la 
légion de l a Seine, dit que le coup a m a n q u e 

par l'effet même de ce changement, et non, 
ainsi qu'on l'avait prétendu, parce qu'on ne 
savait comment se procurer des cartouches 
( M. de Juigné dit, dans sa déposition du 
30 août : Ce qu'on aurait pu réunir de troupes à 
la citadelle se serait emparé des magasins pour 
y prendre les cartouches à balles ) ; ils se se-
raient emparés du garde de l'artillerie, ce qui 
n'était pas difficile, dit Varlet dans sa réponse 
au colonel. Ce fait du changement de lieu, à 
cause du reflet, sur l a chambre, des l u m i è r e s 

de l'apothicaire logé en face, est annoncé p»1' 
plusieurs des personnes interrogées. On a p p r e n d 

aussi par d'autres dépositions qu'une réunion 
avait eu lieu le même jour dans la c h a m b r e 

du lieutenant Desbordes. 

Le même jour encore, dans la soirée, le 
lieutenant Corona s'étant trouvé dans un ca fé 

avec le sous-lieutenant Remy, crut pouvoir 
lui faire confidence de ce qui se tramait. Le 
sous-lieutenant Martel, qui survint, tint à-pe"' 
près le même langage à Corona. Ils ajoutèrent 
que tous ceux qui étaient dans l'intention d'y 
coopérer, devaieat se rassembler sur l'esplanade» 



vers neuf f ieures , p o u r p r end re leur dern iè re 

résolut ion, et qu'ils devaient s'y t rouver t ous 

en.schakos p o u r se reconna î t re , la t e n u e habi-

tuelle des officiers é tant le chapeau . 

Corona avant dit au l ieutenant CoIIin , son 

, ce qu'il venait d ' e n t e n d r e , celui-ci le répéta. 
ai« sous-lieutenant C a m p a g n e , et tous les deux , 

ds en aver t i rent le capi taine T e r r e t , qui était le 

leur. Ce capitaine en fît pa r t au chef de bataillon 

I r i o f , lequel en fit par t à son tour au chef de 

bataillon de Fa rey et au major . L e co lone l , 
M. le comte de Jui t rné , manda le lendemain 
1 ^ 
M. C o r o n a , qui lui lit la déclarat ion suivante : 

« J e certifie q u e , le 2 0 de ce mois , m 'é tant 

* trouvé au grand café avec M. R c m y , il me fit 

* plusieurs signes d' intell igence que je ne compris 

pas. M . le capitaine de L a m o t t e é tan t venu à 

" passer, il lui fit une quest ion que je n 'entendis 

" pas , mais à laquelle M . de L a m o t t e répondi t : 

Cela vous regarde. A cette r éponse , M. R c m y 

" uie fit la conf idence qu 'une vingtaine d'officiers 

* de Iu légion devaient soulever la légion p o u r 

" marcher sur Par is . M . Mar te l , é tan t survenu 

" ensuite, me répé ta à-peu-près la m ê m e chose ; 

'' il m 'a jouta que M. le capitaine Var l e t avait 

« r é c e m m e n t reçu u n e let tre de son f r è r e , ci-

» devant colonel de l ' e x - g a r d e , qui lui avait 

» été appor tée pa r un part icul ier venan t de Pa r i s ; 

». qu 'après avoir pris connaissance du con tenu 

de cet te l e t t r e , il avait envoyé ce par t icul ier 

" à M. le capitaine de L a m o t t e , et qu 'ensui te il 
w avait été convenu que M. le capitaine Var l e t 

^ se chargerai t d 'enlever le 3." batai l lon, et qu 'on 

^ chercherai t à y réuni r les deux a u t r e s , qui ne 

^ s on t pas logés dans la m ê m e caserne. 

Ke 



« Je certifie en outre avoir révélé à M. Collin * 
« lieutenant, tout le contenu de la présente <lé-
» claration , ainsi que l'atteste sa signature jointe 
» à la mienne." 

« Cambrai, le 21 août 1820. » 

Les officiers que nous avons nommés avant 
de transcrire la déclaration du lieutenant Coroiiai 
ont tous été successivement entendus à Cambra* 

et à Paris, et tous ont' rédit les faits tels que noiis 
venons de les rapporter. L'instruction nous ap' 
prend aussi que les militaires qui venaient d'être 
instruits des projets des conspirateurs, ne négli' 
gèrent rien de ce qui était en leur pouvoir poi'1' 
empêcher le inouvément coupable que l'on voulait 
produire. 

Le lundi 21, on sut à Cambrai que le com-
plot avait été découvert à Paris. 

Les officiers qui pouvaient craindre d'être 
poursuivis, s'éloignèrent de Cambrai. 

Le mardi 22, le capitaine de Lamotte et îê  
sous-fieutenaiisBrue et Pégufu partirent 

D'autres partirent te lendemain 23 ; quelque® 
autres encore , le 25 , quittèrent la légion et In 
France. 

Quelques rapports faits dans les derniers jour* 
du mois d'août annonçaient qu'on avait refl' 
contré sur la route de Bouchain plusieurs de ces 
fugitifs déguisés en prêtres, portant une s o u t a n e 

et le bréviaire sous le bras, et qu'on tes avait 

pris pour des séminaristes allant en vacances* 
Ce fait paraît très-incertain. Le maître de poste 
de Bouchain a attesté, pour les t r o i s p r e m i e r s » 

qu'ils étaient arrivés chez lui à pied , et qu'ils y 
prirent une voiture, n'ayant point les ehevau* 
de selle qu'ils demandaient. A Valenciennes, i's 



voulurent forcer le postillon à t ou rne r la ville, 

, sur son r e fu s , descend i ren t , en t r è ren t à p i ed , 
e t se rend i ren t de suite à Mous . U n au t re était 

sorti de Cambra i , en cos tume de chasseur, fusil 

bras et muni de sa carnassière. 

L e u r extradi t ion ayant é té demandée e t ac-

cordée, la maréchaussée des Pays-Bas les r e m i t , 

•fe 13 sep tembre , à la genda rmer i e française. 



MAZIAU ( A n t o i n e ) , né a Versailles, âgé de 
4.3 ans, ancien Chef d'escadron dans la 
Garde, 

Entré au service en 1792 clans ui1 des batail-
lons de Seine-et-Oise, passé au 3.c régiment de 
dragons en janvier 1796, aux guides dans le 
mois de mars 1797, Maziau devint, en 1809* 
chef d'escadron et capitaine adjudant-major dans 
les chasseurs de la garde impériale. II est olïi-
cier de la Légion d'honneur. Une de ses filles ve-
nait d'être admise, comme élève, dans la maison 
royale de Saint-Denis; sanominationestdu 5 juil-
let : deux de ses fds sont élevés, en partie, aux 
frais du Gouvernement, à Orléans et à Reims. 

Le chef d'escadron Maziau fut chargé d'or-
ganiser la conspiration dans la l(i.c division 
militaire, celle qui se compose des départemens 
du Nord et du Pas-de-Calais, 

II venait d'épouser une Iingère établie à Paris « 
vue Neuve des Petits-Champs, la demoiselle Bar 
rachin. 

Le mariage fut célébré le 3 août 1820-
Maziau partit le 5 pour les départemens septe»-* 
trionaux. Son passe-port est antérieur de cinq 
semaines à son voyage; il est du l.e r juillet : 
c'est un passe-port de commis-marchand. 

Pendant le seul jour d'intervalle entre le ma-
riage et le départ, le 4 août, avait eu lieu aU 
Bazar français ce déjeûner auquel (ci) assistèrent 
le capitaine Nanti!, le chef d'escadron Maziau ( 

l e chef de bataillon Berard, le colonel S a u s e t 

et le sieur Mallent, tous les deux a d m i n i s t r a t e u r s 

de l'établissement où l'on était réuni. 

{a) Voir ci-dessus , pages 24 et 25, 



L e s faits qui c o n c e r n e n t le v o y a g e du sieur 

Maz iau , e t ses tenta t ives p o u r sédui re ies t r o u p e s 

et soulever les garnisons , o n t é té p r o u v é s p a r des 

rappor t s faits aux c h e f s , des i n t e r r o g a t o i r e s , 

des in fo rmat ions , e t s o u v e n t a p p u y é s p a r l'affir-

mation des p e r s o n n e s à qui en avaient fait con -

fidence ceux qui avaient vu cet officier. 

Il vint à l a F è r e l e 6 aoû t . H y vit p lus ieurs 

p e r s o n n e s , e t , en t r e au t r e s , le capi ta ine G é a n t , 

un ancien officier ( M . Savar in ) , e t fe ch i ru rg ien 

ftide-major d u 1 . " r ég imen t ( M . G u i r a u d ). 

D a n s fe compte r e n d u à son co lone l , le capi-

ta ine G é a n t dit qtie Maziau vint chez lui sans 

le c o n n a î t r e , e t sous le p r é t ex t e de lui d o n n e r 

des nouvél les d 'une p e r s o n n e d o n t ce capi ta ine 

n'avait p lus e n t e n d u pa r l e r depu i s p lus i eu r s 

années . S a conversa t ion s 'é tendi t b i en tô t a u x 

ob je t s pol i t iques ; il se p la igni t de l 'é tat du G o u -

v e r n e m e n t > de l 'a l térat ion des p r inc ipes consti-

tu t ionne l s ; il a j o u t a qu 'on ne les ob t i endra i t 

j amais sans res t r ic t ion de la s imple vo lon té du 

R o i , e t vou lu t savoir quel é ta i t l 'esprit du 

rég iment . L a r é p o n s e du capi ta ine G é a n t ne 

permi t pas sans d o u t e à Maziau de pousse r p lus 

loin des q u e s t i o n s , d o n t le p r e m i e r d é c l a r e , au 

r e s t e , n 'avoir b ien senti le d a n g e r q u e lorsqu'i l 

eu t appr is la découve r t e d u complo t . 

I n t e r r o g é le 9 s ep t embre , le capi ta ine G é a n t 

a conf i rmé ce qu'il avait d i t d a n s sa le t t re à son 

«olonel. 

M . S a v a r i n , chef de batai l lon d 'art i l lerie en 

r e t r a i t e , e t capi ta ine de la g a r d e na t iona le à 

cheval , r e ç u t aussi la visite de M a z i a u , qu'if avait 

connu à l 'armée. Maziau fi t q u e l q u e s ques t ions 

^ M . , S a v a r i n sur les of f ic ie rs .de la garn i son e t 



sur l u i - m ê m e , su r sa pos i t ion a c t u e l l e , sur ses 

e n f a n s , mais sans al ler p lus lo in . 

M . G u i r a u d a déc l a r é aussi d e v a n t ie juge 

d ' ins t ruc t ion de L a o n q u e , le 6 a o û t , se t r o u v a n t 

à l ' inspect ion d u c o l o n e l , ii f u t a r r ê t é p a r ma-

d a m e M a z i a u , qu' i l avai t c o n n u e a u t r e f o i s a P a r i s , 

E l l e lu i p a r l a d e son c o m m e r c e , d u voyage 

qu 'e l le vena i t faire p o u r ce t o b j e t , e t lui p ré sen ta 

s o n m a r i , qu i b i e n t ô t a p r è s les laissa p o u r aller 

cbez le cap i t a ine G é a n t , A v a n t de q u i t t e r la 

F è r e , m a d a m e Maz iau v in t t é m o i g n e r à M . Gui-

r a u d le dés i r q u e son m a r i avai t d e lu i pa r l e r . 

M . G u i r a u d se r e n d i t à l ' a u b e r g e . M a z i a u le con-

duis i t d a n s u n c a b i n e t , e t lu i d i t : « II se p r é p a r e 

» u n m o u v e m e n t à la Quiroga; on v e u t se p o r t e r 

» a u x T u i l e r i e s e t f o r c e r le R o i à la suppres s ion 

» des p r iv i l èges , à la cons t i t u t ion i n t é g r a l e , e t à 

» la supp re s s ion é g a l e m e n t des lois d ' excep t ion ; 

» o n v e u t a r b o r e r le d r a p e a u t r i co lo re ; les puis-

» s a n c e s r e c o n n a i s s e n t q u e c 'est la v o l o n t é de fe 

» F r a n c e , e t qu'H f au t la r e spec t e r . S i v o u s ave? 

« a u c o r p s d e s off ic iers sû r s , d e s sous-ofliciet'S 

» o u so lda t s qu i o s a s s e n t , q u a n d l ' impuls ion sera 

« d o n n é e , sor t i r des r a n g s e t e n t r a î n e r l a t r o u p e , 

» ils s e r o n t b r i l l a m m e n t r é c o m p e n s é s : ils p e u v e n t 

» y c o m p t e r . Gluant a u x che f s , o n les m e t t r a sou» 

» c l e f ; ils n e s e r o n t p a s c o m p r o m i s . C e s m e s u r e s 

» d o i v e n t pa s se r d e b o u c h e en b o u c h e ; e t e n t r e 

» q u a t r e y e u x , r i en n e se p r o u v e . L e c o u p es t 

» m o n t é . D e s m a r é c h a u x , des g é n é r a u x , d e s 

» pa i r s d e F r a n c e , des d é p u t é s , d e s p ropr i é t a i r e s 

» r i ches e t p u i s s a n s , r é p a n d u s d a n s les cantons1 

)i qu ' i ls h a b i t e n t , f o m e n t e n t l ' op in ion , e t prû" 

» f i t e n t p o u r ce la des fê tes c o m m u n a l e s . C e n 'es t 

» p a s s e u l e m e n t . d e ce p o i n t q u e l 'impulsion» se 



» clonnera ; L y o n , G r e n o b l e , e t la Savoie , qui 

» r edev iendra f rança i se , y p a r t i c i p e r o n t : t o u t do i t 

» s 'effectuer d u 1 5 au 2 0 aoû t . » 

E n m e faisant pa r t de ces p r o j e t s , Maz iau 

•n 'engagea , di t enco re le d é p o s a n t , à pa r le r 

iiux mei l leures tè tes suscept ibles d 'accueil l ir ces 

idées, e t à a n n o n c e r q u e la santé d u R o i é ta i t 

désespérée. 

M. G u i r a u d r end i t c o m p t e , dès ïe l endemain , 
î l son c o l o n e l , M . le b a r o n H u f o t , de ïa con-

versation qu'il avait e u e , sans n o m m e r p o u r t a n t 

le chef d 'escadron M a z i a u , a r rê té p a r la consi-

dérat ion que celui-ci était pè re d ' une famille nom-

breuse. Maziau d'ailleurs avait dé jà qui t té la F è r e 

Pour aller à C a m b r a i . 

Q u a n d le complo t f u t d é c o u v e r t , G u i r a u d 

écrivit au colonel enco re p o u r s 'excuser d 'avoir 

ta le n o m , et con f i rmer t o u t ce qu'il avai t d i t . 

U n e le t t re du mai re au p r é f e t , u n e a u t r e d u 

colonel au p r o c u r e u r d u R o i d e L a o n , a n n o n c e n t 

coup méd i t é sur la F è r e p o u r le 1 5 a o û t , 

1 arrestat ion p ro j e t ée des chefs e t la c i rculaire 

P réalable de la nouve l le d e la m o r t d u R o i , le 

Projet; d ' en lever douze pièces de canon dans le 

c h â t e a u , d e s séduc t ions t en t ée s sur les canon-

niers e t les soùs-officiers p o u r les po r t e r sur Pa r i s 

en p l an t an t ïe d r a p e a u t r ico lore de c locher en 

c locher . 

Maziau arr iva le 7 aoû t à C a m b r a i : la ï . ' ° lé-

gion de la Se ine y étai t en ga rn i son . 

D e t o u s les co rps mil i taires é lo ignés de P a r i s , 

la légion de la Se ine es t celui où s 'exerça le p lus 

Une in f luence cr iminel le : un g r a n d n o m b r e de 

^ officiers son t inculpés . 

D a n s les lég ions en garn i son à P a r i s , c'est 



principalement parmi les sous-olïiciers cpie les 
conspirateurs ont cherché leurs agens et leurs 
séducteurs : dans la légion de la Seine, c'est 
exclusivement parmi les officiers qu'ils ont trouve 
des complices. 

Maziau vit à Cambrai un des capitaines de 
cette légion, M. de Lamotte, qui parait avo i r 

été dans son corps le directeur du m o u v e m e n t 

qu'on y projetait, le pilote, pour me servir du 
terme employé par les conspirateurs. L a m o t t e 

remit à Maziau une lettre pour un l i e u t e n a n t 

de la légion du Finistère, qui était en garnison 
à Valenciennes, M. Harlet. Arrivé dans cette 
ville , Maziau se présenta chez l'officier à qui 
cette lettre était adressée, prétendit l'avoir ou-
bliée à son auberge, et le ramena chez lui sous le 
prétexte de la lui remettre, mais sans doute pour 
être par-là plus sûr et plus libre dans la conver-
sation qu'il méditait. C'était au reste le mode 
qu'il avait par-tout adopté, comme on en trouve 
la preuve dans l'instruction pour toutes les occa-
sions semblables. 

Cette entrevue a été l'objet d'une e n q u ê t e 

faite le G septembre par le commandant de Va-
lenciennes. Nous apprenons de l'enquête que 
le sieur Maziau, après avoir d'abord causé indiffé-
remment du voyage qu'il faisait comme commis' 
marchand, avait questionné le lieutenant Harlet 
sur la manière dont se trouvait la légion dans 
cette garnison ; si les troupes y vivaient en bonne 
harmonie ; quel était l'esprit des officiers et des 
soldats ; s'il y avait parmi eux beaucoup de libé-
raux ; s'il pensait qu'en cas d'événement on pouf*-
|-ait compter sur quelques officiers ; ajoutant qu'il 
y aurait du nouveau très-incessamment. Après 



avoir t é m o i e n é son é t o n n e m e n t de tou tes ces 
O 

ques t ions , le l i eu t enan t H a r l e t se re t i ra . 

L a ten ta t ive sédi t ieuse de Maziau est a t t es tée 

dans la déclara t ion que lit le l i eu tenan t H a r l e t , 

quand il fu t a p p e l é , le 0 s e p t e m b r e , devan t le 

commandant de V a l e n c i e n n e s , e t a p p u y é e par-

ce qu 'en r a p p e l l e n t , d a n s la m ê m e e n q u ê t e , le 

trésorier de la légion du F in i s t è r e , son ami , à. 

qui il en avait fait conf idence dès le l endemain , 

et le capi ta ine Choize la t de la m ê m e l ég ion , à 

qui il l 'avait r a con t ée éga l emen t q u a n d le c o m -

plo t du 1 9 aoû t c o m m e n ç a à ê t re c o n n u . 

L a le t t re appo r t ée p a r Maz iau et adressée 

par le capi taine de L a m o t t e au l i eu tenan t H a r l e t 

a été d e m a n d é e à ce d e r n i e r , qu i a r é p o n d u 

qu'il l 'avait ou déch i rée ou é g a r é e , n e p ré -

voyan t pas qu'elle devai t le c o m p r o m e t t r e u n 

jour-, mais qu'elle ne r e n f e r m a i t q u ' u n e r e c o m -

manda t ion ord ina i re . L e s ieur V a r l e t , cap i ta ine 

dans la légion du F i n i s t è r e , à qu i le l i eu t enan t 

Har le t 1' avait m o n t r é e le j ou r m ê m e de sa r écep -

fcon, dit. qu'elle é ta i t c o n ç u e à-peu-près en ces 

ternies: M o n camarade , en l 'absence de M . vot re 

f rère ( H a r l e t avai t u n f r è r e , capi ta ine d a n s la 

légion de la S e i n e ) , je p r e n d s la l iber té de 

v o u s adresser u n de mes amis , a u q u e l je vous 

pr ie d 'ê t re uti le dans vo t r e v i l le , où il se r e n d . 

C'est dans des t e rmes à-peu-près semblab les q u e 

la le t t re est r appe lée aussi pa r le l i eu t enan t 

H a r l e t , dans la déposi t ion r e ç u e p a r le j u g e 

d ' instruct ion de V a l e n c i e n n e s . 

Il pa ra i t d 'ai l leurs cpie le s ieur Maz iau n e 

s 'arrêta pas à V a l e n c i e n n e s , où il é ta i t a r r ivé 

te 8 aoû t . O n n'a t r ouvé a u c u n e t race de son 

séjour dans u n e a u b e r g e . L e s r eche rches faites 

r f 



à B o u c h a i n , à S a i n t - A m a n d , à C o n d é , où le 

juge d ' ins t ruct ion de V a l e n c i e n n e s s'est trans-

p o r t é , n 'on t p r o d u i t a u c u n résu l ta t . 

Maz iau v in t à Li l le q u e l q u e s jours après . 

P o u r conna î t r e d ' une m a n i è r e p lu s positive 

l ' époque précise et les détai ls de ce v o y a g e , nous 

c o m m î m e s , p a r u n e o r d o n n a n c e d u 1 2 sep-

t e m b r e , le j uge d ' ins t ruc t ion de ce t te v i l le , à 

l 'effet de vérif ier e t s 'assurer q u a n d e t comment 

il y v i n t , s'il y v int s e u l , c o m b i e n de t e m p s il 

y res ta , s'il y a r e p a r u , quel les ava ien t é té ses 

re la t ions p e n d a n t son sé jour . II a é té constaté 

qu'il y a r r iva le 1 0 aoû t en pos te . L e s pe r sonnes 

qu'il y vit p e n d a n t son s é j o u r , s o n t , o u t r e quel-

ques m a r c h a n d s d e toiles e t d e dente l les chez 

qui il a c c o m p a g n a sa f e m m e , u n l ieutenant-

colonel en r e t r a i t e , le cheval ier de la Sa l le , et 

le maî t re d ' a rmes de la légion de la M a y e n n e , 

a u x q u e l s il fit su r l eur pos i t ion respec t ive quel-

ques d e m a n d e s ins id ieuses , sans n é a n m o i n s s'ou-

vrir de man iè re à dévoi ler ses in ten t ions . A u c u n 

de ceux qu i c o m p o s e n t la n o m b r e u s e garnison 

de L i l l e , écr ivai t au p r o c u r e u r du Roi le maré-

chal-de-camp D e j e a n , l i eu tenan t d e roi à L i l l e , 

a u c u n n'a pris pa r t à l ' é v é n e m e n t , si ce n'est de 

p a r t a g e r l ' indignat ion qu'il a occas ionnée à tous 

les F r a n ç a i s amis de l ' o rd re , auque l se r a t t achen t 

si essen t ie l lement le bien pub l i c e t l 'affection 

q u e n o u s d e v o n s p o r t e r au R o i e t à s a dynas t i e . 

L a commiss ion d o n n é e p a r n o u s au juge 

d ' ins t ruc t ion de L i l l e , le f u t pa re i l l emen t aux 

juges de deux au t res villes dans lesquel les le 

che f d ' escadron Maziau avait p a s s é , A m i s et 

P é r o n n e . L e s i n f o r m a t i o n s , faites avec b e a u c o u p 

de zèle et d ' exac t i t ude , n 'on t of fer t sur son pas-
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sage dans ces villes a u c u n r e n s e i g n e m e n t posit if ; 

il ne para i t pas qu'il y ait s é j o u r n é . A P é r o n n c , 

d v i t , u n jour du mois d ' a o û t , M . S c r i b e , an-

cien chef d 'escadron aux g renad ie r s à cheval de 

^ x - g a r d e , co rps dans lequel Maz iau avai t servi . 

Scribe déc la re qu'il lui a dit n 'avoir pas vou lu 

passer à P é r o n n e sans le v o i r , e t qu'il r es ta 

d'ailleurs p e u de t e m p s , vou l an t a r r iver à Cam-

p a i avan t la f e r m e t u r e des por tes . S u r la p r o -

position m ê m e qu'il lui fit de l ' a ccompagne r 

pendan t q u e l q u e e s p a c e , M . Sc r ibe m o n t a d a n s 

sa v o i t u r e , e t en descendi t à u n village vois in . 

II a f f i rme q u e , d a n s ce cou r t v o y a g e , il n e f u t 

quest ion e n t r e eux q u e du m a r i a g e d u s ieur 

Maziau e t de son n o u v e a u c o m m e r c e , de l eurs 

camarades de la G a r d e , e t a u c u n e m e n t des 

affaires pol i t iques . L e p r o c u r e u r du R o i a t t e s t e , 

dans u n e le t t re pa r t i cu l i è re , l ' honnê te t é e t la 
v ie re t i rée de M . Scr ibe . 

Maziau par t i t de Li l le le 1 3 a o û t , a n n o n ç a n t 
a u post i l lon qu'il p rena i t la r o u t e de D u n k e r q u e . 

Il alla de Li l le à A r m e n t i è r e s , d ' A r m e n t i è r e s à 

f i l l e u l , de Bai l leul à Casse ! , e t ensu i t e à Cala is , 

il a r r iva le 1 4 . l i e n r epa r t i t le 1 5 . 

Il ne para i t pas qu'il soit e n t r é à H e s d i n . L e 

p r o c u r e u r du R o i de M o n t r e u i l , d a n s l ' a r ron-

d i ssement d u q u e l H e s d i n se t r o u v e , s'y est 

t r a n s p o r t é , y a e n t e n d u t o u t e s les p e r s o n n e s 

et vérifié t o u s les regis t res qui p o u v a i e n t en 

attester le passage : il n 'en est r ésu l té a u c u n 
e c l a i r c i s semen t .Sans d o u t e , c o m m e ce magis t r a t 

p e n s é , la p r é s e n c e de l ' i n s p e c t e u r - g é n é r a l 

^ H e s d i n a u r a p u d é t o u r n e r Maz iau d ' en t re r 

dans ce t te ville ; m a d a m e Maziau a déc la ré 

dans son in t e r roga to i r e qu'ils n 'y é ta ien t pas allés. 

F R 



Maziau passa à A miens en revenant à Paris, où 
il arriva vraisemblablement le 17 août. La cer-
titude est acquise au procès qu'il y était le 18: 
mais, le 19, de grand matin , il r e p a s s a à Amiens, 
se dirigeant encore vers Cambrai. 

Arrivé dans cette dernière ville, il y avait VU 
presque incontinent le capitaine de Lamotte, 
auquel il dit, suivant l'interrogatoire même de 
ce dernier : Le mouvement va éclater ; toutes 
les garnisons sont disposées ; Lyon, le Dau-
pbiné, la Bourgogne, vont marcher. Maziau 
avait assigné l'époque du mouvement préparé , 
entre le 15 et le 20 août, dans la conversation 
q u i a v a i t eu lieu, au premier voyage , entre le 
capitaine de Lamotte et lui. 

Nous avons déjà fait connaître, et nous retrou-
verons encore dans la plupart des articles sui-
vans, toutes les séductions qu'il employa , tout 
ce qu'il donna d'alarmes et d'espérances égale-
ment fausses ; et peut-être, son audace et son 
apparente sécurité auraient-elles obtenu quel-
ques premiers mouvemens de trouble et de 
révolte, si les nouvelles de Paris n'avaient an-
noncé que le crime y avait été découvert le jour 
même où les conspirateurs se persuadaient qu'il 
allait être consommé. 

Le Moniteur arriva le 21 , dans l'après-midi, 
à Cambrai. Maziau quitta cette ville dans la n u i t 

suivante. 11 était hors de France le 22 août. 
Mais ici se présentent deux faits importans, qui, 

l'un et l'autre, ont été l'objet d'une instruction 
particulière dans les villes où ils se sont p a s s é s . 

Maziau , à son second voyage , était parti d'A-
miens dans une chaise qu'il y avait louée, lors-
qu'il revint de Paris à Cambrai pour l'exécution 
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du mouvement qu'on voulait produire dans les 
troupes, par i'impulsion donnée à la légion de 
la Seine. Cette voiture fut ramenée à Amiens le 
24, après avoir conduit à Mons, le 22 , Maziau , 
quand celui-ci eut été instruit de la découverte 
<h> complot. 

Parti de Cambrai le 22 de très-grand matin , 
il arriva bientôt à Maubeuge. Il se transporta 
de suite chez un lieutenant de la légion de la 
A . o 
Meuse, nommé Bégot, déjeûna avec lui, et re-
partit peu après pour Mons avec ce lieutenant, 
après avoir loué une autre voiture, laissant à 
Maubeuge la chaise qu'il avait amenée d'Amiens. 

Arrivés, ils allèrent diner l'un et l'autre chez 
un officier domicilié dans la ville qu'ils quit-
taient , mais employé alors aux fortifications de 
M o n s . Cet officier, nommé Krettcïy, repartit 
le soir même avec Bégot, vint avec lui à Mau-
beuge , y quitta la voiture louée pour aller à 
M o n s , prit la chaise que Maziau y avait laissée, 
etpartitpour Amiens, où il ramena cettedernière 
v°iture. 

Ces faits étaient trop graves pour n'être pas 
éciaircis avec soin. D'un côté , nous voyons 
Un militaire français quitter sa garnison sans 
permission , la quitter pour conduire hors du 
royaume un individu sans passe-port; revenir 
après l'avoir déposé dans un pays étranger ; 
revenir avec un autre militaire qui, lui aussi, 
quitte son poste ct ses fonctions pour venir 
^Conduire à Amiens la voiture d'un Français 
^"'il a laissé à Mons. 

Une enquête extrajudiciaire a d'abord été 
faite, par ordre du général Cambronne, com-
mandant le département du Nord, sur le voyage 



du lieutenant Bégot et sur les circonstances 
qui avaient pu l'accompagner. 

Bégot, interrogé, a répondu que le chef 
d'escadron Maziau, avec qui il avait servi dans 
la Garde, était venu le voir en effet le 22 ; lui 
avait parlé de son commerce de toiles, et d'un 
voyage qu'il devait faire, en conséquence, à 
Mons et à Bruxelles, et lui avait proposé de 
l'accompagner dans la première de ces deux 
villes. Croyant à la vérité de cette assertion, 
et ne pouvant, d'aucune manière, soupçonner 
la position de Maziau, Bégot l'y avait effecti-
vement accompagné. II affirme d'ailleurs que 
Maziau ne lui a parlé, ni d'affaires politiques 
en général, ni de la circonstance particulière 
où il se trouvait et qui l'obligeait à quitter la 
France. 

Le passage de Maziau à Maubeuge, le 22 
août, est attesté par le registre du portier de 
la ville. L'aubergiste, entendu aussi, a déclaré 
que, le même jour, est descendu chez lui un indi-
vidu ressemblant au signalement qu'on lui pré-
sente, lequel sortit en arrivant, ramena M. Bé-
got, déjeûna avec lui, et tous les deux p a r t i r e n t 

presque aussitôt pour Mons. Il a ouï dire au 
premier, c'est-à-dire à Maziau, qu'il n'avait pas 
de passe-port pour l'étranger, mais que, comme 
il allait voirie général, qui est un de ses amis, 
il ne se croyait pas susceptible d'être inquiété ; 
et le déposant avait ajouté qu'il ne pensait pas 
que , dans un cas semblable, il y eût aucun 
danger. 

C'est le 9 septembre que M. Bégot fut inter-
rogé en vertu de l'ordre donné par M. le m a r é -

chal-de-camp baron de Cambronne. Le 29, il 



fut appelé aussi devant le juge d'instruction 
d'Avesnes, dans l'arrondissement duquel est 
Maubeuge. Ses réponses ont été les mêmes que 
la première fois ; elles ont été semblables en-
core quand nous l'avons interrogé le 4 et le 7 
novembre. 

Q u a n t à K r e t t c l y , v e n u de M a u b e u g e à 

A m i e n s p o u r y r e c o n d u i r e la vo i tu re laissée 

à M a z i a u , il é ta i t arr ivé d a n s la s econde de ces 

villes le 2 4 aoû t . U n e f e m m e v e n u e de P a r i s , 

m a d a m e M a z i a u , y étai t a r r ivée dès la veil le , 

vers h u i t h e u r e s du ma t in , p a r la v o i t u r e con -

n u e sous le n o m de Toulousine. E l le s 'était em-

pressée d'y d e m a n d e r des nouvel les d ' une per -

sonne qu'elle n e n o m m a p a s , mais q u e la mai-

tresse de l ' auberge r e c o n n u t au s igna l emen t 

qu'elle en d o n n a i t , e t sur l 'exhibi t ion d u reg i s t re 

de la maison , su r lequel é ta i t inscri t le n o m d e 

M a z i a u : c 'est m o n m a r i , dit-elle, qui es t allé à 

S a i n t - Q u e n t i n p o u r af fa i res de c o m m e r c e ; 

mon voyage ici avait p o u r b u t de le p r éven i r 

qu'il 

v avait des marchandises saisies à la 
douane. 

En arrivant à Amiens, le jeudi 24 , à quatre 
ou cinq heures du matin, Krettely voulut savoir 
incontinent si une dame n'était pas venue de-
mander M. Maziau. Sur la réponse affirmative, 
il dit : Tant mieux ; car, si elle n'y eût pas été, 
je devais aller jusqu'à Paris. Il la vit, causa 
long-temps avec elle; ils déjeûnèrent ensemble, 
et firent même retirer le domestique de la salle 
Où ils mangeaient. 

Le sieur Krettely repartit presque aussitôt, à 
dix heures du matin, dans un cabriolet de louage, 
et madame Maziau revint aussi le même jour 
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à Paris par la malle-poste, emportant avec elle 
quelques effets que son mari avait laissés , à son 
dernier passage, dans une des armoires de 1 au-
berge. 

Le conducteur du cabriolet qui mena Krcttely 
d'Amiens à Péronne , a déclaré que , pendant la 
route, celui-ci lui avait dit: j'étais venu pour 
obliger un ami, reconduire une chaise de poste 
qu'il avait louée ; cet ami a de mauvaises affaires 
à la douane de Valencienues. 

Voici maintenant le second fait que nous 
avons annoncé. 

Le 19 août, on mit à la diligence appelée 
l'Éclair, rue du Bouloy , à Paris, un paquet 
i n s c r i t sous le nom d'un sieur Laval, et adressé 
h M. Parquin, capitaine du .)/ régiment des 
chasseurs à cheval (le régiment du Cantal, en 
garnison alors à Amiens). 

Maziau y passa plusieurs fois dans le courant 
du mois d'août: il y revint deux fois, à quatre 
jours de distance l'un de l'autre , à l'époque où 
se préparait l'exécution du complot. 

Maziau y avait vu, dans ces différons voyages, 
quelques militaires, et, entre autres, le capitaine 
adjudant-major Faure et le capitaine Parquin. 
U y passa dans la nuit du 18 au 19 août ; il est 
inscrit à cette date sur le registre de l'hôtel de 
la Poste. Ce fut encore alors qu'il loua cette 
chaise de poste qui le conduisit le 21 à MaU-
beuge , et que Iirettely ramena à Amiens le 23-

Le 20 août, vers midi, le facteur du bureau 
de l'Eclair, à Amiens, porta chez ce dernier 
le paquet arrivé de Paris. M. Parquin était à 
la messe. Ce paquet fut laissé au chasseur qui 
servait de domestique à cet officier. 
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U n e h e u r e après env i ron , le chasseur vint le 

r appo r t e r au b u r e a u de l 'Ec la i r , en d isant qu 'on 

n'en voula i t pas . L e p a q u e t n ' ayan t pa s é t é 

o u v e r t , e t l 'adresse s'y t r o u v a n t e n c o r e , il f u t 

repris sans diff icul té . L e fac teur a p p o r t a le re-

gistre de l ' é tabl issement au cap i ta ine , qui écrivi t 

en m a r g e : Refusé, Parquin. L e moti f d o n n é 

alors du r e f u s de cet officier f u t que le p a q u e t 

con tena i t d u d r a p p o u r lui faire u n e r e d i n g o t e , 

d rap qu i n e lui convena i t po in t . L e fac teu r 

croi t se r appe le r que l 'adresse étai t ainsi c o n ç u e : 

A M. Parquin, capitaine aux chasseurs du 
Cantal, à Amiens. Il croi t aussi q u e le p a q u e t 

n 'avait pas é té o u v e r t ; les cache t s lui en on t 

pa ru ent iers . Il res ta i t c e p e n d a n t assez difficile 

de croi re q u ' o n p û t s 'être ape rçu q u e le d r a p ne 

convena i t p a s , si u n coin d u p a q u e t , au m o i n s , 

n 'eû t é té ouve r t . 

C e p a q u e t é ta i t u n u n i f o r m e de chef d'esca-

d r o n des chasseurs de la g a r d e impér ia le . 

Il avai t é t é r e n v o y é du b u r e a u d ' A m i e n s au 

bu reau de Pa r i s . 

L e 3 0 s e p t e m b r e , n o u s c h a r g e â m e s le com-

missaire d e pol ice d u qua r t i e r de la B a n q u e de 

F r a n c e , de se t r a n s p o r t e r à l ' é tabl issement de 

l 'Ec l a i r , r u e d u B o u l o y , d e se fa i re r e p r é s e n t e r 

ce p a q u e t , e t de r ecevo i r t o u t e s les déc la ra -

t i ons qui p o u r r a i e n t y avoir q u e l q u e r a p p o r t . 

A p r è s avoir en levé la toi le c i rée qui le cou-

vra i t , on l'a t r ouvé r e c o u v e r t de d e u x servie t tes 

m a r q u é e s , l 'une A M , e t l ' aut re A B, qu i 

son t les m a r q u e s d ' A n t o i n e Maz iau e t d 'AIexan-

d r ine Ba r r ach in sa f e m m e . P a r - d e s s o u s é t a i e n t , 

1 U n hab i t u n i f o r m e de d r a p ver t ; co l l e t , 

passe-poi l e t p a r e n i e n s , cou leu r écar la te ; b o u -

G g 



tons en cuivre doré à champignon ; sur ies 
retroussis des cors-de-chasse, broderie en or; 
garde - épaulette en drap écarlate , broderie 
en o r ; 

2.° Un gilet d'uniforme en drap écarlate, 
avec tresses en laine de la même couleur, et 
cinq rangs de boutons en cuivre doré à cham-
pignon ; 

3.° Un pantalon en drap commun, cou leur 

gris de f e r ; 

4." Un étui en carton vert, contenant une 
épaulette en or au grade de chef d'escadron, 
décorée d'un cor-de-chasse surmonté d'une cou-
ronne ; une contre-épaulette formée d'une aiguil-
lette en cordonnets d'or, au grade d'ollicier su-
périeur ; enfin une cocarde aux trois couleurs 
blanche, rouge et bleue ; la couleur blanche 
tissue en argent. 

Ce procès-verbal est du l.cr octobre. 
Appelé de nouveau à la commission, ma-

dame Maziau n'a pas reconnu l'uniforme comme 
appartenant à son mari : elle a bien reconnu les 
marques ; mais elle ne peut expliquer comment 
ces serviettes se sont trouvées à Amiens ; elle ne 
connaît pas la personne inscrite sous le nom de 
Laval. Elle ignore quelle a pu être la destina-
tion de l'uniforme envoyé, son mari ne pouvant, 
dit-elle , commander un mouvement qui se pré-
parait , puisqu'il n'était plus militaire. 

Une commission a été adressée au juge d'ins-
truction d'Amiens, le 3 octobre, pour entendre 
sur ces faits le directeur de la messagerie de 
l'Éclair daus cette ville, le préposé de cet éta-
blissement, et toutes autres personnes. L ' e n q u ê t e 

n'a rien produit. 



L A M O T T E (Louis), né à Pau, âgé de30 ans, 
Capitaine dans la lég ion de la Seine. 

Entré en 1807 dans les vélites de la garde, 
dans le 94.c en 1809, et, en 1813, comme 
lieutenant dans Je 152.% en demi-solde le 1." 
septembre 1814 , il est entré le 1." avril 1816 
dans la légion des Basses-Pyrénées, et dans celle 
de ïa Seine en 1820. 

Lamotte vit Maziau à son premier passage à 
Cambrai. Le capitaine Varlet assista à l'entretien. 
Maziau annonça le mouvement qu'on préparait 
dans plusieurs légions et régimens de cavalerie. 
Voici comment le capitaine Lamotte s'exprime 
lui-même à ce sujet, dans son interrogatoire du 
15 septembre : 

« J'avais toujours énoncé mon opinion avec 
» franchise. J'avais adressé à la Chambre des 
w D é p u t é s une pétition conforme, pour ïe but, 

à celle de M. Madier-Montjau ; cette circons-
^ tance avait pu faire croire que je verrais avec 

plaisir des changemens. Un jour, le 8 je crois, 
)s pendant que je jouais au billard, quelqu'un, que 
» j'ai promis de ne pas nommer, vint me dire : 
« On n'en veut plus, en parlant de ïa famille 
« royale. Je lui dis que c'était une folie de penser 
« ainsi ; que je ne me mêlerais jamais de rien de 
» semblable ; que je voulais seulement un chan-
g e m e n t dans le système du Gouvernement, 
» mais point un changement de gouvernement 
» ni de dynastie. La personne me dit alors qu'elle 
» ne pouvait m'en dire davantage ; mais que, si 
» je voulais, elle me conduirait a u p r è s de queï-
» qu'un qui pourrait m'en dire plus. La curiosité 



» me porta à m'y rendre. J'allai à l'hôtel du Grand-
it Canard ; j'y trouvai un particulier à moi ni-
« connu , mais qu'on m'a dit depuis être Maziau. 
« Je ne crois pas que Varlet y fût quand j'entrai, 
» mais il arriva un instant après. En me voyant, 
» Maziau parut un peu surpris ; mais je lui dis 
« de se rassurer, qu'il était avec un h o n n ê t e 

» homme. Ii entra alors en matière, et me dépei-
« gnit la situation de la France , me parla de la 
» loi des élections, de la stagnation du commerce, 
a enfin des malheurs qui pourraient arriver si fe 
« système du Gouvernement ne changeait pas. 
« Dans le cours de cette conversation, j'inter-
» rompis Maziau pour fui dire que j'étais f'ami 
» de mon pays et de mon souverain, et que, si je 
» savais que mon épée dût jamais être e m p l o y é e 

« à asservir mon pays, ou à faire quelque c h o s e 

» contre la dynastie des Bourbons, je préférerais 
» que l'on brisât ma main à l'instant même. A 
« cette interruption, faite avec véhémence, il me 
» rassura sur mes craintes, en me disant qu'on 
» n'avait pas d'autre but que d'obtenir un chan-
» gement de système. Maziau me demanda eii-
» suite ce qu'on pouvait attendre de la légion de 
» la Seine. Je lui dis que j'y étais depuis trop pelt 

» de temps pour en connaître l'esprit : je lui fax-
«sais cette réponse, parce que je me défiais de 
»Iui, ne le connaissant point encore. Je dis en-
» suite que je ne pouvais me charger de rien» 
» parce que je n'avais aucune influence ; mais 

» que, si l'on faisait un mouvement général dan» 
» le sens qu'il me disait, j'étais, pour mon c o m p t e r 

» très-disposé à le suivre. » 

Au retour de Maziau à Cambrai, le 19 a o û t , 

sur l'annonce qu'il lui fit que tout était prêt et 



allait se m o u v o i r , ïe capi ta ine d e L a m o t t e ré-

pondi t q u e le m o u v e m e n t ép rouvera i t peut -ê t re 

quelques difficultés dans la légion de la Se ine ; 

qu'il c royai t c e p e n d a n t qu'elle le suivrait . II 

paraît m ê m e q u e , dans ïa soirée d u 1 9 , il pré-

vint son h ô t e d e lui app rê t e r sa malle e t u n e 
C a isse, p r é v o y a n t qu'il en aura i t b i en tô t beso in . 

L e d i m a n c h e , 2 0 a o û t , au sort i r de la messe , 

Lamotte se r e n d i t chez B r u e avec P e g u l u , 

Martel e t R e m y . II y p r o p o s a de c o m m e n c e r le 

m o u v e m e n t , ce t te nuit-là m ê m e . O n essaya d e 

l 'en d issuader ; mais il i n s i s t a , e t i nd iqua u n e 

r é u n i o n , le s o i r , sur l ' e sp lanade , p o u r en déli-

b é r e r . O n avait d ' abord fixé le rendez-vous chez 

Brue ; mais, c o m m e la c h a m b r e était très-éclairée 

par les lumières de l 'apothicaire qui loge en f ace , 

on pensa qu'il valait m ieux ê t re sur l 'esplanade. 

H paraî t que L a m o t t e n 'y vint pas , q u o i q u e lui-

même eû t ind iqué cet te r éun ion p o u r la soirée. 

P lus ieurs conci l iabules e u r e n t lieu n é a n m o i n s 

dans la j o u r n é e , t o u j o u r s a y a n t la consp i ra t ion 

p o u r objet . L a m o t t e a n n o n ç a qu 'on devait se 

tenir prêt p o u r la nu i t suivante . N o u s ve r rons 

m ê m e , en r e n d a n t c o m p t e des impu ta t ions lai tes 
a d 'autres officiers de la légion de la S e i n e , q u e 

plusieurs de ces officiers s ' o p p o s è r e n t , sous ce 

r a p p o r t , au t an t qu'il é ta i t e n e u x , dans la dis-

cussion , à la vo lon té qu ' annonça i t L a m o t t e d'im-

pr imer aussi tôt le m o u v e m e n t p ro j e t é . L e capi-

ta ine Y a r l e t s'est p l acé , dans ses r éponses , avec 

le l i eu tenan t L i g e r e t , p a r m i ceux qui y résis-

t è r e n t ; mais L a m o t t e n en est pas c o n v e n u d a n s 

son in te r roga to i re . 

O n savait au res te dans la légion qu'il devai t 

ê t re à la tè te d u m o u v e m e n t ; R e m y le déc lare 



d a n s son i n t e r r o g a t o i r e d u 1 6 s e p t e m b r e , et 

d ' au t res le d é c l a r e n t c o m m e lui . J e le lui al 

e n t e n d u d i r e à l u i - m ê m e , a j o u t e le sous-lien-

t e n a n t R e m y d a n s u n i n t e r r o g a t o i r e subsé-

q u e n t , ce lu i d u 2 5 s e p t e m b r e ; e t , m a l g r é notre 

o p p o s i t i o n , il v o u l u t q u e l ' exécu t ion d u c o m p l o t 

c o m m e n ç â t d a n s la n u i t . L e c a p i t a i n e d e La-

m o t t e , d a n s s o n i n t e r r o g a t o i r e a u s s i , a n n o n c e 

q u e , s a n s q u ' o n l ' eû t d é s i g n é d ' a v a n c e , il s e 

se ra i t v r a i s e m b l a b l e m e n t mi s à la t è t e d u mou-

v e m e n t , s'il s 'étai t e f f e c t u é d a n s le s e n s qu' i l l'en-

t e n d a i t . 

L a m o t t e n e r e n t r a c h e z l u i , d a n s la n u i t du 

2 0 a u 2 1 , qu ' à u n e h e u r e d u m a t i n . L'ex-capi-

t a i n e T h é v e n i n qu' i l y t r o u v a , s ans ê t r e ins t ru i t 

qu ' i l d û t v e n i r , di t q u ' e n a r r i v a n t s ans l u m i è r e , 

e t s ' a p e r c e v a n t q u e q u e l q u ' u n é t a i t d a n s s o n lit > 

le c ap i t a ine de L a m o t t e t é m o i g n a u n e v ive inquié-

t u d e . A p r è s avo i r r e c o n n u T h é v e n i n , il c o n t i n u a 

à ê t r e ag i t é . A p e i n e e n t r é , a y a n t e n t e n d u u n 

b r u i t d e c h e v a u x , il se l eva p r é c i p i t a m m e n t » 

c o u r u t à la f e n ê t r e , e t d i t : C ' e s t p e u t - ê t r e ce 

q u e n o u s a t t e n d o n s . A p e r c e v a n t a lo rs deux 

of f ic ie rs d e v a n t la p o r t e d ' u n a u t r e c a p i t a i n e de 

la l é g i o n , il e n d e v i n t p l u s i n q u i e t , e t t é m o i g n a 

la c r a i n t e d ' ê t r e d é c o u v e r t . Il d e s c e n d i t , e t re-

m o n t a p l u s ag i t é e n c o r e . Nous sommesperdus, et 

d ' a u t r e s m o t s e n c o r e lui é c h a p p a i e n t . T h é v e n i n , 

qu i le r a c o n t e a i n s i , a j o u t e q u e n é a n m o i n s r ien 

n e lu i ava i t e n c o r e é t é d é c o u v e r t p a r L a m o t t e , 

qu i f in i t p a r lui a n n o n c e r d a n s que l l e a f fa i re il 

s 'é ta i t j e t é , e t les c r a in t e s d o n t il é t a i t actuel le-

m e n t t o u r m e n t é . V i n g t - d e u x o u v ing t - t ro i s offi-

c ie r s y é t a i e n t e n t r é s c o m m e lui ; P e g u l u , B r u e , 

C o r o n a , f u r e n t n o m m é s p a r T h é v e n i n d a n s sa 



réponse au co lone l , ainsi q u e V a r l e t , dés igné p a r 

lui c o m m e i n t r o d u c t e u r de Maz iau chez L a m o t t e . 

L e capi ta ine de L a m o t t e n e conv ien t p a s de 

l 'agitation q u e T h é v e n i n dit avoi r r e m a r q u é e . 

H a vu en effe t d e u x officiers veni r f r a p p e r à la 

porte d 'un cap i t a ine , et il a c ra in t q u e M a z i a u 

ue fût d é c o u v e r t : q u a n d celui-ci vint le lende-

main d é j e û n e r chez l u i , L a m o t t e dit à M a z i a u , 

qui voula i t e n c o r e p resse r le m o u v e m e n t , q u e ce 

n'était p a s de C a m b r a i q u e ce m o u v e m e n t deva i t 

par t i r . 

L e capi ta ine de L a m o t t e s'est e n f u i , p a r c e 

qu 'on lui a a n n o n c é qu'il allait ê t r e a r r ê t é . 

Il a di t p lus ieurs fois d a n s ses r é p o n s e s qu' i l 

avait t o u j o u r s c ru q u e le ma in t i en de la C h a r t e 

et le r a p p o r t des lois d ' except ion é t a i en t le seul 

bu t d u m o u v e m e n t p r o j e t é : il avai t t o u j o u r s 

été loin de sa p e n s é e qu 'on p û t le d i r iger c o n t r e 

i e R o i et sa dynas t i e . 

P lus ieurs t é m o i n s o n t é t é e n t e n d u s , au su j e t 

du capi ta ine de L a m o t t e , devan t le j u g e d'ins-

t ruct ion de C a m b r a i , le 2 5 a o û t . 

L e l i eu tenan t D e s c h a m p s a déposé q u e , le 1 5 
a ° û t , L a m o t t e lui t in t des d i scours é q u i v o q u e s 

qui f u r e n t assez ma l r e ç u s p a r lui . P e g u l u e t B r u e 

P a i e n t avec L a m o t t e . 

L e l i eu t enan t R u f f i n déc la re s e u l e m e n t q u e , 

le d i m a n c h e 2 0 , en a l lant à la m e s s e , L a m o t t e 

l 'aborda et lui d e m a n d a si son cap i t a ine était bon 
infant. 

L e m ê m e j o u r il alla chez J a c q u e m i n , sous-

l i e u t e n a n t d a n s les d r a g o n s de la M a n c h e , lu i 

par la avec é loge de son o u v r a g e su r l 'h ippia-

t r ique , lui d i t qu'il en ferai t a c h e t e r à beau -

coup d 'off ic iers , q u e ces off iciers é ta ien t de b o n s 



b , et qu'il serait à desirer que les autres 
fussent de mcme, que tout alors irait bien, Le 
sous-lieutenant Jacquemin fa déclaré le 22 a o û t 

à l'adjudant-major, il l'a répété dans sa déposi-
tion faite devant nous; le 30 septembre. The-
venin, dans sa réponse du 26 août devant le 
colonel, avait dit que les conjurés c o m p t a i e n t 

sur Jacquemin pour l'enlèvement des dragons de 
la Manche. 

Le soldat qui le servait, Chenevière, a dé-
posé que Lamotte dînait souvent avec P e g u l u e t 

Brue, et que lui s'écartait lorsqu'ils c a u s a i e n t 

ensemble. Ils lui recommandèrent tous, plusieurs 
fois, de ne jamais répéter ce qu'il entendrait-
Chenevière ajoute que le capitaine de Lamotte 
lui avait dit quinze jours auparavant : S'il y 
avait du gâchis , qu'en dirais-tu ? — Je ferais 
ce que mes chefs me commanderaient, répon-
dit le soldat. — Serais-tu content de parvenir 
en grade? ajouta Lamotte. — Je d e s i r e r a i s 

avoir de l'avancement. II y a dix jours environ i 
continue Chenevière, que le capitaine me dit 
que le Roi était mort : j'en fis part à mes ca-
marades, qui se moquèrent de moi. 

Chenevière ayant été entendu une second® 
fois, a déposé avoir entendu Lamotte dire à 
Brue et à Pégulu : Le coup est manqué ; et au s s i : 

J'ai un ami à Douai qui est commandant de l'ai" 
tillerie ; en cas de gâchis, il me donnera un bon 
coup de main. 

La déposition faite devant nous, le 30 sep-
tembre , par Chenevière, répète les faits énoncé® 
dans les dépositions de Cambrai. 

II avait affirmé aussi que Lamotte avait dit : 
Voyez ce gueusard de Corona; il était avec 



nous : voyant que le coup a manqué, ii nous a 
vendus tous. Ce propos est nié par îe capitaine 
de Lamotte. 

Le lieutenant Boisauné déclare que, îe di-
manche 20 août, revenant du spectacle, La-
motte, qu'il rencontra, lui dit qu'il devait y avoir * 
ce jour-là même une révolution à Paris, et qu'il 
fallait aller au quartier pour s'emparer du régi-
ment. Par la révolution annoncée, on devait pro-
clamer la constitution de 1815, et la faire ac-
cepter au Roi. Lamotte dit encore qu'il ne 
fallait pas rester en arrière, qu'il fallait au con-
traire faire une proclamation à la troupe, et 
suivre le mouvement de Paris. 

M. de Lamotte a été interrogé plusieurs fois sur 
le voyage à Douai, auquel on suppose un but de 
séduction ; il a toujours affirmé n'avoir eu d'autre 
objet que de voir des camarades qui étaient dans 
le régiment d'artillerie à cheval, et qu'il avait 
connus à Toulouse : jamais il n'a annoncé des 
espérances relatives à aucun des officiers, concer-
nant le mouvement préparé. 

Un soldat de la légion de la Seine, appelé 
Mervesen , a déposé, le 13 octobre, devant le 
juge d'instruction de Cambrai, dans une infor-
mation principalement destinée à l'éclaircisse-
ment de ce fait, qu'il était chez le capitaine de 
Lamotte un jour que ce capitaine donna un 
diner auquel assistèrent, avec Maziau et Théve-
nin, un commandant d'artillerie qu'on lui a dit 
être de Douai. Il croit que c'était le 20 août. 
Selon ce même soldat, Lamotte et Thévenin 
étaient allés à Douai le 11, séparément ; le pre* 
rnier en voiture, le second à pied : celui-ci ôta 
sa décoration pour n'être pas reconnu. 

H h 



Le lieutenant de roi à Douai ayant mis le 
soldat Mervesen à même de voir réunis tous 
les officiers , le soldat n'a pas reconnu celui 
(jii'ii disait avoir vu à table chez le capitaine 
de Lamotte. 

' Lamotte avait fait le voyage de Douai à 
l'époque où l'on proposa une nouvelle loi sur 
fes élections ; il voulait y faire signer contre ce 
projet de loi une pétition que plusieurs officiers 
du régiment avaient déjà signée. Parti sans la 
permission de son colonel, il fut mis aux a r r ê t s 

à son retour. 



YARLET ( Antoine-Joseph-Julien ), ne a Anisy-
le-Château (Aisne), âgé de 37 ans, Capi-
taine dans la légion de la Seine. 

Maziau, lors de son premier voyage à Cam-
brai , lui apporta une lettre du colonel Varlet, 
son frère. Le capitaine n'en est pas d'abord con-
venu. II disait que son frère et lui étaient brouillés 
depuis quinze mois ; il ignorait même où le colonel 
V a r l e t demeurait à Paris. L'existence de cette 
lettre était néanmoins prouvée par plusieurs dé-* 
clarations cle ses co-prévenus. Remy, en parti-
culier, s'en était plaint au capitaine Hébert, de 
la môme légion, comme de la cause primitive 
de ce qu'ils allaient fuir en Belgique. 

Varlet nia aussi qu'il eût connu Maziau. 
Nous lisons pourtant dans l'interrogatoire du 

25 août, à Cambrai, et dans celui du 3 sep-
tembre, devant la commission, que le capi-
taine de Lamotte l'ayant trouvé au café, dans 
la soirée du 19 août, lui dit avec mystère : Je 
V0lls attends sur l'esplanade pour affaires qui 
pressent. Varlet s'y rendit. Lamotte était avec 
U n inconnu. Ils lui annoncèrent un mouvement 
Prochain à Paris, mouvement qui devait s'exé-
cuter le lendemain même du jour où ils par-
laient, le dimanche 20 août, et commencer par 
la prise de Vincennes. Lamotte lui dit qu'il 
comptait sur lui pour le seconder dans le sou-
lèvement des troupes. 

\ arlet affirme qu'il engagea Lamotte à se dé-
sister d'un pareil projet, et qu'il m e n a ç a l'in-
connu de le faire arrêter s'il ne partait aussitôt. 
ÏI affirme pareillement que, sur l'observation 

H h * 



faite à ce dern ie r qu 'on n'avait a u c u n m o y e n 

d 'exécut ion , celui-ci avait par lé d 'en lèvement 

des caisses , de gra t i f ica t ions d o n n é e s , d'officiers 

remplacés , et de l 'arrestat ion des au tor i t és civiles 

et militaires ; asser t ions qui me p a r u r e n t si extra-

ord ina i res , a j o u t e enco re le capi ta ine V a r l e t , 

qu 'après des observa t ions ré i té rées je dis & 

l ' inconnu ( le chef d 'escadron Maziau) , qui s'était 

a n n o n c é c o m m e venan t de P a r i s , qu'il était p l u ' 

tôt à croire qu'il venai t de C-harenton. 

L e capi ta ine V a r l e t a f f i rme q u e , le l e n d e m a i n , 

•dans la so i r ée , a y a n t revu le capi ta ine de La-

mot te , il lui dit : M a l h e u r e u x ! qu'allez-vous faire ? 

E t sur ses nouvel les in te rpe l la t ions , L a m o t t e ré-

p o n d i t qu'il ne ferai t r i en e t suivrait ses conseils/ 

L e capi ta ine V a r l e t dit e n c o r e que, le lundi 20 , 

l ' inconnu qu'il t r ouva au café et qui vena i t d'y 

l ire le M o n i t e u r , l ' ayant suivi chez lu i , il l 'avait 

menacé de nouveau de le faire a r r ê t e r , 

V a r l e t a j o u t e qu 'avant le 1 9 il ne f r équen-

tait pas L a m o t t e ; mais cet te asser t ion est com-

ba t t ue p a r le fait qu'ils se voya ien t t ous les 

jou r s , puisqu' i ls mangea i en t ensemble . 

L e su r l endemain de cet in te r roga to i re , le car 

p i ta ine V a r l e t a y a n t d e m a n d é à ê t re e n t e n d u de 

n o u v e a u , il rectif ia un fait qui n'est pas sans 

i m p o r t a n c e dans la cause , pa rce qu'il se fie aux 

incu lpa t ions p résen tées con t re d 'aut res officiers 

de la légion : la conversa t ion qu'il avait annoncée 

c o m m e t e n u e avec L a m o t t e sur l 'esplanade, l'avait 

é té dans la c h a m b r e du l i eu tenan t D e s b o r d e s 1 

où plus ieurs pe r sonnes é ta ient réun ies . 

L 'a f f i rmat ion du capi taine V a r l e t p o u r les re-

p résen ta t ions adressées pa r lui à L a m o t t e , est 

cont redi te p a r ce dern ier . IN on cer ta inement» 



a-t-il répondu à la demande si Varlet ne lui 
avait pas reproché d'écouter les propositions de 
Maziau ; il n'était pas homme à me faire des 
représentations pareilles : il ne ma pas dit davan-
tage quï/ ne me perdait pas de vue, quï/ veil-
W sur moi, quï/ me retrouverait le lendemain. 
— Je lui parlais ainsi, avait dit le capitaine 
Varîet, parce que je le voyais plus exalté que les 
"utres. 

Quant à la lettre de son frère , après en avoir 
plusieurs fois nié l'existence, le capitaine Varîet 
en est convenu dans l'interrogatoire du 26 sep-
tembre. II ne l'avait niée que parce qu'on lui par' 
lait d'une lettre, et que ce qu il avait reçu n'était 
^ 'un billet, billet non signé , dans lequel son 
frère lui disait seulement : Recevez Monsieur 
Comme vous me recevriez moi-même. Je suis 
toujours votre ami. 

Le billet lui avait été remis dans le premier 
voyage que Maziau fit à Cambrai, vers le 7 août. 
Varîet est aussi convenu que , d'après ce billet, 

avait mis e n communication Lamotte et Ma-
Zlau. Cette circonstance est même devenue pour 

un moyen justificatif de n'avoir pas révélé un 
t el projet ; il ne voulut pas dénoncer son frère. 



V A R L E T (Jean-Marie), né a Anisy-le-Châtcau, 

âgé de 45 ans, ancien Colonel dans IcX: 
garde, maintenant Agent général d'une des 
Compagnies d'assurance. 

On disait qu'il avait remis à Maziau une lettre 
de recommandation pour son frère, c a p i t a i n e dans 
la légion de la Seine. Le frère affirmait n'en 
avoir reçu aucune. 

U n m a n d a t d 'amener a é té déce rné cont re le 

colonel Var le t . 

H est convenu d'avoir remis à Maziau, partant 
p o u r Cambrai, un billet, sinon une lettre, 
adressé à son frère. Ce billet, dit-il, était à-peu-
près dans ies termes suivans : Un de mes amis 
passe à Cambrai ; faites-moi le plaisir de le rece-
voir comme vous me recevriez moi-même. Le 
colonel Varlet ajoute qu'étant brouillé avec son 
frère depuis quélque temps pour une affaire d'in-
térêt , il desirait que cela finît, et que ce fut l'objet 
du billet qu'il remit à Maziau. C'est en allant 

faire à celui-ci son compliment de mariage qu'il 
en apprit fe départ prochain pour Cambrai-
D'ailleurs aucune conversation politique n'avait 

jamais eu lieu entre eux. Ses relations avec le 
colonel Sauset ne sont venues que de ce qu'il 
était allé chez lui l'engager à souscrire pour 
l'assurance de l'établissement du Bazar français-

Interrogé de nouveau, le 27 septembre, sur I 
la lettre remise à Maziau, l'usage que celui-ci 
devait en faire, et sur la difficulté de croire 
qu'il ne connût pas les intentions de la per-
sonne à qui il la remettait, le colonel Varlet 



( 2 3 1 ) 
a protesté de nouveau que son seuï but avait 
été de faire cesser ïa division qui existait entre 
Son frère et lui, et qu'il est entièrement étranger 
ftu complot de Cambrai 



T H É V E N I N ( V i c t o r - P r i n c e ) , né aSoissons, âgé 
de 33 ans, ex-Capitaine de la légion de la 
Seine. 

M . T h é v e n i n avai t cessé d 'ê t re capitaine 

en activi té dans les dern ie rs jour s du mois de 

ju in . 

R e v e n u à Cambra i ïe 1 0 a o û t , il ne s'était 

pas p résen té à la pol ice p o u r po r t e r son passe-

p o r t e t faire inscr i re son n o m , dans u n e ville 

où il ar r ivai t p o u r se mar i e r e t y demeure r . 

L ' obse rva t ion lui e n f u t faite p a r le colonel de 

la légion , q u a n d T h é v e n i n fit devan t lui la dé-

clara t ion q u e ce colonel adressa ensu i te au pro-

c u r e u r d u Ro i . 

T h é v e n i n étai t à C a m b r a i q u a n d Maziau 

y arr iva . II y é ta i t depu i s que lques jours . I! 

a ssure qu 'un mar iage p r o j e t é e t p r ê t à ê t re conclu 

f u t le seul ob j e t de son voyage . Se lon ses 

r é p o n s e s e n c o r e , que lques discussions d' intérêt 

avec M . R o s n e l , son f u t u r b e a u - p è r e , chez q u ! 

il d e m e u r a i t , l ' ayant p o r t é à en qu i t t e r Iil 

m a i s o n dans la soi rée d u d i m a n c h e 2 0 a o û t , 

il v int chez le capi ta ine de L a m o t t e . L a m o t t e 

n 'é ta i t pa s de r e t o u r : T h é v e n i n d e m a n d a la 

clef de sa c h a m b r e , l ' o b t i n t , y m o n t a , e t se 

c o u c h a dans son lit. II y étai t q u a n d deux 

officiers de la l é g i o n , le capi ta ine V a r l e t et 

le l i eu tenan t L i g e r e t , v i n r e n t dans la chambre 

de L a m o t t e , qui n 'étai t pas encore r e n t r é , avec j 

le dessein , aff i rment- i ls , de s 'opposer à l'exé-

cu t ion du p r o j e t de m o u v e m e n t q u e ce derniei' 

avai t l ' in tent ion d 'exciter dans la lég ion de te 

Se ine . 



Maziau v in t d é j e û n e r le lund i 2 1 chez le 

capitaine de L a m o t t e . T h é v e n i n étai t à ce 

dé jeûner : il le n ie ; mais ses dénéga t i ons o n t 

été con t red i tes p a r les faits ou les t émo ignages 

résul tant de la p r o c é d u r e . Il a d i t , p a r e x e m p l e , 

ce jour- là m ê m e , il é ta i t r e t o u r n é de b o n n e 

heure chez son f u t u r b e a u - p è r e , et y avai t dé-

jeûné ; e t ce b e a u - p è r e , ainsi q u e la j e u n e pe r -

sonne q u e l 'ex-capitaine T h é v e n i n clevai tépouser , 

Ont é g a l e m e n t d é p o s é , l 'un e t l ' au t r e , le 2 9 aoû t , 

qu'il n 'étai t v e n u dans l eur ma i son qu 'à la f in 

de la jou rnée . L e capi ta ine de L a m o t t e di t 

aussi q u e T h é v e n i n r e s t a chez lui le l und i 

jusqu 'à qua t r e h e u r e s d u so i r , e t r ev in t y cou-

cher. L a m o t t e le laissa chez lui q u a n d il pa r t i t 

ïe mard i 2 2 . 

T h é v e n i n n ie enco re q u e L a m o t t e lui e û t 

auparavan t fait pa r t de son p ro je t . L a m o t t e d i t , 

au cont ra i re , qu'il savait q u e T h é v e n i n pensa i t 

c o m m e l u i , e t qu'il lui avait par lé d u m o u v e m e n t 

qui devait éclater . II af l i rme q u e T h é v e n i n étai t 

dé jeûner du lundi 2 1 avec Maziau . T h é v e n i n 

dit n'avoir c o n n u le n o m de ce d e r n i e r q u e p a r c e 

q u e , so r t an t de chez le capi ta ine L a m o t t e au 

Uioment où Maziau venai t d'y e n t r e r , il p r i t , à 

place du sien , u n chapeau d a n s lequel ce n o m 

avait é té mis. D u r e s t e , il a ouï d i r e , mais va-

g u e m e n t , q u e c 'était le capi taine V a r l e t q u i , 

d'après u n e le t t re r eçue de son f r è r e , avai t fait 
c°Unaître L a m o t t e à Maziau . 

L a m o t t e qui t ta la F r a n c e le 2 2 . L e 2 1 , T h é -
V e«in f u t appe lé pa r M . D e l e a u , l i eu tenan t de 
r°î de la p lace de C a m b r a i , chez qui il s 'était d e 

^ î - m è m e p ré sen t é la veille. 

Il lit alors plusieurs révélations, qu'il n'a pas 
i i 



toujours rétractées dans la suite ; mais il a repro-
ché au lieutenant de roi d'avoir souvent pris et 
donné pour des faits réels', des réflexions où des 
hypothèses qu'il faisait. M. Deleau déclare avoir 
écrit, au moment même où Thévenin sortit de 
chez lui, tout ce que celui-ci venait de lui dire. 
Le chef de bataillon Farcy a déposé qué M. De-
leau lui avait dit que Thévenin venait de l'ins-
truire de tout ; qu'il lui avait donné le fd du 
complot, depuis son principe jusqu'à la fin, en 
nommant tous ceux qui y avaient participé, tant 
dans la garnison que dans les autres villes voi-
sines. 

La déposition faite par M. Thévenin devant 
le lieutenant de roi de la place de Cambrai, avait 
été suivie de cette question, qui la termine •' 
Maintenant, dit le lieutenant de roi , puis-je 
vous citer ? Vous serez appelé à comparaître 
devant le juge d'instruction ; répéterez-vous ce 
que vous m'avez dit? — Oui, colonel, a répon-
du le capitaine Thévenin, vous pouvez me citer; 
je comparaîtrai même, puisque vous m'y en-
gagez : je vais aller chez M. le procureur du 
Roi . 



LlGERETj^Pierre-Étienne-Laurent ), né à Semur, 
âgé de 30 ans, Lieutenant dans la légion 
de la Seine. 

Entré à l'École militaire en 1809 , sorti en 
1810 pour passer à l'armée d'Espagne, en demi-
solde après le licenciement, il entra depuis dans 
ta légion de la Seine, où il était premier lieu-
tenant. 

Interrogé le 25 août à Cambrai, et le 27 sep-
tembre , à Paris, M. Ligeret a soutenu n'avoir 
jamais connu Maziau, n'avoir été fauteur d'au-
cune conspiration. Les lieutenans Desbordes et 
Paquet lui ont dit qu'un officier supérieur était 
venu'pour faire soulever la légion ; on mettait 
quelque prix à la coïncidence qui aurait eu lieu 
entre ce mouvement et celui de Paris. Ligeret 
annonce qu'il déclara ne vouloir pas s'en mêler, 
et que la crainte de compromettre ses camarades 
1 empêcha seule de faire une révélation. 

Ligeret avait, le dimanche 20, dans un café , 
tiré son épée à moitié , et dit : Si j'en fais usage , 
ce sera pour la patrie, et rien que pour la patrie. 
Ces mots prononcés avec exaltation, au moment 
où le mouvement se préparait, étaient devenus 
^°bjet d'une inculpation. Ligeret répond qu'il 
était ivre ; l'état d'ivresse où il se trouvait est re-
connu par d'autres personnes présentes. 

Quand il est allé chez Lamotte avec le capi-
taine Varlet, dans la nuit du 20 au 21 , leur but 
était , dans le cas où Lamotte aurait eu des 
Projets pour cette nuit, d'empêcher que ces pro-
jets ne s'exécutassent. II atteste que le capitaine 

» « 

i l 



Varlet et lui avaient déjà exprimé la même opi-
nion au capitaine de Lamotte. Nous l'ayons raP" 
pelé en pariant du premier. Ligeret était avec 
Varlet, quand celui-ci tâcha de dissuader La-
motte. 

Le lieutenant L'homme a déposé que, quinze 
jours avant l'événement, ayant exprimé à L i g e r e t 

le désir d'aller en semestre, et surtout de toucher 
de l'argent pour mettre ordre à ses affaires, 
Ligeret lui dit : Nous ne serons pas toujours 
malheureux ; il y aura du changement dans 
notre situation; et il ajouta : Si l'on pouvait comp-
ter sur vous, je vous dirais quelque chose : 
mais c'était l'heure du service du déposant, il 
était pressé de s'y rendre ; la conversation n'alla 
pas plus loin. 



D E S B O R D E S ( J e a n - P a u l ) , né a Bourganeuf 
•(.Creuse), âgé de 30 ans, Lieutenant dans 
la lésion de la Seine. 

o 

M . D e s b o r d e s avai t servi d a n s ïa 4.° l ég ion 

depuis 1 8 0 0 ; il f u t mis à demi-solde en 1 8 1 5 ; 

3 était a lors l i e u t e n a n t ; en 1 8 1 9 , il est e n t r é 

avec le m ê m e g rade d a n s la lég ion de la S e i n e . 

L a p r o c é d u r e ind ique la c h a m b r e de M . D e s -

bo rdes c o m m e celle o ù se son t r é u n i s , d a n s la 

soirée du 1 9 a o û t , M a z i a u , les capi ta ines de 

L a m o t t e e t V a r l e t , le l i eu t enan t G o d o - P a q u e t . 

El le par le m ê m e de l ' examen fait sur u n e ca r t e 

g é o g r a p h i q u e , de la pos i t ion de d i f fé ren tes villes 

et de la m a r c h e q u e p o u r r a i t suivre le m o u v e -

ment p ro j e t é . 

M . D e s b o r d e s déc lare n 'avoir a u c u n e connais-

sance de ces faits ; il n 'a r ien su de la l e t t r e 

écrite p a r le colonel V a r l e t à son f r è r e , et ap-

por t ée p a r Maziau ; il n 'a pas vu l 'ex-capitaine 

T h é v e n i n ; il n ' a é té ins t ru i t d u c o m p l o t q u e p a r 

I e Moni teur . L e sous- l ieutenant R e m y a n n o n c e 
c e penclant que c'est pa r D e s b o r d e s qu'il a appr i s 

1 existence et l 'obje t de la l e t t re du co lonel V a r l e t 

a son f rè re ; D e s b o r d e s lui di t m ê m e q u e , dans 

k plan adop t é , la famille roya le é ta i t conse rvée . 

On a d e m a n d é au l i eu t enan t D e s b o r d e s corn-

a n t il avai t p u , s'il n 'avait é té ins t ru i t de r i e n , 

abandonner son d r a p e a u , et sor t i r de F r a n c e . 

^ a v a i s e n t e n d u di re , a-t-il r é p o n d u , qu 'on 
a vai t cité m o n n o m p a r m i les officiers soup-

çonnés ; j'allai chez le colonel p o u r m e justifier ; 

^ nie dit qu'il m e ferai t a p p e l e r , s'il s 'élevait 

incu lpa t ions con t r e moi : j ' appr i s , le 2 5 , 



qu'un m a n d a t venai t d 'ê t re déce rné ; je partis 

sur-le-champ. 

If pa r t i t en habi t bourgeo is . Q u a n d ils arri-

vèrent à M o n s , P a q u e t e t f u i , ils a p p r i r e n t que 

les au t res officiers de leur r é g i m e n t v e n a i e n t 

d 'ê t re a r rê tés : ifs af férent q u e l q u e s l ieues plus 

loin ; ils f u r e n t a r rê tés aussi . 



GODO - P A Û U E T ( C l a u d e - A n d r é - A r s è n e ) , né à 

Valence , âgé de 25 ans, Lieutenant dans 
la légion de la Seine, 

M. P a q u e t est d e v e n u l i eu t enan t en 1 8 1 3 ; 
après avoir é té cà demi-so lde , il es t e n t r é avec le 

même g rade dans la lég ion de la Se ine . 

II est un des officiers de ce t te lég ion qui o n t 

fui en Be lg ique . 

Il y é ta i t à pe ine a r r ivé , qu'il a écr i t à son colo-

ne l p o u r lui t é m o i g n e r son r epen t i r desa précipi-

t a t ion à qui t te r son corps . Il avait é té in t imidé 

pa r les d iscours t e n u s c o n t r e ceux q u i , a y a n t 

su q u e l q u e chose de la consp i r a t i on , ne l ' aura ient 

pas révélé . 

L e ch i ru rg ien - m a j o r M a r c h a n d , e n t e n d u 

comme t é m o i n à C a m b r a i , a déc laré q u e P a q u e t 

lui d i t , q u a n d l 'affaire f u t d e v e n u e p u b l i q u e , 

qu'il éprouvai t b e a u c o u p de pe ine d'y ê t r e com-

p r o m i s , c ra ignant d 'ê t re cha rgé p a r V a r l e t e t 

L i g e r e t ; qu'il a imerai t mieux pér i r q u e de désho-

nore r sa famille. 

L e l i eu tenan t P a q u e t a é té i n t e r rogé p a r la 

commission les 1 7 e t 2 7 s e p t e m b r e . 

H a t o u t n ié d a n s son in te r roga to i re , m ê m e 

les r eg re t s o u ï e s c ra in tes q u e le ch i ru rg i en -ma jo r 

avait déc laré lui avoir e n t e n d u expr imer . II a 

soutenu n 'avoir c o n n u le complo t que pa r l 'arr ivée 

^ M o n i t e u r à C a m b r a i , n 'avoir assisté à a u c u n e 

Réunion le samedi 1 9 ni le d i m a n c h e 2 0 , e t ê t r e 

c t rangçr , p a r c o n s é q u e n t , a t o u t ce qu 'on avai t 

P u y faire o u y dire . II ne qu i t t a la F r a n c e q u e le 

, e t p a r c e qu 'on lui a n n o n ç a qu 'un m a n d a t 

d arrêt devait ê t r e d é c e r n é con t r e lui. 



E n disant q u e M . P a q u e t avait assisté à ia 
r éun ion qui eu t lieu chez M . D e s b o r d e s , le 
capi ta ine V a r l e t avait r e m a r q u é q u e P a q u e t y 
avait comba t tu la p ropos i t ion du capi ta ine La-
m o t t e , e t m o n t r é l ' impossibili té du mouvemen t 
qu 'on avait l ' in tent ion d 'opérer . 



B R U E ( M a r c e l l i n ) , né à Quimperlé, âgé de 
ans, Sous~lieutenant dans la légion de 

la Seine. 

E n t r é d a n s l e 4 6 .e d e l i gne , le 1 1 février 1 8 1 1 , 

après avoir é té que lques années à demi-so lde , il 

était e n t r é c o m m e sous- l ieutenant dans la légion 

de îa S e i n e , au mois de mai 1 8 1 9 . 

M . B r u e a é té in t e r rogé ie 1 7 e t le 2 5 sep-

t e m b r e . 

O n avait dit que le capi ta ine de L a m o t t e lui 

avait fait conf idence de son p ro j e t ; qu'il étai t 

allé, le 2 0 a o û t , avec le capi ta ine e t le sous-

l ieu tenant P e g u l u chez le sous- l ieutenant J a c q u e -

m i n , à qui L a m o t t e en avai t fait pare i l l ement con-

f idence ; q u e le d i m a n c h e 2 0 a o û t , dans la so i r ée , 

L a m o t t e , R e m y , P e g u l u et Mar te l s 'étaient r éun i s 

dans sa c h a m b r e , e t qu'ils y avaient tous par lé 

d u m o u v e m e n t qu 'on voula i t p r o d u i r e ; q u e 

L a m o t t e avait vou lu qu 'on c o m m e n ç â t le soir 

m ê m e , e t q u e B r u e lu i -même avait c o m b a t t u 
c e *te opin ion . 

T o u t a é té nié pa r M . B r u e , dans son p r e m i e r 

mter roga to i ic . 

D a n s le s e c o n d , il es t c o n v e n u avoir é té insr 

h uit du complo t fo rmé à C a m b r a i ; du 1 5 au 

août , le capi ta ine de L a m o t t e lui avait 

annoncé qu'il y aura i t u n m o u v e m e n t dans tou te 

^ a r mée. B r u e avoue q u e que lques officiers de 

îa légion se r é u n i r e n t chez l u i , le d i m a n c h e 2 0 , 
a P r ès la m e s s e , et qu 'on y pa r la du m o u v e m e n t 

Particulier de ce t te légion c o m m e devan t ê t r e 

®péré dans la nu i t su ivante . L e soir il r ev in t su r 

E s p l a n a d e ; il y vena i t dans l ' espérance d 'y voir 

jvk 



( 2 4 2 ) 

Lamotte et de le détourner de l'exécution de 
son projet; celui-ci n'y étant pas, Brue a l l a chez 
lui, et le trouva avec une autre personne, qu'il 
a su depuis être Maziau. 

Le capitaine de Lamotte lui avait dit que le 
mouvement serait général ; mais il ne lui a n o m m é 

aucun des chefs de l'entreprise. 
Brue est parti le 22 avec Pegulu, et par les 

mêmes motifs. 
On retrouve quelques autres faits relatifs à 

ces deux militaires, dans le rapport spécial que 
nous venons de présenter à la Cour sur le ca-
pitaine de Lamotte. 

C'est à eux que ce capitaine est accusé d'avoir 
dit-,, voyant que le coup était manqué : Corona 
nous a tous vendus ; et ces mots encore : J'ai 
rôdé toute la nuit., le coup est manqué. 



PEGULU (Antoine), né a Antibes, âgé de 
30 ans, Sous-lieutenant dans la Z.'5 légion 

delà Seine. 

Il avait servi dans divers corps depuis le mois 
de mai 1808. Devenu sous-lieutenant an mois 
de novembre 1813, il est rentré avec le même 
grade dans la première légion de la Seine, an 
mois de juin 1819. 

Nous avons interrogé deux fois cet officier, 
le 17 et le 26 septembre. 

Le 17 , il a déclaré n'avoir connu la cons-
piration que par les journaux; n'avoir jamais 
parlé, avant cette époque, d'un projet de mou-
vement; n'avoir pas offert sa chambre pour 
servir à une réunion dans laquelle on devait 
parler de ce projet; n'être pas allé au café, 
le 20 août, comme on l'avait dit, en baudrier 
et en schakos. 

Le sous-lieutenant Pegulu ne s'est en ailé que 
parce qu'on lui a dit que tous les officiers à. 
demi-solde seraient inquiétés. II en avait si peu 
conçu le projet d'avance, qu'il s'est éloigné de 
•Cambrai, sans rien avoir. Il est parti en uniforme, 
e t s'est présenté, en arrivant, au commandant 
de Mons. 

Telle est l'analyse de l'interrogatoire subi par 
Pegulu le 17 septembre. 

Dans l'interrogatoire du 26, il avoue qu'un 
mois et demi environ avant son départ de Cam-
brai , le capitaine de Lamotte lui avait annoncé 
Un mouvement général dans les légions; qu'il 
lui en avait reparlé quelque temps après, avec 
plus d'assurance encore; qu'il lui en reparlait 
toutes les fois qu'il le rencontrait. Dans la soi-

Kk* 
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rée du dimanche 20 , il se rendit sur ï'espla-
uade, où Lamotte ne vint pas, et il se retira 
après y avoir passé une demi-heure. Ce capi-
taine lui avait offert de lui faire voir Maziau, 
mais if s'y est refusé. 

Peguiu explique encore dans ce nouvel inter-
rogatoire pourquoi il quitta la France. Le 
mardi, 22, au sortir de l'exercice, Lamotte lui 
dit que tout était découvert, qu'il allait partir, 
et qu'il leur conseillait, à Brue et à lui, de partir 
également ; sans quoi, ils seraient arrêtés : ils se 
décidèrent à le suivre. 



D U T O Y A (Michel-César-Frédéric), né à Condom, 
Agé de 28 ans, Sons-lieutenant dans la lé-
gion de la Seine. 

Interrogé par la commission le 17 et le 25 sep-
tembre, il déclara n'avoir pas vu Thévenin, 
'lavoir pas connu Maziau. 11 n'a entendu parler 
4 billet de Varïet ft son frère que depuis la 
découverte du complot, dont il n'a été instruit 
aussi que depuis l'arrivée du Moniteur. Au mo-
ment de cette découverte , il entendit murmurer 
beaucoup contre les officiers à demi-solde, en 
annonçant le projet de les arrêter, et il se dé-
termina à fuir le 25 , quand, à la messe, le chirur-
gien aide-major lui eut dit qu'on allait l'arrêter 
lui-même. Dutoya partit alors, et fut rendu à la 
France quelques jours après , ainsi que les 
Autres officiers qui l'avaient quittée. 



M A R T E L (Jean-Antoine) , né à Grenoble, âgé 
de 26 ans, Sous-lieutenant dans la légion de ( 

la Seine. 

II a été interrogé à Cambrai par le juge dis-
traction , le 25 août ; il l'a été par nous le 4 et 

le 25 septembre. 
Après avoir déclaré ce que lui avait dit 

sous-lieutenant Remy, dans un café, le 2 0 août, 

le lieutenant Corona avait ajouté que le sou* 
lieutenant Martel, qu'il rencontra en sortant, lui 
avait fait les mêmes confidences. Martel a i»e 

qu'il eût jamais fait aucune proposition à Corona, 
qu'il ait même jamais eu aucune connaissance 
du complot. II a seulement ouï dire vaguement 
qu'il pourrait y avoir du bruit à Paris ; c'est 
vaguement encore qu'il a entendu pai^er, le 
20 août, d'une lettre du colonel Varlet à sofl 
frère, et de l'arrivée d'un homme venu pour 
exciter un mouvement. II a bieu ouï dire 
capitaine de Lamotte qu'il serait possible qi'e 

l'on fît en France ce qu'on avait fait en Espagne 

et à Naples; mais il y a déjà assez Iong-temps: 

ses relations même avec ce capitaine ont entiè-

rement cessé depuis qu'on fa soupçonné d'avoir 
signé avec lui une lettre destinée à la Chambi'e 

des Députés, inculpation dont il alla se justifie!' 

auprès de son colonel. 
Dans son interrogatoire du 25 septembre» 

Martel est convenu qu'il s'était trouvé, le & \ 
manche 20, après la messe, chez le sous-lie11' 
tenant Brue avec de Lamotte, Pegulu et Remy» 
mais il affirme qu'on n'y a parlé que d'une 
ni ère vague d'un mouvement à Cambrai, qu°J' 



qu'il dise aussi qu'on y a parlé d'un mouvement 
qui pourrait avoir lieu à Paris, et par suite dans 
les provinces. 

Le sous-lieutenant Martel déclare même qu'il 
fut un de ceux qui se rendirent sur l'esplanade, 
•tans la soirée du 20 , pour détourner les officiers 
qui pouvaient être égarés. 

Quaiid le sous-lieutenant Martel avait été 
appelé devant le colonel cle sa légion, le 22 août, 
après la déclaration du lieutenant Corona, il 
était .convenu que le capitaine de Lamotte lui 
avait parlé plusieurs fois de la possibilité qu'il y 
aurait d'enlever la légion et de la faire mar-
cher sur Paris ; discours auquel il assure qu'il 
ne croyait pas. 



REM Y (Jean-Baptiste-George), né a Bar-le-Duc, 
âgé de 25 ans, Sous-lieutenant dans la légion 
de la Seine, 

Sorti de l'école militaire au mois de mars 1813, 
}l était entré dans le 7.e régiment de voltigeur8 

de la jeune garde. Après avoir été plusieurs 
années en demi-solde, il était depuis quinze mois 
dans la légion de la Seine. 

Quand le colonel de cette légion eut reçu & 
déclaration du lieutenant Corona, il manda le 
sous-lieutenant Remy, qui nia tous les faits que 
Corona venait de certifier. 

Nous avons interrogé Remy le 1(5 et le 25 
septembre. 

Il déclara d'abord n'avoir rien su de Varleti 
de Maziau, de la conspiration. 

Invité ensuite à dire 1a vérité, il a demandé 
que l'on regardât comme nonTavenu tout ce qu'il 
avait dit jusqu'alors. II a déclaré en conséquence 

que, sept à huit jours avant le 20 , le lieutenant 
Desbordes lui annonça que Varlet avait reç» 
une lettre de son frère, dans laquelle on h1' 
mandait que, du 15 au 20, il devait se faire si»' 
différens points, dans les légions, un mouvfr 
ment tendant à établir un système fixe de gou-
vernement constitutionnel. Je demandai alorsi 
dit Remy, si dans le nouveau système oi> cou? 
serverait la famille royale; Desbordes me ré? 
pondit que oui. Quelques jours après, Reipy 
ayant rencontré Corona, il l'instruisit de ce qUe 

lui avait dit Desbordes. Le 20, au sortir de fa 
messe, Lamotte lui fit signe de le suivre che2 
Brue où il allait. Remy s'y opposa, ainsi que 



plusieurs autres, à ïa volonté qu'exprimait le 
capitaine de Lamotte de commencer, dans la soi-
rée même, l'exécution du mouvement projeté. 

Remy , sachant qu'il était menacé, craignant 
les poursuites, et n'étant pas maître, dit-il, d'un 
premier mouvement, s'en alla en Belgique, où 
d a été arrêté. 

II ne s'était pas cru obligé à révéler un projet 
qui n'avait eu aucun commencement d'exécution, 
et qui avait été abandonné. 

Deux propos attribués à Remy sont rappelés 
dans l'instruction. Nous sommes perdus, dit-il 
au capitaine Hébert, dixième témoin de l'in-
terrogatoire de Cambrai ; je suis accusé , avec 
plusieurs officiers , d'avoir voulu enlever la lé-
gion : c'est la lettre du frère de Varlet qui est la 
cause .de tout. 

Le capitaine Terret, douzième témoin, rap-
porte ainsi ce que Corona lui a déclaré : Tu 
seras des nôtres, lui dit Remy ; nous sommes 
vingt officiers qui doivent partir à minuit, avec 
le régiment, pour Paris, à la tète desquels sont 
MM. de Lamotte et Varlet. 



CORDIER (Jacques-François ), né a Brillon 
(Meuse ) , âgé de 24 ans, Sous-lieutenant 
dans la légion de la Seine. 

Cordier est en fuite. Une lettre de M. ie comte 
de Juigné, colonel de la légion , annonçait, Ie 

2 octobre, à M. le procureur du Roi de Cambrai, 
que ce sous-lieutenant, en quittant la France, 
s'était rendu à Tournai, d'où il avait écrit à sou 
père, qui demeure près de Bar-Ie-Duc, dans le 
département de la Meuse. On n'a pas eu sur 
son compte d'autres renseignemens. 

Les scellés ont été mis et levés chez lui ; 
aucune lumière n'en est résultée. 

Sa fuite paraît être l'inculpation la plus grave 
que la procédure puisse fournir contre lui. 



C O R O N A (Pierre-François-Marie), né en 
Piémont, âgé de 31 ans, Lieutenant dans la 
légion de la Seine. 

Il n était revenu à Cambrai d'un voyage aux 
eaux, pour ses blessures, que le 14 août. Le 
20 il était, entre quatre et cinq heures de l'après-
midi, au eafé de la place au Bois. Y ayant trouvé 
le capitaine de Lamotte et le sous-lieutenant 
Remy, ce dernier lui fit ïes confidences qui sont 
devenues l'objet de ïa déclaration faite dans 
ï'après-midi du 21 par M. Corona devant ïe co-
lonel de sa légion, déclaration que nous avons 
rapportée (a). 

Interrogé par la commission, ïe 30 septembre, 
le lieutenant Corona a confirmé ce qu'il avait 
certifié par écrit à M. le comte de Juigné son 
colonel ; il ajouta que, sur fobservation qu'il fit 
à Remy qUe ce projet était insensé, Remy 
voyant qu'il ne voulait pas s'y engager, lui dit : 
Iï est question de proclamer la constitution de 
1815 avec ïes Bourbons, et nous sommes déjà 
"ne vingtaine d'officiers. 

M. Corona n'est pas arrêté. 

(o) Ci-dessus, peg. 201. 



BOISAUNÉ (Henri-Alfred Selmours DE ) , né à 
Falaise, âgé de 25 ans, Lieutenant dans 
la légion de la Seine. 

II n'y a eu contre lui qu'un mandat de com-
parution. 

Celui de tous les prévenus avec lesquels il 
était le plus lié, M. Paquet, ne lui a jamais parlé 
de conspiration. 

Lamotte lui ayant dit, le 20 août, au sortir 
du spectacle, qu'un mouvement devait éclater 
à Paris et qu'il fallait en imprimer un semblable 
aux troupes de Cambrai, le lieutenant Boisauné 
répondit que, s'il pouvait le croire, il irait au 
quartier pour s'y opposer. 

On a demandé au lieutenant Boisauné pour-
quoi il n'avait pas instruit ses chefs de ce que lui 
avait dit le capitaine de Lamotte : il a répondu 
que ce capitaine le lui avait dit d'une manière si 
yague, qu'il n'y attacha pas une grande con-
fiance ; que d'ailleurs il était onze heures du soir, 
et que, le lendemain, il apprit que tout était 
découvert. 

M. de Boisauné n'a pas été arrété. 
Le conseil des mises en liberté a déclaré, par 

son ordonnance du 9 décembre, qu'il n'y avait 
lieu à poursuivre contre lui. 



D E S C H A M P S (Sébastien), né à Tullins (Isère), 
âgé cle 32 ans, Lieutenant dans la légion 
de la Seine. 

Le 15 août, au grand café, le capitaine de 
Lamotte et les sous-Iieutenans Brue et Pegulu 
lui adressèrent quelques propos équivoques, aux-
quels il ne répondit qu'en déclarant qu'il ne voulait 
se mêler de rien. Lamotte lui témoigna son regret 
de ce qui venait d'être dit, et Deschamps quitta 
ie café. 

Telle fut sa déclaration quand on l'interrogea 
à Cambrai ; elle a été la même quand nous l'avons 
interrogé, le 30 septembre. 

On lui a reproché de n'avoir pas rendu compte 
à son colonel de ce que trois officiers de la légion 
venaient de lui dire de contraire à leurs devoirs 
à tous. Il a répondu que ce qu'on lui dit alors 
n'avait rien de positif ; et le 20 août, quand il 
fut assuré des projets criminels que les conspi-
rateurs voulaient mettre à exécution, il se réunit 
à Coïlin pour une révélation à leur capitaine, qui 
fes mena immédiatement chez le commandant 
du bataillon. 

Le conseil des mises en liberté a déclaré, 
par une ordonnance du 9 décembre, qu'il n'y 
*vait lieu à poursuivre contre Sébastien Des* 
cWipS . 



S A I N T - Q U E N T I N ( Jean-FrançoisDE), né à Pans, 
âgé de 28 ans, Fourrier dans la légion de 
la Seine. 

II servait dans la compagnie dont Lamotte était 
ie capitaine. II a été inculpé d'avoir , la nuit d» 
20 au 21 août, donné aux caporaux de chambre 
l'ordre de faire les sacs pour être prêts au moment 

oùi'on aurait battu la générale. 
Entendu par la commission le 24 septembre, 

il a affirmé n'avoir jamais ni donné ni reçud'or dres 
semblables. H a seulement averti ses soldats, mais 
ie 24 seulement;, de se tenir prêts comme les 
autres, parce qu'il avait ouï dire qu'on devait 
battre ia générale. 

Lamotte, dans la compagnie duquel il était 
fourrier, était parti le 22. Des témoins entendus, 
un seul avait placé l'ordre donné à une époque 
antérieure à ce départ ; tous les autres s'étaient 
accordés à lui assigner une date postérieure. 

Le conseil des mises en liberté a déclaré, pap 

une ordonnance du 30 octobre, qu'il n'y avait 

lieu à poursuivre contre Jean-François de Saint-
Quentin. 



Lu au ET ( Joseph-Marcel ) , Adjudant sous-
officier ; 

A U B E R T I N ( Martial-Isidore), Sergent-major ; 

RIGOBERT-BEAUMONT , Fourrier ; 

C O L L O N dit A L F R E D , Commis voyageur. 

Les trois militaires appartenant tous les trois 
au dépôt de la 1 .re légion de la Seine, furent 
mis , le. 26 août, à la prison de l'Abbaye ; ils 
ont été ensuite renvoyés à la justice. On leur 
imputait des discours qu'ils ont déniés ; et ceux 
de ces discours qui auraient pu avoir quelque 
rapport avec le complot du 19 août, n'ont pas 
été prouvés par l'information. 

Un recueil de chansons, où il y en avait des 
plus outrageantes envers le Roi et la Famille 
royale, a été saisi chez Rigobert-Beaumont. H a 
déclaré qu'il tenait d'un nommé Alfred, ou ce 
même recueil, ou un recueil semblable copié 
sur celui-ci. 

Collon, dit Alfred, dont aucun des trois 
n avait voulu indiquer l'adresse , ayant été dé-
couvert et interrogé , a répondu qu'il avait eu 
des relations avec les militaires de la légion de 
ta Seine, mais qu'il n'avait remis, niàBeaumont, 
n< à aucun autre, un cahier de chansons tel que 
celui 

qui lui était représenté. 
Ces faits étrangers au complot découvert ne 

Pavaient être soumis à la Cour des pairs. Le 
conseil créé par votre arrêt du 26 août a dé-
ctaré, le 21 novembre, qu'il n'y avait lieu à 
Poursuivre. 



PEROTTI ( Joseph ) , né au Cemeup-Guignol j 

( Doubs ), âgé de 33 ans, Conducteur clés 
messageries royales de Paris à Bordeaux. 

Perotti, conducteur alors de la messagerie 
de Paris à Cambrai, avait servi dans le même 
corps que Thévenin. II le conduisit de la seconde 
de ces villes à la première, le 13 juillet. Thé* 
venin paya sa place et une partie de son bagage'-
le reste futporté gratuitement par Perotti, comme 
il en est convenu dans f interrogatoire du 2 sep-
tembre. 

Perotti était soupçonné d'avoir été le porteur 
des correspondances mutuelles des complices 
d'une des deux villes pour l'autre, et les soupçons 
s'étaient fortifiés par la déposition d'un témoin 
qui disait que, le 21 août, Perotti avait dit 
pendant le voyage : II y a eu du bruit à Paris ; 
il est même possible qu'en retournant à Cam-
brai , je trouve la citadelle prise. 

Mais Perotti a déclaré n'avoir jamais porte 

de lettres pour des officiers de la légion de k 
Seine , et n'avoir jamais été chargé par eux qUe 

de commissions qui ne pouvaient le compro-

mettre. II a nié avoir eu au unie connaissance 

du complot, et le discours qu'un témoin lu ' 
prêtait ; discours qui, fût-il réel, ne constitue-

rait par d'ailleurs une charge suffisante. 
Le conseil des mises en liberté a déclaré, ^ 

30 octobre, qu'il n'y avait lieu à poursuivre contre 
Joseph Perotti. 



B É G O T (André), né a Tournon, âgé de 
32 ans, Lieutenant dans la légion de la 
Meuse, en garnison à Maubeuge ; 

K R E T T L Y (El ie) , né a Versailles, âgé de 
45 ans, Lieutenant de chasseurs dans l'eoc-
garde. 

Tout ce qui concerne ces deux officiers a été 
rappelé avec quelque détail dans la partie du 
Rapport sur fe chef d'escadron Maziau, qui s'ap-
plique aux événemens postérieurs à son départ 
de Fi •ance (n). Nous n'avons rien à y ajouter. 

Le lieutenant Bégot conduisit Maziau à Mons, 
en pays étranger par conséquent. Nous avons dit 
comment il répond à l'inculpation qui lui a été 
faite à ce sujet. 

Krettly conduisit à Amiens, où se trouva 
madame Maziau, la voiture que son mari avait 
laissée à Maubeuge. 

Interrogés par nous l'un et l'autre, ils ont dé-
paré avoir été trompés par Maziau , n'avoir 
«onnu ni les projets de son voyage ni les motifs 

son départ, et avoir cru seulement lui rendre 
l,n service ordinaire. 

La présomption de leur bonne foi a prévalu : 
aucun mandat n'a été décerné contre eux. 

{«) Voir ci-dessus, page 213 et suivantes. 

Mm 



HARLET ( Jean-Romain ), né a Broyés (Marne), 
âgé de 31 ans, Lieutenant au2.' bataillon 
de la légion du Finistère. 

II e u t , le 9 ou le 1 0 a o û t , à V a l e u c i e n n e s , 

u n e e n t r e v u e avec le chef d ' escadron Maziau (a). 

Maziau v in t le d e m a n d e r , lui d i t qu'i l é ta i t por-

t eu r d 'une le t t re d 'un officier de la légion de 

la S e i n e , mais q u e , ne l 'ayant pas s u r lu i , d 

le priai t de ven i r à la pos t e aux chevaux , ou 

il la lui r emet t r a i t . H a r l e t y vint u n e heu re 

après . L ' e n t r e v u e qu'ils e u r e n t e n s e m b l e est de-

venue l 'obje t d ' u n e e n q u ê t e fai te le 6 s ep tembre 

1 8 2 0 pa r le co lone l d u 1 . c r r é g i m e n t de dragons, 

c o m m a n d a n t p a r in té r im ïa p lace de VaJen-

ciennes . N o u s e n avons d o n n é l 'analyse dans ïe 

r a p p o r t individuel sur le chef d ' escadron Maziau. 

Le lieutenant Harlet n'est pas arrêté ; il avait 
été appelé devapt nous par un simple mandat dt. 
comparution. 

(a) Voir ci-dessus, pages 208 et suivantes. 



P A U R E ( A n t o i n e ) , né à Avignon, âgé de 
48 ans, Capitaine adjudant-major dans le 
régiment des chasseurs du Cantal. 

Nous en avons parlé dans le rapport sur Ma-
ziau (a). Son régiment était à Amiens quand 
ce dernier y passa deux fois pendant le cours du 
mois d'août. Dans les deux voyages il vit le capi-
taine Faure ; mais les communications furent 
courtes, et rien n'en annonce l'objet. 

Faure a toujours nié que Maziau lui eût donné 
connaissance des machinations qu'il pratiquait, 
et du changement qu'il espérait. Aucun doeu-

! ment n'est venu diminuer la foi qu'on pouvait 
accorder à sa dénégation. 

Le conseil des mises en liberté a déclaré, par 
son ordonnance du 9 décembre, qu'il n'y avait 

i lieu à poursuivre contre Antoine Faure. 

(a) Voir ci-dessus, page 21G. 
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P A R Q U I N (Denis-Charles), né a Paris, âgé de 
34 ans, Capitaine dans le régiment des 
chasseurs du Cantal. 

M . P a r q u i n est le capitaine à qui fu t adresse 

par la di l igence de l 'Eclair , e t c o m m e envoyé 

par u n sieur L a v a l , le paque t con tenan t l'uni-

fo rme de chef d 'escadron qu 'on fit passer à 

A m i e n s , et auquel é ta ient joints des signes de 

révolte («). Pa rqu in avait vu Maziau dans les 

deux voyages que cet ancien officier avait faits 

à A m i e n s , dans le couran t du mois d 'août . II 

re fusa fe p a q u e t sur fe motif que le d rap qui y 

était con tenu ne lui convenai t pas p o u r faire 

une red ingote . Ce motif du re fus semblerai t 

supposer que le paque t avait é té ouver t par le 

capitaine P a r q u i n . Les cachets cependan t ont 

paru ent iers . 

M . P a r q u i n a t o u j o u r s nié qu'il eût connais-

sance et de l 'envoi qu 'on devait lui en la i re , et 

de l 'objet que cet envoi pouvai t avoir. 

Maziau avait dit au capi ta ine Var l e t , dans la 

conférence du 19 à C a m b r a i , qu'il avait un uni-

forme et un cfievaf prê ts à Amiens . 

L e scellé avait été mis sur les papiers du ca-

pitaine Pa rqu in : on n'y a rien t rouvé de suspect 

en les levant . 

On avait dit qu 'on l'avait vu plusieurs fois aU 

bureau de la d i l igence , a t t endan t l 'arrivée de 

cette voiture à l 'époque où madame Maziau revint 

à A m i e n s , et où son mari avait pu y être at tendu-

Ce fait n'a pu être prouvé . 

Le capitaine Parquin n'est pas arrêté. 

{«) Fvtr d-dessus, }>agvs 2tt i et $ni«au(es. 



BARRACIIIN ( Alexandrine - Louise - Adélaïde ) , 
femme de Maziau, née à Reims, âgée de 
32 ans, marchande lingère. 

Dès le 28, août, une commission fut donnée 
Par nous au juge d'instruction du département 
fIe ia Seine, pour faire les perquisitions néces-
saires et la saisie des objets et papiers concer-
nant Je complo t dont le jugement vous était dé-
féré , au domicile du sieur et de la dame Maziau, 
rue Nenve-des-Petits-Champs, n.° 16. 

Un mandat était lancé le môme jour contre le 
mari, par le juge d'instruction de Cambrai. 

Le même jour encore , une perquisition fut 
faite à Paris, par ordre de M. le préfet de police. 
On saisit quelques chansons et pièces de vers, 
imprimées ou manuscrites , rédigées dans un 
esprit contraire au Gouvernement, et injurieuses 
au Roi et à sa famille. Les scellés furent mis , et 
levés ensuite le 7 septembre. Les pièces manus-
crites trouvées n'étaient pas de l'écriture de 
Maziau. 

Madame Maziau avait suivi son mari dans le 
premier voyage qu'il fit à Amiens, à Cambrai, 
a Valenciennes, à Lille, et dans plusieurs autres 
viHes des départemens du Nord. L'instruction 
l le présente contre elle aucun fait qui lui soit 
Personnel. Seulement, après le 20 août, elle 
est revenue à Amiens : elle y était quand Kret-
tfy ramena la voiture (pie Maziau y avait prise 
pour continuer sa route. L'envoi de l'uniforme 

chef d'escadron de la garde impériale y avait 
Précédé son retour. 

Madame Maziau a été interrogée par le ju^e 



d'instruction le 1." septembre, et, par nous, le 
4 octobre. 

Sur la demande pourquoi son mari avait de 
nouveau quitté Paris le 18 août, et où ii était 
ailé, elle répond qu'il devait d'abord se rendre 

à Amiens, et de là dans diverses villes de Nor-
mandie, où l'on fabrique des toiles. 

Elle a déposé onze factures, dans le dessein 
de prouver que le commerce avait été l'objet du 
voyage que son mari et elle avaient fait, au mois 
d'août, dans le département du Nord et dans 
celui du Pas-de-Cafais. 

La dame Maziau n'est pas arrêtée. 



( 2 6 3 ) 

M I L I T A I R E S 

E N N O N - A C T I V I T É . 

I N D I V I D U S N O N M I L I T A I R E S . 

Cette partie du Rapport concerne également 
des personnes étrangères à ia profession mili-
taire , et des personnes qui avaient cessé de 
i'exercer, dont la plupart même s'étaient voués , 
ou paraissaient l'être, à une profession diffé-
rente. Les événemens dont elle est remplie ne 
s'appliquent aussi, ni à Paris exclusivement, ni 
exclusivement aux provinces. Nous y verrons 
tout-à-la-fois, ou successivement, des machina-
tions pratiquées dans la capitale et dans les dé-
partemens, des conciliabules tenus à Paris, et 
des émissaires envoyés au loin pour préparer 
ou assurer le triomphe du crime. 

Berard seul, parmi ceux dont on va parler, 
était militaire en activité ; mais nous avons dit, 
a l'article de la légion des Côtes-du-Nord , pour-
quoi nous placerions ici l'article qui concerne cet 
officier. Nous ne pouvions le séparer des rap-
ports qui doivent suivre immédiatement le rap-
port spécial sur le chef de bataillon Berard. 

I\ n 



B E R A R D (Charles), né à Romans, âgé de 
38 ans, Chef de bataillon dans la légion des 
Côtes-da-Nord, 

Dès les premiersmomens de l'instruction, di-
vers renseignemens annoncèrent que l'un des 
chefs de bataillon de la légion des Côtes-du-Nord 
avait participé au complot. L'adjudant Robert 
de la Meurthe disait que Nantil le lui avait 
nommé, et Chenard le disait également. La Ver-
derie le désigna plus positivement dans ses inter-
rogatoires comme devant prendre, au moment 
de l'exécution, le commandement de la légion des 
Côtes-du-Nord, et M. de Trogoff dit aussi que 
M. de la Verderie lui en avait parlé dans ce sens. 
Toutefois, aucune charge directe ne s'élevant 
contre le chef de bataillon Berard , il n'avait été 
fait aucune poursuite, et ce n'est que le 21 sep-
tembre que de nouveaux documens rendirent 
son arrestation nécessaire. 

Vers cette époque , on fut instruit que, le 20 
août, jour où la découverte du complot fut 
annoncée parle Moniteur, Berard s'était présenté 
le matin chez le maréchal-de-camp vicomte de 
Montélégier, son compatriote, et auquel il devait 
en partie son avancement. Ce général crut aper-
cevoir dans sa conversation le désir de faire quel-
que communication sur les événemens de la 
veille ; mais la vivacité avec laquelle il manifesta 
ses sentimens sur de pareilles manœuvres ct sur 
leurs auteurs, détourna apparemment Berard de 
s'ouvrir davantage, et la visite se termina sans 
autre explication. M. de Montélégier ayant parlé» 
le jour même, de cette visite et de ce qu'elle lui 



paraissait avoir d'extraordinaire, à M. le maré-
chal duc de Raguse, major général de service, 
celui-ci l'engagea à revoir Berard pour en obtenir, 
s'ilétaitpossible, des renseignemens utiles ; M.de 
Montélég ier le lit, en conséquence, prier de 
passer chez lui le lendemain. 

Berard vint, et, après avoir demandé la promesse 
qu'on ne le nommerait pas et qu'on le servirait 
en cas de besoin , il dit seulement qu'on lui avait 
fait des ouvertures relatives au complot, qui lui 
donnaient l'espoir d'en apprendre davantage , et 
ils engagea à rapporter fidèlement ce qui viendrait 
à sa connaissance. Une pareille révélation ne 
pouvant donner aucune lumière, M. de Mon-
télégier espéra en obtenir davantage par une 
entrevue de Berard avec M. le maréchal duc de 
Raguse ; elle eut lieu le soir même : mais, dans 
cette première conversation , Berard se borna, 
comme il avait fait le matin, à des rapports vagues 
et à des promesses pour l'avenir. Cependant il 
parla dès-lors d'un sieur Mallent, administrateur 
du Bazar, comme ayant été l'un des distributeurs 
de fonds pour la conspiration. Plus tard, et à 
diverses reprises, M. de Montélégier et M. le 
duc de Raguse reçurent de Berard des commu-
nications clans lesquelles il donna des renseigne-
mens plus étendus , mais tous relatifs à des faits 
postérieurs au 19 août. II leur cita, comme étant 
à la tête du complot ou en faisant partie, des per-
sonnes dont plusieurs nous ont paru assez direc-
tement inculpées pour que des mandats fussent 
décernés contre elles, comme le général Merlin, 
'es' colonels Fabvier , Sauset et Pailhès , le lieu-
tenant-colonel Maziau, l'avocat Rey , les sieurs 
Dumoulin et Poubelle. Il rapporta ses conver-

N n * 



sations avec quelques-uns d'entre eux, et les pro-
positions qui lui avaient été faites pour le met t re 

en relation avec les autres ; enfin , il donna des 
détails assez étendus sur les projets et le plan des 
conspirateurs. 

Les rapports du commandant Berard avec Ie 

général Montélégier et M. le duc dellaguse étant 
v e n u s à la connaissance de la commission d'ins-
truction , tous deux furent appelés à déposer de 
ce qu'ils avaient appris. Ils hésitèrent d ' abord à 
nommer Berard, à cause du secret promis ; mais, 
cet officier ayant été arrêté, et ayant lui-même 
invoqué, dans son propre intérêt, le témoignage 
de M. de Montélégier et de M. le duc de Raguse 
pour établir qu'il leur avait fait des révélations 
importantes , ils nous donnèrent tous les éclaii'-
cissemens que Berard leur avait donnés à eux-
mêmes. 

Interpellé, à son tour, de renouveler devant 
la justice les déclarations confidentielles qu'il 
leur avait faites, cet officier ne se détermina pas 
d'abord à une entière franchise. Durant trois 
interrogatoires consécutifs, if persista, tout en 
convenant de quelques faits, à se tenir dans un 
système de réticences qu'il excusait en cxcipant, 
pour sa justification, des révélations faites à M. de 
Montélégier et à M. le duc de Raguse. Ce ne fut 
qu'à un quatrième interrogatoire qu'il s'an-
nonça prêt à donner toutes les explications 
dont la justice pouvait avoir besoin. Il en t r a alors 
dans le détail des propositions qui lui avaient été 
faites, des conversations qu'il avait entendues, 
des faits dont il avait été le témoin, soit avant 

soit après le 20 août ; if se décida à nommer et 
les personnes avec lesquelles on l'avait mis en 



apport et celles dont il lui aurait été seulement 
parlé. L'analyse de ses déclarations fera juger 

quelle peut en être l'importance; le résumé de 
l'instruction concernant les individus nommés 
Par lui donnera ensuite les moyens de mieux 
apprécier son témoignage. 

On remarquera peut-être dans ce récit quel-
ques incertitudes sur ïes dates ; mais il faut se 
rappeler que les déclarations qui seules peuvent les 
fixer, n'ont été recueillies qu'à une époque déjà 
éloignée du moment où les faits se sont passés. 

Exposons d'abord comment le sieur Berard 
explique l'origine , les progrès et la nature de 
ses relations avec les individus par lui désignés 
comme entrés dans le complot. 

Nous avons dit («) de quelle manière se forma, 
au Bazar français, sa liaison avec Nantil. Les 
conversations entre eux furent insignifiantes , 
suivant Berard : les faits ultérieurs nous appren-
dront jusqu'à quel point cette déclaration est sin-
cère ; mais nous n'avons pas ici à la discuter. 
Nous dirons les faits tels qu'il les rapporte, et 
en nous servant, autant que la clarté du récit 
pourra le permettre, de ses propres expressions. 

Un chef d'escadron des grenadiers à cheval 
de la Garde royale, compatriote du commandant 
Berard, M. de Costalin, lui écrivit de Versailles, 
où il était en garnison, de passer chez Mallent, 
îlutre compatriote de tous les deux, afin d'en 
retirer une boite contenant deux épingles en-
v°yées à M. de Costalin par sa sœur. Berard 
écrivit, à cette occasion , au sieur Mallent, qu'il 
n'avait pas vu, à ce qu'il paraît, depuis ïong-

(°) Voir ci-dessus , pag. 23 et suivantes. 



temps, et lui fit passer les lettres de M. de Costalin 
et de sa sœur, en le priant de remettre la boîte 
au domestique porteur de son billet. Cette cir-
constance fut suivie d'une invitation faite par 
Mallent à Berard, de venir déjeuner au Bazar 
français. Le jour indiqué, M. de Costalin étant 
venu remercier le chef de bataillon Berard, 
celui-ci, qui, s'il faut l'en croire, était peu jaloux 
de se rendre à l'invitation du sieur Mallent, en' 
gagea le chef d'escadron Costalin à déjeûner» 
et lui fit part des soupçons qu'il avait, dit-il, 
conçus relativement à quelques personnes qui 
fréquentaient le Bazar. M. de Costalin, toujours 
suivant les réponses de l'inculpé ( car il a déclaré 
dans sa déposition ne se rappeler aucun de ces 
détails ), l'engagea alors à s'y rendre, pour s'as-
surer par lui-même de la réalité de ses soupçons. 
Berard s'y rendit donc, et arriva que le déjeûner 
était presque fini. Observons ici que ce déjeûner, 
placé là au 2 août, n'a pu avoir lieu que le 4. 
C'est le 2 seulement que Berard reçut la lettre 
qui le priait de passer chez Mallent, et c'est le 3 
qu'il écrivit à ce dernier pour lui demander la 
boîte où se trouvaient les épingles. Ces deux 
dates sont fixées par les lettres mêmes , retrou-
vées dans les papiers de Mallent : celle de M. de 
Costalin annonce même qu'il viendrait coucher 
à Paris le 3 , pour retourner à Versailles le 4. 
Une autre circonstance conduit au même résultat ; 
c'est la présence à ce déjeûner du lieutenant' 
colonel Maziau, qui, comme on l'a vu précé-
demment, après s'être marié le 3 , partit le 
de grand matin, pour un voyage dans le nord 
de la France. 

Depuis ce moment, les relations de Berard 



avec Dumoulin, Nantil et Mallent, paraissent 
avoir été tellement fréquentes, qu'il est difficile 
de rappeler toutes leurs entrevues et sur-tout de 
feur assigner une date. 

Dans une de ces entrevues, Dumoulin paria 
à Berard du comité directeur, et lui nomma 
Jes membres qui composaient ce comité. Dans 
une autre, Nantil et lui parlèrent d'une boite 
envoyée avec une lettre à M. d'Argenson, au* 
près duquel ïa boite serait un signe de recon-
naissance (a) ; et depuis , il en fut question plu-
sieurs fois entre eux. Berard a déclaré avoir 
quelque idée que cette boîte aurait été portée 
par un sieur Monchy, que Nantil lui aurait nom-
mé quelquefois. Remarquons toutefois qu'il n'a 
fait cette déclaration que sur l'interpellation de 
dire si le capitaine Nantil lui avait parlé du sieur 
Monchy. Une autre fois encore, ce capitaine 
lut à Berard une lettre dans laquelle, sous ap-
parence de rendre compte de la fécondité de 
la terre ou d'une spéculation commerciale, ou 
parfait, en style énigmatique, de la conspiration 
et de ses progrès. On a représenté au chef de 
bataillon Berard celle qui avait été saisie chez 
Nantil, signée Monchy, datée de Nancy, le 
13 août (lij, et conçue à-peu-près dans les termes 
indiqués par ce chef de bataillon : il l'a reconnue 
Pour la lettre dont Nantil lui avait donné lec-
ture. 

Le 14 août, et cette date parait fixée d'une 
Manière assez positive par la déclaration de 
dallent, Dumoulin vint le soir chez Berard, 
t e n a n t une personne qu'il lui présenta comme 

(°) Voir ci-après, page 3â3. 
( 4 } Eile a «té imprimée , page 17 de ce Rapport, 



compatriote, l'avocat Rey de Grenoble. Pendant 
qu'ils étaient chez Berard, Mallent lui écrivit 
d'un café voisin pour demander à le voir; on le 
lit monter, et, devant lui, comme avant son ai' 
rivée, la conversation roula sur le complot. Rey 
montra même une lettre qu'il disait venir de 
Rennes, relative en apparence à un procès? 
niais destinée en réalité à donner des renseigne-

mens sur les manœuvres pratiquées dans ce 
pays. Mallent fait assister à cette conversation > 
outre Dumoulin et Rey, le capitaine Nantil et 
le sieur Lamy ; mais Berard a constamment nie 
que les deux derniers s'y soient trouvés. 

Un ou deux jours après, Nantil vint chez 
Berard le prévenir qu'il le prendrait à trois heures 
pour le conduire à un rendez-vous important-
Berard rapporte que, s'en souciant peu, il sortit 
de chez lui pour l'éviter, mais qu'ayant rencontre 
Nantil sur le houlevart, celui-ci le conduisit ail 
café des Bains chinois , où bientôt arriva Rey, 
qui sortit au bout de peu d'instans en disant-' 
Je passe le premier. Après son départ, Nantil 
sortit aussi du café avec Berard, et ils prirent 
une voiture qui les conduisit jusque sur le quaI 

des Grands- Augustins. Nantil laissa quelques 
instans Berard , et vint le reprendre pour le con-
duire dans la rue qui porte ce nom, n.° 21 i 
c'est la demeure de l'avocat Rey. Ils y t rouvèrent 

une personne que l'on qualifiait de général, c t 

que Berard entendit donner quelques avis 
Nantil sur son imprudence, lui reprocher, enti'e 

autres choses, de l'avoir nommé. La conversation 
étant devenue générale, elleportasur Vincennes: 
on demanda à Berard s'il connaissait cette place; 
011 parla d'une brèche qui y existait, et pouvait 



en rendre l'occupation facile : le général dit avoir 
vu cette brèche, mais qu'il pouvait y avoir en-
core quelques difficultés; qu'au surplus il con-
naissait bien Yincennes, comme l'ayant pris 
en 1815 , lorsque M. de Puyvert y commandait, 
Nanti!, dans la suite de !a conversation, assura 
que tout était prêt, et demanda qtie le moment 
de! exécution ne fût pas retardé. Le sieur Berard 
ayant ensuite demandé quel était le général avec 
lequel il s'était trouvé, Nanti! répondit que c'était 
le général Merlin. 

De retour chez lui, Berard y trouva Mallent, 
qui venait avec Lamy connaître le résultat de 
cette entrevue, dont on avait promis de lui rendre 
compte. Berard leur rapporta tout. II ne se rap-
pelle pas si c'est alors que l'on convint d'une 
réunion qui paraît avoir eu lieu le lendemain , 
si elle fut concertée dans un autre moment, ou 
si, à son égard du moins, elle fut fortuite; tou-
jours est-il établi 7 par les déclarations de Berard, 
de Mallent et de Dumoulin , qu'on se réunit au 
Bazar dans le bureau de Mallent le lendemain 
11,1 soir. Berard en avait d'abord fixé l'époque au 
15 août; mais les déclarations de Mallent et les 
Circonstances antérieures qui viennent d'être 
rapportées, semblent devoir la fixer plutôt au 10. 
Nous avons parlé ailleurs (a) de l'objet de cette 
réunion et de ceux qui la composaient; elle se 
termina, suivant Berard, par une remise de 
billets de banque que l'avocat Rey fit au capi-
taine Nantil. 

Le lendemain, cest-à-dire le 17 août, Du-
moulin vint chez Berard, et lui renouvela les 

(<>) Voir c-i-Jcs;;ns, page 27. 
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offres d'argent qu'il lui avait faites précédem-
ment: Berard îes refusa; il engagea même Du-
moulin à employer les mille francs qu'il lui pro-
posait, à une acquisition de chevaux qu'il disait 
ne pouvoir faire faute d'argent ; Dumoulin re-
pondit qu'il ne voulait point détourner cette 
somme de sa destination. 

Le 18, Mallent étant vènu chez Bërard , ce 
dernier lui fit part des offres qui lui avaient été 
faites la veille, et Mallent parut approuver son 
refus. 

Le même jour, oii peut-être le 19, Nantil 
vint encore chez Berard, mais ce fut pour la 
dernière fois. Ï1 paraissait découragé. Berard lui 
en fît l'observation ; Nantil répondit qu'il n'en 
était rien. 

Quant à Dumoulin , Berard le revit presque 
tous les jours jusqu'au 20; ce fut Dumoulin qui 
lui dit avoir, le 19, rencontré sur le boulevart, 
vers les onze heures du soir, Nantil, lequel 
avait coupé ses favoris, et portait des lunettes. 
Le renseignement sur Nantil n'est rapporté ici, 
comme tout ce qui précède, que d'après les dé-
clarations de Berarcl; mais il coïncide parfaite-' 
ment avec une déclaration recueillie depuis («) , 
et de laquelle il résulte que Nantil a été vu 
encore à Paris, dans la matinée du 20 août,' 
portant des besicles pour n'être pas reconnu. 

On se rappelle que c'est le 20 août que Be-
rard vint, pour la première fois, annoncer plutôt 
que faire quelques révélations. Depuis ce jour 
jusqu'au 24 , il ne paraît point qu'il ait eu de 
rapports avec les personnes par lui désignées-

(«) Voir ci-apri-s, p g o 33,S 



{ 2 7 3 ) 

Lé24, Dumoulin revint le soir; niais, tous 
deux voulant, en continuant leurs relations, 
éviter la surveillance de la police, qui devait être 
plus active depuis le 19, convinrent.de se réunir 
désormais, le soir, dans la rue des Marais du 
Temple, voisine de la demeure de Berard. 

Une première entrevue fut fixée au 25 ; 
Dumoulin y donna quelques renseignemens sur 
les arrestations qui avaient eu lieu. Une autre 
avait été indiquée, rue Gran ge-Batelière ; Be-
rard dit qu'il lie put s'y trouver. Une troisième 
eut lieu, le 27, dans la rue des Marais : Du-
moulin, qui précédemment avait parlé au chef 
de bataillon Berard du colonel Fabvier, l'amena. 
On verra, dans la suite, comment ce colonel et 
le sieur Dumoulin s'expliquent sur cette en-
trevue (a). Fabvier n'étant pas connu de Be-
rard , fut obligé de se nommer. La conversation 
s'étant engagée sur la découverte clu complot, 
le colonel dit qu'il fallait prendre son parti, sauf 
à aviser plus tard à d'autres moyens. II annonça 
que l'on prendrait des mesures pour s'assurer 
de la fidélité des initiés, et que les fonds dont 

pourrait disposer seraient employés à exercer, 
à cet égard, une surveillance active. Borard 
ayant témoigné quelques doutes sur la réalité 
du complot, Fabvier, selon lui, assura qu'il 
était réel, et que la source en était pure. Du-
moulin ayant ensuite parlé , comme d'une chose 
convenue, que l'on écrirait des lettres mena-
çantes aux pairs chargés de l'instruction, Fab-
vier dit qu'elles devaient être simples, en une 

(«) Voir ci-après les rapports spéciaux qui les concernent ( 

pages 292 et suivantes , pages 322 et suivantes. 

O ù ' 



( 27-f ) 
seule phrase , et porter seulement qu'en révolu' 
tion on devait s'attendre aux représailles. Du-
moulin parut se charger de la fabrication et 
de l'expédition de ces lettres, et Berard assure 
que, plus tard, il lui a annoncé les avoir en-
voyées. Ce qu'il y a de certain, c'est que, sous 
la date du 28 août, ainsi que le constate le 
timbre de la poste, des lettres anonymes, en 
écriture contrefaite , et imitant les caractères 
d'imprimerie, furent adressées à plusieurs pairs f 

au procureur général, et aux magistrats qui 
avaient participé à l'instruction antérieurement 
au renvoi devant la Cour. Ces lettres, peu dignes 
d'attention en elles-mêmes, mais dont il était 
impossible de ne pas parler, puisqu'elles appar-
tiennent au procès, toutes écrites sur papier du 
même format et parties du même bureau, sont 
fort courtes, et ne contiennent guère qu'une 
seule idée présentée sous diverses formes, des 
menaces de représailles. 

Postérieurement à l'entrevue avec Fabvier, 
Berard continua à voir fréquemment Dumoulin. 
Il avait aussi revu Mallent depuis le 20 août f 

et celui-ci lui avait parlé d'un voyage qu'il pro-
jetait de faire à Cambrai. Plusieurs jours après y 
et vers le 2 septembre, Berard eut occasion 
d'aller chez un bijoutier de la rlie de Richelieu, 
nommé Harbaut, et ami de Mallent. H a r b a u t 

lui ayant dit qu'il venait de déjeûner avec Mal-
lent , qui arrivait d'un voyage, Berard t é m o i g n a le 
désir de le voir, afin de s'éclaircir, en causant 

avec lui, sur la réalité de ce voyage même, à l'é-
gard duquel il avait conçu quelques doutes, 
Harbaut l'envoya chercher dans un café où il 
Favait laissé avec Lamy. Tous deux v in ren t chez 
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Harbaut, qui les laissa dans sa chambre avec 
Berard, pour aller à ses affaires. Dans ïa corn 
versation, Lamy se pfaignit de la position où 
^s plaçait la découverte du complot; il s'en 
Prenait sur-tout aux chefs de l'entreprise, disant 
que leur or ne pourrait les soustraire à la ven-
geance de ceux qu'ils avaient compromis. Be-
rard parla depuis de cette conversation à Du-
moulin, qui parut trouver mauvais qu'on en 
vouIût à ceux qui avaient donné leur argent. 

Dans la nuit du 31 août au l.cr septembre, 
Dumoulin était venu avec Lamy chez Berard. Ce-
lui-ci était déjà couché, et se releva pour ouvrir 
la porte; mais, avant de le faire, il demanda qui 
était là, et Dumoulin répondit Julien, nom de 
passe précédemment indiqué par Rey à Berard. 
Dumoulin et Lamy étant entrés, annoncèrent 
qu'ils étaient envoyés pour le prévenir d'un 
mouvement qui devait avoir lieu en Bretagne le 
^ septembre, mouvement à la tète duquel on 
annonçait que devaient être un général qui ne 
s est pas éloigné de Paris, et le colonel Fabvier, 
<1UI y était alors ct y resta , quoiqu'on ait dit 

ces deux militaires étaient déjà partis alors 
P°ur la destination qu'on leur supposait. 

A-peu-près vers le même temps, Dumoulin 
v'iit im soir chez Berard, et y amena un officier 
a demi-solde, uiais sans le nommer, l'annonçant 
au reste comme ayant été arrêté pendant quelque 
temps, à cause'du complot, comme partageant 
les sentimens de Lamy, et propre à exécuter 
tout ce dont on voudrait le charger. 

Depuis le 4 septembre jusqu'au 20, le chef 
bataillon Berard continua de voir le sieur 

Dumoulin , mais sans apprendre de lui rien qui 



fût digqe de remarque. II parait que dans cet in-
tervalle , et de peur que ces relations, si elles 
venaient à être connues, ne lui fissent perdre la 
confiance des initiés, Berard avait cru devoip 
prévenir leurs soupçons en parlant lui-même au 
sieur Dumoulin de ses conférences avec M- Ie 

duç de Raguse, et en leur donnant un tout autre 
caractère. Cette circonstance trouvera sa place 
lorsqu'il s'a,gira. d'exposer ce qui concerne Du-
moulin, qui l'a invoquée pour établir la mau-
vaise foi de Berard et infirmer ses déclarations. 

Le 20 septembre, vers huit heures du matin > 
le sieur Dublar, l'un des employés du Bazar fran-
çais, avec lequel il ne paraît pas que Berard eût 
eu jusqu'alors beaucoup de relations, vint le voiry | 
et lui dit en entrant qu'il avait laissé à la porte 
une autre personne qui l'avait accompagné ; 
Berard l'engagea à la faire monter. Cette personne 
était le sieur Poubelle , le même qu'on dit avoir 
été donné au colonel Sauset pour l'accompagner 
à Vitry et l'y seconder («). Le départ de l<a 

légion des Côtes-du-Nord, à laquelle Berard ap-
partenait , paraissait à Poubelle une circonstance 
heureuse pour faire une tentative sur Vitry , où 
il y avait de l'artillerie. Berard ayant répondu 
qu'il ferait ce qui lui serait ordonné, PoubelIe 

lui dit qu'il allait en conférer avec le colonel 
Fabvier. Berard fut arrêté par nos ordres Ie 

lendemain matin. 

Le 20 septembre, sur les dix heures du soir» 
le sieur Dumoulin, qui, ce jour-là même, avai* 
été mandé devant la commission d'instructioU' 

( a ) Les rapports concernant DuMar et Poubelle s o n t c i o p r è s 1 

p!»ges 315 et suivantes, 318 et suiv. 



seulement comme témoin, mais contre lequel 
a^ait été décerné immédiatement après son au-
dition un m a n d a t d'amener, se présenta pour la 
dernière fois chez Berard, etiui parla du départ 
prochain de la légion , à-peu-pres dans le même 
sens que Poubelle, l'engageant à travailler ses 
soïdats pour une tentative sur Yitry, en lui 
offrant de mettre à sa disposition l'argent néces-
saire pour Cet objet. 

Telles sont, en résumé, les. déclarations de 
Gérard. Leur comparaison avec celles des autres 
inculpés va mettra la Cour à même de juger 
quelle confiance leur est duc. 

Ces déclarations nous conduisent naturelle-
ment aux rapports spéciaux sur les individus 
qu'elles concernent. 



M A L L E N T ( Jean-Joseph), né a Romans, âgé 
de 48 ans, l'un des Administrateurs du 
Bazar français. 

Après avoir été employé dans nos hôpi-
taux militaires, le sieur Mallent avait f o rmé a 
Bruxelles, depuis la restauration, un établisse-
ment de commerce, qu'il abandonna e n s u i t e pour 
s'associer à celui du Bazar français, à la tête du-
quel se trouvait le colonel Sauset, q u ' i l avait 

connu à Bruxelles même. 
Nous avons dit quelle fut, suivant Berard, 

la participation de Mallent aux manœuvres pra-
tiquées. Malien t s'est toujours efforcé d'établir 
qu'il n'en avait eu qu'une connaissance indirecte 
et peu étendue. II a allégué, pour éviter de 
s'expliquer sur les réunions auxquelles il aurait 
assisté, son défaut de mémoire , et la préoccu-
pation que lui causaient des chagrins domes-
tiques , faisant toujours entendre qu'il se croy ait 
la dupe de quelques scélérats, sans donner des 
détails précis à l'appui de cette conjecture. 

On va voir sur chacun des faits qui le con-
cernent , quelles explications il donne , quelles 
réticences il garde. 

C'est dans les déclarations du chef de bataille*1 

Berard que sont les principales charges : aussi, 

avant même qu'elles fussent reçues par la justice, 

la connaissance que le Gouvernement en avait 
eue, le détermina-t-il à faire usage de la faculté 
que lui donne la loi du 2G mars dernier ; Malle»1 

a été renvoyé devant la Cour, par une décisif 
du Conseil des ministres, le 11 octobre. 

Suivant Berard, c'est par Mallent qu'il f"4 



invité au déjeuner du Bazar, à îa fin duque[ 
Maziau lui dévoila le premier un complot sur 
lequel l'autre donna ensuite de plus amples 
explications (a). Mallent lui aurait particulière-
ment parlé du prince d'Orange, dans la conver-
sation qui suivit immédiatement le déjeûner, et 
qui fut interrompue par ï'arrivée du colonel 
Sauset dans ïe bureau où Malient et Berard 
s étaient retirés. 

Sur ce point, Mallent a déclaré dans ses in-
terrogatoires que depuis long-temps il n'avait 
vu Berard, lorsque la commission de M. de Cos-
talin les remit en relation (i): Ayant eu occasion, 
à ce sujet, d'en parler à Maziau, celui-ci témoigna 
fe désir de connaître le chef de bataillon Berard ; 
et sur la réponse de Mallent, qu'il l'engagerait 
à déjeûner, Sauset, qui était présent, demanda 
que ce déjeûner eût lieu chez lui, au Bazar. 
Mallent affirme qu'il ignorait les propositions qui 
devaient y être faites. Il prétend que Berard, 
après sa conversation avec Maziau, 11e l'instruisit 
pas de ce qu'on venait de lui confier , mais 
dit seulement, et sans s'expliquer davantage, 
qu'il se doutait bien pourquoi on l'avait fait 
venir. 

Quant aux écïaircissemens ultérieurs que Be-
rard dit avoir reçus , Mallent assure n'en avoir 
donné aucun; n'avoir pas parlé du prince d'Orange; 
n'avoir eu ce jour-là de conversation parti-
culière , ni avec cet officier, ni avec le colonel 
Sauset, et être sorti pour affaires, immédiate-
tement après le déjeûner. II assure d'ailleurs, 

(a) Voir ci-dessus, pages 24 et 25. 

' (4) Voir ci-dessus, page 267, 
P p 



mais sans en donner aucun motif , que ce colonel 
se serait bien gardé de parler devant 'lui d'une 
conspiration dans laquelle il aurait pris part. 

Les sieurs Berard et Mallent se contredisent 
encore sur la présence de Nantil à ce déjeuner-
Suivant le premier, Nantil entrouvrit la porte 
et appela Sauset, qui sortit pour lui parler 
suivant le second, Berard et Nantil arrivèrent 
ensemble, et Malient a persisté à le dire ainsi » 
dans sa confrontation avec Berard. Le colonel 
Sauset ayant déclaré ne pas se souvenir de cette 
circonstance, le fait n'a pu être éclairci. 

II est à observer que Mallent, dans ses pre-
miers interrogatoires, avait dit ne pas connaître 
Nantil, et n'avoir appris son nom que lorsqu'on 
vint s'assurer au Bazar s'il ne s'y était pas 
réfugié. 

Berard dit que, postérieurement au déjeûner, 
Mallent et lui étaient convenus de se commu-
niquer réciproquement ce qu'ils apprendraient. 
Malient repousse cette assertion comme men-
songère ; il soutient n'avoir vu Berard qu'une 
fois, depuis ce déjeûner jusqu'au 14 août. 

Tous les deux racontent diversement l'en-
trevue du 14. Selon Berard, Malient lui pari» 
du voyage de Sauset à Vitry, de la pe r sonne 

qui devait l'accompagner, des proclamations et 
du drapeau tricolore qu'il emportait. Selon 
Mallent, on ne dit rien de semblable; il ne 
savait point que le colonel Sauset fût allé à 
Vitry, et y eût porté des proclamations et de? 
drapeaux. II lit remarquer pareillement que la 
date donnée par Berard ne pouvait être véri-
table, et Berard, effectivement, d'après cette 
observation, a replacé l'entrevue à une date qa I 
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S'accorde mieux avec le départ du colonel Sausèt, 
Mallent vint chez Berard le 14 au soir. Ils 

conviennent l'un et l'autre qu'avant d'y entrer, 
Mallent écrivit pour demander s'il pouvait le 
faire sans gêner Berard. Sur tout le reste, leurs 
déclarations sont loin d'être semblables. 

Suivant Berard, Rey et Dumoulin y étaient 
venus ensemble, et s'y trouvaient quand Mal-
tent demanda à être admis; obligé de sortir 
pour son service, il les laissa chez lui tous les 
trois, et les retrouva à son retour : Rey donna 
lecture alors d'une lettre qu'il disait avoir reçue 
de Rennes, qui paraissait parler d'un procès 
dans lequel on ne voulait pas se laisser con-
damner par défaut, mais qui avait pour but 
véel de donner des nouvelles de la conspiration. 

Selon Mallent, il se serait trouvé là par hasard, 
et n'y aurait entendu aucune lettre énigma-
tique, ni aucune conversation cx'iminelle: il était 
tout entier à la douleur que lui causait la dispa-
rition d'un de ses fils emportant 1700 francs, 
qu'un négociant, chez qui il travaillait, lui avait 
confiés ; disparition qui a été déclarée à la po-
lice le 16. Le 14, jour où elle eut lieu, Mal-
ient avait passé l'après-midi à rechercher son 
fils. II était allé, le soir, dans cet objet , au 
Cirque de Franconi, et, ce cirque n'étant pas 
ouvert, il avait eu l'idée d'entrer chez Berard, 
qui demeurait près de cet établissement, pour lui 
apprendre son malheur, et savoir si Berard n'au-
rait pas quelques renseignemens sur l'endroit où 
ce fils pourrait s'être retiré. Le domestiqué lui 
ayant annoncé que cet officier n'était pas seul, 
Mallent écrivit pour savoir s'il pouvait entrer ; 

Berard lui ayant fait dire que oui, il trouva avec 
pp* 



lui, non-seulement Dumoulin et Rey, m a i s Nantil 
et Lamy. Berard posa quelque chose sur la 
tahle, en disant qu'il venait de l'appel, circons-

tance contredite encore par Berard, qui sou-
tient n'avoir été à l'appel qu'après l'arrivée de 
Mallent. 1 

Ce dernier ajoute que, après qu'il fut entré, 
Dumoulin demanda qu'on fermât la porte et 
qu'on renvoyât le domestique. Berard, qui n'a-
vait pas d'abord parlé de cette circonstance, est 
convenu qu'elle était vraie, et Dumoulin est 
aussi convenu d'avoir fait une demande sem-
blable. 

Tous deux déclarent que la conversation 
roula sur des projets de mouvemens militaires 
et sur d'autres matières politiques, tandis que 
Mallent assure qu'à l'observation de Dumoulin 
il répondit que, si l'on avait à dire des choses 
qui ne pussent pas être entendues, il allait se 
retirer, parce qu'il ne voulait pas de mystère : 
il ajoute que le domestique resta; ce qui sup-
poserait qu'il ne fut tenu aucune conversation 
criminelle. Mallent convient, au surplus, que 
Rey parla d'une lettre qu'il avait reçue, mais 
il n'en donna point lecture devant lui. S'il faut 
en croire le premier, il sortit de chez Be ra rd 

après y être resté fort peu de temps, et sans lui 
avoir parlé de l'événement qui, selon lui, avait 

été le seul objet de sa visite. 
Suivant Dumoulin, qui a rapporté cette 

conversation, Mallent (ce sont ces propres ex-
pressions) , sans pai ler beaucoup, proposait tou-
jours des moyens acerbes. Dumoulin ajoute que 
la tournure et les propos de Mallent lui déplai-
saient , et qu'il avait été contrarié, dans cette 



circonstance, de le voir faire partie d'une réu-
nion d'amis. 

C'est au lendemain ou au surlendemain 
que doit être fixée l'entrevue qui aurait eu lieu 
entre le chef de bataillon Berard et le général 
Berlin dans la maison de l'avocat Rey. Berard 
assure qu'après cette entrevue il trouva chez 
foi, en y rentrant, Mallent et Lamy, auxquels il 
Raconta ce qui venait de se passer. Mallent dé-
pare n'en avoir conservé aucun souvenir; il ne 

rappelle pas avoir fait de visite à Berard avec 
Lamy. 

Mallent ne s'explique pas d'une manière plus 
positive au sujet de la réunion qui eut lieu au Ba-
zar, à ce qu'il paraît, le 16 août. II rapporte que 
dans la soirée, ayant quitté son bureau pour un 
instant, il y trouva à son retour Rey et Nantil, 
qui s'y étaient probablement donné rendez-vous , 
niais sans l'en prévenir, et qui attendaient Be-
rard. Ayant aperçu, un moment après, Berard 
qui entrait dans la cour, il l'engagea à venir 
joindre les deux autres; ce qu'il fit. Q.uant à 
lui, ayant encore eu occasion de quitter son ca-
binet, il y trouva, en y rentrant pour la se-
conde fois, Dumoulin, survenu pendant son ab-
SeUce, et qui, à cause de la grande chaleur, 
avait quitté son habit. Sur tous ces points, sa 
déclaration est assez conforme à celle de Berard, 
excepté cependant que celui-ci déclare qu'il n'y 
avait encore personne dans le cabinet de Maïlent 
lorsqu'il y monta, que Mallent lui annonça que 
d'autres allaient venir (ce qui le suppose instruit 
d'avance de la réunion qui allait se former), et 
que Nantil et Rey arrivèrent effectivement bien-
tôt après, circonstance que l'absence de ces deux 
tftculpés a empêché d eclaircir. 



Malient dit qu'après ïa réunion de ces quatre 
personnes dans son bureau, il a bien ouï qu'elles 
causaient vivement ensemble ; mais que , dérange 
à tout instant pour les affaires de la maison, et 
préoccupé du chagrin que lui causait la dispari-
tion de son fils, il n'a pu entendre ce qui se 
disait. Ainsi if n'a point entendu Nantif de-
mander que f'exécution eût lieu le plus pr°" 
chainement possible, ni Dumoulin combattre 
cette opinion; ainsi il n'a point vu Nantil 
recevoir des mains de Rey quatre billets de 
mille francs, et il 11e peut rendre un compte 
exact de ce qui a été dit ou fait dans cette 
réunion : toutefois, il ne disconvient pas qu'il 
ait été question de politique et d'affaires ; ^ ! 
convient, ou plutôt il il convenait (car sur ce 
point sa déclaration a varié d'une manière 
remarquable dans les derniers temps de l'ins* 
truction ) , il convenait avoir entendu Nantil 
parler de proclamations , de suppression de 
droits réunis, d'abolition de fa conscription» 
et annoncer qu'if avait chez lui neuf mètres 
d'étoffes pour faire un drapeau tricofore, cir-
constance qui, comme on peut le remarquer) 
se rapporterait assez aux propos que Berard 
assure lui avoir été tenus par Mallent, 
sujet du voyage du colonel Sauset. Malien* 
convenait aussi qu'il avait entendu Rey dire 9 

Nantil, au moment de sortir, de venir chez h1' 
le lendemain, et qu'il lui remettrait quelque 

chose. 
Tels étaient les souvenirs que Malient av«n 

conservés, lors de son interrogatoire du 18 oc' 
tobre; mais, dans une déclaration spontanée, fa»te 

par lui plus de quinze jours après, il est reven1' 



sur ce point, en attribuant à Berard, qu'il qua-
lifte cette fois d'agent provocateur, les propos 
qu'il avait attribués à Nantil, relativement aux 
proclamations et au drapeau. C'est depuis son 
Secret levé, ajoute-t-il, que ses idées se sont 
éclaircies ; et néanmoins il annonce une certi-
tude si faible à cet égard, que sa conscience 
Se refusera toujours à rien assurer, et même 

rompre le silence sur cet objet pendant les 
débats. Telles sont, en résultat, les déclara-
foons de Mallent, relativement à la réunion du 
Bazar. 

Suivant Berard, il aurait parlé plusieurs fois 
•a Mallent, soit antérieurement soit postérieu-
rement à cette réunion, des offres d'argent qui 
lui avaient été faites, et celui-ci l'aurait toujours 
approuvé de les avoir refusées. Mallent reconnaît 
possible que Berard lui en ait parlé , mais il ne 
«e le rappelle pas. II ne se rappelle pas davan-
tage la conversation qui aurait eu lieu relative-
ment au complot, et après sa découverte, entre 
lui, Lamy et Berard, chez le bijoutier Harbaut, 
conversation dans laquelle Lamy aurait proféré 
contre les chefs de violentes menaces. 

Berard déclare que , dans une autre circons-
tance , Mallent lui avait dit que si l'exécution du 
projet n'avait pas eu lieu , c'était à cause de l'in-
disposition d'une personne. Mallent, interpellé 
®Ur ce fait, a répondu, dans un de ses interro-
gotoires, qu'il fallait qu'il eût l'esprit bien malade, 
s il avait fait une pareille réponse ; e t , dans un 
autre, il a affirmé que jamais il n'avait tenu ce 
propos. 

Berard avait enfin déclaré que, postérieurement 
^ 19 août, Mallent lui avait fait dire de se défier 



de Dumoulin ; Mallent en convient : un de ses 
amis lui avait donné à entendre que Dumoulin 
était attaché à la police ; il avait cru devoir 
en prévenir Berard, qui le voyait assez fré-
quemment. 

Indépendamment de ces faits, tous révélés par 
Berard, l'instruction en a fait connaître un 
qu'il est nécessaire d'exposer avec quelque détail, 
parce qu'il pourrait avoir, dans le système de 
l'accusation , une grande importance contre Mal- j 
lent, si l'explication qu'il en donne n'était pas 
jugée satisfaisante. 

On peut se rappeler que, dans les déclara-
tions de Berard, il est question d'un voyage 
que Mallent avait dû faire à Cambrai (a). Be- | 
rard assure même qu'en lui parlant de ce voyage 
Mallent lui dit qu'il s'était arrangé de manière » 
ce qu'on n'en pût suspecter le motif, en annon-

çant qu'il allait à la recherche d'une personne 
qui lui avait emporté de l'argent. L'instruction 
nous a de plus appris que Mallent, dont la tour-
née s'était étendue à plusieurs des villes où 
Maziau pouvait être supposé avoir pratiqué sés 

manœuvres , était parti, non pas de Paris, mais 
de Saint-Denis , pour Amiens, le même jour é-
par la même voiture que madame Maziau, q«' 
s'y rendit à cette époque ; qu'après l'avoir 
laissée à Amiens , il était parti pour S a i n t - Q u e n -

tin , en passant par Cambrai, et de là pour Reims ; 
qu'il était ensuite allé â Chàlons ; et qu'enfin 
s était rendu à Vitry, où se trouvait le colorie' 
Sauset, dans la voiture duquel il était revend 
jusqu'à Bondi seulement, s'étant arrêté dans ce£ 

(a) Voir ci-dessus, page 274, 



adroit pour y coucher, au lieu de revenir direc-
tement à Paris. 

Un pareil voyage, immédiatement après 1a 
découverte de la conspiration, devait naturel-
lement inspirer des soupçons : on pouvait le 
croire entrepris pour donner dans les divers lieux 

Mallent passa, les nouvelles instructions que 
circonstance rendait nécessaires ; il était donc 

lniportant de faire, sur ce point, des recherches 
Pactes. Voici les explications que Mallent -a 
données et les renseignemens que l'instruction 
a fournis. 

Mallent déclare que, quelques jours avant le 
22 août, date de son départ, il avait entendu 
dire, dans le cours des recherches qu'il faisait 
pour retrouver son fils , qu'un individu dont le 
signalement répondait assez à celui de ce jeune 
homme , avait été vu sur la r o u t e de Clermont-
en-Beauvoisis, se dirigeant vers Amiens, et an-
nonçant l'intention de se rendre ensuite à Nancy 
en visitant les places fortes qui l'avoisinent ou 
qui se rencontrent sur la route. Croyant, d'après 
Ces renseignemens, avoir retrouvé la trace cher-
chée , il se décida «à partir. II lit, en conséquence, 
v'ser son passe-port pour Nancy, mais avec l'in-
tention de passer par Amiens. N'ayant pu trouver 
de place à Paris pour cette ville, il se rendit à 
Saint-Denis , afin d'en prendre une, s'il s'en trou-
a i t , dans les nombreuses voitures qui y passent, 
en suivant la direction d'Amiens. D'après sa 
der nière déclaration, il n'y avait plus de place 
dans la voitureàlaquelleil s'adressa. Ce qui paraît 
certain , c'est (pie celle où était madame Maziau, 
ayant passé, il y monta; fait cependant que ne 
constate pas le registre, soit, comme il le dit, 
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qu'il ait remplacé un voyageur qui avait manque 
au départ, soit, qu'il ait été inscrit sous un nom 
supposé. 

La voiture était de celles que l'on nomme 
jumelles, et ils se trouvèrent séparés l'un de 
l'autre ; c'est du moins ce qu'ils s'accordent a 
déclarer. Ils sont moins d'accord sur un autre 
point : la dame Maziau prétend que c'est le 
sieur Mallent, qu'elle ne connaissait pas, qui, le 
premier, lui adressa fa parole, au moment où il 
montait dans la voiture ; tandis que, sefon Mal-
ient , ce fut elle qui le reconnut, et qui lui de-
manda où il allait. 

Quoi qu'il en soit, arrivés à Amiens, ils res-
tèrent ensemble peu de temps à l'auberge où 
ils étaient descendus, madame Maziau étant allée 
demeurer à l'hôtel de la Poste, et Mallent étant 
resté où il se trouvait. Tous deux encore sou-
tiennent que leur voyage n'avait point été con-
certé , que leur rencontre fut l'effet du hasard . 

Mallent dit qu'aussitôt après son arrivée à Amiens» 
il y déclara le but de son voyage ; sa déclara-
tion existe en effet au procès, sous la date du 
23 août. Ses recherches ayant été inutiles, il 
partit pour Cambrai, où il prétend avoir fait 
une déclaration semblable ; mais les r e c h e r c h e s 

pour la retrouver ont été inutiles. 

De Cambrai, Malient se dirigea sur 
Quentin, où il se contenta, dit-il, de questionner 
les gendarmes, pour savoir s'ils n'avaient poin^ 
connaissance du passage de son fils : les gen* 
darrnes en résidence à Saint-Quentin ont tous 
été interrogés sur ce fait par le procureur du Roi ! : 

aucun ne s'est rappelé avoir vu le sieur Malient» 



e t i on n'a pu retrouver dans cette ville aucune 
h'ace de son passage. 

De Saint-Quentin, Mallent se rendit à Keims, 
°ù il ne put voir personne pour l'objet de ses 
•^cherches, et ensuite à Châlons, où il prit, 
&ssure-t-ii, mais sans succès, des renseignemens 
dans les auberges et aux bureaux de diligences, 
kenquête faite à ce sujet dans cette ville n'a 
Produit aucun résultat; personne ne s'est sou-
tenu des démarches qu'il aurait pu y fair e. 

De Châlons, Mallent avait, dit-il, l'intention 
de se rendre à Nancy. II prit, en conséquence, 
Une place dans la voiture de Saint -Dizier. En 
passant le 27 à Vitry, où cette voiture s'arrête 
quelques heures, il voulut voir un neveu du 
colonel Sauset, qui avait été employé au Bazar. 
Ce jeune homme lui ayant appris que le colonel 
et sa femme étaient dans la ville, mais ne se 
trouvaient pas chez eux, jl alla dîner avec les 
voyageurs, et', après le dîner, retourna chez le 
frère du colonel, où celui-ci se trouvait de retour. 

Là , il lui rendit compte de ce qui s'était passé 
au Bazar dans la nuit du 19 au 20 août, lors-
qu'on y était venu pour arrêter Nantil. Le co-
lonel Sauset, toujours selon Mallent, témoigna 
alors le désir de revenir sur-le-champ à Paris ; 
il invita Mallent à en faire autant et à renoncer 
aux recherches, objet de son voyage; les raisons 
de Sauset l'ayant déterminé , Mallent fit dé-
charger ses malles de dessus la voiture, et re-
partit le lendemain 28 pour Paris. 

Sur cette rencontre à Vitry avec le colonel 
Sauset, la déclaration de ce dernier est loin de 
s'accorder avec celle de Mallent. Sauset déclare 
effectivement que, le soir du 27, Mallent était 

a q * 



venu le demander chez son frère, mais ne l'avait 
pas trouvé : que, le lendemain, il était r e v e n u , 

et lui avait annoncé qu' i l était à la pou r su i t e 

d'un individu qui lui avait emporté de l'ar-
gent ; que déjà il l'avait recherché dans plu-
sieurs villes inutilement ; qu'il était venu a 
Châlons pour y continuer ses recherches, et 
que, se voyant si près de lui, il avait poussé jus-
qu'à Vitry. Sauset ajoute que Mallent ne lui 
parla point de ce qui s'était passé au Bazar ; 
qu'avant son arrivée il était décidé à partir, et 
que Mallent,l'ayant su, lui dit que, s'il ne retrou-
vait pas à Châlons la personne qu'il cherchait, 
il lui demanderait une place dans sa voiture. 
Alors Mallent retourna seul à Châlons par la 
messagerie, et revint de Châlons à Bondi, dans 
la voiture du colonel Sauset, circonstance dont 
il n'avait point parlé d'abord, de peur , dit-il, 
de compromettre ce militaire. Il prétend que s'il 
s'est arrêté à coucher à Bondi, au lieu de rentrer 
avec Sauset à Paris, c'est à cause de la fatigue 
que le voyage lui avait fait éprouver, et aussi 
pour ne pas effrayer sa famille en arrivant ati 
milieu de la nuit, sans être attendu. 

Le sieur Poubelle, qui avait accompagné à 
Vitry le colonel Sauset, et qui revint avec lui 
et Mallent, déclare, de plus, avoir vu ce der-
nier venir avec le colonel chez M. Doré, à sa 
maison de campagne de Blacy, voisine de 
Vitry. Mallent, qui n'avait pas d'abord parlé 
de cette visite, en est à la fin convenu mais 
en déclarant ne se rappeler le nom, ni de I» 
personne chez qui on l'avait conduit, ni de 
lendroit où elle demeurait. Il place cette visite 
le soir de son arrivée à Vitry; ce qui contre-



dirait la déclaration de Sauset, qui dit ne l'avoir 
vu .que le lendemain matin. Ce point n'a pu 
être éclairci,. le sieur Poubelle, qui, seul, aurait 
pu donner quelques renseignemens à ce sujet, 
ayant refusé, dans les derniers temps de i'ins-
b'uction, de répondre à aucune question nou-
velle. 



D U M O U L I N (Jean-Baptiste), âgé de 35 ans, né 
à Grenoble, Rentier. 

Le sieur Dumoulin exploitait en 1815, a 

Grenoble, une fabrique de gants que son père 
lui avait laissée , et dont il tirait un revenu 

considérable. Bonaparte passa dans cette ville, 
son retour de l'ile d'Elbe. Dumoulin s'atta-
cha à sa fortune, reçut de lui, comme membre 

de la garde nationale, la décoration de la Légion 
d'honneur, et fut même nommé officier d'ordon-
nance. Ayant été fait prisonnier dans la cam-
pagne de Waterloo, et conduit en Hollande, il 
y demeura jusqu'à la paix. Passé alors en An-
gleterre, où il se livra à de grandes spéculat ions 

sur le riz et sur les grains, retourné ensuite a 
Amsterdam, où il entreprit de nouvelles opéra-
tions sur les sucres et les tabacs, il revint à 
Paris en 1817, dans l'intention de se charger 
de l'emprunt que négociait le royaume de Naples, 
intention à laquelle il renonça bientôt pour 
verser ses capitaux dans l'emprunt de France 
et spéculer sur la rente. Ses premières opérations 
furent tellement heureuses que, dans l'espace 
d'environ un an, il parvint à gagner une somme 
de 2 millions; mais la baisse momentanée que 
les rentes éprouvèrent en 1818 , lui fit perdre 
tout ce qu'il avait gagné, et ne lui laissa que des 
dettes. Depuis ce temps il continua son jeu de 
bourse sans pouvoir réparer ce revers. 

Le sieur Dumoulin était en relation avec Ie 

lieutenant-colonel Dentzel. Le 21 août, il a va'* 
vendu, à ce qu'il paraît, pour lui, mais sous Ie 

nom du général Dentzel son père, une somO56 



de 10,000 fr. de rentes. Cette opération, faite à 
Marché fermé, était cependant fictive comme 
toutes celles de Dumoulin, et ne devait en-
traîner de la part du vendeur ou de l'acheteur 
qu'un solde de différence, suivant la hausse ou 

baisse des fonds. Au moment où le sieur 
^moul in allait porter au lieutenant-colonel 
Dentzel la nouvelle de ce marché, il fut arrêté 
par les agens de police chargés d'exécuter contre 
cet officier un mandat d'amener du juge d'ins-
truction ; mais, aucun mandat et aucun indice 
n'existant contre lui, il fut immédiatement mis 
en liberté, et ne fut entendu postérieurement, 
au sujet de cette négociation, que comme 
t émo in . 

Cependant on avait trouvé parmi les papiers 
du capitaine Nantil une carte de visite gravée , 
portant le nom de Dumoulin, et derrière laquelle 
étaient écrits au crayon ces mots : Je suis venu 
pour vous parler ; il est onze heures : je vous 
attends demain à six heures et demie du matin, 
étant obligé de sortir à sept heures : je vous prie 
Instamment devenir me voir. Lors d'uneseconde 
déposition que Dumoulin fut appelé à faire rela-
tivement à la négociation de rentes pour le sieur 
Dentzel, on lui représenta, sans lui faire voir 
d'abord l'écrit qui se trouvait au dos, et sans 
lui en dire l'origine, la carte de visite trouvée 
chez Nantil : il la reconnut pour être une des 
siennes. On lui demanda s'il connaissait ce capi-
taine ; il répondit que non : mai$, à la vue des 
mots écrits au crayon derrière la carte , et qu'il 
ne put nier être de sa main , il convint avoir eu 
quelques relations avec Nantil, ajoutant qu'elles 
avaient été tellement indifférentes, qu'il avait pu 
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dire, sans tromper la justice, qu'il ne le connais-
sait pas. Il expliqua ses rapports avec lui, et le 
petit billet qu'il avait écrit, en disant qu'un jour, 
ayant rencontré Nantil au Bazar, où tous deux 
visitaient les tableaux qui s'y trouvent exposes, 
il lui avait proposé de lui en faire voir dont il 
était possesseur, et que Nantil avait paru désirer 
les connaître. Voulant lui indiquer un m o m e n t 

pour aller voir ces tableaux, Dumoulin était 
passé chez Nantil, e t , ne le trouvant pas, avait 

laissé sa carte avec invitation de venir le lende-
main chez lui pour convenir d'un jour. Cette 
explication parut peu satisfaisante. Déjà, d'ail-
leurs , les révélations de Berard au général du 
Coëtlosquet et au duc de Raguse, sur le compte ' 
de Dumoulin, étaient connues, et La Verderie 
l'avait indiqué comme l'un des instigateurs du 
complot. Un mandat d'amener fut décerné le 
jour même, mais il ne p u t ê t re exécuté que le 
lendemain. On a su depuis que, dans la soirée, 
Dumoulin alla voir Berard et lui parla avec in-

quiétude des éclaircissemens qui lui avaient été 
demandés au sujet de sa carte trouvée cheï 
Nantil. 

Voici maintenant les faits qui résultent à sa 
charge des déclarations de Berard , et les expli-
cations qu'il donne sur chacun de ces faits. 

Dumoulin, suivant Berard, était l'un des agens 

les plus actifs de la conspiration, et c'est avec 
lui que Berard paraît avoir eu les relations les 
plus fréquentes. Ces relations dateraient du dé-
jeuner donné par Nantil, dans les premiers jours 
du mois d'août. On peut se rappeler que Berard, 
se rendant un peu tard à ce déjeuner, v t rouva j 

Dumoulin , qui sortit peu d'instans après pour 



u« rendez-vous pressé, que Nantil, après le 
départ de Dumoulin, annonça être chez M. de 
Morcelles, à ce que rapporte Berard. Dumoulin, 
au dire même de ce dernier, n'ayant point été 
Présenta toute la conversation , n'a pas eu besoin 
^ s'expliquer sur les propos qui auraient été 
tenus. H paraît cependant, et toujours suivant 
Gérard, qu'à dater de cette époque, Dumoulin 
vmt assez fréquemment chez lui, et celui-ci con-
sent y être allé plusieurs fois. Berard rapporte 
que, vers le 10, Dumoulin lui annonça l'exis-
tence et la composition d'un comité directeur. 
H ajoute qu'à-peu-près dans le même temps, 
Nantil lui ayant proposé un rendez-vous au Jardin 
turc, où devait se trouver un des membres de 
ce comité, Dumoulin l'engagea à n'y pas man-
quer. Tous ces faits ont été constamment niés 
par Dumoulin. 

II n'en est pas ainsi des faits qui suivent. Après 
de longues hésitations et quelques dénégations 
sur lesquelles il est ensuite revenu, Dumoulin 
a été forcé d'en convenir, en cherchant à les 
expliquer ainsi qu'on va le voir. 

Le chef de bataillon Berard disait que, le 14 
*oût, le sieur Dumoulin avait amené chez lui 
Iavocat Rey, de Grenoble; que le sieur Mal-
lent y était venu bientôt après , et que, la con-
versation s'étant établie entre eux sur la conspi-
ration , Rey avait donné lecture d'une lettre venue 
de Bretagne, et qui y était relative. Dumoulin 
avait d'abord déclaré ne se rappeler aucune de 
çes circonstances ; il convint ensuite de la pos-
sibilité qu'il se fût trouvé avec Rey chez Berard ; 
et enfin , dans son dernier interrogatoire , il cou-
fesse avoir pu dire à Berard , qui, dans la con-

Rr 



versation, s'exprimait ce jour-là fort librement, 
qu'il devait ou se taire, ou renvoyer son domes-
tique , parce que, si on les entendait, on pour-
rait les prendre pour des conspirateurs, 11 ne 
s'agissait cependant pas de conspiration , ajoute 
Dumoulin ; mais Berard parlait de mouvement 
militaires à exécuter ; Malient, sans beaucoup 
parler, proposait toujours des moyens acerbes 
en cas d'événement ; Rey insistait pour que l'on 
agît par une opposition légale, et Dumoulin ap-
puyait cette opinion , en disant que les mouvc-
mens militaires n'étaient propres qu'à tuer 
liberté. 

Vers ce même temps, suivant Berard, Du-
moulin et Nantil lui auraient parlé d'une boîte 
envoyée à M. d'Ârgenson, pour servir de sign^ 
de reconnaissance auprès de lui, envoi dont 
Dumoulin nie formellement avoir jamais parlé. 

On se souvient de k réunion qui eut lieu au 
Bazar, vers Ip 16 août («). Dumoulin y était i 
il F avait nié d'abord ; il avait même persisté dans 
sa dénégation lors de sa confrontation avec Be-
rard ; à son interrogatoire, il en est enfin con-
venu , attribuant son silence jusqu'alors à l'in-
dignation qu'il avait éprouvée de se voir accusé' 
par un homme qu'il croyait être son ami. 

Voici, suivant Dumoulin, comment les choses1 

se sont passées. 
Berard lui avait donné rendez-vous au Baz»»' 

(c'est du moins sa dernière déclaration, car if 
avait dit d'aborcl que c'était Lamy ou Rey) : 

Dumoulin s'y rendit ; il les y trouva tous les troi* 
avec Nantil. Lorsqu'il entra, Rey parlait de 

(o) Voir ci-dessus, page 27, 



charte, Je constitution, de la crainte de se laisser 
dominer par le sabre; Nantil parlait, non pas 
d'exécuter un mouvement militaire, mais de se 
tenir en mesure; Dumoulin lui-même observa 
que ce mouvement était insensé, et les tourna 
e® ridicule sur leur défaut de moyens. Nantil 
répondit cpi'il parlait sérieusement, et que sa 

%ion renfermait beaucoup de sous-officiers dis-
posés à l'opérer. Dumoulin dit qu'on ne réussirait 
qu'à se faire fusiller, et que, dût-il être arrêté, 
il s'opposerait toujours à ce qu'on en hâtât l'exé-
cution. Je quittai la réunion de très-mauvaise 
humeur, ajoute-t-il, disant à Rey qu'il ne fallait 
plus se trouver avec des gens dont la conversa^ 
tion dégénérait toujours en projets extravagans. 

Ce récit a beaucoup de rapports avec celui 
de Berard ; il en diffère uniquement spr les faits 
personnels à Dumoulin, en ce que Berard ajou-
tait que Dumoulin avait promis de lui apporter 
les instructions du comité directeur pour la 
légion, lorsque l'exécution serait définitivement 
•résolue, circonstance dont l'autre n'a point 

parlé. 

Berard rapporte que, postérieurement à cette 
réunion, Dumoulin lui renouvela des offres 
d'argent, déjà faites tant pour lui-même que pour 
d'autres : Dumoulin dit n'avoir jamais fait à 
Berard des offres semblables. 

Berard rapporte encore que, le 20 août, 
Dumoulin lui dit avoir rencontré, la veille au 
soir, Nantil, q u j avait coupé ses favoris et por-
tait des lunettes pour se déguiser : cela est nié 
encore par Dumoulin. L'instruction, commenous 
l'avons dit, a depuis confirmé l'assertion du chef 
de bataillon Berard. 

> 
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Cet officier ne vit pas Dumoulin du 20 au 
24 août. A dater de ce jour, ils convinrent de 
continuer leurs relations au moyen de rendez-
vous dans la rue des Marais, afin d'éviter la 
surveillance qui pouvait être exercée à leur 
égard. Dumoulin dit, comme Berard, 
partir de cette époque, ils convinrent de se rett- 1 

contrer ainsi : il assure que ce fut d'après le desif 
manifesté par Berard d'être tenu au courant de 
ce qui se disait dans le monde, qu'il consentit à 
ces rencontres. 

Dans la première, qui parait avoir eu lieu le 
25 août, il ne fut question que des arrestation* 
qui avaient eu lieu et des bruits qui circulaient-
On parla du colonel Fabvier : Berard, suivant 
Dumoulin , témoigna le désir d'être mis en rela-
tion avec cet officier, et Dumoulin promit de 
faire son possible pour le lui amener. Un second 

rendez-vous, indiqué dans une autre rue, man-
qua ; mais un troisième eut lieu rue des Marais j 
le 27 août. Berard rapporte qu'en s'y rendant 
il rencontra Dumoulin, qui déjà était arrivé, ac* 
compagné d'une autre personne , qu'il lui pré-
senta comme étant le colonel Fabvier ; que, 
dans la conversation , ce colonel parla de la cons-
piration comme d'une affaire manquée, disant 
qu'il fallait en rester là, mais conserver une at-
titude qui n'annonçât pas de découragement. Ort 
parla, toujours au dire de Berard, de lettres à 
écrire aux commissaires instructeurs, et Du* 
moulin s'en chargea. Berard ajoute «pie, plu® 
tard, il lui annonça l'avoir fait. 

Voici maintenant comment Dumoulin ex-
plique les circonstances de cette réunion. 

L e jour même il rencontra le colonel Fabvieï 

aux environs de la place V e n d ô m e et du bou-



levait. Lui ayant parlé du chef de bataillon Be-
rard comme d'un officier distingué, et qui dé-
sirait le connaître, il le lui aurait conduit sui'-
le-champ, et ils se seraient trouvés dans la rue 
des Marais , iieu choisi comme rendez-vous ha-
bituel. H est à observer que, d'après le coionei 
fabvier, et aussi d'après une autre déclaration 
recueillie dans la procédure, sa rencontre avec 
'Dumoulin n'aurait point eu lieu, ainsi que ce 
dernier le prétend, sur le bouïevart ou dans une 
rue avoisinant la place Vendôme, mais bien 
dans un café auprès du Palais-Royal. On verra * 
lorsqu'il sera question du colonel Fabvier, les 
renseignemens que l'instruction fournit à ce 
sujet. Quoi qu'il en soit, voici, d'après les der-
nières déclarations de D u m o u l i n , car elles n'ont 
pas toujours été uniformes, quelle aurait été la 
conversation entre lui, le chef de bataillon Be-
rard et le colonel Fabvier, 
• , J'entendis Fabvier * dit-il, blâmer hautement 

prétendu projet de conspiration, et recom-
mander à Berard de ne point se compromettre, 
« fu t question du mécontentement qu'avait té-
moigné la légion de la Meurthe à son départ, 
et de la possibilité qu'il en résultât quelque dé* 
sordre ; peut-être parla-t-on de lettres écrites à 
des pairs, mais non pas d'en écrire, et moins 
encore me chargeai-je de le faire. 

Dumoulin nie également que Berard lui ait 
jamais parlé de menaces proférées par Lamy 
contre les chefs du complot ; il n'a pu témoigner * 
par conséquent , qu'il désapprouvait ces me* 
naces contre des personnes qui avaient donné 
leur argent (a). 

(«) Voir ci-dessus, page 275/ 



Berard avait déclaré que, dans la nuit du 
3 1 août au 1 .*r septembre, Dumoulin é ta i t venu 
chez lui avec Lamy, vers une heure du matin, 
et que, pour se faire reconnaître à travers la 
porte, il avait donné le nom de passe de Julien, 
et qu'après être entré , il avait annoncé qu'il allait 
y avoir un mouvement à Rennes et à Nantes, 
et qu'on l'avait chargé de l'en instruire («)• 
Dumoulin, tout en convenant que vers cette 
époque il avait fait le soir une visite à Berard 
avec une personne qui pouvait être Lamy , a 
nié la circonstance du nom de passe par lut 
donné pour se faire reconnaître, et la conversa-
tion relative à un mouvement projeté à Rennes, 
déclarant n'avoir été chargé d'aucune commis-
sion semblable. 

Vers le même temps, Dumoulin vint chez 
Berard avec un officier à demi-solde, qu'il lui 
dit avoir été arrêté , à l'occasion du complot, et 
relâché ensuite, mais dont il n'a pas voulu dire 
Je nom. Berard soutient que Dumoulin le lui 
présenta comme un homme qui partageait 'le® 
sentimens de Lamy, et sur lequel on pouvait 
compter pour toute espèce de commission. Du-
hioulin assure qu'il le lui présenta seulement 
comme un de ses amis et un brave homme» 
sans dire autre chose. 

II résulte des déclarations de Berard, non 
démenties en ce point par Dumoulin, que leurs 
relations continuèrent à-peu-près de la mêrné 

manière jusqu'au 21 septembre. Le 21, dans 
k soirée, Dumoulin vint chez Berard, et 
fit part, ainsi qu'on l'a dit et qu'il en convient 

-lui-même, des questions qui lui avaient été faites 

(o) Voir encore la page 275. 



le matin par la commission d'instruction , rela-
tivement à sa carte de visite trouvée chez Nanti!. 
Dumoulin parla du départ de la légion des 
Côtes-du-Nord, qui devait incessamment quit-
ter Paris, comme d'une circonstance dont on 
pouvait profiter pour une tentative, sur la 
«oute; iJ lui proposa de mettre à Sa disposition 
toutes les sommes qu'il pourrait desirer ; mais 
Dumoulin soutient que ce récit de Berard n'est 
qu'un tissu de faussetés. Il n'était allé le voir 
que pour lui faire ses adieux et pour lui parler 
vaguement de ce qui se disait. Dumoulin a 
ajouté , dans un interrogatoire subséquent, que 
Berard avait dit, dans sa conversation, que , 
s'il croyait que sa légion dût avoir le sort de 
celle de la Meurthe, et qu'il fût ait cas de perdre 
son état, il aimerait mieux se jeter sur la route 
clans une petite ville < Vitry par exemple, où 
il pourrait soutenir un siège et obtenir des CQIV 

ditions favorables ; et Dumoulin assure qu'il 
combattit cette idée comme déraisonnable. 

Tels sout les faits qui résultent, à l'égard du 
&ieur Dumoulin, des déclarations du chef de ba-
tadlon Berard, et les explications qu'il en a don-
nées lui-même* 

Dumoulin, interpellé, en général, et d'après 
l'ensemble de ces faits, sur la connaissance qu'il 
Semblait avoir eue d'un complot contre le Gou-
vernement du Roi et sur la part qu'il pouvait 
y avoir prise, a répondu (nous transcrivons ses 
paroles) qu'il avait entendu, dans le monde, 
des hommes de tous les partis s'exprimer diverse-
ment, chacun selon son intérêt : des officiers à 
demi-solde , de la possibilité d'un mouvement 
à la Q,uiroga ; des libéraux constitutionnels, d'un! 
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mouvement que le mécontentement pourrait 
amener aux prochaines élections ; les ultra, d'un 
mouvement que pouvait faire craindre le rappel 
dans l'armée d'un grand nombre d'officiers de 
Bonaparte ; d'autres, d'une tentative que pourrai t 

faire le prince d'Orange , ou que l'Autriche pour-
rait appuyer ; qu'en résultat il avait entendu j 
beaucoup parler de ces divers projets, mais non ! 
du projet rapporté dans le Moniteur du 20 août. 
II a d'ailleurs cherché à établir que Berard avait 

joué , à son égard , le rôle d'un agent provoca- i 
teur en citant même , pour lui faire ajouter 
foi à la réalité du complot, le nom de M. le 
duc de Raguse, et en rapportant, d'une manière 
tout-à-fait contraire à la vérité, l'entrevue qu'il 
avait eue avec ce maréchal postérieurement au 
20 août. On a vu précédemment comment Be-
rard a expliqué cette circonstance dans ses inter-
rogatoires. 

Indépendamment des indices résultant contre 
le sieur Dumoulin, de ses relations avec le capi-
taine Nantil et des déclarations du chef de batail-
lon Berard, l'instruction en a fourni un autre, 
dont nous allons parler. 

Lors de la perquisition faite à son domicile, 
on trouva une lettre de M. Flacheron , négociant 
à Lyon, datée de cette ville, le 3 septembre, 
et portant l'adresse de M. Dumoulin, rue du Sen-
tier , n.° 9. Cette lettre dont les expressions font 
toute l'importance , est ainsi conçue : 
. « Votre très-estimée du 13 expiré m'a été 

» d'autant plus agréable , que , joint à ce qu'e lie 
« m'a procuré de vos chères nouvelles, elle est M 
« un témoignage bien flatteur de l'opinion que 
» vous avez de moi, et que j'aurai toujours à 



a cœur de justifier. Croyez également, Monsieur, 
» que je regrette bien sincèrement que ma posi-
» tion et les circonstances ne m'aient pas permis 
» d'accueillir, comme je l'aurais désiré, votre 

* ami, du caractère duquel je fais le plus grand 
* cas. Je regrette aussi beaucoup que son départ 
* Précipité m'ait privé de lui faire mes adieux, 
* comme aussi de lui remettre celle-ci, et de lui 
a communiquer quelques réflexions dont on m'a 
31 fait part, lesquelles, qui seraient peut-être in-
^ convenantes ici, seraient aussi trop longues à 
» vous détailler. Néanmoins, je puis vous dire 
» que la prépondérance de la personne qui opère 
» pour la maison pour laquelle votre ami voyage, 
« est seule la cause qu'il n'a pas eu plus d'accès 
« auprès des grands faiseurs, en leur faisant en-
» tendre qu'il n'était guère, probable qu'on l'eût 
« envoyé sans l'en informer, et que d'ailleurs 
» on n'eût pas manqué de le lui adresser. Pour 
» moi, Monsieur, qui ai la plus grande confiance 
* en votre discernement, je me ferai toujours un 
* devoir d'aider de tous mes moyens les amis que 
* vous croirez convenable de m'adresser. 

» C'est dans ces dispositions, Monsieur, que 
wje vous renouvelle l'assurance, &c. » 

Quel étoit le voyageur que Dumoulin avait 
recommandé ? Pour quel objet voyageait-
d ? Quels étaient les grands faiseurs auprès 
desquels il n'avait pu avoir d'accès? Quelle était 
la personne dont la prépondérance l'avait em-
pêché d'être mieux accueilli ? Telles étaient 
les questions qui devaient être adressées et 

I qui le furent effectivement, et par deux fois, 
au sieur Flacheron. II ne s'excusa d'y répondre 
qu'en alléguant un défaut de mémoire qui ne 

S s 



lui laissait aucun souvenir de ces différentes cir-
constances. Dumoulin , interrogé à son tour, à 
du moins nommé la personne à laquelle il avait 
donné 1a lettre de recommandation pour Fla-
cheron : C'est, dit-il, le colonel Pailhès, dont, 
s'il faut en croire Berard, la femme était venue 
au Bazar, à la suite du déjeûner du 4 août, et 
né paraissait pas ignorer les manœuvres pré" 1 

parées dans cet établissement. Dumoulin dé-
clare qu'avant de donner cette lettre au colonel 
Pailhès, il n'avait eu aucune relation avec lui, 
mais que, l'ayant rencontré sur le boulevart avec 
des personnes attachées au Bazar , et ayant 
appris d'elles qu'il était ancien colonel de h 
garde, et qu'il allait voyager à Lyon pour le 
commerce de nouveautés, il s'était déterminé à 
le recommander au sieur Flacheron. Il ajouté 
que la maison de commerce pour laquelle il a 
pu dire, dans sa lettre, que voyageait le colonel 
Pailhès, était apparemment le Bazar ; il n'a pas 
connaissance que le voyage de ce colonel eût un 
autre but, et il ne sait point quelle a pu être & 
cause de son départ précipité de Lyon. 



F U C H E R O N (Philippe), né à Lyon, âgé de 

43 ans, négociant a Lyon. 

On vient de voir comment une lettre trouvée 
chez Dumoulin avait rendu nécessaire l'audition 
du sieur FiacJieron. Nous avons dit dans quels 
termes elle, était conçue, et comment Flacheron 
s®st excusé de ne savoir, ni quelle personne lui 
avait été adressée, ni à quel genre d'affaires 
Cette personne se livrait, ni quels étaient les in-
dividus désignés sous le nom de grands faiseurs 
auxquels on s'adressa inutilement, ni quelle était 
la personne travaillant pour la même maison, 
dont la prépondérance l'avait empêchée d'être 
mieux accueillie , ni enfin quelles étaient les 
observations inconvenantes à placer dans une 
lettre, et dont il aurait pu faire part r s'il eut 
revu le porteur avant son départ de Lyon. Fla-
cheron , interrogé d'abord sur mandat de com-
parution, et ensuite sur mandat d'amener, n'a 
pu. alléguer que son défaut de mémoire. Il affirme 
d ailleurs n'avoir connu ni favorisé aucun com-
plot, et il invoque en sa laveur les autorités 
Wiêmes du pays qu'il habite. 

C'est à la Cour à décider jusqu'à quel point 
les réponses de M. Flacheron peuvent suffire 
sur le contenu de cette lettre, qui est au reste 
le seul indice existant contre lui dans l'ins-
truction. 



PAILHÈS (Antoine), Colonel en non-activité. 

Berard avait dit qu'il le croyait instruit du 
complot; mais lui-même ne fondait sa conjec-

ture que sur l'air d'intelligence remarqué entre 
la femme de ce colonel et les individus qui fré-
quentaient le Bazar. Une pareille indication était 
trop insuffisante pour motiver des poursuites. 
Au moment où l'on sut, par l'interrogatoire de 
Dumoulin, que c'était au colonel Paiihès qu'a-
vait été donnée la recommandation à laquelle 
servait de réponse la lettre de Ffacheron, un 
mandat d'amener fut décerné contre cet officier, 
mais il était absent. Le mandat n'a pu être exé-
cuté que le 12 décembre, dans la c o m m u n e de 
Troarn , arrondissement de Pont-l'Evêque , dé-
partement du Calvados, où se trouvait le co-
lonel Paiihès. 

Interrogé, le 15, par la commission d'ins-
truction, il a dit qu'ayant été mis en demi-
solde , il avait établi à Paris un cabinet d'affaires, 
pour ajouter par son travaif à son traitement 
de non-activité ; qu'ayant appris , vers la fin 
du mois de juillet dernier, la mort de sa mère 
et de deux de ses tantes, il fit viser pour Beziers, 
où il est né, un passe-port qu'il avait d 'abord 

obtenu pour aller dans le département du Cal-
vados , où son beau-père réside ; qu'en descen-
dant à pied fa montagne de Tarare, if y gagna 
une fausse entorse aux deux j a m b e s , qui le força 

de s'arrêtera Lyon, d'où il repartit ensuite, sans 
aller à Beziers, quand il eut appris les événe-
mens du 19 août, craignant que son absence 
de Paris ne fût mal interprétée. 



Son intention n'avait pas été d'abord de sé-
journer à Lyon : l'accident qu'il éprouva en fut 
^ seule cause. 

On lui a rappelé la lettre de recommandation 
qu'il apporta du sieur Dumoulin pour le sieur 
tâcheron, et les termes de cette lettre (a). II 
a prétendu n'avoir vu ce négociant que parce 
qu'il avait l'intention de s'indemniser des frais 
de sa route par quelques spéculations sur les 
soieries : M. Flacheron lui dit que ce n'était pas 
le moment d'en acheter. II ne peut d'ailleurs 
expliquer les termes de M. Dumoulin, car il 
ne les comprend pas. 

Le colonel Pailhès avait été arrêté dans les 
troubles de juin , mais c'était sur une fausse dé-
nonciation : il prouva son alibi, et fut mis en 
liberté. 

La commission n'a pas pensé qu'il y eût lieu 
à convertir le mandat d'amener en mandat de 
dépôt. 

(o) Elle a c'té imprimée , pages 302 et 303. 



S A U ^ T (Louis-Antoine), né à Arzillièrcs, dé-
partement de la Marne , âgé de 41 ans, ex* 
Calpnel, Administrateur du Bazar. 

Après avoir été colonel du 18.c régiment de 
ïigfie, ïe baron Sauset avait été nommé, au com-
mencement de 1814, pour commander ïe 16-C 

des tirailleurs de l'ex-garde. Au moment de la 
paix, il fut attaché en demi-solde au 22.e régi-
ment. Replacé, au mois de mai 1815, à ïa tète 
du l l l . c , il se retira , au mois de janvier 1816, 
après ïe licenciement, à Vitry, département de 
ïa Marne. Ayant reçu, au mois de février sui-
vant , l'ordre de quitter a France, il se rendit à 
Bruxelles. : il revint au mois de juin 1819 ; mais-» 
depuis son départ, il avait été rayé des contrôles 
de l'armée. Les motifs de cette radiation parais-
sant avoir été, 1.° ïa saisie d'une correspondance 
entretenue pendant son séjour à l'étranger; 
2.° des poursuites dirigées contre ïui dans le 
même temps à Bruxelles, à raison de ïa publi-
cation d'un libelle contre le Roi ; et enfin, l'exis-
tence , dans les archives de la guerre , de deux 
lettres écrites par ïui, dans lesquelles il se van-
tait d'avoir organisé dans son département, pour 
le service de Bonaparte, et pendant son ab-
sence , une levée armée , destinée à agir a u s s i t ô t 

qu'il se présenterait sur un point quelconque de 
la France. Le colonel Sauset repousse ces griefs 
en disant : sur le premier, qu'on avait prononcé I 

qu'il n'y avait lieu à suivre contre ïui, à raison 

das correspondances interceptées; sur le second» 

qu'il a été acquitté par un jugement rendu à 
Bruxelles ; et sur le dernier , que les lettres 



existantes aux archives de îa guerre ne sont point 
son ouvrage. A l'appui de cette dernière asser-
tion , le colonel Sauset invoque îa dissemblance 
réelle qui existe entre sa signature actuelle et 
Cette dont ces deux lettres sont revêtues : mais 
il est à remarquer (pie, depuis, il a changé de 
signature, ainsi qu'on peut s'en convaincre en 
examinant celle des lettres antérieures ; et il ne 
^ conteste pas. 

De ces antécédens, le dernier seul peut avoir 
quelque rapport au procès, à raison de la simi-
litude qui existe entre les manœuvres dont 1W 
culpé se vantait alors, et celles qu'on lui impute 
aujourd'hui. 

A son retour dé Bruxelles, le baron Sauset 
s associa à plusieurs personnes qu'il avait connues 
dans les Pays-Bas, et à quelques capitalistes de 
Paris , pour formel- l'établissement du Bazar 
français. On a vu comment cet établissement 
est devenu un des foyers des machinations tra-
mées au mois d'août dernier. Plusieurs indices 
Se présentaient déjà contre le baron Sauset ; 
M- de la Verderie l'avait désigné Comme devant 
Se «lettre à la tête du mouvement à Vitry; 
niai$ aucune charge précise n'existait encoré 
contre lui, lorsque notls reçûmes les déclara* 
fions du chef de bataillon Berard. Arrêté d'abord 
en vertu de la loi du 26 mais, il fut renvoyé 
devant la Cour le 24 septembre. Voici les faits 
qui résultent de l'instruction. 

Berard déclare que Sauset était présent lors 
de sa première rencontre avec Nantil au Bazar, 
et qu'il prit part à la Conversation sur îe projet 
qui, suivant eux, existait alors d'exclure dé 
l'armée la totalité des anciens officiers. II dit que, 



Nanti! s'étant présenté, le 4 août, à la porte 
de l'endroit où l'on dé jeûnait, il appela Sauset, 
et lui parla en particulier. Berard ajoute que ce 
colonel, immédiatement après lui, parla dans 
le même sens que venait de le faire Maziau. On 
peut se rappeler aussi que, suivant la déclara-
tion de Mallent, c'était sur la demande de S a u s e t 

que le déjeûner avec Maziau avait eu lieu au 
Bazar. 

Sur tous ces points, le baron Sauset s'est 
constamment tenu dans une dénégation absolue. 
S'il faut l'en croire , ses relations avec Nantil 
n'ont rien de particulier. II croit bien le recon-
naître, d'après son signalement, pour une per-
sonne qu'il a vue au Bazar, visitant les tableaux, 
et avec laquelle il s'était trouvé à dîner à la 
table de madame Letourncur, qui recevait Nantil 
chez elle : mais il ne savait même pas son nom ; 
et il affirme, malgré les déclarations de Berard 
et de Mallent, concordantes sur ce point, qu'il 
ne le vit pas au déjeûner du 4 août. 

Ses relations avec Maziau n'étaient pas plus 
intimes. Cet officier se trouvait lié avec le co-
lonel Brice, son ami ; et, en l'absence de ce 
colonel, Maziau le pria de lui servir de témoin 
pour son mariage, le 3 août. Le 4 , il vint au 
Bazar pour acheter une voiture, et Sauset l'en-
gagea à déjeûner avec lui, mais sans que ce dé-
jeûner eût été concerté à l'avance. Si B e r a r d y 
vint, ce dont Sauset ne se souvient pas , c'est 
qu'apparemment Mallent l'y avait engagé, mais 
sans l'en avoir prévenu. II est bien certain dé ne 
lui avoir point parlé particulièrement et de ne 
lui avoir tenu .aucun'des propos qu'on rap-
porte. 



Le colonel Sauset fit, vers le 14 août, un 
voyage à Vitry , et l'on a vu ce que MaHcnt avait 
dit, selon Berard, sur le but de ce voyage.'If 
a été particulièrement interrogé à cet égard, et 
Ul*e enquête a été faite sur les lieux pour savoir 
luelies avaient été ses relations pendant son sé-
jour dans ce pays. Le but du voyage, suivant 
Sauset, était d'aller à la cbasse sur les terres de 
Madame d'Harville, aux environs de Vitry, et 
de régler aussi, dans cette ville ; quelques affaires 
de famille. En passant à Châlons, il avait de-
mandé et obtenu à la préfecture un permis de 
port d'armes. 1 

On savait que le colonel Sanset n'était pas 
parti seul de Paris : on lui demanda quels étaient, 
ses compagnons ,de. voyage.! II répondit que 
c'étaient le colonel Ballon, son ami, qui allait 
visiter une maison qu'il avait énvie d'acheter 
et un isieur Poubelle ou Paubelle, car il savait 
à- peine son nom ̂  avec lequel lui Sauset n'avait 
aucune relation, et qui n'était pas. monté en 
voiture avec eux à Paris, mais sur la rôute. De-
puis , :et après que Poubélle eut été interrogé, 
'e colonel Sauset a avoué qu'il connaissait Pou-
belle avant le voyage, sans avoir néanmoins de 
dations intimes avecrlui i ils étaient convènus 
ensemble de bette partie de chasse, et Poubelle 
était parti de Paris, avec lui. ; f ' 

Pour expliquer ce que cette nouvelle décla-
mation avait de contradictoire avec la première, 
le colonel Sauset a dit qu'ayant attendu Poubelle 
dans la voiture pendant quelque temps:, au mo-
ment du départ, il s'était endormi et. ne l'avait 
pas vu monter; ce qui lui fit croire qu'il n'était 
monté qu'en route.II avait dit aussi, d'abord, que 

Tt 



Poubelle accompagna le colonel Bâillon ; mais, 
celui-là ayant déclaré qu'il ne connaissait pas 
ce colonel avant le voyage, Sauset a r épondu 

que s'il l'avait cru ainsi, c'était seulement d'après 
la conversation qu'ils avaient eue ensemble, et 
d'après les services rendus par ïe sieur Poubelle 
au colonel Bâillon pour l'acquisition qu'il pro-
jetait. 

Le colonel Sauset, en partant de Paris, au 
lieu de suivre la route ordinaire, prit par CoU-
lommiers et Sézanne ; il s'arrêta, pendant un otl 
deux jours, auprès de cette ville, chez le général 

Harlet, gendre de madame Letourneur. De là il 
se rendit, non pas à Vitry, mais à un endroit 
assez voisin, nommé Blacy. II y descendit che» 
un sieur Doré, où il passa, ainsi que ses deux 
compagnons de voyage, presque tout le temps 
de son séjour dans ce pays, ne faisant que de 
courtes absences, soit pour la chasse, soit pour 
ses affaires à Vitry, où il coucha quelquefois 
chez son frère. 

Vers le 26, madame la baronne Sauset arri-
vée de Bruxelles à Paris, apprenant ce qui sefai* 
passé et les soupçons dont l'établissement dù 
Bazar était devenu l'objet, alla rejoindre sort 
mari à Vitry, et ils revinrent dans la capitale avec 
Poubelle et Mallent, le colonel Bâillon é t a n t r e s t é 

jusqu'au 10 septenibrie environ, chez le sieuf 
Doré, à Blacy. 

L'information faite sur les lieux, relativement 
aux manœuvres- qu'auraient! pu y pratiquer tè 
colonel Sauset et ses «feux compagnons de 
voyage, n'a produit que fort peu de renseigne' 
mens. On y remarque seulement les déposition* 
de plusieurs témôHis, auxquels un ancien officier. 



demeurant auprès de Vitry, M. Jacquier, aurait 
rendu compte d'une entrevue avec le colonel 
Sauset, de manière à inspirer quelques soup-
çons sur l'objet de sa visite. 

Suivant l'un de ces témoins, M. Jacquier 
lii rapporta que Sauset, après s'être plaint de 
ta manière dont les anciens officiers étaient 
traités, ajouta : Mais patience ; vous serez co-
lonel, et moi général. Suivant un autre, Jac-
quier aurait dit que Sauset avait cherché à le 
faire tomber avec lui ; et, suivant un troisième, 
que c'était un homme à fuir, et que, s'il était 
arrêté, comme on le disait, il serait sans doute 
fusillé. Jacquier, entendu, a déclaré que Sauset, 
après lui avoir demandé quelle était sa retraite, 
et avoir dit que pour lui il n'en avait aucune, 
avait seulement ajouté : Si vous n'aviez pas été 
prisonnier, vous seriez colonel, et moi général. 
S'il a pu dire, ce qui était vrai, qu'il regrettait 
d'avoir vu le colonel Sauset, et qu'il avait 
cherché à l'éviter, c'était à cause de sa mauvaise 
opinion connue, mais non à cause d'aucune 
proposition coupable qu'il lui eût faite. La dé-
claration de Jacquier, au sujet de sa conver-
sation avec Sauset, est fortifiée par celle d'un 
autre témoin qui se trouvait présent et qui 
en rend compte à-peu-près dans les mêmes 
termes. 

Tel a été le résultat de l'enquête ordonnée, 
et dans laquelle un grand nombre de témoins 
ont été entendus. 

Un autre indice relatif à ce voyage a donné 
lieu, dans l'instruction, à des recherches qui 
n'ont pas eu plus de résultats. 

Ou avait saisi, au domicile de Sauset, une 
T t * 



lettre datée du 11 août, adressée au sieur Jac-
quot, lieutenant-colonel demeurant à Châlons, 
et signée Laisné. Cette lettre, qui ne paraissait 
pas avoir été remise à son adresse, était ainsi 
conçue : Mon cher Jacquot, la personne <lul 

vous remettra ce billet, est un de mes ainis ; 
ayez une grande confiance en lui, et ne doutez 
pas un instant de ce qu'il vous dira, venant de 
moi. 

Le colonel Sauset, interrogé sur l'origine 
de cette lettre et le but de la recommandation 
qu'elle contenaitdéclara qu'il ne savait d'où 
elle pouvait provenir, et comment elle avait pu 
se trouver dans ses papiers. II affirma ne con-
naître ni M. Laisné, signataire de la lettre, ni 
M. Jacquot, à qui elle paraissait adressée. Les 
frères Laisné, négocians à Paris, avec lesquels 

M. Sauset avait eu quelques relations de com-
merce, ont été entendus , et ont affirmé tous 
deux n'être point auteurs de la lettre. Leur écri-
ture, en effet, ne paraît point semblable, et leur 
signature est différente. D'un autre côté , deux 
individus du nom de Jacquot ont été entendus -' 
l'un est lieutenant-colonel, et réside habituelle-
ment à Châlons ; l'autre est capitaine, et de-
meure auprès de Bar-Ie-Duc. Tous deux ont dé-
claré n'être en relation avec aucune pe r sonne 

du nom de Laisné. — Il a été impossible de 
de se procurer d'autres renseignemens. 



POUBELLE ( J e a n - N i c o l a s ) , né h Estrées (Cal-
vados), âgé de 30 ans, principal Clerc de 
notaire. > 

" Deux faits i'ont placé dans l'instruction. 
Le premier est son voyage avec le colonel 

Sauset, à Vitry : nous avons dit, dans la partie 
Correspondante du ; Rapport, ce que la : procé-
dure fait connaître relativement à ce voyage («). 
Elle ne fournit aucun renseignement particulier 
à Poubelle, si ce n'est, qu'il en avait donné pour 
motif, outre la partie de chasse concertée avec 
Sauset, le désir de voir un de ses amis, notaire 
àBar-le-Duc, chez qui il n'est pas allé, à raison, 
dit-il, de la difficulté des chemins, quoiqu'on 
fût au mois d'août,' et qu'il ait passé dix à douze 
jours à Vitry:ou aux environs. 

Le second fait est ta visite au chef de ba-
taillon Berard , le 21 septembre , vers huit 
heures du matin. Dans cette visite , suivant 
la déclaration de cet officier Poubelle lui dit, 
pour gagner sa confiance , qu'il avait accom-
l^gné à Vitry le colonel Sauset; et, setendant 
Sljr les bonnes dispositions qu'il avait remar-
quées dans cette ville, il lui aurait proposé de 
Profiter du départ de sa légion pour faire une 
tentative, ajoutant qu'il allait en référer au co-
lonel Fabvier, qui lui-même en référerait à M. le 
§énéral de la Fayette. Poubelle, suivant la 
mème déclaration, offrit alors à Berard une 
conférence avec ce colonel, conférence dont 
Dublar devait indiquer l'heure par un petit billet 

(o) Voir ci-dessus, pages 311 et suivantes.. 



qu'il apporterait, et qui ne devait contenir 
autre chose que renonciation de cette heure et 
du lieu. Berard fut arrête le lendemain, et sans 
que ce billet lui fût parvenu. 

Berard ajoute qu'en sortant Poubelle et Du-
blar lui parlèrent de Nantil; il a un souvenir 

confus qu'ils iui proposèrent de le lui faire voir ; 
ce qu'au reste il ne peut assurer. 

Interrogé sur sa visite au chef de bataillon 
Berard, le sieur Poubelle a dit que le sieur Du* 
blar, avec lequel il avait quelques relations de 
jeunes gens, lui ayant proposé de le conduire 
chez cet officier, qu'il représentait comme ufl 
militaire distingué, il accepta enfin ce jour-là i 
et s'y rendit sans autre dessein que de faire con-
naissance avec lui. Il peut avoir dit qu'il connais-
sait le colonel Sauset, mais il ne se rappelle pas 
avoir parlé de son voyage à Vitry : il a pu louer 
les opinions de ses habitans, comme on trouve 
bonnes, dit-il, des opinions qui se rapprochent 
de celle qu'on a, mais il n'a parlé d'aucune expé-
dition à tenter sur cette ville. 

Poubelle convient qu'il a été question du co-
lonel Fabvier ; mais il assure n'avoir point pro-
posé à Berard de le mettre en rapport avec ce 
colonel, qu'il ne connaît pas. Il nie qu'on ait même 
prononcé le nom de M. de la Fayette, avec 
qui il n'a pas relation ; il n'a vu ce géuéral qu'à 
la société des amis de la liberté de la presse, ^ 
quelquefois chez M. d'Argenson, mais sans être 
connu de lui. Poubelle peut avoir parlé de Nantil" 

à l'occasion des derniers événement, mais ce n'a-
pu être pour proposer à Berard de le lui faire 
voir. 

En résultat, suivant Poubelle, il est vrai que 



ta conversation a roulé sur la politique, sur ïes 
®vénemens du mois d'août, et sur ce qui s était 
Passé depuis que la Cour des pairs était chargée 
de l'instruction : mais iï n'a fait aucune proposi-
t'on à Berard, ni en son nom, ni au nom de qui 
que ce soit ; sa conversation a été dénaturée et 
eilvenimée. 

t e l était, à l'égard de Poubelle, l'état de l'ins-
truction , lorsque,.dans un dernier interrogatoire, 
"Ont le but était d'obtenir de lui quelques éclair-
Csscmens nouveaux sur le voyage de Vitry, il 
a déclaré que désormais il ne ferait pïus aucune 
réponse aux interpellations qui pourraient lui 
être adressées, se réservant de se justifier, lors-
qu H en serait temps, des inculpations qui seraient 
portées contre lui. 



Ï )UBLAR (Césàr-Brutus), ne à Lille, âgé de 21 
ans, ancien OJJicier, Employé au Bazar 

. ' frdnçàis'. "' : " " ' • , ' 

Apres avoir servi dans le 60.e régiment de 
ligne en qualité de, sous-lieutenant, et avoir en-
suite rempli les fonctions d aide-de-camp du gé-
néral Chanôteï, commandant le d é p a r t e m e n t dû 
Nord, le sieur Dublar ,se trouvait en demi-solde 
à Lille, lorsqu'au mois d'avril 1817, quelques 
troubles y ayant éclaté entre la garnison et les 

Iiabitàns', il se mit à là tête'dés jeunes gens pour 
résister à la force armée. Un mandat ayant été 
décerné contre lui, il se crut obligé", pour se 
soustraire à son exécution, de quitter la France, 
et passa à Bruxelles, où il resta jusqu'au mois 
d'octobre 1819. Dans cet intervalle, et par dé-
cision du 6 février 1818, il avait été rayé des 
contrôles de l'armée. 

Dublar se trouve rattaché à l'instruction par 
la visite qu'il fit à Berard avec Poubelle, et la 
conversation qu'ils eurent le21 septembre. Voici 
comment il s'explique à ce sujet. 

U avait proposé depuis quelque temps à Pou-
belle , que cependant il connaissait peu, de le pré-
senter à Berard , qu'il connaissait aussi fort peu, 
et pour lui avoir parlé seulement deux ou trois 
fois. Le 21 septembre, ayant appris que la légion 
des Côtes-du-Nord partait, il allait r e d e m a n d e r 

à Berard un livre sur la lithographie, qu'il l"1 

avait prêté, lorsqu'il rencontra Poubelle sur le 
boufevart , et lui proposa de l ' a c c o m p a g n e r . 

Arrivés, il monta le premier, laissant Poubelle 



( 319 ) 
à la porte , et ne le fit entrer qu'après en avoir 
demandé la permission à Berard. 

Dublar a soutenu d'abord que, dans la con-
versation, il n'avait pas été question de politique, 
'fiais seulement de dessin et de lithographie. Sur 
l'observation à lui faite qu'il était en contradic-
tion avec Poubelle et Berard, il a répondu qu'il 
ne se rappelait pas si l'on s'en était occupé , mais 
l i e , dans tous les cas, il n'avait pu être ques-
tion de la conspiration, puisqu'il y avait alors plus 
d'un mois qu'elle était découverte. 

II a persisté à soutenir qu'il n'avait parlé , ni 
du voyage de Sauset à Vitry avec Poubelle , ni 
de l'esprit de cette ville, ni d'une tentative que 
la légion de Berard pourrait y faire. Il soutient 
également n'avoir rien dit du colonel Fabvier, 
et ne s'être point chargé d'indiquer un rendez-
vous avec ce dernier. S'il est revenu le len-
demain chez Berard , après l'arrestation de cet 
officier, ce n'était donc pas pour lui donner une 
indication, mais seulement pour reprendre son 
livre de lithographie, qu'il n'avait pas repris la 
veille. 

Dublar n'a pas parlé non plus à Berard de 
Nantil, qu'il ne connaît que pour l'avoir vu au 
eafé, et sans qu'il y ait jamais eu de relations 
entre eux. 

On lui a demandé pareillement s'il n'a pas 
connu au Bazar le chef d'escadron Maziau ; il a 
répondu le connaître depuis l'époque où tous 
deux furent appelés en témoignage , au sujet de 
la tentative d'assassinat contre le duc de Wel-
lington ; il l'a retrouvé depuis, tant au Bazar que 
dans la société. 

Dublar a vu quelquefois ïe sieur Dumoulin ; 
vv 



il n'a vu le général Merlin que dans une loge 
maçonique, lors de son séjour dans les Pays-
Bas. Quant à Mallent, s'il l'a connu, ce n'a 
été qu'à raison de son emploi au Bazar, et sans 
aucune autre relation. 

Le sieur Dublar se déclare au surplus é t ranger 

à tout complot contre le Gouvernement. Il î'1* 
voque, à l'appui de son innocence, qu'ayant été 
instruit de l'arrestation de plusieurs personnes 

que l'on disait compromises dans l'affaire du 
19 août, il se présenta volontairement à la jus-
tice et sans attendre qu'il y fût contraint. 



BÂILLON ( ) , né à 

Colonel en non-activité. 

Quand le colonel Sauset partit de Paris, le 
août, pour aller à Vitry, il avait deux com-

pagnons de voyage. L'un d'eux était le sieur Pou-
belle, dont nous avons parlé ; l'autre, un colonel 
en retraite nommé Bâillon, qui avait été fourrier 
du palais avant 1814. Ce dernier ne quitta pas 
le colonel Sauset pendant son voyage : il logea 
avec lui à Blacy, chez le sieur Doré, qu'il ne 
connaissait pas auparavant, mais à qui ce colonel 
l'avait présenté ; il y resta même après le départ 
du baron Sauset pour revenir à Paris. Un man-
dat fut décerné contre lui pour qu'il vint donner 
sur son voyage les éclaircissemens nécessaires : 
il n'y satisfit point ; et les mesures que la loi 
autorise pour contraindre ceux que la justice 
appelle, n'ont pu être effectuées. Le colonel 
Bâillon avait quitté son domicile ; il n'a pu jus-
qu'ici être retrouvé. 

vv 



FABVIER ( Charles - Nicolas ) , né à Pont-à-
Mousson, âgé de 36 ans, Colonel en non-
activité , Négociant patenté. 

Le colonel Fabvier était indiqué, par M- de 
la Verderie, comme ayant été chargé de prépa-
rer le mouvement du côté de Metz, et des ren-
seignemens certains faisaient connaître qu'il y 
avait voyagé dans les mois de juillet et d'août : 
mais nous n'avions aucun document positif sur 
le but que l'on pouvait supposer à ce voyage", 
aucune poursuite par conséquent ne pouvait 
être dirigée contre lui, lorsque les*déclaration® 
du chef de bataillon Berard manifestèrent les 
rapports qui avaient existé entre eux par l'inter-
médiaire du sieur Dumoulin. 

Les propos que Berard disait avoir été tenus 
par le colonel Fabvier, étant de nature à annon-
cer une participation directe au complot, un 
mandat d'amener fut décerné contre lui, et nous 
dûmes l'interroger non seulement sur ses rebu-
tions avec Berard , mais encore sur le voyage 
fait dans les deux mois précédens. On va voir 
quelles explications il a données, et c o m m e n t 

elles se trouvent ou contredites ou vérifiées par 
l'instruction. 

Ayant cessé d'être en activité de service au 
mois de janvier 1819 , le colonel Fabvier, après 
avoir songé à l'établissement d'une filature de 
bourre de soie et à l'exploitation de mines de 
charbon de terre projets restés sans exécution , 
avait établi, en société avec le sieur Durozet, 
son parent, une maison de commerce, ayant 
pour objet principal l'achat et la vente des vins , 



réunissant toutefois d'autres branches d'affaires. 
Quoique la patente prise remonte au l.er jan-
vier 1820, l'acte de société ne fut rendu pu-, 
Mic qu'au mois de juillet dernier. 

Le 19 de ce mois, il prit, en sa qualité 
de colonel en non-activité, une feuille de route 
pour Amiens, Nancy, Épi n al, Colmar et Mar-
sedle. Son voyage , qui devait durer quatre 
Uiois , avait, selon lui, pour motif, des spécu-
lations sur les vins et les potasses, et aussi la 
nécessité (le terminer quelques affaires de fa-
mille à Pont-à-Mousson et à Nancy où son 
frère demeure. Il n'alla point à Amiens, parce 
que, dit-il, les vins qu'il voulait placer de ce 
côté, furent placés dans d'autres endroits. Il 
renonça également aux voyages plus éloignés 
qu'il méditait, à cause des propos que quel-
ques personnes tenaient sur son compte , et 
il revint à Paris le 21 août. 

; Quel qu'ait été le motif qui l'empêcha de suivre 
la route qu'il s'était d'abord tracée, il paraît s'être 
Wné à parcourir les départemens de la Moselle, 
de la Meurthe, des Vosges et du Haut-Rhin. 

II alla d'abord à Metz pour y trouver un dé-
touché à des vins du Midi. II y vit la maison 
Gabernache, à laquelle il a depuis envoyé une 
caisse d'échantillons, sans conclure aucun mar-
ché définitif. II ne plaça à Metz qu'un baril 
d'huile qui lui restait, mais il y ouvrit des rela-
yons pour en placer davantage une autre année. 

A Nancy, où il fit viser sa feuille de route, 
le 29 juillet, il s'occupa, comme à Pont-à-Mous-
s°n, de ses affaires de famille, et de la vente 
d'une ferme indivise. A Colmar, où le visa est 
du l.e t août, à Épinal, à Plombières, à Mul-



hausen, il ne s'occupa que d'affaires commer-
ciales , cherchant à placer des vins et des potasses : 
mais il se convainquit bientôt que, re lat ivement 

aux potasses, il n'y avait aucun e s p o i r de faire, 
dans ce pays, d'utiles spéculations; et q u a n t aux 
vins, il ne réussit qu'à ouvrir des relations pour 
en expédier à l'avenir ; il n'en put placer aucune 
partie dans ce moment. 

On lui a demandé si, pendant son séjour à 
Nancy, if n'avait pas eu quelques rapports avec 
Monchy le père ou avec le fils, dont on se rap-
pelle le voyage mystérieux aux environs de Be-
fort (a); il a répondu que non. Interrogé sur 
les circonstances qui se rapportent à ce voyage 
et à la lettre qui en fut la suite, il a encore 
répondu qu'il n'en avait aucune connaissance. 
Interrogé sur les deux voyages qu'il a n n o n ç a i t 

avoir faits à Obersbruck, il a dit n'avoir trouvé 
que quelques personnes à lui inconnues; qu'il 
n'avait pas à faire connaître les conversations 
qui y avaient eu lieu ; mais que , ni là, ni 
ailleurs, il n'avait vu aucun projet formel de 
mouvement. II a plus tard expliqué cette expres-
sion , en disant qu'il entendait par un projet 
formel celui qu'on veut exécuter, et auquel on 
travaille. 

On lui a demandé encore s'il n'avait pas ren-
contré, soitàEpinal, soit ailleurs, le lieutenant-
colonel Caron, inculpé au procès d'avoir, vers 
cette époque, fait des propositions coupables & 
un officier en garnison à Épinal, Je m'attendais 
à cette question , a-t-il répondu ; car je savais 
que M. Caron, étant arrêté, avait fait donne»' 

(a) Voir ci-dessus, pages 15 et suivantes. 



avis à mon frère de Nancy que je pourrais bien 
l'être moi-même. Il attribue cette conjecture aux 
mesures de surveillance prises envers lui, les-
quelles étaient publiques dans le pays, et non 
à aucune relation criminelle existante entre 
eux. Caron déclare, de son côté, n'avoir fait 
donner cet avis que d'après le dire d'un gendarme 
qui, en le conduisant, lui avait parlé de re-
cherches dirigées contre le colonel Fabvier ; cir-
constance qui n'a pu être éclaircie. Quoi qu'il en 
soit, celui-ci annonce que, se trouvant à la chasse 
aux environs de Cernay, avec des personnes 
qu'il ne veut pas nommer, il rencontra le lieu-
tenant-colonel Caron , qui, lui-même, se trou-
vait avec quelques autres personnes. Une de ces 
dernières, que le colonel Fabvier ne désigne pas 
non plus, lui nomma Caron et le lui présenta. 
La conversation , toujours suivant Fabvier, 
s'engagea entre eux sur les excès qui avaient eu 
lieu à Paris, au mois de juin dernier, et sur la né-
cessité d'y mettre un terme par des élections 
fortes et raisonnables. Ils se séparèrent ensuite, 
après être restés environ une heure ensemble. 

Cette rencontre, dont nous n'avons eu con-
naissance que par la déclaration du colonel Fab-
Vler, a été niée avec persévérance par Caron, 
qui a soutenu ne s'être jamais trouvé avec ce 
colonel, et n'avoir jamais été à la chasse dans 
les environs de Cernay. II est cependant une cir-
c°nstance qui vient sur ce point à l'appui de 
la déclaration du colonel Fabvier. II rapporte que 
Caron lui dit voyager pour une compagnie d'as-
surances; et il résulte des dires mêmes de ce der-
nier, qu'il a été employé, dans le courant de 
1820, pour une société d'assurances établie dans 



le pays. La Cour jugera où est la vérité ; et, si 
la rencontre a eu lieu , quels peuvent être les 
motifs du lieutenant-colonel Caron pour la dis-
simuler, quelles inductions on peut en tirer sur 
la nature de cette rencontre et sur la c o n v e r -

sation qui en aurait été la suite. 

Un dernier indice relatif à ce voyage résulte 
d'une lettre saisie au domicile du colonelFabvier, 
et à lui écrite , le 2 août, par un négociant de 
Munster, qu'il dit être allé chercher à C o h n a r , 

où ce négociant a aussi une m a i s o n de commerce. 
Ne l'y trouvant point, le colonel Fabvier bu 
écrivit une lettre dont celle qu'on a trouvée est 
la réponse. 

On y lit une phrase soulignée, ainsi conçue: 
« Ne soyez pas trop facile à offrir vos bons vins; 
» méfiez-vous des personnes qui se disent ama-
» téurs et prennent un air à v o u s inspirer de la 
» confiance, comme s'ils voulaient en acheter 
» une partie considérable. Nous avons beaucoup 
» de ces sortes d'hommes d'affaires en ce mo-
» ment. » 

Cette phrase, jetée au milieu d'une lettre de 
commerce, parut avoir un sens détourné : 011 c» 
demanda l'explication au colonel Fabvier, qui 
n'hésita pas à répondre qu'il avait compris que 
l'on voulait par-là le prémunir contre les es-
pions qui pourraient être envoyés pour le sonder; 
if assure même avoir répondu qu'il ne c r a i g n a i t 

pas de surveillance, ct que tout ce qu'il f a i s a i t 

pouvait être connu. Jamais il n'a fait à p e r s o n n e 

de proposition qui pût motiver une recomman-
dation semblable. II commençait d'ailleurs » 
établir avec la maison de ce négociant q u e l q u e s 

relations de commerce. 



Le colonel Fabvier venait d'être interrogé sur 
ses rapports avec le capitaine Nantil, rapports qui 
paraissaient fréquens d'après la mention réitérée 
du nom de ce capitaine sur son agenda, une 
fois, entre autres, de manière à faire croire qu'il 
^i aurait remis de l'argent. II déclara l'avoir 
c°flnu dès son enfance, comme étant du même 
pays. Depuis que Nantil était en garnison à Paris, 
d l'avait revu trois ou quatre fois,- et dernière-
ment, peu de jours avant son voyage, il lui 
avait prêté cent écus, destinés à payer quel-
ques dettes : la note remarquée sur son agenda 
était relative à ce prêt ; les autres devaient le faire 
souvenir d'aller le voir ; et si elles sont plusieurs 
fois répétées, c'est que plusieurs fois il avait 
publié d'y aller. Il affirme, au surplus, que le 
capitaine Nantil ne lui avait jamais parlé de ses 
projets ; il lui avait seulement exprimé, au mois 
de juin, le regret d'être exposé à faire feu sur 
ses concitoyens, disant que, si onïe lui ordon-
nait, il refuserait d'obéir ; résolution danslaquelle 
fabvier chercha à le fortifier, pensant, dit-il, 
qu une force tirée de la nation et payée par elle 
ue doit pas servir à l'opprimer. Le colonel F^b-
vier avait vu à Nancy le père de ce capitaine, * 
et avait été chargé par lui de remontrances à 
foire au fils, sur les dettes que celui-ci contrac-
tait : une note de son agenda était destinée à ïui • 
Appeler cette commission, que la fuite de Nanti! 
* empêcha d'exécuter. 

Tels sont, indépendamment des déclarations 
dy chef de bataillon Berard, les renseignemens 
qui résultent de, l'instruction, relativement au 
colonel Fabvier. 

Berard avait dit que ce colonel lui avait été 
Xx 



nommé par Dumoulin et Lamy, comme devant 
commander un mouvement préparé en Bretagne : 

l'instruction n'en a fourni aucune preuve, et Fab2- j 

vier déclare n'avoir aucune relation dans cette 

province, 

Berard dit encore que Poubelle et Dublar, 
en lui parlant, le 21 septembre, d'une tenta" 
tive à faire en passant près de Vitry, a v a i e n t ! 

annoncé qu'ils eà référeraient au colonel Fab-' 
vier, avec qui même ils proposèrent de lui mé-
nager, à ce sujet, une conférence (a). Sur cet 
point encore, aucun renseignement direct n'existe 
dans la procédure : seulement on y voit que DuJ 

hïar, indiqué comme devant porter à Berard 
Fannoncc de l'heure et du lieu, se présenta te 
lendemain matin chez cet officier : mais il le 
trouva arrêté. Le sieur Fabvier avoue, de son 
côté, que, postérieurement à une rencontre avi't' 
Berard dans la rue des Marais , rencontre dont? 
nous allons bientôt parler, on lui avait proposé 
de le revoir une secondé fois; mais il n'a pa» 
voulu dire par qui cette proposition lui avait été 
faite. Il affirme uniquement' que ce n'était point 
[«11* Dublar, et qu'on ne lui avait point parlé de 

' M. de la Fayette, comme le disait Berard dan» 
sa déclaration. 

Quant à l'entrevue du colonel Fabvier ave<? 
eé chef dé bataillon et le sieur Dumoulin dan* 
fa dès-MfeMfs; tellè est constatée au proC^ 
par les déclarations des trois inculpés ; e t q u o i ' 

que, dans ses premiers interrogatoires, F a b v i o ' 

eût dit ne connaître ni Berard, ni mémo auctn» 
chef de bataillon de la garnison de Paris, il a' 

(a) Vair ti-dèssuS , pages 31-5 et 316, 



fini, lors de sa confrontation, par en convenir; 
excusant sa dénégation primitive sur la crainte 
de nuire à Berard en le nommant. 

Voici maintenant comment cette entrevue et 
les circonstances qui l'ont précédée sont rap-
portées par Berard, par Dumoulin et par Fab-
vier : la comparaison de leurs récits peut seule 
mettre à portée de connaître fa vérité, et de juger 
quelle confiance est due à leurs déclarations 
lespectives. 

Suivant Berard, Dumoulin, dans une pre-
mière entrevue, lui avait proposé de fe mettre 
en relation directe avec Fabvier. Le 27 août, 
en arrivant dans la rue des Marais, Berard ren-
contra Dumoulin avec une autre personne , qui 
se nomma, et qui était Je colonel F a b v i e r . Ils 
s'acheminèrent tous trois vers fe passage du 
Vauxhall, voisin de la rue des Marais ; la con-
versation s'engagea sur la découverte du com-
plot. Fabvier dit qu'il fallait prendre son parti 
sur cet événement ; il assura Berard, qui lui té-
moignait quelques doutes sur la conspiration, 
qu'elle existait réellement, et que la source en 
était pure; ajoutant, suivant la première décla-
ration de Berard , que l'on aviserait à d'autres 
moyens. Berard, dans sa confrontation, a re-
tranché ces derniers mots de son récit ; Fabvier 
même a fait valoir cette circonstance, comme 
expliquant sa dénégation première d'un propos 
qu'il n'avait pas tenu tel qu'on le rapportait ; 
il a affirmé n'avoir pas dit non plus que la cons-
'piration avait une existence réelle, et que la 
source en était pure. 

Le chef de bataillon Berard ayant témoigné 
quelques inquiétudes sur la position où le pla-

* 



fcàient, lui et les autres officiers, la découverte de 
la conspiration et l'indiscrétion possible de quel-
ques-uns des complices, Fabvier lui fit e n t e n d r e 

qu'alors même qu'il n'y aurait point eu de com-
plot, le projet était toujours d'exclure de l ' a rmée 

les anciens officiers, et qu'ainsi leur position 
était la même qu'auparavant ; et quant aux indis-
crétions que l'on pouvait craindre, il a j o u t a q u e 

l ' on surveillerait les initiés, et que l'on g a r d e r a i t 

une attitude propre à faire voir que l'on n'était 
pas découragé. 

Suivant Dumoulin, Berard lui a v a i t témoigné, 
dans leur première entrevue de la rue des Marais, 
le désir de connaître Fabvier : Dumoulin avait 
répondu le connaître fort peu , l'ayant seulement 
rencontré quelquefois dans le monde, et ne 
s'étant pas promené avec lui plus de deux fois ; 
il avait cependant promis de faire son possible 
pour le lui amener. Un jour, qu'il ne peut se 
rappeler précisément, il le rencontra aux envi-
rons de la place Vendôme, soit sur le boulevart, 
soit dans la rue de la Paix. Ils se promenèrent 
long-temps ensemble, causant des affaires du 
moment. Dumoulin dit à Fabvier qu'il avait un 
de ses amis, le commandant Berard, qui desirait 
beaucoup le connaître ; et sur l'éloge qu'il lui 
en faisait, le colonel Fabvier accepta la propo* 
sition de s'y laisser conduire. Ils se mirent donc 
en route; mais, avant d'arriver chez Berard, ils 
le rencontrèrent, rue des Marais , lieu convenu 
entre lui et Dumoulin pour leurs entrevues. La 
conversation se tint dans le passage du Vauxhalb» 
On parla beaucoup de la conspiration, dont le 
.projet fut hautement désapprouvé par le colonel 
Fabvier. II recommanda à Berard de ne point 



Recompromettre ; et, sur ce que ceiui-ci témoi-
gnait quelques inquiétudes de se voir compris 
dans un travail préparé pour exclure de l'armée 
certains officiers, on lui répondit que le Gou-
vernement ne pouvait vouloir renvoyer des mili-
taires dont il n'avait pas à se plaindre. Berard 
parla ensuite des excès auxquels s'étaient livrés, 
disait-il, en quittant Paris, les soldats de la légion 
de la Meurthe, ajoutant qu'ils pourraient bien 
donner de leurs nouvelles en route. Dumoulin 
croit possible , sans néanmoins se le rappeler 
positivement, que Fabvier ait dit qu'aucun mou-
vement certain ne pouvait avoir lieu en France , 
s'il n'était appuyé de la volonté générale et du 
concours des Chambres. 

Telles furent, suivant Dumoulin, les cir-
constances de cette entrevue. Disons comment 
le colonel Fabvier les raconte à son tour. 

Un jour, qu'il ne peut indiquer d'une manière 
précise, il était allé au café Rossignol, cloître 
Saint-Honoré, pour y chercher un jeune homme 

Nancy, auquel il avait quelque chose à dire. 
L e colonel Fabvier n'a point voulu nommer ce 
leUne homme ; mais on a su depuis qu'il s'appe-
lait Henry, et sa déclaration, reçue au procès, 
a confirmé sur ce point celle du colonel Fabvier. 
^elui-ci, en arrivant à ce café, trouva Henry 
fusant avec Dumoulin, qu'il ne connaissait pas 

s'il faut l'en croire, quoique depuis il ait, non 
rétracté, mais modifié un peu cette déclaration^ 
etl disant qu'il pouvait l'avoir rencontré aupara-
Ya&t dans le monde, ou même s'être promené 

lui et d'autres personnes, mais sans savoir 
s°n nom. Henry, voyant arriver le sieur Fabvier, 
approcha de lui ; il lui montra Dumoulin comme 



un homme dont il avait beaucoup été question 
à l'occasion de ses spéculations à la bourse : ils 
se mirent à causer tous trois ensemble, et la 
conversation s'engagea bientôt sur les matières 
politiques. Elle continua hors du café, d'où ils 
sortirent peu de temps après. Le colonel Fabvier 
fit beaucoup de questions au sieur D u m o u l i n , 

avec lequel il était resté seul après le départ de 
Jlenry , sur les événemens qui s'étaient passés à 
Paris dans le mois d'août ; mais i l vit b i e n t ô t 

que Dumoulin n'en savait pas plus que lui, et 
ne pouvait satisfaire à sa curiosité. Ce dernier 
lui ayant fait entendre qu'il pouvait le mettre en 
relation avec quelqu'un qui lui en apprendrai* 
davantage, le colonel Fabvier accepta, et D"" 
moulin le conduisait chez Berard lorsqu'ils Ie 

rencontrèrent. 
On a fait remarquer au sieur Fabvier la con-

tradiction où il se trouvait avec le sieur Dumou-
lin sur le lieu de leur rencontre, que celui-ci 
place sur le boulevart ou dans la rue de la Paix-
I I a dit, pour l'expliquer, qu'il était p o s s i b l e , 

sans toutefois qu'il s'en souvint, qu'ils se fussen* 
quittés un instant à la sortie du café Rossignol> 
et qu'ils se fussent retrouvés aux environs de'41 

place Vendôme. 
Voici maintenant, au rapport du colonel 

vier, quelle fut la conversation dans l 'entrevue 

de la rue des Marais et du passage du Vauxhal'' 
On parla des événemens du 19 et du 20 aoû*' 
sur lesquèls il était curieux de connaître la véri^' 
II exprima le regret qu'il aurait eu qu'une 
reille tentative fût faite à Paris., la division 
devait exister entre les troupes formant la ga'' 
nison , devant nécessairement entraîner 



action qui n'aurait pas pu en pas être sanglante. 
H rapporte même qu'à cette occasion il dit : 
Au nom de Dieu, que l'on ne fasse rien de sem-
blable, sous peine des plus grands malheurs ; 
tout ce qui est utile, c'est que les troupes con-
servent une attitude qui indique qu'elles conti-
nueront à ne pas faire feu sur leurs concitoyens 
désarmés. Le colonel Fabvier convient qu'il a 
pu dire, sans se le rappeler cependant, qu'il ne 
pouvait y avoir de mouvement certain en France 
qu'autant qu'il serait appuyé sur la volonté gé-
nérale et sur le concours des Chambres; mais, 
ajoute-t-il, pour apprécier ce propos , il faudrait 
connaître ceux de Berard , auxquels il servait de 
réponse, et il s'est refusé à les faire connaître à 
la justice , jusqu'au moment du moins où il 
pourra savoir si cet officier était, ou non, de 
bonne foi dans ses relations avec lui. Il soutient 
qu'il n'a point été question de lettres à des Pairs, 
et qu'il n'a point indiqué, par conséquent, com-
ment elles devaient être conçues. 

Outre ces explications particulières, il a été 
adressé à plusieurs reprises au colonel Fabvier 
des interpellations générales sur la connaissance 
qu'il pouvait avoir eue du complot, sur les pro-
positions qui pourraient lui avoir été faites, ou 
que lui-même aurait pu faire à d'autres. If a ré-
pondu qu'il n'avait pas connu la conspiration 
pour laquelle il était poursuivi, qu'il ne lui avait 
jamais été fait de proposition formelle ; que, s'il 
avait reçu des ouvertures vagues, comme elles 
n'avaient pas été accueillies et n'avaient point 
eu de suite, il ne croyait pas devoir en donner 
connaissance ni désigner leurs auteurs, igno-
rant sur-tout quelles étaient leurs intentions en 



( M* ) 
les faisant ; que, quant à lui, il n'avait jamais rien 
proposé à personne; qu'il n'avait même donne 
des conseils qu'à ceux qui lui en avaient de-
mandé (ce sont ses propres expressions), et cela 
au nombre de trois ou quatre militaires, tous 
à Paris, lesquels, dit-il, le questionnant sur ce 
qu'il ferait à leur place, avaient droit d'attendre 
qu'il leur parlât suivant sa conscience. 

Telles sont les réponses faites et les explica-
tions données par le colonel Fabvier, 



H E N R Y (Achille-Nicolas), né a Nancy, âgé de 
28 ans, Horloger. 

Suivant la déclaration du chef de bataillon 
Berard, lorsque Dumoulin vint lui parler d'une 
tentative que la légion des Côtes-du-Nord pour-
rait faire sur Vitry à son passage dans cette 
ville, et qu'il lui proposa de le mettre à ce sujet 
en relation avec plusieurs personnes à qui il 
supposait de l'influence, il désigna, comme de-
vant apporter la réponse pour l'indication d'une 
de ces conférences, un horloger nommé Henry, 
ami de Nantil. L'adresse de cet horloger n'étant 
pas connue, et aucun autre renseignement n'exis-
tant contre lui dans l'instruction, il n'avait été 
dirigé aucune poursuite, lorsque, le 10 novem-
bre, Achille-Nicolas Henry, horloger, se présenta 
au parquet de la Cour pour demander l'autori-
sation de communiquer avec le colonel Fabvier. 
L'identité de nom et de profession avec l'individu 
désigné par Berard détermina le procureur gé-
néral à requérir son arrestation et une perqui-
sition à son domicile : cette double opération fut 
faite le jour même. On ne trouva chez lui aucun 
papier important ; mais on y saisit une épée d'of-
ficier et deux sabres en bon état, dont les cein-
turons paraissaient n'avoir jamais servi. Henry a 
déclaré que i'épée et l'un des sabres lui apparte-
naient , et qu'il les avait achetés à Nancy, au mo-
ment où il y faisait partie d'un bataillon de garde 
nationale susceptible d'être mobilisé ; il a dit que 
l'autre sabre appartenait à un de ses amis, qui 
l'avait prié d'y faire quelques réparations. 

Y y 



( 3 3 6 ) 

Henry fut interrogé sur ses rapports avec le 
sieur Dumoulin , avec le colonel Fabvier, avec ïe 
capitaine Nantii, et avec Monchy, dont sa cor-
respondance prouvait qu'il était l'ami. 

Il prétendit n'avoir connu le premier que pour 
l'avoir rencontré chez des restaurateurs, et qu^" 
quefois aussi au café Rossignol. 

Quant au colooel Fabvier, il le connaît de-
puis son enfance, et le voyait assez fréquem-
ment. Au retour de son voyage de Nancy , c e 

colonel lui apporta même une lettre de son 
frère 3 et, pour la lui remettre, il vint au c a f é 

Rossignol, où lui Henry allait tous les soirs-
Henry causait alors avec Dumoulin ; ce fut dans 
cette occasiou qu'il les mit en relation l'un avec 
l'autre. Henry affirme que jamais Dumoulin ne 
l'a chargé d'aucune commission pour Berai'd 
qu'il ne connaît pas, pour MM. de Corcelles et 
Mérilhou, que Berard avait indiqués, et qu'il ne 
connaît pas davantage. 

Il affirme également que, quoiqu'il connaisse 
Monchy, qu'il ait même vu plusieurs fois son 
père à Paris, aux mois de juillet et d'août der-
nière, ilue l'a chargé d'aucune boîte ou lettre 
poiy son fils (a). 

A l'égard de Nantil, Henry a raconté q u e l q u e s 

circonstances qui ne sont pas sans intérêt. Ce 
capitaine et lui se sont connus à Nancy; ils se 
sont revus plusieurs fois ù Paris : jamais Nantil 
ne lui avait parlé de ses projets de conspiration î 
il lui avait seulement annoncé une fois ou deu* 
qu'il y aurait du nouveau et que tout irait mieux, 
sans vouloir s'expliquer davantage. 

(a) Voir ci-dcasBs, page 269, et ci-après, page 353. 



Le 20 août, Nantil vint chez Henry r en fiacre, 
vers huit heures du matin :il avait mis des besicles. 
Il annonça qu'il était obligé de quitter son ré-
giment, parce qu'on le poursuivait comme ayant 
été l'un des principaux agens d'une conspiration; 
qu'il n'avait plus d'amis à Paris ; qu'il n'y resterait 
point, et. qu'il ferait son possible pour sortir de 
France. Il demanda cependant à Henry s'il pou-
vait le cacher ; mais Henry répondit qu'il ne le 
pouvait pas , et se borna à lui offrir, pour son 
voyage, 100 francs qu'il avait à sa disposition, 
et que Nantil accepta. Après quoi, celui-ci re-
partit dans le fiacre où il était venu , et après 
être resté peu de momens. Henry n'a pas su de 
quel côté Nantil devait diriger sa fuite. 

II résulte aussi des déclarations de Henry 
qu'il était allé deux fois au Bazar, la première 
avec Nantil, la seconde avec Dumoulin ; qu'il 
connaissait Lamy ; qu'il avait vu chez Nantil, 
Lavocat; et qu'enfin il était en relation avec 
Mauvais, officier revenu du Champ - d'asile , 
arrêté, à l'époque de l'assassinat de M. le Duc 
de Berry , pour des propos tenus chez une bou-
quetière. 

On demanda enfin à Henry des explications 
sur une lettre de son frère, trouvée chez lui, et 
qui commence par ces mots : « J'ai reçu la 
» lettre &c. Je crois que la spéculation est 
» bonne, et même que d'autres y ont pensé : nous 
» verrons. » Henry déclara que la spéculation 
était celle qu'il projetait alors, de faire frapper 
une médaille au sujet de la constitution d'Es-
pagne , projet dont il est en effet question dans 
une lettre de son père , aussi trouvée chez lui, 
lors de son arrestation. 



Dans cet état, le mandat d'amener décerné 
contre Henry n'a pas été converti en mandat de 
dépôt, et il a été laissé en liberté après son in-
terrogatoire. . 



REY (Joseph), né à Grenoble, âgé de ans, 
Avocat. 

L'avocat Rey était nommé , par le lieutenant 
de la Verderie, comme un de ceux qui diri-
geaient le comité de Grenoble. Le chef de ba-
taillon Berard l'a indiqué comme étant à la tête 
de la conspiration , sous le rapport civil, c'est-
à-dire , de tout ce qui regardait les étudians en 
droit et autres personnes non militaires. Il a 
de plus précisé , à son égard , trois faits qu'il est 
nécessaire de rappeler succinctement. 

Le premier est la réunion qui eut lieu chez 
Berard le l 4 août. L'avocat Rey, qui y avait 
été amené par Dumoulin, y aurait, suivant Be-
rard, donné lecture d'une lettre dans laquelle, 
sous couleur d'une affaire litigieuse, on donnait 
des nouvelles de la conspiration et de ses progrès 
en Bretagne (a) ; le second est l'entrevue procu-
rée à Berard, dans l'appartement de Rey, avec 
le général Merlin , entrevue pour laquelle Rey 
serait venu lui-même chercher Berard et Nantil 
au café des Bains chinois, et où il aurait été 
question des moyens à prendre pour s'emparer 
de Vincennes (ù) ; le troisième enfin est la 
réunion qui eut lieu au Bazar, vers fe 16 août ; 
réunion dans laquelle la conversation roula en-
tièrement sur le complot, et où Rey, suivant 
Berard, tout en annonçant que, pour ce qui le 
concernait, il était prêt, parut opiner, comme 
Dumoulin, pour que l'exécution fût différée. 

( a) Voir ci-dessus, pages 270 et 281. 

(4) Voir ci-dcssus, pages 270 et 271 , et ci-après, page 343. 



Berard ajoute qu'au moment de sortir, Rey 
donna à Nantil quatre billets de banque, en lui 
demandant si cela suffisait («). 

D'après ces déclarations, un mandat d'ame-
ner fut décerné contre l'avocat Rey ; niais il 
avait déjà quitté Paris et la France. 

Postérieurement, et sous fa date du 26 oc-
tobre, il a écrit à M. le Procureur général près 
la Cour royale de Paris, une lettre dans l a q u e l l e 

il expose les motifs qui l'empêchent de se pré-
senter devant la justice ; c'est l'incompétence de 
la Cour des pairs , et l'illégalité des poursuites 
faites devant elle : il demande que , par les soinS 
du magistrat auquel il s'adresse, il lui soit donne 
des juges ayant pouvoir et droit de le juger ; il 
n'hésitera pas alors à venir se disculper. 

L'avocat Rey, en quittant fa France, s'était 
réfugié à Yverdun, dans Je canton de Vaud; 
il y a séjourné jusqu'au 16 du mois d'octobre; 
il a quitté cette ville deux jours avant que l'au-
torité locale eût reçu l'ordre de le faire a r r ê t e r . 

La lettre écrite par cet inculpé à M. le Pro-
cureur général de la Cour royale de Paris, est 
datée de Francfort-sur-le-Mein, et du 26 oc-
tobre. 

(a) Voir ci-dessus, page 97, 



L A M Y ( A n t o i n e - N i c o l a s ) , né a Cusiine (Mo-
selle), âgé de 29 ans, ancien Receveur 
de l'enregistrement. 

Lamy fut arrêté, le 22 août, au moment 
où il venait faire une visite au sieur Lavo-
£at , au domicile duquel une surveillance 
exacte avait été établie. Interrogé sur l'objet de 
cette visite, il répondit qu'il ne connaissait pas 
Lavocat particulièrement, mais qu'il l'estimait 
beaucoup à cause de sa conduite brillante aux 
champs de Waterloo, et qu'en ce moment il 
venait savoir chez lui des nouvelles d'un ami 
commun. II nia du reste avoir eu connaissance 
du complot, et n'y voyait qu'une machination 
des ultra pour faire sortir des troupes nationales 
les officiers patriotes et plébéiens qui les com-
mandent. Le sieur Lamy ajouta qu'il ne nom-
merait aucune des personnes, militaires ou 
autres, qu'il pourrait connaître, de peur de les 
exposer aux recherches de la justice, dans la-
quelle il était difficile d'avoir confiance depuis 
que le pouvoir était tombé dans les mains de la 
faction aristocratique. Malgré ces réponses, et 
l'aveu qu'il faisait de s'être joint aux groupes qui, 
dans le mois de juin, parcouraient les boulevarts, 
aucune charge ne s'élevant contre Lamy, et au-
cun papier suspect n'ayant été trouvé à son 
domicile, il dut être remis en liberté. 

Depuis, l'instruction ayant fourni des charges 
graves, un mandat d'amener fut décerné contre 
lui; mais il s'était soustrait à son exécution. 
Les recherches faites pour le retrouver ont été 
jusqu'à ce moment infructueuses. 



Voici, en résumé, ce qui résulte des décla-
rations du chef de bataillon Berard. 

En rentrant chez lui, après l'entrevue avec 
le général Merlin , dans l'appartement de Rey, 
il trouva Malient et Lamy qui l'attendaient, et 
auxquels il rendit compte de cette entrevue (<*)• 
Berard indique encore Lamy, mais sans l'as-
surer, comme pouvant être la personne dont il 
ne se rappelle pas le nom, et qui se t r o u v a i t à 
la réunion du Bazar, le 1 6 août (/y). II le s i g n a l e 

positivement comme étant venu avec D u m o u l i n , 

dans la nuit du 31 août au l .e r septembre, lui 
parler d'un mouvement qui devait avoir lieu à 
Nantes (c). II rapporte enfin que ce fut lui qui» 
se trouvant avec Maffent chez le bijoutier Haï" 
baut, s'emporta en menaces violentes contre les 
chefs du complot, dont la conduite c o m p r o m e t -

tait les autres initiés , nommant MM. Lafitte , 
Merlin et Corcelles, et ajoutant que leur or ne 
les soustrairait point à la vengeance {d). On a 
déjà entendu Mallent dire que Lamy se t r o u v a i t 

également avec Nantil à fa réunion du 14 août, 
chez Berard, réunion dont faisaient aussi partie 
Rey et Dumoulin (e). 

(a) Voir citdessus, page 27 ï . 

(b) Voir ci-dessus , page 27. 

(e) Voir ci-dessus , page 275. 

{d) Voir ci-dessus , pages 274 et 275, 

(e) Voir ci-dessus, page 282. 



M E R L I N ( Eugène ), né a âgé de 
Maréchal-dc-camp. 

Le général Merlin fut indiqué au témoin Che-
n»rd, par Nantil, comme un des chefs de la 
inspiration. Nantil donna même par écrit le 
nom tout entier du général Lafitte ; il n'y a , 
pour le général Merlin, que la première et les 
deux dernières lettres de son nom. Le papier 
sur lequel cela était, fut représenté par Cheriard', 
et un rapport d'experts constate que c'est en effet 
l'écriture de Nantil. 

D'un autre côté, La Verderie avait indiqué 
le général Merlin comme devant commander 
le mouvement à Paris. II ajouta qu'on de-
vait, au moment de l'exécution, aller le cher-
cher à sa campagne : le général Merlin était 
alors à Eaubonne, dans la vallée de Montmo-
rency. 

Enfin Berard déclare (a) qu'il a été personnel-
lement mis en relation avec une personne qu'il 
116 connaissait pas, mais que, dans la conver-
sation , l'on traitait de général, et qu'on lui avait 
dit être le général Merlin. Dans cette entrevue 
fpli se fit chez l'avocat Rey, il fut question, entre 
autres choses , des moyens de s'emparer de là 
forteresse de Vincennes, et des facilités que pré-
sentait , pour cette entreprise , une brèche pra-
t'fjnée pour le service des réparations que l'on 
y faisait alors. Le général annonça qu'il con-
naissait la place, comme l'ayant prise au 20 mars, 
^a circonstance était facile à vérifier : elle le 

S«) Voir ci-deisue, pages 270 et 971. 

ÎU 



fut, et l'on acquit la preuve que c'était effecti-
vement au général Merlin qu'avait été remise, 
le 20 mars, la place de Vincennes. 

Cette vérification venant à l'appui de fa dé-
claration de Berard, un mandat d'amener fut 
décerné le 10 octobre ; mais les mesures pour 
en préparer l'exécution, tant à Eaubonne où se 
trouvait le général Merlin, qu'à son domicile à 
iParis, la firent retarder jusqu'au 12. Un procès-
verbaldu maire d'Eaubonne, daté de ce jour, 
à six heures du matin, constate qu'au m o m e n t 

où l'on se présenta à la maison de ce général» i 
il n'y était plus, et que sa femme déclara 
en était parti la veille, au soir , vers 

huit 
heures , avec M. de Corcelles fils, qui était 
venu lui rendre visite dans la même s o i r é e . B 

résulte d'un rapport fait par l'officier de paix, i 
chargé à Paris de l'exécution du mandat, que 
M. de Corcelles fils serait arrivé le 12, vers | 
sept heures du matin, au domicile du général j 
Merlin, qui est aussi celui de M. de Corcelles, ! 
couvert de terre comme quelqu'un qui a 

beaucoup marché à travers champs. Les re-
cherches faites depuis pour exécuter le m a n d a t 

n'ont, jusqu'à ce moment, produit aucun effet-
L'examen des papiers saisis au domicile du gé-
néral Merlin n'a fourni aucun r e n s e i g n e m e n t 

contre lui. 
Le général Merlin est conturnax. 
Madame la baronne Merlin a adressé au* 

membres de la Cour une lettre, à laquelle son' 
joints des certificats de médecins, pour prouver 
que, depuis le 11 mai dernier, sou mari a pe rd 1 1 

l'usage entier du bras droit, et qu'à la fin du 
mois d'août, il était hors d'état encore de s'd1 
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servir; et un acte de notoriété des principaux 
propriétaires et habitans de la commune d'Eau-
b°nne, annonçant qu'il se faisait traiter à la cam-
pagne , et qu'il y a été vu à des époques remar-
quables , telles que le 15 août et jours suivans, 
fête patronale du village. 

•u 



C O M B E S - S I E Y E S ( George-Christophe-Victoire ), 
né à Luncl, âgé de 35 ans, Banquier. 

II avait été indique par M. de la Verderie 
comme l'un des banquiers charges à Paris de 
fournir l e s fonds nécessaires à l a c o n s p i r a t i o n . 

La Verderie déclarait même qu'un jour Nantil 
lui dit avoir une somme à recevoir de ce ban-
quier. C e t t e déclaration , jointe au fait c o n s t a n t 

dans l'instruction que Nantil avait distribué des 
fonds à plusieurs des inculpés , dut appeler si»' j 
l e sieur Combes, associé d'ailleurs à l ' e n t r e p r i s e 

du Bazar, les recherches de la justice. Un 
mandat d'amener fut décerné contre lui. Mais 
aucun papier ayant trait à l'affaire ne s'est trouvé 
chez lui lors de la perquisition qui y fut faite. In*' 
terrogé sur ses relations avec Nantil, M. Combes-
Sieyes a répondu ne pas le connaître, 11 avoir 
même appris son nom que par les journaux, 
depuis la découverte de la conspiration ; il » 
affirmé n'avoir jamais reçu dans sa caisse de 
fonds destinés à être distribués, à titre de prêt : 
ou autrement, à des officiers qui seraient venus i 
les toucher chez lui. 

Aucune charge directe n'ayant résulté de 
l'instruction , le mandat d'amener n'a point été 
converti en mandat de dépôt, et M. Combes-
Sieyes est demeuré fibre, à la charge de se 
représenter à toute réquisition. La Cour déci-
dera s'il y a lieu à poursuivre. 



D E N T Z E L ( Jean-Chrétien-Lôuis), né à Landau , 
âgé de 34 ans, Lieutenant-colonel de cava-
lerie ,en non-activité. 

'• En levant , le 21 août, les scellés mis la 
veille chez le capitaine Nantil , on trouva sur 
son secrétaire une lettre cachetée à l'adresse du 
Colonel Dentzel, rue Meslée, n.° 15. Cette lettre 
fut ouverte : elle était sans date , sans signa-
ture, et ainsi conçue : 

« J'avais bien dit qu'en attendant aussi long-
» temps , nous perdrions notre créance ; tout est 
» découvert j et maintenant je vois bien qu'il 
«est impossible , avant le mois prochain , d'es-
>i pérer la moindre rentrée. Si vous me rencon-
» trez ce soir où je vous ai vu hier, je vous 
» en dirai davantage. Je ne puis me présenter 
« chez vous sans me Compromettre ; ainsi ne 
» m'attendez pas. Ceux qui devaient vous voir ne 
*sont point venus chez moi. « 

Cette lettre, qui a été reconnue depuis, et 
par un rapport d'experts, être de la main de Nantil, 
paraissait indiquer, d'une manière positive, 
des rapports directs et relatifs au complot, entre 
lui et la personne à laquelle elle était adressée. 
On arrêta le lieutenant-colonel Dentzel, et on 
l'interrogea sur ses relations avec Nantil. II ré-
pondit qu'il n'en avait jamais eu aucune ; qu'il 
l l e le connaissait même pas, et qu'il ne pouvait 
comprendre comment une pareille lettre avait pu 
lui être écrite par un homme dont il ne savait 
Jlième pas le nom* 

Cependant la gravité de l'indice, résultant de 
la lettre qui lui était adressée, qu'on avait trou* 



vée chez Nantil, et reconnue pour être certai-
nement de ce capitaine , la gravité d'un tel in-
dice détermina la conversion du mandat d'ame-
ner en mandat de dépôt. 

L'instruction n'a fourni aucun l'enseignement 

positif sur les liaisons du lieutenant-colonel 
Dentzel avec le capitaine : elle a seulement éta-
bli que le premier se trouvait en relation avec 
Dumoulin , lequel fut arrêté à son domicile, où 
il se présenta, le 22 août, an moment même 
de l'arrestation de cet officier : mais tous deux 
ont déclaré n'avoir eu de rapports que pour des 
spéculations sur la rente ; e t , lorsque Dumoulin 
vint, le 22 août, chez le lieutenant-colonel 
Dentzel, c'était, à ce qu'il paraît, à raison d'une 
négociation de 10,000 fr. de rente, faite sous 
le nom du général Dentzel père, niais en réa-
lité pour lo compte du fils. 



MoNCHY (Scévola), né a Metz, âgé de 26 ans, 
Négociant. 

Lors de la perquisition faite chez le capi-
taine Nantil, on y saisit une lettre, datée de 
Nancy, le 13 août 1820, dont fa suscription 
avait été détachée, et signée par Monchy fils, 
par procuration de Monchy l'aîné. II était facile 
de s'apercevoir au style de cette lettre, que 
nous avons citée toute entière (a), qu'elle ca-
chait un sens mystérieux. La suscription dé-
tachée , ainsi que l'enlèvement du nom de la 
personne à laquelle elle était écrite, confirmaient 
cette conjecture. On dut en demander l'expli-
cation à son auteur, Monchy fils, gérant à 
Nancy le commerce de son père. Un mandat 
d'amener fut décerné contre lui. II dit connaître 
Nantil depuis fort long-temps, et, après avoir 
d'abord annoncé qu'il ne lui avait pas écrit 
depuis six mois, il convint que la lettre dont 
il est question, et dont il se reconnaît fauteur, 
était destinée à ce capitaine, quoiqu'elle fût 
adressée à une tierce personne dont il pré-
tendit ne se rappeler, ni le nom, ni l'adresse. 
II expose de la manière suivante les circons-
tances relatives à cette lettre. Nous emprun-
tons son propre récit sans y mêler aucune 
réflexion. 

Le 7 août, vers trois ou quatre heures 
après midi, un inconnu vint me dire qu'il avait 
reçu une lettre de Nantil dans laquelle était 
un paragraphe qui me concernait et qu'il me 

(o) Voir la page 11 de ce Rapport. 



communiqua. Ce paragraphe contenait, en 
substance, à-peu-près ce qui suit : « Vous 
M vous présenterez de ma part chez Monchy 
« fds , faubourg Saint-George. Je sais qu'il a 
« des relations d'affaires dans les départemens 
« des Haut et Bas Rhin, Son amitié m'est un 
«sûr garant qu'il s'empressera de faire ce que 
« je lui demande. Vous ïui direz que c'est trèsr 

important pour la personne qui, quoiqu'elle 
» se soit conduite avec honneur, est obligée de 
» se cacher. Dites à Monchy que je lui recom-
« mande le secret sur cette affaire qu 'il com-
» prendra aisément, et recommandez-lui de n'en 
» rien dire. » 

Monchy, c'est toujours lui qui parle, com-
prit qu'il s'agissait d'une affaire d'honneur : 
l'inconnu en convint, et lui dit que le service 
demandé par Nantil consistait à faire passer à 
Béfort des papiers importans chez un M. Ba-
chelier dont il ne lui dit pas l'adresse , mais 
qui devait venir ïes prendre. 

Monchy avait besoin d'aller à Colmar et à 
Béfort pour une entreprise de fourrage à laquelle 
il dit être associé, mais sans écrit. Il était d'ail-
leurs bien aise d'obliger Nantil. Il se chargea 
donc de la commission , et partit le lendemain 
pour Colmar, où il arriva le 9, à huit heures 
du matin, et d'où il repartit le lendemain pour 
Béfort. 

II a vu à Colmar plusieurs personnes pour 
connaître le prix des fourrages ; mais il ne peut 
en nommer ni même en désigner précisément 
aucune. 

Arrivé le lendemain à Béfort, vers deu< 
heures de l'après-midi, il descendit à l'auberge 
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de la Vieille-Poste. Vers trois Fieures, une per-
sonne se présenta de la part de M. Bachelier 
que l'inconnu de Nancy s'était chargé de faire 
prévenir, et réclama les papiers. Monchy les 
donna. Cette personne lui proposa ensuite de le 
conduire chez M. Bachelier, qui serait, disait-elle, 
fort aise de le voir puisqu'il connaissait Nanti!. 
Monchy accepta, et la personne dit qu'elle vien-
drait le prendre en voiture à huit heures du soir. 

Dans l'intervalle, Monchy vit plusieurs per-
sonnes dans la ville , et sans en sortir ni aller dans 
aucun village pour connaître, comme il avait 
fait à Colmar, le prix des fourrages ; mais il ne 
peut, non plus, nommer aucune de celles qu'il a 
vues. 

A huit heures, celui à qui il avait remis les 
papiers vint le prendre en char-à-banc. Ils sor-
tirent de la ville parla route de Colmar, qu'ils 
quittèrent bientôt après pour prendre un chemin 
à droite. Après avoir suivi ce chemin pendant 
environ deux heures, ils arrivèrent à un village 
dont il ignore le nom, et s'arrêtèrent devant une 
Maison située au milieu de ce village. Introduit 
dans cette maison , il fut conduit dans une pièce , 
au premier étage, où se trouvait une personne à 
lui inconnue, qu'on lui dit être M. Bachelier. Elle 
ne lui parla point de l'affaire qui avait motivé 
son voyage, mais seulement de ses relations avec 
Nantil. Après quelques momens de conversation, 
0t l demanda à Monchy s'il ne voulait pas se re-
poser : il y consentit, et se coucha dans une 
P'èce voisine pendant que l'on préparait à souper. 
Vers deux heures, on le réveilla, on lui donna à 
souper ; et , au moment où il allait partir, M. Ba-
chelier lui demanda s'il ne pouvait pas se charger 
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d'un paquet pour Nantil. Monchy ayant répondu 
qu'il ne le pouvait que jusqu'à Nancy , Bache-
lier le pria de l'envoyer au moins dès son a r r i v e e 

dans cette ville, et lui donna le modèle de la 
lettre qu'il devait écrire. Monchy n'en c o m p r i t 

pas l e sens ; mais Bachelier lui dit que N a n t i l le 
comprendrait. Après quoi, on le fit r e m o n t e r 

en char-à-banc, et la personne qui l'avait a i n e n e 

de Béfort le reconduisit jusqu'à Thann. 

Revenu à Nancy, le 13 août aumatin, Monchy 
s'empressa d'écrire la lettre absolument con-
forme, même pour \e post-scriptum, au m o d è l e 

qui lui avait été donné, et qu'il brûla. Il y nu* 
une adresse qu'il ne se rappelle pas, mais qul 

lui avait été indiquée par l'inconnu de Nancy» 
et la lettre partit par la poste. 

Tel est le récit de Monchy : il ne se dissi-
mule pas ce qu'il a d'extraordinaire ; il est presque 
tenté de croire, d'après la conduite postérieure 
de Nantil, qu'il a été l'instrument de quelque 
manœuvre : mais il assure que c'est à son insu, 
et il ne peut donner aucun autre r e n s e i g n e -

ment. 

Des recherches ont été faites dans le pays 
pour retrouver les traces de son passage. Per-
sonne , à l'auberge de la Vieille-Poste, n'en 9 

conservé le souvenir. On ne se rappelle pas non 
p l u s y avoir vu venir vers cette époque aucun 

char-à-banc. Enfin aucun individu du nom Je 
Bachelier n'existe à Béfort ni dans les en-
virons. 

Berard avait déclaré qu'il avait vu, dans Ie5 

mains de Nantil, une lettre qui, sous l'allégorie 
d'une récolte, était destinée à donner des non-



velles des effets produits par les tentatives ou 
les séductions des conjurés. La lettre de Monchy 
lui a été présentée; il l'a reconnue pour être celle 
dont il avait parlé. Cette lettre, suivant lui, 
venait de M. d'Argenson, dont l'habitation se 
trouve située près de Béfortctde Thann. Il parle 
aUssi d'une boîte qui accompagnait, dit-il, cette 
lettre venue de M. d'Argenson, ou de sa part ; c'est 
dans son interrogatoire du 23 octobre. Dans 
celui du 9 du même mois, il avait dit : Nantil 
et Dumoulin m'avaient plusieurs fois parlé, pour 
affermir ma confiance, d'une boîte que Nantil 
avait été chargé de remettre à une personne dont 
je n'ai pas retenu le nom , pour la porter à 
M. d'Argenson, auprès duquel elle devait servir 
de signe de reconnaissance. La lettre et la boîte, 
ajoute Berard, paraissaient être d'une grande 
importance à leurs yeux (a). II dit encore, mais 
avec doute, que le nom de Monchy pourrait 
être celui de la personne que Nantil lui avait 
désignée comme devant porter la boîte. 

D'après ces divers rapprochemens, on dut, 
dans l'intérêt de la vérité, faire plusieurs inter-
pellations à Monchy : elles n'ont amené aucun 
résultat précis. Jamais Monchy n'a voulu dire 
qui était le prétendu Bachelier qu'il avait vu 
aux environs de Béfort. On lui a demandé si 
ce n'était pas M. d'Argenson ; il a constamment 
Persisté à répondre qu'il n'avait connu la per-
s°nne chez laquelle il était allé que sous le nom 
de Bachelier, ignorant si c'était un nom réef 
°u supposé. 

Le père de Monchy, entendu comme témoin, 

(") Voir ci-dessus , page 269, 
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sur les circonstances du voyage de son fds, n'a 
donné aucun éclaircissement nouveau ; il a même 
déclaré n'avoir eu aucune connaissance des dé-
tails dont il vient d'être question, ayant toujours 
cru que son fils n'avait voyagé que dans i'ietérét 
de leur fourniture de fourrage. 



F O R E L ( Pierre-Louis-Joseph-Charles ) , né a 
Nancy, âgé de 24 ans, Commis-négociant. 

Deux pièces de l'écriture de Fore! ont été 
trouvées parmi les papiers saisis au domicile de 
Monchy. 

La première est une feuille intitulée : Note 
pour Monchy. Forel, alors à Remiremont, y in-
diquait les moyens de lui faire parvenir ses lettres 
le plus promptement possible, suivant ies diffé-
rens jours de la semaine. On y remarquait ces 
mots : « Monchy voudra bien m'adresser deux 
» lettres sous le même couvert : dans l'une, il me 
» mettra exactement au courant de ce qui se sera 
» passé, et m'indiquera l'époque fixe pour laquelle 
» je devrai être rendu à Nancy ; dans l'autre , 
» il me fera quelque conte, me parlera d'une ma-
» ladie grave ou d'un accident, et m'exprimera 
» le désir formel de me voir de suite. Cette lettre, 
» je la montrerai à mes parens, qui ne pourront 
* pas s'opposer à mon retour. » Monchy et Forel, 
Niterpeliés séparément, et sans qu'ils pussent 
s'être concertés sur le motif de cette singulière 
recommandation, ont déclaré tous deux qu'elle 
avait pour objet une affaire d'honneur qui, à ce 
moment, était sur le point d'avoir lieu entre 
quelques jeunes gens de la ville et les officiers 
de la garnison, affaire à laquelle Forel voulait 
se trouver sans que ses parens en fussent instruits. 

La seconde pièce trouvée est une lettre de 
Forel, datée de Plombières, et dans laquelle 
on remarque le passage suivant : « J'ai entendu 
^parler vaguement d'une révolution à Naples, 
^ ft de destitutions arbitraires faites à Paris ; 



» mais , ne lisant pas de journaux, je ne suis 
«au courant de rien. Ce qu'il y a de positif, 
» c'est que de grands personnages ne se gênent 
« pas pour dire que tout marche vers l'accom-
« plissement de nos vœux. » Forel, interroge 
sur le sens de ce passage, a répondu quau 
moment où il se trouvait à Plombières, il y 
avait beaucoup de personnages distingués ; qne 
l'on s'y occupait beaucoup de politique, et sur-
tout des élections ; que l'on n'y dissimulait pas 
l'espérance de voir le parti libéral triompher, 
et le ministère se réunir à lui ou être c h a n g é ; 

que lui-même, voyant l'accomplissement de ses 
vœux dans le triomphe des doctrines cons t i tu -

tionnelles, avait cru devoir faire part de ces 
espérances à Monchy. 

Dans cet état, la commission d'instruction 
avait pensé, conformément au réquisitoire de 
M. le Procureur général, que c'était le cas ! 
de déclarer qu'il n'y avait lieu à suivre contre | 
Forel , à l'égard duquel un simple m a n d a t 

de comparution avait été décerné par le juge 
du lieu , commis à cet elfet. Le conseil des mises 
en liberté en a jugé autrement : il a cru de-
voir laisser à la Cour le soin d'apprécier les 
inculpations qui peuvent résulter contre Forel 
de ce qui vient d'être rapporté. Il a , en con-
séquence , déclaré , le 9 décembre , qu'il n'y 
avait lieu à statuer sur le réquisitoire du Pi'O" 
cureur général. 



M A R I N (Antoine-Sigisbert), né a Nancy, âgé 
de 24 ans, Commis-négociant. 

Le 12 septembre, un mandat de comparu-
tion fut décerné contre Antoine-Sigisbert Marin, 
commis-négociant. II comparut le 13, et fut 
principalement interrogé sur ses relations avec 
Monchy le fds et avec le capitaine Nantil. Le 
premier était son ami d'enfance : le goût com-
mun de la musique l'avait rapproché de l'autre, 
depuis plusieurs années. II n'a d'ailleurs été ins-
truit que par le Moniteur du 20 août, de la 
conspiration découverte le 19, et de ce qui s'é-
tait passé dans la légion de la Meurthe , en par-
ticulier. 

En écrivant à Monchy, le 29 du même 
mois, il voulait désigner le capitaine Nantil, 
son éompatriote, quand il parlait d'un musicien 
qui paraissait avoir fait une fugue. 

Antoine-Sigisbert Marin n'a pas été arrêté. 



MARIN' (Claude-Fidèle), né à Nancy, âgé de 
26 ans, Commis-négociant. 

Une lettre écrite de Paris, le 31 août, par 
Marin, demeurant rue de Berry, et adressée au 
sieur Mathieu, de Lyon, annonçait des liaisons 
très-intimes entre ce commis-négociant et le ca-
pitaine Nantil. 

Un mandat d'amener fut décerné contre lui, 
et une commission donnée à l'effet de faire per-

tjuisition à son domicile. 
Il fut interrogé par nous lé 23 septembre. 
Il dit aussi que Monchy fils était son am* 

d'enfance ; qu'il avait connu Nantil chez ses p8' 
rens, et eu avec lui des relations d'amitié : mais 
jamais cet officier ne lui a parlé d'aucun com-
plot ; seulement, il lui a entendu dire, au mois 
de juillet dernier, qu'il existait dans sa légion 
beaucoup de mécontentement, et que ce mé-
contentement finirait par éclater. 

Interrogé sur Mathieu de Lyon, il r é p o n d 

que la maison Monchy l'y a envoyé pour y soi-
gner un commerce de farines ; et c'est à ce com-
merce qu'il a voulu faire allusion dans une 
phrase d'une de ses lettres qu'on lui représente. 

Claude-Fidèle Marin n'a pas été arrêté. 



M A T H I E U (Jean-Marie), né à Nancy, âgé de 
24 ans, Commis-négociant à Lyon. 

Lors de la perquisition faite des papiers de 
Monchy fils, un des inculpés, on trouva une 
lettre qui lui était adressée de Lyon, sous la date 
du 27 juillet, par Mathieu, et dans laquelle il 
se plaignait de ce qu'on ne lui envoyait pas des 
farines pour garnir le magasin auquel il était 
préposé, ce qui décréditerait ce magasin. Les 
termes de cette lettre, assez semblables à ceux 
dont se servaient les conspirateurs dans leurs 
correspondances, firent faire quelques recherches 
pour savoir si réellement le sieur Mathieu tenait 
un magasin à Lyon pour le compte de la maison 
Monchy. Au moment de la perquisition, on 
n'a trouvé chez lui aucune farine ; mais il est 
résulté des vérifications faites, qu'à différentes 
époques le sieur Monchy lui en avait adressé 
360 sacs environ. Bien que cette modique quan-
tité s'accorde peu avec la mission d'un homme 
qui aurait été envoyé exprès , à l'effet de tenir, 
pour le compte de son commettant, un magasin 
de farines, ce fait peut néanmoins servir d'ex-
plication aux termes de la lettre. 

On en a trouvé une autre, écrite par Charles-
Fidèle Marin. Elle contient un passage qui, quoi-
que conçu en termes obscurs ou détournés, an-
nonce des relations avec Nantil; mais cette lettre, 
en supposant qu'elle pût faire charge contre celui 
qui l'avait écrite, ne présentait pas d'expres-
sions desquelles on pût suffisamment induire 
que Mathieu était dans le secret de la cons-
piration. 

B b b 
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Le conseil des mises en liberté a déclaré 

par son ordonnance du 9 décembre, qu'il n'] 
avait lieu à poursuivre contre Jean-Marie Ma 
thien. 



PlNET ( Félix ) , né a Lyon, âgé de , 
Avocat 

Le 13 septembre, nous commîmes l'un des 
juges d'instruction du tribunal de la Seine , à 
l'effet de faire une visite domiciliaire dans la 
maison du sieur Pinet, rue des Fossés-Mont-
martre , d'y saisir tous objets et papiers sus-
pects ayant rapport au complot déféré à la 
Cour. Un mandat d'amener avait été décerné 
contre lui. 

On apprit que, depuis quelques jours , Pinet 
était parti pour Lyon. Une dépêche télégra-
phique y porta l'ordre de la perquisition et de 
l'arrestation. 

II y avait deux cousins germains de ce nom, 
avocats l'un et l'autre , à-peu-près du même âge, 
tous deux arrivés récemment de Paris : on se 
trompa. Fortuné Pinet fut pris, et celui qu'on 
voulait arrêter, échappa aux recherches de la 
justice. 

Le mandat décerné contre Félix Pinet n'a 
pu, depuis, être exécuté. 

B b b* 



LAVOCAT ( G a s p a r ) , né àMontigny (Ardemies), 
âgé de 26 ans , ancien Sous-lieutenant. 

Le nom de Lavocat s'est retrouvé dans les 
rapports que nous vous avons s u c c e s s i v e m e n t 

présentés, et sur-tout d a n s ceux qui s o n t rela-
t i f s au lieutenant La Verderie, a u l i e u t e n a n t 

Hutteau et au garde-du-corps Lacombe {a). 
Un mandat d'amener fut décerné contre lui : 

il n'a pu recevoir son exécution. Une p e r q u i s i -

tion a été ordonnée dans la maison où il de-
meurait à Paris , rue Saint-Thomas-du-Louvre : 
elle fut faite, le 8 septembre, par le c o m m i s -

saire de police du quartier des Tuileries. 
Un renseignement envoyé au ministère de la 

guerre annonçait que Lavocat était parti de 
Paris, le 2 septembre, déguisé en maçon, avec 
un passe-port sous cette désignation, pour se 
rendre à Maubeuge, son pays natal. Des ordres 
furent donnés en conséquence. Il ne paraît pas 
qu'il soit allé à Maubeuge ni dans aucune ville 
voisine. 

(«) Voir les pages 29 , 10G, 107, 111 , 133 et 134 de çt 
Rapport. 



L A L L E M A N T (Jean) , né à Nauvion (Ardennes), 
âgé de 24 ans. 

Il n'a été inculpé qu a cause de ses liaisons in-
times avec Lavocat, un des agens du complot, 
et actuellement en fuite. Il se présenta , dans 
l'appartement de son ami, le jour de la perqui-
sition des papiers. Le mystère avec lequel il lit 

| cette visite, détermina la justice à l'interroger. II 
fut entendu, d'abord, le 24 août, par un des juges 
d'instruction du département de la Seine ; il le 
fut ensuite par nous , le 2 septembre , sur man-
dat de comparution. Dans ses interrogatoires , 
il a nié avoir eu aucune connaissance du com-
plot , et aucune charge ne s'est élevée contre lui 
dans la procédure. 

Le conseil nommé par votre arrêt du 26 août 
a déclaré , par une ordonnance du 9 décembre, 
qu'il n'y avait pas lieu à poursuivre contre Jean 
Lallemant. 



C A R O N ( Augustin - Joseph ), né a Creuse 
(Somme), âgé de 45 ans, Lieutenant-co-
lonel de cavalerie en retraite, demeurant a 
Colmar. 

Le 16 août 1820, un militaire vint, dans la 
soirée, voir M. de l'Etang, chef d'escadron au 
régiment des dragons de la Seine, en garnison 
à Epinal. Il lui parla de ses talens, de son in-
fluence , et lui annonça que l'on croyait pouvoir 
compter sur son appui dans le cas où il s'opé-
rerait des mouvemens de la part de l'armée ; on 
lui offrit même de lui nommer les personnage® 
importans qui étaient à la tête de l'entreprise» 
s'il voulait promettre le secret. Le militaire qui j 
parlait ainsi était le lieutenant-colonel Caron. j 

« Jetais tout hors de moi, dit M. de l'Étang 
» dans une lettre qu'il écrivit à l'instant même j 
» au général baron de Mandeville, qui coin- , 
«mande la subdivision, et cet homme, s'aper- ! 
» cevant de mon état et de mon indignation, 
« se ralentissait dans ses discours. Enfin j'éclatai, 
« et l'engageai de sortir promptement ; alors i' 
« me pria de lui donner ma parole d'honneur 
» que je ne répéterais pas ses premières ouver-
« tures. Je réitérai mon ordre de sortir au plus 
» vite de ma présence , restant un peu abasourdi 
« de l'infame proposition que j'avais entendue. 
« Je sortis de suite pour aller rendre compte à 
» M. le général baron Vincent et à mon colo* 
» nel, le baron Villatte, de ce qui venait de se 
» passer. » j 

On se transporta aussitôt chez Caron. Oo 



i amena chez le commandant de la subdivision mi-
litaire, où était le procureur du Roi. Un mandat 
fut décerné contre lui ; il fut envoyé à la maison 
d'arrêt. Le lieutenant-colonel Caron nia les pro-
positions que M. de l'Étang lui attribuait : la 
réputation que cet officier s'était acquise par 
«on instruction et sa bravoure, lui avait seule 
donné le désir de le connaître. 

Nous l'avons interrogé plusieurs fois. Dans 
l'interrogatoire du 14 septembre, interpellé de 
dire quel avait été l'objet de son voyage à 
Epinal, il a répondu : voir un avocat pour af-
faires , et acheter une voiture, parce que j'avais 
le projet d'aller passer l'hiver en Prusse, où sont 
les parens de ma femme. 

Caron était arrivé à Épinal dans la matinée 
du 16 août. Il assure avoir quitté Colmar le 14, 
et être venu coucher à Massevaux, où il allait 
chercher un cheval qu'il y avait conduit le 9 , pour 
le donner à dresser. Quelques doutes se sont 
élevés sur son séjour à Colmar du 9 au 14. On 
a cru qu'arrivé à Massevaux le premier de ces 
deux jours, il n'en était point reparti : le pro-
cureur du Roi dit, dans son réquisitoire, qu'il en 
partit le 9 avec un général et son beau-frère. 

Interrogé sur les personnes qu'il avait vues à 
Massevaux, Caron a nommé le neveu de ma-
dame Delille, veuve d'un cle nos poètes les plus 
illustres, neveu qui venait d'être placé, par sa re-
commandation, dans les ateliers de M. Quesklin. 
Pressé de nouveau , il a nommé encore M. d'Ar-
genson : il ne le connaissait pas auparavant; 
'fiais, en étant si près, la proximité et la cu-
riosité de le voir l'engagèrent à cette visite. 

On lui a parlé de ses relations avec le coloneL 



Fabvier ; ii a dit ne pas ie connaître et ne l'avoir 
jamais vu. On lui a fait observer que ce colonel 
déclarait lui-même l'avoir vu à la chasse près de 
Cernay, et s'être entretenu avec lui sur les af-
faires publiques ; il a persisté dans sa déné-
gation. * 

On lui a demandé comment il s'était fait que, 
n'ayant aucune relation avec le colonel Fabvier, 
il avait dit cependant qu'on devait l'arrêter. II a 

répondu le tenir d'un gendarme. L e s gendarmes 

qui l'ont conduit ont été successivement enten-
dus : tous ont déposé ne lui avoir rien a n n o n c é de 
pareil. O n en a fait l'observation au l ieutenant-

colonel C a r o n ; il a répondu qu'il trouvait fort 
naturel que les gendarmes niassent un propos 
qu'ils n'auraient pas dû tenir ; mais, quant à lui, 
n'ayant communiqué avec personne, il n'a pu 
l'apprendre autrement. 

D'autres renseignemens portent que Caron j 
a sur-tout commencé d'agir après l'arrivée du ; 
colonel Fabvier ; que, le 14* août, il par- ! 
courut plusieurs petites villes. Il vint à T h a n n 

en particulier, et il y vit quatre individus qui 
avaient servi avec lui dans le 4." et le 17.° régi-
ment de dragons, et qu'il n'avait pas cherché avoir 
depuis un an qu'il était à Colmar. 

- Le lieutenant-colonel Caron avait aussi été 
inculpé d'avoir tenté de corrompre la fidélité 
d'un maréchal-des-logis du régiment des cuiras-

siers de Condé, nommé Dupont. Le p rocureur 

du Roi de Colmar requit une information, qu ' 
fut faite le 25 septembre. II n'a pas été c o n s t a t e 

que la tentative dénoncée par Dupont ait et6 

l'ouvrage du lieutenant-colonel Caron. 



On l'accusait aussi d'avoir dit qu'il était fâché 
que la première loi sur les élections n'eût pas 
passé, parce que le côté gauche aurait protesté, 
et que l'Alsace se serait soulevée. Les témoins 
appelés ont tous nié le lui avoir entendu dire. 

ccc 



MICHELET ( Claude-Louis-Joseph-Ange ) , né a 

Ivry-sur-Seine, âgé de 33 ans, Capitaine de 
cavalerie en non-activité. 

Un rapport officiel annonçait que deux mi l i " 

taires étaient partis de Paris, le 30 juillet, pour 
Metz, Nancy, Strasbourg, avec des intentions-
malveillantes , et des passe-ports de c o n n n i s -

voyageurs. L'un d'eux était un ancien officier de 

lanciers, appelé Michelet. 
Michelet passa à Sedan dans les p r e m i e r s 

jours du mois d'août. Il se présenta chez Ie 

major des chasseurs de l'Orne, M. de la B a c h e -

lerie, dont nous allons bientôt analyser la dépO' 
sition. II avait eu une conversation plus étendue 
avec un officier supérieur en non-activité. Cet 
officier crut devoir en rendre compte au ma-
réchal-de-camp commandant le département., et 
se rendit pour cela «à Mézièrcs ; il exigea la pro-
messe qu'on ne le nommerait pas : le c o m m a n -

dant s'est en effet contenté de rendre compte de 
ce qu'il avait appris, sans prononcer le nom de 
celui par qui il le savait. L'officier supérieur eu 
non-activité déclara donc qu'un ancien aide-de-
camp du général Choisy , le capitaine Michelet» 
était venu le voir, et lui avait dit qu'il d e v a i t 

être mécontent aussi, puisqu'il était à demi-solde; 
<pie la dynastie allait être changée ; que l ' i m p é -

ratrice Marie-Louise et son fils seraient i nce s -

samment à la frontière ; que les troupes étaient 
gagnées, et particulièrement les régimens d'ar 
lerie. Michelet lui offrit ensuite de l'argent, en 
lui proposant de seconder dans quelques dcpf'v 

temens les projets des conspirateurs. 



Interrogé par nous, le 11 novembre, sur 
l'objet d'un voyage fait à Sedan, à Metz, à Stras-
bourg , où il était venu avec un passe-port de 
commis-voyageur, et sur le séjour qu'il a fait dans 
quelques-unes de ces villes , Michelet a répondu 
qu'il n'en avait eu d'autre que d'aller voir une 
dame que déjà, l'année dernière, il était allé cher-
cher à Stuttgard, et qui, cette année, devait se 
fendre à Sedan. Il ne l'y trouva pas ; mais il y reçut 
d'elfe une lettre annonçant qu'elle serait à Stras-
bourg, où il alla en effet la cherchre. Quant au 
séjour à Sedan et à Metz , ce séjour n'a eu que fa 
durée nécessaire pour avoir une place dans une 
voiture, afin de continuer le voyage. L'instruction 
parie cependant de plusieurs visites faites par Mi-
chelet et de quelques conversations qu'il a eues ; 
et les personnes visitées par lui, ou avec lesquelles 
il s'est entretenu, sont signalées dans des rapports 
officiels comme étant connues par leur esprit d'op-
position au Gouvernement du Roi. A Sedan , 
invité à diner par le maire , qu'il était allé voir, 
d refusa en disant qu'il était invité par le major 
de la Bachelerie, et cependant il ne dina pas 
chez ce militaire, niais à l'auberge, avec plusieurs 
officiers de chasseurs de la légion de la Haute-
Marne. Les rapports des autorités locales parlent 
des séductions tentées dans cette réunion par le 
capitaine Michelet. Les personnes qui y assis-
taient, entendues comme témoins, n'ont pas con-
firmé cette inculpation. 

Le 21 novembre, nous avons entendu, sur 
le voyage de Sedan aussi, le maréchal-de-camp 
Picquet du Boisguy, commandant la subdivision 
des Ardennes. II a répété ce que lui avait dit, 
dans le commencement du mois d'août, l'officier 



supérieur en non-activité, qui vint le trouver à 
Mézières. La déposition de M. Picquet du Bois-
guy ne peut être séparée de celle d'Etienne Bar-
bet, pharmacien militaire, a t t a c h é à l'ambulance 
de Sedan. Ayant entendu dans une maison de 
cette ville, vers le milieu du mois d'août, tenir 
des propos semblables , il en instruisit le direc- i 
teur de l'hôpital auquel il étaitattaché. I n t e r r o g é , 

le 2 décembre, parle juge d'instruction de Sedan, 
il a répondu qu'il avait entendu dire ces n o u v e l l e s 

d'une manière très-vague, sans se rappeler le 
lieu ni les personnes, et sans qu'il y ait a j o u t e 

aucune foi .Le directeur de l'hôpital, appelé comme 

témoin, a aussi déposé que, vers le 15 août» 
Barbet avait annoncé qu'il venait d'entendre dire, 
dans une maison dont il sortait, et en p r é s e n c e 

d'une douzaine de personnes, sans les désigner, 
que le Roi était mort ; qu'on avait eu le projet 
de proclamer le roi de Ilomc, au théâtre, le jour 
de lafête de Sedan ; mais que l'affaire avait échoué 
parce que plusieurs officiers subalternes man-
quaient d'argent ; que toutes les troupes étaient 
gagnées, et les postes assurés de Sedan à Paris, j 

Un déjeûner avait été donné , le 14 août, dans 
la maison indiquée par Barbet. Ceux qui y assis-
taient , entendus comme témoins, ont déclaré 
que ces propos n'avaient pas été tenus pendant 
ce déjeûner. 

Interrogé de nouveau, le 12 décembre, le 
sieur Barbet a persisté dans ce qu'il avait dit le 
2 ; il a nié avoir accompagné son récit de faits par- j 
ticuliers, du fait, par exemple, que les t r o u p e s 

étaient gagnées. 
D'après une autre déposition faite devant nous, 

celle de M. de la Bachelerie, major des chasseurs 



de l'Orne, un homme qu'il ne connaissait pas, 
mais qu'il a su depuis s'appeler Michelet, vint 
chez lui, à Sedan, où le corps est en garnison , 
îui proposa d'abord de lui vendre du rum et 
de l'eau-de-vie pour le compte d'une maison de 
commerce du Havre, tenue par son frère. II de-
manda ensuite à M. de la Bachelerie si son ré-
giment était nombreux , et s'il était dévoué. La 
réponse du major ne permit pas de pousser plus 
loin la conversation. 

L'officier supérieur en non-activité, qui avait 
fait sa révélation au maréchal-de-camp comman-
dant le département sous la condition qu'on ne le 
nommerait pas, a fini par se nommer lui-même, et 
expliquer fa déclaration rapportée par le général 
Picquet du Boisguy. Il n'avait eu aucune rela-
tion directe avec Michelet. C'est par un tiers 
qu'il a eu connaissance de ce qu'il a dit. II le te-
nait d u "chef de bataillon Bezart, mort depuis. 
Michelet était venu chez ce chef de bataillon, 
lui avait annoncé que Marie-Louise devait se 
trouver à Lyon , du 15 au 30 septembre , te-
nant son fils d'une main et la constitution des 
cent jours de l'autre ; que le mouvement com-
mencerait à la même époque à Strasbourg. II 
lui proposa de se charger et de charger quel-
ques-uns de ses camarades de sonder les corps 
militaires qui se trouvaient dans les environs. II 
lui dit que Michelet lui avait proposé de mettre 
à sa disposition toutes les sommes dont il pour-
r i t avoir besoin, et jusqu'à 100,000 francs, s'il 
etait nécessaire. C'est le 4 décembre que nous 
avons entendu cet officier supérieur, Jean-Joseph 
Marthe , lieutenant-colonel, en non-activité. Le 
niaréchal-de-camp Picquet du Boisguy et le major 
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de la Bachelerie avaient été entendus le 21 no-
vembre. 

Le 27, nous interrogeâmes de nouveau le 
capitaine Michelet. II a prétendu n'avoir pas fait 
â M. de la Bachelerie les demandes qu'on lui im-
putait sur le régiment des chasseurs de l'Orne. 
11 a nié pareillement les propos qu'avait fait con-
naître l'officier supérieur en non-activité, tous 
les propos semblables qu'on pouvait lui attribuer 
à Charleville , à Sedan et à Metz, ainsi que toutes 
les relations présumées entre lui et quelques -unes 

des personnes inculpées dans la conspiration que 
nous avons à juger. Le sieur Marion , c o m m a n -

dant la garde nationale de Mézières , entend» , 
le 29 novembre, par le juge d'instruction de 
Charleville, a répondu ne pas savoir ou a nié 
tous les faits qui pouvaient devenir des charges 
contre le capitaine Michelet. 

Une commission a été donnée au juge ff instruc-
tion de l'arrondissement du Havre, à l'elfct d'en-
tendre en témoignage le sieur Gaillard, beau -père 

de Michelet, au nom duquel celui-ci disait v o y a g e r 

pouraffairescommerciales. Gaillard tient un hôtel 
garni au Havre. lia répondu que le sieur Michelet 
n'était chargé de rien pour lui. Seulement, il lui 
a une fois annoncé qu'il pourrait lui procurer des 
liqueurs à bon compte ; mais la proposition ne 
lui ayant pas convenu , elle est restée sans effet-
Je sais, ajoute Gaillard, qu'il s'occupait à vend re , ; 

par commission, des chevaux, des voitures , et j 
autres objets ; mais il ne faisait pas pour cela cou1" j 
merce , et c'était seulement pour obliger les per* i 
sonnes avec lesquelles il se trouvait. Le capi-
taine Michelet avait dit aussi, dans son inter-
rogatoire du 11 novembre, qu'il se chargea i t 



quelquefois d'achats de voitures ou de chevaux,, 
mais pour ses connaissances seulement. 

Gaillard a déclaré, d'ailleurs, qu'il faisait payer 
les effets qu'il mettait en circulation au domicile 
de la dame Silhol, chez qui Michelet avait de-
meuré et faisait adresser ses lettres, rue Neuve 
des Petits-Champs. Les fonds ont toujours été 
faits par lui , jamais par Michelet , et, quand 
il n'a pu les faire, les billets sont revenus au 
protêt. Il est cependant arrivé quelquefois que 
quelques-uns de ces billets ont été acquittés par 
la dame Silhol : c'était alors par obligeance, 
et il envoyait l'argent peu de jours après. 



GlSCAR (Gabriel-Claude), né a Hambourg, 
deparens français, âgé de 23 ans, Em* 
ployé à l'État-major de la / / ' division 
militaire. 

Un rapport du 21 août annonçait que cet 
employé avait colporté , la veille, la liste des 
personnes arrêtées dans la nuit du 19 au 20, 
en y ajoutant des réflexions contre la famille 
des Bourbons, l'expression du désir d'une l'é-
volution , l'éloge de ceux qui venaient d'être 
arrêtés et de leur conduite , l'assurance enfin 
que , lorsqu'il était instruit, à son bureau , q u e 

l'on devait faire de la peine à ces braves, ^ 
ne manquait jamais de les en prévenir. 

Giscar fut arrêté, le 23 août, au m o m e n t 

où il arrivait à 1 etat-major, et remis à la dis-
position de M. le Procureur du Roi. Une 
perquisition fut ordonnée à son domicile, et 
quelques papiers y furent saisis. On trouva aussi 
après son arrestation , dans le tiroir de la table 
sur laquelle il travaillait, une enveloppe en 
papier bleu , contenant les signatures de divers 
officiers dont les noms sont inscrits sur cette 
enveloppe. Quand Giscar fut inter rogé, le 
9 septembre, elle lui fut représentée, et r e c o n n u e 

par lui comme contenant les signatures cou-
pées des lettres d'envoi des personnes indiquées ' 

Ce sont MM. le comte de Wall , le duc & 
Choiseul, le comte Armand de Beaumont, Ie 

comte Baltasar d'Arcy, le marquis de la Tou? 
du-Pin, le baron Bessières, le baron Talon t 
le duc d'Estissac, le comte de Mesnard, Ie 

comte d'Andigné et le comte Defrance > (lll> 



tous commandent à Paris ou dans les dépar-
temens voisins. Giscar a déclaré n'avoir re-
cueilli ces noms que par curiosité; c'étaient les 
«euls qu'il pût se procurer. II a affirmé ne les 
avoir ni donnés ni montrés à personne. Mon 
père, a-t-il ajouté, a un cabinet de curiosités 
parmi lesquelles se trouvent des signatures de 
personnages anciens ; j'avais intention d'y réunir 
celles que l'on a trouvées dans mon bureau. 
On lui a fait remarquer que cette circonstance 
devait donner lieu contre lui à des soupçons 
d'autant plus graves qu'il s'occupait de litho-
graphie , et que c'était un moyen d'employer 
ces signatures à un mauvais usage ; il a répondu 
quen effet il s'occupait de lithographie, mais 
que c'était pour le dessin seulement et non 
pour l'écriture. 

Une commission a été donnée au juge de 
Montauban, où demeure le père de Giscar, 
pour savoir s'il a effectivement un cabinet, et 
de quoi ce cabinet se compose. Voici sa réponse : 

« J'ai effectivement une collection : elle con-
» siste en une petite quantité d'oiseaux que j'ai 
» empaillés moi-même, en quelques plantes et 
» coquillages marins, et en une certaine quan-
» tité de médailles ou anciennes monnaies. Je 
» possède aussi, a-t-il ajouté, quelques petits ta-
« bleaux et quelques gravures , au nombre des-
» quels se trouvent la Vision maternelle de la 
» duchesse de Berry et le portrait du Roi. Je 
» possède encore dans mon cabinet tous les 
^ bustes en plâtre de la Famille royale. « 

Sur la demande s'il possédait quelques livres 
ou manuscrits, il a répondu que non ; sur la 
demande s'il possédait un recueil contenant une 

Ddd 



collection de signatures de personnages illustres, 
il a répondu : Je ne possède qu'une seule signa-
ture , qu'on m'a dit être celle du Roi Louis XVI. 

Giscar père a ensuite demandé qu'on a jou tâ t 

à ce qu'il venait de dire, la déclaration que les 
objets relatifs à la Famille royale , il les tenait 
de son fds, qui, dans ses lettres, lui en annon-
çait beaucoup d'autres très-intéressans et con-
cernant les grands hommes. 



B E A U F O R T (Jean-Pierre D E ) , né à Angouléme, 
âgé de 30 ans. 

M. de Beaufort avoit été dénoncé à M. le 
Procureur général près de ïa Cour royale de 
Paris, comme l'auteur de deux écrits publiés à 
l'époque même où le complot allait être décou-

i vert ; le premier, intitulé le Despotisme en état 
de siège ; le second, Cinq Jours de l'histoire de 
Naples. Ils avaient paru le 17 ou le 18 août r 

et le second tendait à exciter les militaires à la 
sédition. 

Une visite faite dans son domicile , rue des 
Grands-Augustins, n.° 2 6 , y fit trouver , au 
m dieu de quelques papiers qui n'ont aucun rap-
port à la conspiration du 19 août, un essai de 
proclamation à adresser aux ouvriers de Paris, 
manuscrite et non achevée; il n'y a que quelques 
phrases, recopiées ou refaites encore, avec quel-
ques changemens, dans la page suivante, phrases 
au reste qui sont tout-à-fait séditieuses. 

Un mandat de comparution fut décerné contre 
M. de Beaufort. 

M. de Beaufort a déclaré qu'il avait eu des re-
lations fréquentes avec l'avocat Rey ; il n'en a 
jamais eu aucune avec Sauset et Mallent, admi-
nistrateurs du Bazar français, avec Berard, avec 
'Nantil, avec Maziau ; il n'a été instruit du com-
plot que par le Moniteur du 20 août. 

Il convient de la coïncidence de la publication 
de ses ouvrages ; mais il n'en ignorait pas moins 
la conspiration qui se tramait. 

Quant à la proclamation, elle ne peut être, 
Ddd* 
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selon lui, qu'un essai littéraire ; il ne se rappelait 
même pas s'être jamais occupé de cet objet. 

On lui a fait o b s e r v e r qu'il y était question de la 

France et de l'état où elle est depuis six ans; ce 
qui rend difficile de méconnaître l'époque de 
l'ouvrage et sa destination. II répond qu'il p011* 
l'avoir écrit en 1820, au moment où toutes les 
têtes étaient volcanisées ; mais que ce projet a été 
abandonné aussitôt que conçu , et n'avait a u c u n 

rapport à la conspiration découverte le 19 août. 
M. de Beaufort n'a pas été arrêté par nos 

ordres. 



II ne nous veste plus à vous parler, Messieurs, 
que de quelques personnes entendues depuis le 
commencement de la procédure, et envers les-
quelles l'instruction n'a rien produit. Aussi, ou 
elles n'ont pas même été arrêtées, ou, si elles 
l'ont été, leur mise en liberté a été prononcée 
par le conseil qu'avait institué votre arrêt du 26 
août. 

Cette partie de notre travail sera la plus courte, 
et la moins pénible à rappeler. 



M O R E T , Avocat à la Cour royale. 

Le 19 août, clans la matinée, M. M o r e t avait 
dit qu'on répandait le bruit qu'une révolution se 
préparait, qu'elle se ferait par les troupes seules, 

que des légions étaient gagnées, et que trois 
régimens de la Garde l'étaient pareillement. 
Le complot fut découvert le soir même. Un man-
dat d'amener fut décerné le lendemain contre 
M. Moret par M. le Préfet de police ; mais, après 
son interrogatoire et sa confrontation avec la 

personne à qui le propos avait été tenu, sa II" 
berté provisoire fut ordonnée le 21, conformé-

ment au réquisitoire de M. le Procureur du Roi-
M. Moret n'avait fait que dire ce qu'on lui avait 

dit à lui-même. Les explications données dans 
la confrontation avaient paru suffisantes au mi-
nistère public : nous partageâmes cette opinion, 
et nous ne pensâmes pas qu'il pût y avoir lien 
à reprendre aucune poursuite, moins encore à 
priver de nouveau M. Moret de sa liberté. 



BRUCHON ( ) , demeurant a Lays 
( Saone-et-Loire J. 

Un rapport envoyé par le conseiller de pré-
fecture exerçant par intérim les fonctions de 
préfet dans le département de Saone-et-Loire, 
annonçait que, le samedi 19 août, un nommé 
Bruchon, habitant de la commune de Lays, ar-
rondissement de Louhans, avait débité, en pi'é-
sence de plusieurs personnes, des nouvelles sé-
ditieuses. Le caractère de ces discours, et la 
coïncidence du jour où ils avaient été tenus avec 
le jour où le complot a été découvert à Paris, 
rendaient une information nécessaire. Le 17 sep-
tembre , nous commîmes pour la faire le juge 
d'instruction de cet arrondissement, lequel de-
vait , en cas de faits graves ou de charges suffi-
santes, faire conduire les inculpés devant nous, 
en état de mandat d'amener : le résultat de l'in-
formation n'a pas exigé que cette mesure fût 
prise. 



BERNARD-FRÉDÉRIC, instituteur à Masbrous-
sard. 

Bernard-Frédéric , ex-gendarme , actuelle-
ment instituteur à Masbroussard, commune de 
Saint-Laurent, canton de Saint-CIoud, a r r o n d i s -

sement de Coufolens, département de la Cha^ 
rente, a été inculpé d'avoir eu connaissance du 

complot découvert le 19 août, et de ne l'avoir 
pas révélé. 

La Cour royale de Bordeaux, ebambre des 
mises en accusation , s'est déclarée incompétente 

pour prononcer sur la non-révélation d'un crû110 

déféré à la Cour des Pairs. Les pièces de la pro r 

cédure ont été, en conséquence, envoyées à 
M. le Procureur général. 

Le 25 août, sur la place où était dressé un 
feu de joie en l'honneur de la fête de Saint-
Louis, Bernard-Frédéric, invitant un gendarme 
à danser, avait dit : Il faut s'amuser, malgré cc 
qui se passe à Paris ; je savais la conspiration de-
puis huit jours ; j'avais reçu une lettre qui pres-
crivait ces mouvemens. 

L'inculpé a déclaré qu'il n'avait parlé ainsi que 
par jactance et à moitié ivre, et qu'il n'avait reçu i 
aucune lettre de Paris. La procédure n'a rien fait | 
connaître de positif sur la connaissance qu'il avait 

prétendu avoir de la conspiration, huit jotu'S 
avant qu'elle fût découverte. Le 24 octobre, une i 
ordonnance du conseil créé par l'arrêt du 26 
août l'a mis en liberté. 



MAROTTE ( Charles-Louis ), Sous-lieutenant à 
la légion du Pas-de-Calais. 

Marotte s'étant présenté, le 22 août, au do-
micile de Lavocat, officier à demi-solde, un 
des principaux agens du complot, au moment 
où la police judiciaire y exécutait une perqui-
sition , il y fut arrêté, ne pouvant rendre aucun 
compte de l'objet de sa visite. 

Marotte avait des liaisons très-intimes avec 
Lavocat et avec Fesneau, un des officiers de 
la légion du Nord inculpés. Ces liaisons peuvent 
faire présumer qu'il n'a pas ignoré le complot; 
mais elfes auraient été d'autant moins suffisantes 
pour autoriser la continuation des poursuites, 
que le fait est isolé de tout autre indice, et 
que la procédure n'a amené aucune charge 
contre Marotte. 

Le conseil des mises en liberté a déclaré ; 
le 21 novembre, qu'il n'y avait lieu à pour-
suivre. 

Eee 



CORNILLE (Jean - Baptiste), tenant un hôtel 
garni, rue Tiequelonne, n.° / / . 

Cornille, chez qui logeait Giscar, un des 
inculpés, avait été indiqué à la justice comme 
ayant eu connaissance des faits imputés à Gis-
car , et ayant dit qu'il n'irait pas le voir à la 
prison de peur de se compromettre, étant sur-
veillé à cause de ses opinions politiques. H 
était désigné, de plus, comme ayant fait dis-
paraître les papiers de Giscar. 

Le premier fait ne portait que sur des don-
nées incertaines ; le second n'a pas été prouve 

par l'instruction : l'un et l'autre ont été déniés 
par Cornille. 

Aucune charge n'existant contre lui, le con-
seil créé par votre arrêt du 26 août a dé-
claré, le 21 novembre, qu'il n'y avait lieu à 
poursuivre. 



C A R R É ( ), Suisse du Musée 
royal. 

Par une lettre anonyme écrite le 22 août 
à M. le Gouverneur du Louvre, et transmise 
par lui à M. ïe Procureur du Roi, Carré, suisse 
du M u s é e , était inculpé d'avoir reçu, pendant 
la nuit du 19 au 20, une personne qui lui 
aurait donné l'ordre d'ouvrir toutes les portes 
du Musée, ainsi que celle qui communique chez 
le Roi, action qui faisait supposer à l'auteur 
de la lettre, que Carré était initié dans le 
complot. 

Ce fait était d'autant plus important à éclaircir, 
que la procédure a effectivement indiqué le pro-
jet , de la part des conjurés, de pénétrer dans les 
Tuileries par la galerie du Musée. 

Le 30 août, nous commîmes le juge d'ins-
truction du département de la Seine, pour en-
tendre Carré et sa femme. 

Carré a déclaré que, le samedi 19, à sept 
heures du soir, M. Dugond, chef des gardiens 
du Musée, vint ouvrir une porte qui donne de 
la galerie d'Apollon dans un salon rond qui 
précède , et la porte qui, de cette salle ronde, 
conduit dans un salon carré, duquel on peut 
aller dans toutes les parties du Louvre. Dugond 
s'annonça comme exécutant un ordre qu'il avait 
reçu de M. le marquis d'Autichamp... 

La femme Carré a déclaré pareillement que 
M. Dugond était venu faire ouvrir les portes qui 
donnent du vieux Louvre dans la grande ga-
lerie , le gouverneur voulant être maître d'en-
trer de nuit comme de jour. 

K ee" 



Nous avons entendu, le 3 septembre, M. le 
marquis d'Autichamp. II nous a dit qu'instruit de 
ce qu'on craignait pour la nuit du 19, il avait 
en elïet donné cet ordre, pour pouvoir, en cas 
de besoin, se porter au château avec un ba-
taillon qui avait été mis à sa disposition par 
M. le duc de Raguse. 

II n'existait donc aucune charge contre Carré. 
Le conseil des mises en liberté a déclaré, le 
21 novembre, qu'il n'y avait lieu à poursuivre. 



D E N I S (Germain-Guillaume dit), Couvreur à 
Nevers. 

Denis avait dit, le 20 août, en dînant chez 
son beau-frère, huissier à Nevers, qu'il n'était 
pas bien sûr de faire la Saint-Louis. On avait 
interprété ce propos d'une manière défavorable, 
et voulu établir une connivence qui n'existait 
pas. 

Interrogé, en vertu d'un mandat de compa-
rution , par le juge de Nevers, Denis a dit qu'il 
avait entendu parler de l'incertitude où il était 
s'il ferait la Saint-Louis en qualité de canonnier 
de la ville, c'est-à-dire, s'il serait employé à tirer 
ie canon, et recevrait des pour-boire. 

Aucune charge par conséquent. 
Le conseil des mises en liberté a déclaré, le 

21 novembre, qu'il n'y avait lieu à poursuivre 
contre Denis. 



P L É - D U R O S E L L E (Louis-Pierre), né à Amiens, 
âgé de 23 ans, Propriétaire ; 

BEAU MO NT (François), né à Amiens, âgé de 
21 ans, Fabricant ; 

B I D A R T (Charles-Vincent), né à MorlancoW't 
(Somme), âgé de 28 ans, Commis-négociant. 

II résultait d'une dénonciation adressée au Pro-
cureur général , le 22 août dernier, qu'un j e u n e 

homme appelé Plé-Duroselle avait dit à F r a n ç o i s 

Beaumont, Charles-Vincent Bidart et d'autres 
jeunes gens qui étaient avec lui dans un café à 
Amiens : Quand prendrons-nous la cocarde? Une 
commission fut donnée, le l .e r septembre, au juge 
d'instruction de cette ville. Plé Duroselle a nié 
fa phrase qu'on lui attribuait ; Beaumont et Bi- j 
dart ont confirmé sa dénégation ; et l'information 
n'a produit aucune preuve réelle du fait i m p u t é . , 

Eût-il été prouvé, ce discours, isolé de tout 
autre indice de culpabilité, ne constituait pas 
une charge suffisante de participation au coni-

P I o t-
Rien n'annonçait d'ailleurs, dans l'hypothèse 

même où il aurait été tenu, que Beaumont et 
Bidart fussent inculpés comme l'ayant publique-
ment approuvé. 

Le conseil des mises en liberté a déclaré, Ie 

21 novembre, qu'il n'y avait lieu à p o u r s u i v r e 

contre Louis-Pierre Plé-Duroselle, François 
Beaumont et Charles-Vincent Bidart. 



DAY'ERTOX ( )> Fourrier dans la légion 
du Rhône ; 

BÉDART (Hippolyte), Soldat dans la même 
légion. 

Daverton et Bédart avaient tenté, au mois d'a-
vril dernier, d'engager des sous-officiers et soldats 
de leur légion, alors en garnison à Neuf-Brisack, 
à déserter comme eux avec armes et bagages , 
et à passer à l'étranger. 

N'ayant pu réussir dans une tentative com-
primée , dès sa naissance, par les chefs du corps, 
ils n'en désertèrent pas moins l'un et l'autre. 
Bédart se «repentit, témoigna ses regrets, et ob-
tint de rentrer comme soldat. 

II paraît, d' après l'instruction, que l'inten-
tion de Daverton avait été de passer le Rhin avec 
ceux de ses camarades qui l'auraient suivi, et qu'il 
croyait devoir être assez nombreux, de se réunir 
aux étudians de l'université de Fribourg et aux 
mécontens qu'il espérait attirer de France, et 
d'essayer ensuite de marcher armés, en procla-
mant indépendance et liberté. 

Mais, l'époque et le but du complot n'ayant 
pas de connexité avec celui qui a été découvert, 
le 19 août , par le Gouvernement du Roi, il 
n'y avait pas charges suffisantes pour autoriser 
des poursuites devant la Cour des Pairs contre 
Daverton et Bédart. 

Le conseil des mises en liberté a déclaré, le 21 
novembre, qu'il n'y avait lieu à poursuivre. 



MAYER ( Marie - Charlotte Chauvin, veuve ) 
Institutrice. 

Le 29 août, un bourrelier de Verneuil, ap-
pelé Doublot, reçoit par Legras, charretier du 
sieur Duchesne, roulier, une lettre de Paris, 
datée du 22 août, et signée veuve Mayer. On y 
lisait : « Grâce au ciel, le loup ne sera pas tou-
» jours là, et le lion se montrera ; je veux dire 
« que nous allons recommencer à nous montrer, 
» et il est des personnes qui s'intéressent pour 
» le succès. « j 

Doublot, ne connaissant ni l'écriture, ni la veuve j 
Mayer, croyant que la lettre avait pour objet 
de rassurer sur l'exécution ultérieure du c o m p l o t , 

des habitans qui auraient pu en desirer le succès, 
remit cette lettre au juge de paix, qui l'envoya 
à M. le Procureur général près de la Cour des j 
Pairs. 

Une instruction a eu lieu à Verneuil : elle a 
établi que la veuve Mayer, qui a des affaire'' 
litigieuses dans cette ville, et dont la téte était 
affaiblie, avait seulement voulu faire allusion à 
un accident qui l'avait effrayé quelques années j 
auparavant, et que par le lion elle avait entendu 
le défenseur qu'elle amènerait avec elle, et sa 
confiance dans la justice, dont elle espérait tout 
pour le maintien de ses droits. 

Il n'a été donné aucune suite à ce renseigne' 
ment. 

Et attendu qu'il n'en résultait aucune charge' ! 
le conseil des mises en liberté a déclaré, le 21 
uoverabre, qu'il n'y avait lieu à poursuivre. 



BONJOUR (François), Marchand de vin, quai 
de la Tournelle. 

IIétait inculpé d'avoir dit, le 24 août : Je le 
savais depids plus de trois semaines, et j'ai 
tout en écrit chez moi. 

Le juge d'instruction de la Seine fut commis 
pour l'entendre, ainsi que la personne à laquelle 
ri avait tenu ce discours. Une perquisition fut en 
même temps ordonnée sur ses papiers. 

Rien de suspect n'a été trouvé dans les papiers 
de Bonjour. 

Interrogé sur le fait principal, il a répondu 
-qu'étant au mois d'avril sur le port de la Râpée, 
il entendit dire que le Roi était mort ; que le 
Comte d' Artois ne lui succéderait pas , mais qu'on 
mettrait à sa place Napoléon II ; et c'est-là ce 
qu'il avait répété le 24 août. Sa déclaration a été 
confirmée par un témoin alors présent. 

II n'y avait donc pas lieu à poursuivre. Le 
conseil des mises en liberté l'a ainsi déclaré par 
son ordonnance du 21 novembre. 

r f f 



V A L E N T I N - N O R M A N D , Courrier de commerce. 

Le nommé Valentin-Normand, c o u r r i e r de 
commerce, attaché à une des p r i n c i p a l e s maisons 
de banque de Paris, et qui se rendait à fratic-
étrier de Paris à Calais, avait dit, le 20 août ( 

à onze heures du soir, au maître de poste de 
Pecquigny, département de la Somme, que le 
Roi était mort ; fausse nouvelle , dont la propa-
gation parait avoir été un des moyens d'agita-
tion employés par les agens du complot. 

Le procureur du Roi d'Amiens en instruisit 
M. le Procureur général près de la Cour des 
Pairs, dans les premiers jours du mois de sep-
tembre : l'information n'a rien produit qui p e r m i t j 

<ie donner suite à l'imputation contre le c o u r r i e r ; 

le fait a toujours été nié par lui ; et, fût-il vrai, 
isolé, comme il l'est, de toute circonstance (pu . 
se rattache au complot, il ne constituerait au-
cune charge su (lisante. 

Le conseil des mises eu liberté a déclaré, .le 
2 1 novembre, qu'il n'y avait pas lieu à poursuivre f 
contre Valentin-Normand. 



C AA- U L ( Pierre-Louis), Epicier, rue Bourbon-
l 'Meneur v. 

Il était inculpé d'avoir dit, fe 23 août, (pie 
le complot du 19 avait manqué pur imprudence, 
mais que c' étaitreculer pour mieux sauter. 

Nous commîmes le juge d'instruction du dé-
partement de la Seine pour entendre l'inculpé 
et la personne indiquée ( le sieur Bargedec ) 
comme ayant ouï le propos qu'on lui attribuait. 
Le propos a été nié par Cafaul. Bargedec a seu-
lement entendu les derniers mots de la phrase : 
(yest reculer pour mieux sauter; et il ne se sou-
venait de rien de positif sur leur application aux. 
événemens du 19 août. 

Les tonnes mêmes imputés par le témoin et 
niés par l'inculpé ne constitueraient aucune com-
plicité. Une ordonnance du 21 novembre a dé-
claré qu'il n'y avait lieu à poursuivre. 

F r r 



T O U C H A R T ( Louis-Eusèbe ), Chirurgien a Hé-
ricy, arrondissement de Fontainebleau. 

II résulte de l'information que le sieur Tou-
cbart a tenu à Fontainebleau , le 22 a o û t , 

dans l'auberge du Signe de la Croix, devant plu-
sieurs officiers de dragons de la Garde royale, 
des propos qui ont excité l'indignation de ces 
officiers. Ils pourraient être, s'il y a lieu, pour-
suivis comme séditieux devant les t r i b u n a u x 

ordinaires ; mais , comme ils n'ont aucun rap-
port avec le complot que nous avons à juger, J 
le conseil des mises en liberté a déclaré, Ie 

A ' 

21 novembre, qu'il ny avait lieu à poursuivre 

Louis-Eusèbe Toucbart devant la Cour des 
Pairs. 



CODER-LAVIROTTE (C laude) , Négociant. 

Il était dénoncé comme ayant, au mois de 
juillet dernier, proposé à deux personnes qui 
dînaient chez lui, d'entrer dans la conspiration 
projetée. La dénonciation ne fut faite qu'au 
mois d'octobre , trois mois après par consé-
quent : elle n'a eu d'autres garans que les dé-
clarations arrivées si tard aux agens de la 
police militaire ; et les révélateurs sont deux 
hommes actuellement poursuivis par Coder-
Lavirotte devant le tribunal correctionnel, 
comme coupables envers lui de voies de fait 
et de violation de domicile. Nous n'avons reçu 
aucun document qui fût propre à corroborer 
l'imputation faite à Coder-Lavirotte, qui fa 
niée. 

L e Conseil des mises en liberté a déclaré, 

le 21 novembre, qu'il n'y avait lieu à pour-

suivre. 



M I L L O N (Pierre), 

S C H L K L I N G (George-Philippe), 

D E M A R A I S ( Jean-François ) , 

V A U L O N T ( Charles ), 

L O N G V I L L I E R S ( Charles-Xavier ) , 

C H A P E L L E (Louis), 

C O L L E V I L L E ( Franeois-Julien-Amédée ). 

Quelques habitans de Sarreguemines , -
MM. Millon (Pierre), officier retraité; Schu-
kling ( George-Philippe ) et Demarais (Jean-
François), le premier, capitaine, et le second, 
sous-lieutenant, tous deux à demi-solde, et 
M. Vaulont (Charles) , directeur de la poste 
aux lettres , étaient accusés d'avoir eu , dans les 
premiers jours du mois de septembre , de con-
nivence avec MM. de Longvilliers ( Charles-
Xavier ) et Chapelle (Louis), capitaines au 
régiment des chasseurs du Gard , et M. de 
Colleville (François-Julien-Amédée), lieutenant 
au même régiment, le projet d'exciter les sol-
dats à la révolte et au changement de gou-
vernement. A l'appui de la dénonciation, deux 
sous-officiers des chasseurs du Gard avaient fait 
au procureur général en la Cour royale de 
Metz des déclarations détaillées , desquelles il 
résidait que Millon aurait été l'agent princi-
pal; que les complices de ce projet devaient 

soulever les communes voisines de Sarreffue-
o 

mines, cerner la caserne et égorger ceux des 
militaires qui ne voudraient pas prendre part à 
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la révolte ; qu'enfin toutes les personnes ci-
dessus nommées auraient participé à ce complot. 
Les pièces furent envoyées à M. le Procureur 
général près de la Cour des Pairs ; et, sur ses 
conclusions , le 11 septembre , la Commission 
chargea le juge d'instruction de Sarreguemines 
d'informer sur les manœuvres annoncées. La 
procédure , quoiqu'assez longue , n'a fourni 
aucune preuve des crimes imputés. 

Le conseil des mises en liberté a déclaré, 
le 21 novembre, qu'il n'y avait lieu à pour-
suivre contre , 

François-Julien-Amédée de Collevilfe, 

Louis Chapelle, 

Charles-Xavier de Longvilliers, 

Charles Vaulont, 

Jean-François Demarais, 

George-Philippe Scbukling, 

Pierre Millon. 



P l C Û U E N A R D (Jean-Baptiste-Jacques ) , ex-cmr 

ployé au Bazar français. 

On avait annoncé de sa part des révélations 
importantes sur le complot découvert le 19 août, 
Ses relations habituelles avec les administrateurs 
du Bazar français, dans lequel il avait été em-
ployé , avaient pu le faire considérer comme 
ayant connu des projets dont les agens princi-
paux s'étaient réunis , à plusieurs reprises , dans 
cet établissement. Devant nous , il a nié en avoir 
eu aucune connaissance, et rien n'a prouvé le 
contraire. Il ne pouvait donc y avoir lieu à pour-
suivre contre lui. Le conseil des mises en liberté 
l'a déclaré ainsi par son ordonnance du 21 no-
vembre. 



Tels sont, Messieurs, les résultats de l'ins-
truction que nous avons été appelés à faire. 

Vous voyez maintenant sur quel nombre d'in-
| culpés nous aurons à prononcer. Indépendam-

ment de quatorze dont l'arrestation n'a pas été 
prononcée, et de dix qui sont absens, il y en a 
cinquante-un encore d'arrêtés. 

Ils attendent avec impatience , Messieurs, ce 
premier jugement, qui, pour plusieurs, doit être 
la sentence de leur liberté. 

Cette longueur inévitable de leur arrestation, 
dans une affaire où tant d'hommes devaient en 
souffrir, est venue se joindre aux peines de notre 
travail. Le secret a été souvent nécessaire. On 
ne peut nier qu'il ne ramène assez fréquemment 
à la vérité , en plaçant L'accusé sous le seul em-
pire de sa conscience. On ne peut nier aussi qu'il 

; ne devienne plus indispensable encore dans ce 
genre de crimes; et nous avons éprouvé , plus 
d'une fois, que le rétablissement des communi-
cations journalières entre les inculpés faisait 
perdre à la vérité ce que l'humanité gagnait à 
adoucir l'état des malheureux détenus. Au moins, 
avons-nous cherché à rendre leur situation moins 
pénible, sous les rapports et par tous les moyens 
qui étaient en notre pouvoir. Un secours jour-
nalier a été accordé aux militaires pour suppléer 
à une solde que les réftlemeuo ne permet tent pas 

de, leur délivrer pendant leur détention. Quand 
des plaintes ont été faites, nous n'avons rien 

I oublié pour nous assurer qu'elles étaient fondées, 
et faire cesser alors ce qui avait pu les causer. 
Des médecins ont été envoyés à ceux, qui nous 
parlaient de maladie, même quand nous avions 

G s s 



des motifs assez forts de croire que cette maladie 
netait pas réelle , qu'elle n'était qu'un moyen 
d'obtenir de l'humanité inquiétée ce que ne per-
mettait pas d'accorder dans ce moment l'intérêt 
plus sévère de la justice. 

Nous avons eu à regretter souvent que des 
prisons plus étendues, mieux disposées, plus 
salubres, manquassent à la première ville du 
royaume français ; et puisque la nature de l'ac-
cusation et l'état de la procédure nous imposaient 
souvent le devoir de mettre ou de laisser des in-
culpés au secret , nous aurions voulu qu'ils 
trouvassent là même , et toujours , tout ce 
qui peut se concilier avec le besoin si impérieux 
aussi de la sûreté publique. Ce vœu, que le 
Gouvernement du Roi a partagé, il l'avait même 
formé avant nous. Sous la protection d'un excel-
lent Prince, des hommes que leurs lumières et 
leurs vertus recommandent à l'estime de leurs 
concitoyens, méditent et veillent sur nos prisons : 
espérons que ces hommes de bien verront enfin 
leurs vœux et les nôtres remplis; ils sont dignes 
de cette récompense. 

Quelques consolations se sont offertes à nous. 
Une des plus grandes a été sans doute l'unani-
mité invariable de nos décisions. Le ministère 
public, dont nous avons recueilli tant de lu-
mières , a ordinairement prévenu ou partagé notre 
op in ion . D e longues discussions ont en lieu 
quelquefois ; mais, après un examen fait sous tous 
les rapports que la question pouvait présenter, 
une confiance mutuelle et l'attachement aux 
mêmes principes nous ramenaient tous à un avis 
uniforme. 

Combien aussi nous avons été heureux en 



voyant que cet attentat même était devenu, pour 
tous les bons Français, une occasion nouvelle 
de faire entendre l'expression de ces sentimens 
d'affection , de reconnaissance, de dévouement, 
qui ont retenti de toutes parts, contre les ma-
chinations impies de la révolte et du parjure ! 
Ce ne sont pas seulement les administrations et 
les tribunaux qui les ont proclamés d'une extré-
mité de la France à l'autre; les corps militaires 
les ont exprimés avec plus de véhémence et 
d'indignation encore, s'il est possible. Vaine-
ment on espérerait armer des Français contre 
des Français. Les conspirateurs soufflent sur des 
cendres éteintes ; ils ne les rallumeront pas. 

Et où la France pourrait-elle trouver des 
chefs qui eussent plus fait pour sa gloire et 
pour son bonheur? Qui a affranchi les com-
munes, créé les états généraux, brisé successi-
vement tous les anneaux du servage et de la 
féodalité? Ne sont-ce pas les Princes de la race 
auguste qui nous gouverne? Qui a substitué l'au-
torité impartiale et tutélaire des juges royaux à 
l'insolence des juges d'un seigneur ombrageux , 
qui, du fond de son château, asservissait les 
hommes par les obligations qu'il leur imposait, et 
les terres parles contributions qu'il en exigeait? 
Et , après avoir établi ces royales justices, qui 
a donc fondé contre les Rois eux-mêmes cette 
inamovibilité qui assure l'indépendance des ma-
gistrats envers les désirs iniques d'un prince ou 
des dépositaires de son pouvoir? 

Et ces lumières, que des esprits faux ou des 
coeurs ingrats voudraient armer aujourd'hui 
contre la plus paternelle des monarchies, qui 
les a favorisées et protégées parmi nous, quand 



d'autres princes les dédaignaient, les redoutaient, 
Ou cherchaient à les persécuter, à les proscrire? • 
Quelle est donc la famille à laquelle nous de-
vons Louis IX, Charles V, François I.er, et ce 
Louis XIV, qui, de l'aveu de l'Europe entière, 
donna et donnera à jamais son nom à un des 
siècles les plus illustres de l'esprit humain? A 
qui devons - nous cette Charte, déclaration 
solennelle et fondement des libertés publiques? 

Nous devons le dire, cependant : au milieu 
de ce mouvement imprimé avec une effroyable 
énergie par ces hommes qu'entraînent la haine 
et l'orgueil, ces deux grands mobiles du chan-
gement des institutions humaines , nous n'avons 
rien trouvé, dans ce que nous avons recueilli, 
qui puisse offrir des inquiétudes, même éloi-
gnées, sur la situation de notre patrie. Heureuse 
de sa constitution, heureuse de son Roi, heu-
reuse du bienfait que la Providence vient d'ac-
corder à ses vœux, elle verra s'affaiblir ct bientôt 
expirer l'esprit de faction et de discorde. Le père 
du peuple retrouvera tous ses enfans. Ils revien-
dront désarmes par une bonté plus maguanime 
encore que n'est ardente leur injustice. 

A P A R I S , D E L ' I M P R I M E R I E R O Y A L E . 

Janvier 1821. 
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REQUISITOIRE 
P R É S E N T É 

A LA COUR DES PAIRS, 
P A R M . L ' A V O C A T G É N É R A L PRÈS CETTE C O U R , 

F A I S A N T F O N C T I O N S D E P R O C U R E U R G É N É R A L , 

Conformément à l'Ordonnance royale du 2f Août 1820, 





RÉQUISITOIRE 

P R É S E N T É 

A LA COUR DES PAIRS, 

Par M. l'Avocat général près cette Cour, faisant 
fonctions de Procureur général, conformément 
à l'Ordonnance royale du 21 Août 1820. 

L ' A V O C A T G É N É R A L près LA Cour des Pairs, 
faisant fonctions de Procureur général près ïa 
même Cour, conformément à l'ordonnance du 
Roi en date du 21 août dernier, laquelle porte 
que la Cour des Pairs procédera au jugement 
des individus arrêtés à Paris, le 19 août au soir, 
comme prévenus des crimes prévus par les ar-
ticles 87, 88 et 89 du Code pénal, et de tous 
autres individus qui seraient prévenus d'être au-
teurs, fauteurs ou complices des mêmes crimes; 

Vu l'arrêt rendu, le 26 août, par la Cour des 
Pairs , lequel ordonne qu'il sera procédé à l ins-, 
truction ; 

Vu la procédure instruite, en conséquence 
des ordonnance et arrêt susénoncés , contre les 
individus inculpés desdits crimes, notamment 
contre les nommés : 

X. N À N T J L (Noël) , âgé de 30 à 32 ans, né 
à Pont-à-Mousson , capitaine , absent ; 

2. C A P P È S (René), âgé de 29 ans, né à Nan-
cy, capitaine; 



( 4 ) 

3. E Y N A R D (Jean-François), âgé de 28 ans, 
né à Dieuze (Meurthe), sergent - major ; 

4. C l - IARPRNAY (Gaspar-Claude), âgé de 21 ans, 

né à Lyon, sergent; 

5. H O F F M A N N , sergent, absent; 

6. G U E R R E R T (Jean), âgé de 27 ans, né à 
Torcheville (Meurthe), sergent-major; 

7 . R O B E R T (Joseph), âgé de 2 7 ans, né à 
Phalsbourg, adjudant-sous-officier ; 

8 . G A I L L A R D (Jean-Baptiste), âgé de 3 0 ans , 
né à Flavigny (Meurthe), adjudant-sous-
officier ; 

9 . D E L A M A R E (Pierre-Guillaume), âgé de 
25 ans, né à Saint-George-de-Yiévre 
(Eure), adjudant-sous-officier ; 

10. D E P I E R R I S (Jean-Baptiste), âgé de 25 ans, 
né à Peronne , sergent-major ; 

11. R O B E R T (Pierre-Paul), âgé de 24 ans, né à 
Nancy, sergent-major; 

tous officiers ou sous-officiers dans la légion de 
la Meurthe, en garnison à Paris au mois d'août 
dernier ; 

12. D E A U E V A U V L L L E R S (Julien-Bernard ), âgé 
de 40 ans, né à Abbeville, capitaine ; 

1 3 . B R E D A R T (Paul-Charles-Ferdinand), âgé 
de 24 ans , né à Lille, sous-lieutenant; 

14. L O R I T Z (François), âgé de 25 ans, né à 
Pont - à-Mousson , lieutenant ; 

15. F E S N E A U (Louis-Aristide), âgé de 26 ans, né 
à Saint-Diez, lieutenant; 



( M 
16. O B R I E N (Jean), âgé de 27 ans, né à Bou-

chain , capitaine ; 

17. L E C O U T R E (Aimé-Benoît), âgé de 25 ans, 
né à Lorient, sous-lieutenant ; 

1 8 . F O U C A R T (Henri-Joseph), âgé de 37 ans, 
né à Douai, sous-lieutenant ; 

19. J A C O T (Pierre-Augustin), âgé de 26 ans, 
né à Cambrai, lieutenant; 

2 0 . B A R B É ( Jean-Grégoire-Auguste ), âgé de 
31 ans, né à Orthez (Basses-Pyrénées), 
capitaine ; 

2 1 . M O D E W Y C K ( Louis-Henri ), âgé de 2 8 ans, 
né à Berg-Saint-Winock ( Nord ), adju-
dant-sous-officier ; 

22. R U B E N H O F F E N (Ferdinand), âgé de 3 1 ans, 
né à Phalsbourg, sergent-major ; 

23. S C U L F O R T (Victor-Joseph), âgé de 33 ans, 
né à Marbaix, près Avesnes, adjudant-
sous-officier ; 

24. A U V R A Y (François-Joseph-Desiré ) , âgé de 
36 ans, né à Landrecies , sergent; 

tous officiers ou sous-officiers de la première lé-
gion du Nord , en garnison à Paris au mois 
d'août dernier ; 

2 5 . C L E V E N O T (Jacques), âgé de 3 3 ans, né 
à Thionville, pharmacien à l'hôpital mili-
taire du Val-de-grâce à Paris , demeurant 
même ville, rue Saint-Jacques, n.° 49 ; 

2 6 . G A U T H I E R D E L A V E R D E R I E (Jean-Baptiste-
Alexandre), âgé de 27 ans , né à Digne, 
lieutenant ; 



2 7 . D E T R O G O F F (Adolphe-Édouard-Martial), 
âgé de 32 ans , né à Lannion ( Côtes-du-
Nord ), capitaine adjudant-major ; 

2 8 . H U T T E A U (François-Alphonse), âgé de 26 
ans, né à Malesherbes, lieutenant; 

ces trois derniers officiers dans le 2.6 régiment 
d'infanterie de la Garde royale, en garnison à 
Saint-Denis et à Vincennes ; 

2 9 . D E L A C O M B E (Alexandre ) , âgé de 28 ans, 
né à Paris, garde-du-corps du Roi, com-
pagnie de Luxembourg , en garnison à 
Saint-Germain-en-Laye ; 

3 0 . L A V O C A T (Gaspar) , sous - lieutenant en 
demi-solde, logé , en dernier lieu, rue 
Saint-Thomas-du-Louvre, absent ; 

3 1 . P I N E T (Fé l ix ) , né à Lyon," avocat, de-
meurant à Paris, rue des Fossés-Mont-
martre , n.* 6 , absout ; 

3 2 . B E R A R D (Charles), âgé de 3 8 ans, né à Ro-
mans, chef de bataillon dans la légion des 
Côtes-du-Nord , demeurant à Paris , rue 
du Faubourg-du-Temple, n.° 78 ; 

33. S A U S E T (Louis-Antoine), âgé de 47 ans, né 
à Arzcliéres, colonel en non-activité , et 
administrateur du Bazar français , demeu-
rant à Paris , rue Cadet, n.° 11 ; 

34. B Â I L L O N , ex-fourrier du palaisde Bonaparte, 
demeurant à Paris, rue de la Grande-
Truanderic , n.° 4 2 , absent ; 

35. P O U B E L L E (Jean-Nicolas), âgé de 30 ans, 
né à Estrées , principal clerc de notaire , 
demeurant à Paris , rue du Faubourg-
Montmartre , n.° 10 ; 



36. D U B L A R (César-Brutus), âgé de 27 ans, né à 
Lille, ancien officier, employé au Bazar, 
demeurant à Paris , rue Saint-Roch , 
n.° 18 ; 

3 7 . C O M B E S - S I E Y E S ( George-Christophe-Vic-
toire), âgé de 35 ans , né à Lunel, ban-
quier , demeurant à Paris , rue d'Artois, 
n.°34 ; 

38. M A L L E N T (Jean-Joseph), âgé de 48 ans, 
né à Romans, administrateur du Bazar 
français , demeurant à Paris , rue Mau-
conseil, n.° 31 ; 

39. REY (Joseph), né à Grenoble, ci-devant 
avocat, demeurant à Paris, rue des Grands-
Augustins, n.° 21 , absent; 

4 0 . M E R L I N ( Eugène ) , maréchal-de-camp en 
non-activité, demeurant à Paris, rue Saint-
Lazare , n.° 38 , absent ; 

4 1 . D U M O U L I N ( Jean-Baptiste ), âgé de 34 ans, 
né à Grenoble, ex-officier d'ordonnance 
de Bonaparte , rentier , demeurant à 
Paris , rue du Sentier , n.° 9 ; 

4 2 . L A M Y ( Antoine-Nicolas ) , âgé de 2 9 ans , 
né à Custine, étudiant en philosophie, 
ex-receveur de l'enregistrement, demeu-
rant à Paris , rue de l'Université , n.° 39, 
absent ; 

43. H E N R Y (Achille-Nicolas), âgé de 28 ans, 
né à Nancy, horloger en chambre, de-
meurant à Paris, rue du Bouloy, n.° 2 ; 

4 1 D E B E A U F O R T (Jean - Pierre ), âgé de 3 0 

ans , né à Angoulême, avocat, demeu-
rant à Paris, rue des Grands-Augustins, 
n.° 2 6 ; 



4 5 . M O N C H Y fils (Scévola) , âgé de 2 6 ans, 
né à Metz, ancien chirurgien sous - aide-
major , marchand de bois et fabricant de 
bleu de Prusse, demeurant à Nancy; 

46. F O R E L (Pierre-Louis-Joseph-Charîes), âgé 
de 24 ans, né à Nancy, commis-négo-
ciant , demeurant à Nancy ; 

4 7 . M A R I N ( Antoine-Sigisbert), âgé de 24 ans, 
né à.Nancy , commis-négociant, demeu-
rant à Paris , rue du Mail, n.° 24 ; 

4 8 . M A R I N (Claude-Fidèle) , âgé de 2 6 ans, né 
à Nancy , commis-négociant, demeurant 
à Paris, rue de Berry, n,° 12; 

4 9 . M I C H E L E T (Claude-Louis-Joseph-Ange), 
âgé de 33 ans, né à lvry , capitaine de 
cavalerie en demi-solde , sans domicile 
connu , et se disant demeurer à Paris, 
rue des Petits-Champs, n.° 26 ; 

50. P A I L H È S (Antoine ), âgé de 41 ans, né à 
Beziers , colonel en non-activité, demeu-
rant à Paris, rue de Provence, n.° 16; 

51. F L A C H E R O N (Philippe), âgé de 43 a n s , né 
à Lyon, négociant audit lieu ; 

5 2 . C A R O N ( Augustin-Joseph ), âgé de 45 ans, 
né à Creuse, lieutenant-colonel de cava-
lerie en retraite, demeurant à Colmar ; 

5 3 . F A B V I E R (Charles-Nicolas), âgé de 36 ans, 
né à Pont-à-Mousson, colonel en non ac-
tivité, et se disant négociant, demeurant 
à Paris, rue de Clichy , n.° 17; 

54. M A Z I A U (Antoine), âgé de 43 ans, né à 
Versailles, ancien lieutenant-colonel dans 



les chasseurs à cheval de Fex-garde, de-
meurant à Paris, rue Neuve des Petits-
Champs, n.° 16, absent; 

5 5 . BARRACIIIN (Alexandrine-Louise-Adékïde), 
femme MAZIAU , âgée de 3 1 ans, née À 

Reims , marchande lingere , même de-
meure ; 

56. PARQUIN ( Denis-Charles), âgé de 34 ans, 
né à Paris, capitaine dans les chasseurs du 
Cantal, en garnison, ci-devant à Amiens, 
et actuellement à Verdun ; 

57. ILARLET (Jean-Romain), âgé de 31 ans, 
né à Broyés, lieutenant dans la légion du 
Finistère, en garnison à Valenciennes ; 

5 8 . V A R L E T (Jean-Marie ) , âgé de 4 5 ans, né 
à Anisy-ie-Château , colonel d'infanterie, 
en non-activité , rue des Saints-Pères , 
n.° 26; 

59. D E L A M O T T E (Louis), âgé de 30 ans , né 
à Pau, capitaine ; 

60. V A R L E T (Antoine-Joseph-Julien), âgé de 
37 ans, né à Anisy-le-Château, capitaine ; 

61. D E S B O R D E S (Jean-Baptiste), âgé de 30 ans, 
né à Bourganeuf ( Creuse ) , lieutenant ; 

6 2 . G O D O - P A Û U E T (Claude-André-Arséne), âgé 
de 25 ans, né à Valence, lieutenant ; 

63. B R U E (Marceilin), âgé de 26 ans, né à 
Quimperlé, sous-lieutenant ; 

64. P E G U L U (Antoine) , âgé de 30 ans , né à 
Antibes , sous-lieutenant ; 

65. R E M Y (Jean-Baptiste-George), âgé de 25 
ans , né à Bar-ie-Duc , sous-lieutenant ; 



6b*. MARTEL (Jean-Antoine), âgé de 26 ans, 
né à Grenoble, sous-lieutenant ; 

6 7 . LlGERET ( P i e r r e - É t i e n n e - L a u r e n t ) , âgé de 

30 ans, né à Semur, lieutenant ; 

68. D U T O Y A ( Michel-César-Frédéric ) , âgé de 
28 ans, né à Condom, sous-lieutenant; 

6 9 . C O R D I E R (Jacques-François), âgé de 24 
ans, né à Brillon (Meuse), sous-lieute-
nant , absent ; 

7 0 . CORONA (Pierre-François-Marie), âgé de 
31 ans, né à Barze (Piémont), lieute-
nant ; 

ces douze derniers, tous officiers de la légion 
de la Seine en garnison à Cambrai, au mois 
d'août dernier; 

71. T H É V E N I N (Prince-Victor), âgé de 33 ans, 
né à Soissons, ex-capitaine dans la légion 
de la Seine, demeurant à Saint-Denis ; 

72. B É G O T ( André ) , âgé de 32 ans, né à 
Tournon , sous-lieutenant dans la légion 
de la Meuse, en garnison à Maubeuge ; 

73. KRETTLY (Élie) , âgé de 45 ans, né à 
Versailles, ancien officier dans les chas-
seurs à cheval de l'ex-garde , demeurant 
de fait à Mons , mais domicilié de droit 
à Maubeuge ; 

74. D E N T Z E L (Jean-Chrétien-Louis), âgé de 
34 ans , né à Landau , lieutenant-colonel 
en non-activité , demeurant à Paris , rue 
Meslée, n.° 15; 
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75. GLSCAR (Gabriel-Claude), âgé de 23 ans, 

né à Hambourg , ex-employé dans les 
bureaux de la 1 .,e division militaire, de-
meurant à Paris , rue Ticquetonne , 
n.° 11 , 

A l'honneur d'exposer ce qui suit : 

M E S S I E U R S , 

L'année qui vient de s'écouler , a été féconde 
en crimes. L'Europe gémit sous le poids de leurs 
funestes résultats ; et la France ne fut pas épar-
gnée dans ce douloureux partage. Ses longs mal-
heurs n'ont désarmé ni les artisans de révolu-
tions, qui ont survécu aux victimes qu'ils ont 
faites, ni leurs modernes apologistes, dévorés à 
leur tour du désir de se rendre fameux par de 
nouveaux attentats. Les uns sont encore aujour-
d'hui ce qu'ils étaient autrefois : les autres se 
montrent dignes de les imiter. Encouragés par-
cette coupable émulation, ils ne cachaient plus 
leur joie et leurs espérances lorsque la session 
des Chambres s'ouvrit en 1819. 

Une sombre inquiétude agitait les esprits. Le 
Gouvernement connaissait la source du mal ; il 
en indiqua le remède : à l'instant tout fut mis 
en usage pour calomnier ses intentions, ébran-
ler les fondemens de notre monarchie, et pré-
parer une seconde fois sa chute. 

Un écrit incendiaire, distribué tous les soirs 
avec profusion dans la capitale , et dont les ré-
dacteurs ont depuis éprouvé toute la sévérité de 

o * 
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la justice, excitait la défiance et la haine contre 
ie Roi, sa famiHe, les dépositaires de son au-
torité , et prêchait audacieusement fa révolte. 
Des écrivains mercenaires déshonoraient leur 
plume, en répandant les mêmes poisons dans 
d'autres feuilles périodiques ; et c'est ainsi que, 
par la dépravation de l'un de nos droits publics , 
ils préludaient à les renverser tous. 

Ces hommes, leurs instigateurs et leurs par-
tisans, qui se disent les vrais amis du peuple, 
les soutiens exclusifs de la Charte, ne rougis-
saient point alors d'avouer le projet de la rem-
placer par la constitution de 1791. Celle-ci 
n'avait pas défendu le trône : à ce titre, elle 
méritait leur préférence et leurs éloges. 

Laperversité de ces doctrines séditieuses égara 
la tête et arma le bras d'un meurtrier. Un Fils 
de France périt assassiné. La douleur et l'indi-
gnation, dont les cris retentirent dans tout le 
royaume, épouvantèrent les provocateurs de ce 
crime; et, pour achever leurs autres forfaits , ils 
attendirent du temps une occasion moins diffi-
cile et plus sûre. 

Peu de mois après cette sanglante catas-
trophe , une tentative , dont le principal auteur 
s'est enfui à l'étranger, fut essayée sur la gar-
nison de Neuf-Brisack. On voulait l'entraîner 
toute entière à déserter ses drapeaux , et com-
mencer , par cette lâche défection, la rebellion 
de l'armée. 

Le succès ne répondit point aux efforts des 
conspirateurs. Ils n'en furent pas abattus ; e t , 
leur audace croissant avec les obstacles, ils mé-
ditèrent d'attenter à la personne du frère de 
leur première victime, 



C'est au milieu des forêts de la Franche-
Comté qu'ils avaient résolu d'enlever S. A. R. 
M.sr le Duc d'Angoulême , peut-être même de 
sacrifier ce prince à leurs atroces desseins. 

II ne se trouva point assez de complices pour 
l'exécution de cet affreux complot. Ceux qu'on 
avait rassemblés, se dispersèrent, effrayés de leur 
petit nombre et des précautions qui avaient été 
prises pour garantir le prince de leurs embûches. 

Deux anciens officiers supérieurs sont pré-
venus d'avoir accepté la direction de cette cri-
minelle entreprise. Ils ont été arrêtés, et la pro-
cédure instruite contre eux fera connaître s'ils 
sont innocens ou coupables. 

Plus tard, et au commencement de juin der-
nier , la discussion d'un projet de loi dans l'une 
des deux Chambres que la Charte associe à 
l'exercice de la puissance législative, devint le 
prétexte des tumultes qui éclatèrent à Paris. La 
fidélité du peuple et des troupes fit échouer toutes 
les combinaisons des factieux. Si les chefs de 
ces désordres ont échappé aux poursuites des 
tribunaux , plusieurs de ceux qui eurent la fai-
blesse d'y prendre part, n'en ont pas été affran-
chis. 

A peine le calme était-il rétabli, que déjà se 
réalisait le plan d'une conspiration nouvelle; efle 
s'étendait dans les provinces; Paris en était le 
plus ardent foyer. Là devait se consommer un 
exécrable parricide ; ou, si les rebelles consen-
taient à laisser vivre la famille de nos Rois, l'exil 
étaitson partage, et un second usurpateur devait 
s'asseoir sur le trône des Bourbons. 

L'expérience avait appris aux conjurés que fe 
peuple, lassé de révolutions, ne leur servirait 
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pas d'instrument. Mais on avait un exemple ré-
cent de ce que peut la force militaire, se plaçant 
au-dessus des lois et des sermens, renversant les 
gouvernemens établis, et disposant ainsi à son 
gré du sort des peuples et des rois. 

Les conspirateurs se (la.Itèrent d'arriver au 
même but par les mêmes moyens. Aussitôt après 
la clôture des Chambres, dont ils redoutaient la 
présence , ils essayèrent de corrompre l'armée, 
et de suppléer, par l'infidélité d'une portion de la 
force publique, aux masses populaires dont aupa-
ravant ils n'avaient pas réussi à déchaîner les 
passions. Réveillant des haines injustes, excitant, 
parla calomnie, des ressentimens ou des craintes, 
enflammant tour-à-tour l'ambition et la cupidité, 
promettant de i'or et des grades , ils parlaient 
aussi de liberté en aiguisant des poignards, et se 
vantaient de travailler au bonheur de la France 
et du Roi, en brisant avec violence tous nos liens 
sociaux et le pacte de la légitimité. 

Cette fois encore, Messieurs, les détestables 
artisans du crime en ont laissé à leurs complices 
tous les dangers et s'en étaient réservé le succès. 
L'œil de l'autorité perce Je voile dont ils s'en-
veloppent , et sa main ne peut le déchirer en 
entier devant la justice. Leur courage ne va pas 
jusqu'à se montrer eux-mêmes : ils se cachent 
dans les derniers rangs, et ne savent faire que 
des dupes et des victimes. 

Cependant la Providence n'a pas souffert que 
leur forfait s'accomplit. Des émissaires avaient 
été chargés de.gagner des sous-officiers de l'un 
des régimens de la Garde royale. Us confient à 
deux de ces militaires le projet auquel ils vou-
laient les associer, les principaux moyens d'exé-



cution , les offres et les promesses destinées à les 
séduire. Ces militaires fidèles se hâtent de tout 
révéler à leur colonel; l'autorité supérieure en 
est instruite ; une surveillance exacte s'établit ; 
elle redouble , et les desseins , les menées des 
conspirateurs ne tardent pas à être mis à dé-
couvert. 

Dans l'une des légions de la garnison de 
Paris, où les conjurés avaient des intelligences, 
plusieurs officiers initiés dans le complot cher-
chent à en corrompre d'autres. Ils trouvent aussi 
des Français dévoués au Roi, et qui n'acceptent 
pas la honte d'une infâme trahison. 

Ainsi des révélations nouvelles se joignent aux 
premières. Elles confirment par leur uniformité 
d'autres renseignemens qui , moins positifs , 
avaient inspiré moins cle confiance. 

Bientôt on connaît les principaux agens de 
cette trame criminelle et le jour fixé pour la ré-
volte. C'était d'abord le 15 août que la conpira-
tion devait éclater. Le 25 fut ensuite préféré ; 
et, dans la combinaison de ces deux époques, les 
conjurés proclamaient leurs odieux sentimens : 
mais, craignant d'être prévenus, ils choisirent 
définitivement pour l'exécution du complot la 
nuit du 19 au 20 août. 

Fallait-il délibérer plus long-temps lorsqu'on 
n'espérait plus le repentir? fallait-il compromettre 
la vie des officiers restés fidèles dans les légions 
corrompues, attendre le développement de la 
force pour la repousser par la force, et donner 
à la capitale le spectacle du palais de son Roi 
envahi dans les ténèbres par une soldatesque 
effrénée , dont peut-être le jour serait venu 
éclairer les irréparables forfaits ? 



( ) 
Lautorité ne dut pas balancer lin moment. 

Elle donna des ordres. Plusieurs des conjurés 
furent arrêtés le soir et dans la nuit du 19 août 
par les soldats mêmes des corps auxquels ils ap-
partenaient, et furent renvoyés dès le lende-
main devant la justice ordinaire. 

Le procureur du Roi près le tribunal de la 
Seine rendit plainte, et, le même jour, deux 
juges d'instruction procédèrent à l'interrogatoire 
des inculpés, à l'examen de leurs papiers , à 
l'audition des témoins , et à tous les actes pres-
crits en cette matière par nos lois. 

L'instruction , poursuivie avec toute l'activité 
qu'exigeait la nature du crime , n'a été interrom-
pue , le 26 août, que pour être à l'instant reprise i 
par Monsieur le Chancelier de France et par 
Messieurs les Pairs instructeurs, en vertu de 
l'arrêt rendu, le 26 août, par la Cour des Pairs, 
qu'une ordonnance royale du 21 du même mois 
avait saisie de la poursuite et du jugement de 
cette affaire. 

Déjà, Messieurs, les actes successifs de la 
procédure ont été mis sous vos yeux par le noble 
Pair qui vous en a fait le rapport. Notre intention 
n'est pas de vous les retracer avec les mêmes 
développemens. Nous avons pensé qu'il était 
plus convenable , dans l'ordre de nos fonctions, 
de vous les présenter avec des rapprochemens, 
et pour ainsi dire en action, afin d'arriver par 
gradation et méthodiquement des premières 
données aux charges plus compliquées, et de 
celles-ci à des résultats positifs. 

Nous diviserons ce travail en quatre parties. 



Nous aurons l'honneur de vous exposer dans 
la première les faits généraux que nous regar-
dons comme plus spécialement constatés par la 
procédure, et qui sont relatifs soit au crime, 
soit aux inculpés qui ont été l'objet des pour-
suites sur lesquelles vous avez à statuer. 

La seconde partie sera consacrée à tirer de 
la première les rapprochemens et les consé-
quences nécessaires pour établir l'existence, le 
but , les moyens d'exécution du complot, et dé-
montrer qu'il réunit tous les caractères d'un 
crime contre la sûreté de l'Etat, tel que nos lois 
le définissent. Nous aurons soin toutefois de dé-
gager cette discussion de tous les faits révélés 
qui ne reposent pas sur des présomptions suf-
fisantes , et de ceux qui ne nous paraissent pas 
même susceptibles d'être vérifiés par des docu-
mens nouveaux. 

Nous développerons dans la troisième partie 
une autre série de faits qui n'ont donné lieu à 
aucune poursuite contre les personnes qu'ils 
inculpent, et qui peut-être vous sembleront 
exiger un complément d'instruction. 

Enfin , Messieurs, nous terminerons cette 
longue tâche, en soumettant à la Cour les ré-
sultats de la procédure concernant les personnes 
qui sont encore l'objet des poursuites , et en 
lui présentant les réquisitions que nous dictera 
notre devoir relativement à chacune d'elles. 

Nous ne vous parlerons pas des inculpés à 
l'égard desquels la Commission de douze Pairs de 
France, créée par votre arrêt du 26 août dernier, 
a décidé, conformément à nos réquisitoires, qu'il 
n'y avait lieu à suivre. Toute discussion sur GÔ 
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sujet serait d'autant plus inutile de notre part, 
que la Commission , en adoptant les réquisitions 
que nous lui avons adressées, a complètement 
dësintèrèssé notre ministère, et que Monsieur le 
Rapporteur vous a, sans doute, fait connaître 
les causes qui avaient déterminé et qui ont fait 
cesser, contre les inculpés mis hors de la procé-
dure, l'action de la justice. 

Nôus eussions ardemment désiré, Messieurs, 
qtiè le Magistrat auquel Sa Majesté avait confié la 
direction des poursuites, eût été chargé de vous 
en présenter lui-même les résultats • nous 1 avons 
long-temps fespéré; maià , pour fa troisième fois, 
le vfëù de la Chambre des Députés et le choix 
du Roi viennent de disposer exclusivement de 
ce beau talent, dont ici la privation se fera sou-
vent sentir. Toutefois , si, malgré de trop dou-
loureux motifs, nous nous sommes dévoués à 
ia pénible tache qu'il nous a léguée, notre espoir 
est dans votre indulgence, et notre soutien dans 
le profond sentiment de nos devoirs. 

L'ordre que nous nous sommes tracé veut que 
nous vous développions en premier lieu les faits 
résultant de l'instruction, qui tendent, soit à 
constater le corps du délit, soit à en signaler 
les auteurs. . 

Tout annonce que le complota été conçu dans 
la capitale ; que c'est parmi les militaires qui en 
formaient la garnison , et plus particulièrement 
dans la légion de la Meurthe, que la trahison 
a trouvé son premier appui. 



( ) 
Nous devons donc rechercher par quelles 

voies l'esprit de révqlte a été introduit dans cette 
légion ; nous verrons ensuite quels furent ses 
progrès d^ns plusieurs autres corps militaires, 
et c'est pour y parvenir que nous vous ferons 
connaître d'abord les manoeuvres de l'un des 
agens les plus actifs de fa conspiration. 



FAITS 

R E L A T I F S A L A L É G I O N D E L A M E U R T H E . 

Né à Pont-à-Mousson en 1791 , entré en 
1807 à l'École polytechnique, dont il quitta les 
cours pour servir, en 1809, dansle9.e régiment 
d'infanterie de ligne , le capitaine Nantil avait 
été fait prisonnier à Wilna, en 1812. 

II ne profita, point des facilités que le Roi, à 
peine rétabli sur son trône, s'empressa de don-
ner aux prisonniers français pour rentrer dans 
leur patrie; ce fut en 1815 seulement, et , 
après la seconde restauration, qu'il y reparut j 
porteur d'un certificat assez honorable, et cons-
tatant qu'il était resté dans une maison à Wilna, 
en qualité de précepteur. 

Ce certificat lui mérita l'avantage d'être 
promptement placé. En 1816 , il fut admis j 
comme capitaine dans la légion de la Meurthe ; 
il jouissait encore de ce grade en 1820 , et 
avait été chargé des détails de la musique du 
corps. 

Sa position n'était point heureuse : il avait 
contracté des dettes et ne pouvait les payer ; son 
père même n'avait pu l'aider, et s'était soumis 
pour lui à des engagemens qu'il n'était pas en 
état de remplir. 

Tous ces faits résultent des papiers saisis dans 
son domicile, et qui seront mis sous les yeux de 
la Cour ; elle y verra que, jusqu'au mois de juin 

1820, Nantil était aux expédiens, et forcé de ' 
recourir aux plus modiques emprunts ; il lui sera 
facile de se faire une juste idée des anxiétés 



qu'éprouvait alors cet officier, et auxquelles se 
joignirent bientôt d'autres causes d'irritation. 

Le père de Nanti! remplissait à Pont-à-Mous-
son un emploi que f'administration des monnaies 
lui retira, et dans iequel cette administration 
refusa de ïe réintégrer, malgré ïes démarches de 
Nantil fils. 

Celui-ci comptait plusieurs années de service 
et des blessures ; néanmoins if n'était pas encore 
membre de ï'ordre royal de la Légion d'honneur : 
il regardait cet oubli comme profondément in-
jurieux pour ïui ; et , dans plusieurs occasions, 
if en exprima avec amertume tout son mécon-
tentement. 

Enfin le Ministre de ïa guerre , pour des 
"causes qui tenaient à la discipline , ou pour des 
motifs qui ne sont point parfaitement connus, 
ordonna, dans l'été de 1820, que cet officier 
serait envoyé au dépôt de ïa légion. Cette me-
sure , qui cependant ne fut point exécutée, exas-
péra Nantil; il la considéra comme une affreuse 
humiliation, dont il conserva dans son cœur un 
vif ressentiment. 

Telles étaient les dispositions de Nantil lors-
que les factieux qui avaient comploté le ren-
versement du trône légitime , parvinrent à faire 
de lui l'un des instrumens les plus actifs de leurs 
coupables projets. 

L'époque précise des ouvertures qui lui furent 
faites et de son adhésion à la conspiration, ne 
peut être fixée avec une certitude absolue. Néan-
moins il est présumable que ce n'a été que dans 
les derniers jours de juillet ou dans les premiers 
jours du mois d'août, qu'il a eu à sa disposition 
une partie des fonds destinés, par les conspira-



~teurs, à assurer le succès de leurs t rames . C'est 

en effet à par t i r de cet te de rn iè re é p o q u e q u e 

l'on voit Nant i l faire des d is t r ibut ions d 'argent 

assez considérables , e t qui con t ras t en t d ' une m a -

-.nière f r appan te avec son ind igence an té r ieure . 

Nant i l n 'a pas seu lemen t par t ic ipé aux ten-

tat ives effectuées p o u r éb ran le r la fidélisé des 

t r o u p e s ; il a de plus assisté à des conci l iabules 

qu i se réunissa ient f r é q u e m m e n t dans l 'établis-

semen t c o n n u à Par is sous le n o m de Bazar 
français. 

P o u r ne pas i n t e r r o m p r e ; l 'exposé des fa i ts 

relat i fs à la séduc t ion des co rps mi l i t a i r es , ce 

sera seu lemen t en p a r l a n t d u Bazar q u e nous 

r a p p o r t e r o n s la pa r t qu 'a eue cet inculpé aux 

dé l ibéra t ions qui y o n t é té prises e t aux machi-

na t ions d o n t ces r é u n i o n s on t é té le peutj;e. 

II est h o r s de d o u t e q u e Nan t i ! a initié d a n s 

la conspira t ion u n g r a n d n o m b r e d'officiers e t 

de sous-off iciers de la légion de la M e u r t h e . 

P a r m i les of f ic iers , a u c u n n'a fait l 'aveu qu'il 

e û t é té ins t rui t p a r Nant i l : . tous , a u con t ra i re , 

on t p ro tes té qu'ils avaient i g n o r é le complo t . 

L e s d o c u m e n s recueill is d a n s l ' ins t ruct ion sont 

b ien loin de s 'accorder avec ces d é n é g a t i o n s ; 

e t s'il es t vrai qu 'à dé fau t de charges indivi-

duel les l a just ice n'ait con t inué des poursu i t e s 

q u e con t re deux des officiers <,de l a légion de 

< ià M e u r t h e , s i- le-ministère pub l i c a c ru d e son 

devoi r > d e t r equé r i r - l a mise en l iber té de quel-

q u e s au t r e s qu i avaient é té a r r ê t é s , il n 'est pas 

mo ins ,vrai que l 'esprit de sédi t ion régna i t p a r m i 

ces officiers : p lus ieurs d ' en t re e u x mani fes ta ien t 
: h a u t e m e n t des pr inc ipes o d i e u x , sans être, con-

t red i t s p a r les au t res . O n e n a .entendu d i r e , 



en plein c a f é , qu'il fallait tuer et pendre tous 
les b de nobles et de royalistes. U n a u t r e .s'é-

criait , dans un repas auque l assistait le capi ta ine 

N a n t i ! , quV/ était libéral, mais le poignard a la 
main, et qu'il n'avait aucune cônjiance dans le 
Roi. 

L é s officiers allaient jusqu 'à exclure de leur 

table ceux de leurs camarades qui avaient con-

servé le sen t imen t de leurs devoi rs ; ils se réu-

nissaient f r é q u e m m e n t après le d iner , et c 'é ta i t , 

à ce qu'il p a r a î t , dans la r u e M o n t m a r t r e qu 'étai t 

le lieu de ces r éun ions . 

P o u r avoir osé dire la v é r i t é , l 'un d ' e u x , le 

s ieur D u g o n , fu t t ra i té de ca lomnia teur et forcé 

île qu i t te r le service. E n pa r t an t de Pa r i s , a y a n t 

r e n c o n t r é N a n t i l , q u i , après l 'avoir p r o v o q u é , 

re fusa de se ba t t re , il avait dit p u b l i q u e m e n t à 

celui-ci quY/ n'était qu'un jacobin, qui propa-
geait depuis long-temps dâns la légion les plus 
mauvais principes. 

E n ar r ivant à A u t u n , son p a y s , ce m ê m e 

sieur D u g o n n'avait pas cra int d ' annonce r haute-

m e n t q u e le p lus dange reux espr i t r égna i t dans 

le corps des officiers de la M e u r t h e , e t q u e bien-
tôt on entendrait parler d'eux : p rophé t i e qui ne 

s'est q u e t r o p vérifiée ! 

L e s sous-officiers qui avaen t é té éga l emen t tra-

vaillés pa r N a n t i l , n 'on t pa s t o u s adop t é le m ê m e 

sys tème de dénéga t ion q u e leurs officiers;. Que l -

ques-uns on t fait des aveux incomple t s : d 'au t res 

o n t par lé d 'une man iè re plus explicite. P a r m i 

ces dern ie rs , on doit r ange r J o s e p h R o b e r t e t 

J e a n - B a p t i s t e Ga i l l a rd , t o u s deux a d j u d a n s 

"sous-officiers. 

Après avoir tout nié lorsqu'il fut appelé, 



( 2-4 ) 

p o u r la p remière fois , devan t la pol ice mil i ta i re , 

l ' ad judant R o b e r t (qu ' i l ne faut pas c o n f o n d r e 

avec R o b e r t , se rgen t -major dans la m ê m e lé-

gion ) a fini pa r conven i r q u e Nan t i ! l 'avait ins-

t rui t du p r o j e t de conspi ra t ion . 

Voic i la subs tance de ses in te r roga to i res . 

N a n t i ! , de concer t avec de g rands person-

nages , avait f o rmé le dessein de faire concour i r 

la légion à u n e insur rec t ion mi l i ta i re , d o n t le 

b u t é ta i t le r e n v e r s e m e n t du t r ô n e légi t ime e t 

la p roc lamat ion de Napo léon I I . 

Ses p remiè res menées dans la légion avaient 

é té enve loppées du secre t le p lus impéné t rab le , et 

ce fu t vers la fin de jui l le t , ou au c o m m e n c e m e n t 

d ' aoû t , q u e N a n t i l s 'ouvri t à l ' ad judant R o b e r t . 

Nan t i ! l 'ayant un jour r e n c o n t r é , le pr ia de 

passer !e lendemain chez lui. R o b e r t se r end i t 

à son invi tat ion. D ' a b o r d Nanti! , s 'expl iquant 

avec r é s e r v e , d é b u t a p a r des phrases conçues 

de m a n i è r e à sonde r les pensées de R o b e r t , 

e t à m e t t r e e n jeu son in térê t . 

« V o u s p ré t endez deveni r o f f ic ie r , d i t - i l à 

» R o b e r t , sachant q u e ce sous-officier étai t sur 

» les r angs p o u r ob ten i r ce g r a d e ; mais ce ne 

sera pas vous . Cela ne d u r e r a pas long- temps ; 

» il y au ra incessamment des t roub les . » 

C e s p r o p o s , e t d 'aut res a n a l o g u e s , auxque l s 

Nan t i ! a jou ta i t q u ï / y aurait bientôt des chan-
gemens, firent pense r à R o b e r t qu'il se t r amai t 

q u e l q u e chose d 'ex t raordina i re . 

R o b e r t n 'a pas vou lu faire conna î t r e avec 

préc is ion quelles on t é t é ses r éponses aux p ro -

p o s de Nant i ! ; mais il est à p r é s u m e r qu'elles ne 

f u r e n t pas p r o p r e s à d é c o u r a g e r celui-ci , puis-

q u e , de l 'aveu de R o b e r t , ce capi ta ine n'a cessé , 



depuis ce t te é p o q u e , de reven i r sur le m ê m e 

obje t . 

Q u e l q u e s jours a p r è s , R o b e r t é t an t allé chez 

Nant i l p o u r lui p o r t e r la liste des music iens 

auxque ls il y avait u n e r e t e n u e à f a i r e , celui-ci 

c o m m e n ç a p a r d i re à R o b e r t q u ï / y avait quel-
que chose en l'air, et lui donna à e n t e n d r e 

qu'il s 'agissait d 'une espèce de révo lu t ion . Bien-

tô t , e n t r a n t dans p lus de détails , Nant i l lui con-

fia q u e les p lus g r a n d s p e r s o n n a g e s é ta ient à la 

t ê te d 'un complo t ; il lui n o m m a le généra l 

M e r l i n , r e fusa de lui ind iquer les au t res chefs , 

disant que c'était son secret, et finit pa r lui 

a p p r e n d r e q u e , dans tou tes les légions ( ce son t 

ses t e r m e s ) , dans la G a r d e r o y a l e , dans l'artil-

lerie , e t m ê m e dans t o u t e l 'a rmée , il y avait 

u n e mu l t i t ude d'officiers et de sous-officiers d o n t 

on était sûr , e t qui sera ient p rê t s à s econde r Je 

p ro j e t ; q u e , n o t a m m e n t , dans le 2 . e r é g i m e n t 

de la G a r d e , il y avait env i ron seize officiers 

dévoués . 

C e t en t re t i en se t e rmina p a r des menaces 

con t r e R o b e r t , dans le cas où il oserait t rah i r 

les con ju rés . L ' a d j u d a n t R o b e r t t é m o i g n a quel-

ques craintes : mais , après lui avoir dit qu ' i l 

était un enfant d'avoir peur; que, s'il savait 
comment cela était conduit, il n'aurait aucune 
crainte, Nan t i l exigea et ob t in t sa pa ro le d 'hon-

n e u r qu'il ga rdera i t fidèlement le s e c r e t , en lui 

p ro t e s t an t qu 'un coup d 'épée ferait just ice de 

lui c o m m e de t ous ceux qui v o u d r a i e n t jouer 

le rô le de révé la teurs . 

D a n s ce t te e n t r e v u e , Nant i l par la enco re à 

R o b e r t des ressources pécunia i res qui é ta ien t 

e n t r e les mains des c o n j u r é s ; il les fit m o n t e r 

4 



à 4 millions mis à la disposi t ion de chefs qu'il 

désignait sous la dénomina t ion t a n t ô t de Com-

mission, tantôt de nouveau Gouvernement. A 
en croire R o b e r t , Nan t i t se serai t van t é d'ob-

teni r à la B a n q u e , su r sa simple s i g n a t u r e , t o u s 

les fonds d o n t il avai t b e s o i n , e t aura i t a f f i rmé 

qu 'un seul par t icul ier avait souscr i t p o u r u n e 

somme de cinq cent mille francs, à prendre 
su r ses b iens . 

C e t en t r e t i en n'est pas le seul dans lequel 

Nan t i l ait d o n n é à l ' ad judant R o b e r t des détails 

sur le complo t : il lui a enco re di t u n e a u t r e 

fois qu 'un chef de batai l lon des C ô t e s - d u - N o r d , 

q u e l ' instruct ion n'a pas t a rdé à faire c o n n a î t r e , 

étai t aussi l 'un des agens de la con ju ra t ion ; q u e 

lui Nant i l avait p romis au capi ta ine C a p p è s le 

c o m m a n d e m e n t d 'un batai l lon ; qu'à l ' époque 

fixée p o u r l 'exécution , u n généra l v iendra i t au 

quar t ie r p r e n d r e le c o m m a n d e m e n t de la légion. 

R o b e r t a y a n t d e m a n d é ce q u e deviendra i t la 

Fami l l e r o y a l e , Nant i l r é p o n d i t qu'elle resterait 
comme elle était; qu'on ne ferait pas de mal 
au Roi, mais que le Roi ferait ce que ces Mes-
sieurs voudraient. 

L e capi ta ine C a p p è s est le seul des officiers 

de la légion d e la M e u r t h e q u e l ' ad judan t 

R o b e r t ait t r ouvé chez Nan t i l , ïo r squ ' i l lu i par la 

de ses p ro j e t s ; mais R o b e r t a ind iqué c o m m e 

a y a n t eu conna issance du c o m p l o t , d ' au t res mi-

l i taires d e ïa légion. L ' u n d 'eux est le n o m m é 

Ga i l l a rd , a d j u d a n t sous-officier. 

I n t e r r o g é au m o m e n t de son a r res ta t ion , 

Gai l lard a d ' abord s o u t e n u qu'il ignora i t jusqu 'à 

la m o i n d r e c i rcons tance des en t repr i ses t r amées 

con t re l 'Éta t . 



D a n s ses in te r roga to i res s u b s é q u e n s , il a 

avoué des faits d ' au tan t p lus impor t ans à re-

cueillir , qu'ils sont en h a r m o n i e avec les révé-

lat ions de l ' ad judan t R o b e r t . 

Su ivan t les p remiè res r éponses d e Ga i l l a rd , 

les ouve r tu res lui o n t é té faites p a r Nan t i l lui-

m ê m e ; il a cru se rappe le r ensu i te q u e c'est l'ad-

j u d a n t R o b e r t qui lui a p o r t é les p remiè res paroles . 

Q u o i qu'il en so i t , e t de q u e l q u e m a n i è r e que 

Gail lard ait é té initié au c o m p l o t , il est cer ta in 

que Nan t i l n'a pa s t a rdé à s ' emparer de l 'esprit 

de ce sous-officier. 

L e s p remiè res tenta t ives f u r e n t vagues : elles 

n ' eu ren t p o u r ob je t que de p ressen t i r Gai l lard 

sur u n p r o c h a i n c h a n g e m e n t de g o u v e r n e m e n t . 

B i en tô t Nan t i l se r e n d dans la c h a m b r e occupée 

p a r l e s deux a d j u d a n s R o b e r t e t Gai l lard . II s'ex-

p l ique davan tage avec celui-ci : il dit q u e des 

p e r s o n n a g e s d is t ingués son t à la t è te d u mou-

v e m e n t p r o j e t é ; q u e le m o u v e m e n t sera p ro -

b a b l e m e n t suivi pa r les l ég ions , sans dés igner 

s p é c i a l e m e n t , di t Gai l la rd , les co rps sur lesquels 

o n pouva i t c o m p t e r : enf in Nan t i l l ' engage à 

faire par t ie d u c o m p l o t , e t lui p r o m e t de l'avan-

c e m e n t ; il t e r m i n e en disant que , lorsqu' i l en 

sera t e m p s , if d i ra ce qu'if f aud ra faire. 

Su ivan t Gail lard , qui d iss imule é v i d e m m e n t 

u n e par t ie de la vér i té , depu i s cet te e n t r e v u e , 

e t jusqu 'aux prépara t i f s d 'un d ine r don t n o u s 

al lons r e n d r e c o m p t e , Nan t i l n e lui d o n n a au -

c u n dé ta i l , e t se c o n t e n t a i t , lorsqu' i l r encon-

t ra i t lui ou l ' ad judan t R o b e r t , de leur d i re : 

L'affaire va bien. 

Nantil n'avait mis dans le secret aucun ca-
r 
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poral ni aucun so lda t ; il r e c o m m a n d a i t seule-

m e n t à Gaillard e t à R o b e r t de voir le soldat 

pour savoir ce qu'il disait et pensait. A l'égard 
des officiers, Soyez tranquilles, disait-il, nous 
en avons plus que vous ne croyez. 

C'étai t p a r ïe m o y e n des sous-officiers q u e 

Nan t i l avait p r inc ipa lement espéré se r e n d r e 

maî t re de la légion. 

Gail lard a f f i rme , ainsi que R o b e r t , que l'ad-

j u d a n t D e L a m a r c et les sergens-majors P ie r re -

P a u l R o b e r t , Dep ie r r i s et G u e r b e r t é ta ient 

ins t ru i t s du complo t ; m a i s , de p lus q u e l 'ad-

j u d a n t R o b e r t , il p r é t end savoir que Nan t i l 

lui-même les y a initiés. 

T e l étai t l 'état des choses , lo rsque , le 1 5 août , 

vers sept heu re s e t demie du m a t i n , R o b e r t 

se r end chez N a n t i l , d 'après l 'o rdre q u e celui-ci 

lui en avait d o n n é la veille ; il y t rouve le 

capi ta ine C a p p è s , en p résence d u q u e l N a n t i l 

lui dit que. tout est prêt et définitivement arrêté, 
que la Cour en sera instruite dès le soir même 
par le télégraphe, et que tout est déjà, en 
train dans les départemens. 

R o b e r t croi t q u e Nant i l lui cita alors les 

villes de L y o n et de G r e n o b l e c o m m e devan t 

avoi r dé jà opéré l eur m o u v e m e n t . Q u o i qu'il en 

soit de cet te dern iè re c i r cons t ance , Nant i l or-

d o n n e à R o b e r t d'aller à S a i n t - D e n i s p o u r y 

c o m m u n i q u e r ces nouvel les e t donne r la m ê m e 

impuls ion à d ivers sous-officiers du 2 . e r é g i m e n t 

de la G a r d e roya le , d o n t il lui r e m e t les n o m s . 

« Allez t r ouve r ces hommes- là , lui d i t Nan t i l , 

« ils m e son t dés ignés pa r des officiers de l eur 

« r é g i m e n t ; ce sont de bons enfans . V o u s pouvez 

» l e u r faire pa r t du p ro je t . » 



Ces sous-officiers é ta ien t Va len t in , a d j u d a n t , 

et qua t r e sergens - m a j o r s , du n o m b r e desquels 

é ta ient les sieurs Pe t i t e t Vida l . 

Nan t i l d o n n e le m ê m e o rd re à Gai l la rd . Il lui 

a p p r e n d , ainsi qu'à R o b e r t , que c'est d 'un lieu-

t e n a n t du r ég imen t de la G a r d e r o y a l e , q u e 

n o u s saurons b ien tô t s 'appeler de L a v e r d c r i e , 

qu'il t ient les n o m s de ces sous-off iciers : il re -

c o m m a n d e à l 'un e t à l 'autre de par le r à ces 

militaires sans trop s avancer, de les entretenir 
vaguement d'un complot formé pour le renver-
sement du Gouvernement, de les engager à se 
réunir a eux, e t de les inviter à d iner p o u r le 

l endemain . Alors, ajoute-t-il , je m'y trouverai et 
je leur parlerai en conséquence. 

Tel l e est la vers ion p résen tée p a r R o b e r t . 

Tou t e fo i s il existe sur ce po in t q u e l q u e diffé-

r ence dans les dires des deux a d j u d a n s : Gai l la rd , 

après ê t re c o n v e n u qu'il avait r e ç u l ' o r d r e , a 

p r é t e n d u ensui te ne s 'être r e n d u à Sa in t -Denis 

q u e sur l ' invitation de R o b e r t et p o u r f ra te r -

niser avec des sous-officiers de la Garde . 

Ces c o n t r a d i c t i o n s , de n a t u r e à s 'éclaircir 

aux d é b a t s , n ' a t t énuen t en r ien la vér i té de ce 

f a i t , q u e Nant i l a e n v o y é à Saint -Denis les deux 

a d j u d a n s , avec la commiss ion d o n n é e , soit à 

t o u s d e u x , soit à u n s e u l , mais exécu tée pa r 

t o u s d e u x , d ' init ier dans le c o m p l o t , avec les 

p récau t ions convenab le s , des sous-officiers de la 

Ga rde . 

L e mard i 1 5 a o û t , à deux h e u r e s après mid i , 

a r r iven t à S a i n t - D e n i s les a d j u d a n s R o b e r t e t 

Gail lard ; u n vol t igeur qu'ils r e n c o n t r e n t est 

e m p l o y é pour chercher success ivement l 'adju-



dant Valentin, qui ne se trouve pas chez lui, 
et le sergent-major Petit, dont ces deux sous-
officiers annoncent être très-connus, quoique, 
dans le fait, ils ne feussent jamais vu. 

Robert et Gaillard entrent chez un traiteur 
nommé Henry, et se mettent à table ; pendant 
ce temps, survient le sergent-major Petit. 

L a conve r sa t i on es t d ' a b o r d i nd i f f é r en t e ; p u i s 

R o b e r t e t Ga i l l a rd c o m m e n c e n t à s ' exp l iquer 

p l u s p o s i t i v e m e n t . « N o u s n e s o m m e s qu ' ad ju -

» d a n s , l u i d isent - i l s , n o u s n e v o u s c o n n a i s s o n s 

» p a s ; m a i s n o u s s a v o n s q u e v o u s ê t e s u n bon 

w garçon s u r l eque l o n p e u t c o m p t e r : v o u s n e 

« v o u s a t t e n d e z sans d o u t e pa s a u b o n h e u r q u i 

» va v o u s a r r ive r ; mais vo t r e f o r t u n e mi l i ta i re va 

« ê t r e fa i te . » 

Us lui a d r e s s e n t ensu i t e b e a u c o u p d e ques-

t i ons su r le c o r p s o ù il a s e r v i , s u r les c a m -

p a g n e s qu' i l a fa i tes : d ' ap r è s ses r é p o n s e s , ils 

r é p è t e n t p l u s énergiquement à P e t i t qu'il est un 
bon garçon ; qu'ils sont sûrs de lui, et qu'ils 
lui diront quelque chose, pourvu qu'il leur 
donne sa parole d'honneur de ne pas parler. 
P e t i t r é p o n d qu'i l n e p e u t d o n n e r sa p a r o l e 

d ' h o n n e u r qu ' ap r è s avo i r su ce d o n t il s 'agira . 

A l o r s ils lui d é c l a r e n t qu'il es t ques t ion d ' un 

c h a n g e m e n t d e g o u v e r n e m e n t qu i do i t b i e n t ô t 

avo i r l ieu ; qu' i ls n e p e u v e n t t o u t lui d i re . Us 

l ' inv i ten t à d i n e r , e t p r o m e t t e n t d e lui e n ap-

p r e n d r e d a v a n t a g e à ce r e p a s . 

Le rendez-vous se donne en effet pour le lei> 
demain, chez Labarrière, marchand de tabac, 
près la caserne de la Nouvelle-France ; on con-
vient que Petit amenera son camarade V i d a l , 

qu'il annonce être un homme sûr, et l'on se sépare. 



II étai t qua t r e h e u r e s e t demie . A l ' instant 

m ê m e , P e t i t v a c h e z l e marécha l -de -campDruau l t , 

son co lone l , e t lui r e n d c o m p t e de t o u t ce qu'il 

v ient d ' en tendre . 

L e colonel agi t avec p r u d e n c e ; il a de la 

pe ine à croire , mais il veu t s 'éclairer. E n consé-

q u e n c e , il o r d o n n e à Pe t i t de se t r o u v e r , le 

l e n d e m a i n , au rendez-vous ; d'y a m e n e r V i d a l , 

e t de con t inue r à l ' instruire de ce qui s'y passera . 

B ien tô t la réf lexion prescr i t u n e a u t r e m e -

su re : l 'excellente r épu ta t ion don t Pe t i t jouissait 

dans son c o r p s , conf i rme e t a u g m e n t e les soup-

çons ; e t l 'affaire para î t assez grave au maréchal -

de-camp D r u a u l t , p o u r q u e ses supér ieurs e n 

soient instrui ts . 

E n c o n s é q u e n c e , le soir m ê m e , P e t i t , m u n i 

d 'une le t t re de son co lone l , es t e n v o y é à Pa r i s 

au c o m t e d u C o ë t l o s q u e t , a i d e - m a j o r généra l 

de la G a r d e royale . C e t officier généra l in te r -

r o g e le sergent- m a j o r , a p p r o u v e les o rd res du 

co lone l , e t , sur la d e m a n d e de Pe t i t lu i -même, 

p r o m e t de lui envoye r u n officier à demi - so lde , 

e t mér i t an t conf iance , p o u r a c c o m p a g n e r Pe t i t 

e t V i d a l , si cela es t poss ib le , e t si cela dev ien t 

nécessaire . 

L e l endemain , 1 6 a o û t , vers q u a t r e h e u r e s 

e t d e m i e , P e t i t se r e n d avec Vida l au rendez-

vous ; ils n 'y t r o u v e n t pas les sous-off ic iers de 

la légion de la M e u r t h e , e t v o n t les c h e r c h e r 

au quar t i e r . 

L ' a d j u d a n t R o b e r t , qui les voi t veni r , descend , 

va à leur r e n c o n t r e , e t les condu i t dans sa 

c h a m b r e , où é ta ien t l ' ad judan t Gai l lard , u n 

au t r e a d j u d a n t de la M e u r t h e , n o m m é D e L a -

m a r e , e t deux a d j u d a n s de la légion du Bas-
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Rhin , appelés J a c o b e t H e r t z o g , invités par 

o rd r e deNant i l . 

L e s convives , à l 'exception de D e L a m a r e , r e -

t enu par son service, se r e n d e n t p r e s q u e immédia-

t emen t à l ' auberge du Grand-Turc, où ils t r o u v e n t 

le couver t disposé dans u n cabine t par t icul ier . 

O n se m e t à t ab le : P e t i t , qui r e m a r q u e de 

la déf iance à cause de son camarade V i d a l , 

expl ique q u e c'est celui d o n t il a par lé la veille, 

e t qu'ainsi l 'on p e u t c o m p t e r sur lui ; alors 

on se r a s s u r e , et les deux a d j u d a n s de la 

M e u r t h e pa r l en t o u v e r t e m e n t d 'un c h a n g e m e n t 

de g o u v e r n e m e n t qui est certain , e t de l 'avan-

c e m e n t qu'il p r o c u r e r a aux sous-ofïiciers. Us 

disent aussi que le Pilote va b ientô t a r r i v e r , 

que Pe t i t et Vida i p o u r r o n t causer avec lu i , e t 

qu'il les ins t ru i ra de tou t . 

Pe t i t a n n o n c e qu'il conna î t u n officier à demi-

so lde , sans l'avis duquel il ne fait jamais rien, 
et q u e cet officier est u n mécontent. H d e m a n d e 

la permiss ion de l ' amener . O n lui rép l ique qu'il 

fau t e n par le r au Pilote, e t faire ce qu'il dira . 

Q u e l q u e s officiers de la légion de la M e u r t h e 

su rv i ennen t dans ces en t r e f a i t e s , ou p e n d a n t 

le res te du repas : l ' instruction n'a p u faire 

conna î t r e s'ils é ta ient ins t rui ts de l 'objet de la 

r éun ion ; et ce t te d é m a r c h e , bien que s u s p e c t e , 

n'a pu ê t re cons idérée c o m m e u n e cha rge suffi-

san te con t r e eux . 

E n f i n arr ive le Pilote. C'était un off ic ier -au-

quel il m a n q u a i t deux doigts ; il étai t vê tu en 

b o u r g e o i s , e t a c c o m p a g n é d 'un a u t r e officier 

qui n 'a p u ê t re p réc i sément dés igné. A son 

aspec t , t ous les convives se lèvent e t le sa luen t 

du nom de capitaine-pilote. 



Celui-ci t émoigne sa satisfaction de voir en 

aussi b o n n e intel l igence les sous-officiers des 

l és ions e t ceux de la Ga rde . II d e m a n d e du vin 
o 

de B o r d e a u x ; plusieurs boutei l les sont appor-

t é e s , et l 'on boit à la santé des braves e t des 

bons en fans. Si vous êtes des braves, s 'écrie 

N a n t i l , nous serons bientôt heureux. Allons, 
mes amis, vive l'indépendance ! vive la liberté! 
Je compte sur vous d'après ce que m'a dit un 
officier de votre régiment, je ne doute pas que 
vous ne soyez des braves. 

Il s 'asseoit ensui te à côté de P e t i t , e t lui par le 

long- temps à demi-voix. 

D a n s cet e n t r e t i e n , il di t à Pe t i t qu'il s 'agit 

d 'un c h a n g e m e n t de g o u v e r n e m e n t qui aura 

Jieu dans la s e m a i n e ; que le succès de l'en-

t repr ise es t ce r ta in ; q u e la p lus g r ande par t ie 

des légions est d é v o u é e ; q u e l'on est assuré de 

celle d u Bas-Rhin ; q u e ce sont des officiers d u 

r ég imen t de la G a r d e qui lui on t ind iqué 

Pe t i t c o m m e u n h o m m e sûr ; q u e seize de ces 

officiers sont initiés dans le p r o j e t , mais qu ' i l 

ne p e u t enco re citer que ïe l i eu tenant de L a -

verder ie ; que ce l i eu tenant par le ra b ien tô t à 

Pe t i t et l ' instruira de t o u t ; q u e le pè re de M. de 

L a v e r d e r i e a ép rouvé des ma lheu r s ; qu'il a 

p e r d u u n e t rès -bonne p lace ; q u e l u i , N a n t i l , 

voi t t o u s les jours cet officier ; q u e c'est un 

h o m m e brave e t solide ; q u e Pe t i t p e u t deman-

der le g rade qu'il voudra ; qu'il est dé jà classé 

capi taine ; q u e son b o n h e u r es t assuré p o u r lui 

e t ses en fans ; qu'il n 'a r ien à faire q u ' à rester 
l'arme au bras ; q u e cependan t il faut qu'il 
cherche à disposer sa compagnie, sans trop 
s'avancer; qu'il n 'y a r i en à c r a ind re , parce q u e 
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la moitié des agens de la pol ice est c o n n u e de 

lui pilote, et lui est d é v o u é e , et q u e , q u a n t 

s!U colonel de la légion de la M e u r t h e , il des-

cendra. 
D a n s le cours de la conve r sa t i on , le pi lote 

dit encore à Pe t i t q ù è p lus ieurs officiers en 

non-activité sont des leurs ; q u e la garnison est 

g a g n é e , qtie les g e n d a r m e s sont à eux en par t ie ; 

qu'il y a de l 'argent ; qu 'un seul par t icul ier a 

souscr i t poi ï r 5 0 0 , 0 0 0 f r a n c s , e t d o n n é p o u r 

sûre té u n e h y p o t h è q u e sur ses b i e n s ; qu ' en f in , 

dans la s ema ine , le d rapeau t r icolore flottera 

sur les Tu i le r ies e t dans- les r ég imens ; qu 'a lors 

tous les braves p o u r r o n t se p r o m e n e r , b ras dessus 

bras dessous , dans le jardin des Tui ler ies . Ils 

sont perdus, ajoute-t-il en employant une ex-
pression q u e nous n 'osons r appor t e r , j'en suis 

certain ; nous sommes en force. 
P e n d a n t cet en t re t ien de Nant i l avec P e t i t , 

V i d a l d e m a n d e aux a d j u d a n s ce que c'est que 

lé capitaine-pilote ; ils lui exp l iquen t que c'est 
celui qui est à ta tête du mouvement dans ht 
légion, et qu'il y en a un comme cela dans 
chaque légion. Ils lui disent encore qu'ils savent 
bien que l'on veut renverser le Gouvernement, 
mais qu'ils ne savent ni le jour ni l'heure 
où cela s'effectuera, ni comment les choses se 
passeront; que l'affaire cependant aura lieu la 
nuit, et que toute la garnison sera sous les 
armes. 

A v a n t le dépar t du p i lo t e , Pe t i t lui p ro -

pose d'initier dans le complot le capi taine à 

demi-solde d o n t on a par lé p r é c é d e m m e n t , q u i , 

dit-i l , est de ses ami s , et sans l 'assent iment du-

quel il rte p e u t p r e n d r e a u c u n par t i : après 



( ) 
.quelques difficultés, le .pilote cousent à cette 
proposition, avertissant néanmoins qu'avai^t 
de s'ouvrir, il faut être sur de son monde,. 

E n f i n pilote s o r t , après avoir r e c o m m a n d é 

l e secret : Vidal r a p p o r t e m ê m e qu 'en se levant 

j j les r ega rda fixement lui et P e t i t , et l eur d i t ; 

Vous savez notre secret, vous seriez des bri-
gands et des scélérats si vous nous dénonciez. 
Vous meferiez arrêter; mais peu importe, dans 
vingt-quatre Jieurfis je serais libre. Pe t i t a j ou t e 

que le pilote dit e n c o r e p a r t a i t q u e , le soir, 
il monterait a cheval avec huit personnes, pour 
parcourir Paris et se réunir a onze heures, af in, 
de travailler ; qu'a u s u r p l u s , cela irait bien ; 
que toutes les mesures étaient prises, et que 
rien ne manquerait. 

L e pilote p a r t i , o n obse rva la r e c o m m a n d a -

tion qu'il avai t faite de ne plus par le r du comr 

p lo t . A l o r s , l ' ad judan t D e L a m a r e , qui n 'étai t 

arr ivé q u e tard à cause de son se rv ice , s'était 

r éun i aux convives. II se t rouvai t éga lemen t à 

cet te r éun ion trois sergens-majors de la légion 

de la M e u r t h e , les n o m m é s R o b e r t , G u e r b e r t 

e t Depier r i s . O n se sépara b i e n t ô t , avec paro le 

de se revoi r le l endemain . 

II n'est pas inut i le de faire observer ici q u e , 

dès le l endemain 1 7 a o û t , l ' ad judan t R o b e r t 

r e ç u t de Nant i l u n e s o m m e de 4 0 f r a n c s , t an t 

p o u r l̂ i dépense du d îner pris à l ' auberge du 

G r a n d - T u r c que p o u r la dépense faite à Saint-

D e n i s le 1 5 a o û t , lo r sque les deux a d j u d a n s 

e n v o y è r e n t che rche r P e t i t , e t lui f i rent les pre-

mières ouver tures . 

N o u s avons vu q u e , p o u r s 'assurer de la 

véri té et péné t re r dans les p r o j e t s des c o n j u r é s , 
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l 'autorité militaire avait résolu de faire accom-

pagner Pet i t p a r u n h o m m e plus expér imenté q u e 

lu i , en chargeant cet h o m m e de r e n d r e compte 

de ce qu'il découvrirai t . Ce t t e mission fu t d o n n é e 

au capitaine C h e n a r d : elle était c o m m a n d é e p a r 

des c i rconstances impér ieuses . C h e n a r d f u t in-

t e rposé au milieu d 'un complo t f o r m é , d 'un 

complot qui menaca i t l 'E ta t de sa des t ruc t ion , d 'un 

complo t enfin qui était sur le po in t d 'éclater. L e s 

déclara t ions de cet h o m m e mér i t en t d ' au tan t 

p lus de c o n f i a n c e , q u e , loin d 'ê t re le seul do-

c u m e n t sur lequel r eposen t les faits que n o u s 

al lons d é d u i r e , elles coïncident à-la-fois d 'une 

man iè re parfa i te avec les déposi t ions des au t res 

t émo ins et les aveux mêmes des p révenus . 

L e jeudi 17 a o û t , P e t i t , pa r o rd r e de ses 

chefs e t a ccompagné de Chena rd , se r e n d à l'au-

be rge du Grand-Turc. Il avait é té convenu q u e 

Vida l resterai t à la c a s e r n e , où l'on dirait qu'if 

avait é té consigné. 

P e t i t écri t un m o t à R o b e r t e t à Gail lard p o u r 

fes engage r à veni r le joindre. R o b e r t arr ive le 

p r e m i e r , e t d e m a n d e à Pe t i t quel es t l ' homme 

qui l ' accompagne. 

Pe t i t r é p o n d que c'est l 'officier à demi-sofde 

d o n t il a par lé la veille au capitaine Nan t i l , que 

l'on p e u t compte r sur l u i , e t qu'il l'a dé jà ins-

t ru i t de ce qu'il savait. 

C h e n a r d inspire de la conf iance au m o y e n de 

que lques p r o p o s dans le sens de Robe r t . A lo r s 

celui-ci r appo r t e en détail ce que lui a confié 

le capitaine Nant i l sur le complot qui se t ra-

mai t . Il a jou te qu'il y a de l 'argent ; q u e l u i , 

R o b e r t , ne m a n q u e r a de r ien ; que le g rade de 

capi taine lui est a s s u r é , ainsi qu 'à Pe t i t ; qu 'au 



surp lus il n'est po in t initié dans les h a u t s mys-

tères , qu'il est seu lement cha rgé en sous-ordre 

de .gagner les t r o u p e s e t d 'avoir des inte l l igences 

dans tous les r é g i m e n s , et q u e le capitaine-pilote 

lui d o n n e tous les mat ins l 'argent nécessaire 

t a n t p o u r les repas q u e p o u r les au t res dépenses . 

P e n d a n t cet e n t r e t i e n , qui avait lieu sur le 

h o u l e v a r t , e t ap rès que lques allées e t v e n u e s , 

survient Ga i l l a rd , qui s 'explique aussi ouver te -

m e n t q u e R o b e r t ; e t b i en tô t ap rès a r r ive , d a n s 

u n c a b r i o l e t , le capi ta ine-pi lote , a u q u e l les d e u x 

a d j u d a n s venaien t de d o n n e r , p o u r la p remiè re 

fo i s , le n o m de capitaine Nant i l . 

A pe ine descendu de voi ture , Nan t i l appel le 

P e t i t , e t , après que lques pou rpa r l e r s , lui de-

m a n d e quel le est la p e r s o n n e avec laquel le il 

es t venu . Pe t i t r é p o n d encore q u e c'est l'offi-

cier à demi-solde don t il lui a pa r l é la veille ; 

que ce militaire n'est pas h e u r e u x ; mais q u e 

c'est un h o m m e sûr et qui a b o n n e té te . L e ca-

pi ta ine Nant i l examine d 'abord a t t en t ivement 

C h e n a r d ; puis il lui dit en style militaire : Êtes-
vous un bon garçon? les trois couleurs vous 
sont-elles chères? —Pouvez-vous en douter? 
r é p o n d C h e n a r d en lui d o n n a n t la main . L e 

capi taine Nant i l a jou te : Présenté par un bon 
garçon comme Petit, j'en étais bien sûr. Che-
nard presse Nant i l de lui a p p r e n d r e ce d o n t 

il est quest ion : après que lque hés i ta t ion , celui-

ci se décide à par ler . « V o i c i , dit-il, ce don t il 

» s'agit : dans les p remie r s jours de la semaine 

» p rocha ine , e t peu t -ê t re p l u t ô t , à l ' instant où 

» l ' inspecteur nous passera en r e v u e , p a r c e 

» qu'alors nous au rons tous nos h o m m e s dis-

« ponib les , aux cris de vive la liberté, n o u s 
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» nous e m p a r e r o n s du co lone l , de trois cliefs 

•» de bataillon et de hui t nobles q u i existent dans 

» le c o r p s , don t t rois capitaines décorés . N o u s 

» ferons jonct ion avec les 2 . e e t 5. e r ég imens de 

» la G a r d e , don t la défection es t ce r ta ine . N o u s 

» m a r c h e r o n s sur le c h â t e a u , d 'où n o u s arra-

» c-herons le d rapeau b l a n c , p o u r y subs t i tuer le 

>1 d r a p e a u t r icolore ; nous ferons pr isonniers le 

» Roi e t sa famille ; nous t âcherons qu'il n'y ait 

« p a s .de sang r é p a n d u ; mais , s'il y a rés i s tance , 

« n o u s ne r é p o n d o n s pas des événemens . N o u s 

» s o m m e s sûrs de not re fait. Q u a n d m ê m e n o u s 

» ép rouver ions u n re ta rd o » un é c h e c , jl es t ceiv 

» tain q u e l 'affaire se r e n o u e r a , e t que le Ç o u -

» v e r n e m e n t n'a q u e t rès-peu d e t emps à exister 

» tel qu'il est, N o u s avons des f o n d s , des chefs 

» de t rès -haute impor t ance ; je vous crois u n 

» des b raves d e l ' a rmée, niais je vous connais 

a t rop peu p o u r vous les n o m m e r . Ce t t e révo-

» lut-ion se fait a u n o m de Napo léon I I . V o u s 

« vous rendrez à la caserne du f a u b o u r g Pois» 

» sonnière ; je vous donne ra i u n e c o m p a g n i e ; e t 

» je vous p r o m e t s , a u n o m des chefs q u e je 

» sers , l e g r ade de chef de batai l lon. J e p r e n d r a i 

» le con i i i i andemeutdu rég iment . L e s deux t iers , 

» p o u r ne pa s d i re la total i té de la l ég ion , m e 

» son t dévoués ; e t , en cas d 'hés i ta t ion , les ser-

» gens -ma jo r s se m e t t r o n t à la tê te des corn-

» pagnies . Il f a u t n o u s voir. J e vous prévien-

» drai du jour de l 'exéout ion : elle ne t a rde ra 

» pas. » 

L e se rgen t -major Pe t i t « ta i t p résen t à t ou t e s 

ces explicat ions ; il les r a p p o r t e , c o m m e Che-

n a r d , avec u n e g rande exact i tude sur le fond 

des choses , et avec ces légères var ia t ions nise-



paT&bles d ' an réci t qui a p o u r objet! d e fa-ire 

connaî t re à la just ice un ent re t ien aussi détaii lé. 

N a n t i l inscrit le n o m de C h e n a r d , en pré-

sence de R o b e r t , de Gail lard e t de P e t i t , su r 

u n agenda assez épais qu'il t ire de sa p o c h e , e t 

dans lequel , lorsqu'il l ' ouvre , il est facile d 'aper-

cevoir b e a u c o u p de billets de b a n q u e . R o b e r t , 

qui dépose de ce fait c o m m e C h e n a r d , a t t e s t e 

que les sous-officiers présens d i ren t à Nant i l : 

Mais diable, capitaine, vous avez bien de l'ar-
gènt! N a n t i ! fait voir alors u n e bourse ple ine d 'or, 

e t dit à C h e n a r d qu'zï ne tiendra qu'a lui d'en 
avoir bientôt autant. Il a j o u t e : Je vous mettrai 
en relation avec Robert, qui ira demain chez 
vous. C h e n a r d , sur - le -champ, invi te R o b e r t à 

d ine r p o u r le l endemain . 

S 'adressant à Pe t i t , Nan t i l lu i p r o p o s e d é l a i 

p a y e r d 'avance u n mois d 'appoif i temens du g r a d e 

de cap i ta ine , sans aucune retenue pour les 
invalides. Pe t i t refuse . Nant i l d e m a n d e enco re 

à ce dern ie r s'il a vu M. de Lave rde r i e . Pe t i t 

ayan t r é p o n d u q u e cet officier n 'étai t pas à 

l 'appel de m i d i , Je le crois bien, r é p o n d N a n t i l ; 

car il était avec moi. Demain il doit vous 
parler; il entrera en conversation avec vous, 
en vous demandant des nouvelles de votre 

férrinie. Nant i l a j ou t e q u e Lave rde r i e e t lui on t 

ass is té , la vei l le , à l eu r r éun ion ordinai re jusqu 'à 

onze heu re s du so i r , e t qu'il le voit tous les 

jours deux ou t rois fois. 

A p r è s cet e n t r e t i e n , Nant i l r e m o n t e dans 

son cabr io le t , e t pa r t en se d i r igeant vers la 

ba r r iè re Saint-Denis , où il devait aller à la réi> 

nion dans laquelle , selon lui , ils seraient p lu s 

d e soixante. Ma i s , avant de s 'é loigner , il dit 
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encore à Chenard : « J e me suis confié à vous ; 

» vous connaissez les deux tiers du pro je t : vous 

» pouvez me faire fusiller ; mais , p lus tard , 

« v o u s n'en seriez pas le bon marchand . « 

Alors C h e n a r d , Ga i l l a rd , R o b e r t et Pe t i t , 

vont faire une p a r t i e de billard , après laquelle 

le dernier de ces militaires quit te les a u t r e s , e t 

r e tou rne seul à Saint-Denis. 

L e même soir , ou le l endemain , Pet i t t r ouve , 

dans la salle des rappor t s , le sous-lieutenant Hu t -

teau et le l ieutenant Laverde r i e , qui se tenaient 

sous le bras. Ce dernier lui dit b o n - j o u r , et lui 

demande comment se porte sa femme, et s'il a 
de lafamille : P e t i t , qui n'est pas marié , r épond 

q u e , lorsqu'on n'a pas de fo r tune , on ne doit 

pas desirer d 'enfans. Laverder ie convient que 

ce n'est pas le cas d'en desirer à p résen t , mais 

que si Pe t i t en a plus t a r d , il aura de quoi les 

nourr i r . 

On sort pou r aller à l 'appel ; Laverder ie , 

donnan t t ou jou r s le bras à H u t t e a u , p ropose au 

sergent-major Pe t i t d'aller boire la goutte : ce 

sont ses termes. Pe t i t accepte. T o u s trois se 

r e n d e n t dans la G r a n d e - R u e S a i n t - D e n i s , non 

sans (juelques précaut ions p o u r n'être pas aper-

çus ensemble . Chemin fa isant , Laverder ie dit 

à Pe t i t que leur sort est fait, puisqu'ils sont 

de l 'ancienne a rmée ; qu'ils ont du c o u r a g e , et 

qu'il faut le faire voir ; qu 'on est sûr de réussir ; 

que le P i émon t est en insurrect ion ; que le Roi 

de P iémon t est déchu ; que déjà le drapeau tri-

colore est a rboré dans les dépar t emens fron-

tières ; qu'en un mot on va ê t re heureux ; que 

tous les officiers nommés pa r le Roi seront ren-

voyés, et que Pet i t n'a qu 'à demande r ce qu'il 



voudra . Il a j ou t e q u e p lus ieurs officiers d u ré -

g iment son t dé j à in i t iés ; il c i t e , en t r e a u t r e s , 

H u t t e a u e t de T r o g ô f f . 

Pe t i t r é p o n d qu 'on le r é c o m p e n s e r a selon ses 

œuvres . Lave rde r i e lui offre de l ' a rgen t , e t 

l 'invite à p a y e r à d iner aux sous-officiers. P e t i t 

n 'accepte p o i n t , p ré t ex tan t la cra inte de d o n n e r 

des soupçons . 

E n f i n L à v e r d e r i e qui t te P e t i t , en lui di-

sant qu'il ne lui par le ra plus que lorsque l 'affaire 

sera a r rê tée . Te l l e s son t les c i rcons tances d o n t 

le se rgen t -major Pe t i t a fait la révélat ion à la 

justice. 

E n t e n d u plus ieurs fois), d 'abord le 2 1 a o û t , à 

u n e é p o q u e très-voisine de la découver te ducom-

p l o t , p u i s , le 1 4 s e p t e m b r e , devan t la Com-

mission de Mess ieurs les P a i r s , ses déclara t ions 

on t p ré sen té , en subs tance , les m ê m e s résul ta ts : 

nous avons dû les c o m b i n e r , dans le réci t q u e 

n o u s venons de p résen te r à la C o u r , avec les 

déposi t ions de Vida l e t de C h e n a r d , pa rce 

qu'elles s 'expl iquent les unes pa r les au t res . 

L e t émoignage de ce sous-off ic ier est d'au-

t a n t p lus g rave , q u e sa condu i t e a é té cons-

t a m m e n t f r a n c h e , l o y a l e , e t exempte du p lus 

léger s o u p ç o n d ' in térê t o u de cupidi té . 

C'est g ra tu i t emen t q u e , d a n s ce t te occas ion , 

Pe t i t a r empl i son devoir ; c 'est d a n s sa cons-

cience qu'il a puisé les motifs qui l 'ont déter-

m i n é à pa r le r e t à agir c o m m e il l'a fait. 

A u c u n e r é c o m p e n s e n'avait é té a t tachée aux 

services qu'il pou r r a i t r e n d r e . Il y a p lus ; ses 

re la t ions avec les consp i ra teurs e t ses voyages 

de Sa in t -Denis à Pa r i s lui ayan t occas ionné 

que lques dépenses , les officiers de son r ég imen t 



s'étaient réunis pou r les lui r embourse r ; mais 

Pe t i t , assez indemnisé par l 'approbat ion de ses 

chefs et la sienne p r o p r e , a re je té de telles 

offres et n'a voulu rien accepter . 

II est remarquable que les aveux des ad judans 

Robe r t e t Ga i l l a rd , quo ique t r è s - i n c o m p l e t s , 

et ceux m ê m e s de H u t t e a u et de L a v e r d e r i e , 

v iennent encore a jou te r à la confiance que mé-

r i ten t . les déclarations de Pet i t . O n t rouve , en 

e f f e t , dans ces aveux les circonstances princi-

pales qui se rappor ten t à Fentrevue de Che-

nard e t de Pet i t avec Nant i l , dans la soirée du 

1 7 a o û t , sur le boulevar t extér ieur du quar t ier 

M o n t m a r t r e , et à celle de Pet i t avec H u t t e a u 

e t L a v e r d e r i e , à Saint-Denis. 

N o u s avons vu q u e , les 1 5 , 1 6 et 1 7 a o û t , 

ies ad judans sous - officiers R o b e r t et Gaillard 

s 'étaient peu quittés. Il n'en est plus de m ê m e 

dans la journée du 18 . Ils vont agir s épa rémen t , 

mais t ou jou r s dans le m ê m e b u t , celui de fo-

men te r la sédition pa r tous les m o y e n s qui sont 

en leur pouvoi r . 

R o b e r t , comme nous l 'avons d i t , avait é té 

invi té par Chena rd à venir d î n e r , le vendred i 

1 8 a o û t , chez cet officier à demi-solde, qui de-

meure place du M u s é u m , n.° 1 8 . L ' invitat ion 

d 'abord concernai t R o b e r t seul : m a i s , le len-

demain m a t i n , Chenard écrivit à celui-ci d'a-

m e n e r avec lui son camarade Gaillard ; ses 

in tent ions ne fu ren t point r emp l i e s , Gaillard 

é tan t sorti lorsque cette le t t re arriva. Chena rd 

assure q u e , pendan t le d î n e r , R o b e r t lui dit 

très-posit ivement le n o m du général qui devait 

se met t re à la tê te de fa nouvelle a rmée ; qu'il 

tenai t cela du capitaine N a n t i l , q u i , après le 



lui avoir appr i s , avai t eu Fair de s'en r epen t i r 

e t lui avai t fait p r o m e t t r e par- s e rmen t le p l u s 

g r a n d secre t sur ce po in t . II lui ci ta e n c o r e 

d 'au t res c o n j u r é s , n o t a m m e n t lé chef de ba-

tail lon B e r a r d , de la légion des C ô t e s - d u - N o r d , 

e t lui par la b e a u c o u p de la défec t ion p rocha ine 

des canonn ie r s casernés à l 'Ecole mil i ta ire . 

E n f i n C h e n a r d déclare qu ' ayan t dit à R o b e r t , 

Que voiïlez-wous faire du Roi? celui-ci s 'expl iqua 

ainsi : Entre nous soit dit , il a passé, ainsi 
que sa famille, l'aime à gauche ; et il fît en 
m ê m e t emps u n geste i nd iquan t le p lus exécrable 

pa r r i c ide ; ce que semblen t d 'ail leurs signifier en 

t e r m e s mi l i t a i r es , les mo t s don t il s 'était servi . 

A p r è s d îner , e t le m ê m e jou r 1 8 a o û t , à dix 

h e u r e s et demie du so i r , l ' ad judan t R o b e r t é ta i t 

devan t la p o r t e d u quar t i e r ; N a n t i l passai t : 

il e m m è n e ce sous - officier à u n e cer ta ine dis-

t ance de la c a s e r n e , e t lui dit que l 'affaire es t 

ab so lumen t t e rminée ; qu'il n 'y a p lus à r e c u l e r ; 

qu 'on doit subs t i tuer les d rapeaux e t les cocardes 

t r icolores aux d rapeaux e t aux cocardes b lan-

ches ; qu'il lui f au t t rois d r apeaux t r icolores ; 

qu'il a le dessein de p r e n d r e le c o m m a n d e m e n t 

de la l é g i o n , e t q u e le p r e m i e r batai l lon sera 

sous les o rd res du capi ta ine Cappès . E n m ê m e 

t e m p s , Nan t i l o f f re à R o b e r t , qu i l ' accepte , u n e 

s o m m e de 3 0 0 f r ancs en or . « C e t a r g e n t , iu î 

» dit-il, servira à p a y e r l 'eau-de-vie q u e je ferai 

» d is t r ibuer à la t r o u p e au m o m e n t où elle 

« p r e n d r a les a r m e s ; v o u a e n emploierez u n e 

» par t i e à i n a c h e t e r de la serge b l anche p o u r 

« les d rapeaux t r icolores . » 

A v a n t de qui t te r R o b e r t , NantH lui r ecom-

m a n d e d 'écrire dé sa ! par t a u capi taïné Cl lenard 
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p o u r l'inviter à passer le l endemain m a t i n , avant 

neuf h e u r e s , chez iui Nant i l . 

• D a n s son in ter rogatoi re du 1 s e p t e m b r e , 

l ' ad judant R o b e r t a fait connaî t re que lques dé-

tails qu'il avait omis ou t r o n q u é s dans ses in-

terrogatoires p r é c é d e n s , en r e n d a n t compte de 

l 'ent revue du 1 8 août don t on vient de par ler . 

Ains i il a déclaré tenir , de Nan t i l que le gé-

néra l Mèrlir i étai t au n o m b r e des c o n j u r é s , e t 

que la légion part i rai t immédia tement p o u r Vin-

cennes , o ù était le lieu du rendez-vous , et qui 

devait ê t re livré aussitôt l 'arrivée de la t roupe . 

D ' ap rè s le m ê m e in ter rogatoi re , Nant i l lui 

aurai t dit qu'il suffisait que l ' ad judant R o b e r t 

ache tâ t de la serge b l a n c h e , parce que lui 

Nant i l s'était p rocu ré déjà ce qui était néces-

saire p o u r faire les d rapeaux ainsi que les co-

cardes t r icolores qu'il: devait d is t r ibuer à la 

légion. . 

Voi là que l a été p o u r l ' ad judant R o b e r t l 'em-

ploi de la journée du 1 8 août . 

V o y o n s quelles fu ren t les act ions de l 'adju-

dan t Gaillard p e n d a n t ce m ê m e jour . 

... L e vendred i 1 8 a o û t , V i d a l , ce m ê m e ser-

gent -major de la G a r d e , de qui nous avons dé jà 

p a r l é , e t qui était t o m b é d 'accord avec Pe t i t de 

t o u t révéler à leurs chefs , v int à Par i s r e jo indre 

les sous-officiers de la légion de la M e u r t h e , 

dans le dessein de p é n é t r e r de plus en p lus dans 

la connaissance d u complot . 

Ar r ivé au quart ier , il se rendi t dans le cabare t 

que t ient un n o m m é Labar r i è re . L e s a d j u d a n s 

de la M e u r t h e s 'amusaient à jouer au billard. 

I ls qui t tè rent leur jeu p o u r faire fête à V i d a l , et 

l ' invitèrent à d î n e r ; mais il re fusa . 
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V e r s c inq heu re s d u so i r , l ' ad judan t Gail lard 

e t le n o m m é Scu l fo r t , a d j u d a n t de la légion du 

N o r d , s 'offr irent à a ccompagne r Vida l jusqu 'à 

Saint -Denis . Ils d înè ren t t ous ensemble dans 

u n e maison dite la Maison-Blanche, a u b e r g e 

si tuée à l 'extrémité de la ville. 

D a n s le t r a j e t de Pa r i s à Sa in t -Den i s , e t pen-

dan t le r epas , la conversa t ion r o u l a , en t re Gail-

lard et V i d a l , sur les p ro j e t s des consp i r a t eu r s , 

p ro je t s auxque l s celui-ci, en a p p a r e n c e seu lement , 

mais l 'autre b ien s i n c è r e m e n t , donna ien t leur 

complè te adhés ion . Scul for t était s i lencieux, niais 

il souriait . P ressé avec énerg ie de s 'expl iquer caté-

g o r i q u e m e n t sur ses sen t imens pol i t iques, il avoua 

à Vida l et à Gail lard qu'il en savait p lus qu 'eux. 

« A v a n t v ingt -quat re h e u r e s , l eu r dit-i l , je serai 

« à V i n c e n n e s ; V i n c e n n e s n o u s est v e n d u . L e 

» batai l lon doit y aller loger . J e suis sûr du ba-

» taillon où je suis : peut-être l 'affaire aura-t-elle 

» lieu cet te nu i t , peu t -ê t re d e m a i n ; mais elle est 

» t r op bien organisée p o u r ne pas réuss i r : t o u t 

» ce que je vous d e m a n d e , c'est de me laisser 

» par t i r p o u r faire m a mal le . » 

II para i t qu 'alors on s 'expl iqua o u v e r t e m e n t . 

Vida l dépose m ê m e qu ' ayan t d e m a n d é ce que 

l 'on p ré t enda i t faire du R o i e t de la Fami l l e 

roya le , Gai l lard lui r épond i t qu'«7 fallait du 
sang. Veut-on assassiner le Roi ? dit Vida l : je 
ne m'en sens pas le courage ; je suis prêt à tout 
faire, mais non pas cela A quoi Gail lard e t 

Scu l fo r t a j o u t è r e n t : Ni nous non plus; on s'em-
parera d'eux, vou lan t pa r le r des m e m b r e s de la 

Fami l l e roya le ; on les conduira hors de la fron-
tière, après s'être saisi de leurs trésors. 

Quelques instans après, Vidal , Sculfort et 
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Gaillard se r end i ren t au café des Quatre-Saisons, 

à S a i n t - D e n i s . P e n d a n t qu'ils y é t a i e n t , a r r i v a , 

par les peti tes vo i tu re s , un bourgeois qui y est 

e m p l o y é , e t qui leur dit : « Q u e faites-vous d o n c 

» ici? les légions son t sous les a rmes à P a r i s ; la 

« genda rmer i e fait des pa t rou i l l e s , et il para î t 

» qu'il va y avoir d u m o u v e m e n t . » Ce t t e nou-

velle ne p a r u t pas s u r p r e n d r e les deux ad judans . 

Ils pa r t i r en t tou te fo is , de p e u r q u e leur , absence 

n e fû t r e m a r q u é e dans leurs quar t ie rs , et ils don-

nè ren t r e n d e z - v o u s à Vida l p o u r le l endemain 

sept h e u r e s du mat in à Par i s . 

L e 1 9 a o û t , dès le mat in , d 'après l ' invita 

t ion que Nan t i ! lui en avait faite la veille au soir, 

l ' ad judan t R o b e r t écrivit à C h e n a r d , pa r u n e or-

d o n n a n c e , p o u r lui r e c o m m a n d e r d 'a l ler , avan t 

neu f heures , p r e n d r e ses o rd re s chez le capi-

ta ine Nant i l . 

Ce t t e l e t t r e , qu i existe e n or iginal d a n s la 

p r o c é d u r e , fu t r emi se , e n t r e six e t sept heu re s 

d u m a t i n , à C h e n a r d , lequel par t i t p o u r se r e n d r e 

chez Nant i ! . 

Celu i - ci se t rouva i t en conversa t ion avec 

deux p e r s o n n e s , q u i , n ' ayan t pas ta rdé à sor t i r , 

la issèrent seuls C h e n a r d et Nant i l . 

Alors ce dernier explique à Chenard que le 
coup éclatera ce jour même 19 août, à neuf 
heures du soir. 

V i n c e n n e s , o ù l 'on a des inte l l igences , et qui 

est v e n d u , s e r a , di t N a n t i l , l ivré deux h e u r e s 

aupa ravan t . L a légion par t i ra avec a r m e s e t ba-

gages , aux cris de vive la liberté, p o u r se 

r e n d r e dans ce t te p l a c e ; en r o u t e , les 2." et 5 . e 

r ég imens de la G a r d e roya le jo indron t la légion 

avec l 'artillerie casernée à l 'École mili taire. 



D e leur c ô t é , q u a r a n t e gardes-du-corps du 

Roi exécu te ron t au châ teau leurs ins t ruc t ions . 

C h e n a r d insiste p o u r savoir quels son t les 

chefs de cet te en t repr i se : Nan t i l lui déc lare q u e 

deux g é n é r a u x , d o n t l 'un est le généra l Mer l i n , 

c o m m a n d e r o n t l ' insurrect ion ; il en n o m m e u n 

a u t r e qui doi t se me t t r e à la t é te du peuple ; 

il lui d o n n e m ê m e , sur ses ins tances , un papier 

su r l eque l il é c r i t , de sa m a i n , le n o m de l 'un 

des g é n é r a u x , et auss i , mais en a b r é g é , celui 

du généra l Mer l in ; il a j ou t e que s'il n 'écri t p a s 

celui du t ro is ième g é n é r a l , c'est q u e C h e n a r d 

doit le c o n n a î t r e , pu i sque lui C h e n a r d est u n 

en fan t de la révo lu t ion . 

L e pap ie r d o n t on vient de par le r fait par t ie 

des pièces de la p r o c é d u r e . 

Nan t i l di t enco re à C h e n a r d q u e , de V i n -

cennes , l 'on se me t t r a en c a m p a g n e dans la di-

rec t ion de L y o n e t de G r e n o b l e ; q u e l ' a rgent 

e t les vivres son t p r épa ré s p o u r la t r o u p e , e t 

q u e le succès de l 'ent repr ise est infaillible. 

N a n t i l , i n t e r r o m p u dans ses conf idences pav 

le b ru i t de deux cabriolets qui s 'arrê ta ient à sa 

p o r t e , n'a pas le t e m p s de m o n t r e r à C h e n a r d 

divers papiers qui é ta ient serrés d a n s son secré-

taire . 

C h e n a r d lui d e m a n d e s'il a u n couloir pa r 

où il puisse se re t i re r sans ê t r e ape rçu ; su r la 

r é p o n s e négat ive de N a n t i l , il se place de ma-

nière à n 'ê t re pas r e c o n n u . L e s pe r sonnes qui 

vena ien t de descendre d u cabr io le t , e n t r e n t , et 

C h e n a r d sor t p o u r se r e n d r e chez le eolonel Le -

c l e r c , à qui il fait à l ' instant le r a p p o r t de ce 

qu i vient de se passer . 

Cependant, le même jour 19 août, vers onze 
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heures ou midi , Nant i l rencontre l ' ad judant Ro-

bert dans le f aubourg P o i s s o n n i è r e , non loin 

du boulevar t . Nant i ! accoste R o b e r t , e t lui de-

m a n d e des nouvel les de sa santé . R o b e r t pré-

t end lui avoir r é p o n d u : Cela va très-mal, et mon 
intention est d'instruire le colonel de tout ce 
qui se passe. A cet te m e n a c e , Nant i l lui d i t , 

en lui p r e n a n t la main : « Etes -vous fou ? n 'ayez 

» pas ce m a l h e u r ; vous n 'empêcher iez pas l 'affaire 

» de l 'éussir , e t vous seriez u n h o m m e p e r d u ; 

« car tous ceux qui en on t connaissance seraient 

« po ignardés s'ils faisaient la mo ind re révélat ion. 

» C'est p o u r cet te nui t m ê m e à deux h e u r e s ; je 

« viens p r e n d r e le c o m m a n d e m e n t ; il n 'y a p lus 

« à r ecu le r , il faut marche r à la m o r t avec moi .» 

S'il fau t l'en cro i re , R o b e r t , peu t o u c h é de ce 

d i scours , déclare pos i t ivement se re t i re r du com-

plot ; il r e m e t à Nant i ! les 3 0 0 f rancs en or, r eçus 

de l u i , la veille au so i r , p o u r ache te r de la serge 

des t inée à la confec t ion des t rois d rapeaux tri-

colores ; il r e t i en t s eu lemen t les 4 0 f rancs em-

p loyés p o u r les frais des r e p a s de Sa in t -Denis 

e t de Pa r i s des 1 5 et 1 6 aoû t . 

F r a p p é d ' é t o n n e m e n t , N a n t i l qui t te R o b e r t 

e t p r e n d la p r emiè r e r u e qui se p ré sen te à lui ; 

de son c ô t é , p o u r res ter tout-à-fait é t r anger au 

m o u v e m e n t qui se p r é p a r a i t , R o b e r t se r e n d à 

!a noce d 'un de ses a m i s , ancien mi l i t a i re , e t 

c 'est s eu lemen t le 2 0 a o û t , à c inq h e u r e s du 

m a t i n , qu'il r e n t r e au quar t ie r , où il est a r r ê t é 

e t t r ans fé ré de sui te à l 'Abbaye . 

T e l s son t les derniers aveux de l ' ad judan t 

R o b e r t . T o u t e f o i s il est à r emarque r que ce sous-

off ic ier , ma lgré sa p r é t e n d u e in t en t ion de t o u t 

révéler à son co lone l , a g a r d é le s i lence le p lus 
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absolu sur ie complo t don t il possédai t t ou t le 

sec re t , et que le capi taine Nan t i l aura i t p u com-

m e n c e r i m p u n é m e n t l 'exécution de ses p r o j e t s , 

s'il ne se fû t t rouvé des révéla teurs p lus f idèles 

q u e l ' ad judant R o b e r t . 

Ains i que la C o u r a pu le r e m a r q u e r , c'était 

p r inc ipa lement en fa isant inviter les sous-off i -

ciers à des r e p a s , ou en p r o v o q u a n t leurs réu-

n ions dans des caba re t s , e t en y p a y a n t leurs dé-

penses , que Nant i l avait espéré les sédui re e t en-

t re ten i r les disposit ions qu'il leur avait suggérées . 

I n d é p e n d a m m e n t de la r éun ion qui eu t lieu 

à l ' auberge appelée le Grand-Turc, il s'en fo rma 

d 'aut res sur lesquelles la p r o c é d u r e fourn i t des 

détails ; m a i s , c o m m e elles n 'o f f ren t p a s , à 

b e a u c o u p p rès , la m ê m e impor t ance , n o u s nous 

con ten t e rons de rappeler ici l 'une de ces réun ions . 

L e 1 9 aoû t se rassemblè ren t success ivement 

Ga i l l a rd , R o b e r t , sergens-majors , Scul for t e t D e 

L a m a r e . V i d a l , poursu ivan t ses desseins explo-

ra teurs , assista à cet te r é u n i o n , d o n t la seule cir-

cons tance assez f r appan t e est q u e , sur le soi r , 

un a d j u d a n t des Çôtes -du-Nord , n o m m é Sal-

liet , é t an t su rvenu , e t a y a n t a n n o n c é qu 'on 

venai t de faire me t t r e sous les a rmes deux cents 

I iommes p a r l é g i o n , les s o u s - o f f i c i e r s initiés 

dans le complo t p a r u r e n t t r è s -décon tenancés , 

et l 'on se sépara p resque à l ' instant. 

C'est avec aussi p e u de détails que nous par-

lons i c i , et p o u r n'y p lus r e v e n i r , des tenta t ives 

de séduct ion du m ê m e gen re qui aura ien t é té 

p ra t iquées dans les légions du Bas-Rhin et des 

Côtes-du-Nord. 
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L e résul tat de l ' instruction se r é d u i t , à cet 

égard , à un très-peti t n o m b r e de documens . 

On a vu plus hau t les c i rconstances qui sont 

part iculières au n o m m é Sal l ie t , a d j u d a n t sous-

officier de la légion d e s C ô t e s - d u - N o r d , ainsi que 

les re la t ions qui para issent avoir existé e n t r e lui 

et ses camarades du m ê m e grade des légions 

de la M e u r t h e e t du N o r d . 

Q u a n t au corps ent ier des deux légions du 

Bas-Rhin et des C ô t e s - d u - N o r d , les tenta t ives 

de séduct ion se b o r n e n t à des repas of fe r t s , les 

12 e t 1 6 a o û t , pa r les a d j u d a n s e t les sergens-

m a j o r s de la légion de la M e u r t h e à leurs cama-

rades du m ê m e g rade dans ces deux légions ; 

mais un bien pet i t n o m b r e des sous-off ic iers 

invités r é p o n d i r e n t à ces invi ta t ions , et il n 'existe 

pas m ê m e de preuves qu ' aucun des a d j u d a n s des 

Côtes-du-Nord y ait p a r u . 

D e u x a d j u d a n s de la légion du Bas-Rhin , les 

n o m m é s H e r t z o g e t J a c o b , o n t f iguré au repas 

d u 1 6 a o û t , à l ' auberge du Grand-Turc . . Ils 

avaient é té impl iqués p o u r ce fait dans la pro-

cédure ; ma i s , d 'après le résu l ta t de l ' ins t ruct ion, 

ils on t é té l 'un e t l 'autre re lâchés p a r la Commis-

sion des mises en l iberté. 

A j o u t o n s ici u n fait qui fortifie ce que nous 

avons dit des r appor t s qui existaient en t r e les 

légions de la M e u r t h e e t du N o r d . 

L ' a d j u d a n t M o d e w y c k , qui a joué u n très-

g r a n d r ô l e pa rmi les con ju ré s de lalegion du N o r d , 

a é t é , avec les a d j u d a n s R o b e r t et D e L a m a r e , 

inv i t e r , p o u r le 12 a o û t , les a d j u d a n s de la 

légion des Côtes-du-Nord. 

Q u o i q u e ceux-ci n 'aient pas accepté l'invita-

tion ou y a ient m a n q u é , le fait de l ' invitation 



offerte s imul t anément p a r R o b e r t , D e L a m a r e 

et Ga i f fa rd , de fa légion de fa M e u r t h e , e.t Mo-

d e w y c k , de fa légion du N o r d , res te t ou t en t i e r , 

et avec les conséquences nécessaires qui en 

résu l ten t . 

N o u s ne faisons dans cet ins tant nul le men t ion 

d u chef de batai l lon B e r a r d , d e la légion des 

Côtes-du-Nord. L e s faits qu i le conce rnen t trou-

veron t p lus u t i lement l eu r p lace lo r sque n o u s 

pa r l e rons de ceux des inculpés qui o n t eu des 

re la t ions avec lui . 

Mais n o u s ne devons po in t passer sous si lence 

les détails d 'une m a n œ u v r e criminelle e t h e u r e u -

semen t inu t i le , qui a é té p ra t iquée p o u r séduire 

que lques sous-officiers du 5 . e r ég imen t de la 

G a r d e roya le , caserne à Courbevo ie . 

L e jeudi 1 7 a o û t , à 10 heu re s e t demie du 

mat in , Alexis H e n r y , capora l dans ce r ég imen t 

de la G a r d e roya le , r e ç u t , p a r la p o s t e , u n e 

le t t re dans laquel le on l 'invitait à se t r o u v e r , 

e n t r e midi e t u n e h e u r e , à la caserne de la Nou-

vel le-France , pa rce qu 'on avait que lque chose 

de très-pressé à lui a p p r e n d r e . Ce t t e le t t re était 

s ignée d u n o m m é C h a r p e n a y , se rgen t dans la 

légion de la M e u r t h e , l eque l , ayan t servi dans le 

5.° r ég imen t de la G a r d e roya le , étai t connu 

depuis u n an e t demi d u capora l H e n r y . 

H e n r y se rendi t à l ' invitation : u n sous-officier 

l 'a t tendai t à la por te de la caserne de la Nouvel le-

F r a n c e , p o u r l ' in t roduire dans le café estami-

ne t du sieur Laba r r i è r e . C e sous-off icier , nom-

m é H o f f m a n n , sergent dans la m ê m e l ég ion , dit 

à H e n r y de s 'arrêter un ins tan t ; que ces mesr 

sieurs al laient arr iver , et qu'ils lui di ra ient ce 

don t il était quest ion. Q u e l q u e s minu te s après , 

7* 
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arr ivèrent en effet Dep ie r r i s et C h a r p c n a y . 

T o u s sor t i rent e t se r end i ren t ensemble dans la 

chambre de ceux-ci , où ils f u r e n t joints p a r u n 

sergent-major , un fourr ier e t u n soldat de la 

légion. L e sergent H o f f m a n n , qui avait a t t endu 

le caporal H e n r y , était aussi p résen t . C e fu t lui 

qui c o m m e n ç a la conversat ion : « A m i s , vous n e 

» savez p a s , dit-il, que les qua t re légions de Par i s 

» p r e n n e n t les a rmes en ce m o m e n t , e t v o n t 

» a rbo re r le d rapeau tr icolore. L e s p remie r s di-

51 gni taires de l 'Etat sont à la tê te . N o u s al lons 

» d îner à la ba r r i è re , à l 'auberge du G r a n d - T u r c , 

•i> où doivent se réuni r p lus ieurs chefs de l'en-

» t reprise » ; e t il désigna le capi taine N a n t i l , 

s u r n o m m é le pilote. Ces premières ouver tu res 

fu r en t suivies d 'exhorta t ions adressées à H e n r y 

pour l ' engager à se r é u n i r , avec ses c a m a r a d e s , 

aux soldats des légions. O n lui p romi t de p lus 

•lue, dès qu'il a r r ive ra i t , il pour ra i t dépose r ses 

habi ts de soldat et revêt i r l 'un i forme d'officier. 

Su rv in ren t deux sous-officiers du 5. e régi-

m e n t de la G a r d e , les n o m m é s B e r n a r d e t 

P e t i t , d o n t nous avons dé j à par lé . 

Depie r r i s invita le se rgen t H o f f m a n n , qui 

avait r eçu H e n r y à son a r r ivée , à aller com-

m a n d e r le d îner à l ' auberge du G r a n d - T u r c . 

H e n r y accompagna Depie r r i s ; et en a t t endan t 

les au t res conv ives , celui - ci l 'entret int de la 

carr ière br i l lante qu'ils allaient p a r c o u r i r , et lui 

p romi t de le p résen te r au capitaine-pi lote, qu i 

ne ta rdera i t pas à arr iver . C h a r p c n a y , deux ad-

judans e t deux sergens-majors de la M e u r t h e , 

et les sous-officiers B e r n a r d e t Pe t i t du 5° de 

la G a r d e r o y a l e , se r end i r en t p e u de t e m p s 

après à l ' auberge du Grand -Turc . 



L e s deux ad judans se r e t i r è r e n t , e t ne re-

pa ruren t qu'à la fin du dîner. A u commence-

ment du r e p a s , il ne fu t t enu aucun p ropos 

coupable ; mais, sur la fin, Charpenay e tDepier r i s 

t inrent des discours cr iminels , sans cependan t 

en venir à la proposi t ion formelle d 'adhérer à 

un complot don t le bu t aurait été de renverser 

le Gouvernement . Ils dirent que Bonapar t e était 

un bon gue r r i e r , et qu'ils voudra ient bien qu'il 

fût encore là. Ils chan tè ren t des chansons à sa 

louange. L e sergent H o f f m a n n fit voir et baisa 

avec t ranspor t un peti t aigle argenté . 

Depierr is mont ra aussi un peti t a ig le , et 

fui rendi t avec affectation les mêmes hom-

mages. L e s sous-officiers de la Ga rde , B e r n a r d , 

H e n r y et Pe t i t , témoignèrent combien ils é ta ient 

mécontens de cette scène et des p ropos d o n t 

elle était accompagnée ; alors leurs camarades 

de la légion de la Meur the se mon t rè ren t p lus 

circonspects. 

Depier r i s é tant d e s c e n d u , r emon ta e t an-

nonça qu'il venait de parler à un officier en 

hausse-col ; que cet officier r ecommanda i t de la 

discrétion, parce que l'on craignait que lque agent 

de la police militaire. II annonça que le capitaine-

pilote ne' se montrera i t pas ce jour-là. 

H e n r y pri t un des peti ts aigles a rgentés d o n t 

étaient munis plusieurs convives ; de r e tou r à 

C o u r b e v o i e , il alla r end re c o m p t e , d 'abord à 

son capi ta ine , puis à son co lone l , de tou t ce 

qui s'était p a s s é , e t remi t à ses chefs l'aigle 

don t il s 'était emparé . Ce t te pièce de conviction 

a é té jointe à sa déposit ion. 



F A I T S 

PARTICULIERS A L A L É G I O N DU N O R D . 

L a légion de la M e u r t h e n'a pas é t é le seul 

corps de la garnison de Pa r i s qu i ait comp té 

dans ses r angs des militaires infidèles à l eur Roi 

et à leur Pa t r i e : celle du N o r d fu t aussi l 'un 

des plus a rdens foyers du complo t . 

L ' ins t ruc t ion a s igna lé , en e f fe t , dans la lé-

g ion du N o r d , des officiers p r o f o n d é m e n t ini-

t iés dans tous les secrets d 'une conspira t ion don t 

ifs é ta ient les p lus zélés émissaires ; d 'au t res of-

ficiers , conf idens discrets , méconna i s san t la loi 

qui leur impose le devoir de r é v é l e r , e t n'at-

t e n d a n t peu t -ê t re que l ' événement p o u r se p ro -

n o n c e r . O n y compte aussi des sous-off ic iers 

s é d u i t s , en t ra înés p a r leurs p r o p r e s of f ic ie rs , 

d o n t la coupab le in f luence ne p e u t l eur servir 

d 'excuse. A u milieu de t a n t de cr iminels écar ts 

e t de si graves f a u t e s , on est h e u r e u x de r en -

con t r e r aussi des h o m m e s d ' h o n n e u r , des mi-

li taires fidèles , e t qui o n t r empl i l eu r s devoirs . 

II est à p r o p o s de vous rappe le r avant t o u t , 

M e s s i e u r s , ceux des militaires de la légion du 

N o r d con t re lesquels l ' instruct ion a laissé sub-

sister les cha rges d o n t n o u s al lons vous pré-

sen ter le détail ; ces militaires sont les capi taines 

D e q u e v a u v i l l e r s , B a r b é e t O B r i e n , les l ieute-

n a n s L o r i t z , F e s n e a u et J a c o t ; les sous-lieu-

t e n a n s B r e d a r t , L e c o u t r e e t F o u c a r t ; les ad-

j u d a n s sous-officiers M o d e w y c k et S c u l f o r t , et 

enf in les sergens-majors R u h e n h o f f e n et A u v r a y . 

Q u e l q u e s indices cer ta ins a n n o n c e n t q u e , 



«lès les p remie r s jours du mois d ' a o û t , la cons-

pira t ion étai t c o n n u e dans la légion. 

A cet te é p o q u e , le sous- l ieutenant F e s n e a u , 

l 'un des i n c u l p é s , r épond i t au s ieur D o u m e t , 

l 'un de ses camarades , qui lui disait qu 'au l . c r oc-

tobre la légion qui t tera i t Par i s : Ah bah ! il y 

aura du branle-bas d'ici à ce temps. 
Q u e l q u e s jours après , le m ê m e F e s n e a u avait 

dit à u n t émoin qui en dépose : Je veux faire 
un coup de ma tête ; vous entendrez parler de 
moi ; je ne veux point rester dans la classe 
obscure. 

D a n s le m ê m e t e m p s , u n au t re i n c u l p é , le 

sous- l ieutenant L e c o u t r e , s 'exprimait a ins i , en 

pa r lan t au sous- l ieutenant M o n t e l : On dit que 

le Gouvernement va changer, et que la légion 
va recevoir d'autres chefs. 

V e r s le 7 du mois d ' a o û t , le sous-l ieute-

nan t B r e d a r t , aussi i n c u l p é , confia au sous-

l ieu tenant F o u c a r t , q u i , p o u r ne l 'avoir po in t 

r é v é l é , se t rouve aussi poursu iv i , qu'il se for-

mai t u n c o m p l o t , afin de pub l i e r la C h a r t e 

telle qu'elle était en 1 8 1 4 ; que l 'on voulai t 

faire c o m m e en E s p a g n e ; qu'il y avait à la 

tê te de la conspi ra t ion b e a u c o u p de géné raux 

et de g rands p e r s o n n a g e s ; q u e B r e d a r t , Lor i t z 

et lui avaient connaissance de ce c o m p l o t , e t 

que ceux qui y par t ic ipera ient aura ien t de 

l ' avancement . 

L o r i t z , au t r e sous- l ieu tenant , para î t en effe t 

avoir é t é l 'un des agens pa r lesquels Nant i l 

s est e f forcé de s ' emparer de l 'esprit des offi-

ciers e t des sous-officiers de la légion. 

N é à P o n t - à - M o u s s o n , ainsi q u e N a n t i l , 

Lor i tz connaissai t depu is long- temps celui-ci et 
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sa famille : à Par is , leur liaison avait cont inué . 

D a n s les p remie r s jours d ' a o û t , Lor i t z déjeû-

nan t chez Nant i l avec plusieurs au t res per-

s o n n e s , ce, de rn ie r a n n o n ç a à ses convives 

qu"il y aurait bientôt quelque chose de nou-
veau ; p ropos qui se rappor ta i t év idemmen t à ; 

l 'existence de la consp i ra t ion , c o m m e les événe-

m e n s pos té r ieurs l 'ont d é m o n t r é , e t d o n t , mal-

g ré les asser t ions de L o r i t z , on croira diffici-

l e m e n t qu'il n'ait pas d e m a n d é l 'explication. 

Auss i v o y o n s - n o u s , le 1 0 a o û t , ce m ê m e 

L o r i t z , é t an t de g a r d e , se p r o m e n e r avec un 

se rgen t appelé Bi l lo i re , e t lui adresser cette 

insidieuse quest ion : Que dirait-on si l'on voyait 
flotter le drapeau ù'icolore? 

O n sait enco re q u e , le m ê m e j o u r , s 'entre-

t e n a n t avec B r e d a r t , des événemens d 'Espagne 

e t de N a p ï e s , il donna i t à e n t e n d r e au sous-

l i eu tenan t Amel loo t , p résen t à cette conversat ion, 

qu'?7 y aurait un changement en France. 

L e m ê m e jour , F e s n e a u , don t nous avons déjà 

p a r l é , b l âman t la pun i t ion infl igée à u n soldat par 

son f o u r r i e r , dit qu'il fau t m é n a g e r les anciens 

mil i ta i res ; qu'il y a u n tas de blancs-becs qui 

pun i s sen t à to r t et à t r ave r s , mais qu'il viendra 
un temps où cela changera, et où on leur 
remuera les côtes. 

L e m ê m e jou r e n c o r e , l ' ad judan t sous-offi-

cier M o d e w y c k , lequel a avoué depuis avoir 

é té initié p a r L o r i t z , r éponda i t à un sergent-

m a j o r de s e rv i ce , qui était venu ïui d i re qu'il 

n 'y avait r ien de nouveau : C'est bien , c'est 
tout ce qu'il nous faut ; il y en aura peut-être 
un peu plus tard. 



T e l s sont les p remie r s r ense ignemens p ro -

dui ts pa r la p r o c é d u r e sur ce qui s'est passé 

dans la légion du N o r d , au c o m m e n c e m e n t d u 

mois d 'août . A da te r d u 1 2 , n o u s ar r ivons à 

des événemens plus positifs. 

C e jour- là , L o r i t z , qui mangea i t avec A m e l -

loot , le suit dans sa c h a m b r e après le d îner ; 

l à , après u n e conversa t ion t r ès -cour te , qui r o u l e 

encore sur les affaires d 'Espagne et de N a p l e s , 

il lui dit : « A m e l l o o t , vous êtes b o n cama-

« r a d e , j'ose c o m p t e r sur v o u s ; si je vous.disais 

» que cela a u r a liéu en F r a n c e d a n s hu i t j o u r s , 

« qu 'en penseriez-vous? E n seriez-vous con ten t? » 

Amel loo t lui ob jec te que cela es t impossible et qu'il 

n 'y p e u t c ro i re : Eh bien, r ép l ique L o r i t z , vous 
verrez que, dans huit jours,les drapeaux tri-
colores flotteront; nous aurons sur le trône le 
petit roi de Rome , et pour régent, le prince 
Eugène. Ce t t e conf idence faite / Lor i t z se re t i re 

en r e c o m m a n d a n t à Ame l loo t le p lus g rand se-

c re t , e t après lui avoir fait en t end re q u e l 'événe-

m e n t qu'il a n n o n c e est désiré p a r u n e très-foi tç 

par t ie de l ' a rmée , e t q u e les provinces asp i ren t 

à cet h e u r e u x ins tan t avec u n e impa t ience inex-

pr imable . 

A-peu-p rès à la m ê m e é p o q u e , B r e d a r t fait 

u n e demi-conf idence à L a m b e r t , son sergent -

m a j o r , en lui ins inuan t qu'il y a u r a du nou-

veau, que le r ég imen t se r é v o l t e r a , e t qu'à 

t ê te du complo t son t p lus ieurs officiers, e n t r ç 

au t res les capi taines Dequevauvi i le rs . , B a r b é e t 

O Brien . 

P e n d a n t q u e cela se passait dans la légipri , le 

capitaine 0 Biùen et. le l ieutenant , /Feisneau sç 

r enda ien t à Sa in t -Den i s , iSuvités pa r . H u t t é a i i 
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sous-lieutenant de la Garde royale , qui les avait 
pressés de venir diner, ayant à leur dire quelque 
chose qui leur ferait plaisir. Ils dînent en effet 
avec plusieurs officiers , et avec Lavocat, offi-
cier en retraite, et que nous verrons bientôt 
figurer parmi ies agens les plus coupables de la 
conspiration. Avant de se mettre à table, Lavocat 
se vante, auprès de Fesneau, d'avoir dans la Garde 
royale des officiers sur lesquels il peut compter, 
notamment Hutteau et son lieutenant Laver-
derie. 

Après le dîner, Lavocat et le sieur de Monti-
gny retournent à Paris; mais Fesneau et O Brien 
restent avec Laverderie et Hutteau. La con-
versation s'établit sur le complot ; Laverderie 
en donne les principaux détails. 

Cependant le même Amelloot, qui avait déjà 
dîné avec Loritz le 10 août, se retrouve à dîner 
avec lui et Bredart le 13 du même mois ; on pro-
pose de faire venir du vin; Bredart répond : 
Cela va. — Parbleu ! dit Loritz, nos 300 fr. 
de gratification paieront tout cela; les affaires 
vont bien, nous ne risquons plus rien. Bredart 
sctonnede ce que Loritz parle aussi ouvertement; 
celui-ci lui dit api Amelloot est au courant des 
affaires, et tous deux se réunissent pour recom-
mander à Amelloot d''être discret. 

Nous avons vu que le sous-lieutenant Foucart 
avait été initié par Bredart ; le soir même, il se 
trouve avec Amelloot ; tous deux s'entretiennent 
longuement de la conspiration : Foucarttémoigne 
ses craintes ; il dit que cela est très-scabreux, et 
qu'il voudrait pour bien des ehosês qu'on ne 
lui én eût jamais donné connaissance. Il n'y 
avait qu'un pas de plus à faire pour remplir son 



devoir en avertissant les chefs du corps; Amelloot 
et F o u c a r t ne le firent pas, mais chacun par des 
motifs bien différens , ainsi que vous le verrez 
bientôt. 

L e 1 4 a o û t , il f u t de n o u v e a u ques t ion de la 

conspira t ion en t r e A m e l l o o t e t B r e d a r t , qu i 

d înè ren t ce jour-là avec L o r i t z e t F o u c a r t . B r e d a r t 

f i t conna î t re à Ame l loo t p lus ieurs des conspira-

teurs ; e n t r e a u t r e s , D e q u e v a u v i l l ç r s , O Br ien , 

B a r b é e t F e s n e a u , t ous officiers dans la m ê m e 

légion. Ii lu i fit p a r t qu 'on avait p r o p o s é , soit à 

O B r i e n , soit à B a r b é , de se me t t r e à la t ê t e d u 

complo t dans la légion ; q u e ni l 'un ni l 'autre 

n'avait vou lu accep te r ; e t q u e c 'étai t le capi ta ine 

Dequevauv i l l e r s qui avait consent i à se présenter 
au conseil secret qui se tenait tous les jours ± 
qu 'ef fec t ivement Dequevauv i l l e r s s 'était r e n d u la 

veille à ce conseil ; qu ' i l y avai t é t é ques t ion d'e-

gorger la Famille royale e t les chefs qu i résiste-

ra ien t ; qu 'en conséquence le r a s semblemen t des 

t roupes aura i t l ieu à minui t . Q u a n t à m o i , a j ou t a 

B r e d a r t , « je serais incapable de p l o n g e r m o n 

» épée dans le c œ u r d e s P r i n c e s ; mais cela aura 
» lieu. » II d i t enco re à Ame l loo t q u e tou te s les 

l é g i o n s , les 2 . e e t 5 . e r ég imens de l a G a r d e e t 

l 'arti l lerie de V i n c e n n e s é t a i en t gagnés , ma i s 

qu 'on avait é p r o u v é b e a u c o u p de diff icultés p o u r 

V i n c e n n e s , qui avait coû t é u n mill ion , e t qu'à 

u n seul cap i ta ine , on avait dû assurer 1 0 , 0 0 0 f r . 

de r e n t e . 

B r e d a r t e t sur- tout Lor i t z t i n r en t à l 'envi d e s 

p r o p o s insul tans c o n t r e leurs officiers supé r i eu r s , 

d o n t ils espéra ien t bien t i rer vengeance . 

Après le d î n e r , le m ê m e j o u r 1 4 , B r e d a r t 

e t Loritz r e c o m m a n d e n t à A m e l l o o t de ne par ler 
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de rien à D r a p p i e r , pa rce q u e , disent-ils , c'est 
un blanc. T o u s ( c'est-à-dire Lor i t z , B r e d a r t , 

F o u c a r t « t A m e l l o o t ) se r e n d e n t au café Gail-

lard sur les boulcvar ts . V e r s hu i t h e u r e s , sur-

vient le n o m m é L a v o c a t , avec u n officier de la 

légion de la M e u r t h e , et un a u t r e individu , d o n t 

Ame l loo t i gno re le nom. Lavoca t s ' approche 

de B r e d a r t , lui pa r l e que lques ins tans à l 'orei l le , 

e t p a r t , imméd ia t emen t après y avec ses d e u x 

camarades . 

D è s qu 'Amel loo t est l i b r e , il n 'hési te pas à 

se conf ier à son l i eu tenan t D r a p p i e r ; il lui dé-

clare t o u t ce qu'il sait su r le p ro j e t f o r m é de 

renverse r le G o u v e r n e m e n t , de faire disparaître 
la Famille royale, et de proclamer le roi de 
Rome, sous la régence du prince Eugène. D r a p -

pier lui dit qu'il n 'y a qu ' une man iè re de v o i r , 

qu'il faut aller révéler le t ou t au l ieutenant-co-

lonel : Ame l loo t y c o n s e n t , e t ils conv iennen t 

en effe t d'aller t r ouve r leurs chefs. 

L e 1 5 , au so i r , Ame l loo t sor t avec D r a p -

p ie r . Ils f o n t , jusqu 'à dix heu re s du s o i r , de 

vaines démarches p o u r r e n c o n t r e r le l ieutenant-

colonel , et se qu i t ten t a vec l ' intention de p r e n d r e , 

le l endema in , des mesu res p o u r le v o i r , en gar-

dan t néanmoins le secret exigé pa r la circons-

tance . 

C e p e n d a n t , le 1 6 , ma lg ré t ou t e s leurs dé-

m a r c h e s , ils ne p e u v e n t e n c o r e t r o u v e r l 'occa-

sion favorable p o u r pa r le r s ec rè t emen t au lieu-

tenant-colonel . D a n s la j ou rnée , Amel loo t voi t 

B r e d a r t , qui lui dit : » N o u s en avons e n c o r e 

» u n bon avec nous ; c'est M . Q u e s t r o y . » Bre-

dar t l 'assure de n o u v e a u que t o u t va très-bien ; 

qu 'on espère q u e l 'affaire a u r a l i eu , le 1 8 , dans 



la nui t . II conseille à Ame l loo t de faire sa mal le . 

A p r è s le d î n e r , J a c o t e t F o u c a r t e n g a g e n t 

Amel loo t à aller avec eux voir Lor i t z , qu i 

était de ga rde à la bar r iè re de Bel le ville. Amel -

loot leur r é p o n d qu 'ayan t a f fa i re , il les r e j o i n d r a 

p lus t a rd . Ame l loo t e t D r a p p i e r c h e r c h e n t en-

core le l ieutenant-colonel sans pouvo i r le ren-

cont re r . En f in ils le t r o u v e n t à son l o g e m e n t , 

vers neuf h e u r e s e t demie du soir. 

V o y a n t le t roub le où ils é t a i e n t , cet officier 

supér ieur l eur d e m a n d e ce qu'il y a de n o u -

veau : D r a p p i e r lui r é p o n d qu'il v ient avec 

Amel loo t lui faire u n e communica t ion impor -

t an te ; mais qu'ils le p r i en t de ne pas les faire 

conna î t re . L e l ieutenant-colonel leur en d o n n e 

sa p a r o l e , e t a lors A m e l l o o t r a p p o r t e ce qu'il 

s a i t , mais d ' abord avec des d é g u i s e m e n s , e t 

c o m m e a y a n t e n t e n d u par le r du complo t p a r 

des pe r sonnes qu'il ne conna î t pas . C e p e n d a n t 

le l ieutenant-colonel insiste p o u r r e m o n t e r à la 

s o u r c e , e t Amel loo t finit p a r t ou t révéler . 

« P u i s q u e v o u s ê tes censé faire par t ie du 

« c o m p l o t , lui di t le l i eu t enan t - co lone l ap rès 

» l 'avoir e n t e n d u , ne négl igez r ien p o u r en con-

« na î t re les détails e t les initiés qui y adhè ren t . » 

Ame l loo t p r o m i t d 'obéi r . 

L e 1 7 , à l 'exercice du m a t i n , Ame l loo t se 

t r o u v e avec B r e d a r t , e t lui d e m a n d e ce qu'il y a 

d e n o u v e a u . B r e d a r t r é p o n d q u e t o u t va à mer -

veille , e t qu 'on espère q u e l 'affaire au ra lieu le 

l e n d e m a i n ; q u e Dequevauv i l l e r s doi t le savoir 

d a n s la jou rnée . 

Après avoir vu le lieutenant-colonel, et lui 
avoir fait part de ce nouveau renseignement, 
Amelloot va au café Popincourt : Jacot et 



Bredar t s'y r e n c o n t r e n t , e t H y es t ques t ion d e 

la conspirat ion. J a c o t , officier d u c o r p s , qui 

devait p r o c h a i n e m e n t se m a r i e r , s 'écrie : Voila 
mon mariage tombé dans ïeau, ou au moins 
retardé. B r e d a r t r e p r e n d : « Laisse-là t o n ma-

» l i age , b u v o n s un c o u p , e t b ien tô t n o u s serons 

» p lus h e u r e u x e t débar rassés de tous ces gens-

» là » ( pa r l an t des officiers supér ieurs . ) J a c o t 

a j o u t e : « P o u r le c o u p , M . L e m a i r e , ad judan t r 

» ma jo r , peu t faire son p a q u e t , il es t bi en perdu, 
» e t je ie chasserai à coups de bo t te . » D a n s la 

ma t inée du 1 7 , B r e d a r t a p p r e n d à Ame l loo t qu'il 

va recevoir la nouvel le d u rapport qui se fait 

t o u s les jours , e t qu'il saura si l ' exécut ion doi t 

avoi r l ieu le 1 8 . Il lui di t q u e le p ro j e t des 

init iés est de se r éun i r le j o u r de l 'affaire e t 

d e d ine r ensemble ; qu 'on se r e n d r a ensu i t e 

t o u s chez le capi taine Q u e s t r o y , pa rce q u e le 

capi ta ine Dequevauv i l l e r s loge t r op p rès du 

q u a r t i e r ; que cet te r é u n i o n doi t avoir lieu d e u x 

h e u r e s avan t l 'exécution du p r o j e t ; q u e l 'on do i t 

ensu i t e se r e n d r e aux case rnes , p o u r y che rche r 

les t r oupes , vers u n e ou deux h e u r e s du mat in . 

A p r è s le d i n e r , B r e d a r t e t Ame l loo t se r e n d e n t 

chez le s ieur C l e v e n o t , p h a r m a c i e n au Val-de-

g r à c e , e t l 'un des amis de B r e d a r t . C h e m i n fai-

sant , B r e d a r t di t q u e , c o m m e on a u r a besoin 

d ' a rgen t dans les bivouacs, il i ra chez le quar -

t ier-maître p o u r lu i en d e m a n d e r . Ar r ivés à la 

p o r t e Sa in t -Mar t in , Lo r i t z les qu i t t e . A m e l l o o t 

e t B r e d a r t von t ensui te chez C l e v e n o t , e t se pro-

m è n e n t q u e l q u e t e m p s avec lui dans la r u e . 

C'est a lors q u e B r e d a r t di t : « E h b ien ! les af-

faires von t b ien . » C léveno t para î t é t o n n é . Bre-

da r t r ep rend : Oui, oui, c'est demain eu après-
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demain que tuverrasflotter le drapeau tricolore; 
on n'attend plus qu'un général qui doit arriver. 
C l e v e n o t , en r e g a r d a n t A m e l l o o t , d i t à B r e d a r t : 

Amelloot paraît tout pensif. — Bredart repart : 
C'est son habitude, il est toujours comme cela. 
Il con t inue en disant qu 'on p e u t ê t re cer ta in q u e 

cela a u r a lieu le l endemain ou le su r l endemain . 

Clevenot ne p o u v a n t le croi re , B r e d a r t lui ré-

p è t e que t o u t es t a r r a n g é de m a n i è r e q u e le 

c o u p est inévitable ; q u e l 'on a dé jà c o m m e n c é à 

G r e n o b l e , e t q u e le d rapeau t r icolore flotte dans 

ce t te ville. Sois t r anqu i l l e , lui dit-i l , n o u s avons 

à la tê te de t o u t cela de f ameux géné raux ; e t il 

ci te leurs noms . C leveno t di t alors : « Est-il pos-

» sible ? j'aurai du mal à m e t r o u v e r avec vous , 

» p a r c e q u e je dois passer u n e x a m e n d e m a i n , e t 

» u n a l i tre ap rès dema in . » B r e d a r t le presse d 'y 

ven i r : « T u seras à m ê m e , lu i d i t - i l , d ' ê t re 

» n o m m é a ide-major dans la G a r d e . T u p e u x tou-

» jours passer t o n examen d e m a i n , pa r ce q u e cela 

» n ' au ra lieu q u e dans la nu i t . Si l 'alfaire a l ieu 

» d e m a i n , je t 'écrirai . » Il lui expose en o u t r e q u e 

les t r oupes do iven t se r é u n i r aux Champs-E ly -

sées ; mais q u e la légion du N o r d se p o r t e r a au 

f a u b o u r g Sa in t -Anto ine , e t q u e c'est le co lone l 

B o u l a n g e r qui doi t en p r e n d r e le c o m m a n d e -

m e n t . C leveno t lui d e m a n d e ce qu 'on fera d e 

e n vou lan t par le r de la Fami l l e r oya l e ; B r e d a r t 

r é p o n d : On en fera ce que l'on en a déjà fait. 
Il p r o m e t ensu i te de d o n n e r à C leveno t connais-

sance d e t o u t . 11 a n n o n c e qu'il es t cer ta in d 'ê t re 

ad judant-majov ; q u ' A m e l l o o t sera l i eu t enan t d a n s 

la G a r d e , e t qu'ils s e r o n t l 'un e t l ' au t re décorés ; 

N o u s avons , disait-il encore , u n a d j u d a n t n o m m é 

M o d e w y c k , q u i se c o m p o r t e on ne p e u t mieux ; 
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aussi je suis p resque cer tain qu'il sera fait l ieute-

nant . Ii répè te enfin ce qu'il avait dé jà r a c o n t é à 

Amel loo t , sur V i n c e n n e s , sur les 1 0 , 0 0 0 f rancs 

de r en t e p romis à u n c a p i t a i n e , e t sur l ' inter-

vention des légions e t de la genda rmer i e . Cle-

venot lui d e m a n d e ce q u e l 'on fera des officiers , 

en activité. B r e d a r t r é p o n d q u e ceux qui se 

c o m p o r t e r o n t b ien se ron t e m p l o y é s , e t q u e les 

au t res se ront mis de côté; que l'on p lacera u n 

p ique t c o m m a n d é pa r u n officier ou sous-officier 

à la por te du c o l o n e l , et un fac t ionnai re à celle 

des officiers supér ieurs ; et q u e le p remie r d ' en t re 

e u x qui fera la m o i n d r e r é s i s t ance , sera b i e n t ô t 

sacrifié. Il t e rmine p a r assurer q u e les c o n j u r é s 

o n t d ' immenses ressources en a r g e n t et de 

puissans sout iens à l 'extérieur. C leveno t éb ran lé 

dit alors qu'// fera en sorte de se trouver à 
l'affaire. 

L e 1 8 , é t an t à l 'exercice , B r e d a r t a n n o n c e 

à Ame l loo t que l 'affaire n ' aura pas lieu ce jour-

i à ; que la p e r s o n n e q u e l 'on a t t enda i t n 'est pas 

a r r ivée , et. qu'il semble que le G o u v e r n e m e n t soit 

i n s t r u i t . « J e crois, dit-il, que n o u s sommes trahis. » 

II fu i fait pa r t q u e l ' in tent ion des consp i ra teurs 

es t d 'égorger t ou te la Fami l l e roya le , e t a j ou t e 

que , quant à lui, il n'aura jamais la force de 
plonger son épée dans le cœur d'aucun d'eux ; 
qu'au su rp lus , si l 'on a t o u t découve r t , c'est égal > 

q u e les affaires son t t r op avancées ; q u e le G o u -

v e r n e m e n t n e p e u t p lus r ien leur f a i r e , e t q u e 

s'il y a que lque chose de nouveau , il l 'en prévien-

dra . Ils se q u i t t e n t , e t Amelloot va faire au IieuT 

t enankco lone l r a p p o r t de ces nouvel les circons-

tances . 

Le 19, jour fixé pour l'exécution du complot, 



A m e î l o o t se r e n d , dès sept heu re s du mat in 

chez B r e d a r t , qui vena i t de sort i r . II en t r e chez 

L o r i t z , qui logeait p rès de là : celui-ci di t à 

Ame l loo t : Je crois que c'est pour ce soir ; 
Bredart est allé chez O Brien, et ne tardera 
pas a rentrer. Ame l loo t se r e n d a lors chez 

O Br ien ; mais B r e d a r t étai t dé j à sorti . O B r i e n , 

après avoir r e c o m m a n d é à Ame l loo t de f e r m e r 

la po r t e : Tout va bien, lui dit-il. J'ai rencontré 
hier Lavocat ; je lui ai offert de se rafraîchir ; 
mais il m'a répondu qu'il n'avait pas le temps : 
il est tellement content, que je crois qu'il en de-
vient fou. Je pense que c'est pour cette nuit. 
M. Dequevauvillers attend le capitaine de la 
Meurthe qui doit nous l'apprendre positive-
ment. A m e l l o o t sor t p o u r se r e n d r e au c a f é , 

o ù il t r ouve l ' inculpé J a c o t , e t ce de rn ie r lui 

confie q u e B r e d a r t v ient de recevoi r un bi l let 

de 5 0 0 f rancs p o u r d is t r ibuer aux sous -o f f i -

ciers ; qu'il che rche que lqu 'un p o u r foire m o n -

t e r sa ga rde , e t i ra ensu i te change r le billet. 

I m m é d i a t e m e n t a p r è s , B r e d a r t , qui é ta i t de 

ga rde au P o n t - N e u f , e t qui avait vou lu c h a n g e r 

ce pos te con t re celui de la F o r c e , e n t r e , e t se 

p l a i n t , e n j u r a n t , de ce q u e ses supér ieurs ne 

veu len t pas qu'il c h a n g e son corps-de-garde 

« Ma i s cela n e fait rien., d i t - i l , e t je p r ie ra i 

» que lqu 'un de ven i r p r e n d r e m o n pos te u n e 

» couple d ' h e u r e s , afin que je puisse d îner avec 

» vous. » II d e m a n d e ensui te à J a c o t de lui en-

voyer que lqu 'un p o u r l 'avertir s'il y a du n o u v e a u . 

P e n d a n t le dé j e û n e r , J a c o t di t à ses d e u x cama-

rades , en pa r lan t de leurs s u p é r i e u r s : « A h ! 

» combien n o u s se rons h e u r e u s q u a n d n o u s se-

» r o n s débarrassés dé tou te cet te canaille-là ! Ils 

9 
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« jouent bien de leur res te ; mais n o u s a u r o n s 

» bientôt no t re t o u r . » F e s n e a u a r r ive , et leur dit 

e n v o y a n t passer M . Q u e s t r o y : « V o i l à n o t r e peti t 

« c o m m a n d a n t . » II a j o u t e , en pa r lan t du l ieute-

nant-colonel : II court bien jusqu'à la fm. 

A p r è s le d é j e û n e r , e n t r e n t l ' ad judan t de la 

légion de la M e u r t h e e t le se rgen t - m a j o r du 

2." r é g i m e n t de la G a r d e , qui é ta ien t avec eux au 

café . L ' a d j u d a n t s ' approche de J a c o t , et Ame l loo t 

l ' en tend di re q u e p r e s q u e tous ses camarades son t 

très-bons, su r - tou t ceux des légions du Bas-Rhin 

e t des Côtes-du-Nord. C o m m e l 'affaire devait 

avoi r lieu le so i r , J a c o t r e c o m m a n d e à A m e l l o o t 

de n e pas «é lo igner du quaTt ier , afin d ' ê t r e p r ê t 

à se réunie . Amel loo t va r e n d r e c o m p t e de t o u t au 

colonel e t r e n t r e chez lui. L e so i r , t ous les offi-

ciers de la légion des Côtes-du-Nord impl iqués 

dans la, conspira t ion son t a r rê tés e t l ivrés à la 

just ice. 

N o u s avons d û , M e s s i e u r s , ne p o i n t inter* 

r o m p r e ce réci t i m p o r t a n t , de p e « r d 'en d é t r u i t e 

l ' ensemble; mais ce n 'es t pas t o u t , e t n o u s al lons 

voir ma in t enan t que la révéla t ion fai te volon-

ta i rement pa r A m e l l o o t le 1 6 a o û t , » 'a pas é té 

le seul avis qu i ait appr is a » G o u v e r n e m e n t ce 

qui se passait dans la légion du N o r d . 

U n au t r e offiçier du m ê m e c o r p s , le capi-

ta ine Q u e s t r o y , fidèle à ses d e v o i r s , a f a i t , 

à k m ê m e é p o q u e , à son co lone l , u n e révéla-

t ion q u e , depu i s , sous fe sceau du s e r m e n t , il 

a ré i té rée devan t la just ice. Sa déclara t ion est 

t r o p impor t an t e p o u r q u e n o u s n 'en présen* 

t iohs pas ici u n e r ap ide analyse. 

- L e capi taine Q u e s t r o y est un h o m m e d e 

t r en te -neuf a n s , et la C o u r va j u g e r quel le 



m e s u r e , quel le p r u d e n c e o n t , dans cet te affa i re 

dé l i ca te , dir igé t ou t e s ses démarches . 

L e 1 3 a o û t , le capi ta ine Dequevauv i i l e r s 

vient le t rouve r dans son l o g e m e n t , e t lui de-

m a n d e s'il ne sait pa s les nouvelles; su r la 

r é p o n s e néga t ive de Q u e s t r o y , Dequevauv i i l e r s 

lui di t q u e c'est é t o n n a n t , qu'il se p r é p a r e u n 

m o u v e m e n t p o u r u n c h a n g e m e n t de gouver -

n e m e n t ; qu 'on v e u t le ro i de R o m e , e t . I e p r i u c e 

E u g è n e p o u r r é g e n t ; qu 'on en par le pub l ique -

m e n t . Personne ne m'en a instruit, dit Q u e s t r o y ; 

mais, dans tous les cas, ce serait un grand, 
malheur. — Dequevauv i i l e r s p r o p o s e à Q u e s -

t roy de so r t i r , e t , su r le r e f u s de celui-ci , il 

a n n o n c e que le l endemain il lui d i ra q u e l q u e 

chose de p lus positif . 

L e l endema in , Dequevauv i i l e r s accos te d u e s » 

t roy à la m a n œ u v r e , e t lui d i t q u e t o u t ce qu'il 

lui a appr is la veille se c o n f i r m e , e t q u e Cela 

n e passera pas h u i t jours . 

L e mard i 1 5 , B r e d a r t a b o r d e Q u e s t r o y au 

quar t ie r , lui d e m a n d e , c o m m e l 'avait fait D e q u e -

vauvii lers , s'il sait des nouvel les . E n t r a n t ensu i te 

en m a t i è r e , il lui a p p r e n d dé m ê m e qu'il s'agit 

d 'un c h a n g e m e n t de g o u v e r n e m e n t ; que t o u t est 

g a g n é , e t q u e cela ne passera pas la fin de la se-

maine . Je n'en ai entendu parler que par M. De-
quevauviilers , r é p o n d Q u e s t r o y ; mais prenez 
garde, et ne faites rien qui puisse vous compro-
mettre. A lo r s B r e d a r t lui di t q u e la chose est 

p u b l i q u e , e t q u e dé jà les ouvr ie rs des fabr iques 

son t gagnés . Q u e s t r o y l 'invite e n c o r e à y réflé-

chir et à ne r ien faire con t r e son devoir . 

L e l endemain 1 6 , nouvel le conversa t ion à la 

suite de l 'exercice ; n o u v e a u x détai ls d o n n é s pa r 

9* 
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Bredar t sur l 'exécution du complot , laquelle aura 

lieu la nui t pa r divers corps militaires gagnés e t 

rassemblés à cet effet ; nouvel le r ecommanda t ion 

à Bredar t d 'être c i rconspect . 

Q u e s t r o y , après y avoir ré f léch i , pense que 

son devoir l 'oblige à révéler ce que Breda r t e t 

Dequevauvi l le rs lui on t appris . II cherche ses 

che f s , et ne p e u t r encon t r e r ni le colonel ni le 

l ieutenant-colonel de la légion. 

Ma i s , le jeudi 1 7 , B reda r t dit encore à Ques-

t roy que l 'on n 'a t tend plus qu 'un signal p o u r 

c o m m e n c e r , et que cela sera p robab lemen t p o u r 

le lendemain. Alors celui-ci se r end à sept heu res 

du soir chez le colonel, et lui déclare tou t ce qu'il 

sait. 

L e vendredi 18 a o û t , nouvelle confidence de 

B r e d a r t , avec des détails sur la t rès-prochaine 

exécut ion : indication des officiers de la légion 

qui sont initiés dans le complot . Bredar t dit en-

core que des généraux sont à la tê te : il en dér 

signe m ê m e u n par son n o m , c o m m e nous le 

ver rons pa r la suite. Il a jou te que M. Dequevau-

villers a reçu de l'argent, et qu'il y a 500francs 
pour les sous-officiers de chaque bataillon. 

Enf in , le samedi 19 au matin, en revenan t de 

l 'exercice , Bredar t in forme Ques t roy que l'eVe-

nement aura lieu le soir. Il lui r épè te qu'il y a 

5 0 0 francs p o u r les sous-officiers ; qu 'on doit les 

d o n n e r à M o d e w y c k , qui les distr ibuera dans la 

j o u r n é e , et que lui Breda r t n 'a qu'à se p résen-

te r chez M . Dequevauvi l le rs p o u r les touche r . 

Q u e s t r o y demande qui sera à la tète . Breda r t 

r é p o n d que le nouveau colonel se t rouvera dans 

la soirée à la proximité de la caserne , e t qu'à la 

suite d 'un dîner on se r e n d r a au quar t ier vers 



minui t ; qu'il ne conna î t pa s e n c o r e le n o u v e a u 

colonel de la légion e t le généra l qui c o m m a n -

d e r a , mais qu'il doit se trouver avec eux dans la 
journée. 

Q u e s t r o y ne m a n q u e p a s de teni r sur-le-champ 

son colonel au c o u r a n t de ces nouvel les confi-

dences . 

A i n s i , Mess ieurs , deux officiers , t o u s d e u x 

éga l emen t d ignes de f o i , t o u s deux an imés d u 

sen t iment de leurs d e v o i r s , v i e n n e n t , sans s 'être 

c o n c e r t é s , révé le r à deux chefs difFérens le m ê m e 

c o m p l o t , avec la m ê m e organisa t ion , le m ê m e 

b u t , les m ê m e s m o y e n s d 'exécut ion . I ls n 'on t paà 

abso lumen t puisé dans la m ê m e source : car l 'un 

révèle ce q u e lui o n t dit B r e d a r t e t L o r i t z , l ' aut re 

ce qùe lui on t appr is B r e d a r t e t Dequevauv i l l e r s ; 

e t ces révéla t ions s ' accordent e n t ous po in t s avec 

celles des se rgens -majors P e t i t , V ida l e t R o b e r t , 

e t avec tous les d o c u m e n s dé j à connus . C e qu i 

s'est passé dans la légion du N o r d , s'est d o n c passé 

éga l emen t avec les m ê m e s c i rcons tances d a n s 

celle de la M e u r t h e . Fu t - i l jamais co ïnc idence 

p lus f r a p p a n t e e t p lus d igne d ' inspirer de la con-

fiance à là justice ? 

C o m m e n t se c o n d u i s e n t d 'ai l leurs les officiers 

inculpés p e n d a n t les six o u h u i t jours qui o n t 

p r écédé celui o u le c o m p l o t deva i t é c l a t e r , e t o ù 

la main de l 'autor i té a f r a p p é ses a u t e u r s ? 

L e 1 3 a o û t , L e c o u t r e gardai t les a r rê t s forcés. 

L é soldat Sylvain J a c q u o t , son h o m m e de con-

fiance , v ien t chez lu i , e t c'est à ce soldat q u e L e -

cou t r e di t q u e b ien tô t il se ra dél ivré de ses a r rê t s ; 

qu'il existe u n e conspira t ion a y a n t p o u r ob je t le 

r e n v e r s e m e n t du G o u v e r n e m e n t e t le rétablisse-

m e n t du drapeau tricolore ; que , depu i s t rois ans , 
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des généraux pa rcouren t la F r a n c e p o u r préparer 

l ' insurrection ; que trois coups de canon annon-

ce ron t qu'on est maî t re de Vincennes ; qu'alors 

un ancien colonel viendra p rend re le comman-

demen t de la légion ; que les officiers supér ieurs 

seront mis à la salle de police ; que l'affaire est 

déjà en train dans trois dépar temens ; qu 'on se 

r e n d r a au L o u v r e ; que cela sera fini dans u n mo-

ntent ; qu 'on ne fera pas de mal à la Famil le 

roya l e , et qu 'on lui donnera un emplacement 
four vivre; qu'il y aura de l 'avancement p o u r 

ceux qui au ron t pris par t au m o u v e m e n t ; quo 

les au t res d e m a n d e r o n t inut i lement p lus tard la 

faveur d'en obtenir ; que l ' ad judant Modewyck 

est chargé de gagner les sous-officiers , et que la 

discrétion est nécessaire , sous peine d'avoir la 
tête lavée avec du plomb ; menace qui a te l lement 

jnt imidé J a c q u o t , que celui-ci n 'a révélé ces faits 

à son colonel qu 'après le 2 0 août . 

L e 1 5 ou le 1 6 a o û t , l ' ad judant sousof f ic ie r 

Modewyck est initié dans le complot pa r Lor i t z ; 

celui-ci, dans trois en t revues successives, d o n n e 

des détails que Modewyck a révélés seulement 

le 1 9 au so i r , lorsqu'il a é té m a n d é pa r son 

colonel . 

L e 1 6 a o û t , Lor i tz é tan t relevé de sa garde 

p a r le sieur M o n t e i l , annonce à celui-ci qu'il y 
aura du nouveau, e t que bientôt lui Lor i tz 

passera .capitaine. 
A là m ê m e é p o q u e ; il conseille à u n témoin , 

qu i en d é p o s e , de faire ses malles et de se tenir 

sur ses g a r d e s , parce qu'il pourra i t bien y avoir 

du brui t , 

.... Lie 1 7 aoû t , Bredart . , qui sait que Modewyck 

a par lé du coniplot au sergent-major L a m b e r t , 



va t rouver ce se rgen t -major d a n s sa c h a m b r e , 

l ' ent re t ient du m ê m e o b j e t , iui d o n n e l 'assurance 

du g rade d 'off ic ier , e t emplo ie t o u s les m o y e n s 

de persuasion p o u r ca lmer sds craintes* 

L e 1 8 aoû t > après p lus ieurs p o u r p a r l e r s pré-

l iminaires , L e c o u t r e fait les m ê m e s conf idences 

au sergent Auvray* Il lui dit enco re q u e la chose 

est p rocha ine ; q u e le souvera in qu ' au ron t les 

F rança i s v iendra d 'A l l emagne ; q u e V i n c e n n e s 

est gagné ; que la légion de la M e u r t h e sera Iji 

p r e m i è r e à p r e n d r e les a r m e s ; qu'el le m a r c h e r a 

sur les Tui le r ies p o u r s ' emparer d u Ro i e t de la 

Fami l l e r o y a l e , mais sans leur faire de mal ; q u e 

le d rapeau t r icolore f lo t te ra au châ teau . 11 lui 

p ropose de gagne r que lques sous-ofïiciérs : A u -

v ray s'y r e fuse , du moins tel le es t a u j o u r d ' h u i sa 

défense . 

A la m ê m e é p ô q u e , L e c o u t r e di t e n c o r e au 

l ieu tenant V a n d e r b e r g , qui manifes ta i t la c ra in te 

d e sort i r de la légion : « N e cra ignez r ien ; avan t 

» qu'il soit p e u , il a r r ivera q u e l q u e chose qui 

» vous m e t t r a à l 'abri de t o u t cela* » 

L e 1 9 , j ou r fixé p o u r l ' exécut ion , B r e d a r t est 

de ga rde au pos te d u P o n t - N e u f , et l 'on a dé j à 

vu qu'il fa i t , p o u r ob ten i r Celui de la pr i son de la 

F o r c e , des ef for ts qu i son t inut i les . II ne p e u t 

dissimuler son m é c o n t e n t e m e n t . P e n d a n t qu'il 

est au corps-de-garde , u h h o m m e vient le de-

m a n d e r chez, lui p o u r savoir , dit-il, si une affaire 
qui devait avoir lieu le soir, aura effectivement 
lieu. O n lui di t que B r e d a r t est au pos te d u P o n t -

N e u f . II r é p o n d qu'il ira au P o n t - N e u f , mais que 
si c'eût été à la Force >: il n'y «eraitpas allé. Lè 
l endemain 2 0 ; le m ê m e h o m m e vietit d e m a n d e r 

Breda r t ; il apprend que cet officier es t a r r ê t é , 



( ) 
et il se ret ire b r u s q u e m e n t . O r cet h o m m e est 

C l e v e n o t , l 'un des i ncu lpés , initié au c o m p i o t , 

e t a u q u e l , en p résence d 'Amel loo t , on avait fait 

c o n n a î t r e , dès le 1 7 , tous les m o y e n s d 'exécu-

t ion, en lui p r o m e t t a n t de le faire aver t i r du mo-

m e n t qui serai t déf in i t ivement fixé p o u r agir . 

E n f i n , d a n s la mat inée d u 1 9 a o û t , Lor i t z 

r e g a r d a n t les m o u v e m e n s d u t é légraphe : Il va 

plus fort que jamais, dit-if à u n t é m o i n ; dans 
deux ou trois jours vous saurez pourquoi. 

L e soir du m ê m e jou r , il ne p e u t dissimuler 

son agi tat ion. Sous- l ieutenant depuis dix-huit mois 

s e u l e m e n t , il avait eu l 'assurance de passer au 

g r a d e de capi taine si le complo t réussissait : Je 

voudrais, dit-il dans son impa t i ence , être plus 
vieux de vingt-quatre heures. O n lui d e m a n d e 

si c'est de l 'argent qu'il a t tend : il r é p o n d q u e 

n o n ; mais q u e c'est q u e l q u e chose qui p o u r r a lui 

e n faire avoir . 

L e m ê m e jou r 1 9 , F e s n e a u a n n o n c e qu'il y 

a u r a d u n o u v e a u e t qu'il le d i ra le soir. Il d e m a n d e 

à D r a p p i e r si Ame l loo t l'a mis dans la conf idence ; 

e t , su r la r éponse aff i rmative de D r a p p i e r , il dit : 

C'est pour ce soir. Je crois que les officiers su-
périeurs sont instruits: mais nous sommes trop 
avancés, il n'y a plus moyen de reculer; l'affaire 
aura lieu cette nuit. 

A p r è s avoir ainsi fait connaî t re la condu i t e 

t e n u e p a r c inq des officiers de la légion du N o r d ; 

q u e l 'on p e u t cons idérer c o m m e les p r inc ipaux 

a g e n s d u c o m p l o t , n o u s ne su rcha rge rons pas 

ce t te ana lyse en re t raçan t à la C o u r les faits re-

latifs à la condu i t e des au t res off ic iers , tels q u e 

B a r b é e t Dequevauv i l l e r s , e t des p e r s o n n a g e s 

subal ternes , qui son t les sous-officiers M o d e w y c k , 



A u v r a y , Scu l for t e t R u b e n h o f f e n . T o u s ces dé-

tails t r o u v e r o n t leur p lace lo r sque nous a u r o n s 

l ' honneur de soume t t r e à la C o u r le r é s u m é des 

charges individuel les . Ils sont d 'ai l leurs en par-

faite h a r m o n i e avec ceux q u e n o u s v e n o n s de pré-

s e n t e r , e t ne pou r r a i en t qu ' a jou t e r à l ' év idence , 

si l 'évidence avait encore besoin d 'être p r o u v é e . 
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F A I T S 

R E L A T I F S 

AU 2.' R É G I M E N T D E L A G A R D E R O Y A L E . 

L e s l iaisons de N a n t i l avec L o r i t z do iven t 

fa i re p r é s u m e r q u e c 'était p a r le m o y e n de celui-

ci q u e le p r e m i e r étai t p a r v e n u à g a g n e r u n si 

g r a n d n o m b r e d'officiers e t de sous-officiers de 

la légion du N o r d : mais ce n 'étai t po in t assez ; 

il fallait aussi je te r au mil ieu de la G a r d e roya l e 

d e s semences de co r rup t ion . .Dé jà n o u s avons 

mis sous vos y e u x , M e s s i e u r s , t o u t e s les t en ta -

t ives qui f u r e n t faites p o u r sédui re des sous-offi-

ciers de cet te G a r d e ; loin de r é u s s i r , elles n 'on t 

servi qu 'à faire écla ter la fidélité de ces sous-offi-

ciers. P o u r q u o i faut-il q u e les ar t isans de la sédi-

t ion , qu i o n t é c h o u é à l eur éga rd , a ient sé-

dui t t rois officiers d u 2 . e r é g i m e n t de la G a r d e 

r o y a l e , c o n t r e lesquels le minis tère pub l ic se 

t r o u v e forcé d ' i nvoquer t o u t e la sévéri té d e la 

jus t ice ? 

N o u s a l lons , Mess i eu r s , vous p r é s e n t e r , avec 

que lques dé ta i l s , la c o u p a b l e condu i t e de ces 

mili taires ; n o u s v e r r o n s dans quel précipice ils 

se son t vo lon t a i r emen t jetés ; n o u s dép lo re rons 

avec vous qu 'un tard i f r e t o u r aux s e n t i m e n s du 

devoi r n e puisse d é s a r m e r l ' inflexible r i g u e u r de 

la loi. 

A v a n t de se m e t t r e en r a p p o r t d i rec t avec 

ceux des officiers du 2 . e r ég imen t de la G a r d e 

roya le qu'il espérai t s é d u i r e , Nan t i l e u t la pré-

cau t ion de faire sonde r leurs disposi t ions p a r le 
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tnoycn d 'un individu n o m m é Lavocat; celui-là 

m ê m e q u i , au dire d ' O B r i e n , é ta i t , le 1 9 a o û t , 

t e l l ement satisfait de ce q u e l 'exécut ion du com-

p lo t devai t avoir lieu le so i r , q u e l'on croyait 
qu'il deviendrait fou. 

L a v o c a t , anc ien sous- l ieutenant au 5 . e régi-

m e n t de t i ra i l leurs de l ' ex-garde , avait vo lon-

ta i rement r e n o n c é , en 1 8 1 8 , au service mili-

t a i r e , en se c o n t e n t a n t d u t r a i t e m e n t accordé 

p a r l ' o rdonnance roya le d u 2 0 mai de la m ê m e 

année . 

D e p u i s ce t te é p o q u e , il v in t à P a r i s , où il 

é ta i t c o n n u p o u r un h o m m e ac t i f , e n t r e p r e n a n t 

et e n n e m i d é t e r m i n é d u G o u v e r n e m e n t légi t ime. 

L i é dès Fenfance avec A l e x a n d r e de L a c o m b e , 

g a r d e - d u - c o r p s d u R o i dans la c o m p a g n i e de 

L u x e m b o u r g , L a v o c a t fit fa i re p a r son ami beau-

coup de d é m a r c h e s p o u r o b t e n i r d 'ê t re admis 

dans ce c o r p s , b ien q u e ses op in ions po l i t iques 

f u s s e n t en oppos i t ion d i rec te avec les devoi rs des 

militaires, à la foi desque ls la conserva t ion d u 

Ro i et de sa Fami l l e est p lus spéc ia lement conf iée . 

L a v o c a t , a y a n t é c h o u é dans ce t te t e n t a t i v e , 

et vou l an t n é a n m o i n s , à t ou t p r i x , r e n t r e r d a n s 

le service mil i taire r sollicita e t o b t i n t , au m o i s 

d e juin de rn i e r , la pe rmiss ion d e con t r ac t e r u n 

e n g a g e m e n t vo lonta i re c o m m e sous-officier d a n s 

l e r é g i m e n t des cuirassiers de B e r r y . Il n 'avait 

pa s e n c o r e r e jo in t ce n o u v e a u c o r p s , lors des 

é v é n e m e n s d o n t n o u s r e n d o n s compte à la 
Cour. 

P a r m i les p a p i e r s saisis a u domic i le de ce mi-

litaire , se t r o u v e n t p lus ieurs le t t res qu i ne son t 

pa s d é n u é e s d ' impor t ance : e l les son t écr i tes pair 

son ami le ga rde -du-co rps D e L a c o m b e , d o n t 
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elles ne font que t rop connaî t re les pernicieuses 

dispositions. C e l u i - c i n e craint pas d'y mani-

fester sa ha ine con t re ce qu'il appelle le parti du 

Roi, et son chagr in de l ' injustice des au t res amis 

de L a v o c a t , qui le r epoussen t à cause de sa 

qualité de garde-du-corps ; il d e m a n d e qu 'on 11e 

le juge pas d 'après l 'habit qu'il p o r t e ; il conna î t 

les desseins de L a v o c a t , e t lui d e m a n d e de l'ins-

t ru i re de ce qui se pas se ; de même, a joute- t - i l , 

si vous voulez des renseignemens qu'il serait en 
•monpouvoir de vous donner, demandez. 

Te l s é ta ient les deux h o m m e s q u i , pa r leurs 

liaisons avec Jean -Bap t i s t e -Alexandre Gau th i e r 

de Lave rde r i e , l i eu tenan t au 2 . e r ég imen t de la 

G a r d e roya l e , p a r u r e n t à Nant i l des in s t rumens 

p rop re s à dé tou rne r celui-ci de ses d e v o i r s , et 

à le pousse r au cr ime. 

Anc ien g a r d e - d u - c o r p s du R o i , a y a n t suivi 

S a Majes té à B é t h u n e en 1 8 1 5 , de Lave rde r i e 

du t à u n e augus te p ro tec t ion , e t à la conf iance 

qu' inspirai t sa condu i t e an t écéden te , l ' honneur 

d 'ê t re n o m m é l ieu tenant dans la G a r d e royale . 

S o n pè re , après avoir exercé p e n d a n t long-

t emps l 'emploi de d i rec teur de la pos te aux let tres 

de Marse i l l e , é p r o u v a , en 1 8 1 9 , u n e révocat ion 

qui fu t dictée pa r des motifs abso lumen t é t ran-

ge r s à la pol i t ique. 

D e Lave rde r i e fils fu t p r o f o n d é m e n t u lcéré 

de cet te disgrâce, qui pr ivai t son père d 'une place 

h o n o r a b l e e t lucrat ive. Soi t qu'il a i t manifes té 

à cet égard son p ro fond chagrin , soit qu 'on ait 

fac i lement deviné ce qui se passait dans son ame, 

il est fo r t à p r é sumer que cette c i rcons tance a 

dé te rminé les conspira teurs à le choisir p o u r le 

r e n d r e déposi taire de leurs p ro je t s cr iminels , en 



a t t endan t q u e les conséquences inévi tables d 'un 

p remie r pas l 'obligeassent à deveni r lu i -même 

l 'un des agens du complo t . 

D e Lave rde r i e avait c o n n u de L a c o m b e dans 

le t emps qu'ils é ta ient l 'un e t l 'autre gardes-du-

corps ; depuis ils s 'étaient vus que lquefo is et s'é-

ta ien t de t e m p s en t e m p s p r o m e n é s ensemble . 

Ce fu t u n d imanche de la fin de juillet ou d u 

c o m m e n c e m e n t d 'août q u e , dans u n e p r o m e n a d e 

au jardin des Tu i l e r i e s , le garde-du-corps D e 

L a c o m b e rempl i t la commiss ion qui lui avait é té 

d o n n é e de sonder les disposi t ions de D e Lave r -

derie et de lui faire les p remiè res ouve r tu res . « Il 

« se p répare , lui dit-il, un g rand m o u v e m e n t ; dans 

« p e u il y au ra du nouveau ; il fau t que t o u s ceux 

» qui on t du c œ u r y p r e n n e n t par t . » D e Lave rde -

rie d e m a n d a des expl icat ions. « J e vous enverra i 

« u n de mes amis , dit de L a c o m b e ; il vous en 

« di ra davan tage . » 

C e t ami étai t L a v o c a t , qui , e f fec t ivement 

d e u x ou trois jours ap rès , se rendi t à Sa in t -Den i s 

a u p r è s de D e L a v e r d e r i e , auque l jusqu 'a lors il 

n 'avait pas encore par lé . 

L a v o c a t s ' annonça c o m m e envoyé pa r de L a -

combe ; en t r an t sur-le-champ en ma t i è r e , il d o n n a 

à de L a v e r d e r i e des détai ls sur le c o m p l o t , lui 

p roposa d'y e n t r e r , et offr i t m ê m e de le m e t t r e 

en r a p p o r t avec le capi ta ine Nan t i l . 

D e Lave rde r i e a assuré depuis qu'il r e ç u t mal 

cet te p remiè re ten ta t ive de L a v o c a t ; qu ' une 

seconde fois cet émissaire ne f u t pas p lus heu -

r e u x : mais il convient avoir accédé , lors d 'un troi-

s ième v o y a g e , aux propos i t ions Coupables qui lui 

avaient é té faites. 

Quel le fu t la cause de cet te adhés ion? II para î t 
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certain q u e J e L a v e r d e r i e ne vou lu t p r e n d r e un 

par t i qu 'après avoir consu l t é u n p e r s o n n a g e en 

qui il avait g r a n d e c o n f i a n c e , e t d o n t il s'est 

obs t iné à voulo i r t a i re le n o m . Celui-ci étai t 

p réc i sémen t l 'un des chefs du c o m p l o t , e t peu t -

ê t re lu i -même avait-il d o n n é l 'ordre ou l ' idée de 

che rche r à g a g n e r de L a v e r d e r i e . 

L e p e r s o n n a g e consu l té pa r d e L a v e r d e r i e ne 

m a n q u a pas d ' abonde r d a n s le sens d e L a v o c a t : 

il fit p l u s ; il essaya , p o u r c o n s o m m e r la séduc-

t ion , d 'offr i r à de L a v e r d e r i e e t le g r a d e de co-

lonel et de l 'argent . Celui-ci avoue q u e , sourd 

a u x p romesses les p lus avan tageuses , il n e ré-

sista p a s à d 'au t res a rmes . O n lui pa r l a de la 

d i sgrâce de son p è r e ; on la qualif ia d ' in jus t i ce , 

e t son re s sen t imen t le fit t o m b e r d a n s le p iège 

qu i lui étai t t e n d u . 

Q u o i qu'il en so i t , dès q u e de L a v e r d e r i e eu t 

d o n n é son c o n s e n t e m e n t à L a v o c a t , on p r o p o s a 

u n rendez-vous avec Nant i l . C e rendez-vous eu t 

l ieu. II f u t suivi de p lus ieurs a u t r e s , p a r le ré -

sul ta t desque l s Nan t i l lui f î t c o n n a î t r e la p lus 

g r a n d e par t ie du p lan de la consp i ra t ion . 

C e s conf idences ne se firent q u e progressive-

m e n t . O n avait c o m m e n c é p a r ép ie r les dé-

m a r c h e s d e D e L a v e r d e r i e . L o r s q u ' o n fu t p lus 

rassuré sur son c o m p t e , on devint moins dé-

fiant; et e n f i n , lorsqu'il n'exista p lus de d o u t e 

s u r la s incéri té de son a d h é s i o n , il lui f u t p ro -

p o s é , à deux o u t ro is repr i ses , de le fa i re assister 

aux r é u n i o n s où se t r amai t îe complo t . D e L a v e r -

de r i e a f f i rme qu'il s'y refusa; c e p e n d a n t , de 

graves indices font p r é s u m e r q u e , su r ce p o i n t , 

il n'a pas dit t ou t e la vér i té à la just ice. T o u t e f o i s 

les p r o p o s t e n u s p u b l i q u e m e n t p a r d e Laver -



der ie ind iqua ien t su f f i s amment q u e son pa r t i 

é ta i t p r i s , e t qu'il en t enda i t fa i re cause c o m m u n e 

avec les agens de t roub les ; p a r e x e m p l e , o n 

l ' en tendi t d i r e , e n plein ca fé , en pa r l an t d ' une 

nouvel le qui semblai t favorable à l ' insurrect ion 

de Nap les : Toute l'Europe sera forcée d'en 
venir la. 

D e L a v e r d e r i e assure q u ' a u c u n s e r m e n t n e 

f u t exigé de l u i , lors de son ini t iat ion , mais q u e 

Nan t i l n e lui laissa pa s i g n o r e r q u e le p o i g n a r d 

serai t le châ t imen t des dénonc ia t eu r s . 

E n f i n , aux p romesses d ' avancemen t qui 

f u r e n t ré i té rées à de L a v e r d e r i e , se jo ign i ren t 

b ientô t de nouvel les of f res d 'a rgent . D e s con-

fidences qu'il a faites dans le t e m p s , qu i o n t 

é té révélées , e t q u e depu i s il a conf i rmées p a r 

ses aveux , o n t appr is qu'i l lui avai t é t é o f fe r t 

jusqu 'à 1 0 0 , 0 0 0 f r a n c s , qu'il r e f u s a ce t te s o m m e 

et se c o n t e n t a d ' accepter de la m a i n de N a n t i l 

un billet de b a n q u e de 5 0 0 f r a n c s , non p o u r 

l u i , mais p o u r ê t r e d is t r ibués aux sous-officiers : 

d e L a v e r d e r i e p r é t e n d n 'avoir po in t e m p l o y é 

ce t te s o m m e ; e t en effet il a déposé le billet d e 

b a n q u e e n t r e les m a i n s d u greff ier de la C o u r . 

D e L a v e r d e r i e avai t p o u r ami i n t ime F r a n -

çois-Alphonse H u t t e a u , l i eu t enan t au 2 . e régi -

m e n t d ' infanter ie de la G a r d e roya le . B i e n t ô t 

il conçu t e t exécu ta le p r o j e t d ' init ier dans l e 

complo t ce t of f ic ie r , p lus j e u n e , b e a u c o u p mo ins 

expé r imen té q u e l u i , e t su r lequel il exerça i t 

u n t rès-grand ascendan t . 

U n j o u r , il e n t r e chez H u t t e a u , qu i é ta i t 

enco re au l i t , e t , ap rè s lu i avoir r e c o m m a n d é 

la discrét ion , il lui a p p r e n d qu'il y a u n e cons-

pirat ion en faveur de N a p o l é o n I I ; q u e les 
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légions sont gagnées , que plusieurs personnages 

éminens sont entrés dans la conspirat ion ; en 

u n m o t , que le succès en est assuré. 

H u t t e a u p ré t end avoir fait peu d 'at tent ion à 

ces premières ouver tures : mais de Laverder ie 

ne tarda pas à revenir à la c h a r g e , et deux 

jours après , dans une p r o m e n a d e qu'ils f i rent 

ensemble sur le boulevar t , il lui confia les 

pr inc ipaux détails dans lesquels il était initié 

lui-même ; il lui annonça de plus la prochaine 

visite de L a v o c a t , q u i , e f fec t ivement , arriva à 

Saint-Denis le samedi suivant. 

H u t t e a u , qu i , blessé à la bataille de W a t e r l o o , 

avait été soigné chez les parens de L a v o c a t , 

renouvela connaissance avec lui. 

V e r s trois heures après m i d i , en a t t endan t le 

d î n e r , H u t t e a u , L a v o c a t , de Laverde r i e , et uu 

sieur de M o n t i g n y , officier de la G a r d e royale 

en garnison à V i n c e n n e s , a l lèrent se baigner 

dans la Seine. 

C e fu t p e n d a n t ce bain q u e , H u t t e a u e t L a -

vocat s 'étant éca r t é s , ce dernier en t repr i t l 'autre 

re la t ivement au c o m p l o t , et lui en présenta l'or-

ganisat ion et les m o y e n s à-peu-près de la m ê m e 

maniè re que l'avait fait de Laverder ie . 

E n sor tant de l 'eau , on se réuni t à deux nou-

veaux convives , F e s n e a u et O Bryen , officiers 

de la légion du N o r d ; et tous se r end i ren t à 

S a i n t - O u e n , p o u r y dîner . 

P e n d a n t le t r a j e t , Fesneau averti t H u t t e a u 

que Lavoca t tenai t des propos i n c o n s é q u e n s , ; 

et se vantai t d'avoir gagné plusieurs officiers de ! 

la Garde roya le , au n o m b r e desquels il désignait 

nomina t ivement lui H u t t e a u et de Laverder ie . 

H u t t e a u f u t , à ce qu'il p a r a i t , t rès-méçontent 



de cet te indiscrét ion ; n é a n m o i n s il n 'en fit r ien 

para î t re . O n se mit à tab le : p e n d a n t le d î n e r , 

ïa présence du sieur de M o n t i g n y , qui n 'étai t 

pas initié au c o m p l o t , obligea chacun à se teni r 

su r la réserve ; mais à pe ine le repas fut-il a c h e v é , 

q u e , le s ieur de M o n t i g n y e t L a v o c a t é t a n t 

par t is ensemble e t dans ïa m ê m e vo i tu re , ïes 

au t res convives se r end i r en t à Sa in t -Den i s , au 

café des Qua t r e -Sa i sons , où t o u s , en gens ins-

t rui ts de ce qu i se pa s sa i t , é tabl i rent u n e con-

versat ion sur le c o m p l o t , su r les m o y e n s de 

l ' exécu te r , en soulevant ïes provinces e t en mar -

c h a n t sur Par i s . A p r è s cet te conversa t ion , qui fu t 

ï o n g u e , de Lave rde r i e e t H u t t e a u al lèrent r econ-

du i r e F e s n e a u e t O Br ien jusqu 'au village de 

la Chape l l e , o ù l 'on se sépa ra , avec la p r o m e s s e 

de se revoi r et de d îner b ien tô t ensemble à Par i s . 

C e p e n d a n t de L a v e r d e r i e avait mani fes té l'in-

t en t ion d'initier au complo t ï ' ad judan t -major 

T rogof f . H u t t e a u avait che rché à l 'en d é t o u r n e r ; 

mais , p lus t a r d , de L a v e r d e r i e ne désespéra po in t 

de t rouve r dans cet officier u n e ut i le coopé ra t i on , 

e t il voulu t y parveni r . 

Mil i taire depuis dix-sept a n s , e n t r é dans la 

G a r d e royale depuis sa format ion , appelé récem-

m e n t au g rade d ' ad judan t -ma jo r , t enan t à u n e 

famille d is t inguée pa r son zèle e t son dévoue-

m e n t p o u r nosPr inces , Adolphe-Edouard-Mar t i a l 

de T r o g o l f semblait p résen te r t ou t e s les garan-

ties de la p lus inébranïab ïe fidélité : c e p e n d a n t 

il a failli ; e t , si n o u s r e c h e r c h o n s les causes de 

sa d é f e c t i o n , il n e sera q u e t r op facile de les 

t rouver dans u n e hab i tude de d é s o r d r e s , q u e 

l ' instruct ion a r évé l ée , c o m m e d a n s u n goû t de 
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dépense au-dessus de ses m o y e n s , e t dans u n 

désir immodéré d 'avancement . 

D e Lave rde r i e débu ta par faire inviter T r o -

goff,* qui était en garnison à V i n c e n n e s , à venir 

fe voir à Sa in t -Den i s , parce qu'il avait à lui dire 
quelque chose qui ne pouvait décrire. T r o g o f f , 

qui était de semaine , ne p u t se r end r e à cet te in-

vitation ; a lors de Lave rde r i e alfa fe t rouver à 

V i n c e n n e s , e t ne t a rda pas à lui p ropose r u n e 

p r o m e n a d e dans fe bo i s , p e n d a n t laquel le if fui 

fit les ouver tu res et les propos i t ions ordinai res , 

en par lan t d 'un p ro je t de renverse r fe Gouver -

n e m e n t , de proc lamer Napo léon I I , e t d'installer" 

un G o u v e r n e m e n t proviso i re , qui s 'établirait à 

V incennes . 

V i n r e n t ensui te les p romesses de grades à 

tous les officiers et sous-officiers qui voudra i en t 

p rendre pa r t au p r o j e t , les offres de récom-

penses e t la proposi t ion de me t t r e T r o g o f f en 

r a p p o r t avec îe capi ta ine N a n t i l , e t de lui faire 

conna î t re d 'autres pe r sonnes avec lesquelles on 

pour ra i t causer de l 'affaire. 

II est à croire que la r éponse d e T r o g o f f n e fu t 

pas découragean te p o u r de Lave rde r i e , pu i sque 

ce d e r n i e r rev in t b ien tô t à la c h a r g e , et que , d a n s 

u n e seconde c o n f é r e n c e , allant plus d i r ec temen t 

au b u t , il ne craigni t pas de faire à T r o g o f f la 

proposi t ion de livrer V i n c e n n e s aux con ju rés . 

" R ien n e f u t conclu sur ce po in t . Il pa ra î t 

même qu'il fu t convenu de le t ra i ter à fond dans 

u n e t rois ième en t r evue ; et effectivement, , p e u 

de jours a p r è s , T r o g o f f vint à Saint -Denis p o u r 

s 'aboucher dé nouveau avec de L a v e r d e r i e , e t 

p r o b a b l e m e n t aussi avec Nant i l . 



A l 'arrivée de T r o g o f f à Sa in t -Denis , de L a 

verder ie e t H u t t e a u qu i t t è ren t l eurs un i fo rmes , e t 

tous t rois p r i r en t ensemble la r o u t e qui condu i t 

à la Chapel le . 

II étai t nu i t ; en a p p r o c h a n t de ce v i l l age , 

H u t t e a u qu i t t a T r o g o f f e t de L a v e r d e r i e , qui de-

siraient ê t re s e u l s , e t p romi t de les a t t e n d r e : 

ceux-ci e n t r è r e n t ensemble à la Chape l le , e t 

H u t t e a u les a t t end i t p e n d a n t assez long- temps ; 

il pe rd i t m ê m e p a t i e n c e , e t r e t o u r n a i t seul à 

Saint -Denis , lorsqu' i l f u t r e jo in t p a r de L a v e r -

der ie . T o u s deux r ev in ren t au q u a r t i e r , e t La-

verder ie d o n n a à son c o m p a g n o n des détai ls sur 

ce qui s'était passé . 

I l lui confia qu'ils avaient vu la p e r s o n n e qu'ils 

a t t enda ien t ; q u e cet te p e r s o n n e étai t le cap i ta ine 

N a n t i l , l 'un des chefs de l 'entreprise . 

d u e s'était-il passé dans cet te e n t r e v u e ? L a 

p r o c é d u r e ne laisse a u c u n d o u t e su r ce p o i n t . 

Nan t i l en avait prof i té p o u r a t t ache r p lus for-

t e m e n t q u e jamais de L a v e r d e r i e e t T r o g o f f à la 

consp i ra t ion ; il avait conf i rmé à T r o g o f f t ous les 

détails q u e c e l u i - c i tenai t dé jà de D e Lave rde -

rie ; il en avait a j o u t é d ' a u t r e s , e t avait fini pa r 

insister p o u r que T r o g o f f t rouvâ t les m o y e n s de 

fivrer la p lace de V incennes . 

T r o g o f f s ' e n était dé fendu , n o n p a r l e sen t iment 

de ses devoirs e t p a r l 'hor reur d u n e telle t r a h i s o n , 

mais pa r ce qu'il n 'avait a u c u n e intel l igence d a n s 

la p l a c e , et p a r c e q u e , chacune des cour t ines 

é t an t f e rmée à c le f , il étai t p r e s q u e impossible d e 

p é n é t r e r d a n s ce t t e p lace . Nan t i l avai t insisté, e t 

T r o g o f f avai t fini p a r lui p r o p o s e r de veni r lui-

m ê m e à V i n c e n n e s p o u r s 'assurer de 1 é ta t des 

lieux. 

I l " 



Effectivement Nantil, quelques jours après, 
se rendit à Vincennes; mais il n'y trouva pas 
Trogoff, et ne put, ce jour-là, pénétrer dans le 
fort, parce qu'il n'était pas en uniforme. 

Il est certain que, depuis l'entrevue de la Cha-
pelle , jusqu'au 19 août, Trogoff a eu d'autres 
communications avec le capitaine Nantil, et que, 
dans l'une de ces conférences, Nantil , qui fai-
sait jouer à-Ia-fois tous les ressorts de la séduc-
tion , donna à Trogoff une somme de 1000 fr. 
en lui disant qu'il y avait des fonds pour l'entre-
prise; qu'une seule personne avait souscrit pour 
500,000 francs ; qu'aussitôt le succès connu, on 
ferait verser par la Banque une somme de 
50,000 francs pour être distribuée en gratifica-
tion à ceux qui auraient livré Vincennes ; enfin 
qu'il y aurait des brevets en blanc , pour les 
remplir à volonté des noms de ceux qui auraient 
coopéré au mouvement. 

Quant à de Laverderie et Hutteau, depuis 
l'entrevue qui a eu lieu à la Chapelle, le 15 août 
au soir, on les voit aller fréquemment à Paris. 
Le 16 août, ils y dînent avec Fesneau et O Brien. 
Après le dîner, ils retiennent dès places dans un 
célérifère; mais Hutteau monte seul dans la 
voiture. De Laverderie, sorti de Paris à pied, n'y 
prend place qu'à la Chapelle, et au moment 
où il quitte un individu, qui, sans aucun doute, 
était le nommé Félix Pinet, avocat, neveu du 
lieutenant-colonel du 2.e régiment de la Garde, 
et l'un des inculpés. 

Cette circonstance n'est pas sans gravité; car 
de Laverderie dit alors à Hutteau, qu'il venait de 
voir les chefs du complot ; en sorte qu'il est assez 
évident que Pinet était l'un de ces chefs, et que 



c'était à la Chapelle même qu'avaient lieu les 
réunions ordinaires et nocturnes des conjurés. 

Le 17 août, de Laverderie se rend encore à 
Paris; Hutteau y va également, mais c'est pour 
son service. 

Ils y retournent tous les deux, le vendredi 
18 ; ils y voient Félix Pinet, puis Lavocat. 

A leur retour, et pendant la route, de Laver-
derie dit à Hutteau que son intention est de causer 
avec le sergent-major Petit : Hutteau cherche 
inutilement à l'en dissuader; et c'est le soir 
même, après l'appel, qu'a lieu avec Petit cette 
conversation dans laquelle de Laverderie débute 
par lui demander des nouvelles de sa femme ; 
moyen dé reconnaissance imaginé par Nantil, 
qui en avait prévenu Petit, et que de Laverderie 
n'a pu employer que parce qu'il le tenait de 
Nantil, et avait par conséquent communiqué 
avec lui. 

La Cour se rappellera sans doute quelques 
autres détails de cette conversation ; elle n'aura 
point oublié que de Laverderie s'abaissa jusqu'à 
employer envers Petit des moyens de tout genre, 
afin de détourner de son devoir ce sous-officier, 
auquel Nantil avait fait, la veille et lavant-veille, 
des ouvertures et des propositions si positives, 
fors du dîner fait à l'auberge du Grand-Turc. 

Le samedi 19 août, jour fixé pour l'exécution, 
un commissionnaire apporte à Hutteau un, billet 
sur lequel étaient écrits ces mots : Lavocat au café 
ordinaire. Hutteau et de Laverderie se rendent 
à ce café. Lavocat, qui les y attendait en effet, 
leur dit que les légions doivent commencer à 
Paris, le soir même, et engage de Laverderie à 
se trouyer à trois heures du soir dans un café de 
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fa rue Saint-Denis, où sera le capitaine Nantil. 
Lavocat repart pour Paris en toute hâte, Hut-

teau et cle Laverderie vont à l'appel, et, immédia-
tement après, de Laverderie se rend lui-même à 
Paris. 

A trois heures, il rencontre, auprès de la rue 
de Chabanais, Nantil accompagné d'une autre 
personne. Tout en se flattant d'avoir des intelli-
gences avec la police, Nantil avait l'air décom-
posé. Il tire de sa poche un petit carnet, et dit 
à de Laverderie : Il faut que j'aille dans une rue 
voisine; je suis découvert, et je vais filer. 

De Laverderie lui-même se dispose à retourner 
à Saint-Denis ; mais il n'a pas tout-à-fait perdu 
l'espérance. Vers sept heures dû soir, if ren-
contre dans la rue de Rivoli le sieur de Gi-
nestet, et lui dit que le Piémont est en révolte, 
que le drapeau tricolore flotte sur toute la fron-
tière de France, et qu'on marche sur Paris avec 
le même drapeau ; que c'est le bruit de la Bourse. 
Le sieur de Ginestet, tout effrayé, entre dans 
le jardin des Tuileries, prend des informations, 
et s'assure qu'il n'a pas été dit à la Bourse un 
seul mot de ce que vient de lui rapporter de 
Laverderie. 

Hutteau se rend aussi à Paris, va diner dans 
la maison du sieur Breton, son oncle, qui, mal-
heureusement, n'était pas chez lui Ce jour-là; 
Hutteau ne le voit pas, et manque peut-être une' 
occasion de manifester son repentir. 

A peine a-t-il diné, qu'il se rend au bureau 
des Célérifères, part pour Saint-Denis, et ren-
contre de Laverderie, quifait route avec lui ; celui-
ci lui annonce que Sa Majesté n'existe plus , que 
le drapeau tricolore a été arboré à Vitry, et que 



c'est du sieur de Ginestet qu'il tient ces événe-
mens, transformant ainsi une fausse nouvelle 
qu'il a donnée, en une nouvelle qui lui aurait 
été transmise. 

Enfin Trogoff, qui avait dû dîner, le 18, 
avec Nantil, et qui l'avait cherché ou attendu 
inutilement, se transporte aussi à Paris, le 19, 
et rejoint Nantil à quatre heures du soir. 

Alors Nantil savait que le complot était dé-
couvert , puisqu'il l'avait appris, à deux heures » 
à de Laverderie ; cependant, selon Trogoff, il dis-
simule r et se contente de dire que le coup projeté 
sur Vincennes n'aura pas lieu et qu'on se mettra 
siir-Ic-champ en campagne. 

Mais, à sept heures du soir, Trogoff est si 
bien instruit de la découverte du complot, il sent 
tellement l'importance d'en instruire de Laver-
derie qu'il n'a pas vu ce jour-là, et qui pourrait 
se perdre par quelque imprudence, que, rencon-
trant le sieur Pantin-Saint-A nge, qui partait pour 
Saint-Denis, il le charge de dire à de Laverderie 
que, la da?neprincipale de lafête étant malade, 
e'Mc ne pourra pas s'y trouver. Il saura, ajoute-

, ce que cela veut dire. 
Et vous aussi, Messieurs, vous le savez main-

tenant ; il n'y avait ni invitation, ni fête. Il faut 
donc chercher un autre sens que le sens naturel 
aux termes dont Trogoff s'est servi : or ce sens 
figuré , ce sens caché, sont des expressions énig* 
matiques ; c'était évidemment que les projets des 
conspirateurs- venaient d'être ajournés. 

Dans 1& nuit du 19 au 20, et en vertu' des 
ordres de l'autorité , d«'Laverderie et Hutteau 
sont arrêtés; à' Sai^t-Doitis y pendant que Trogoff 
l'est également à, Vincennes, ' 



Nous avons peut-être trop tardé , Messieurs, 
à vous exposer comment est parvenue à la 
justice la connaissance de tous ces faits , et t 
d'autres bien plus importans encore : c'est ici 
que nous oserions solliciter, en quelque sorte, 
un redoublement d'attention, si nous ne savions 
avec quelle sollicitude la Cour des Pairs , dans 
l'intérêt de la société, comme dans celui des 
prévenus, se livre à la recherche de la vérité. 

Hutteau n'était pas entré sans hésitation dans 
le complot ; il n'y resta pas sans remords, et il 
fallut tout l'ascendant, toute la surveillance que 
de Laverderie exerçait continuellement sur lui 
pour empêcher peut-être qu'il ne se déterminât 
a tout révéler. 

Le 18 août, on remarque qu'il est fort triste, 
de Là dame Rouselle lui en demande la cause. 
J'ai du chagrin, lui dit-il en portant ses mains à 
sa tê te , /e suis bien tourmenté. 

Plus le moment de l'explosion approche, et 
plus ses angoisses redoublent. Le 19, dans un 
café de Saint-Denis , sa tristesse frappe d'autant 
plus ses camarades, qu'on l'avait toujours vu très-
gai ; on craint qu'il ne soit malade, on le presse 
de faire connaître ce qui l'affecte. Je suis triste, 
dit-il au sous-lieutenant Blamont . que l'homme 
qui s'ennuie, est malheureux / 

A peiae; arrêté, Hutteau est : interrogé par un 
"juge d'instruction; il nie formellement d'avoir 
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participé au complot, et même d'en avoir connu 
l'existence. 

Le 8 septembre, il est interrogé de nouveau 
par Monsieur le Chanceliér et Messieurs les Pairs 
instructeurs. Alors existaient déjà les révélations 
de Petit, de Viciai, d'Amelloot et de Questroy , 
et une multitude de documens qui ne permet-
taient pas de douter du complot. On le déclare 
à Hutteau; on le presse, au nom de la fidélité 
qu'il avait promise au Roi, de dire tout ce qu'il 
sait. 

Alors Hutteau, cédant aux sentimens dont il 
est depuis long-temps tourmenté, parie, et révèle 
avec franchise tous les détails de ses premières 
conversations avec de Laverderie, toutes les con-
fidences de cet officier , toutes ses relations avec 
Lavocat, Fesneau , O Brien, Trogoff , tout ce 
que celui-ci et de Laverderie lui ont dit du capi-: 
taine Nantil ; en un mot, tout ce qui se rapporte 
à la part qu'il a prise au complot, et aux détails 
qui lui ont été confiés sur l'organisation, le but 
et l'exécution de ce crime. 

Dans le premier interrogatoire qu'il a subi, le 
23 août, devant le juge d'instruction, de Laver-
derie, forcé d'avouer qu'il a fréquenté, depuis 
quelque temps, Nantil et Lavocat, cherche à 
en imposer sur le véritable motif de ses entrevues 
avec eux; il se perd dans une multitude d'expli-
cations plus invraisemblables les unes que les 
autres, et dénie sur-tout avec force avoir eu au-
oune connaissance de la conspiration. 

Le 12 septembre, interrogé de nouveau par 
Monsieur le Chancelier et Messieurs les Pairs 

1 2 
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instructeurs, il suit le même système, avoue 
quelques circonstances indifférentes,, dénie ies 
autres, et se plonge dans un embarras d'autant 
plus grand, que, par les questions mêmes qui lui 
sont adressées, il voit, comme Hutteau l'avait 
reconnu lui-même , que la justice sait, indépen-
damment des aveux qu'il fera ou ne fera pas, 
toutes les trames des conspirateurs. 

S o m m é une dernière fois, au nom de l'hon-
neur , de dire toute la vérité , de Laverderie fait 
dans l'interrogatoire cette réponse remarquable : 
« Des circonstances malheureuses m'ont entrai-
» né ; on m'a forcé, pour ainsi dire, le poignard 
» sur la gorge : c'est bien assez que je sois com-
» promis moi-même, sans en compromettre 
« d'autres. » 

On insiste dans l'intérêt de la justice, afin que, 
par un aveu sincère, il répare la faute qu'il a pu 
commettre : « J'ai commis une grande faute, dit-
» il;-j'ai été entraîné : j'ai fait le sacrifice de mon 
« existence ; je ne puis parler, je compromettrais 
» de trop grands personnages. » 

L'interrogatoire est renvoyé au lendemain, 
et c'est alors que de Laverderie déclare que, s'il 
peut, en disant la vérité, réparer la faute par lui 
commise, il va dire tout ce qu'il sait. 

En vous présentant avec exactitude, Messieurs, 
l'analyse de sa déclaration et des réponses qui 
l'ont suivie , nous croyons convenable de n'y 
comprendre, pour le moment, que ceux des faits 
qui concernent les individus actuellement en 
état d'inculpation ; quant au surplus des faits 
révélés qui se rapporteraient à des personnes non 
encore compromises dans l'instruction, quelles 
que soientleur gravité etl'influence qu'ils peuvent 



exercer sur vos décisions, il entre dans notre 
plan'de les soumettre plus tard à votre examen. 

L'attentat sur lequel votre justice est appelée 
à prononcer, s'il réclamait un grand nombre 
de conjurés pour son exécution, n'a pu être 
toutefois que la détestable conception de quel-
ques-uns : ne semblerait-if pas résulter de là, 
comme des aveux que vous savez être déjà 
échappés à plusieurs des initiés , qu'il a dû exis-
ter des chefs qui ne s'entouraient que de leurs 
plus ardens prosélytes pour combiner, dans des 
assemblées secrètes, les moyens les plus propres 
à égarer et à conduire à la trahison ? 

Après avoir jeté quelque clarté sur cette tac-
tique audacieusement criminelle, que nous trou-
verons plus tard l'occasion de vous faire con-
naître , de Laverderie consent à dévoiler ïes 
machinations mises en usage pour organiser ïa 
révolte et assurer la réussite du complot. 

On n'était plus divisé , dit-il, que sur le cri 
de ralliement qu'on proférerait au moment de 
l'insurrection , les uns voulant que l'on criât 
vive Napoléon II ; et les autres, vive la Cons-
titution. C'était la constitution de 1815 qu'ils 
entendaient établir. Un gouvernement provi-
•soire devait être créé. On avait envoyé proposer 
au prince Eugène de se mettre à la tête du 
mouvement ; mais il avait refusé , en disant que 
cela ne convenait point à un prince de Bavière. 
On lui avait dépêché, pour cette proposition , 
le nommé Dumoulin, officier d'ordonnance de 
Bonaparte pendant les cent jours. Un émissaire 
très-connu, qui était sur ïa frontière , devait 
jouer un grand rôle dans cette affaire : sa mis-
sion était de créer en Autriche des intelligences 
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pour enlever le jeune Napoléon. D'autres émis-
saires étaient allés en Angleterre pour y juger 
fie l'esprit public et y observer les événemens. 
Beaucoup d'autres avaient été envoyés dans les 
provinces. De Laverderie a su personnellement 
que le nommé Maziau, dont nous parlerons 
bientôt, devait se rendre en Franche-Comté , 
puis à Cambrai pour y organiser îe mouvement 
insurrectionnel, et à Hesdin pour en presser 
l'exécution, A Cambrai, deux personnes d e 
vaient être à la tète de l'insurrection ; l'une 
était le capitaine de Lamotte ; de Laverderie a 
oublié le nom de l'autre. Le colonel Sausset, 
devait diriger le mouvement à Vitry , où une 
compagnie de vétérans avait été corrompue. De 
Laverderie croit que deux émissaires agissaient 
de ce côté, et que le second était le colonel 
Bâillon , ancien fourrier du palais de Bonaparte, 
Les mêmes mouvemens devaient être conduit* 
à Hesdin par un lieutenant^colonel du régiment 
de dragons, qui avait servi dans l'ex-garde. On h 
attesté à de Laverderie qu'un lieutenant générali 

qu'il a désigné, avait eu la mission de diriger 
la révolte à Metz ; on témoignait même de la 
surprise de ce que le mouvement ne s'y était 
pas encore manifesté. Le colonel Fabvier avait 
reçu une mission semblable pour des lieux voi-
sins. Un capitaine d'artillerie devait aussi s'em-
parer du commandement d'un régiment en gar-
nison à Metz. Un colonel de la même aime,-
très-connu à Paris, avait organisé le mouvement 
à Grenoble. Des émissaires détachés sur Bor-
deaux paraissaient y avoir réussi, car ils s'ap-
plaudissaient de leur succès. 

Après Paris, Lyon devait jouer le second 



» oie, sous la direction d'un personnage qui avait 
sacrifié une partie de sa fortune à l'entreprise. 
Le mouvement devait commencer danscette ville, 
à la suite d'un dîner, et avec des circonstances 
sur lesquelles nous reviendrons plus tard. De 
Laverderie a entendu parler d'un nommé Joubei:t, 
chargé de diriger à Paris les élèves cii droit et en 
médecine. Des émissaires choisis parmi des offi-
ciers à demi-solde s'étaient insinués dans presque 
toutes lés légions, et l'on se croyait sûr du succès. 
Lorsque les émissaires réussissaient , ils écri-
vaient que la récolte était abondante, et l'on com-
prenait le sens de ces expressions. Beaucoup d'ar-
gent a été distribué. A Paris , c'était le sieur 
Combes-Sieyes qui fournissait à Nantil l'argent 
dont il avait besoin. Des banquiers de Paris, 
Lyon et autres villes , mais inconnus à de Laver-
derie , procuraient des fonds. Ce qui est certain, 
c'est que l'argent était fort abondant : Nantil a 
reçu 15 ou 20,000 francs à-la-fois; il l'a dit un 
jour en présence de De Laverderie, en lui faisant 
voir des billets de banque, et lui a proposé à 
lui unième 100,000 francs. Cette somme fut 
offerte à de Laverderie, à diverses reprises, soit 
par Nantil, soit par Lavocat. 

Voici comment le mouvement de Paris était 
organisé. Des généraux et des colonels à demi-
solde devaient prendre le commandement des 
régimens et des légions en garnison dans cette 
ville. Ainsi Nantil aurait commandé la légion 
de la Meurthe ; un ex-colonel bien connu, la 
légion du Ba^-Rhin : le chef de bataillon Berard, 
la légion des Côtes-du-Nord. Aucun comman-
dant n'était désigné pour le 2.° régiment de k 
Garde royale, et cependant un grand nombre 
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d'officiers y avaient été gagnés. On avait séduit 
beaucoup de sous-officiers de l'artillerie, du train 
et d'autres corps de la Garde royale. De Laver-
derie ignore ies noms de ces militaires. C'étaient 
des sous-officiers des légions, que l'on chargeait 
de se mettre en relation avec ceux de la Garde 
royale. Vincennes, où étaient des sous-officiers 
d'artillerie et un bataillon du régiment de De La-
verderie , était facile à surprendre par un coup 
de main , à cause de deux brèches existantes du 
côté du polygone, et d'un pont de service pra-
tiqué sur les fossés. Au nombre des généraux 
qui devaient être à la tête du mouvement à Paris, 
figurait le général Merlin, auquel on se propo-
sait d'envoyer des émissaires, peu d'heures avant 
l'exécution, pour le prévenir à sa campagne. On 
comptait aussi sur d'autres généraux : le général 
Freycinet avait été sondé ; mais 011 n'était pas 
content de ses réponses. A onze heures du soir, 
ies chefs désignés pour le commandement des 
divers corps de la garnison de Paris devaient 
se tenir réunis dans des cafés voisins des diffé-
rentes casernes, afin d'y distribuer des cocardes ; 
de là se porter aux casernes, s'y faire recon-
naître et haranguer les soldats. On devait aussi 
se réunir au dehors du faubourg Saint-Antoine, 
dont on avait travaillé la classe ouvrière ; les 
ouvriers se seraient joints aux troupes, sous la 
direction d'un chef nommé Maclan. On aurait 
entraîné tout le faubourg, et l'on serait venu se 
ranger en bataille sur la place du Carrousel. De I 
Laverderie a entendu dire qu'on ferait pénétrer 
des troupes dans les Tuileries par la galerie du 
Louvre ; mais on n'a jamais voulu l'instruire du 
sort réservé à la Famille royale. D'abord le mou-



vement devait être exécuté après la fête de Saint-
Napoléon , dans la nuit du mercredi au jeudi ; 
mais il fut retardé, à ce que croit de Laverderie, 
par les hésitations d'un des personnages les plus 
importans, et fixé à la nuit du samedi 19 août 
au dimanche 20. On craignait que la police ne 
fût instruite. Nantil a confié à de Laverderie qu'il 
•avait des intelligences à la police, et ce dernier 
pense que c'est par suite de ces intelligences que 
Nantil aura été averti. C'est alors, comme on l'a 
Vu , qu'il rencontra Nantil, le samedi 19 août, 
vers trois heures de l'après-midi, près de la rue 
Chabanais ; qu'il lui trouva la figure décom-
posée , et qu'il l'entendit dire, en tirant de sa 
poche un petit carnet, qu'il était découvert et 
'/u'il allaitfiler. 

Tels sont, Messieurs, les détails dans lesquels 
est entré de Laverderie. Nous avons eu soin d'en 
distraire presque tous ceux qui portent sur les 
relations de cet inculpé avec de Lacombe , La-
vocat, Nantil et les autres agens du complot, 
puisque c'est dans ses aveux que nous avons puisé 
tout ce que déjà nous vous avons exposé à cet 
<%ard. Au surplus, vous avez vu que, malgré 
l'insistance de la justice, il a été impossible de 
savoir de De Laverderie le nom de la personne 
qui lui a appris ces détails. II avoue que les re-
lations qu'il a eues avec Nantil, lui ont appris 
que celui-ci connaissait jusqu'aux moindres 
particularités de la conspiration ; mais, en même 
temps, il convient d'avoir eu d'autres rapports 
avec un chef qui n'était pas moins instruit du 
complot, et c'est ce personnage que jamais if n'a 
voulu nommer. 



Interrogé, le 20 août, par le juge d'instruction, 
TrogofTsuivit le même plan de dénégation que de 
Laverderie ; et comme il ne pouvait nier cepen- 1 

dant d'avoir eu des relations avec Nantil, il s'é-
tudia à donner à ces relations des motifs non 
suspects. 

Lors de son premier interrogatoire devant 
Monsieur le Chancelier etMessieurs les Pairs ins-
tructeurs, le 12 septembre, il n'abandonna pas 
ce système , et on eut à lui reprocher les mêmes 
déguisemens, lorsque, le 19 septembre, il fut con-
fronté avec de Laverderie ; mais à peine la con-
frontation'jétait-elle terminée, que Trogoff, vaincu 
par la force de la vérité , demanda à être inter-
rogé de nouveau. Introduit à l'instant, il lit une 
révélation détaillée, dont nous devons indiquer 
en ce moment les points principaux. 1 

« Je ne viens point demander, dit Trogoff, 
» une grâce dont je ne veux point; la vie m'est à 
» charge, après la faute que j'ai faite : mais je sens 
» le besoin de déclarer des vérités qui peuvent 
» intéresser le Roi et la France, » 

Ici Trogoff commence le récit détaillé de toutes 
les circonstances qui se rattachent aux ouver-
tures que lui a faites de Laverderie , aux confi-
dences, aux propositions qui les ont suivies, en 
tan mot, à la part active qu'il a prise au complot. 

Trogoff'confirme ensuite les principaux aveu* j 
de De Laverderie sur l'organisation du complot, 
sur les mesures prises pour son exécution. Selon 
ses déclarations, le joui; où il a vu Nantil à 1» 
Chapelle-Saint-Denis, ce dernier lui a certifié les 
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détails que de Laverderie lui avait déjà confiés, et 
lui a nommé plusieurs des conjurés. Trois géné-
raux, au nombre desquels était le général Merlin, 
d e v a i e n t , lui a dit Nantil, diriger l e mouvement 
de P a r i s ; il devait y avoir aussi un mouvement à 
B r e s t , à Béfort, à Grenoble et à Metz; dans le 
Haut-Rhin tout était disposé pour l'insurrection; 
un émissaire était partipour activer lemouvement 
projeté à Lyon ; un général aurait pris le coir-
mandement à Metz ; la révolte se serait étendue 
encore à Vitry-Ie-François ; à Hesdin, un colonel 
était chargé de donner l'impulsion. On se propo* 
sait d'arriver avec 1500 hommes; Napoléon II 
aurait été proclamé ; le siège du gouvernement 
provisoire se serait établi à Vincennes ; des 
hommes de lettres s'y seraient trouvés pour rédi-
ger des proclamations. Enfin un ancien général, 
que nous désignerons par la suite, aurait été 
d'avis dé proclamer la constitution de 1791 : 
mais il lui fut représenté que les soldats ne s'in-
quiétaient guère de constitution, et qu'il valait 
beaucoup mieux proclamer Napoléon II; ce qui 
avait été adopté. 

A V E U X D E B E R A R D , 

E T F A I T S A U I S 'Y R A T T A C H E N T . 

Aux aveux de Laverderie et de Trogoff, àveux 
si graves, si importans pour la découvèrte de la 
vérité , sont venus bientôt se rattacher ceux d'un 
homme que déjà vous savez avoir entretenu avec 
les principaux agens du complot les plus cou-
pables relations, et avoir été initié dans le secrèt 
de toutes leurs manœuvres. 

Chef de bataillon de la légion desCôtes-du-Nord 
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en garnison à Paris , déjà signalé par Petit, par 
Chenard et par de Laverderie lui-même comme 
l'un des artisans de la sédition , et comme devant 
prendre le commandement de son corps au mo-
ment où elle éclaterait, Charles Berard, rempli 
de terreur lorsqu'il apprend que tout est dé-
couvert , imagine de chercher à se sauver en 
révélant à l'autorité une partie de ce qu'il sait. 

L'instruction de la procédure était déjà en 
pleine activité lorsque la justice fut informée 
que, depuis la découverte du complot, Berard 
avait fait à M. le maréchal duc de Raguse, et à 
M- de Montélégier, maréchal-de-camp comman-
dant la première brigade de cavalerie légère de 
la Garde royale , des déclarations qu'il importait 
de recueillir judiciairement. 

Cité devant Monsieur le Chancelier et devant 
Messieurs les Pairs , le maréchal-de-camp Mon-
télégier , qui pour obtenir des renseignemens de 
Berard et en profiter dans l'intérêt du Gouverne-
ment , s'était engagé à n'en pas faire connaître 
la source, céda à des scrupules et se crut lié par 
ses promesses ; mais , Berard ayant fini par re-
connaître que, pour son propre intérêt, il fallait 
rendre hommage à la vérité , les scrupules de 
M. de Montélégier s'évanouirent, et ce témoin 
se détermina à ne plus rien taire. 

Voici, Messieurs, ce qui résulte des dépositions 
de M. le duc de Raguse et de M. de Montélégier. 

Le 20 août, époque importante à retenir, 
car c'était le lendemain du jour où a été dé-
j ouée la conjuration, Berard vint trouver M. de 
Montélégier dès le matin. Il lui fit pressentir 
qu'il avait un secret à lui dévoiler. Celui-ci en 
rendit compte à M. le maréchal duc de Raguse, 



rtiajor général de la Garde royale. Le maréchal 
l'invita à recevoir la déclaration de Berard. Ce 
dernier, appelé par M. de Montélégier, lui 
avoua qu'on avait tenté de le corrompre, et qu'il 
dirait franchement tout cê qu'il parviendrait à 
apprendre. Présumant alors que cet officier pour-
rait fournir d'utiles renseignemens, M. de Mon-
télégier le fit paraître devant M. le maréchal duc 
de Raguse. Berard ne donna pas pour lors de 
grands détails au maréchal : cependant il cita 
Mallent, l'un des administrateurs du Bazar, 
comme un agent subalterne de la conspiration , 
chargé de distribuer de l'argent ; il déclara même 
avoir, à diverses fois, vu Mallent remettre à 
différentes personnes jusqu'à concurrence d'en-
viron 5 à 6000 francs. 

Dans des entretiens ultérieurs avec M. de 
Montélégier, Berard, qui avait promis de dire 
ce qu'il apprendrait entra dans de plus grands 
développemens. 

Alors il indiqua Maziau , Sauset, Fabvier et 
le colonel Pailhès, comme les principaux ar-
tisans du complot. 

II désigna Rey et un autre avocat comme 
chargés d'agir auprès des personnes autres que 
les militaires. 

Parmi les agens de la conspiration , il nomma 
Dumoulin et Poubelle. 

Il parla de plusieurs réunions qui auraient eu 
lieu, soit avant soit même après la découverte 
du complot. 

Dans Fune des premières, on lui fit remarquer 
un militaire portant des moustaches , et qu'il ap-
prit être le général Merlin ; on décida dans cette 
réunion que la présence d'un homme dont le 
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nom pouvait avoir encore quelque influence, était 
nécessaire pour ia nuit même de l'exécution du 
complot. Ce personnage , qu'il regardait comme 
l'un des chefs les plus importans , était alors ab-
sent; Berard, dans l'intention, dit-il, de connaître 
toute la'vérité, proposa d'aller le chercher. 11 
paraît que ses offres ne furent point acceptées ; 
car il affirme qu'il n'a jamais pu parvenir à voir 
ce personnage, quoiqu a diverses reprises on se 
soit éngagè à le mettre en rapport avec lui. 
, Dans une autre réunion nocturne , il remar-
qua aussi le colonel Fabvier , qu'il ne connais-
sait pas précédemment, et qui lui parut porter 
un grand zèle à l'affaire. 

Enfin la conspiration se découvre ; et c'est 
dans une dernière réunion qui eut lieu alors, 
qu'ayant communiqué ses craintes à ce même 
colonel Fabvier , et lui ayant demandé s'il ne 
serait pas possible qu'on eût été joué par la po-
lice, qui aurait conduit toute l'affaire au point où 
elle était, ce colonel lui répondit qu'il pouvait y 
avoir des âgens de la police par-tout, mais 
qu'ici la source était pure , et l'arbre sacré. 

L'exécution, continuaBerard, avait été ajour-
née pour Paris : mais , de Rennes et de Nantes , 
on avait annoncé que tout était prêt en province 
pour un mouvement ; que quatre régimens de 
fédérés avaient été organisés; qu'il fallait que ce 
mouvement eût lieu sans retard. On l'avait fixé 
au dimanche 3 septembre, dans les villes de 
Rennes et de Nantes. Le colonel Fabvier et un 
général devaient se rendre dans l'une ou dans 
l'autre de ces villes, y arborer le drapeau tricolore 
ou mourir à ses pieds : ce mouvement ne s'est 
point effectué. Berard ne désigna qu'à l'une de 



ses dernières conférences avec M. de Montélégier, 
le nom du général qui devait commander en 
Bretagne. 

La veille du dernier jour où Bèrard alla voir 
M. de Montélégier, il lui déclara que, le matin 
même, ii avait reçu dans sa maison la visite de 
deux hommes, dont l'un était Poubelle ; que ces 
deux hommes lui avaient dit : « Votre légion 
» va partir, le 27, pour se rendre à Metz. Dans 
» la situation des choses, c'est bien : nous sommes 
» contens que vous vous rendiez dans cette ville; 
» on vous indiquera des personnes avec qui vous 
» pourrez entrer en communication. « Ces 
deux émissaires ajoutèrent même que, s'il desi-
siraitvoir, avant son départ, le colonel Fabvier, 
ainsi que ce personnage dont on sait que la 
présence, lors de l'exécution du complot, avait 
été réclamée dans l'une des réunions précédentes, 
on était prêt à disposer un rendez-vous, lequel, 
en effet, fut donné, pour le lendemain, ou peut-
être le surlendemain, de huit à dix heures du 
soir, à l'endroit accoutumé. 

L'arrestation de Berard l'empêcha de se trou-
ver à ce rendez-vous, et de fournir à M. de Mon-
télégier les renseignemens qu'il lui avait promis 
sur ce qui devait s'y passer. 

Dans ses diverses entrevues avec M. de Mon-
télégier, Berard disait encore que l'on avait 
beaucoup agité la question de savoir si, dans le 
cas où le complot ne réussirait pas, au lieu de 
sortir de la capitale, il ne vaudrait pas mieux 
s'y défendre en barricadant certains quartiers, 
et y attendre la coopération des légions sur 
lesquelles on comptait. On pensait que, de cette 
manière, on serait servi par tous les habitans 
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dévoués au parti , et qui aideraient au mou-1 ! 
veinent. Berard ajoutait qu'on devait susciter, 
en effet, des désordres à Rennes et à Nantes, 
le dimanche 3 septembre; qu'on comptait en 
même temps sur une autre insurrection projetée j 
en Franche-Comté; que, depuis la découverte , 
de la conspiration, les agens et une partie de 
ceux qu'on avait mis en avant étaient furieux, 
parce que, disait-on, les chefs du parti sent-' 
blaient vouloir se retirer; qu'on était convenu 
de se soumettre mutuellement à une surveillance 
sévère, d'immoler tout conjuré dont les dé* 
marches inspireraient des inquiétudes, et d'em* 
ployer à organiser cette surveillance une partie 
des fonds destinés pour l'embauchage. II ne fal-
lait pas, disait-on, craindre de poignarder les 
chefs qui ne voudraient pas payer de leur per-
sonne , c'était la seule manière de les forcer à 
agir ; et dans le parti on appelait hommes dti 
lendemain ces hommes timorés, qui, hasardant 
seulement des opinions , ne se prononcent qu'av 
près l'événement. 

Berard enfin déclara à M. de Montélégier, 
qu'on devait adresser à Messieurs les Pairs une 
circulaire lithographiée, dont les caractères init-
ieraient ceux de l'écriture ordinaire , et dans la-
quelle on leur ferait entendre qu'une grande res-
ponsabilité pesait sur eux, en les menaçant qu'ara 
jour des représailles ils seraient payés comme ils 
paieraient. 

II n'est pas sans importance de faire connaître 
dès à présent que ces lettres ou circulaires me-
naçantes ont en effet été adressées, et qu'il ea 
existe un exemplaire dans la procédure. 

M. de Montélégier objecta à Berard les difli-



cultes de l'exécution du plan des conjurés, sur-
tout à Paris, en présence de la Garde royale; mais 
Berard lui fit observer qu'une partie des chefs 
militaires ne logeant point avec leurs soldats, 
l'on devait s'en défaire , et qu'au même moment 
d'autres chefs à chapeaux de travers ( ce sont 
les expressions de Berard ) se présenteraient dans 
les casernes, et tenteraient d'entraîner les corps 
militaires , ou au moins de paralyser leurs mou-
vemens. 

M. de Montélégier rendait successivement 
compte à M. du Coëtlosquet, aide-major-général 
de la Garde royale, des révélations de Berard. 
M. du Coëtlosquet n'a pas eu de communications 
directes avec cet inculpé, et ne parle que d'après 
M. de Montélégier. Cependant il a donné, dans 
sa déposition , des détails que sans doute celui-ci 
a omis ; car, dans ses aveux, Berard les a lui-
même répétés pour la plus grande partie. 

II convient donc de rapporter ces détails pui-
sés dans la déposition de M. du Coëtlosquet. 

Parmi ïes agens qui se trouvaient aux réunions, 
on remarquait Sauset, qui avait eu un comman-
dement dans la jeune garde ; on y voyait aussi 
un nommé Lamy , dont Berard ignorait la pro-
fession. Nanti! parut plusieurs fois à ces réunions, 
et montra à Berard une lettre dans laquelle, sous 
prétexte de hâter les récoltes, on invitait Nantit 
à presser l'exécution du complot. Berard n'aper-
çut point dans ces réunions le colonel Pailhès: 
mais il ne pouvait douter que ce colonel ne fût 
initié dans le complot ; sa femme, accompagnée 
d'un homme dont le nom n'a pas été c o n n u , 

avait paru au Bazar au moment d'uu déjeûner 
que se donnèrent les conjurés. 
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Les agens principaux de la conjuration ne 

considéraientMallent que comme un personnage 
secondaire , et même se défiaient un peu de lui, 
quoiqu'ils le chargeassent de provoquer des réu-
nions et de disti-ibuer de l'argent. Berard sait que 
Mallent a effectivement distribué 20,000 francs 
à deux personnes. Il sait encore qu'il y avait eu 
Bretagne quatre régimens de fédérés organisés 
et prêts à prendre les armes au premier signal ; 
qu'en cas de révolte 011 comptait sur une 011 
deux légions. 

D'après les aveux de De Laverderie et les 
dépositions que nous venons de vous rapporter, 
Monsieur le Chancelier et Messieurs les Pairs 
instructeurs ordonnèrent une perquisition dans 
le domicile de Berard ; elle ne produisit aucun 
résultat. U11 mandat d'amener fut en même temps 
décerné contre cet inculpé, et il fut arrêté. 

Avant de vous rendre compte de ses ré-
ponses , et pour qu'elles deviennent plus intelli-
gibles , il importe , Messieurs, d'entrer dans 
quelques détails et de vous faire connaître les 
principaux personnages qui vont paraître à leur 
tour sur la scène. 

Dans ces derniers temps , il s'est élevé à 
Paris, rue Cadet, n.° 11, un établissement ap-
pelé Bazar français ; il était destiné à l'expo-
sition des objets d'art et de commerce que le« 
artistes, les fabricans et les marchands voudraient 
mettre sous les yeux du public. 

Combes-Sieyes, que vous vous rappelez avoir 
été désigné par de Laverderie comme bailleur de 
fonds, est un des sociétaires du Bazar. Fonc 



tionnaire public de l'ordre administratif sous 
le gouvernement de Bonaparte , il prend au-
jourd'hui la qualité de banquier. II est frère 
de Julien Combes, impliqué dans la conspi-
ration connue sous le nom de Conspiration 
de l'est, dont les auteurs sont actuellement 
poursuivis devant la Cour royale de Riom. 

Mallent et Sauset sont administrateurs du 
Bazar. 

La conduite politique de Mallent ne pré-
sente , jusqu'à cette époque, rien de remar-
quable. Quoiqu'il tînt quelques-uns des lils de 
l'affaire, son rôle n'était que subalterne. Retiré 
à Bruxelles, où il faisait un petit commerce, 
il s'était lié intimement avec Sauset, pendant 
le séjour de ce dernier dans cette ville. Quand 
Sauset conçut l'idée de créer le Bazar français, 
il intima, en quelque sorte, à Mallent l'ordre de 
tout quitter pour venir à Paris et y prendre 
une part active aux opérations de cet établis-
sement. 

Sauset, né à Arzelières, près de Vitry-le-
François, après avoir été colonel du 18.e régi-
ment de ligne, passa avec le même grade dans 
l'ex-garde. 

Au mois de mars 1815, il fut mis à fa re-
traite , et se retira à Vitry. 

Lors de l'usurpation des cent jours , il reprit 
du service ; ce fut à cette époque que, dans 
une pétition signée de lui et adressée à Bona-
parte , il assurait que, pendant l'année qui 
venait de s'écouler, et qu'il appelait une année 
de persécution, il n'avait cessé un seul instant 
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de travailler, de concert avec des généraux qui 
avaient dû rendre compte de sa conduite; il 
ajoutait qu'un des ministres de Bonaparte était 
instruit de ce que lui Sauset avait fait dans 
son département. 

Dans une autre pétition, également signée de j 
lui et adressée à Bonaparte à la même époque, 
Sauset, après avoir exposé les services par lui 
rendus en 1814, terminait ainsi: 

« Après l'éloignement de Votre Majesté, je fus 
« rayé des contrôles des colonels; mis en non-
» activité par l'effet de la réorganisation de l'ar-
ia mée, je restai à Paris quatre mois, où je faillis 
>i être la victime de mon dévouement à Votre 1 

Majesté. Je me rendis ensuite dans mes foyers, 
« où j'établis des relations avec toutes les per-
« sonnes qui s'intéressaient à son retour. MM. les 
« Généraux &c. peuvent attester à Votre Ma-
li jesté les faits énoncés ci-dessus. 

» M. ie général Rigaud a été prévenu en temps 
H et lieu que j'avais organisé , dans le départè-
» ment de la Marne , une levée armée, qui devait 
•a agir aussitôt que Votre Majesté paraîtrait sur 
ii un point quelconque de son empire. « 

Cette seconde pétition fut appuyée par le 
baron Deriot, avec une apostille portant que les 
faits exposés par Sauset sont de la plus exacte 
vérité. 

A la seconde restauration, Sauset passa en 
pays étranger ; il s'y fit remarquer par l'emporte- 1 

ment de ses opinions, et rentra en France au 
mois de juin 1819. II dit, dans ses interroga-
toires , qu'on lui avait conseillé de s ' e x p a t r i e r en 
lui faisant entendre qu'on craignait la grande 
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influence qu'il avait acquise sur ses compatriotes, 
par les services qu'il leur avait rendus et le bien 
qu'il leur avait fait. 

Le regret du passé, une ambition déçue, la 
turbulence d'une opinion exaltée , telles sont 
les causes qui précipitèrent Sauset dans la cons-
piration. 

Vous vous souvenez, Messieurs., que déjà de 
Laverderie l'a désigné comme le directeur de 
l'insurrection dans l'arrondissement de Vitry. La 
suite de cet exposé va bientôt confirmer cette 
vérité. 

En 1817, César-Brutus Dublar, ancien mili-
taire , s'était expatrié pour échapper à un man-
dat d'amener. Simple employé du "Bazar, il y a 
été placé par la protection de Sauset. Ses opi-
nions politiques sont dévoilées dans une lettre 
saisie à son domicile, et par lui écrite dans le 
temps qu'il était en Belgique. II y parle des corres-
pondances qu'il entretenait en France , et des 
espérances qu'il en concevait pour le triomphe 
d'une faction ennemie déclarée de la monarchie. 

Poubelle est un clerc de notaire, qui demeure 
à Paris, et paraît avoir été lié très-intimement 
avec des personnages indiqués depuis comme 
n'étant point étrangers à la trame dont nous 
poursuivons les auteurs. 

Rey, avocat, exerçant sa profession d'abord 
à Grenoble, puis à Paris, est connu par une 
violence d'opinion plus grande encore que celle 
de Sauset, et par des écrits où éclatent les plus 
pernicieuses doctrines et la haine la pïus pro-
fonde contre le Gouvernement. L'un de ses écrits 
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l'a fait rayer, par sa propre compagnie, du ta-
bleau des avocats de la capitale. 

La vie politique et privée de Dumoulin n'est 
pas faite pour inspirer plus de confiance. Lors 
de l'invasion de Bonaparte en 1815, il demeu-
rait à Grenoble. Son père y avait élevé une des 
premières fabriques de gants. Après la mort de 
son père, Dumoulin.liquida ses affaires, et con-
tinua la fabrique pour son propre compte. D'a-
près lui-même, ses bénéfices annuels s'élevaient 
de 30 à 40,000 francs. Heureux si, en jouissant 
d'une condition aussi honnête que lucrative, il 
ne s'était point laissé éblouir par l'ambition et la 
soif de l'or ! 

Au mois de mars 1815, lors du passage de 
Bonaparte par Grenoble, Dumoulin s'attacha à 
sa fortune, et devint l'un de ses officiers d'or-
donnance. Ecoutons Dumoulin raconter lui-
même comment il a abandonné son commerce 
pour s'engager dans la carrière des révolutions. 
« Je faisais, dit-il, partie de la garde nationale 
» à cheval de la ville de Grenoble. La veille 
« ou la surveille de l'arrivée de Bonaparte dans 
» cette ville, je vis le chirurgien-major qui l'avait 
« suivi à l'île d'Elbe, et qui le précédait à Gre-
» noble. II me dit que Bonaparte voulait donner 
» des décorations à la garde nationale à pied et à 
» cheval, et me proposa de me présenter pour 
» l'une de ces décorations. Je n'y voulais pas 
» consentir, de peur d'être détourné de mes 
» affaires ; et ce n'est que le 9 mars que j'y don-
» nai mon assentiment, et fus présenté à Bona-
» parte pour recevoir la décoration, en q u a l i t é 

v de membre de la garde nationale. Je suivis 



«Bonaparte à Paris, et c'est alors que je fus 
» nommé officier d'ordonnance ; nomination qui 
« me contraria beaucoup, et que je n'acceptai 
» que par fe conseil de mes amis. » 

Cette décoration, Dumoulin i'avait conservée ; 
on l'a trouvée chez lui lors d'une perquisition. 

Si l'on en croit des renseignemens qui pa-
raissent positifs, Dumoulin, fors du passage de 
Bonaparte par Grenoble , lui prêta une somme 
de 100,000 francs , qui fut remboursée à Paris : 
if ne s'est point expliqué sur cette circonstance. 

En sa qualité d'officier d'ordonnance, Du-
moulin était à Waterloo. Fait prisonnier dans 
cette bataille , il erra long-temps en pays étran-
ger , et lui-même nous apprend qu'il ne rentra 
en France qu'au commencement de 1817. 

A l'ambition déçue succéda fa cupidité. De 
retour dans sa patrie, Dumoulin se livra à 
d'énormes spéculations de bourse. Elles lui pro-
duisirent des bénéfices prodigieux et qui ont 
été comptés par millions. Arrivé au comble de la 
fortune, Dumoulin ne sut pas s'arrêter à propos. 
La chance capricieuse du hasard changea : Du-
moulin perdit ses bénéfices avec autant de rapi-
dité qu'il les avait acquis; il perdit même au-delà : 
aujourd'hui, il est à fa merci de ses créanciers. 

Dans une telle situation , l'esprit actif de 
Dumoulin ne devait être que trop disposé à 
accueillir une entreprise faite pour flatter son 
ambition, et qui semblait lui promettre de ré-
parer les torts de la fortune. 

Maziau est un ancien chef d'escadron des 
chasseurs à cheval de I'ex-garde. 

Le 3 août, if a épousé fa demoiselle Barra-
chin, marchande lingère à Paris, rue dés Petits» 
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Champs, qui avait loué au Bazar une case pour 
l'exposition de ses marchandises. 

Au nombre des témoins de son mariage, l'on 
voit le colonel Sauset, dont on vient de parler , 
et Fontenau-Dufresne , ancien lieutenant-colo-
nel , qui a figui-é, comme accusé, dans le procès 
de la conspiration jugée devant la Cour d'assises 
de Paris, et connue sous le nom de conspira- f 
tion de l'Epingle noire, à cause du signe de 
reconnaissance adopté par les conjurés. 

Maziau a huit enfans d'un premier mariage. 
Deux de ses fils ont obtenu au concours des 

bourses communales dans des lycées. 
En 1819, Maziau a sollicité, pour Eugénie-

Constance Maziau , sa fdle , une place gratuite , 
dans la maison royale de Saint-Denis. Sans for-
tune, et père d'une nombreuse famille, il ins-
pira un si vif intérêt, que sa lille fut l'une des 
premières admises, dès îe 5 juillet, dans la 
maison royale de Saint-Denis. 

Vous allez bientôt voir quelle fut la recon-
naissance de Maziau. 

Voilà, Messieurs, les principaux personnages 
dont nous allons avoir l'honneur de vous entre-
tenir. 

De même que de Laverderie et Trogoff, 
Berard chercha d'abord à dissimuler à la justice 
une grande partie de la vérité : cependant il 
avait commencé par dire qu'il allait parler avec 
la franchise d'un bon militaire, fidèle au Roi, 
et qui n'a jamais dévié de la ligne du devoir. 
Voici quelles furent ses premières réponses : 

« Un jour de ronde, dit Berard , j'entrai par 
curiosité au Bazar. Tandis que j'y examinais 



des tableaux, certaines personnes cherchèrent 
à lier conversation avec moi. Parmi elles était 
un officier de la légion de la Meurthe, en uni-
forme. Cet officier me parla avec chaleur des 
injustices qu'il éprouvait dans son régiment. II 
s'exprimait avec tant de virulence , que je me 
crus obligé de l'engager à être plus modéré : 
sa conversation ne me plut point. 

« Cependant cet officier, que précédemment 
je ne connaissais pas même de vue , vint me 
rendre visite. Notre conversation roula encore 
sur les injustices dont il se plaignait. Il me 
montra ses blessures , et me témoigna son mé-
contentement de n'avoir point encore reçu la 
décoration de la Légion d'honneur. II insista sur 
son désir de se lier avec moi. 

» Deux jours après, ajoute Berard, cet officier 
m'envoya une invitation à déjeuner : elle était 
signée du capitaine Nantil. Ce billet me rappela 
le nom que j'avais entendu prononcer au Bazar. 
C'est huit ou dix jours avant la découverte du 
complot que devait avoir lieu ce déjeûner : je 
l'oubliai, et ne m'y rendis pas. Deux on trois 
jours après, Nantil vint me voir vers le soir ; 
il me manifesta son étonnement de mon igno-
rance des événemens , et me serra la main , en 
me promettant de revenir pour m'en apprendre 
davantage. En effet, il se présenta deux fois sans 
me trouver, et me laissa une nouvelle invitation 
pour déjeûner, à deux ou trois jours de îà. Je 
tenais si peu à ce déjeûner, que j'acceptai pareille 
invitation chez mon colonel -, mais un sous-offi-
cier envoyé par Nantil vint m'y faire souvenir de 
son invitation : alors je quittai mon colonel, et 
trouvai à sa porte une voiture qui me conduisit 



chez Nantil. Ce capitaine était avec une personne 
que je ne connaissais point encore, et qui s'en 
alla aussitôt, le dé jeûner étant presque fini. 

«Une nouvelle organisation militaire, me dit 
afors Nantil, est décidée : on renverra tous les 
officiers de l'ancienne armée, sur-tout ceux de 
l'ex-garde. Vous êtes particulièrement menacé , 
et votre nom est marqué d'une croix sur les 
registres du ministère de la guerre. Cette nou-
velle me consterna. Je témoignai à Nantil 
combien elle me décourageait, chargé, comme 
je l'étais, d'une femme et de quatre enfans. Je 
lui dis qu'î7 me faisait faire un triste déjeûner, 
et que j'allais réfléchir sur ma position et ( 

aviser aux moyens de me tirer d'affaire. Vous j 
avez pour cela, me dit - il, un moyen bien 
sûr; c'est de vous réunira nous. Nous avons 
un plan tout prêt pour former une nouvelle 
armée , et nous avons pensé à vous pour de 
l'avancement. Je manifestai des doutes. Il m'as-
sura que tout le monde savait l'affaire; qu'il 
était surprenant que je n'en fusse pas instruit ; 
qu'il fallait absolument me tirer de peine et jouer 1 
le tout pour le tout. Je répondis que j'allais ren-
trer chez moi pour faire mes réflexions. Alors 
il me dit qu'il y viendrait le soir, et m'amenerait 
une personne plus importante que lui, et qui me 
confirmerait tout ce qu'if venait de m'apprendre. 
Nantil fut exact au rendez-vous ; mais il vint seul, 
en disant qu'un exercice l'avait empêché de re-
joindre la personne qu'il devait m'amener, qu'il I 
espérait revenir avec elle le lendemain. Je l'ac- ' 
cablai de questions, pour connaître les moyens 
d'agir dont il m'avait parlé. Ce fut alors qu'il 
m'apprit que l'on comptait sur les troupes, sur la 



Garde , sur les légions de la garnison de 
Paris, et particulièrement sur la mienne, si 
je voulais exercer l'influence que je devais y 
avoir acquise. Nantil ne me nomma, comme 
coopérateurs de l'entreprise, que des officiers 
arrêtés depuis ; il balbutia quand je lui de-
mandai à en connaître les chefs. II promit de 
revenir me voir le lendemain à midi, et tint 
parole. Ses discours furent alors les mêmes; 
il s'expliqua toujours avec réserve sur les chefs 
du complot, et m'offrit de me mener dans un 
lieu où il me présenterait à plusieurs per-
sonnes , offre que je n'acceptai point. Je le 
reconduisis, et, en cheminant assez long-temps 
avec lui sur les boulevarts, je lui annonçai 
qu'ayant pris des renseignemens sur la nou-
velle de la destitution de mes camarades et de 
la mienne, j'avais acquis la conviction de la 
fausseté de sa nouvelle. Je lui représentai que 
dès-lors le mouvement militaire dont il m'a-
vait entretenu, devenait inutile ; que je ne 
voyais ni apparence de réalité dans son orga-
nisation , ni possibilité dans son exécution. 
J'accumulai les observations pour lui prouvera 
qu'il avait grand tort de compter sur les offi-
ciers et les soldats : j'insistai à plusieurs reprises 
pour l'engager à quitter les compagnies qu'il 
fréquentait, et à renoncer à ses projets, et lui 
signifiai que, dans quelques jours, je le rever-
rais, mais sous cette condition. II me scrrçi la 
main avec une émotion apparente , parut 
goûter la force de mes raisons, et m'exprima 
le regret de ne m'avoir pas plutôt connu. Je 
le quittai en lui protestant que, quant à moi, 
je serais toujours fidèle à mon devoir. Ceci se 
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passait la vèilfe tle l'Assomption. Le lendemain, 
avaht la messe, je l'aperçus qui s'acheminait vers 
ma demeure. J'ôtai la clef de ma porte, et ne 
répondis pas quand il frappa. Depuis, je ne l'ai 
plus revu, et ne l'ai rencontré ni au Bazar ni 
ailleurs. » 

Dans la suite de ses premières réponses, Be-
rard ne dit plus rien que de vague. Ce qu'il avait 
révélé sur Mallent à M. de Montélégier, il cherche 
à l'affaiblir en disant qu'il a seulement entendu 
dire que Mallent a distribué de l'argent, mais 
qu'il l'en croit incapable. Toutefois, à travers ses 
réponses insignifiantes, il laisse entrevoir qu'il ' 
s'est trouvé, sur les boulevarts, à un conciliabule 
nocturne où était le colonel Fabvier : il apprend 
aussi à la justice que deux personnes à lui in-
connues, mais dont l'une s'est servie d'un nom 
de passe qu'on avait fait connaître à lui Berard, 
se sont présentées'dans sa maison, vers une heure 
ou deux du matin, pour l'entretenir d'un mou-
vement militaire qui devait éclater à Rennes et à 
Nantes ; que deux autres personnes sont venues 
lui proposer de se rendre à un lieu indiqué, où il 
verrait quelqu'un qui le rassurerait sur ses doutes 
passés et le conduirait dans une maison où il ren-
contrerait un personnage plus important. Il hésite 
à s'expliquer d'une manière précise sur toutes ces 
personnes; cependant il finit par convenir que 
ceux qui sont venus le trouver, sont Poubelle et 
Dublar, et que, d'après eux, c'était Fabvier qui 
devait servir d'intermédiaire pour l'entrevue dont 
on vient de parler. 

On insiste auprès de Berard pour qu'il déclare 
toute la vérité. « J'ai, répond-il, examiné dans 
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» ma conscience et d'après le serment que j'ai 
» prêté au Roi, s'il y avait quelque chose de 
» réel dans les projets de Nantil. N'y apercevant 
» rien que de vague, n'y reconnaissant que 
» l'exaltation d'un mécontent, ne voulant point, 
» par des révélations hasardées, passer pour un 
» intrigant, j'avais résolu de garder le silence , 
» persuadé d'ailleurs que la police surveillait et 
» devait être instruite des démarches d'un homme 
» aussi actif que Nantil. Après la découverte de la 
» conspiration, publiée dans le Moniteur, je me 
» suis adressé avec confiance à une personne 

qui m'avait inspiré de la reconnaissance, et à 
» laquelle je devais une partie de mon avance-
» ment. Cette personne est M. de Montélégier, 
» M. le duc de Raguse lui-même témoigna le 
» désir de me voir, et je lui racontai franchement 
n tout ce que je gavais. Je lui dis que je ferais 
» toujours ce que l'honneur et le devoir me pres-
» criraient, que j'étais sûr qu'il n'exigerait de 
» moi rien de contraire à la dignité de mon état, 
» et que, si j'apprenais quelque chose d'impor-
» tant pour le service du Roi, je me ferais un de-
» voir de le lui communiquer. » 

Ces protestations de fidélité, cet étalage de 
sentimens d'honneur, n'étaient guère en harmonie 
avec la conduite de Berard. En effet, il rencontre 
fortuitement au Bazar un homme qui, dès le pre-
mier abord, affecte les plus mauvais sentimens. 
Loin de rompre avec lui, il consent à le revoir et 
accepte même un repas auquel cet homme l'invite. 
II prête l'oreille à ses séductions, il se laisse ébran-
ler ; il se rend à un rendez-vous nocturne sur le-
quel , dans ses réponses, il dissimule adroitement. 
Il reçoit nuitamment la visite de deux hommes 



ijtiï l'entretiennent de projets contre l'Etat ; deux 
«utres individus lui font une visite dontl'objet n'est 
pas moins criminel : enfin il est au fait du mot de 
passe des conspirateurs. Tous ces faits, avoués 
par lui, démontraient dès-lors jusqu'à quel point 
il était initié dans la conjuration , et que toutes 
ces protestations d'attachement à ses devoirs, de 
fidélité au Roi, n'étaient qu'un déguisement dont 
il usait pour cacher la vérité. 

Aussi, Messieurs, dans des interrogatoires 
subséquens, Monsieur le Chancelier et Mes-
sieurs les Pairs instructeurs insistèrent-ils encore 
auprès de Berard : « Le temps écoulé depuis 
« votre dernier interrogatoire, lui représentèrent- ' 
« ils, a pu vous faire réfléchir sur les obligations 
« qui vous sont imposées : vous vous êtes trop 
« avancé pour persévérer dans vos réticences; 
» vous êtes convenu d'avoir assisté à deux réu-
» nions; le fait seul de votre présence peut consti-
•» tuer une adhésion au complot : vous ne sauriez 
» échapper aux conséquences qui en résulteraient 
» contre vous, qu'en répondant avec une entière 
« confiance aux interpellations de la justice. « 

Touché sans doute de la considération de son 
intérêt personnel, Berard répondit qu'ayant ré-
fléchi à ses obligations envers le Roi , il s'est 
convaincu que ses aveux à M. le duc de Raguse 
et à M. de Montéfégier étaient imiiffisans pour 
la justice , et qu'il allait donner toutes les expli-
cations qu'elle pourrait exiger; j 

« Ce que j'ai répondu sur Nantil, dit alors 
Berard , est l'exacte vérité. La personne avec 
laquelle il déjeûnait, lorsque j'allai pour la pre-
mière fois chez lui, était Dumoulin. Après son 



départ, Nantil me le riomma, en disant que 
cet homme avait été obligé de s'en aller pour 
Voir un des chefs influens du complot. 

« Quant à mes relations dans le Bazar , voici 

quelle en fut l'origine, et ce qui s'est passé à ma 

connaissance dans Cet établissement. 

» Mallent, administrateur du Bazar, avait été 
chargéd'une CommissionpourlcsieurdeCostalin, 
lieutenant-colonel au 1 ,er régiment de grenadiers 
à cheval. Cet officier, ne se souciant pas d'aller 
réclamer chez Mallent une boîte, objet de cette 
commission, me pria de m'y transporter à sa 
place. J'écrivis à Mallent, en lui envoyant un 
billet de M. de Costalin; la boîte me fut trans-
mise, et je l'ài rendue à M. de Costalin. 

» Mallent m'invita à déjeûner : j'étais si peu 
jaloux de m'y rendre, que, le jour de l'invitation, 
je reçus à déjeûner M. de Costalin. Pendant le 
déjeûner, je ne lui cachai pas qu'à l'air embar-
rassé des personnes qui fréquentaient le Bazar, 
j'avais présumé qu'il s'y tramait quelque chose. » 

Le sieur de Costalin, Messieurs, confirme jus-
qu'à un certain point ces premiers détails éma-
nés de Berard. Il se rappelle en effet que, peu 
«le jours avant la découverte de la conspiration , 
Berard lui dit que, dans son opinion, une trame 
était ourdie contre le Gouvernement ; qu'il lui 
avait même promis de lui faire savoir dans sa 
garnison s'il survenait quelque événement. M. de 
Costalin toutefois ne se rappelle pas le déjeûner 
dont parle Berard : mais 1e post-scriptitm d'une 
lettre trouvée dans les pàpièVé de celui-ci én fait 
expressément meritiôh ; !l'éj)oque mênie de ce 
déjeuner y est fixéë aùu4 cfu mois d'août. 1 



( 118 ) 
« Le sieur de Costalin , reprend Berard, 

m'ayant engagé à m'assurer de ce qui se passait 
au Bazar, je m'y rendis après notre déjeûner. 

» Le déjeûner auquel j'avais été attendu au 
Bazar, était presque fini : autour de la table 
étaient rangés Mallent, Sauset, que j'avais ren-
contré une seule fois dans cet établissement, un 
étranger que j'ai su depuis s'appeller Maziau : par 
le nombre de couverts, je présumai qu'il y avait 
encore eu d'autres personnes, dont l'une était, je 
crois , le nommé Lamy, impliqué au procès. 

» On me pressa de me mettre à table; j'ac-
ceptai pour ne pas dire que j'avais déjeuné. Pen-
dant le dé jeûner, survint une dame; c'était, 
autant que je puis le savoir, la dame Pailhès, j 
femme du colonel de ce nom : à la manière 
dont elle fut accueillie et dont on s'expliqua 
devant elle, je jugeai que son mari était initié 
dans ïes affaires qui se .tramaient au Bazar. 

» Le déjeûnerfini, Maziau m'ayant pris à part, 
me fit passer danp un appartement voisin, et 
s'ouvrit à moi. Il me dit, entre autres choses, 
qu'ils avaient ouvert des relations avec divers 
corps dont ils étaient parfaitement sûrs ; on 
comptait sur moi ; il y avait des chefs éminens ; 
il y en aurait encore davantage dans que lques 

jours; ce que je saurais plus tard, parce qu'on ne 
voulait nommer personne, et qu'afin de se mé-
nager les moyens de tout nier, il convenait qu'il 
n'y eût jamais de relations entre plus de trois 
personnes, H devait y avoir de l'avancement et 
d'amples récompenses pour ceux qui prendraient 
une part active à l'affaire. 

» Après cette conversation, Maziau sortit, en 
annonçant quç ^ s préparâtes départ étaient 



fiiits, qu'il allait à Cambrai pour disposer les 
troupes qu'il avait déjà travaillées, et dont il 
disait être sûr. » 

En effet, Messieurs, il résulte de l'instruction 
et des réponses mêmes de Sauset, de Mallent, 
et de la femme Maziau, que Maziau s'était déjà 
pourvu d'une voiture fournie par le Bazar même. 
Nous verrons plus tard encore que c'est le 
5 août, lendemain du dé jeûner, qu'il est parti 
de Paris, dans l'intention de visiter plusieurs gar-
nisons et d'y organiser le complot; opération 
dont de Laverderie déclare , de son côté, avoir 
une connaissance personnelle. 

» Rentré dans la salle du déjeûner, continue 
Berard, j'y retrouvai Sauset, qui en était sorti 
pour parler à Nantil, survenu pendant le 
repas. 

» C'est alors que Mallent me demanda ce dont 
m'avait entretenu Maziau; je le lui répétai : 
Mallent eut l'air de me le confirmer, ou au 
moins d'être au fait de l'objet de la conversa-
tion. 

» Je demandai à Mallent de plus amples dé-
tails : celui-ci me fit passer dans une autre aile 
du bâtiment, où est sa chambre. Sauset y vint 
pendant que nous causions. Il s'exhala en plaintes 
sur la manière dont il avait, disait-il, été traité 
par le Gouvernement. II m'insinua que, dans une 
entrevue avec un général, celui-ci lui avait dit 
que les choses ne pouvaient pas rester comme 
elles étaient; qu'il fallait en sortir, et q u ' i l ne 
s'éloignerait pas de plus de huit lieues de Paris, 
pour qu'on vînt le chercher si l'on avait besoin 
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de lui. Sauset me fit des offres de service, mais 
sans rien particulariser. 

«Dans son entretien avec moi, Maziau, sur mes 
questions, m'avait appris qu'il s'agissait de re-
mettre les choses dans la jnême position qu'eu 
1815; que le Roi était peut-être déjà mort; ( 

qu'on cachait cet événement; mais qu'il fallait 
profiter du moment pour changer la marche des | 
choses et ramener le roi de Rome. Lorsque je : 
rendis cette conversation à Mallent, il me dit 
qu'il y avait plusieurs partis, et qu'il était aussi 
question du prince d'Orange. Depuis, Dumoulin 
m'a assuré qu'on avait abandonné tout projet 
relatif à ce prince, dont on ne voulait pas. i 

«Mallent et moi nous promimes de nous com- j 
muniquer ce que nousapprendrions. Le dimanche j 
fi août, nous nous trouvâmes à un rendez-vous 
au bureau des diligences, rue du Faubourg-Saint-
Denis. Sur la proposition de Mallent, nous en-
trâmes, pour déjeûner, chez un traiteur, où l'on 
JJOUS plaça dans un cabinet particulier. 

Là, Mallent me dit que la conspiration était 
pour eux une affaire plus importante que le Bazar. 
Je lui demandai des renseignemens sur les causes 
d'un voyage que Sauset venait de faire à Vitry-le-
François, sur les instructions que cet inculpé 
devait avoir reçues, et sur le comité qui pouvait 
diriger l'opération. Mallent m'apprit que Sauset 
était parti avec une personne capable de le se-
conder ; qu'il emportait des proclamations manus-
crites. Il m'en cita même quelques passages an-
nonçant l'abolition des droits réunis et de la 
conscription, et l'adoption du drapeau tricolore. 
Il me dit avoir vu ces proclamations et le drapeau 
tricolore qu'emportait Sauset. 



» Le même jour, dans la soirée, je reçus la 
visite de Dumoulin ; il m'annonça avoir vu un 
général et lui avoir parlé de l'affaire : il voulait 
dire, du complot. Je lui fis observer qu'il de-
vait y avoir un comité directeur : Dumoulin 
me répondit qu'effectivement il y en avait un , 
et il nie désigna plusieurs de ses membres. 

»Le lendemain soir, Dumoulin, qui depuis 
se présenta presque tous les jours chez moi, 
m'amena une personne qu'il m'annonça comme 
étant son compatriote, et que depuis il m'ap-
prit s'appeler Rey. 

« Pendant qu'ils étaient à se rafraîchir, arriva 
une lettre de Mallent, qui demandait à me voir 
et attendait dehors la réponse ; je le fis appeler, 
et Mallent prit aussi des rafraîchissemens. Je 
m'absentai quelques instans pour assister à l'appel 
dans ma légion. Après mon retour, Rey nous 
montra une lettre de Rennes, qui, sous l'appa-
rence d'être écrite relativement à un procès , 
concernait évidemment des menées pratiquées 
dans la Bretagne. La conversation ne fut pas 
longue ; il était tard. 

» Peu de jours après, vers le 10 ou le 
15 août, je revis Nantil ; il me vanta le zèle 
et l'activité de Dumoulin, auquel il disait qu'on 
avait de grandes obligations : j'en conclus que, 
depuis long-temps, Nantil et Dumoulin s'oc-
cupaient du complot. L'un des jours précédens, 
Dumoulin et Nantil, pour affermir ma con-
fiance , m'avaient plusieurs fois parlé d'une boîte 
et d'une lettre qui l'accompagnait ; Nantil avait 
été chargé de remettre ces objets à une per-
sonne dont je ne me rappelle point le nom, et qui 
devait les porter à une autre personne encore ; 

16 
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la boite était pour le porteur un signe de recon-
naissance. Ces précautions me firent présumer 
que la lettre avait pour objet d'instruire de la 
situation des choses à Paris, la personne à la-
quelle on devait la remettre. « 

Plus loin, nous aurons l'occasion, Messieurs > 
de vous raconter ce message mystérieux. C'est 
un fait important au procès, et digne de toute 
votre attention. 

« A-peu-près à la même époque, reprend Be-
rard , je sortis de ma maison avant trois heures; 
mais, comme je passais sur le boulevart près I 
des Panoramas, j'aperçus Nantil dans un groupe : ! 
pour l'éviter, je traversai de l'autre côté du | 
boulevart ; mais Nantil, m'ayant rejoint près de 
la rue du Mont-Blanc , m'appela et me fit entrer 
dans le café des Bains-chinois. Nantil s'était assis 
de manière à apercevoir les passans. Quelques 
instans après arriva dans le café l'avocat Rey, qui 
but de la bière avec nous ; c'est alors que Nantil 
me le fit connaître et me le nomma. Rey sortit 
bientôt, et dit à Nantil en lui frappant sur l'épaule : 
Je passe le premier. 

» Nantil et moi nous nous promenâmes quel-
que temps ; puis nous prîmes un fiacre qui 
nous conduisit sur le quai des Grands-Augus-
tins près du marché à la volaille. Le fiacre 
congédié , Nantil me quitta dans le marché, 
vint bientôt m'y reprendre, et me conduisit 
au n.° 21, dans la rue des Grands-Augustins. 

» Montés à l'entresol, nous y trouvâmes Rey 
iivec une personne que l'on q u a l i f i a i t de gé-
néral, et que, depuis, Nantil m'a dit être le 



générai Merlin. Pendant que je causais avec Rey, 
j'entendis le général reprocher à Nantil d'avoir 
eu l'imprudence de le nommer. On parla ensuite 
du château de Vincennes, et i'on me demanda 
si je connaissais cette place ; je répondis néga-
tivement. On s'entretint d'une brèche à laquelle 
on était en train de travailler, et qui pouvait 
faciliter une surprise. Le général dit qu'il avait 
vu cette brèche , et qu'il pouvait y avoir des 
difficultés. Il ajouta qu'il connaissait bien le châ-
teau, l'ayant pris en 1815, quand M. dePuyvert 
y commandait. 

» Nantil prétendait que tout était préparé, et 
qu'il fallait lixer promptement le moment de 
l'exécution. Rey disait qu'il n'y avait pas de 
temps à perdre. Il fut question d'aller à la cam-
pagne avertir et chercher un personnage dont 
la p ré sence était nécessaire pour l'exécution. 
J'offris d'y aller moi-même; mais ce fut Rey 
qui se chargea de le prévenir. C'est dans cette 
circonstance que Rey me donna son nom de 
passe, qui était celui de Julien. 

» Après cette entrevue , je rentrai chez moi. 
Mallent m'y attendait avec le nommé Lamy, 
dont Mallent avait fait la connaissance en Bel* 
gique. Ils desiraient avoir des détails sur l'en-
tretien qui précède, et je ies leur donnai. 

» Le 15 août, j'allai au Bazar pour le faire 
voir à mon fils ; Mallent m ayant appelé par 
la fenêtre, je montai dans son appartementf 

après avoir laissé mon fils dans les salles d'ex-
position. 

«Maïlent, pour m'engager à rester, m'an-
nonça l'arrivée de personnes de ma connaissance. 

« En effet, arrivèrent successivement Rey , 

10* 
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Nantil et Dumoulin. Celui-ci se fit un peu at-
tendre. Je crois me souvenir qu'il y avait en-
core une autre personne chez Malient. 

« Comme le temps était fort chaud, Dumou-
lin quitta son habit, et dit : Expliquons-nous. 

» Alors prenant la parole, Nantil exposa que, 
grâce à son activité, tout était préparé pour exé-
cuter le mouvement dès qu'on le voudrait. Il vou-
lait qu'on en fixât l'époque, soit à la nuit même, 
soit au lendemain ; sans quoi il ne pouvait plus 
répondre de rien. Dumoulin le questionna sur 
ses moyens d'exécution. Nantil lui repartit que 
Dumoulin les connaissait aussi bien que lui ; qu'il 
fallait profiter du moment qui était opportun ; 
qu'il avait averti que tout était prêt, et qu'il 
y aurait du danger à retarder. 

«Dumoulin, ne partageant pas l'avis de Nantil, 
se leva avec emportement : des paroles vives 
furent proférées de part et d'autre ; Dumoulin 
finit par dire : Dussiez-vous être arrêté, cela ne 
sera pas. Il insistait sur l'impossibilité d'agir 
avant d'avoir tout préparé et d'avoir averti tout 
le monde. 

«Rey paraissait goûter l'opinion de Dumoulin ; 
cependant il annonçait que, pour ce qui le con-
cernait , tout était prêt. 

» Alors je demandai par qui serait commandé 
mon régiment. On me fit observer qu'on n'en 
était pas là. Je déclarai qu'il ne fallait pas m'en-
voyer des généraux en habits galonnés parce que 
je leur fermerais la caserne. Je témoignai le désir 
d'avoir des instructions avant tout; Dumoulin me 
promit de «l'apporter, quelques heures à l'avance, 
lui-même les instructions du comité d i r e c t e u r . 

• « Après cette conversation, Rey s o r t i t le pre-



niier ; mais il rentra, prétextant avoir oublié 
quelque chose, appela Nantil dans une embra-
sure de fenêtre, et lui donna quatre billets de 
banque qu'il tira de son porte-feuille. 

» II demanda à Nantil si cela suffisait ; celui-ci 
répondit que c'était suffisant pour le moment. 

» En sortant, je repris mon fds dans la cour 
du Bazar. 

«Dumoulin m'avait déjà fait des offres d'argent 
pour travailler mon régiment et agir au besoin. 
Je les avais refusées. Le lendemain de la réunion 
dont je viens de parler, Dumoulin se présenta 
chez moi, me renouvela ses offres ; nouveau 
l'efus de ma part. Je lui parlai d'une acquisi-
tion de chevaux de selle , que l'on m'avait dit 
qu'il devait faire. Dumoulin m'apprit qu'il avait 
différé, parce qu'il n'avait point assez d'argent. 
Je lui fis observer qu'il pouvait employer les 
1000 francs qu'il m'avait proposés; mais il me 
répondit ne vouloir pas disposer de cet argent 
pour lui-même. 

» Le jeudi suivant, Mallent me rendit visite, 
et approuva mon refus d'accepter les offres de 
Dumoulin. 

« Le même jour, ou le lendemain 18 août , 
Nantil vint aussi me voir. II paraissait découragé. 
Je lui en fis l'observation; mais il ne voulut pas 
en convenir. Depuis , je ne l'ai plus revu. Le 
lendemain de la découverte du complot, Du-
moulin , que j'avais rencontré presque tous les 

j jours , me dit qu'il s'était trouvé avec Nantil la 
| veille au soir sur les boufevarts; que Nantil avait 

coupé ses favoris et portait des lunettes pour se 
déguiser, et que Dumoulin avait conseillé à ce 
militaire de ne pas coucher dans son logement. » 
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Ce dernier fait, Messieurs, est, comme vous 

le verrez, confirmé par les réponses d'un autre 
inculpé. 

Tels sont les aveux de Berard sur ce qui s'est 
passé à Paris entre plusieurs des conjurés et 
lui, jusqu'au moment de la découverte de la 
conspiration. L'ordre des faits exige que nous 
suspendions ici l'analyse de ces révélations si 
importantes et si graves, et que nous vous ren-
dions compte de tentatives faites par les con-
jurés, afin de propager la sédition dans les dé-
partemens. 



E M I S S A I R E 

CHARGÉ DE CORRESPONDANCE. 

M O N C H Y . 

Pour parvenir à ce but, il importait aux arti-
sans de ces trames, de s'instruire mutuellement 
des progrès de leurs démarches, et de se con-
certer sur les moyens de succès. Mais, si une 
correspondance était pour cela nécessaire , la 

J prudence exigeait de ne confier ïes lettres qu'à 
des hommes éprouvés, et de dissimuler le vé-

i ritable sens de ces lettres, en employant des ex-
pressions énigmatiques. 

Déjà les révélations de Berard viennent de vous 
apprendre qu'un émissaire , porteur d'une lettre, 
avait été envoyé de Paris à l'un des conjurés , 
avec une boîte qui devait lui servir de signe de 
reconnaissance. 

1 Vous vous rappelez peut-être aussi, Messieurs, 
que, d'après les aveux de De Laverderie, les 
agens du complot s'écrivaient dans leurs corres-
pondances , que la récolte était abondante, pour 
indiquer que ïes choses allaient bien et qu'ils 
avaient obtenu du succès dans leur mission. 

Berard, dans ses dernières déclarations, vient 
d'attester le même fait, et nous verrons que,, par 

j ïa suite, il a fourni des détails précieux sur la 
| communication d'une lettre où l'on employait, 

en écrivant à Nantil, ces mêmes expressions, 
que la récolte était abondante. 
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Les aveux de ces deux inculpés sont ici vé-
rifiés par une preuve littérale, qui résulte d'une 
pièce saisie dans les papiers de Nantil. Cette pièce 
est une lettre écrite par un jeune homme n o m m é 

Monchy, fabricant de bleu de Prusse et mar-
chand de bois, qui habite avec son père la ville 
de Nancy. Malgré l'ambiguité des termes em-
ployés dans cette lettre , le voile est facile à lever, 
et il est impossible de ne pas reconnaître qu'elle 
était destinée à instruire ceux des conspirateurs 
qui se trouvaient à Paris, du progrès des me-
nées pratiquées dans les départemens. 

Cette lettre est datée de Nancy, le 13 août 
1820, six jours avant celui fixé pour l'exécution 1 

du complot. Elle porte : 
«J'arrive, mon cher Monsieur. de Colmar 

« et des environs, où j'ai pris tous les renseigne-
» mens nécessaires concernant la spéculation que 
» nous voulons faire , et à laquelle vous desirez 
» prendre part. La récolte est assurée ; E L L E SERA 

» T R È S - A B O N D A N T E : mais , comme je vous l'ai 
» déjà dit, les cultivateurs veulent du comptant ; 
« en conséquence, il faut réunir le plus de fonds ' 
» que vous pourrez, et j'en ferai autant de mon 
« côté. 

» Dans mon voyage, j'ai vu M. Bachelier, 
» chez lequel j'ai couché le 10 du courant; et , 
« après quelques pourparlers, nous sommes par-
» faitement tombés d'accord sur le mode de paie-
« ment, et incessamment vous recevrez proba-
» blement un fort à-compte de ce qui vous est 
« dû dans cette affaire. Veuillez me faire con-
« naitre au plutôt les dispositions que vous allez 
« prendre pour les écus qu'il nous faut. 



» Agréez mes bien sincères salutations. Par 
o 

» procuration de Monchy l'aîné, signé Monchy.» 
En marge est tracé ce posl-scriplum : « Je 

« n'ai pu vous écrire de Béfort, étant dans les 
» villages à voir les récoltes et connaître les 
» prix; ce qui m'a fait manquer le courrier. 
» Ledit. ii 

Cette lettre avait été renfermée sous une 
enveloppe qui n'a point été retrouvée. II paraî-
trait même qu'on n'a voulu laisser subsister 
aucune trace du nom de la personne à laquelle 
elle était écrite : ce qui confirme cette conjec-
ture, c'est qu'à la première ligne de la lettre, 
il y existe une déchirure dans la partie du pa-
pier qui contenait ce nom. Cette déchirure n'a 
pu être faite par la rupture du cachet, puisque 
la lettre avait été mise évidemment sous enve-
loppe , et que, eût-elle été fermée à fa manière or-
dinaire, la portiou qui en a été enlevée ne 
correspondrait point avec celle où a dû se trou-
ver le cachet. 

Si l'on considère la profession de Nantil, son 
grade inférieur, la modicité de ses ressources, 
la gêne où l'on voit qu'il a vécu, ses habitudes 
et ses goûts, il est absolument invraisemblable 
que cet officier s'occupât ou même pût s'oc-
cuper de spéculations commerciales et de ré-
coltes. 

S'il en eût été autrement, îe souscripteur de 
la lettre aurait pu donner sur le genre et la réa-
lité de ces spéculations, et sur ceux avec lesquels 
elles étaient faites, tous les éclaircissemens 
propres à faire reconnaître la vérité ; au lieu que 
Monchy, tout en se reconnaissant l'auteur de la 
lettre souscrite de son nom, a prétendu être 

1 7 
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absolument étranger à son contenu et en ignorer 
tout-à-fait le sens. 

Arrêté en vertu d'un mandat d'amener, et 
interrogé par Messieurs les Pairs, cet homme 
s'est jeté dans des explications qu'il suffit d'ex-
poser pour en faire sentir la choquante invrai-
semblance. 

Selon Monchy, il n'avait de relation avec 
aucun officier , si ce n'est avec Nantil, qu'il 
connaissait depuis vingt ans, et dont la famille 
était liée avec la sienne. Cependant il lui écri-
vait très-rarement, et ne lui avait pas écrit 
depuis six mois au moins. Lorsqu'il s'aventurait 
ainsi dans ses réponses, Monchy ignorait e n c o r e i 

la découverte de la lettre souscrite de son nom , ' 
saisie chez Nantil. Cette lettre lui ayant été rc- j 
présentée, il iareconnaît, et voici c o m m e n t alors 
il s'explique. 

II convient que cette lettre a réellement été 
destinée au capitaine Nantil ; qu'il ne la lui a point 
envoyée chez lui, parce qu'on le lui a défendu ; 
mais qu'il la lui a fait parvenir en l'adressant à 
une personne demeurant à Paris, rue Saint- j 
Honoré, et dont il a oublié le nom. 

Suivant Monchy, le 7 août, vers trois ou 
quatre heures de l'après-midi, un homme inconnu 
est venu l'avertir, dans sa maison, à Nancy, 
qu'il avait reçu de Nantil une lettre dans laquelle 
était inséré un paragraphe qu'il voulait lui com-
muniquer ; ce paragraphe portait en substance : j 

« Vous vous présenterez, de ma part, chez 
» Monchy fils, faubourg Saint-George. Je sais ! 
» qu'il a des relations d'affaires dans les dépar-
» temens des Haut et Bas Rhin ; son a m i t i é 

» m'est un sûr garant qu'il s ' e m p r e s s e r a de faire 



» ce que je lui demanderai. Vous lui direz que 
« c'est important pour la personne qui, quoi-
» qu'elle se soit conduite avec honneur, est 
» obligée de se cacher. Dites à Monchy que 
» je lui recommande le secret sur cette affaire ; 
w il la comprendra aisément : recommandez-lui 
« de n'en rien dire. » 

Monchy comprit, à ce qu'il prétend, qu'il 
s'agissait d'une affaire d'honneur; il le dit à l'in-
connu , qui en convint; il lui demanda quel ser-
vice on attendait de lui : celui-ci répondit qu'il 
était question de faire passer des papiers im-
portans à Béfort, chez un sieur Bachelier, dont 
on ne lui dirait pas l'adresse , mais qui viendrait 

) prendre ces papiers. 
Alors il consentit à faire ce transport de 

papiers, d'autant plus volontiers, qu'if avait 
une tournée à faire à Colmar et à Béfort. II 
partit en effet pour Béfort, et arriva dans cette 
ville, fe 10 août, avec les papiers que lui avait 
confiés l'inconnu. Une personne, qu'il dit encore 
ne pas connaître, vint à l'hôtel de la Vieille-

I Poste , où il était logé, et lui demanda s'il avait 
ïes papiers du sieur Bachelier, et s'il voulait les 
fui remettre. II les lui donna, et cette personne 
l'engagea à se rendre chez le sieur Bachelier, 
qui se trouvait à deux lieues de là. Il accepta 
cette proposition , mais en annonçant qu'il ne 
pouvait partir que le soir. Il fut convenu qu'on 

; lui enverrait une voiture. En effet, un char-à-
bancs vint le chercher à huit heures clu soir, 
et le conduisit par ia route de Colmar, qu'il 
quitta en sortant de Béfort pour prendre un 
chemin à droite. Après avoir suivi ce chemin 
pendant deux heures environ, il descendit dans 
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l'une des maisons d'un village dont il ne sait pas 
ie nom. Là, il trouva une personne qui se dit 
le sieur Bachelier. Elle lui parla de Nantil, et 
lui demanda s'il pouvait se charger d'un paquet 
pour lui ; ce qu'il accepta. Alors Bachelier le 
pria d'écrire à Nantil, à son arrivée à Nancy, 
une lettre dont il lui donna un modèle , lettre à 
laquelle lui Monchy ne comprit pas grand'chose, 
mais qui serait, lui dit-on , comprise par Nantil. 
A son retour à Nancy , il s'empressa d'écrire la 
lettre et de l'envoyer à l'adresse à lui indiquée 
par l'homme qui lui avait donné lé paquet à 
porter à Béfort. C'est cette même lettre qu'on 
a trouvée chez Nantil. II ne se confia à la foi i 
de cet homme que parce que celui-ci lui fit voir 
un paragraphe d'une lettre de Nantil; ses affaires 
d'ailleurs l'appelaient à Béfort. Au surplus, il 
avait trouvé Bachelier seul chez lui avec un 
domestique, qui les servit au souper. 

Pressé de s'expliquer plus nettement, Monchy 
déclare dans ses interrogatoires, qu'il a couché 
chez Bachelier, dans une chambre au premier | 
étage , à côté de celle que celui-ci occupait. II | 
suppose que le brouillon ou modèle de la lettre 
a été fait pendant son sommeil. II l'a brûlé après 
l'avoir copié textuellement. II a signé la lettre 
Monchyfils, par procuration de Monchy l'aîné, 
parce qu'elle était censée une lettre d'affaires et 
que telle était sa signature commerciale. Lors 
de son voyage, il a séjourné vingt-quatre heures j 
à Colmar. Il n'est resté à Béfort que depuis deux 
heures de l'après-midi jusqu'à huit heures du soir. 
II a quitté la maison du prétendu Bachelier à 
trois heures du matin ; la même voiture l'a re-
conduit àThann par Béfort ; de là ilacontinué sa 



route par Remiremont, où il a couché. Pendant 
ce même v o y a g e , il a vu à Cohnar et à Béfort 
des cultivateurs et des courtiers auprès desquels 
il a pris des renseignemens relatifs à son com-
merce de fourrages; mais il ne lui est pas pos-
sible de les nommer, n'en connaissant aucun. 
Il s'est borné à s'informer du cours des mari 
chandises, soit dans les villes, soit dans lés cam-
pagnes. 

D'après cet interrogatoire, des recherches 
très-soigneuses ont été faites pour vérifier les faits 
consignés dans les réponses de Monchy, et divers 
témoins ont été entendus à cet effet. 

D'abord, ni le sieur Dauphin, tenant l'auberge 
de la Vieille-Poste à Béfort, ni les gens de sa 
maison, ne connaissent Monchy ; ils n'ont vu 
aucun char-à-bancs arriver à cette auberge à l'é-
poque indiquée par Monchy. 

Eu s e c o n d lieu, on a exploré la route que, 
d'après ses dires, Monchy avait dû suivre, soit 
en quittant Béfort, soit en y revenant ; mais on 
n'y a découvert aucune trace de son prétendu 
voyage. Enfin on ne connaît dans le pays per-
sonne du nom de Bachelier. 

Interrogé postérieurement à ces vérifications, 
Monchy n'en a pas moins persévéré dans le 
récit que nous venons de rapporter ; et il a fait, 
sur la route qu'il dit avoir parcourue, sur les voi-
tures dont il soutient s'être servi avant de prendre 
et avant de quitter le char-à-bancs conduit par 
l'inconnu , des réponses aussi invraisemblables 
et aussi peu susceptibles de vérification que les 
premières. 

Plus tard, nous verrons quel est le personnage 
désigné par Berard comme ayaut reçu la lettre 
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dont Monchy était porteur, et ayant fait écrire 
celle que ce dernier a adressée à Paris ; plus tard 
aussi nous reviendrons sur la version invraisem-
blable et même absurde de Monchy fds. Néan-
moins , Messieurs, nous devons vous apprendre 
ici que, Monchy père ayant fait un v o y a g e à Paris 
au mois d'avril, et en étant reparti dans les pre-
miers jours d'août, ainsi qu'il l'avoue lui-même, 
on a présumé que c'était lui qui avait été chargé 
de la missive à laquelle la lettre signée de son fils 
servait de réponse, et qu'arrivé à Nancy , il 
l'avait fait porter par son fds. Monchy père, en-
tendu par Monsieur le Chancelier et Messieurs 
les Pairs instructeurs, a nié fe fait, tout en con-
venant avoir vu pfusieurs fois Nantil à Paris. II a 
cependant avoué (circonstance importante) que 
le jour même de son arrivée à Nancy son Jils 
en estpartipour Béfort. II a ajouté, pour donner 
quelque couleur au voyage de son fils, que celui-
ci avait reçu une lettre par laquelle on le char-
geait de se rendre dans le Haut-Rhin pour un 
service qui les intéressait l'un et l'autre, ainsi 
que le sieur Wolf , entrepreneur de fourrages. 
Or, vous vous rappelez que Monchy fils n'a pu 
rien dire de positif sur l'objet de son voyage. Le 
prétexte donné par le père pour dissimuler le 
motif de cette absence est donc entièrement de 
l'imagination de celui-ci. 

Du reste , Monchy père prétend que son fds, 
étant de retour, ne lui a jamais parlé de ce qui 
s'était passé entre le prétendu Bachelier et lui. 

Après qu'on eut découvert dans le domicile 
de Nantil la lettre de Monchy , un mandat d'à-
mener fut décerné contre cet inculpé , et if fut 
fait une perquisition dans son domicile. 



Celte visite domiciliaire a produit des pièces 
qui, ayant paru mystérieuses, ont donné lieu 
à d'autres poursuites contre de nouveaux indi-
vidus. 

Deux de ces pièces concernent le nommé 
Charles Forel fils, commis dans la maison de 
commerce des sieurs Flamand et Antoine, à 
Nancy. 

L'une est une lettre adressée à Monchy fils, 
datée de Nancy , le 25 juillet 1820 , et signée 
C. Forelfds. 

« J'ai entendu parler vaguement, y dit Forel, 
» d'une révolution à Naples et de destitutions ar-
bitraires faites à Paris ; ne lisant point de jour-
» naux, je ne suis au courant de rien : mais 
»ce qu'il y a de positif, c'est que de grands per-
»sonnages ne se gênent pas pour dire que tout 
»marche vers l'accomplissement de nos voeux. » 

La seconde est une note que Monchy a re-
connue pour être de la main de Forel ; ce que con-
firme la simple inspection de l'écriture : elle est 
intitulée Note pour Monchy. 

Elle a pour objet d'indiquer à Monchy les 
jours et les heures du départ des courriers, des 
voitures publiques, et même des commission-
naires qui, de Nancy, pourraient se charger de 
porter des lettres à Forel dans la commune de 
Remiremont. Forel y indique tous les moyens 
de lui faire parvenir sûrement des lettres. 

« Monchy, porte la note, voudra bien, en 
«mecrivant, m'adresser deux lettres sous ïe 
»même couvert : dans l'une, il me mettra très-
« exactement au courant de ce qui se sera passé, 
»et m'indiquera l'époque fixe pour laquelle je 
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^dois être rendu à Nancy; dans l'autre, il me 
«fera quelque conte, me parlera d'une maladie 
«grave ou d'un accident, et m'exprimera le désir 
«formel de me voir de suite. Cette lettre, je la 
«montrerai à mes parens, qui ne pourront pas 
«s'opposer à mon retour, &c. » 

La teneur de cette note , et le passage de la 
lettre que nous venons de rapporter, ayant fait 
conjecturer que Forel fils était initié dans la cons-
piration , et que le voyage qu'il devait faire à 
Nancy aurait lieu au moment où éclaterait le 
complot, on a jugé nécessaire de le faire expli-
quer sur la lettre et la note, et de visiter ses , 
papiers. 

Cette visite'n'a rien produit, et Forel n'a 
pu être interrogé sur-le-champ, parce que , dès 
le 29 août, il avait pris un passe-port pour l'é-
tranger , et qu'il s'était absenté. 

Quant à Monchy, il a prétendu qu'il ne savait 
pas ce que voulait dire Forel, en lui p a r l a n t 

de grands personnages et des choses qui mar-
chaient selon leurs vœux; il a expliqué la note 
en disant qu'à propos de mésintelligences qui 
avaient existé entre les officiers de hussards en 
garnison à Nancy et les jeunes gens de la ville, 
des provocations avaient été faites, et que 
Forel, qui était à Remiremont, craignant que 
Monchy n'eut une affaire d'honneur, indiquait 
à celui-ci tous les moyens d'écrire à lui Forel, 
pour qu'il pût se rendre à Nancy, et servit' 
de témoin ou de second. 

Forel s est présenté depuis l'interrogatoire 
subi par Monchy, afin d'exécuter le m a n d a t 

de comparution décerné contre lui, et a donné 
sur la note les mêmes explications que cet 
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inculpé.'A I égard des grands personnages dont 
ii est q u e s t i o n dans la lettre, voici ce qu'il en 
a dit. Ii était aux eaux de Plombières. II y 
avait alors dans ce lieu grand nombre de per-
sonnages importans. On s'occupait beaucoup 
de politique. On parlait sur-tout des élections. 
On ne dissimulait pas l'espoir que le parti libéral 
triompherait, et que le ministère finirait par 
s'y réunir ou serait changé. Comme le triomphe 
de ce qu'il appelle les doctrines constitution-
nelles est l'objet de ses vœux, il l'exprimait à 
Monchy. En lui parlant de la révolution de 
Naples et de destitutions arbitraires à Paris, il 
n'a fait que répéter les bruits qui circulaient à 
Plombières. 

Une troisième pièce saisie chez Monchy 
avait déterminé Monsieur le Chancelier et Mes-
sieurs les Pairs instructeurs à diriger des pour-
suites contre le nommé Mathieu , se disant gé-
rant des affaires du commerce de Monchy père 
et fils à Lyon. Mais, ces poursuites n'ayant 
produit aucun résultat contre Mathieu, votre 
Commission des mises en liberté a déclaré qu'il 
n'y avait lieu à les continuer. 

II en a été autrement à l'égard d'Antoine-Sigis-
bert Marin et de Claude-Fidèle Marin, frères et 
commis-voyageurs dans des maisons de com-
merce de Paris. 

Ce sont trois lettres saisies, savoir, deux chez 
Monchy, et une au logement de Mathieu , qui 
ont éveillé l'attention de la justice sur les frères 
Marin. 

Les deux lettres saisies au domicile de 

18 
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Monchy, concernent Antoinê-Sigisbert Marin 
seul. Elles soiit souscrites, la première de son pré-
nom Antoine, et la seconde de l'initiale de ce 
prénom : l'une , sous la date du 21 mars dernier , 
n'a rien de remarquable , si ce n'est que Marin 
y écrit n'avoir pas vu Nantil depuis quelque 
temps ; l'autre, datée du 29 août, contient 
les passages suivans : 

« Parlons un peu sérieusement : quoique sur 
«les lieux, je n'ai pu avoir aucun détail sur la 
« conduite de notre légion ; présumant que dans 
«le pays oïl doit èn savoir davantage, je té 
«prierai de mé transmettre ce que tu auras pit 
«recueillir. 

«Afin que cet intérêt patriotique , qui res-
« semble un peu à de la curiosité, ne puisse 
«nuire à personne , je laisse à ta discrétion de 
«ne nommer aucun des individus. Une désigna-
t i o n vague pourra me suffire. Je m'en rap-
p o r t e pour cela à ta perspicacité. Je n'ai pas 
«besoin de te dire que je tiens sur-tout à être 
«instruit du sort d'un Polonais , que l'on donne 
» fameux musicien , et auteur d 
«f gue. Amitié', discrétion, dévouement. « 

Le papier est déchiré aux places laissées en 
blanc ci-dessus : mais il paraît que les mots enlevés 
sont, 1 c e u x - ci, pour un, qui précédaient les 
mots fameux musicien ; 2.° et ceux-là, d'unie 
fugue, qui suivaient le mot auteur. 

Le souscripteur de la lettre , après l'initiale 
de son prénom, avait déjà signé plusieurs lettres 
de son nom • mais il les a effacées, sans doute 
par prudence. 

Lors de l'un de ses interrogatoires, Monchy 
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a reconnu que les deux lettres souscrites An-
toine étaient d'Antoine-Sigisbert Marin. 

Ce dernier n'a pas non plus dénié ces lettres^ 
S u i v a n t lui, il ne s'est informé auprès de Mon-
chy du sort de la légion de leur département, 
que parce que les officiers qui y servent sont 
leurs compatriotes : le fameux musicien dont it 
y parle est Nantil ; il s'intéressait à lui à cause 
des relations qu'ils avaient ensemble. Les expres-
sions amitié, discrétion, dévouement, qui ter-
minent la lettre, ne sont relatives qu'aux senti-
mens qui l'unissent à Monchy. Du reste, il n'a 
pas vu Nantil depuis trois ou quatre mois. 

A l'égard de la lettre' saisie lors de la perqui-
sition faite chez Mathieu, elle est de Claude-
Fidèle Marin, et souscrite du premier de ces 
deux prénoms; datée du 31 août, et adressée 
à Mathieu lui-même, elle se termine par ces 
mots : 

« Pardonnez-moi mon griffonnage , il est 
«causé par mon désir de vous écrire aujour-
d ' h u i . On ne sait pas ce qu'est devenu Na. . . 
«le joli musicien, ce qui nous inquiète ; il N O U S 

savait mis au courant de la D E R N I È R E E N T R E -

P R I S E D E LA S O C I É T É . Antoine vient d'écrire 
«pour s'instruire de son sort.» 

Il est plus que probable que la lettre qui ve-
n a i t d'être écrite par Antoine-Sigisbert Marin , 
est celle du 29 août dont on a parlé plus 
haut. 

Mathieu, sommé de s'expliquer sur la lettre 
que lui avait adressée Antoine-Sigisbert Marin , 
a répondu qu'il pensait que celui-ci avait entendu 
parler du capitaine Nantil, de la légion de la 
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Meurthe, qui avait habité Nancy, et qui avait 
fait de la musique avec eux pendant qu'ils rési-
daient dans cette ville ; mais il a eu soin d'ajouter 
que ce n'était qu'une simple présomption de sa 
part. 

Claude-Fidèle Marin n'a pas dissimulé que 
c'était de Nantil qu'il avait parlé dans sa lettre. 

« Ce n'était pas, dit-il, d'une entreprise que 
« je voulais parler dans cette lettre : je voulais, 
«sans compromettre Nantil, faire part à Mathieu 
» d'une conversation que j'avais eue avec Nantil; 
« cette conversation a eu lieu vers les derniers 
» jours de juillet. Nantil accompagnait alors 
«Monchy père, qui venait nous demander nos 
y> commissions pour Nancy. Nous nous entre-
tenions des événemens du mois de juin : Nantil 
«nous fit part du mécontentement qui existait 
«dans sa légion ; il nous dit que ce méeontente-
«ment était général par suite des événemens et 
«des atteintes portées à la Charte, et il nous 
«prédit que ce mécontentement finirait par 
«éclater; il assura qu'il se préparait un mouve-
« ment ; ilfit entendre qu'il y prendrait part. Je 
« s u i s obligé d'en convenir, ajoute Marin; mais 
«je ne lui demandai et il ne me donna aucun 
«détail. » 

Ainsi les deux frères Marin paraissent avoir 
eu au moins la connaissance du complot. 
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E M I S S A I R E S 

ENVOYÉS DANS LES DÉPARTEMENS. 

Les révélations de De Laverderie, de Trogoff, 
de Berard , ïa mission mystérieuse donnée à 
Monchy, tout démontre, Messieurs, que le 
complot ne se bornait point à la capitale, et qu'il 
avait aussi des ramifications dans les provinces. 
En effet, on a tenté de faire révolter les garni-
sons de plusieurs villes. Des émissaires pfus où 
moins actifs, plus ou moins adroits , ont été 
envoyés à cet effet dans divers départemens. On 
voulait y faire coïncider des mouvemens mili-
taires avec celui que l'on préparait à Paris. 

Aucune de ces manœuvres n'a complètement 
réussi. Tantôt la difficulté d'exécuter des projets 
aussi téméraires, tantôt la confusion qui règne 
presque toujours entre les auteurs d'entreprises 
aussi compliquées, tantôt l'inébranlable fidélité 
des officiers qu'on a tenté de corrompre , ont 
opposé des barrières insurmontables à la perpé-
tration du crime. 

1 . ° M I C H E L E T . 

L'un des émissaires envoyés dans les dépar-
temens est l'inculpé Michelet, capitaine de ca-
valerie, en non-activité , et ancien garde-du-corps 
du Roi. Cet inculpé paraît avoir reçu des cons-
pirateurs, dont il était l'affilié, la mission de 
débaucher les militaires , et de les déterminer à 
se joindre aux conjurés. 

La procédure a fait naître la présomption 
que, pour remplir cette mission, il avait fait, à la 
•fin de juillet et au mois d'août, deux voyages à 
Charleville, Mézières, Sedan, Metz et Strasbourg. 
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Connu par ses opinions contraires au Gouver-

nement , tenant à Paris une conduite équivoque , 
n'ayant pas de résidence certaine, sortant de 
Sainte-Pélagie, où il avait été détenu pour dettes, 
MicheJet avait attiré sur lui l'attention de la po-
lice ; dès-lors ses démarches furent observées, 
et, lorsqu'il s'absenta de Paris , on prit des me-
sures pour découvrir dp quel côté il se diri-
geait , et quelle était la cause de son absence. 

L'investigation à laquelle on s'est livré, ayant 
fait soupçonner que ses excursions avaient pour 
objet la mission de séduire des militaires , il a été 
arrêté et traduit devant Monsieur le Chancelier 
et Messieurs les Pairs. 

Voici ce que la procédure a fait connaître 
de plus positif sur les voyages de cet inculpé. 

Vers la fin de juillet, ou au commencement 
d'août, Michelet se présenta, à Mézièros, chez 
le sieur Marion , architecte et commandant de la 
garde nationale de la même ville, dont il connais-
sait le frère. Le sieur Marion l'invita à venir dé-
jeuner le lendemain avec ce frère et lui. Lors du 
dé jeûner, Michelet dit qu'il n'était plus au service, 
qu'il voyageait pour une maison de commerce 
de Choisy-Ie-Roi, laquelle faisait le négoce de 
vinaigre de bois. La dame Marion lui fit jine 
commande de ce vinaigre ; mais Michelet n'eu a 
.point envoyé, et le sieur Marion croit que ce 
prétendu commis-voyageur n'a pas mènie prie 
note de la commande. Michelet annonça qu'il 
allait à Metz, et promit de revoir le sieur Mario» 
en repassant par Mézières. On parla de politique : 
Michelet demanda comment la nouvelle des évé-
nemens de juin avait été reçue à Mézières , s'il y 
avait eu des mouveméns. Il dit que le bruit cou-
lait que le Roi était fort malade. Il demand» 



nu sieur Marion s'il connaissait des officiers de 
la légion en garnison dans la ville de Mézières, 
et quel était l'esprit de cette garnison ; questions 
auxquelles le sieur Marion ne put satisfaire. 

A Sedan, Michelet proposa aussi de vendre 
du rum au lieutenant de Roi, à l'adjudant de 
place, et au maire de la ville, qu'il alla tous 
voir : mais les commandes qu'ils lui firent n'ont 
point été effectuées par lui. II disait qu'il voya-
geait pour la maison de son frère du Havre. Il 
laissa même l'adresse de celui-ci à un négociant 
de la ville, auquel il offrit du rum. 

Dans la même ville, Michelet tâcha de péné-
trer les dispositions du sieur de la Bachelerie, 
major des chasseurs de l'Orne, qui tenaient gar-
nison dans cette ville. En effet, il se présenta 
chez cet officier en prenant le titre de capitaine 
en demi-solde , s'annonça comme ancien aide-
de-camp d'un général qui commandait à Sedan 
en 1815, et dit que, n'ayant pu se faire em-
ployer, il avait embrassé le commerce, et qu'il 
venait faire au sieur de la Bachelerie des offres 
de rum et de vin. 

Il demanda ensuite au sieur de la Bachelerie 
si son régiment était nombreux et dévoué au 
Gouvernement ; cet officier lui répondit (pie oui, 
que son régiment et lui serviraient franchement 
le Roi. 

A cette réponse, Michelet changea de conver-
sation , et ne tarda pas à se retirer. 

II parait qu'à Charleville Michelet avait trouvé 
plus d'accès auprès d'un officier supérieur, et 
que ses propositions d'initiation au complot n'a-
vaient point été repoussées. 

Eu effet, vers les premiers jours du mois 
d'août, un lieutenant-colonel en non-activité vint 
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trouver M. du Boisguy, maréchal-de-camp, 
commandant la subdivision militaire du dépar-
tement des Ardennes, résidant à Mézières : il lui 
dit qu'il avait des choses importantes à lui révé-; 
1er; mais , avant tout, il exigea sa parole d'hon-
neur de ne point le nommer. Cette parole 
donnée, l'officier rapporta à M. du Boisguy 
que Michelet, ancien aide-de-camp du général 
Choisy, s'était présenté dans sa maison , et lui 
avait dit qu'il s'adressait à lui parce que son 
opinion était connue ; qu'ayant été mis en demi-
solde , il devait être mécontent des Bourbons, 
et que dès-lors on pouvait compter sur lui ; que 
la dynastie régnante allait être changée ; que 
l'impératrice Marie-Louise et le roi de Rome se 
présenteraient incessamment à la frontière, ap-
portant la constitution des cent jours ; que les 
troupes et particulièrement les régimens d'artil-
lerie étaient gagnés. 

Le même officier déclara aussi à M. du 
Boisguy que Michelet lui avait offert autant d'ar-
gent qu'il en aurait besoin, et l'avait engagé à 
agir dans l'ouest, tandis que Michelet se rendrait 
à Metz et à Sedan. 

Quelques jours après la découverte de la cons-
piration , M. du Boisguy fut instruit qu'un phar-
macien , sous-aide de l'hôpital militaire, avait 
raconté au directeur de cet hôpital et à d'autres 
personnes que, le lendemain de la fête de Sedan, 
c'est-à-dire le 14 août, il avait entendu dire dans 
une société que le Roi était mort; que la dy-
nastie régnante allait changer ; que le roi de 
Rome serait proclamé empereur; que l'archidu-
chesse Marie-Louise était à la frontière avec 
son fils; que, les troupes étant gagnées, elle 
arriverait sans obstacle à Paris ; que la nouvelle 



constitution serait publiée dans peu dé jours au 
spectacle par les officiers. 

La coïncidence de ces discours avec la pro-
position de Michelet frappa M. du Boisguy, et , 
présumant que le tout provenait de la même 
source, il se rendit à Sedan pour y prendre des 
renseigneniens. Le pharmacien sous-aide lui at-
testa que les propos avaient été proférés par un 
teinturier de Sedan , en présence de quatre offi-
ciers. M. du Boisguy manda deux de ces offi-
ciers , les autres étant inconnus ; mais ils ne con-
vinrent point de la réalité des propos. 

Cité devant Monsieur le Chancelier et devant 
Messieurs les Pairs, M. du Boisguy, se croyant 
lié par sa parole de garder le secret, et pensant 
avoir satisfait à ses devoirs par un avertissement 
qu'il avait donné dans le temps au Ministre de 
la guerre, ne voulut point nommer l'officier su-
périeur de qui ii avait appris les ! propositions 
criminelles imputées à Michelet. 

Toutefois, on eut lieu de présumer que l'of-
ficier supérieur dont parlait M. du Boisguy, était 
le sieur Marthe, lieutenant-colonel en non-acti-
vité, demeurant à Charleville. Appelé devant 
Monsieur le Chancelier et Messieurs les Pairs, 
d convint du fait : mais il déclara que c'était non 
à lui directement, niais au sieur, Bezart, chef de 
bataillon (qui le lui avait confié, et qui est décédé 
depuis), que Michelet avait fait les propositions 
que nous avons détaillées ci-dessus ; il ajouta 
qu'il n'avait pas même vu Michelet lors de son 
passage par Charlevillç. 

Aii surplus, selon la,déposition du sieur 
Marthe, Michelet avait effectivement annoncé a,u 
sieur Bezart quç , l'archiduchesse Marie-Louise 
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devait arriver à Lyon vers la fin de septembre, 
tenant son fds d'une main, et, de l'autre, ïa consti-
tution de 1815 ; qua la même époque le mou-
vement commencerait à Strasbourg, sous les 
ordres du prince Eugène, soutenu par Carnot. Il 
proposa au sieur Bezart de se charger lui-même 
et de charger quelques-uns de ses camarades de 
sonder les divers corps militaires stationnés dans 
les environs. D'après cette entrevue avec Mi-
chelet , Bezart offrit au sieur Marthe lui-même de 
mettre à sa disposition toutes ies sommes dont il 
pourrait avoir besoin, et jusqu'à 100,000 francs , 
s'il était nécessaire. Michelet avait dit qu'if revien-
drait à Charleville sous une quinzaine de jours ; 
et l'on devait, à cette époque, l'aboucher avec 
le sieur Marthe : mais il ne reparut pas. Le sieur 
Marthe avait fait sur-le-champ sa déclaration au 
maréchal-de-camp du Boisguy. 

Dans sa déposition, le sieur Marthe déclare 
cpie, s étant aperçu qu'il avait eu toi t de parler â 
M. du Boisguy des propositions faites au sieur 
Bezart comme si elfes lui eussent été faites à lui-
même par Michelet, il est allé dire à M. du Bois-
guy ce qui en était, même avant la mort de Bezart. 

M. du Boisguy appuie maintenant cette asser-
tion , et avoue que la personne qu'il n'avait pas 
d'abord voulu nommer à la justice, est le sieur 
Marthe. 

Michelet, dans ses différens interrogatoires , 
n'a point nié avoir fait, à la fin de juillet et pen-
dant le mois d'août, deux voyages à Sedan, Metz, 
Strasbourg et autres lieux voisins. 

S'il faut l'en croire, il est parti de Paris, le 25 
juillet, avec une feuille de route; il allait chercher 
et a amené une dame allemande, qu'il ne veut pas 



nommer. II croyait la trouver à Sedan ; mais ii a 
été obligé d'aller à sa rencontre jusqu'à Metz et 
ensuite jusqu'à Strasbourg. 

En allant et en revenant, il a fait le voyage 
dans une voiture publique : mais la dame incon-
nue voyageait dans sa propre voiture, qui suivait 
la voiture publique ; elle mangeait à une table 
particulière, et lui à une table d'hôte : cet arran-
gement était imaginé dans l'intérêt de cette 
dame. Elle venait se choisir un logement à 
Paris. II couchait chez elle lors de son arres-
tation ; mais la délicatesse ne lui permet pas d'in-
diquer le logement qu'elle occupait. 

Cette dame n'est alors restée à Paris que le 
temps nécessaire pour faire choix d'un apparte-
ment. II l'a reconduite jusqu'à Strasbourg. 

Ces explications données sur l'objet de ses 
deux voyages, Michelet a soutenu qu'il n'était 
point allé chez M. de la Bachelerie, qu'il l'avait 
seu lemen t rencontré deux fois dans la ville; qu'ils 
s'étaient mutuellement informés de leur santé ; 
que le sieur de la Bachelerie le reconnaissait à 
peine ; qu'il ne se rappelle pas s'il a proposé au 
sieur de la Bachelerie d'acheter des vins et du 
ru m , mais qu'il ne lui a fait aucune question 
sur son régiment. 

II avoue avoir déjeuné chez le sieur Marion , 
et prétend ne lui avoir fait aucune question 
qui eût rapport à la politique ou à l'esprit des 
troupes. 

Il nie également que, dans ses voyages, il ait 
fait au sieur Bezart ou à tout autre aucune pro-
position d'entrer dans un complot. 

Interpellé de s'expliquer sur ses moyens d'exis-
tence et ses occupations à Paris, Michelet ne 
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disconvient pas qu'il a été détenu pour dettes. II 
dit qu'il recevait sa demi-solde comme ancien 
militaire ; qu'il logeait souvent chez son beau-
frère à Vanvres près Paris, ce que celui-ci a 
confirmé par son témoignage en justice; qu'il 
s'occupait d'achats de chevaux et voitures, mais 
pour ses connaissances seulement; qu'il faisait 
quelques affaires de commerce, des achats, des 
négociations, des paiemens de billets pour un 
autre beau-frère, restaurateur au Havre.; que 
plusieurs de ces effets ont été acquittés , à un 
domicile d'obligeance que lui prête une dame, 
rue Neuve des Petits-Champs, 

Michelet a été contredit par cette dame; car 
elle a attesté que cet inculpé l'avait seulement 
priée de recevoir ses lettres, et qu'il venait les 
prendre chez elle. 

Le beau-frère de Michelet, qui est restaura-
teur au Havre, ne l'a pas moins complètement 
démenti : car il a déposé qu'il n'avait jamais em-
ployé Michelet pour ses affaires de commerce ; 
que celui-ci ne lui avait écrit qu'une fois pour 
lui offrir des liqueurs, offre qui était restée sans 
suite ; que ses effets de commerce n'étaient point 
envoyés à Michelet, ni acquittés par lui, et que 
c'était la sœur de la dame chez laquelle Michelet 
allègue avoir un domicile d'obligeance, qui fai-
sait des paiemens pour lui. 

2 . " PAILIIÈS ET F L A C I I E R O S . 

Antoine Pailhès est aussi inculpé d'avoir été 
fun des émissaires chargés par les conjurés d'agir 
dans les provinces. 

C'est un ancien colonel. Il a commandé plu-



sieurs régimens de l'ex-garde : en dernier lieu, 
il était colonel du 3.c régiment de grenadiers. 
Depuis 1814, il a cessé d'être en activité. 

Pailhès est parti de Paris à l'époque où le 
complot s'organisait dans la capitale et dans les 
provinces ; il s'est rendu à Lyon, et a essayé de 
s'y mettre en communication avec des personnes 
(jui paraissent y avoir été du nombre des chefs 
du Complot. Vous avez vu, Messieurs, que, selon 
les aveux de De Laverderie, Lyon devait jouer 
le premier rôle après la capitale. Mais, quels que 
fussent les chefs du complot à Lyon, comme 
Pailhès n'était pas connu d'eux, et qu'on n'avait 
pas pris la précaution de l'accréditer, sa démarche 
est restée sans succès. 

Voici comment le voyage de cet émissaire a 
été connu. 

Dans les papiers saisis chez Dumoulin, inculpé 
dont nous vous avons déjà parlé , il s'est trouvé 
une lettre qui lui a été écrite de Lyon, le 3 sep-
tembre dernier, par Fïacheron négociant. 

Cette lettre porte : 
« Votre très-estimée du 13 expiré m'a été d'au* 

«tant plus agréable, que, joint à ce qu'elle m'a 
«procuré de vos chères nouvelles, elle est un 
^témoignage bien flatteur de l'opinion que vous 
«avez de moi, et que j'aurai toujours à cœur de 
«justifier. Croyez également, Monsieur, que 
«je regrette bien sincèrement que ma position 
«et les circonstances ne m'aient pas permis d'ac-
« cueillir comme je l'aurais désiré votre ami, 
»du caractère duquel je fais le plus grand cas. 
»Je regrette aussi beaucoup que son départ pré-
acipitè m'ait privé de lui faire mes adieux, 
» comme aussi de lui remettre celle-ci, et de lui 



« communiquer quelques réflexions dont on m'a 
«fait part, lesquelles, qui seraient peut-être in-
«convenantes ici, seraient trop longues à vous 
«détailler : néanmoins je puis vous dire que la pré-
pondérance de la personne qui opère pour la 
^maison pour laquelle votre ami voyage, est fa 
« seule cause qu'il n'a pas eu plus d'accès auprès des 
«grandsfaiseurs, en leur faisant entendre qu'il 
«n'était guère probable quon leût envoyé sans 
« l'en informer, et que d'ailleurs on n'eut pas 
»manqué de le lui adresser. Pour moi, Mon-
sieur, qui ai la plus grande confiance en v o t r e 

«discernement, je me ferai toujours un devoir 
«d'aider de tous mes moyens les amis que vous 
«croirez convenable de m'adresser. 

«C'est dans ces dispositions, Monsieur, que 
«je vous renouvelle l'assurance de la considé-
« ration distinguée comme aussi du dévouement 
«sans réserve de votre ami. Signé Philippe 
«Flacheron. « 

Le rôle que Dumoulin a joué, à Paris, dans 
la conspiration ; fa connaissance que l'on a, 
d'ailleurs, de la tactique des émissaires qui voya-
geaient en se qualifiant faussement de commis-
voyageurs ; cet ami de Dumoulin qui p a r a i t 

voyager pour une maison de commerce dont on 
parle mystérieusement sans la nommer ; ce dé-
faut d'accès auprès des grands faiseurs, causé 
par une personne prépondérante à qui l'on a 
omis d'adresser l'ami de Dumoulin ou de parler 
de cet ami ; le départ précipité de ce même 
ami ; les réfléxions que, sans ce départ, oB 
lui aurait communiquées, et qui seraient incon-
venantes dans une lettre ; la date de la lettre : 
tout a fait présumer que l'ami de Dumoulin 



était aussi une personne qui s'était mise eu 
Voyage pour l'organisation du complot dans les 
départemens. 

En conséquence, Messieurs les Pairs chargés 
de l'instruction ont fait effectuer une perquisition 
à Lyon dans le domicile de Fïacheron, ancien 
militaire, et actuellement négociant : on n'y a 
rien trouvé qui méritât examen. 

Fïacheron était momentanément à Paris; per-
quisition également faite dans la résidence qu'il 
y occupait, rien cle suspect n'y a non plus été 
découvert. Appelé devant Messieurs les Pairs 
en vertu d'un mandat de comparution, loin de 
détruire les charges résultant de sa lettre, ses 
réponses évasives n'ont fait que les aggraver. 

Fïacheron commence par dire qu'il a fort peu 
de mémoire -, et qu'il est obligé de tenir note de 
tout ce qu'il fait. D'après un pareil préliminaire, 
on pré voit que Fïacheron ne dira rien que de vague. 

En effet, à l'en croire, il ne sait pas le nom 
de l'ami que lui a adressé Dumoulin. Il ne sau-
rait expliquer comment cet ami s'est présenté 
chez lui ; il ignore la maison de commerce pour 
laquelle il voyageait ; il ne sait pas précisément 
quel était l'objet de son voyage ; il croit qu'il 
s'agissait d'une spéculation sur les soies, et ne 
peut dire pourquoi l'ami de Dumoulin a quitté 
brusquement Lyon ; il présume que c'est à cause 
de la froideur de l'accueil qu'il a reçu de lui 
Fïacheron. II ne se souvient pas maintenant des 
réflexions dont il voulait faire part à cet ami ; il 
est possible qu'elles fussent relatives aux spécu-
lations sur les soies. Pour s'expliquer sur la per-
sonne prépondérante et sur les grands faiseurs 
dont parle la lettre, il faudrait qu'il eût toutes 
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les pièces sous ïes yeux , afin de les vérifier : il 
est possible qu'il ait voulu faire entendre que le 
mauvais succès du voyage venait de ce que I» 
maison à qui appartenait le voyageur, n'avait pas 
prévenu de sa mission les maisons auxquelles il 
s'est présenté. 

Interpellé de déclarer s'il persistait à soutenu' 
que l'ami de Dumoulin n'eût été chargé d'au-
cune commission qui concernât la politique, 
Flacheron n'a point osé le prétendre d'une ma-
nière absolue. Il s'est excusé encore sur son pré-
tendu défaut de mémoire , en disant qu'il était 
possible que l'ami de Dumoulin lui eût parlé de 
la politique, qui est le sujet de conversation le plus 
général ; mais , autant qu'il peut s'en souvenir, 
que le but de son voyage était entièrement com-
mercial. 

Dumoulin a été un peu moins dissimulé que 
Flacheron dans ses explications sur cette lettre. 

Après quelque hésitation , il a déclaré que 
personne qu'il avait adressée au sieur Flacheron 
à Lyon , était le colonel Pailhès. 

Suivant lui, un jour qu'il se promenait sur les 
boulevarts avec d'autres personnes , ils ont ren-
contré le colonel Pailhès, qu'il ne connaissait ! 
point alors. Le colonel ayant dit qu'il allait à 
Lyon , il lui a donné une lettre de recomman-
dation pour Flacheron , avec lequel il avait eu 
autrefois des relations à cause de sa fabrique de 
gants. Pailhès avait annoncé qu'il avait la con-
fiance de plusieurs maisons de Paris ; entre autres, 
du Bazar. En effet, les personnes avec lesquelles 
il se promenait, et qui étaient du Bazar, l'ont 
prié de lui donner la lettre de recommandation 
pour Lyon, en lui disant que Pailhès voyageait 
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dans tout le niicli, et commerçait sur les mêmes 
articles qu'eux. Il n'a pas revu depuis le colonel 
Paiihès. II est possible que, dans sa lettre de 
recommandation , il ait nommé le Bazar et le 
colonel Sauset. II présume que les grands fai-
seurs dont parle Fïacheron dans sa lettre 
sont les premières maisons de commerce de 
Lyon. Dumoulin proteste, au surplus , que les 
termes de la lettre relatifs à la maison pour laquelle 
paraissait voyager Paiihès, ne s'appliquent pas à 
la conjuration , et que la personne prépondé-
rante dont la lettre fait mention n'est pas un 
des principaux agens du complot. 

D'après les réponses de Dumoulin , il était 
évident que Fïacheron dissimulait la vérité : 
en conséquence, un mandat d'amener a été lancé 
contre lui ; mais il n'en a pas moins persisté à 
ne donner que des réponses évasives. En effet, 
il ne se rappelle pas le nom du colonel Paiihès; 
on lui avait, dit-il, désigné ce personnage, non 
comme un militaire, mais comme un négociant. 
Il n'a pas connaissance que cet homme voyageât 
pour autre chose que pour le négoce. Paiihès ne 
lui a nullement parlé du Bazar, et lui-même ne 
connaît cet établissement que depuis son arrivée 
à Paris. 

On lui fait observer que l'ambiguité de sa 
lettre et l'allégation de son défaut de mémoire 
portent à croire que Paiihès l'aura initié dans 
le secret de la conspiration pour laquelle il est 
vraisemblable que cet ex-colonel voyageait : 
alors il répond qu'il n'a point été initié par 
Paiihès ; que ses occupations l'éloignent absolu-
ment de ce genre d'affaires ; qu'il est possible que 
Paiihès ait cherché à sonder ses dispositions; 
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que Pailhès, ne le trouvant pas disposé à son 
gré , aura renoncé à s'ouvrir à lui ; qu'au surplus 
il ne se rappelle pas que Pailhès lui ait parlé 
d'affaires politiques. 

Rien de plus contradictoire que les réponses 
de Dumoulin et celles de Pailhès. En effet, nous 
venons de voir quels sont les motifs et les cir-
constances allégués par le premier pour expli-
quer la remise qu'il avait faite à Pailhès de la 
lettre adressée à Flacheron. Ecoutons mainte-
nant les explications de Pailhès. 

Au dire de Pailhès, instruit que sa mère et 
deux de ses tantes venaient de décéder, il est 
parti de Paris pour se rendre à Beziers, avec une j 
feuille de route qu'il avait précédemment obtenue 
pour aller chez son beau-père dans le Calvados, j 
et qu'il a fait viser à Paris, le 12 août. Il n'est j 
point allé jusqu'à Beziers par deux raisons. Pre-
mièrement , en descendant à pied la montagne 
de Tarare, il s'est donné une fausse entorse aux 
deux pieds : cet accident l'a forcé de séjourner 
quelques jours à Lyon , presque sans sortir de \ 
son auberge ; craignant de ne pouvoir continuer ; 
sa route, il a écrit à son frère de venir le trouver 
à Lyon. En second lieu, ayant appris dans cette 
ville la nouvelle de la conspiration, et ayant 
déjà été arrêté à Paris à cause des troubles j 
de juin , il a craint que son absence ne fût mal 
interprétée, et il est reparti de Lyon, immé-
diatement après la fête de la Saint-Louis, même 
sans attendre la réponse de son frère. 

Pailhès dit encore qu'avant son départ de Paris 
pour Lyon, il avait rencontré Dumoulin, auquel 
il n'avait jusque-là parlé que deux fois. Comme 
il ne connaissait personne à Lyon, et que, pour 



s'indemniser des frais de route , il Voulait faire 
quelques spéculations sur les soieries, il demanda 
-à D u m o u l i n une lettre de recommandation, et ne 
la lut même pas. Cette lettre lui fut apportée chez 
lui par Dumoulin : celui-ci était seul quand il lui 
parla de son voyage ; Sauset ni Mallent n'étaient 
pas présens. II connaît Sauset, parce qu'ils 
ont servi ensemble ; mais il n'a avec lui que fort 
peu de relations. II allait très-peu au Bazar ; seu-
lement , comme il en est voisin , sa femme, qui 
aime le dessin , s'y rendait quelquefois pour voir 
les objets exposés dans cet établissement. Le 
sieur Flacheron, qu'il est allé voir avec la lettre 
de recommandation de Dumoulin, lui a fait ob-
server que ce n'était pas le moment d'acheter, 
parce que les soieries étaient en hausse. II n'a 
pu dire à Flacheron qu'il voyageait pour le 
compte d'une maison de commerce, puisqu'il 
voyageait pour lui-même ; conséquemment il ne 
comprend pas ce qu'a voulu dire Flacheron, en 
écrivant à Dumoulin que la prépondérance de 
la personne qui opérait pour la maison de com-
merce au nom de laquelle voyageait lui Pailhès, 
était la seule cause qui l'avait empêché d'avoir 
accès auprès des grands faiseurs. 

II termine par dire que Flacheron et lui ont 
parlé de politique, mais d'après les journaux 
seulement; qu'il n'a vu aucune autre personne 
à Lyon, et qu'il n'a point trempé dans l'affiliation 
qui aurait (pu se former au Bazar pour projeter 
le renversement du Gouvernement. 

3 . ° CARON. 

C'est par son imprévoyance que Pailhès n'a 
pas obtenu à Lyon le succès qu'il espérait, et.c'est 
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par un excès de témérité, et sur-tout par la 
fidélité de l'officier auquel s'adressa un autre 
émissaire, que nous allons voir ce dernier 
échouer dans sa mission , et être arrêté p r e s q u e 

en flagrant délit. 
Ce second émissaire est le nommé Caron, 

lieutenant-colonel en retraite, domicilié àColmar. 
Le 16 août, il se présenta entre huit et neut 

heures du soir chez le sieur de l'Etang , chel 
d'escadron des dragons de la Seine, en garnison 
à Epinal. 

Déjà, pendant la soirée , il était venu au do-
micile du sieur de l'Etang, accompagné de 
M.c Collin, avoué à Epinal; et celui-ci avait ques-
tionné la domestique d'un habitant de la maison, 
qu'il avait trouvée à la porte, pour savoir si le 
sieur de l'Etang était chez lui, s'il soupait seul 
et à quelle heure. On lui avait répondu que cet 
officier était absent pour une revue ; qu'il s o u p a i t 

seul dans sa chambre ; qu'on ignorait l'heure de 
son retour. 

Quand Caron revint le soir, le sieur de l'É-
tang était seul dans sa chambre à coucher, et 
son domestique préparait son lit. 

II demanda à Caron le motif de sa visite. 
Caron répond qu'il a vu un officier à demi-

solde, appelé Cachoz, qui lui a dit beaucoup de 
bien du sieur de l'Étang , auquel il desire parler 
en particulier. Celui-ci, ayant fait passer son 
domestique dans une pièce voisine , d e m a n d e 

à Caron ce qu'il peut faire pour le sieur Ca-
choz. Alors Caron déclare qu'il a une chose plus 
importante à communiquer, et demande au 
sieur de l'Etang s'ils sont seuls. Assuré que oui, 
il entre en matière, et dit à cet officier qu'on lui 



a appris qu'on peut compter sur lui en cas de 
défection d'une partie de l'armée, que, dans 
un tel événement, il devrait se mettre a la tête 
de son régiment, vu l'influence qu'il passait 
pour y avoir. 

Profondément blessé d'un tel discours, voyant 
où Caron voulait en venir, le sieur de l'Etang 
lui exprime sa surprise, et lui déclare que son 
dévouement doit être connu, et que jamais il ne 
trahira ses devoirs. Caron, pour tâcher de l'ébran-
ler, lui fait entendre qu'il y a des personnages 
importans à la tête d'un mouvement de défection 
qui est préparé, et qu'il les lui nommera s'il veut 
garder le secret. 

L'indignation du sieur de l'Etang ne lui permet 
pas de profiter de cette ouverture, qui aurait 
pu jeter une grande lumière sur les chefs du 
complot ; il enjoint à Caron de sortir à l'instant 
de sa maison. Caron, inquiet, le prie de donner 
sa parole d'honneur de ne pas divulguer ce qu'il 
vient d'entendre ; mais le sieur de l'Étang lui ré-
pond qu'il est bien hardi de lui demander sa 
parole d'honneur dans une circonstance où il ne 
conçoit pas pourquoi il ne le maltraite pas et 
ne le fait pas arrêter. 

Le^ieur de l'Étang exige que Caron se fasse 
connaître, et celui-ci lui exhibe l'inscription de 
sa pension de retraite. 

Un peu de calme permettant au sieur de 
l'Etang de réfléchir, il demande à Caron le nom 
des personnages importans que celui-ci avait of-
fert de nommer; mais il n'était plus temps : Caron 
lui répond que son emportement et ce qu'il 
vient de lui dire ne lui donnent aucune sûreté 
pour parler. A cette réponse, le sieur de l'Étang 
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Remportant de nouveau , signifie à Caron de ! 
sortir sur-le-champ ; il le pousse en même temps 
jusqu'à l a chambre prochaine, e n m u r m u r a n t 

assez haut pour que le domestique, qui était à 
la fenêtre , se retourne et prenne la lumière pour 
éclairer Caron jusqu'à la porte de la chambre. 
Ce domestique, voyant Caron éconduit s a n s 

aucun égard par son maître irrité, ne l'éclairc 
pas plus loin. 

Aussitôt cette scène passée , le sieur de i 
l'Etang s'empresse d'aller en rendre s u c c e s s i v e -

ment compte à son colonel et au général com-
mandant à Épinal. j 

Le soir même, Caron est arrêté à son auberge. 
Avant d'y rentrer, il avait rejointM.e Collin ; ils 
étaient allés tous deux dans un café, où rien 
d'extraordinaire ne les avait fait remarquer. 

Appelé par M. le juge d'instruction, le sieur 
de l'Etang rend compte du fait qu'on vient de 
raconter. 

C'est alors qu'on observe une variante entre sa j 
déposition et un rapport écrit qu'il avait a d r e s s é 

au général le soir même du fait. 
Selon ce rapport, Caron lui avait dit tenir de 

Cachoz, que lui de l'Étang était un officier sur 
lequel on pourrait probablement compter, en 
cas d'une défection de l'armée. 

D'après sa déposition en justice, Caron lui 
avait dit qu'on lui avait appris que lui de 
l'Etang était un officier sur lequel on p o u v a i t 

compter. 
Invité de s'expliquer sur cette variante, Ie 

sieur de l'Etang déclare que la personne qu'il » 
entendu désigner par le mot on employé dan® 
sa déposition, est celle dont il a parlé dans son 
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rapport, c'est-à-dire qu'il lui semblait que c'était 
le sieur Cachoz, dont Caron lui avait déjà parlé, 
et qu'il désignait encore dans la suite de la con-
versation. 

En donnant cette explication, le sieur de 
l'Etang répare une omission qu'il reconnaît avoir 
commise, et déclare que , quand il eut dit à 
Caron qu'il ne trahirait pas ses devoirs, cet in-
culpé lui répliqua qu'il avait beau faire, qu'il 
serait entraîné par un mouvement dont l'impid-
sion était donnée. 

Appelé en témoignage, le domestique du sieur 
de l'Etang confirme la déclaration de son maître. 
En effet, il dépose qu'à l'arrivée de Caron il s'est, 
de l'ordre du sieur de l'Etang, retiré dans une 
chambre voisine ; qu'il a entendu du bruit dans 
celle où était resté son maître, et celui-ci s'em-
porter contre Caron ; qu'il n'a éclairé Caron 
que jusqu 'à la porte de la chambre, et que cet 
inculpé s'est en allé précipitamment. 

La démarche criminelle de Caron faisant 
naître des soupçons sur le compte du sieur Ca-
choz, qui est un lieutenant en non-activité, 
domicilié à Saint-Cyr, canton d'Arbois, une per-
quisition est faite chez cet individu ; mais on n'y 
trouve rien de suspect. Interrogé, il proteste 
à la justice qu'il n'a pas vu Caron depuis le mois 
de mai ; qu'ils n'ont pas eu ensemble d'entretien 
ayant rapport à la politique ; que Caron ne lui 
a parlé ni de projets de soulèvement, ni de son 
futur voyage à Epinal ; qu'à la vérité il a été 
question entre eux du sieur de l'Etang, mais 
qu'ils se sont entretenus de lui seulement comme 
d'uu officier doué de connaissances, de talens et 
de qualités militaires. 



Quant à Caron , dans les nombreux interro-
gatoires qu'il a subis , soit devant le procureur 
du Roi et le juge d'instruction à Epinal, soit 
devant Messieurs les Pairs qui ont évoqué son 
procès comme connexe avec celui de la conju-
ration , il a protesté que la dénonciation du sieur 
de l'Etang était une insigne fausseté. 

Interrogé sur l'époque de son départ de Col-
mar, il le fixe au 14 août : mais il est en contra-
diction formelle avec sa femme , qui, lors d'une 
visite domiciliaire faite par le juge d'instruc-
tion de Colmar, a déclaré qu'il était absent 
depuis le 13 août ; qu'ils étaient allés ensemble 
à Widensolhen chez le général d'Ermoncourt ; 
qu'elle en était revenue seule ; qu'elle y avait 
laissé son mari, et qu'il devait y être encore. 
Cette déclaration de la femme Caron est con-
forme à celle du sieur Decker, imprimeur à Col-
mar , qui dépose qu'après la visite domiciliaire 
faite chez elle, la dame Caron lui a d e m a n d é 

s'il connaissait quelqu'un qui allât à Mulhausen, 
en disant qu'elle chargerait cette personne de 
prévenir son mari de la descente de justice opé-
rée dans sa maison. Cette même déclaration est 
encore confirmée par la déposition du général 
d'Ermoncourt. Selon ce général , Caron ne 
serait parti qu'après sa femme, et le soir , pour 
aller reprendre un cheval qu'il aurait confié aux 
soins du cocher du sieur Kœkling, et il aurait an-
noncé qu'il devait se rendre de là à Epinal pour 
des affaires à terminer. 

En effet, Caron donne deux motifs à son 
voyage d'Epinal : celui d'acheter un char-à-
bancs, empiète qu'il a réellement faite ; et celui 
de s'entretenir avec M.e CoIIin d'un procès 



pendant au tribunal de Pau , relativement à 
une somme de 430 francs dont il se prétend 
créancier. 

Caron, avant de se rendre à Béfort, avait par-
couru un assez long circuit ; car il était passé 
par Massevaux , commune assez éloignée de 
Béfort. Il explique ce long détour en prétextant 
qu'il est allé jusqu'à Massevaux pour y re-
prendre le cheval qu'il avait chargé le cocher du 
sieur Kœkling de dresser à la voiture. 

Du reste , Caron a indiqué plusieurs anciens 
militaires auxquels il a rendu visite dans sa route. 
Mais ce n'est qu'après plusieurs interrogatoires , 
et le 31 août seulement, qu'il a parlé pour la 
première fois de la visite que, dans son trajet, il a 
faite à M. d'Argenson dans son domaine d'Obers-
bruck. « Désirant, dit-il, faire la connaissance 
«de M. d'Argenson, et ne l'ayant pas trouvé le 
«8 août, lorsque le général d'Ermoncouvt a voulu 
«me présenter à ce personnage, je suis retourné 
«seul à Obersbruck. Lors de mon passage à Mas-
«sevaux, j'ai trouvé M. d'Argenson avec quelques 
«ouvriers; je me suis annoncé comme ami du 
«général d'Ermoncourt : M. d'Argenson m'a reçu 
^dans son appartement, mais je n'y suis resté que 
«huit ou dix minutes. La politique a été étran-
g è r e à notre conversation. » 

Voilà, Messieurs, ce que le voyage de Caron 
offre de remarquable, 

4 / F A D V I E R . 

C'est aussi comme un émissaire envoyé par 
les conjurés dans les départemens, que Fabvier, 
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dont on a déjà dit quelques mots, et dont on 
reparlera encore, figure dans le procès. 

Fabvier est un colonel en non-activité. Il a 
quitté le service en 1810, et exerce actuelle-
ment le négoce. 

Il s'est fait connaître par un écrit publié sur 
les troubles de Lyon en 1816, et qui a suscité, 
entre le général Canuel et lui, un procès cor-
rectionnel en calomnie , dans lequel il a suc-
combé. 

L'arrestation de Caron a produit des rensei-
gnemens qui fortifient les charges dont Fabvier 
est l'objet. 

Effectivement, en vertu d'un mandat d'ame-
ner décerné par Messieurs les Pairs, Caron était 
conduit à Paris. 

A son passage par Nancy, on le dépose quel-
ques instansdans la prison. II fait appeler a u p r è s 

de lui le sieur de Rosselange, capitaine en re-
traite, domicilié dans la même ville. 

« J'ai été arrêté, lui dit-il, par suite de la dé-
«nonciation d'un chef d'escadron que je ne con-
» naissais pas -, c'est une tuile qui me tombe sur j 
« la tète : je ne suis pour rien dans ia conspira-
t i o n ; je n'en ai eu connaissance qu'après mon 
«arrestation. » 

Aussitôt il ajoute avec feu et précipitation : 
«Le colonel Fabvier doit être arrêté, et sans 
«doute il y en aura bien d'autres. « 

Caron n'explique pas au sieur de Rosselange 
comment il est instruit de la prochaine a r r e s t a -

tion de Fabvier ; mais le sieur de Rosselange « 
présumé depuis que Caron avait quelque confi-
dence à lui faire relativement à sa situation et 
à celle des personnes qu'il croyait devoir être 



arrêtées, et que probablement il en aura été 
empêché par l'arrivée soudaine des gendarmes 
qui se sont présentés pour l'emmener. 

Le sieur de Rosselange s'empresse de rendre 
compte de cet entretien à la famille de Fabvier. 

Pour apprendre au sieur de Rosselange une 
arrestation qui n'avait point encore eu lieu , il 
fallait que Caron fût initié dans la conjuration, 
et qu'il sût que Fabvier y était lui-même engagé. 
Ce qui tend à le prouver, c'est qu'interpellé 
de déclarer à la justice par qui il avait appris la 
prochaine arrestation de Fabvier, Caron a pré-
tendu qu'il en avait été instruit parles gendarmes 
chargés de le conduire d'Epinal à Nancy, Ces 
gendarmes ont été entendus en témoignage, et 
tous ont démenti Caron et protesté qu'aucun 
d'eux ne lui avait parlé de Fabvier. Une autre 
circonstance fortifie encore cette conséquence, 
c'est, comme on va le voir, la dénégation, de la 
part de Caron, des rapports qu'il a eus avec 
Fabvier. 

Les détails ci-dessus rapportés n'étaient pas 
encore connus, que Fabvier était déjà arrêté à 
cause des suspicions qui planaient sur lui : c'est 
même par la saisie de ses papiers qu'on a su ce. 
qui s'était passé entre Caron et le sieur de Rosse-
lange ; car il s'y est trouvé une lettre du frère de 
Fabvier, lettre dans laquelle ce frère témoigne 
son inquiétude du propos de Caron que lui a 
rapporté le sieur de Rosselange. 

L'un des reproches adressés au colonel Fabvier 
est d'avoir fait un voyage dont le but a p p a r e n t 

était relatif à des spéculations de commerce, mais 
dont l'objet réel était d'organiser la conspiration 
dans certaines parties de la France. 

2 V 
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En effet, selon ies aveux mêmes de Fabvier, 

il est parti de Paris après avoir pris, le 24 juillet, 
une feuille de route servant de passe-port ; il a 
parcouru Nancy, Cobnar, Epinal. Lors de son 
voyage à Colmar, il est allé voir M. d'Argenson 
àObersbruck deux fois : l'une, avant d'arriver à 
Colmar, où il est entré le l.cr août et a s é j o u r n é 

jusqu'au lendemain ; et la seconde fois, en quit-
tant Cobnar. II a fait le chemin d'Obersbruck à 
Colmar dans un char-à-bancs conduit par un 
jeune homme que M. d'Argenson envoyait dans 
cette ville. 

D'après les mêmes aveux de Fabvier, lors de 
son voyage il a eu occasion de voir Caron. Ils 
se sont rencontrés dans une partie de chasse à 
deux lieues au-delà de Cernay, c'est-à-dire, non 
loin d'Obersbruck, résidence de M. d'Argenson. 
Fabvier ne connaissait, dit-il, Caron, ni de nom, 
ni de vue. Caron était accompagné de quelques 
personnes, et Fabvier était avec d'autres chas-
seurs. Ils sont restés quelque temps ensemble ; 
ils ont causé ; et , au bout d'une demi-heure, 
ils se sont séparés , Caron pour prendre la route 
de Thann, et Fabvier celle de Massevaux, 
chef-lieu de canton dont dépend Obersbruck. 
JLeur conversation a roulé entièrement sur le 
passé. II a raconté à Caron ce qu'il appelle ies 
excès dont il avait été témoin à Paris pendant 
les troubles de juin ; il lui a exprimé le désir 
qu'on y mit un terme par des élections fermes 
et raisonnables. Suivant Fabvier, Caron ne lui 
a parlé d'aucun projet politique, et lui a seu-
lement fait entendre qu'il voyageait pour une 
société d'assurance dont il faisait partie. C'est 
une personne du pays qui lui a nommé Caron, 



et l'a lui-même-nommé à celui-ci. Caron 
l'avait abordé, en lui disant qu'il était bien 
aise de le connaître, parce qu'il avait entendu 
parler de lui : s'ils se sont expliqués sur la 
politique , ce n'est qu'après s'être long-temps 
entretenus des personnes qu'ils avaient connues 
à l'armée. 

Fabvier n'a jamais voulu indiquer d'une ma-
nière précise le lieu de la chasse et celui de la 
rencontre en question, ni nommer les personnes 
avec lesquelles il a chassé, prétendant que trop 
de personnes étaient déjà compromises dans 
l'affaire actuelle pour qu'il en compromit encore 
d'autres. 

Caron a été plus loin que Fabvier : il a tout 
nié, et soutenu avec opiniâtreté ne pas connaître 
cet inculpé, ne s'être trouvé à aucune partie de 
chasse, n'avoir jamais eu d'entretien avec lui; 
en un mot, ne l'avoir jamais vu, et n'avoir parlé 
au sieur de Rosselange de la future arrestation 
de Fabvier que d'après les gendai-uies qui l'ont 
transféré à Nancy. 

On a fait de vaines recherches pour obtenir 
des renseignemens sur la partie de chasse et 
sur la rencontre de ces deux individus. 

Cette apparition de Fabvier et de Caron 
dans le même lieu, à une époque très-rappro-
chée de la découverte de la conjuration, et de 
la tentative de corruption reprochée à Caron ; 
leurs visites à la même personne; leur entrevue, 
avouée par l'un et déniée par l'autre, n'accré-
ditent que trop les suspicions des missions cri-
minelles dont ils s'étaient l'un et l'autre chargés. 
Aussi l'inculpé de Laverderie dit-âl dans ses 
aveux que Fabvier avait été envoyé dans les 



départemens, soit pour y organiser la conspi-
ration , soit pour se mettre à la tête de l'in-
surrection quand elle éclaterait. 

Cependant l'on n'aurait que de légers indices 
des menées de Fabvier, si, lors de son arres-
tation et de la perquisition faite à son domicile, 
on n'y avait trouvé une pièce matérielle, qui 
met sur la trace des intelligences que cet i n c u l p é 

cherchait à pratiquer dans ses voyages. 
Cette pièce est une lettre d'un sieur Hart-

mann , adressée à Fabvier dans la ville de Col-
mar, sous la date de Munster du 2 août. Par cette 
lettre , conçue en termes énigmatiques , il lui 
conseille de prendre garde aux personnes aux-
quelles il s'adresse. 

«Ne soyez pas trop facile, lui écrit le 
« sieur Hartmann, à OFFRIR VOS bons vins; mé-
i)fiez-vous des personnes qui se disent arna-
« leurs, et prennent un air a vous inspirer de 
« la confiance, comme s'ils voulaient en acheter 
«une partie considérable. Nous avons beaucoup 
« de ces sortes d'hommes d'affaires en ce mo-
»ment. « 

Fabvier ne nie point que cette lettre ne lui ait 
été écrite pour lui donner des conseils de pru-
dence sur sa conduite politique. Seulement il 
prétend qu'elle a été faite, non pour lui re-
commander de ne pas s'ouvrir trop facilement 
sur la conspiration , puisqu'il soutient n'avoir 
fait de propositions à personne , mais pour l'en-
gager si se défier d'espions qu'on pourrait lui 
envoyer pour le sonder. 

Nous ferons observer que cette explication 
donnée par Fabvier n'est guère d'accord avec 
le sens de la lettre; car, si le sieur Hartmann 



avait entendu avertir Fabvier de propositions 
perfides qu'on pourrait lui faire, il lui aurait 
écrit, dans son style énighiatique, de se dé-
fier de ceux qui lui offriraient de bons vins à 
acheter, tandis qu'au contraire il le prévient 
de n'être pas trop facile dans l'offre de ses 
vins ; ce qui annonce que c'était Fabvier lui-
même qui faisait des pVopositions , au lieu d'en 
recevoir. 

Tels sont les renseignemens qu'on a pu ob-
tenir sur le but des voyages de Fabvier. Plus 
tard, on reverra cet inculpé reparaître sur la 
scène, et s'y montrer de manière à confirmer en-
core les soupçons que son absence de Paris avait 
fait naître. 

5 . ° S A U S E T , B Â I L L O N , P O U B E L L E : . 

Tandis que Michelet à Metz, Pailhès à Lyon, 
Caron dans les Vosges , et Fabvier dans le Bas-
Rhin , agissaient pour susciter la sédition , Sauset 
faisait une excursion dans l'arrondissement de 
Vitry-le-François , soit pour tâcher d'y organiser 
aussi la révolte , soit plutôt pour y rester en 
observation, et tenter un mouvement insurrec-
tionnel , dès qu'on apprendrait la nouvelle du 
succès de la conspiration tramée à Paris. 

Déjà en 1815 , Messieurs , à l'époque désas-
treuse des cent jours, nous avons vu Sauset se 
faire un mérite d'avoir excité à la révolte les 
habitans de l'arrondissement de Vitry, et se pré-
valoir des gages qu'il avait donnés aux ennemis 
de la légitimité : les services nombreux qu'il 
se vantait encore d'avoir rendus à plusieurs de 
ces habitans, lui laissaient, comme il en cou-
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vient lui-même, une grande influence dans tout 
l'arrondissement. 

Sauset pouvait donc être d'un utile secours 
aux conspirateurs pour fomenter de nouveaux 
soulèvemens ; cette influence maligne n'était pas 
à négliger : aussi l'arrondissement de Vitry fut-il 
choisi pour le théâtre de la nouvelle mission qui 
lui fut confiée. 

Les coopérateurs qui se joignirent à Sauset, 
furent Bâillon, ex-fourrier du palais de Bona-
parte , et Poubelle, maître clerc d'un notaire de 
Paris. 

Tous trois partirent ensemble de Paris, le 
15 août, et prirent la route de Sezanne. En pas-
sant , ils s'arrêtèrent dans la maison du général 
Harlet, puis allèrent s'établir à Blacy, près 
Vitry, chez un sieur Doré, ancien officier, où 
ils restèrent jusque vers la fin d'août. C'est à 
cette époque qu'arrivèrent successivement à 
Vitry la dàtne Sauset et Mallent, pour ins-
truire Sauset et ses compagnons des suites de 
la découverte du complot, et plus particulière-
ment des perquisitions effectuées auBazar. Quant 
à Bâillon , if séjourna èncore quelques jours dans 
l'arrondissement de Vitry ; il se fit ensuite con-
duire à Sezanne, chez le général Harlet, par le 
neveu de Sauset : on ignore combien de temps il 
y est resté, et ce qu'il y a fait. 

Pendant leur séjour à Vitry, Sauset, Bâillon 
et Poubelle ne parurent occupés que de la 
chasse, et l'instruction n'a fait remarquer aucun© 
démarche directe de leur part, pour le succès 
du complot. Cette prudente conduite s'explique-
rait d'elle-même, s'il était vrai que ces trois 
affidés ne se fussent rendes dans- le canton que 



pour y agir après que la conspiration aurait, 
éclaté à Paris. Sauset attendait sans doute assez 
de sa prétendue influence sur ses compatriotes 
pour les mettre aussitôt en mouvement. 

Ses opinions étaient si bien connues dans son 
p a y s , qu'à peine la conspiration découverte, l'on 
y conjectura que le voyage de Sauset n'était 
point étranger à cette machination ; le bruit 
mémo se répandit qu'il avait tenu à un sieur Jac-
quier, officier retraité, demeurant à Biaise, des 
discours très-coupables. 

On prétend qu'allant visiter le sieur Jacquier 
chez lui, Sauset, dans l'intention d'irriter ce mi-
litaire et de flatter son ambition, lui aurait dit 
« qu'il était bien malheureux de n'avoir que le 
«grade de sous-lieutenant après ses longs et pé-
« nibles services. Vous n'avez qu'une faible pen-
v.sion, aurait-il ajouté; elle serait plus forte si 
«vous n'aviez point été fait prisonnier. Pour moi, 
» je ne suis plus rien ; je n'ai plus que ma croix : 
» mais patience, vous serez colonel, et moi je 
userai général. » 

Un sieur Godmart, adjoint du maire de 
Biaise, prétendait tenir ce discours de Jacquier 
lui-même. 

Une femme, au service du curé de Biaise, 
avait encore aggravé les propos de Sauset, car, 
suivant elle, celui-ci avait dit à Jacquier : Tu 
n'as pas déplacé, ni moi non plus; si tu veux, 
tu seras bientôt colonel, et moi génér al, 
• Enfin, d'après un sieur Cabrillon, Jacquier 
lui avait confié que Sauset, par ses paroles, 
aurait voulu le faire tomber avec, lui. 

On a cherché à remonter à la source de ces 
bruits : nous devons dire que la déclaration de 

22 
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Jacquier Tes a fait évanouir. D'après ce témoin * 
Sauset, passant en voiture, devant sa porte, avec: 
le sieur Tisserand , régisseur de la terre de la 
dame d'Harville, l'a appelé, et l'a prié de lui pro-
curer un commissionnaire pour porter un p a q u e t 

à Arzillières. Sauset et Tisserand sont d e s c e n d u s 

de voiture, et se sont rafraîchis debout chez lui. 
Sur ses propres questions, Sauset lui a dit qu'il 
faisait le commerce à Paris; qu'il était destitué 
de son grade ; qu'il recevait, pour toute chose * 
la moitié de sa pension de la Légion d'honneur. 
A son tour, le colonel Sauset l'a questionné sur 
la quotité de sa pension : Jacquier lui a répondu 
qu'elle était de 700 francs. Alors Sauset lui a dit : 

Vous n'avez guère, Vous avez été malheureux; 
«si vous n'aviez été fait prisonnier, vous seriez 
«colonel, et moi général. « Puis il a ajouté en 
regardant Jacquier : « Diable ! vous êtes encore 
» jeune. » 

La déposition du sieur Tisserand est conforme 
à celle du sieur Jacquier. 

Quoiqu'il la connaissance de la justice Sauset 
et ses deux acofytes n'aient fait dans l'arron-
dissement de Vitry aucun acte ostensible qui 
concernât la conspiration, cependant plusieurs 
circonstances tendent à démontrer que leur 
voyage n'était point étranger à ce crime. 

D'abord, les inculpés ne justifient pas d'un 
but légitime de voyage. 

Sauset prétend que le plaisir: de la chasse a été 
son unique objet; mais il est difficile de croire que 
Sauset, l'un des administrateurs d'un établisse-
ment naissant et qui réclamait l'assiduité de 
tous les intéressés, se soit absenté de Paris pour 
aller faire de simples parties de chasse dans un 



( 1 7 1 ) 

département éloigné. A la vérité, il a aussi pré-
texté des affaires de famille à régler avec son 
frère ; mais les circonstances qui ont accompagné 
ce voyage, repoussent une allégation que Sauset 
n'a pas même tenté de justifier. 

Poubelle prétend qu'il accompagnait Sauset 
non-seulement pour prendre quelque délasse-
ment , mais encore pour aller à Bar-sur-Aube 
alin d'y voir un ami et d'y traiter d'une étude 
de notaire : mais Poubelle n'est pointallé jusqu'à 
Bar-sur-Aube ; il en donne pour motif la diffi-
culté des chemins et la brièveté du temps. Or 
on était en été, et Poubelle est resté dans l'arron-
dissement de Vitry jusque vers la fin d'août. 

Bâillon, d'après Sauset, s'était rendu dans cet 
arrondissement pour y chercher et acquérir une 
maison ; il avait même des vues sur celle du sieur 
Doré, leur hôte, ou sur celle du sieur Bertrand : 
cependant on ne voit pas que Bâillon se soit en 
aucune façon occupé de cette recherche. Ni le 
sieur Doré, ni le sieur Bertrand, ne déposent 
de propositions qui leur auraient été faites par 
Bâillon ou en son nom; et si un seul témoin, le 
sieur Besson, s'explique sur ce point, il ne parle 
que par ouï-dire. 

Appelé devant Messieurs les Pairs en vertu 
d'un mandat d'amener, Bâillon n'a pas satis-
fait à cet ordre de la justice ; il a ainsi éludé des 
explications qu'il pensait, sans doute, ne pouvoir 
pas être satisfaisantes. -

A ce défaut de justificatioft d'un but légitime 
«le voyage, se joignent les réponses invraisem-
blables et contradictoires des deux inculpés. 

Suivant Sauset, poubelle, qu'il connaissait de 
vue , accompagnait Bâillon, et c'est par sa con-

2 2 * 
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versa t ion qu'il a p r é s u m é q u e P o u b e l l e étai t 

c lerc de no ta i r e . D ' a b o r d il a t t e s t e q u e Bâi l lon 

e t lu i son t par t i s seuls de P a r i s , e t q u e c'est à 

L a g n y s e u l e m e n t q u e P o u b e l l e a p r i s p lace dans 

l eu r vo i tu re . P l u s t a r d , il p r é t e n d q u e P o u b e l l e 

est m o n t é en v o i t u r e d a n s sa c o u r : ma i s lui Sau-

se t , t rès - fa t igué d e ses c o u r s e s , é ta i t e n d o r m i J-

ce qui l'a e m p ê c h é de se r a p p e l e r p r é c i s é m e n t 

les c i r cons t ances du d é p a r t . P o u b e l l e , ins t ru i t 

qu'il deva i t a l ler à V i t r y , l 'a p r i é de p e r m e t t r e qu'il 

l ' a c c o m p a g n â t , e t c'est p a r c e q u e P o u b e l l e s'est 

fait a t t e n d r e , q u e lui S a u s e t s'est e n d o r m i d a n s la 

vo i t u r e . Il croi t q u e P o u b e l l e conna i ssa i t Bâi l lon, 

p a r c e qu' i ls se son t e n t r e t e n u s de l ' acquis i t ion de 

ma i son p r o j e t é e p a r ce d e r n i e r . 

P o u b e l l e , au c o n t r a i r e , a s su re qu'il é ta i t conni* 

de S a u s e t , m e m b r e , c o m m e l u i , de la soc ié té 

po l i t i que des amis d e la l i be r t é de la p res se . L ^ 

v o y a g e d e V i t r y , di t e n c o r e P o u b e l l e , avai t é té 

c o n c e r t é e n t r e e u x ; c 'est d e la m a i s o n d e Sause t 

qu'ils son t par t i s . L a vo i tu r e d e v o y a g e apparu 

t ena i t à S a u s e t , ou avait é té l ouée p a r lui . Il ne 

se souv i en t p a s d ' avo i r fai t a t t e n d r e au d é p a r t , 

ni qu 'à son a r r ivée S a u s e t f û t dé jà m o n t é dans 

la v o i t u r e , s'y fû t e n d o r m i e t ne l e i i t a p e r ç u 

qu 'en r o u t e . II n e conna î t n u l l e m e n t le s econd 

v o y a g e u r ; il ne sait pas m ê m e au jus te sort 

n o m : il p e n s e qu'il s 'appel le Bissau ou B e s s o n . 

U n e c r o y a i t p a s q u e ce v o y a g e u r f û t militaire;1 

il ne lui a vu a u c u n e d é c o r a t i o n . II p résume ' 

q u e c e v o y a g e u r ft'avait, en p a r t a n t d e P a r i s , 

d ' au t r e b u t q u e celui d é f a i r e u n v o y a g e d 'agré-

ment. 
L a c o n d u i t e du s ieur D o r é , h ô t e <fes trois 

v o y a g e u r s , n 'est pas fai te n o n p l u s p o u r rassurer ' 



la justice sur les motifs qui ont amené Sauset, 
Bâillon e t P o u b e l l e , dans sa maison. 

En effet, sur la nouvelle arrivée de Paris que 
le complot était déjoué, on parla beaucoup à Vitry 
de l'apparition de Sauset dans le pays à une époque 
où devait éclater ce complot. Les bruits qui circu-
laient éveillèrent la sollicitude du sous-préfet de 
l'arrondissement, qui réclama du sieur Doré quel-
ques explications-

Le sieur Doré prétendit d'abord ne point con-
naître les deux voyageurs, compagnons de Sauset. 
Le sous-préfet lui objecta qu'il n'était pas pro-
bable qu'il ignorât même le nom des personnes 
qui avaient passé plusieurs jours dans sa maison. 
Alors le sieur Doré dit en balbutiant qu'il croyait 
que les deux voyageurs se nommaient, l'un Bru-
sou ou Besson, et l'autre Paubrelle ou Pauvrelle. 
II dit, du reste (chose dont Sauset lui-même n'a 
pas parlé), que ce dernier inculpé était venu à 
Vitry pour y faire connaître l'établissement du 
Bazar J 

Il parait, en effet* que des affiches ont an-1 

noncé cet établissement dans l'arrondissement de 
Vitry. 

Voilà, Messieurs, les documens obtenus sur 
les lieux par la justice , relativement au voyage 
de Sauset, Bâillon et Poubelle. Leur rôle parais-
sant avoir été d'attendre l'événement de la con-* 
juration qui se préparait à Paris , ils n'ont eu be" 
soin de se livrer à aucun acte extérieur ; mais il 
ne paraît pas moins certain que leur voyage était 
«ne mission dans l'intérêt de la conspiration. En 
effet, indépendamment des indices que nous 
venons de relever, il est d'autres documens que 
votre sagesse saura apprécier. C'était une chose 
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notoire parmi les con ju ré s que l ' insurrection 

devait commencer à V i t ry ; on avait m ê m e l'es-

poir d'y ê t re sou tenu pa r u n e compagnie de 

vétérans. D é j à , vous le savez , Messieurs , pi"* 

sieurs des inculpés ont révélé ce qu'ils avaient 

appris du p ro je t de cet te insurrec t ion . D e Tro- j 

g o f f e t de Laverder ie s'en expl iquent formelle-

m e n t . D e Laverder ie va jusqu'à n o m m e r les chefs 

de la révol te qui devait éclater à V i t r y . Ce sont, 

dit-il, Sause t et Bâil lon. D e son côté , Mal ien t , 

ami de Sause t , son col labora teur dans l'adminis-

t ra t ion du Bazar , conf ident de ses secrets > 

par le à Bera rd de ce voyage , c o m m e se ratta-

chant à la conspirat ion : il lui cite jusqu 'aux te rmes I 

des proclamat ions don t s'était mun i S a u s e t , e t 

lui apprend que Sauset a empor t é avec lui u n dra- i 

peau tr icolore p o u r remplace r sans d o u t e celui 

qu 'aux mêmes lieux il avait fait flotter en 1 8 1 5 . 

Bien tô t enfin vous verrez Poube l l e lui-même , 

ap rès la découver te du c o m p l o t , se faire de ce 

voyage u n moyen p o u r captiver la conf iance de , 

p ropose B e r a r d , lorsqu'il lui d 'exécuter et de di-

r iger u n nouveau m o u v e m e n t dans sa légion. ' 

6 . 0 MAZIAU ET AUTRES. 

P a r m i les émissaires envoyés dans les dépar-

temcns , a u c u n n'a é té plus actif ni p lus en t re-

p renan t que l ' inculpé Maziau , ancien chef d'es-

cadron du rég iment des chasseurs à cheval de 

l 'ex-garde. 

D è s le l . e r ju i l le t , cet h o m m e p r e n d , à l* 

préfec ture de police de P a r i s , un passe-por t , 

sous la quali té de commis-voyageur . 

O n lui f o u r n i t , dans le B a z a r , u n e voi ture de 



Voyage ; après avoir assisté, dans ce même 
lieu, à un conciliabule dont nous vous avons 
entretenu, marié seulement depuis deux jours, 
il part en poste de Paris, le 5 août, avec sa 
femme. 

Un seul jour suffit à Maziau pour se rendre 
à la Fère. 

Aussitôt il se présente chez le sieur Savarin , 
chef de bataillon en retraite. Il lui demande s'il 
connaît le sieur Géant, capitaine dans l'un des 
régimens d'artillerie en garnison dans la ville. 
Le sieur Savarin et lui se mettent en Vain à la 
recherche de cet officier. 

Sur la place publique , la femme Maziau rê  
connaît et accoste le sieur Guiraud, chirurgien* 
iiiajor du 6.e régiment d'artillerie. 

Au retour de la messe, Maziau et sa femme 
montent chez le sieur Guiraud. Maziau sort pour 
tâcher de trouver le sieur Géant, eh disant qu'il 
est chargé de lui remettre une lettre d'un offi" 
eier d'artillerie en demi-solde, 

II revient sans avoir pu encore le rencontrer 
Le sieur Guiraud aperçoit le sieur Géant sur 
l'esplanade, et s'empresse d'aller le chercher. 
Maziau dit au sieur Géant que la lettre qu'il doit 
lui remettre est du sieur Evrard, lieutenant-co-
lonel d'artillerie ; mais, comme il voulait-attirer 
le sieur Géant dans son auberge pour lui parler 
sans témoin , il feint d'y avoir oublié sa lettre, 
et emmène le sieur Géant avec lui. 

Arrivé à son auberge, Maziau déclare au 
sieur Géant qu'il n'a aucune lettre pour lui, et 
qu'il s'agit d'autre chose. Alors il le questionne 
sur'l'esprit de son corps : « Une partie des Fran-
geais, lui dit-il, est mécontente du Gouverne-



( 1 7 6 ) 

«ment tel qu'il est : on n'en obtiendra pas un 
«vraiment constitutionnel de la volonté du 
»Roi, « 

« On ne peut, répond le sieur Géant, compter 
«sur le 6.c régiment d'artillerie pour appuyer un 
«mouvement; les événemens passés ont é p r o u v e 

«sa sagesse; son esprit est ferme, invariable, 
«tranquille, et ennemi des révolutions. Jamais U 
«malveillance ne doit compter sur ce corps 1111-
«litaire pour recommencer des troubles qui fe-
rraient le malheur de la France , sans produire 
«aucun résultat. Il n'y a que la famille des 
«Bourbons et la Charte qui puissent assurer 
«la tranquillité et le bonheur de la France. » 

Maziau paraît partager cette opinion ; mais il 
manifeste celle qu'on n'obtiendra pas f a c i l e m e n t 

de la simple volonté du Gouvernement le régime 
constitutionnel sans restriction. 

Cette conversation finie, Maziau r e t o u r n e 

dans la maison du sieur Guiraud, où sa f e m m e 

causait de son mariage, de ses affaires de com-
merce, et de son frère qui sert dans l'armée 
persane. 

Après quelques instaus de conversation , Ma-
ziau emmène sa femme ; mais il réfléchit que le 
sieur Guiraud sera peut-être plus facile à s é d u i r e 

que le-sieur Géant. Il l'envoie prier-par sa femme 
de venir lui parler à son auberge. Le sieur Gui-
raud arrive, et Maziau, resté seul avec lui, s'ex-
plique en ces termes : 

« II se prépare, lui dit-il, un mouvement à 1" 
« Quiroga. On veut se porter aux Tuileries pour 
«forcer le Roi a la constitution et à la suppres-
s ion totale des lois d'exception et des privilège»-
«On veut arborer le drapeau tricolore. Les cou< 



«leurs de la nation iront de clocher en clocher. 
«Les puissances étrangères reconnaîtront que 
«c'est la volonté de la France, et qu'il faut la 
«respecter. Avcz-vous dans votre régiment des 
«officiers, des sous-officiers, des soldats ca-
pables de sortir des rangs, et d'entraîner la 
«troupe? Ils seront brillamment récompensés : 
«ils peuvent y compter. Le coup est monté; des 
«maréchaux, des généraux, des propriétaires 
«riches et puissans, répandus dans les cantons • 
«qu'ils habitent, fomentent l'opinion. » 

Après ce discours, Maziau engage le sieur 
Guiraud k parler de ces projets aux meilleures 
tètes, à celles qu'il croira les plus susceptibles 
d'accueillir de telles idées, et lui insinue qu'il 
faut répandre le- bruit que la santé du Roi est 
désespérée. 

« Mais nos chefs, lui objecte le sieur Gui-
«raud, le colonel, deux généraux, ce sont des 
«obstacles. « 

«On les met sous clef, répond Maziau, et ils 
«ne peuvent être compromis. Les instructions 
«passent de bouche en bouche : entre quatre 
«yeux rien ne se prouve. La chose est montée 
«de toutes parts; des généraux marquans, et 
«alors il en désigne un On le dit en An-
gleterre, objecte le sieur Guiraud. Sous peu il 
«sera chez lui, réplique Maziau. Lyon, Gre-
« noble, la Savoie, vont participer au mouve-
«ment. Tout doit éclater du 15 au 20 août. « 

A cet instant, on annonce que les chevaux 
de poste sont à la voiture. Guiraud ne dit plus 
à Maziau que des choses vagues , et Maziau 
quitte la Fère sans avoir pu s'y ménager les in-
telligences qu'il avait espéré d'y nouer. 
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Ce fut seulement après la découverte de la 
conspiration que le sieur Géant parla à ses su-
périeurs de l'entrevue qu'il avait eue avecMaziau. 

Quant au sieur Guiraud, il les avait instruits, 
mais sans leur nommer Maziau. 

Ces deux officiers n'ont point été considérés 
comme inculpés : le sieur Géant, parce que les 
ouvertures que lui a faites Maziau, n'ont pas 
paru assez positives pour le placer dans la né-
cessité de les révéler ; et le sieur Guiraud , parce 
que la révélation qu'il a faite, quoiqu'incompléte-
ment, pouvait, à la rigueur, l'exempter des peines 
portées par la loi contre les non-révélateurs. 

D e l a F è r e , Maz iau se r e n d à Cambra i . L e 

7 a o û t , vers neuf h e u r e s d u m a t i n , il y d e s c e n d , 

avec sa f e m m e , à l ' aube rge di te du Grand-Canard. 

Après le déjeûner , sa femme sort pour faire 
dans la ville des emplettes relatives à son com-
merce. 

Maziau, de son côté, va trouver à la cita-
delle le capitaine Varlet, de la l.re légion de 
la Seine, et l'invite à passer à son auberge, 
afin qu'il lui remette un paquet de la part de 
son frère. 

En effet, avant son départ de Paris, Maziau 
s'était fait donner par le colonel Varlet une lettre 
de recommandation pour le capitaine Varlet, 
son frère. 

En remettant dans son auberge cette lettre 
au capitaine Varlet, Maziau cherche à le sonder 
sur l'esprit de la légion de la Seine et sur ses 
propres dispositions. Il lui annonce ensuite qu'un 
mouvement va éclater ; que le Piémont aura une 
constitution ; que la Savoie sera réunie à la 
France ; que le mouvement se fera à Lyon en 



même temps qu'à Paris ; que l'on sera secondé par 
la Belgique, qui n'attend que le moment d'agir. 

M a z i a u f a i t entendre à Varlet que le colonel 
Varlet, son frère, est du complot. 

A l o r s Varlet va trouver et envoie le capitaine 
de Lamotte, de la même légion, à l'auberge du 
Grand-Canard, où il se rend lui-même. 

S'il faut en croire le capitaine Varlet, c'est 
par hasard qu'en quittant Maziau il a rencontré 
de Lamotte. Une rencontre aussi à propos pa-
raît peu vraisemblable : il y a tout lieu de penser, 
au contraire, que c'est sur l'invitation de Ma-
ziau que Varlet sera allé chercher le capitaine 
de Lamotte. Maziau aura jeté les yeux sur ce 
capitaine, parce que Varlet lui aura parlé de ses 
dispositions ; peut-être même ne les ignorait-il 
pas avant de quitter Paris. De Lamotte était 
en effet connu dans sa légion par la chaleur de 
ses opinions ; lors de la dernière session des 
Chambres, il avait tenté de faire souscrire une 
pétition pour le maintien de la loi des élections. 
On pourrait même présumer que de Lamotte 
était précédemment initié par une autre voie : 
car, près de six semaines avant le 19 août, il 
avait confié à Pegulu, sous-lieutenant dans la 
1 l é g i o n de la Seine, qu'il était question d'un 
mouvement général dans les légions; qu'if n'en 
parlait pas encore, mais qu'il en parlerait bien-
tôt, et que peut-être il lui en dirait davantage 
une autre fois. 

Varlet lui-même connaissait trop bien les 
mauvais sentimens de De Lamotte ; car en l'abor-
dant , il lui dit, voulant parler de la Famille 
royale : On n'en veut plus. De Lamotte lui de-
mande des explications; Varlet lui répond 



qu'une personne arrivant de Paris à Cambrai lui 
en apprendra davantage, et c'est alors qu'il 
l'envoie à Maziau dans son auberge. 

Là, Maziau, en présence de Varlet, répète à 
de Lamotte qu'un mouvement insurrectionnel 
est projeté, et lui demande ce qu'on peut at-
tendre de la l.re légion de la Seine. De L a m o t t e 

déclare que pour lui il est très-disposé à s u i v r e 

le mouvement général ; Varlet fait une réponse 
semblable : alors Maziau leur confie que le mou-
vement éclatera du 15 au 20 août. 

Après cette entrevue , dont on ne connaît pas 
sans doute tous les détails (les deux i n c u l p é s 

de Lamotte et Varlet, qui en rendent compte, 
ayant intérêt d'altérer ou de dissimuler une par-
tie de la vérité), Maziau, le soir même, quitte 
Cambrai avec l'espérance de voir bientôt l'insur-
rection s'organiser dans la légion de la Seine. 

Dans la même soirée, ou pendant la nuit, 
Maziau entre à Valenciennes. Il déclare au por-
tier-consigne , en s'inscrivant sur son registre, 
venir de Paris et se rendre à Lille. 

Le lendemain 8 août, vers dix heures du 
matin, il se présente dans la maison du sieui' 
Dupont, où déjeûnait, avec d'autres officiers, le 
sieur Harlet, lieutenant dans la légion du Finis-
tère. II fait demander cet officier par une do-
mestique , et lui annonce qu'il est chargé d'une 
lettre pour lui. Il ouvre son porte-feuille, c o m m e 

pour y prendre cette lettre : mais il feint de 
l'avoir oubliée, tactique qu'il avait déjà em-
ployée à la Fère, vis-à-vis du sieur Géant-
Alors il prie le sieur Harlet de se rendre à son 
auberge, en l'avertissant qu'il n'a que peu d'il)*' 
tans à rester dans la ville. 



Harlet se transporte en effet à l'hôtellerie 
de Maziau, et le trouve dans une chambre 
haute avec une femme qu'il croit être celle de 
ce dernier. Maziau lui remet la lettre en ques-
tion. Elle était du capitaine de Lamotte , qu'il 
venait de quitter à Cambrai. 

Selon Harlet , la lettre était conçue à-peu-
près dans ces termes : 

« Mon camarade , votre frère étant absent 
«ne peut recevoir un monsieur qui se dit être 
«de vos amis, et recommandé par M. votre 
«frère, maréchal-de-camp. Comme ce monsieur 
«passe dans votre garnison, je m'empresse de 
«vous l'adresser, persuadé qu'il recevra de vous 
«le même accueil que si c'était M. votre frère. 
«Votre tout dévoué camarade, de Lamotte. « 

Effectivement, un frère de Harlet, qui est offi-
cier de la légion de la Seine, était alors absent 
de Cambrai pour prendre les eaux de Bour-
bonne. 

La lettre lue, Harlet fait observer à Maziau 
qu'il ne connaît pas le capitaine de Lamotte, 
et lui demande en quoi il peut lui être utile. 

Après avoir causé de choses indifférentes, 
Maziau fait à Harlet diverses questions qui ten-
daient à sonder ses dispositions et celles de son 
régiment. 

Voici comment Harlet rapporte ces ques-
tions et les réponses qu'il a faites. 

D. Comment êtes-vous ici, et quel est l'esprit 
des officiers? 

R. Nous sommes un peu chagrinés par des 
revues ; mais nous espérons que, quand elles 
seront passées, nous serons plus tranquilles. 
L'esprit des officiers est très-bon. 
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D. Comment vivez-vous avec les officiers de 
dragons ? 

R. Très-bien. 
D. Le Roi peut-il compter sur les officiers? I 
R. Je ne crois pas qu'aucun de nous tra- J 

bisse son serment. 
D. Y a-t-il parmi vous beaucoup de libéraux ? 
R. Je ne connais pas assez ces messieurs, 

et 11e m'en occupe pas. 
Suivant Harlet, Maziau termine ses inter-

pellations en lui demandant encore si l'on pour-
rait compter sur quelques officiers de son corps, 
et en annonçant que, sous peu, il y aura quelque 
chose de nouveau. 

Harlet, s'il faut l'en croire, manifeste à Maziau 
sa surprise de ces questions. Comme il se dis-
pose à sortir, Maziau le rassure en lui disant : 
Soyez tranquille; je ne veux rien faire qui j 
puisse vous compromettre. 

Après ces mots , Harlet quitte Maziau. La 
femme Maziau faisait ses préparatifs de départ ; ! 
une voiture attelée était dans la cour. 

Le jour même de cette entrevue, Harlet en I 
fait la confidence au sieur Varlet, capitaine-
trésorier dans la même légion que lui. II le 
consulte pour savoir s'il doit, ou non, en parler 
à ses supérieurs. D'après le conseil de cet offi-
cier , il garde le silence dans la crainte de se 
tromper et de compromettre l'amitié qu'il croyait j 
exister entre le souscripteur de la lettre et j 
Maziau. 

Le procès ayant fourni le soupçon , mais non 
la preuve, que Maziau aurait fait à Harlet con-
fidence de la conjuration, la Commission a 
déclaré qu'il n'y avait lieu à suivre à l'égard 



de cet officier, qui avait d'abord été poursuivi. 
Au lieu de prendre la route de Lille , Maziau 

et sa femme, en quittant Valenciennes, se di-
rigent sur celle de Maubeuge , et arrivent dans 
cette ville, à sept heures du matin. A la porte 
de Mons, Maziau exhibe le passe-port dont il 
s'était pourvu à Paris, sous la qualification de 
commis-voyageur. 

Dans l'hôtel du Nord, il s'informe du sieur 
Bégot, lieutenant dans la légion de la Meuse 
en garnison à Maubeuge, et qu'il avait connu 
précédemment. 

Le sieur Bégot averti va voir Maziau à son 
hôtellerie. Il dîne avec sa femme et lui ; après 
le dîner, ils sortent ensemble ; et le lendemain, 
Maziau et sa femme partent cle Maubeuge, à 
quatre heures du matin. 

Le sieur Bégot proteste que, pendant le temps 
qu'il a passé à Maubeuge avec Maziau, il n'a point 
été question entre eux d'affaires politiques. Cette 
assertion paraît d'autant plus difficile à croire, 
que bientôt on reverra le même personnage, en-

' fièrement dévoué à Maziau, favoriser la fuîte 
de cet inculpé. 

De Maubeuge , Maziau se rend à Lille. 
II y arrive le 10 août, et y séjourne jus-

qu'au 13. 
A peine arrivé , Maziau s'informe de la de-

meure du sieur de Lassalle, lieutenant-colonel 
de cavalerie, avec lequel il avait servi, et se pré-
sente chez une des parentes de cet officier, 
croyant l'y trouver. 

Le sieur de Lassalle n'y était pas. A son ar-
rivée , instruit de la visite de Maziau, il s'em-
presse d'aller le voir, accompagné de sa fille, et 
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dans l'intention de l'emmener chez lui. La dame 
Maziau était au spectacle avec la famille du sieur 
Bernos, dont elle était connue. Maziau se rend 
en effet chez le sieur deLassalle, et, se v o y a n t 

seul avec cefui-ci qui le reconduit, il cherche 
à pressentir ses dispositions. Vous devez être 

mal ici, lui dit-il Le sieur de Lassalle lui 
fait perdre aussitôt l'envie d'en demander davan-
tage , en répondant qu'il jouit de la considération 
des autorités et des habitans ; qu'à îa vérité, en 
1815 , il a été en butte à quelques désagrémens, 
mais qu'il s'est justifié ; que, content de son sort, 
il ne desire point sortir de sa retraite , à moins 
que ce ne soit pour le service du Roi ; qu'il est 
d'autant plus satisfait, qu'il attend un brevet de 
lieutenant-colonel : brevet qui en effet lui a été 
délivré depuis. 

Maziau lui dit qu'ils ne se reverront plus; 
et le sieur de Lassalle, après la découverte de 
la conspiration , demeura persuadé que s'il n'a* 
vait promptement relancé Maziau ( ce sont ses 
termes) , celui-ci lui aurait fait quelques ouver-
tures. 

Si les dipositions du sieur de Lassalle ne per-
mirent point à Maziau de s'ouvrir à lui, Ma-
ziau ne réussit pas mieux à profiter de la con-
naissance qu'il avait d'un sous-officier de fa gar-
nison pour se mettre en communication avec les 
officiers. 

Ce sous-officier était fe nommé Rossignol, 
premier maître d'armes de la légion de la Meuse 
en garnison à Lille. Maziau, qui est amateur 
d'armes et qui avait fait connaissance de Ros-
signol dans les salles d'armes de Paris, s'en1' 
presse de l'envoyer chercher. Rossignol arrivé 



avec sa femme. Maziau, après lui avoir demandé 
comment il se trouve dans sa légion, et s'il y a des 
troubles et des difficultés dans la garnison, l'in-
vite à déjeûner pour le lendemain. 

Le lendemain matin, Rossignol va revoir Ma-
ziau , qui lui témoigne le désir de faire assaut 
d'armes avec les officiers de la garnison et le 
charge de manifester ce désir; en même temps, 
et bien qu'il l'eût prié la veille, il dit à Rossignol 
qu'il ne peut lui donner à déjeûner,parce qu'il 
attend quelqu'un. 

Rossignol avait promis de fier la partie d'as-
saut d'armes ; mais, piqué de ce que Maziau , 
loin de lui donner à déjeûner, ne lui avait pas 
même offert à se rafraîchir, il rentre dans son 
logement, témoigne à sa femme son méconten-
tement de la réception qui lui a été faite, et, au 
lieu d'aller trouver les officiers de la garnison 
pour l'assaut d'armes , il fait écrire par un four-
rier de sa légion une lettre par laquelle il an-
nonce à Maziau que les officiers ne sont pas 
disponibles, et que l'assaut d'armes n'aura pas 
lieu. II envoie cette lettre à Maziau , et ne le 
revoit plus. 

Partis de Lille le 13 août , Maziau et sa 
femme vont à Calais, où ils arrivent le lende-
main. En remettant à la police son passe-port, 
sur lequel il était prénommé Antoine et qua-
lifié de commis-voyageur, Maziau déclare qu'il 
doit loger à l'hôtel Dessin. Il y loge effective-
ment ; mais il n'y fait point viser son passe-port. 
II repart de Calais avec sa femme le 15 août 
a u matin, et reprend la route de Paris. 

On ignore ce que Maziau a fait à Calais; mais, 
en retournant à Paris, il passe par Amiens. 

24 



Selon les aveux de De Laverderie, Maziau avait 
été chargé de presser à Hesdin l'exécution du 
complot, et le mouvement insurrectionnel de-
vait être dirigé dans cette ville par le lieutenant- | 
colonel d'un régiment de dragons , qui sort de 
l'ex-garde. L'instruction n'a pas fait connaître 
si, en allant de Calais à Amiens , Maziau s'est 
effectivement détourné de sa route pour passer 
par Hesdin. 

C'est le 16 août, à six heures du soir, que 
Maziau et sa femme entrent dans Amiens, et , 
descendent à l'hôtel des Ambassadeurs. 

Maziau, à peine arrivé, envoie un commis-
sionnaire au quartier des chasseurs du Cantal, ^ 
en garnison à Amiens , avec un billet tracé au 
crayon , qui depuis a été remis à la justice par 
ce commissionnaire, et qui est ainsi conçu : 

« On prie M. l'adjudant des chasseurs de 
donner au porteur l'adresse de M. le capitaine 
Parquin. » 

Cet officier était sorti. Le commissionnaire 
retourne rendre réponse à Maziau ; celui-ci le 
renvoie au quartier. Le capitaine Parquin était ' 
de retour; il lit le billet, et répond d'abord 
qu'il ne va pas voir les gens qu'il ne connaît ' 
pas ; puis, d'après quelques explications que lui 
donne le commissionnaire sur l'habillement et 
la tournure du voyageur qui a écrit le billet, 
il se décide à aller à l'hôtel des Ambassa-
deurs , et il sortait en effet du quartier pour 
s'y rendre, lorsqu'il rencontre sur sa route , 
Maziau, qui, impatient de le voir, venait le 
chercher. 

Parquin reconnaît et embrasse Maziau, avec 
lequel il avait servi, et lui présente bientôt le 



capitaine Faure, qui se trouvait là et qui avait 
également servi avec eux. 

Quelques instans après, Maziau et Parquin 
se rendent ensemble à Ihôtel des Ambassa-
deurs, où Faure va les rejoindre. 

Il est question, dans la procédure, d'un coup 
de genou que Parquin donna à Maziau , à l'ins-
tant même de l'arrivée de Faure. On a soup-
çonné que Parquin avait voulu ainsi avertir Ma-
ziau de ne pas s'expliquer devant Faure, de 
peur qu'il ne les trahît; et, en effet, le dé-
vouement de Faure à la cause royale était bien 
connu. Par la manière dont Maziau s'est expli-
qué avec les militaires qu'il a voulu séduire dans 
plusieurs villes, on peut conjecturer comment 
il a dû s'exprimer avec Parquin, s'il lui a parlé 
d'affaires politiques. Néanmoins celui-ci explique 
le coup de genou tout autrement : il prétend 
que c'était un avertissement à Maziau de ne 
pas dire du mal d'un officier dont il parlait, et 
auquel Faure s'intéressait. La procédure lie dé-
ment pas précisément cette explication. 

Cependant, vers dix heures, on avertit que 
les chevaux sont prêts. Faure se retire : Par-
quin reste. Peu d'instans après, Maziau et sa 
fenime montent en voiture et prennent la route 
de Paris, où ils arrivent le 17 août. 

Tel fut le premier voyage de Maziau. 
II a été impossible de connaître d'une manière 

-précise tous les lieux qu'il a parcourus, toutes 
les personnes qu'il a vues , toutes les-manœuvras 
•dont il a usé envers elles. Les entrevues qu'a 
•dévoilées l'instruction ayant eu lieu pour la plu-
part entre Maziau, qui est maintenant en fuite, 
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et une seule personne à-la-fois, il est difficile de 
savoir au vrai ce qui s'y est passé. 

Si l'on s'attache aux discours que va tenir 
Maziau dans son second voyage , on doit croire 
qu'il s'était ménagé dans sa première excursion 
beaucoup plus d'intelligences qu'on n'est par-
venu à en découvrir. 

Dès le lendemain de son retour à Paris, Ma-
ziau repart de cette ville. On ne sait pas ce 
qu'il y a fait, quelles personnes il y a vues. Toute-
fois les aveux de De Laverderie prouvent qu'il a 
rendu compte de son voyage aux principaux chefs 
de la conspiration. 

Avant son départ, il porte ou fait porter à la 
diligence dite l'Éclair un paquet enveloppé d'une 
toile cirée, et adressé, sous le nom de Laval, 
expéditeur, au capitaine Parquin à Amiens. 

Nous verrons bientôt ce que contenait ce pa-
quet. 

Maziau arrive à Amiens par la diligence pen-
dant la nuit du 18 au 19 août. 

Dès neuf heures du matin, if se rend au quar-
tier des chasseurs du Cantaf, y rejoint Parquin, 
qui revenait de vaquer à son service militaire, et 
monte avec lui dans sa chambre. Parquin sou-
tient n'y ctre resté avec Maziau que le temps de 
quitter la tenue de cheval ; il nie que Maziau lui 
ait fait aucune confidence relative au complot. 

A la porte du quartier, Parquin présente Ma-
ziau à plusieurs officiers. Maziau y revoit le capi-
taine Faure. 

Il est invité à déjeûner avec eux par le capi-
taine Parquin, accepte, et promet qu'il va re-
venir. II se fait attendre ; les officiers s'ache-
minent vers l'auberge où ils doivent prendre le 



I repas : ils trouvent Maziau en chemin ; mais il 
s'excuse de ne pouvoir déjeuner, en disant qu'il va 
profiter d'une occasion pour se rendre à Cambrai. 

Maziau était probablement parti de Paris dans 
la persuasion que le complot y éclaterait le 19 ; 
et comme il comptait trouver dans la première 
légion de la Seine une coopération plus assurée 
qu'ailleurs, il avait hâte d'arriver à Cambrai. 
Aussi s'était-il empressé -de louer une chaise 
de poste appartenant à la maîtresse de poste 
d'Amiens, prétendant qu'il avait affaire chez un 
fabricant de Saint-Quentin, et quï/ reviendrait 
le lendemain. Il avait offert de l'or pour garantie 
de la voiture. En quittant Amiens, il laisse quel-
ques effets dans sa chambre, et en emporte la 
clef, d'après l'invitation même qui lui en est faite 
dans l'auberge. 

L'époque de ce second voyage est invariable-
ment fixée par le registre que tient la maîtresse 
de poste pour l'inscription des voyageurs qui 
prennent des chevaux, et sur lequel il a été vé-
rifié que, sous la date du 19 août, on a ins-
crit Antoine Maziau, négociant, natif de Ver-
sailles , demeurant à Paris, rue Neuve des 
Petits-Champs, n.° 16. 

En sortant d'Amiens pour se rendre à Cam-
brai, Maziau passe par Péronne. 

II y fait une visite à un sieur Scribe, chef 
d'escadron en non-activité, son ancien cama-
rade d'armes. 

Le sieur Scribe, qui l'a reconduit dans sa 
chaise de poste jusqu'à un village voisin, a 
affirmé qu'ils ne s'étaient point entretenus d'af-
faires politiques. 

Le soir même du 19 août, Maziau arrive à 
Cambrai. 



SUITE DES VOYAGES DE MAZIAU, ET FAITS 

RELATIFS À LA LÉGION D E LA SEINE. 

De Laverderie, qui a pu savoir par Nantil 
les particularités du premier voyage de Maziau 
dans la ville de Cambrai, nous apprend que deux 
personnes devaient y dirigerle mouvement insur-
rectionnel. II n'a pu se rappeler qu'une seule de 
ces deux personnes, c'est le capitaine de La-
motte. La suite démontrera que la seconde étaii 
le capitaine Varlet. 

Ces aveux de Laverderie sont confirmés par 
les détails suivans, qui expliqueront la conduite 
tenue à Cambrai par de Lamotte et Varlet, après 
le premier voyage de Maziau , pour pervertir 
leur légion et la pousser à la révolte. 

Dans le commencement d'août, le capitaine 
de Lamotte va trouver, vers minuit ou une 
heure du matin , le lieutenant Pegulu, qui était 
de garde sur la place d'armes, et qu'il avait 
déjà précédemment entretenu d'un m o u v e m e n t 

général des légions. II le réveille et l'entraîne 
sur la place; là il lui confie que l'événement dont 
il lui a déjà plusieurs fois parlé, est sur le point 
d'éclater. De Lamotte paraît fort exalté (peut-
être était-ce dans la journée même qu'il avait vu 
Maziau pour la première fois). Il dit que, s'il n'est 
pas secondé, il fera fe mouvement tout seul : en 
même temps il assure que la masse, c'est-à-dire 
l'armée entière, agit ; que c'est une chose cer-
taine; que toutes les légions marchent, et que le 
mouvement éclatera du 1,3 au 20 août; que ï» 
légion de la Seine se portera sur Amiens, et 
qu'il y a en avant de Paris trois autres points de 
réunion. 

Le 11 ou le 12 août, de Lamotte. lait en-



oore part au sous-lieutenant Dutoya qu'il doit y 
avoir un g r a n d mouvement; que lesiégions don-
neront l'exemple et marcheront sur Paris ; que 
le mouvement est préparé par des émissaires en-
voyés dans tous les départemens ; qu'il est venu 
à Cambrai un lieutenant-colonel qui a apporté 
une lettre au capitaine Varlet pour lui donner 
connaissance du mouvement. Il lui fait entendre 
que ce mouvement n'aura lieu que pour le plus 
grand bien de la France. Dutoya lui répond que, 
si toutes les légions marchent, il suivra son 
drapeau. 

Le 15 ou le 16 du même mois, de Lamotte 
dit encore à plusieurs officiers de sa légion, parmi 
lesquels était le sous-lieutenant Brue, qu'il y 
aura un mouvement général dans toute l'armée ; 
qu'ils devront faire prendre les armes à leurs 
troupes, et qu'alors on apprendra aux soldats le 
but de l'insurrection. 

A la même époque, le capitaine de Lamotte 
et les sous-lieutenansBrue et Pegulu rencontrent 
le sieur Deschamps, lieutenant de leur légion , 
qui sortait du café à minuit ; ils l'accostent et 
paraissent vouloir lui faire des communications 
relatives à la conspiration. Le sieur Deschamps 
assure ne pas se souvenir aujourd'hui des ex-
pressions équivoques dont ils se servirent ; mais 
ce dont il se souvient bien, c'est qu'il leur signifia 
tiu'il ne voulait se mêler de rien, et les invita à le 
laisser tranquille. Cette réponse les déconcerta, 
e t de Lamotte s'excusa en disant qu'il était fâché 

lui avoir tenu des discours qui lui déplai-
saient. 

Le lieutenant Deschamps a déposé que, de-
puis , et au moment où l'on annonçait à Cambrai 



la prochaine exécution du complot, Pegulu ne 
craignit pas de lui dire : Tu es bien fâché main-
tenant ; tu voudrais bien être des nôtres ; mais 
il n'est plus temps. 

De son côté, le capitaine Varlet ne reste 
pas inactif. En effet, Deshordes, lieutenant de 
sa compagnie, ne tarde pas à être initié par fur-
Vers le 12 ou fe 13 août, Desbordes, à sou 
tour, confie fe secret de fa conjuration au lieu-
tenant Remy. Le prenant à l'écart dans la cour 
de la citadelle, il lui apprend (pie Varlet, son 
capitaine, a reçu de Paris une lettre par laquelle 
on lui mande que, du 15 au 20 , il doit, sur 
divers points de fa France, s'effectuer un mou-
vement dans les légions. 

Les jours suivans, on s'entretient assez o u v e r -

tement parmi les militaires de la prochaine exécu-
tion du complot; et avant le dimanche 20 août, 
il y est notoire que de Lamotte se mettra à la tête 
du mouvement insurrectionnel. 

Telle était la disposition des choses, lorsque, le 
19 août, Maziau revient à Cambrai. Comme » 
son premier voyage, il descend à l'auberge du 
Grand-Canard; il sort vers neuf heures du soir, 
et ne rentre que fort avant dans la nuit. Dans cet 
intervalle, il voit plusieurs officiers de la légion 
de la Seine, et presse l'exécution du complot. 

II se rend notamment à l'Esplanade, lieu des 
rendez-vous ordinaires des officiers de la gar-
nison. Le hasard ne l'y conduisait pas, et l'on 
peut croire que tout était convenu à l'avance ; 
car de Lamotte, se trouvant au grand café de l<* 
place aux Bois, en même temps que le capitaine 
Varlet, l'y avertit mystérieusement de se rendre 
sur la place de l'Esplanade. 



Là se trouvent réunis Maziau, de Lamotte, 
Varlet, les lieutenans Desbordes et Godo-
Paquet. 

Ils se transportent à la citadelle, qui est voi-
sine de l'Esplanade, et montent dans la chambre 
de Desbordes. 

Alors Maziau, prenant la parole, leur dit : 
Vincennes sera pris cette nuit; on peut compter 
sur les régimens qui sont à Paris ; les quatre 
légions de la garnison concourront au mouve-
ment, il y a même des ramifications dans la 
Garde; des émissaires parcourent tous les points 
de la France ; toutes les garnisons sont dispo-
sées ; le Dauphiné, Lyon , la Bourgogne, vont 
marcher. II faut espérer que, le 25 août, le dra-
peau tricolore flottera aux Tuileries; il faut ar-
l>orer la cocarde tricolore, et que le mouvement 
ait lieu d'ici au 25 : il sera simultané. Les ministres 
Veulent donner la lieutenance du royaume à 
M O N S I E U R , forcer le Roi à abdiquer, et faire 
triompher l'idtracisme; on ne peut compter sur 
rien dans l'état de choses où nous sommes. 

Outre le mouvement qui aura lieu en France, 
deux cents officiers italiens sont à Turin pour 
y commencer l'insurrection, parce que le Roi 
de Sardaigne veut donner une constitution à 
ses peuples. La Savoie sera réunie à la France; 
les Belg es n'attendent que le moment. S i , le 
jour de la fête du Roi de Prusse, il ne donne 
l'as une constitution , la Prusse sera révolu-
tionnée. 

Maziau ajoutait, dans le dessein coupable de 
rendre odieux le Gouvernement du Roi, qu'un 
soIdat venai t d'être condamné à mort à Bordeaux 
Pour avoir crié vive la constitution ; qu'au sur-
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plus les caves des Tuileries regorgeaient d'or. 
Vous êtes Français, dit-il en finissant, je 
compte sur vous. 

Godo-Paquet et Varlet élèvent des objections 
sur la possibilité de commencer le mouvement 
militaire par Cambrai. L'on observe les positions 
sur une carte qui se trouve chez Desbordes. 
Maziau lève toutes les difficultés en déclarant 
qu'on s'emparera des caisses ; qu'on distribuera 
aux troupes un mois de gratification ; qu'on 
remplacera de suite les oflicicrs qui n ' a u r o n t 

pas pris part à l'insurrection ; qu'on arrêtera les 
autorités civiles et militaires ; qu'on sera se-
condé par la garnison de Maubeuge ; qu'en pas-
sant par Avesnes et en se dirigeant sur le Ques-
noy et Valenciennes, on se portera sur Arras, 
dont la garnison n'attend que le moment d'agir, 
et prendra ensuite sa direction sur Amiens ; que 
la légion de la Seine se dirigera aussi sur 
Amiens, et y sera soutenue par un régiment de 
chasseurs qui viendra au-devant d'elle ; qu'à 
Amiens il a un cheval et un uniforme tout 
prêts (circonstance importante et qu'il ne f a u t 

pas perdre de vue ) ; qu'enfin les garnisons de 
Valenciennes, Hesdin, et en général toutes celles 
du Nord, excepté Lille, participeront au mou-
vement. 

Les officiers que Maziau nomme comme 
étant affiliés, n'étaient que des officiers suba l -

ternes. On fui demande s'il est porteur de pi'O' 
clamations : il répond que si l'on fait des procla' 
mations, elles seront signées par des p e r s o n n e s 

qui ne veulent point actuellement se c o m m e t t r e -

Enfin on lui objecte que le G o u v e r n e m e n t 

pourra avoir trop tôt l'éveil par le moyen des 
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télégraphes ; il répond que les conjurés s'empa-
reront de ces moyens d'avertissement et en seront 
seuls maîtres. 

Les inculpés qui ont assisté à ce conciliabule, 
se sont assez accordés à ne point avouer dans 
leurs réponses que l'exécution du complot y 
avait été convenue : mais la suite des faits dé-
montre que, si le plan et les moyens d'exécution 
n'ont pas été fixés dans cette réunion , au moins 
la résolution d'agir y a été arrêtée ; ce qui s'est 
passé depuis ne fait que confirmer cette dé-
monstration. 

Le soir même, Desbordes et Godo-Paquet 
vont trouver chez lui le lieutenant Ligcret, qui 
était couché. Ils lui rendent compte de la réunion, 
et lui disent que l'officier supérieur arrivé à Cam-
brai veut faire soulever la légion le lendemain, 
et que l'on a le dessein de faire coïncider ce 
mouvement militaire avec celui qui se prépare à 
Paris. Ils lui demandent ce qu'il en pense et s'il 
a l'intention d'y prendre part, sans cependant 
le lui proposer formellement ; du moins c'est ce 
que prétend Ligeret. Ils lui font entendre qu'il y 
aura des récompenses pour ceux qui seront du 
complot. 

Tandis que Desbordes et Godo-Paquet sont 
détachés vers Ligeret, de Lamotte revoitDutoya. 
Il le trouve à la sortie du spectacle, et lui dit, 
en le tirant à part, qu'il ne s'agit plus que de 
prendre l'heure pour l'exécution du complot. 

Dutoya et Varlet prétendent qu'ils ont fait 
des représentations à de Lamotte pour le dis-
suader de l'entreprise ; mais de Lamotte nie 
positivement le fait, et assure que Varlet n'était 
pas homme à agir de la sorte. 
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Cependant, le lendemain dimanche, 20 août, 
Maziau, après avoir fait une tournée dans la 
ville de Cambrai, prend la poste pour se rendre 
à Àrras, et revient à Cambrai dans la soirée; ce 
qui est constaté par le registre du maître de 
poste. Tout ce qu'on a appris de cette excur-
sion, c'est qu'en quittant Arras, Maziau a été 
accompagné dans sa voiture, pendant une partie 
du chemin, par un officier des chasseurs du 
Var, en garnison dans cette ville, lequel est resté 
inconnu. 

Le matin, avant le départ de Maziau, le ca-
pitaine de Lamotte avait écrit une lettre à ce 
dernier, et la lui avait fait porter par le nommé 
Mewesen, soldat de la légion de la Seine. Quel-
ques instans avant le retour de Maziau, de La-
motte , impatient sans doute de savoir des nou-
velles d'Arras, voyant d'ailleurs que le moment 
approche, envoie un autre soldat à l'auberge de 
Maziau , pour savoir s'il est revenu. 

Pendant que Maziau était absent , de La-
motte n'était point resté inactif ; il avait fait 
tous ses efforts pour préparer et hâter le mou-
vement qu'il espérait pouvoir exécuter dès le 
soir. En effet, ce même jour dimanche, après 
la messe, de Lamotte, déjà très-connu dans la 
légion pour celui qui doit diriger l'insurrection, 
monte, accompagné du sous-lieutenant Remy, 
chez Brue et Pegulu, qui demeurent ensemble ; 
ils y trouvent Martel. Alors de Lamotte pro-
pose de commencer l'insurrection pendant la 
nuit même. II persiste, malgré toutes les objec-
tions, et indique un rendez-vous pour en dé-
libérer. Le rendez-vous avait été fixé dans le 
logement même de Brue ; mais. comme sa 



chambre était fort éclairée par les lumières de 
ïa boutique d'un apothicaire qui demeurait vis-
à-vis , Brue pensa depuis , qu'il était plus pru-
dent de se réunir sur l'Esplanade. On verra qu'en 
effet il alla prévenir de Lamotte de ce change-
ment-, quant à Remy, il n'en fut averti que le 
soir, et lorsqu'il se présenta chez Brue. 

Dans l'après-midi de ce même dimanche, Co-
rona, lieutenant dans la légion de la Seine, était 
au grand café. Remy jouait avec lui aux cartes. 
Après la partie, Remy le prend par la main, en 
lui disant : Est-ce que tu ne sais rien ? Corona 
lui répond que non. Corona prétend qu'alors 
Remy se mit à parler très-vîte, et qu'il ne put 
entendre ce que disait cet officier. 

De Lamotte étant survenu quelques instans 
après, Remy lui demande si l'on peut se fier à 
Corona. De Lamotte répond : Cela vous regarde; 

faites ce que vous voudrez. Corona, étonné, 
demande à Remy s'il y a du mystère. Remy 
lui répond que non , et qu'il va lui apprendre de 
quoi il s'agit. 11 le prie, en même temps, de 
garder le secret. Le capitaine Varlet, lui dit-il, 
a reçu une lettre par un officier supérieur ar-
rivé récemment à Cambrai, et envoyé par le 
frère de ce capitaine. On proposait à Varlet 
de soulever la légion : Varlet, ne voulant point 
ftgir de suite, a adressé l'officier supérieur à 
de Lamotte. Après une conférence entre cet 
officier supérieur, Varlet et de Lamotte, celui-
ci s est chargé d'insurger les deux bataillons ca-
sernés à la portç Cintampré ; et Varlet, le ba-
taillon de chasseurs caserné à la citadelle. Nous 
sommes vingt officiers, ajoute-t-il : tu seras des 



( 10S ) 
nôtres. Nous devons partir cette nuit pour 
Paris avec le régiment. 

Corona ayant taxé ce projet de folie, Remy 
insiste, et dit qu'il s'agit de proclamer la cons-
titution de 1815 , en laissant la Famille Royale 
sur le trône -, il lui répète qu'ils sont déjà une 
vingtaine d'officiers dans l'affaire. 

Corona sort du café avec Remy ; ils rencon-
trent Martel, autre officier de la légion, qui 
leur tient à-peu-près les mêmes discours. Remy 
et Martel apprennent à Corona que tous les offi-
ciers qui sont dans le secret, se rassembleront 
le soir sur les remparts ou sur l'Esplanade. 

D'après le récit de ce qui s'est passé, le di-
manche au soir, entre Corona, de Lamotte, 
Remy et Martel, on pourrait penser que c'est 
ce soir-là, pour la première fois, que Corona 
a eu connaissance du complot ; mais il paraît, 
au contraire, résulter des réponses qu'a faites 
depuis Remy, que précédemment celui-ci avait 
parlé à Corona de la conjuration. 

Quoi qu'il en soit, Corona, après avoir q u i t t é 

Remy et Martel, va raconter au capitaine Colin1 

ce que venaient de lui dévoiler ces deux offi' 
ciers. Le capitaine Collin en fait part au sous* 
lieutenant Deschamps. Tous trois ( Collin, Des-
champs et Corona), voulant avoir de plus amples 
éclaircissemens, entrent au grand café. Le brui* 
s'était répandu que les conjurés, qui avaient 
rendez-vous à l'Esplanade pour la conjuration i 
devaient garder leur schakos pour signe de i'e' 
connaissance ( cette coilfure n'est guère d'usag® 
que pendant le service ). Brue, Pegulu , Liger^ 
et plusieurs habitans étaient ensemble dans Ie 



café. Pegulu et Ligeret étaient coiffés de leur 
schakos. Le sieur Campagne , qui se trouvait 
(à , leur en témoigne sa surprise. Ils n'entrent 
dans aucune explication à cet égard , et invitent 
les sieurs Collin, Corona et Deschamps, à 
s'asseoir. 

Ligeret étoit fort échauffé par le vin. Il fait 
tomber la conversation sur la politique, s'écrie 
avec transport, et à plusieurs reprises : Vive la 
pairie ! et sortant à demi son épée du fourreau, 
Voilà, dit-il, une épée qui ne se tirera que pour 
la pah ie ; vive la. patrie ! mourir pour elle ! 

Deschamps, dont nous avons déjà parié , lui 
manifeste son étonnement de l'entendre proférer 
de tels discours. Ligeret ïui dit : Tu es un brave 
garçon, quoique tu aies des opinions différentes 
des nôtres : nous ne t'aimons pas moins , malgré 
ton intention de ne pas marcher comme nous. 

Pegulu fait sentir à Ligeret qu'zY en dit trop ; 
ce qui confirme Deschamps dans l'opinion que 
le complot existait réellement. 

Ce n'était pas la première fois que Ligeret 
s'exprimait d'une manière imprudente. Déjà, 
quelques jours auparavant, étant assis à ïa porte 
du grand café avec ïe lieutenant Lhomme, il 
ïui avait tenu ce discours : « Nous ne serons pas 
toujours aussi malheureux : il y aura du nouveau. 
Lhomme, on ne peut pas compter sur toi, 
parce que tu es toujours avec des ultra.» 

Le soir, Brue se transporte chez de Lamotte, 
pour le prévenir que définitivement ïe rendez-
vous n aura pas lieu chez lui Brue, parce que 
sa chambre est trop en vue, et pour l'inviter à 
se rendre à l'Esplanade : en ce moment, Maziau 
était avec de Lamotte. 



Celui-ci fait alors tous ses efforts pour préci-
piter l'exécution et rassembler les conjurés dans 
le lieu si tardivement indiqué pour leur réunion. 
Il rencontre le sieur Seiinours de Boisauné, à 
la sortie du spectacle, et lui dit qu'une révolu-
tion se fera le jour même à Paris ; qu'on y 
doit proclamer la constitution de 1815 et la 
faire accepter au Roi ; qu'il ne faut pas rester en 
arrière ; qu'il faut, au contraire , suivre le mou-
vement de la capitale, se transporter au quar-
tier , faire une proclamation à la troupe, et s'em-
parer du régiment. 

Un certain nombre d'officiers se rendent effec-
tivement, le 20 au soir, sur l'Esplanade. Corona a 
déclaré depuis qu'après avoir eu la confidence du 
complot, il alla se promener sur l'Esplanade , et 
qu'il y vit des officiers en épée et en schakos qui 
conféraient ensemble. II aprétendu que l'obscurité 
de la nuitl'avait empêché de les reconnaître. Cette 
allégation est contredite par Remy. Cet officier 
avoue qu'il est allé àFEsplanade, et qu'il s'y est pro-
mené avecMartel, Pegulu et Corona. Pegulu con-
vient du fait ; il déclare que, sur l'invitation de De 
Lamotte, et voyant plusieurs de ses camarades se 
diriger vers l'Esplanade, il s'y est laissé entraîner, 
et qu'il y a, entre autres, trouvé Martel et Remy-

Brue fait aussi l'aveu qu'il s'est rendu à l'Espla-
nade. 

De Lamotte n'étant rentré chez lui que fort 
avant dans la nuit, il est peu probable que ce 
capitaine qui, pendant la soirée même , mettait 
tant de chaleur à provoquer l'insurrection , ait 
ralenti son zèle au moment où il était le plus né-
cessaire d'en avoir et d'en manifester. 

A plus forte raison, Maziau aura-t-il r e d o u b l é 



d'eflorts pour presser l'exécution. II revient 
d'Arras à sept ou huit heures du soir. A peine 
est-il de retour à l'auberge du Grand-Canard , 
qu'il va trouver de Lamotte dans son logement, 
et ne rentre que fort tard à son auberge. Peut-
on raisonnablement croire qu'un homme engagé 
aussi avant dans le complot, aussi actif, aussi 
entreprenant , qui avait fait tant de voyages 
pour le succès de la conspiration , se soit arrêté 
au moment décisif? 

Toutefois rien n'a été tenté dans cette soirée, et 
les conjurés ont laissé échapper l'occasion d'agir. 

Ont-ils voulu attendre des nouvelles de la 
capitale, avant de se compromettre ? 

Sans avoir cette intention, ont-ils, comme le 
bruit en a couru, remis l'exécution au lende-
main ? 

Enfin l'hésitaiion de quelques-uns des con-
jurés , ou un maf-entendu, ont-ifs retardé l'entre-
prise résolue et arrêtée ? 

C'est ce que l'ensemble des faits déjà expo-
sés, ceux qui vont l'être, et sur-tout les aveux 
de l'inculpé Thévenin, vont achever d'éclaircir. 

Thévenin, ancien officier de la légion de la 
Seine, avait conservé des relations à Cambrai, 
où il recherchait en mariage la fille du sieur Ro-
nelle, maître charpentier. Il logeait même dans 
la maison du sieur Ronelle. Le dimanche soir, 
il eut une contestation vive avec ce dernier, 
par rapport aux clauses du contrat de ma-
riage qu'il s'agissait de dresser, et le sieur Ro-
nelle signifia à Thévenin d'aller chercher gîte 
ailleurs. 

Thévenin, en sortant de chez le sieur Ro-
nelle , se retire dans la chambre de De Lamotte, 
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alors absent, se la fait ouvrir pour s'y coucher, 
et annonce à son hôte que ce capitaine ne le 
trouvera pas mauvais. II dormait, lorsque LiJ 

geret et Varlet viennent, entrent, et réveillent 
Thévenin, qu'ils prennent pour Martel. Ils 
demandent De Lamotte; mais ils se retirent 
après s'être assurés que celui-ci est absent. 

Quelque temps après, cle Lamotte revient ; 
Thévenin lui fait part que Varlet et Ligeret 
sont venus le demander. Alors, de Lamotte, 
sachant que Thévenin partageait ses opinions, lui 
confie le secret de l'insurrection, et l'engage à 
concourir au mouvement militaire qui se prépare. 

Cependant, effrayé sans doute par le nombre 
d'officiers initiés dans la conjuration, et craignant 
avec raison qu'à cause du retard de l'exécution 
tout ne fut divulgué, de Lamotte manifeste de 
grandes inquiétudes. Son agitation augmente lors-
qu'il entend dans la rue un bruit de chevaux ; il 
se lève et va regarder par sa fenêtre. 11 aperçoit 
deux officiers de sa légion occupés à entretenir 
le capitaine Teivet, dont la demeure est voisine 
de la sienne. Ses angoisses redoublent; il croit 
qu'on se dispose à l'arrêter. En rentrant, il avait 
trouvé mauvais qu'on eût fermé la porte de l'allée 
à double tour. La terreur ne lui permet pas 
de rester •chez lui : il se rend auprès de son 
logeur , et le prie de sortir avec fui , parce 
qu'il a quelque chose à lui communiquer ; i' 
l'engage môme à lai prêter sa capote. Le logeur 
lui ayant fait observer qu'il a des 'habits bour-
geois, de Lamotte lui dit qu'il les a prêtés. Cet 
officier remonte daus sa chambre, prend sofl 
uniforme, sort, et ne revient quaprès plus d'une 

demi-heure. 



De Lamotte ne se trompait pas. Les deux offi-
ciers qu'il voyait étaient les sieurs Collin et Cam-
pagne , qui venaient de révéler la conspiration 
au capitaine Terret, et de l'instruire de tout ce 
que Corona avait appris au premier des deux. 

Voyons maintenant ce que fait le capitaine 
Terret après cette confidence; il sort avec les 
deux officiers. Tous trois se transportent à la 
citadelle, où l'on pensait qu'était le rendez-vous 
des conjurés ; mais, comme la nuit était déjà fort 
avancée , ils n'y rencontrent personne. 

Terret envoie Collin et Campagne à la caserne 
Cantimpré : dans cette course, ils s'arrêtent an 
café Français, dont la maîtresse leur dit avoir 
vu passer des officiers avec leurs schakos : arri-
vés à la caserne, ils y restent jusqu'à deux heures 
du matin. 

Le capitaine Terret, de son côté, se porte 
chez le commandant de bataillon Friol, auquel 
il raconte tout ce qu'il vient d'apprendre ; il fait 
une tournée avec cet officier supérieur : mais, 
n'ayant rien vu , rien entendu , ils rentrent chez 
eux. Le lendemain , 21 août, le sieur Friol aver-
tit ses supérieurs de ce qui se passe : ce n'est ce-
pendant que le soir que le colonel de la légion 
apprend, de la bouche de Corona, la confidence 
que R.einy en présence de De Lamotte, et Martel, 
lui avaient faite lé dimanche soir. 

Dès le matin du même jour, 21 août, Ma-
fciau dé jeûne avec Thévenin chez de Lamotte; 
il s entretient de la conspiration avec ce capi-
taine , et témoigne le désir qu'enfin l'insurrec-
tion commence. 

Vers deux heures, Maziau va trouver lè ca-
pitaine Varlet au café, et lui dit qu'il vient de 
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chez lui. II prend et lit le Moniteur du 20, 
qui contenait la nouvelle de la découverte de 
la conspiration ourdie à Paris. Malgré cette nou-
velle foudroyante, il ne paraît point désespérer 
encore de mettre en mouvement la légion de la 
Seine ; il suit le capitaine Varlet à sa sortie du 
café, et monte chez lui. Ces deux officiers s'é-
tant vus seuls à ce moment, il est difficile de 
savoir ce qu'ils se sont dit. Varlet prétend que 
Maziau témoignait le désir de voir de Lamotte, 
et que lui Varlet lui a dit : Laissez-le tranquille; 
restez chez vous : il est inutile de songer a sou-
lever le régiment; il faut partir sur-le-champ. 
Quoi qu'il en soit, Maziau ne s'abuse plus alors 
sur sa position, retourne à son auberge, monte 
dans sa chaise de poste, prend la route de Va-
lenciennes. Bientôt vous verrez, Messieurs, 
comment il parvint à gagner le pays étranger. 

Cependant le bruit ne tarde pas à se ré-
pandre que, le lundi soir, Corona a fait au co-
lonel de la légion de la Seine la révélation du 
complot tramé dans cette légion. Le lendemain 
matin, de Lamotte paraît dans la chambre de 
Brue et de Pegulu, où se trouve aussi Martel ; 
la terreur est peinte sur ses traits : « Tout est 
«découvert, s'écrie-t-il; ce gueusard de Corona 
«qui était avec nous, voyant que le coup a 
«manqué , nous a tous vendus. » II ajoute que 
ses complices seront arrêtés et sont perdus; il 
déclare qu'il va prendre la fuite, et que ce qu'ils 
peuvent faire de mieux est de partir avec lui.j 

En effet, plusieurs officiers disparaissent suc-
cessivement : de Lamotte, Brue, Pegulu, Godo-
Paquet, Desbordes, Dutoya, et le sous-lieute-
nant Cordier, se réfugient à Mons. 



Godo-Paquet, avant de s'enfuir, avait té-
moigné au chirurgien-major de la légion sa 
douleur d'être compromis dans cette affaire : il 
lui avait dit qu'il craignait d'être chargé par 
Varlet et Ligeret; qu'il aimait mieux mourir 
que de déshonorer sa famille. 

Varlet et Remy sont du nombre des officiers 
qui s'efforcent de faire bonne contenance, et 
restent à Cambrai. 

Mandé chez le colonel, Varlet n'y fait aucun 
aveu. En effet, le mardi il dit au capitaine De-
billy, avec lequel il logeait : «Je viens de chez 
«le colonel: j'ai été compromis dans cette af-
» faire; mais, croyez-moi, c'est une fausseté : j'ai 
«fait ma profession de foi au colonel; je veux 
«tenir mes sermens. « 

En même temps qu'il proteste ainsi de son 
innocence, il ajoute , par une de ces contra-
dictions qui échappent souvent aux coupables : 
« J'ai reçu tant de preuves d'amitié de mes ca-
«marades, que c'eût été une infamie à moi de 
« les égorger ; car c'était la le projet. » 

Le capitaine Debilly lui fait observer qu'il 
n'a rien ouï dire de semblable ; alors, s'aper-
cevant de son imprudence, Varlet garde le 
silence. 

De son côté, Remy n'est pas plus sincère 
auprès de son colonel. Mis en présence de 
Corona, il dément tout ce qu'avait dit cet officier. 

Plus véridique avec le sieur Hébert, son ca-
pitaine , il va le trouver le mardi matin : Nous 
sommes perdus, lui dit-il : je suis allé hier chez 
le colonel ; je suis accusé , avec plusieurs de 
nos officiers, d'avoir voulu enlever là légion. 
Corona a confié le plan à Collin, qui en a fait 



le rapport nti colonel : nous allons déserter en 
Belgique. 

Le sieur Hébert tente de la détourner de ce 
projet, en lui disant de réfléchir avant de con-
sommer son dessein. 

Alors Remy, entrant'dans des détails, explique 
à son capitaine que c'est une lettre du frère du 
capitaine Varlet qui leur a appris qu'un mouve-
ment général devait avoir lieu dans toutes les 
villes de France , et notamment à Lyon , et que 
cette lettre était cause de tout le mal. 

Tandis que le colonel de la légion de la S e i n e 

était en disposition de prévenir les effets de 
conspiration , et d'acquérir la preuve de ce crime, 
le lieutenant de roi se livrait de son côté à de s 
recherches semblables. 

Le 23 août, Thévenin se présente à sa de-
meure pour l u i parler, et l'attend v a i n e m e n t 

pendant deux hernies. Le lieutenant de roi, ins-
truit de sa visite , lui fait dire de revenir le len-
demain, et le questionne alors sur le complot 
dans lequel il le croyait compromis. 
r Thévenin lui avoue que, le samedi, de La-
motte, pendant la nuit, l'ayant trouvé couché 
dans sa chambre , lui a manifesté ses inqiiic* 
tudes, en lui disant qu'il s'était mis dans u»c 

fort mauvaise affaire, et lui a tout raconté. 
Thévenin déroule le plan de la conjuration 

tel qu'il l'avait appris de De Lamotte. 
On devait, dit-il au lieutenant de roi, enle-

ver la légion, 
Il était arrivé de Paris une personne qui m* 

liait l'affaire; c'était Maziau. 
Les conjurés attendaient un courrier ; 

craignaient que tout ne fût découvert. 



Le capitaine Vavlet était du complot. C'est 
lui qui a conduit Maziau chez de Lamotte ; ce 
Maziau était porteur d'une lettre du frère de 
Varlet. 

C o r o n a était tout entier dans l'affaire , ainsi 
que Pegulu et Brue ; on devait user des loge-
mens de ces deux officiers pour s'y réunir. 

L'affaire a manqué , parce qu'on a changé le 
heu de réunion. Brue avait déclaré qu'il préfé-
rait que ce fût l'Esplanade plutôt que leur loge-
ment. Les .conjurés n'ont pas eu le temps de 
s'avertir. 

Ils devaient s'emparer des caisses , se saisir 
des officiers supérieurs, changer le sous-préfet 
et le maire. 

De Lamotte aurait insurgé les bataillons de 
la .caserne Cantimprc; om se serait rendu à la 
citadelle. Maziau, logé au Grand-Canard, se 
serait mis à la tête du mouvement ; c'était lui 
qui menait tout. 

On comptait sur les dragons : on avait pensé 
qu'il suffisait d'un officier pour les insurger ; 
cet officier, c'est Jacquemin : on -était sûr de lui ; 
Maziau avait idxt qu'il le trouverait dans un bol 
de punch. 

Thévenin ajoute au lieutenant de roi qu'il 
a représenté lui-même à Maziau que, quand on 
était chef d'un mouvement semblable , et qu'on 
devait en recueillir le fruit, on donnait une pre-
mière,garantie en ••agissant ; .qu'à la place du capi-
taine de -Lamotte il.aurait exigé que Maziau vint 
avec lui au quartier de Cantimiprc , et haran-
guât la troupe , au lieu d'attendre qu'ien sortant 
de 'la caserne, avec da légion, pour aller à la cita-
delle, de Lamotte vint le prendre à sou hôtel-



lerie ; qu'à ces r ep ré sen t a t i ons , M a z i a u , sans se 

d é c o n c e r t e r , avait r é p o n d u que cela étai t juste» 

qu'il n'y avait pas d ' abord songé ; mais q u e , puis-

que l 'affaire é ta i t r emise , il irait en p e r s o n n e à 

la caserne . 

T h é v e n i n a p p r e n d enco re au l i eu tenan t de 

ro i ( ce qui s'est en effet vérif ié p a r îes aveux 

d 'au t res inculpés ) q u e Maziau a vu plusieurs 

officiers à fa citadelle ; que m ê m e on lui a de-

m a n d é dans ce lieu p o u r q u o i il avai t choisi la 

pe t i te garnison de C a m b r a i et fa légion de la 

Se ine p o u r c o m m e n c e r f ' insurrect ion mil i taire; 

e t q u e , puisqu' i l avai t par lé des garn isons d'A-

m i e n s , H e s d i n , A r r a s , D o u a i , Va lenc i ennes et 

m ê m e L i l l e , il semblai t p lus na tu re l de se por te r 

là où il y avait p lus de troupes-; que Maziau a 

r é p o n d u à cet te objec t ion q u e tou t se ferait 

ensemble . 

A ins i , d 'après cet te révéla t ion e t les aut res 

faits qui la c o r r o b o r e n t , on doi t r econna î t r e 

q u e fe concour s de q u a t r e causes a fait avor ter 

le complo t à C a m b r a i , ma lg ré u n e résolu t ion 

d'agir conce r t ée et f e r m e m e n t a r rê tée . 

L a p r e m i è r e , c'est l 'a t tente du cour r ie r qui 

devait veni r de P a r i s , e t qui n'a po in t é té e n v o y é , 

p u i s q u e la conspi ra t ion de Par i s étai t dé jouée . 

L a seconde est le c h a n g e m e n t inop iné du 

l ieu de la r é u n i o n des c o n j u r é s , e t la difficulté 

de les aver t i r de ce c h a n g e m e n t . 

L a t ro is ième est l 'absence de Maziau , q u i , 

s'il f û t res té à C a m b r a i , au lieu de se trans-

p o r t e r à A r r a s , e t de n 'en reven i r q u e for t t a r d , 

au ra i t pu user de son a scendan t p o u r précipi ter 

le m o u v e m e n t e t dé t e rmine r l ' insurrect ion dès 

l e d imanche soir. 



E n f i n la q u a t r i è m e cause du dé fau t de succès 

est la nouvel le ar r ivée le lund i à C a m b r a i , de la 

découve r t e d u complo t t r a m é à Pa r i s ; nouve l l e 

qui a forcé les coupab les à a b a n d o n n e r u n e en -

treprise a j o u r n é e , qu'il n 'étai t p lus possible de 

faire réussir. . 

T o u t s'est t e rminé pa r l 'ar res ta t ion des offi-

ciers coupab les qui n 'avaient pas enco re f u i , e t 

pa r l 'extradi t ion de ceux (pie la c ra in te du châ-

t imen t avait en t r a înés sur u n e t e r r e é t r a n g è r e . 

M a l g r é la fu i te de ces of f ic iers , le b ru i t étai t 

t e l lement accréd i té dans la légion qu'il devai t 

y avoir du m o u v e m e n t , e t qu'elle devai t p a r t i r , 

q u e , le l endemain ou le su r l endemain de cet te 

dispari t ion , u n g r a n d n o m b r e de so lda t s , sans 

o rdre des chefs supé r i eu r s , p r é p a r è r e n t leurs 

sacs , c royan t qu'ils al laient se m e t t r e en r o u t e . 

T a n d i s q u e tous ces é v é n e m e n s se passent à 

C a m b r a i , Maziau fu i t en g r a n d e di l igence. P o u r 

d o n n e r le c h a n g e sur sa r o u t e , il avait fait de-

m a n d e r à la pos te de C a m b r a i des chevaux 

p o u r r e t o u r n e r à P a r i s , et c'est s eu lemen t au 

r e t o u r du posti l lon , q u e le maî t re de la pos te 

aux chevaux sut qu'il s'était fait condu i r e au relais 

de B o u c h a i n . 

Maz iau arr ive à M a u b e u g e , le 2 2 a o û t , e n t r e 

sept et hu i t h e u r e s du m a t i n , descend à l ' auberge 

du G r a n d - C e r f , s ' informe de B é g o t , qu'il avait 

dé j à vu e t p r o b a b l e m e n t initié lors de son 

p r e m i e r v o y a g e , e t va le r e jo ind re sur la p lace 

p u b l i q u e , au m o m e n t où cet ofliçier rev ient de 

l 'exercice, à la tè te de sa compagn ie . 

Ils d é j e û n e n t e n s e m b l e , von t louer u n e vpi-
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t u r e p o u r aller à M o n s , ville d 'une d é p e n d a n c e 

é t r angère . Maziau dit dans son a u b e r g e qu'il n'a 

pa s de passe -por t , mais qu'il n e c ra in t r i e n , le 

généra l é tan t de ses amis . B é g o t pa r t avec Maziau : 

celui-ci laisse dans l ' auberge la chaise de poste 

qu'il avait l ouée à A m i e n s . 

Ar r ivés à M o n s , ils von t t r ouve r K r e t t l y , 

anc ien capi ta ine du r é g i m e n t des chasseurs à 

cheva l de l 'ex-garde : ils d inen t chez lui. 

A p r è s le d î n e r , M a z i a u , B é g o t et Kre t t l y se 

séparen t . C'est à p a r t i r de ce m o m e n t q u e se perd 

la t race de Maziau. 

B é g o t r e t o u r n e le soir m ê m e à M a u b e u g e , 

a c c o m p a g n é de K r e t t l y . 

Ar r ivés à la p o r t e de M a u b e u g e , ils n 'y fon t au-

c u n e déclara t ion de l 'entrée de Kre t t l y . B é g o t se 

p r é s e n t e seul et p r ie le por t ie r -cons igne de ne pas 

le m e n t i o n n e r sur son r a p p o r t , pa r ce qu'il est allé 

à M o n s saus permiss ion . L e por t ie r -cons igne 

déc la re n'y pouvo i r consen t i r , e t le laisse passer . 

L e coche r d o n n e à ce po r t i e r deux p ièces de 

dix sous : il para i t qu'il r eço i t ensu i t e l u i - m ê m e , 

des d e u x v o y a g e u r s , u n e grat i f icat ion de 1 0 fr. 

Kre t t l y se loge à l ' auberge du G r a n d - C e r f : 

il y exhibe son p a s s e - p o r t ; m a i s , au m o m e n t où 

l 'on c o m m e n c e à inscr i re son n o m sur le regis t re 

de police de l ' hô te l ie r , il p r é t e n d q u e ce t te for-

mal i té est inut i le , puisqu ' i l es t de M a u b e u g e ; 

e t il e f face su r ce reg is t re les p r e m i è r e s lettres 

d e son n o m qu 'on vena i t d 'y t r ace r . 

L e l endema in m a t i n , dès q u a t r e heures , 

ap rè s avoi r r avu B é g o t chez lu i , il p a r t p o u r 

A m i e n s dans la chaise de pos t e déposée à 

l ' auberge p a r M a z i a u , e t qu'il s 'était fait re-



m e t t r e en p r é s e n t a n t un billet qu'il a n n o n ç a i t 

ê t re de la main de ce d e r n i e r , niais qu'il e u t soin 

de ne pas d é p l o y e r . 

A r r i v é à A m i e n s , il r es t i tue la chaise de 

pos te e t r e m e t la clef de la c h a m b r e où avai t 

couché Maziau. 

D a n s ce t te vi l le , il t r o u v e la f e m m e Maziau 7 

qui s'y é ta i t r e n d u e de Pa r i s p o u r t âche r d'ap-

p r e n d r e des nouvel les de son mar i ; m a l a d e 

d ' i n q u i é t u d e , e l le avai t ga rdé le lit : mais l'ar-

r ivée de Kre t t ly la r a s su re ; p e u a p r è s elle m o n t e 

dans la mal le -pos te , et r ev ien t à Par i s . 

Sa commiss ion accompl ie , K r e t t l y r e t o u r n e 

à M o n s ; c 'est le lieu de sa r é s i d e n c e , b ien qu'il 

ait conservé en F r a n c e un domici le a p p a r e n t , 

afin d 'ê t re p a y é de sa so lde de re t ra i te . 

D a n s les in te r roga to i res p a r e u x subis de-

van t le j u g e d ' ins t ruc t ion d ' A v e s n e s , e t ensu i t e 

devan t Mess ieurs les P a i r s , B é g o t e t K r e t t l y 

o n t s o u t e n u q u e Maziau ne leur a d o n n é a u c u n e 

conna i ssance de la conspi ra t ion ; qu'il l eur a di t 

v o y a g e r p o u r son c o m m e r c e ; qu'ils i g n o r e n t 

o ù il a p o r t é ses p a s , e t q u e c'est u n i q u e m e n t 

p o u r l ' ob l ige r , q u e K r e t t l y a r a m e n é sa voi-

t u r e à A m i e n s . 

P e n d a n t le t e m p s q u e la f e m m e Maz iau sé-

j o u r n a à A m i e n s p o u r y ob t en i r des n o u v e l l e s 

de son m a r i , elle y vit le capi ta ine P a r q u i n . 

C e t of f ic ier lui-même conv ien t qu 'el le v in t le 

d e m a n d e r au q u a r t i e r , qu'il la r e n c o n t r a d a n s 

la r u e , e t qu'el le lui d e m a n d a s'il avait e n t e n d u 

pa r l e r d e «on m a r i , d o n t e l le étai t fort e n 

pe ine . 

Ni Parquin ni Faure ne parlèrent sponta-
nément à leurs chefs de la double apparition 
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de Maziau à A m i e n s . L o r s q u ' a p r è s la décou-

ver te de la c o n s p i r a t i o n , le s igna lement de 

Maziau fu t inséré dans les pap ie rs p u b l i c s , 

F a u r e manifes ta , à l 'un de ses c a m a r a d e s , 

nommé Desmottes, le dessein de d o n n e r con-

naissance au colonel de son r é g i m e n t de ce 

qu'il savait des d e u x voyages de cet individu à 

A m i e n s ; mais celui-ci l 'en d i s suada , en lui fai-

sant obse rver q u e le c o u p de g e n o u , ce signal 

d ' inte l l igence d o n n é p a r Maziau à P a r q u i n , 

p o u r r a i t c o m p r o m e t t r e ce dern ie r . 

I n f o r m é , pa r le P r o c u r e u r du R o i , q u e Ma-

ziau était v e n u à A m i e n s le 1 9 a o û t , et q u e , 

depu i s six h e u r e s jusqu 'à neuf h e u r e s d u m a t i n , 

il s 'était absen té de l 'hôtel de la pos te aux che-

vaux où il étai t de scendu , le maréchal -de-camp 

c o m m a n d a n t à A m i e n s c ru t devoi r r e c h e r c h e r 

si Maziau n'avait pas e m p l o y é ce t e m p s p o u r 

t en t e r la fidélité des t r o u p e s de la ga rn i son , et 

il t r a n s m i t , à cet e l fe t , des o rd res au colonel des 

chasseurs du Can ta l . C e colonel ne t a r d a pas à 

a p p r e n d r e , p a r le capi ta ine F a u r e , à la c a n d e u r 

e t à la f ranch i se d u q u e l ses chefs r e n d e n t 

h o m m a g e , t o u t ce q u e n o u s avons exposé ci-

dessus . 

L e bru i t s 'était r é p a n d u q u e Maziau a v a i t , à 

A m i e n s , u n u n i f o r m e e t u n cheval t ou t p rê t s : 

v o u s vous r a p p e l e z , sans d o u t e , Mess i eu r s , que 

Maz iau l u i - m ê m e n'avait pas c ra in t de l ' a f l i rmer 

a u x officiers de la légion de la Se ine . 

P a r q u i n f u t ques t ionné p a r ses chefs sur cet 

u n i f o r m e : il p a r u t embar rassé e t d é c o n c e r t é ; 

mais il nia avoir r eçu a u c u n p a q u e t . 

P a r q u i n dev in t d ' au tan t p lus suspec t , q u e , 

le l e n d e m a i n de sa de rn iè re e n t r e v u e avec Ma-
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z iau , îl s 'était p r é s e n t é à la pos t e p o u r savoir si 

cet émissaire étai t par t i ; c 'était u n e m a n i è r e 

indi rec te de savoir des nouvel les de Maziau , 

qui avait r e fu sé de d é j e û n e r avec ies o f f ic ie r s , 

e t fes avait qui t tés sous p ré t ex t e qu'il t rouva i t 

u n e occasion p o u r se r e n d r e s u r - l e - c h a m p à 

Cambra i . A la vé r i t é , P a r q u i n a depuis déc laré 

qu'il étai t allé à la pos te p o u r savoir si un s ieur 

Escal ier , d ' A u x e r r e , y étai t a r r ivé , et que c 'était 

pa r occasion qu'il avait par lé de Maziau ; mais la 

fille de la maî t resse de la pos te l'a d é m e n t i , en 

déclarant qu'il ne lui avait par lé q u e de Maziau . 

C'était s eu l emen t le 2 3 s e p t e m b r e q u e le 

juge d ' ins t ruct ion d 'Amiens , dé légué en ver tu 

d 'une commission de Mess ieurs les Pa i r s chargés 

de la p r o c é d u r e , a in t e r rogé P a r q u i n p o u r savoir 

de lui s i , le 1 9 a o û t , il n e fui était po in t ar-

rivé un p a q u e t couve r t en toi le cirée. 

A lo r s P a r q u i n a déclaré qu'il se rappela i t qu'il 

y avait six semaines on avait appor t é chez lui u n 

p a q u e t couve r t d 'une toi le c i rée , et à son adresse; 

il avait r e fusé ce p a q u e t , a - t - i l d i t , ne sachan t 

ce qu'il pouva i t c o n t e n i r , ni de qui il v e n a i t , e t 

pa rce que , la feuil le de la di l igence p o r t a n t le 

n o m de M a g n a n t ou u n au t r e semblab le , il ne 

connaissai t a u c u n e p e r s o n n e de ce n o m : le 

p a q u e t d 'ail leurs n 'étai t po in t a f f ranch i , e t il 

a agi en ce t te c i r cons tance c o m m e il l'a fait 

p r é c é d e m m e n t t ou t e s les fois qu 'on lui a pré-

senté des p a q u e t s qui n 'é ta ient ni a n n o n c é s ni 

a f f ranchis . S a qual i té de capi ta ine c o m m a n d a n t 

lui a t t i re ces commiss ions , les p a r e n s des chas-» 

seurs p r é f é r an t souven t adresse r au capi ta ine l e s 

effets qu'ils envo ien t à leurs en fans . 



( Sl-f ) 
S u r la ques t ion qui iui a é té faite si l 'expédi-

t e u r du p a q u e t n 'étai t pas M a z i a u , P a r q u i n a 

r é p o n d u q u e ce r t a inemen t ce n 'étai t pa s lui ; q u e , 

si c 'eût é té M a z i a u , lui P a r q u i n au ra i t peut-être 

pr i s le p a q u e t . 

E n c o n s é q u e n c e de ces r é p o n s e s , M . îe juge 

d ' ins t ruc t ion de la viffe d ' A m i e n s s'est fait re-

p r é s e n t e r fe reg is t re de la d i l igence dite l'Eclairt 
des t iné à l ' inscript ion des p a q u e t s , e t il y a t rouve 

ïa m e n t i o n su ivante : 

« P a r i s , 1 9 aoû t 1 8 2 0 . 

» M . P a r q u i n , u n p q . ciré elf. p . Laval 

« 2 5 ïiv. — 1 f r . 2 5 cent , a 

E n m a r g e est é c r i t : « R e f u s é . Signé P a r q u i n . « 

E n p r o d u i s a n t son r eg i s t r e , le d i r ec t eu r des 

messager ies a déc la ré q u e , v u ïe r e f u s de Pa r -

q u i n , il avai t r e n v o y é le p a q u e t au d i r ec teu r du 

b u r e a u de Par i s . 

E n ver tu d ' u n e commiss ion d e Mess i eu r s les 

P a i r s cha rgés de l ' ins t ruct ion du p r o c è s , le com-

missai re de pol ice du qua r t i e r de la B a n q u e de 

F r a n c e s'est t r a n s p o r t é au b u r e a u de ïa dil igence 

de l'Eclair à P a r i s , e t il a vér i f ié q u e le regis t re 

de ce b u r e a u po r t a i t u n e inscr ip t ion c o n ç u e en 

ces t e r m e s : 

« Ar t ic le 64. L e 1 9 a o û t 1 8 2 0 , à l 'adresse 

» d e M . P a r q u i n à A m i e n s , u n p a q u e t c i ré , 

déc laré e f fe t s , r emis p a r le s ieur Lava l . Poids 

« d u p a q u e t 4 ki l . P r i x d u p o r t , 1 f r . » 

A l o r s î e commissa i r e de pol ice s 'est fait re-

m e t t r e p a r ïe d i r e c t e u r du b u r e a u ïe paque t 

é n o n c é d a n s cet ar t ic le . 

C e p a q u e t , ainsi q u e le cons t a t e ïe procès-

verbal du commissaire de police, dressé en pré' 



sencc tic ce d i r ec teu r , e t s igné p a r l u i , é ta i t 

couver t en toile c i r ée , et ficelé en t o u t sens. 

L a ficelle étai t a r rê t ée en p lus ieurs end ro i t s 

p a r de la cire r o u g e a r d e n t e , n e p o r t a n t a u c u n e 

empre in t e . 

L a toile cirée en l evée , le p a q u e t s'est e n c o r e 

t rouvé r ecouve r t d 'une servie t te en toi le com-

m u n e , m a r q u é e en co ton r o u g e des le t t res A B , 

e t d 'une a u t r e servie t te en toi le f i n e , m a r q u é e 

aussi en co ton r o u g e des le t t res A M . 

C'est a lors qu'il a é té r e c o n n u q u e le p a q u e t 

con tena i t , 1.° u n hab i t d ' un i fo rme de d r a p v e r t , 

collet e t p a r e m e n s cou leu r éca r l a t e , b o u t o n s de 

cuivre d o r é en c h a m p i g n o n ; su r les re t rouss i s , 

cors de chasse b r o d é s en or ; garde-épaule t tes 

en d r a p écar la te avec b rode r i e en o r : cet hab i t 

est le pe t i t u n i f o r m e des chasseurs de l'ex-

g a r d e ; 

2.° U n gilet d ' un i fo rme en d r a p écar la te avec 

tresses, en laine de la m ê m e c o u l e u r , et c inq 

r a n g s de b o u t o n s en cuivre d o r é en cham-

p i g n o n ; 

3.° U n pan ta lon eu d r a p c o m m u n c o u l e u r gris 

de f e r ; 

4 . ° U n é tu i en ca r ton ver t e t r e n f e r m a n t u n e 

épau le t te en o r , d u g r a d e de chef d ' e s c a d r o n , 

avec cors de chasse s u r m o n t é s d ' une c o u r o n n e ; 

u n e con t re -épau le t t e f o r m é e d ' u n e aiguil let te en 

c o r d o n n e t s d 'or , garn ie de t o u s ses accessoires ; 

u n e d r a g o n n e en o r , d u g rade d 'officier supé-

r i e u r , e t enf in une cocarde tricolore f d o n t la 

cou l eu r b l anche étai t «issue e n a rgen t . 

N i le d i rec teur ni le ga rçon de b u r e a u de 

la di l igence n 'on t p u dire a u commissa i re d e 

police p a r qui avait é t é remis le p a q u e t . L e 



di rec teur c e p e n d a n t a fait obse rver qu'il avait 

dû ê t r e appor t é for t t a rd le 18 a o û t , pa rce que , 

c h a q u e so i r , à hu i t h e u r e s , il se fait au bu-

r e a u u n e reconna i s sance des ob je t s po r t é s à la 

feui l le du d é p a r t , l e sque l s , au f u r e t à m e s u r e , 

son t p o i n t é s , e t q u e ce po in tago n'avait pas été 

fai t p o u r l 'article du reg is t re c o n c e r n a n t le 

p a q u e t , ainsi qu'il en a é té justifié au commis ' 

saire de police. 

L e d i rec teur a i n d i q u é c o m m e a y a n t inscrit 

ce p a q u e t , le s ieur H u r é , qui vena i t de part»' 

p o u r A m i e n s , où il é ta i t appelé à rempl i r les 

fonc t ions de d i r ec teu r du b u r e a u de la dili-

gence . L e s ieur H u r é a é t é e n t e n d u dans cette 

ville ; mais il n 'a p u se souven i r d e la pe rsonne 

qu i avait a p p o r t é le p a q u e t , ni des circons-

tances relatives à sa cons igna t ion . 

L ' u n e des serviet tes qui fo rma ien t la seconde 

enve loppe du p a q u e t , é t an t m a r q u é e de deux 

initiales qui son t celles du p r é n o m et du nom 

d ' A n t o i n e M a z i a u , e t la s e c o n d e p o r t a n t les 

initiales d 'un des p r é n o m s e t du n o m d'Alexan-

dr ine-Louise-Adéla ïde Bar rach in , q u e venait 

d ' épouse r Maziau , on a p r é s u m é avec raison 

q u e les deux serviet tes appa r t ena i en t à ce dei ' 

n ie r et à sa f e m m e , et q u e l ' un i forme étai t celui 

d e Maziau lorsqu'i l remplissai t les fonc t ions de 

chef d 'escadron dans l 'ex-garde. E n conséquence ' , 

il a é té fait chez Maz iau u n e perquis i t ion pour 

vér i f ier ce t te p r é s o m p t i o n ; e t e f f ec t ivemen t , plï 

n'a p lus t r o u v é dans son domici le que son grand 

u n i f o r m e de chef d 'escadron de l 'ex-garde, et 

l 'on y a d é c o u v e r t , en o u t r e , des serviet tes de 

m ê m e toile , e t p o r t a n t a b s o l u m e n t les mêmes 

m a r q u e s q u e celles f o r m a n t l ' enve loppe du 



p a q u e t en ques t ion . Ces serv ie t tes , se rvant de 

pièces de compara i son , o n t é t é saisies e t son t 

a u n o m b r e des pièces de convic t ion . 

L ' iden t i té es t t e l l ement f r a p p a n t e , que la 

f e m m e Maziau , i n t e r rogée su r le p a q u e t e t s u r 

son con tenu , n 'a pas osé la contes te r : elle s'est 

b o r n é e à dire que le tissu de tou tes les serviet tes 

étai t à -peu-près le m ê m e ; q u e celles-ci p e u v e n t 

lui avoir a p p a r t e n u , mais q u e ni ces serviet tes 

ni l 'habit d ' un i fo rme n 'é ta ient sort is de chez el le , 

e t qu'elle ne connaissai t pas le s ieur L a v a l , 

sous le n o m d u q u e l le p a q u e t avai t é t é mis à 

la di l igence. 

L ' i m p o r t a n c e des ob je t s c o n t e n u s dans le 

p a q u e t e n v o y é au capi ta ine P a r q u i n a d é t e r m i n é 

la justice à r eche rche r avec soin ce qu i s'est 

passé lo r sque ce p a q u e t a é té p ré sen té à ce ca-

pi ta ine e t r e fusé pa r lui. 

C'est le d i m a n c h e 2 0 a o û t , à m i d i , q u e le 

fac teur s'est r e n d u chez P a r q u i n avec le p a q u e t ; 

il l'a laissé au chasseur qui y sert de domes-

t i que , lo r sque celui-ci lui dit q u e cet officier 

était à la messe. P a r q u i n é t an t r e n t r é , le chasseur 

lui a m o n t r é le p a q u e t ; mais le cap i ta ine , sans 

l 'ouvrir et p r e s q u e sans le r ega rde r , lui a d o n n é 

l 'ordre de le r e p o r t e r au b u r e a u de la d i l igence , 

en disant : J e n 'en ai pas beso in , je n ' a t t ends 

r ien de pe r sonne . 

Le chasseur, ne sachant ni lire ni écrire, n'a 
pu énoncer et signer sur le registre le refus du 
capitaine Parquin de recevoir le paquet ; en 
conséquence, le facteur est retourné chez cet 
officier, et fui a fait écrire et signer son nom 
sur le registre. 

Dans une première déposition, le facteur avait 
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déclare que c'était pa rce q u e les f ra is de t r a n s j 

por t é ta ient t rop éfevés q u e ie capi ta ine avait 

re fusé le paque t . D e p u i s il a déposé q u e ïe ca-

pi ta ine P a r q u i n lûi avai t dit s eu l emen t q u e le 

paque t contenait du drap, mais q u é l 'objet ne 

lui convenai t p lus . 

D e v a n t M o n s i e u r le Gbance l ie r e t Messieurs 

les Pa i r s f P a r q u i n a n ié avoir r ieh appr is de Ma-' 

ziaU su r la c o n s p i r a t i o n , ni avoir jamais su ce 

que con tena i t le paque t . II a sou t enu n 'avoir pas 

dit au f ac teu r que s'il re fusa i t le p a q u e t , c'était 

pa rce qu'il Contenait du d rap qui ne lui conve-

nai t p lus . II a ob jec té qu'il n 'avait p u d o n n e r ce 

mtotif de r e fus , puisqu ' i l n 'avait po in t ouve r t le 

p a q u e t . II a a j o u t é c e p e n d a n t q u e peu t -ê t r t f 

avait-il pu pense r q u e le p a q u e t con tena i t du drap , 

pa r ce qu'il s'en fournissai t à Pa r i s ; c'était m ê m e , 

suivant l u i , la seule chose qu'A reçût habi tuel le-

m e n t de cet te vilfe. E t s'il a donné ce niotif de 

r e f u s , c 'est qu'il n'avait pas d e m a n d é de d rap à1 

eet te épôquë . 



FIN DES RÉVÉLATIONS 

D E B E R A R D , 

E T P O U R S U I T E S F A I T E S E N C O N S É Q U E N C E 

D E C E S R É V É L A T I O N S , 

L e s détails dans lesquels nous v e n o n s d 'en t rer 

sur les excurs ions des émissaires des con ju ré s e t 

sur les n o m b r e u x voyages de M a z i a u , vous o n t 

fa i t conna î t r e , Mess ieu r s , l a hardiesse des m o y e n s 

mis en usage d a n s l es d é p a r t e m e n s p o u r y pro-

p a g e r la sédi t ion ; les p r o g r è s qu 'y avait faits la 

révo l te , et la condu i t e qu 'y t i n ren t les conspira-

t eu r s lo r sque leurs coupab les espérances f u r e n t 

t r o m p é e s . 

11 faut m a i n t e n a n t vous faire conna î t r e que l 

e f f e t p r o d u i s i t , dans la capi tale , ;la d é c o u v e r t e 

d u complo t sur ceux qui l 'avaient t r a m é : che r -

chèrent- i ls p a r la fu i t e à échappe r aux poursu i t e s 

de la j u s t i c e , ou b ien conservèrent-i ls enco re 

assez de t émér i t é p o u r se rall ier et t en te r de 

nouvel les machina t ions? 

L e s déclara t ions de B e r a r d , q u e nous avions 

c ru devo i r i n t e r r o m p r e , v o n t je ter de la clar té 

su r ce po in t . 

•Lorsque B e r a r d se r e t rouva avec ŒDumoiilin 

le 2 4 a o û t , il f u t conce r t é e n t r e eux qu'ils con-

t inuera ien t l eu r s p remiè res re la t ions , ma lg ré la 

découve r t e d u c o m p l o t , e t ils conv in ren t du 

l ieu ou ils pou r r a i en t se r e n c o n t r e r avec le mo ins 

d e d a n g e r : u n p r e m i e r rendez-vous f u t d o n n é 

d a n s la rue des Marais, faubourg du T-emple, 
p o u r le 2 5 a o û t . D u m o u l i n avait p r o m i s , au 
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moyen de ces e n t r e v u e s , qui au ra ien t lieu chaque 

so i r , de teni r B e r a r d au c o u r a n t de l 'affaire ; et 

e f fec t ivement , lorsqu 'au jour f ixé , le 2 5 aoû t , 

ils se r e t r o u v è r e n t à neu f h e u r e s e t demie du 

so i r , D u m o u l i n lui d o n n a des rense ignemens 

sur que lques -uns des aff idés qui avaient été 

a r r ê t é s , e t lui par la du p ro j e t q u e l 'on avait eu 

de p ré sen t e r Nan t i l à la légion de la M e u r t h e , 

dir igée sur A v e s n e s , e t d 'exciter ainsi ce t te lé-

g ion à que lque sédi t ion. 

A p r è s avoir par lé des r ep roches q u e lui fit 

D u m o u l i n p o u r avoir m a n q u é à un au t r e rendez-

vous qui avait é té i nd iqué dans la r u e Grange-
Batelière, B e r a r d s 'expl ique sur la propos i t ion 

q u e lui fit le m ê m e D u m o u l i n , de lui p r o c u r e r 

u n e n t r e t i e n , dans la rue des Marais, avec le 

co lonel F a b v i e r , qui devai t s'y t rouve r le 2 6 ou 

l e 2 7 . 

C h a c u n , dit B e r a r d , fu t exact au r endez -

vous . F a b v i e r , D u m o u l i n et moi n o u s en t r âmes 

dans le pa s sage , p o u r aller n o u s p lacer sous les 

a r b r e s qui se t r o u v e n t vis-à-vis de la p o r t e des 

bains. 

Le voilà, m e dit D u m o u l i n en m e m o n t r a n t 

F a b v i e r ; alors celui-ci m ' a b o r d a , se n o m m a , e t 

D u m o u l i n répé ta enco re son n o m . F a b v i e r dé-

b u t a pa r a n n o n c e r q u e , la chose é tan t m a n q u é e , 

il fallait p r e n d r e son par t i . J e lui manifestai des 

d o u t e s sur l 'existence d 'une conspi ra t ion ; il m e la 

cer t i f ia , en m e disant q u e la sou rce en étai t pu re . 

J e lui parlai de la posit ion fâcheuse o ù m'a-

va ien t mis les é v é n e m e n s , e t de la p e r t e pro-

cha ine de m a place. F a b v i e r m 'ob jec ta q u e de 

t o u t e m a n i è r e la p e r t e de nos emplois é ta i t dé-

cidée , m ê m e n'y eût-il pas e u de complo t . 



J e lui t émoigna i des d o u t e s su r la f idél i té d e 

ceux qui ava ien t eu conna i s sance de la consp i r a -

t ion : il m 'assura qu' i l n 'y avai t r ien à r e d o u t e r ; 

q u e , d a n s t o u s les c a s , ils s e ra i en t survei l lés . 

D u m o u l i n a j o u t a q u ' o n é ta i t c o n v e n u d ' éc r i re 

a u x m e m b r e s de la C o m m i s s i o n d ' ins t ruc t ion de 

la C o u r des Pa i r s . F a b v i e r r ep r i t q u e ces l e t t res 

se ra ien t t ou te s s imples , e t di t qu'il y serai t ques -

t ion de représa i l l es a u x q u e l l e s ils deva i en t s 'at-

t e n d r e . D u m o u l i n m e p a r u t se c h a r g e r de l ' envoi 

de ces le t t res . 

M a l l e n t , qui m'avai t in s t ru i t q u e l ' indisposi-

t ion de l 'un des c o n j u r é s avai t fait é c h o u e r les 

p r o j e t s , m e fit aver t i r u n j o u r p a r A r b o t , b i jou-

tier, r u e d e R i c h e l i e u , qu'il n e fallait p a s t r o p 

se fier à D u m o u l i n . L o r s q u e je r e n c o n t r a i Mal -

lent q u e l q u e s j o u r s ap rè s cet av i s , je lui en de-

m a n d a i les r a i s o n s ; ma i s il m e r é p é t a le m ê m e 

ave r t i s semen t sans e n t r e r d a n s a u c u n e expl i -

ca t ion . 

D u m o u l i n , a u q u e l j 'en pa r l a i , a t t a c h a fo r t 

p e u d ' i m p o r t a n c e a u x d i scour s d e Ma l l en t . 

P e u de j o u r s ap rè s la d é c o u v e r t e d u c o m -

p l o t , c o n t i n u e B e r a r d , M a l l e n t m'avai t pa r l é 

d 'un v o y a g e qu' i l p r o j e t a i t p o u r C a m b r a i . P o u r 

en cache r le b u t , il avai t i m a g i n é de p r é t e n d r e 

qu'il pou r su iva i t u n e p e r s o n n e qu i lui devai t d e 

l ' a rgent . -

J e d o u t a i s c e p e n d a n t qu'il e û t e x é c u t é son 

desse in , l o r s q u e , d a n s ïes p r e m i e r s jou r s d e sep-

t e m b r e , j 'eus occas ion d 'al ler chez le b i j ou t i e r 

A r b o t . A r b o t m ' a p p r i t qu ' i l sor ta i t de d é j e û n e r 

avec M a l l e n t , e t q u e ce d e r n i e r vena i t d e fa i re 

tin v o y a g e . Cela m e p a r u t é t o n n a n t . J e v o u l u s 

Voir Ma l l en t . A r b o t l ' envoya c h e r c h e r . M a l l e n t 



arriva avec L a m y . A r b o t , qui avait a f fa i re , nous 

laissa seuls chez lui . 

H convien t d 'observer ici, M e s s i e u r s , que le 

b i jout ier A r b o t , -entendu c o m m e t é m o i n , a pré-

t e x t é u n dé fau t absolu de m é m o i r e p o u r n'a* 

v o u e r a u c u n e de ces c i rcons tances . 

L a conve r sa t ion , r e p r e n d B e r a r d , s'établit 

a lors e n t r e L a m y , Mal l en t e t moi . L a m y 

plaigni t de la s i tuat ion où le plaçait la décou-

v e r t e de la conspira t ion ; il s 'en p rena i t aux chefs, 

e t laissait p e r c e r le dés i r de s'en v e n g e r : Nous 

•irerrons, disait-il e n m e -nommant t rois per-

sonnes d o n t l 'une étai t le généra l Merl in , Nous 
verrons si leur or les soustraira à notre ven-
geance. 

J e rappor ta i ces menaces à D u m o u l i n ; il 

t r o u v a for t mauvais qu 'on eû t du ressent iment 

c o n t r e ceux qu i avaient laissé puiser dans leur 

bou r se . 

Ce t t e idée, m e dit-il, n 'a pa s le sens c o m m u n : 

le généra l Mer l in n 'est ,pas assez compromis i 

q u a n t aux d e u x au t res ( nous les nommerons 

•bientôt , M e s s i e u r s ) , il faut être juste, com-

ment se plaindre de gens qui ont donné leuï 
argent? 

P e n d a n t la nu i t du 3 1 aoû t au 1 s e p t e m b r e , 

D u m o u l i n et ce m ê m e L a m y se présentèrent 

chez moi : i l é ta i t u n e h e u r e . 'Ils se d i ren t en-

voyés p o u r m a p p r e n d r e q u e le d i m a n c h e sui* 

v a u t , 3 s e p t e m b r e , il devai t y avoir u n m011* 

ven ten t à R e n n e s et à N a n t e s ; ils m e -nommèrent 

F a b v i e r e t u n généra l c o m m e devan t diriger'C® 

Vnouvement : ils m e d i ren t qu 'on étai t ven11 



che rche r ces d e u x off ic iers s u p é r i e u r s ; qu ' i ls 

é ta ien t par t i s le m e r c r e d i s o i r , q u e t o u t e s les 

disposi t ions é t a i e n t f a i t e s , e t qu' i ls a u r a i e n t à 

l eurs o r d r e s plusieurs: r é g i m e n s d e f édé ré s . J e 

fis p a r t de ces détai ls à M . d e M o n t é l é g i e r . D e -

p u i s j'ai su d e D u m o u l i n q u e le v o y a g e en B r e -

t agne ne s 'était p o i n t e f f ec tué . 

L o r s d 'un d é j e u n e r q u e je fis avec D u m o u l i n , 

le 4 s e p t e m b r e , chez le t r a i t e u r L e g r a n d , D u -

mou l in m e conf i a e n c o r e qu' i l avai t l u i - m ê m e 

écr i t d e s l e t t res a u x m e m b r e s de la C o m m i s s i o n 

de la C o u r des Pa i r s . 

E n e f f e t , M e s s i e u r s , des l e t t res m e n a ç a n t e s , 

ainsi q u e n o u s l ' avons d é j à fai t obse rve r * o n t 

é té r e ç u e s à ce t t e m ê m e é p o q u e n o n - seu le -

m e n t p a r les m e m b r e s d e ïa C o m m i s s i o n , ma i s 

e n c o r e p a r d e s m e m b r e s d u p a r q u e t d e la 

C o u r . 

L e 2 1 s e p t e m b r e , c o n t i n u e B e r a r d , à s ep t 

h e u r e s e t d e m i e d u m a t i n , je r e ç u s chez m o i la 

visite d e D u b l a r , q u e j 'avais v u d a n s le B a z a r , 

mais avec l eque l je n 'avais p a s d e r e l a t i o n s , quoi -

q u e ce t ind iv idu m ' e û t d é j à fai t l 'offre de m e t en i r 

au c o u r a n t des é v é n e m e n s . D u b l a r avai t laissé 

d e h o r s u n e p e r s o n n e d o n t il é ta i t a c c o m p a g n é ; 

je là fis m o n t e r ; c 'é tai t l ' inculpé P o u b e l l e , q u e 

D u b l a r m e n o m m a . 

P o u r m ' insp i re r de la con f i ance , P o u b e l l e 

in app r i t q u e c 'é ta i t lui qui avai t fait avec S a u s e t 

le v o y a g e d e V i t r y . Il disai t qu ' i l y avai t d a n s 

ce pays de b o n n e s d i spos i t ions * e t s u r - t o u t d e 

l 'arti l lerie ; q u e ï e d é p a r t de ta légion o ù je ser-

vais é tai t u n e c i r cons tance t r è s - h e u r e u s e , p a r c « 



q u e , dans sa m a r c h e , 011 pour ra i t la faire agir 

sur V i t ry . J e fis e n t e n d r e que je ferais tou t ce 

qui me serait c o m m a n d é . P o u b e l l e dit a lors qu'il 

allait voir F a b v i e r p o u r le consul te r sur ce proje t , 

et q u e , s'il l ' approuva i t , ap rès en avoir référé à 

u n p e r s o n n a g e i m p o r t a n t , on m 'en donnerait 

conna issance ; q u e , dans t ous les c a s , je pourrais 

voir F a b v i e r le soir : on m e d e m a n d a m ê m e de 

f ixer le lieu du r e n d e z - v o u s . J e p roposa i de 

choisir le m ê m e endro i t q u e le p r e m i e r , en enga-

gean t F a b v i e r à i nd ique r e t à m e faire connaî t re 

l 'heure pa r u n s imple bil let où l'on se conten-

tera i t de ces mots : Même lieu, telle heure. D u b l a r 

s 'offri t p o u r m e t r a n s m e t t r e fe billet dans le jour 

m ê m e . P o u b e l l e e t D u b l a r m e d i ren t q u e Fab-

vier pou r ra i t m e p r é s e n t e r à un h o m m e qui 

jouai t u n g r a n d rôle dans cet te affaire . D u b l a r 

a y a n t d e m a n d é à P o u b e l l e s'il connaissai t cet te 

p e r s o n n e , P o u b e l l e r épond i t qu'il l 'avait quel-

quefois v u e à la société des Amis de la liberté 
de la presse. 

J e crois qu 'au m o m e n t de so r t i r , D u b l a r et 

P o u b e l l e pa r l è r en t de m e la faire voi r ; mais je 

ne pour ra i s l 'aff irmer. 

L e soir m ê m e , D u m o u l i n vint à son t o u r me 

vo i r , e t vou lu t m 'en t re t en i r seul. Il me dit q u e , 

a t t endu le p rocha in d é p a r t de m a légion , m o n 

in te rvent ion devenai t nécessaire . S u r ce que je 

r épond i s alors q u e j 'a t tendais des i n s t ruc t ions , 

D u m o u l i n m ' a n n o n ç a qu'il ver ra i t les chefs qu1 

pouva i en t me d i r i ge r , e t que , c o m m e il conve-

na i t q u e j 'eusse u n e e n t r e v u e p o u r m 'en tendre 

avec e u x , l 'hor loger H e n r y , l 'un des amis de 

N a n t i l , v iendra i t m a p p r e n d r e le lieu et l 'heure 

de ce t te en t r evue . 



D u m o u l i n m 'en t re t in t e n s u i t e , ma i s fo r t pré-

c ip i t ammen t , des poursu i t e s dir igées c o n t r e lui 

par la Commiss ion de la C o u r des Pa i r s à ra ison 

d 'un billet à o rd re t rouvé chez N a n t i l , e t d ' u n e 

de ses car tes de visite saisie dans le n i cme l i eu , 

e t qui avait é té e m p l o y é e à ind ique r u n r endez -

vous. 

L e lendemain , de g r a n d m a t i n , je fus a r rê té . 

J ' a i su q u e , peu d ' ins tans ap rè s m o n a r r e s t a t i on , 

D u b l a r , qui s'était c h a r g é , lors de n o t r e der-

nière e n t r e v u e , de voir le co lone l F a b v i e r , é ta i t 

r evenu chez m o i , sans d o u t e , p o u r m ' a p p o r t e r 

r éponse . 

T e l s son t les aveux de B e r a r d . V o u s aurez 

occasion de vo i r , e t cela mér i t e t o u t e vo t r e at-

t en t ion , q u e tous les r endez -vous , t o u t e s les 

e n t r e v u e s , t o u t e s les r é u n i o n s d o n t pa r l e cet in-

culpé, sont avoués p a r les au t res inculpés présens . 

Ils ne d i f fèrent avec B e r a r d q u e sur l 'obje t de 

ces r éun ions e t de ces en t r evues , ou sur ce qu i 

s'y est dit ou passé. D e u x des incu lpés , Ma l l en t 

e t D u m o u l i n , o n t m ê m e laissé é c h a p p e r des demi-

aveux , q u e n o u s a u r o n s occasion de r e l eve r , et 

don t vous saisirez f ac i l emen t , M e s s i e u r s , les 

conséquences . 

E n faisant les r éponses d o n t n o u s v e n o n s de 

vous r e n d r e c o m p t e , B e r a r d a dén ié ou modif ié 

p lus ieurs des faits q u e M . le d u c de R a g u s e e t 

M . de Monté l ég ie r déc la ren t tenir de lui. 

Il p r é t end qu'il ne leur a p o i n t di t avoir vu 

Mal len t d is t r ibuer u n e s o m m e de 5 à 6 , 0 0 0 f r . 

H leur a seu lemen t r a p p o r t é t en i r de D u b l a r q u e 

celui-ci avait vu deux fois e n t r e les mains de 
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Malient cles bil lets de b a n q u e . II assure m ê m e 

avoir che rché à vérif ier ce f a i t , qui lui semblai t 

p lus q u e d o u t e u x , à raison de l 'état de gêne de 

Mal len t . Su ivan t lu i , o n pour ra i t pense r q u e le 

p r o p o s de D u b l a r avai t é t é dic té p a r u n e haine 

pe r sonne l l e con t r e Mal len t . 

E n f i n Be ra rd a l lègue qu 'en pa r l an t à M . le 

d u c de R a g u s e et à M . de M o n t é l é g i e r , de Rey 

e t d ' une a u t r e p e r s o n n e , c o m m e agissant dans 

la conspi ra t ion pour la partie civile ( ce s o n t ses 

t e r m e s ) , il a s u p p o s é , ou au mo ins jugé d 'après 

les con fé rences t enues au Bazar et a i l leurs , que 

R e y e t ce t te p e r s o n n e é ta ien t cha rgés de t o u t ce 

qui r egarda i t les écoles de dro i t e t les au t res 

indiv idus n o n mili taires. 

P a r suite des aveux de B e r a r d , S a u s e t , dé jà 

a r rê t é en ver tu de la loi du 2 6 mar s d e r n i e r , a 

é té t r adu i t devan t M o n s i e u r le Chance l i e r et 

devan t Mess ieurs les Pa i r s . D e s perquis i t ions 

o n t é t é faites chez R e y , C o m b e s - S i e y e s , Mal-

i e n t , Bâ i l lon , D u b l a r , P o u b e l l e , F a b v i e r , L a m y , 

H e n r y , M e r l i n , et d e s m a n d a t s d ' amene r déce rnés 

c o n t r e eux . 

Ces perquis i t ions n 'on t p r o d u i t que p e u de 

résul ta ts . El les ne p u r e n t ê t re o r d o n n é e s que 

long- temps après la découve r t e d u c o m p l o t , et 

à m e s u r e q u e l ' instruct ion eu t c o m p r o m i s ces 

divers i n c u l p é s , qui n ' eu ren t ainsi q u e t r o p de 

t e m p s p o u r faire d ispara î t re les ob je t s suscep-

t ibles de les c o m p r o m e t t r e . 

Le général Merlin, Rey, Bâillon et Lamy, sont 
parvenus à se soustraire aux recherches de la 
justice ; il paraîtrait même que Rey se serait ré-
fugié en pays étranger. 



E n m ê m e t e m p s qu 'on a fait u n e perquis i t ion 

chez R e y , on en a ef fec tué u n e d a n s le domici le 

de D e B e a u f o r t , avoca t c o m m e R e y , et qu i de-

m e u r e dans la m ê m e rue que lui. O n p r é s u m a i t 

qu 'à raison de l ' intimité qui r égna i t e n t r e e u x , de» 

pièces utiles p o u r la man i fes t a t ion de la vér i té 

p o u r r a i e n t y ê t re recélées. 

L a justice n'a r ien t r o u v é chez de B e a u f o r t 

qui c o m p r o m î t R e y ; mais elle y a saisi trois 

p ro j e t s d 'une p roc lamat ion des t inée à exci ter à la 

révol te les ouvr ie rs de la capi ta le . 

Ces p ro je t s sont ainsi conçus : 

1 . c r P R O J E T . 

« E n f i n le r è g n e d e l 'orguei l va d ispara î t re 

« u n e s e c o n d e fo is ; u n e nouve l l e r évo lu t ion 

« c o m m e n c e . L a F r a n c e t o u t e en t i è r e é p r o u v e 

« le besoin de renverser les t y r ans qu i l 'op-

« p r i m e n t . D e p u i s s i x a n s , v e x é , pou r su ive sans 

« r e l â c h e , humi l ié » 

2 . c P R O J E T . 

« Braves ouvr ie rs de P a r i s , 

« L e r è g n e de l 'orgueil va d o n c u n e seconde 

» fois d isparaî t re , « t , r e p o u s s a n t c e s s u p e r b e s illu-

«s ions qui » 

3 . e P R O J E T , 

« Braves ouvriers de Paris , 
« L e r è g n e d e l 'orguei l va d o n c u n e seconde 

«fois d i spara î t re ; u n e nouvel le révolut ion com-

«uvence. L a 'F rance t o u t e -entière é p r o u v e le 

» beso in d e renverseriez t y r a » s qu i i ïqppr imen t i 

«el le s 'est m o n t r é e soumise aussi long- temps 

«qu 'e l le pouva i t l 'être sans bassesse ; mais u n e 
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«p lus l ongue pa t i ence ne lui est p lus permise . 

« N e pas r e p o u s s e r les ou t r ages d o n t on l'ac-

» cab l e , souff r i r les insu l tans déda ins de ses en-

« n e m i s , dévore r les dégoû t s d o n t on ne craint 

« p a s de l ' a b r e u v e r , n e serai t pas le courage 

» d e l 'héro ïsme de la v e r t u , mais lâcheté . H 

«n ' appa r t i en t de la conna î t r e qu 'à nos iusolens 

« p e r s é c u t e u r s « 

Ces p ro j e t s de p roc lamat ion ne son t pas le 

seul grief qu 'on ait à r e p r o c h e r à de B e a u f o r t . L e 

j o u r m ê m e où devai t éc la te r la conspi ra t ion , il 

a pub l ié u n e b r o c h u r e in t i tu lée : Le Despotisme 
en état de siège. 

C e t écr i t incendia i re p r o v o q u e o u v e r t e m e n t 

à la sédi t ion ; aussi de B e a u f o r t , su r la pour-

sui te du minis tè re pub l i c , a-t-il é t é , à cause 

de la publ ica t ion de cet é c r i t , t r a d u i t à la C o u r 

d 'ass ises , qui l'a c o n d a m n é à des pe ines sévères , 

d 'après la déc lara t ion de culpabi l i té d o n n é e par 

le j u ry . 

L e s l iaisons de D e B e a u f o r t avec R e y , la publi-

cat ion de son éc r i t , e t su r - tou t les p ro j e t s de pro-

c lamat ion , q u i , d 'après leur t ex te m ê m e , s'ap-

p l i q u e n t à l ' époque ac tue l l e , puisqu ' i l y est ques-

t ion d 'un b o u l e v e r s e m e n t pos t é r i eu r de six ans 

à la r e s t aura t ion de la m o n a r c h i e , t o u t indiquai t 

de B e a u f o r t c o m m e u n des agens du c o m p l o t ; 

aussi a-t-il é t é appe lé en ve r tu d 'un m a n d a t de 

c o m p a r u t i o n e t i n t e r rogé . II n 'a pas n ié q u e les 

p r o j e t s de p roc l ama t ion fussen t d e sa ma in ; d 

a s e u l e m e n t p r é t e n d u q u e c 'était là u n jeu de 

son imag ina t ion . L a t e n e u r d e ces p ro j e t s a pu 

vous faire j u g e r , M e s s i e u r s , du ca rac tè re de vrai-

semblance que présente une telle justification. 



A v a n t les aveux de B e r a r d , D u m o u l i n é ta i t 

sous la main de la ju s t i ce , e t voici ce qu i avait 

d é t e r m i n é son ar res ta t ion . 

A p p e l é d 'abord c o m m e t émoin sur des faits 

relatifs à l ' inculpé D e n t z e l , les ré t icences d o n t 

il avait usé dans sa déposi t ion avaient accru les 

suspicions d o n t sa condu i t e pol i t ique le r enda i t 

l 'objet . L a dénéga t ion de ses r a p p o r t s avec N a n -

ti! d o n n a à ces s o u p ç o n s u n carac tè re de gravi té 

t e l , q u e Mons i eu r le Chance l i e r e t Mess ieurs 

les Pa i r s i n s t ruc t eu r s o r d o n n è r e n t u n e pe rqu i -

sition dans son domici le , e t d é c e r n è r e n t c o n t r e 

lui un m a n d a t d ' amener . 

L a d é c o u v e r t e de ces re la t ions est d u e à des 

c i rcons tances r e m a r q u a b l e s . L o r s d ' une pe rqu i -

sition e f fec tuée dans le l o g e m e n t de N a n t i l , on 

y t rouva u n e car te de visite sur laquel le est g ravé 

le n o m de D u m o u l i n , p r é c é d é d 'un J m a j u s c u l e , 

et au bas de laquel le son t écri ts ces mo t s t racés 

au c r ayon : « J e suis v e n u p o u r vous pa r le r : il 

es t onze heures . J e vous a t t ends dema in à six 

h e u r e s du m a t i n , é t an t obl igé de sort i r à sept 

heu res . J e vous pr ie i n s t a m m e n t de ven i r m e 

•voir. » 

D u m o u l i n ayan t les p r é n o m s de Jean -Bap t i s t e , 

on c o n j e c t u r a que la ca r te é ta i t de lui . E n con-

séquence , ap rè s l 'avoir appe lé u n e seconde fois 

en déposi t ion , on l ' interpella sur ses r a p p o r t s 

avec N a n t i l , et il déc lara ne pas le conna î t r e . 

A l o r s on lui r e p r é s e n t a la car te de visite ; il 

la r e c o n n u t p o u r ê t re de l u i , et convin t y avoir 

t r acé les m o t s écr i t s au c r ayon . Il p r é t e n d i t q u e 

ce n 'étai t pa s lui qui avai t p o r t é sa car te chez 

Nant i l . A l'en c r o i r e , a y a n t eu occasion de voir 

Nan t i l au Bazar f r a n ç a i s , il est allé u n e fois lu i 



faire v i s i t e , e t c'est du B a z a r qu'il lui a envoyé 

la car te . II y avai t vu N a n t i l s ' occupc r de pein-

t u r e . C e t off icier lui ava i t d e m a n d é la permis-

s ion de voir chez lui des t a b l e a u x d o n t il lui 

avai t pa r lé . D u m o u l i n é ta i t passé chez Nanti l 

p o u r lui i n d i q u e r u n rendez-vous . N e l 'ayant 

p a s t r o u v é , il lui a laissé la ca r t e de visi te avec 

ind ica t ion d ' u n e h e u r e fixe p o u r le lendemain-

N a n t i ! n ' en a t e n u c o m p t e ; e t si lui D u m o u l i n 

a d i t d ' a b o r d n e p a s c o n n a î t r e N a n t i l , c 'est qu'en 

e f fe t il n 'avai t p o i n t e u de r e l a t ions avec lui . 

N o u s c r o y o n s devo i r p l ace r i c i , M e s s i e u r s , ce 

qu i c o n c e r n e le l i eu t enan t - co lone l D e n t z e l , à 

c a u s e de ses r e l a t i ons avec D u m o u l i n , d o n t nous 

v e n o n s de v o u s pa r l e r . 

D a n s u n e des pe rqu i s i t i ons fai tes a u domi-

cile d e N a n t i l , i n d é p e n d a m m e n t d e la ca r t e de 

vis i te qu i a c o m p r o m i s D u m o u l i n , se découvr i t 

auss i u n e le t t re d e N a n t i l au co lone l en non-

act ivi té D e n t z e l , l e t t r e qui es t la ba se d e l'incul-

p a t i o n d i r igée c o n t r e ce d e r n i e r . 

C e t t e l e t t r e , p o s é e su r u n s ec r é t a i r e , f u t saisie , 

le 2 1 a o û t , p a r le j u g e d ' ins t ruc t ion : elfe était 

c a c h e t é e , e t p o r t a i t l ' adresse d u co lone l D e n t z e l , 

r u e M e s l é e , n." 1 5 . 

L ' o u v e r t u r e en a y a n t é t é f a i t e , o n r e c o n n u t 

qu 'e l le n 'é ta i t p a s d a t é e e t c o n t e n a i t c e qu i sui t 

« J ' ava i s b i en di t qu ' en a t t e n d a n t aussi long ' 

« t e m p s , v o u s pe rd r i ez votre créimce ; tout est 
« découvert, e t ma in t e n a n t je vois b i e n qu'il 

« n o u s es t i m p o s s i b l e , avant le mois prochain/ 
» d'espérer la moindre rentrée. Si v o u s m e ren-

» con t r ez ce s o i r o ù je v o u s a i vu h i e r , je vous 
» dirai davantage. 



« J e ne puis me présenter chez vous sans vous 
» compromettre ; ainsi ne m'a t tendez pas. Ceux 

» qui devaient vous voir ne sont poin t venus chez 

» moi . » 

Cet te l e t t r e , que des exper ts écrivains ont re-

connue ê t re de la main de N a n t i l , fu t saisie 

comme fo rman t un indice grave cont re Den tze l . 

E n ef fe t , elle est conçue dans le style énigrna-

t ique de plusieurs au t res let tres que s 'écrivaient 

les inculpés , n o t a m m e n t dans celui de la le t t re 

signée Monchy, qui , c o m m e vous l'avez vu , 

s'est éga lement t rouvée parmi les papiers de Nan-

t i l , lors de la m ê m e perquis i t ion. 

C e m o t de créance p a ru t signifier la conspi-

ration. C e qui l ' i nd iqua i t , ce sont sur- tout les 

passages de fa let tre où Nant i l écr i t que t ou t étai t 

découver t e t qu'il ne p e u t se p résen te r chez 

Dentze l sans le compromet t r e . 

O n p ré suma q u e , dans la précipi tat ion de sa 

f u i t e , Nant i l avait oubl ié ce t te l e t t r e , e t n'avait 

pas pris le t e m p s , soit de la s u p p r i m e r , soit de 

la faire parvenir à son adresse. 

D è s le l e n d e m a i n , u n e perquis i t ion a é té 

faite chez Dentze l ; mais on n'y a r ien découver t 

de suspect . 

D a n s ses divers i n t e r roga to i r e s , ce t inculpé , 

en pro tes tan t ê t r e é t r ange r au c o m p l o t , a. cons-

t a m m e n t nié avoir jamais vu N a n t i l , e t il a 

m é c o n n u l a le t t re eu quest ion. 

O n .a fait b e a u c o u p de recherches p o u r savoir 

si Den tze l et Nant i l ava ien t eu des relat ions. El les 

n 'ont rien appris à la jus t ice , e t l e hasard seul 

a fait conna î t re q u e Den tze l avait des l iaisons 

avec D u m o u l i n . 

E n e f f e t , le jour m ê m e de l 'arrestation de 



D e n t z e l , il a c té in te rcep té et remis à M . le juge 

d ' ins t ruct ion u n e le t t re adressée à cet incu lpé , 

mais sans indicat ion de sa qual i té . 

Ce t t e let t re ayan t é té ouve r t e p a r M . le juge 

d ' i n s t ruc t ion , qu i en a dressé p rocès -verba l , o» 

a r e c o n n u q u e , da tée du 2 2 a o û t , souscrite 

d 'un s ieur R i v i è r e , elle con tena i t l 'envoi de deux 

bul le t ins p o r t a n t q u e la veille il avait é té vendu 

à ce dernier , avec l 'entremise de D u m o u l i n , pour 

1 0 , 0 0 0 f rancs de r e n t e s , 5 p o u r 1 0 0 consolidés, 

jouissance du 2 2 mars p r é c é d e n t , l ivrables fin 

c o u r a n t ou à vo lon té , con t re le p a i e m e n t de 

1 5 5 , 9 0 0 f rancs . 

Q u e l étai t le mot i f de ce t te ven te ? Dentzel 

avait-il vou lu réal iser sa f o r t u n e à cause des 

poursu i t e s cr iminel les dans lesquelles il pourrai t 

ê t re engagé ? L e capital de ces r en tes ne pro-

venait-il pas de fonds des t inés à p r é p a r e r l'exécu-

t ion du complo t? N e v o u l a i t - o n pas en faire 

p e r d r e la t race? C'est ce qu'il impor ta i t de vé-

r i f ie r . 

O n c o m m e n ç a p a r i n t e r roge r D e n t z e l . II nia 

posséder a u c u n e r e n t e sur l 'É ta t e t en avoir 

v e n d u . II ins inua q u e son pè re , avec lequel il de-

m e u r e , en possédai t ; qu'il en avait ache té et 

vendu à diverses époques . C e p e n d a n t il convint 

qu ' anc i ennemen t lu i -même avait spécu lé sur la 

r e n t e , et e m p l o y é à cet effet D u m o u l i n comme 

in te rmédia i re . E n f i n il p r é t end i t enco re q u e , l a 

veille de son a r r e s t a t i o n , son p è r e l 'avait chargé 

de passer à la B o u r s e p o u r pa r le r à Dumoul in» 

afin de v e n d r e des r en t e s qui s 'é levaient , à ce 

qu'il c r o i t , à 1 0 , 0 0 0 f r ancs , e t que D u m o u l i n » 

en d é j e û n a n t chez eux, avait pa r l é de la rcal'' 
sation de ces rentes. 



D u m o u l i n et Riv iè re n 'on t pas é té d 'accord 

sur la vente des r en tes d o n t il s 'agit. 

Se lon Riv iè re , la ven te s'est faite p o u r le 

compte de D e n t z e l pè re : c'était u n m a r c h é 

f e rme , avec facul té d ' e scompte , de man iè re q u e 

le v e n d e u r pouva i t ê t re forcé ou à l ivrer la 

r e n t e , ou à la r ache te r en p a y a n t la d i f férence ; 

aussi n'avait-il pas fait inscrire le t ransfer t . 

D e son côté , D u m o u l i n a d ' abord d i t , d 'une 

p a r t , que cet te ven te é tai t fictive , e t ne con-

sistait q u e dans u n jeu de b o u r s e ; e t en e f f e t , 

d 'après une let t re de M . le Min is t re des 

finances, il a é té vérifié qu'il n 'avait jamais 

existé d ' inscript ion sur le reg is t re des t ransfer t s 

au n o m de D e n t z e l . D u m o u l i n a sou t enu , d ' au t re 

p a r t , q u e la ven t e avai t é té faite p a r le s ieur 

Den tze l p è r e ; mais , lo rsqu 'ensu i te D u m o u l i n es t 

devenu lui-même i n c u l p é , il a confessé q u e la 

ven te avait eu lieu à m a r c h é f e rme e t p o u r le 

compte de D e n t z e l fils, qui agissait sous le 

n o m de son p è r e , pa rce qu'il n 'avait pas de 

crédi t à la B o u r s e . 

V o u s avez , M e s s i e u r s , e n t e n d u B e r a r d dé-

clarer qu 'un h o r l o g e r , n o m m é H e n r y , lié d'in-

t imité avec Nan t i l , devai t servi r d ' in te rmédia i re 

en t re D u m o u l i n e t le m ê m e B e r a r d p o u r lui 

t r a n s m e t t r e , le 2 7 s e p t e m b r e , veille de l 'arres-

ta t ion de ce d e r n i e r , les o rd res de cer ta ins chefs; 

L a d e m e u r e de H e n r y f u t l ong- t emps i n c o n n u e , 

et nous ne devons pas taire q u e ce f u t lu i -même 

qui p r o c u r a son ar res ta t ion . 

L e 1 0 n o v e m b r e , cet i ncu lpé se p r é s e n t a au 

palais de la C o u r des P a i r s , afin d 'ob ten i r u n e 
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permiss ion p o u r c o m m u n i q u e r avec le colonel 

F a b v i e r , a lors d é j à en pr i son . 

M o n s i e u r le Chance l i e r e t Mess i eu r s les Pairs 

chargés de la p r o c é d u r e n 'é ta ient pas r éun i s ce 

jour - là . 

A v e r t i d e l ' appar i t ion de H e n r y , M . le Préfet 

de pol ice d é c e r n a c o n t r e lui u n o r d r e d'arresta-

t ion , e t H e n r y f u t saisi. P e r q u i s i t i o n fai te dans 

son d o m i c i l e , o n y t r o u v a , e n t r e a u t r e s choses, 

u n e c h a n s o n r empl i e d ' o u t r a g e s c o n t r e la Fami l ' e 

R o y a l e . 

A m e n é d e v a n t Mess i eu r s les P a i r s , Henry» 

domici l ié à P a r i s d e p u i s q u a t r e a n s , n e nia p#s 

ses re la t ions avec Nan t i l . 

I l l ' ava i t , d i t - i l , c o n n u à N a n c y , l ieu de s» 

na i s sance , e t depu i s à Pa r i s . C 'est le 2 0 a o û t qui ' 

l 'a vu p o u r la de rn i è r e fois. II é ta i t h u i t heures 

d u ma t in . Nan t i l s 'est p r é s e n t é chez lui : il est 

a r r ivé d a n s u n ca r rosse de p lace . II lui a annonce 

qu' i l p r e n a i t la fu i t e ; qu' i l allait t e n t e r d e soi'tn' 

d e F r a n c e . Il lui a dit q u e sa lég ion q u i t t a i 

P a r i s ; qu'il ne p o u v a i t la r e j o i n d r e , p a r c e qu'il 

serai t pou r su iv i p o u r avoi r c o o p é r é à u n e coiiS' 

p i r a t ion d o n t il avai t é té l 'un des p r i n c i p a l 

a g e n s ; qu'il n e p o u v a i t avoi r d'asile chez ses 

c a m a r a d e s qui é t a i en t d é j à pa r t i s ; qu'il n'avai* 

p l u s d 'amis à Par i s . 

I l d e m a n d a à H e n r y s'il lu i é ta i t poss ib le & 

le cache r . Celui-ci n e p o u v a i t lui r e n d r e ce sei* 

v i c e , à cause d e la pe t i t esse d e son logement ! 

ma i s il a s sure q u e , lui a y a n t o f fe r t sa b o u r s e 

N a n t i l y p r i t u n e s o m m e d e 1 0 0 f rancs . 

Henry ne se rappelle pas si Nantil avait coupe 

ses favoris ; mais il se souvient très-bieu que 



officier por ta i t des bes ic l e s , e t lui a di t q u e do-

rénavan t , p o u r se d é g u i s e r , il en ferait usage . 

Ains i la déc lara t ion de H e n r y con f i rme ce 

q u e 'Berard a révélé de la r e n c o n t r e de D u -

moul in e t de B e r a r d le samedi 1 9 a o û t , puis-

q u e , de m ê m e q u e D u m o u l i n l'a di t à B e r a r d , 

H e n r y déclare à la just ice q u e , p o u r se r e n d r e 

m é c o n n a i s s a b l e , Nant i l avai t pris des besicles. 

V o u s avez t rouvé p lus d ' une fois l 'occasion 

d ' o b s e r v e r , M e s s i e u r s , d a n s les déc lara t ions 

d e D e Lave rde r i e e t d e B e r a r d , q u e les f au t eu r s 

du complo t se t a rgua ien t des in te l l igences se-

crètes qu'ils e n t r e t e n a i e n t avec des h o m m e s 

ennemis de l ' E t a t , e t q u i , p a r l eurs f onc t i ons , 

leur f o r t u n e ou l eur c réd i t , deva ien t leur ê t r e 

d 'un g r a n d secours d a n s L'accomplissement d e 

leurs desseins. 

C h e r c h a i e n t - ils , en exagé ran t l e u r s res-

s o u r c e s , à t r o m p e r la conf iance de ceux qu'if 

s'agissait de s é d u i r e ? P o u v a i e n t - i ls, au con-

t r a i r e , c o m p t e r su r l 'appui qu i deva i t , su ivant 

e u x , ga ran t i r le succès d e l eurs en t repr i ses 

criminelles? B ien tô t les ra isons de déc ider ce t te 

i m p o r t a n t e ques t ion vous s e ron t soumises ; n o u s 

d e v o n s , q u a n t à p r é s e n t , n o u s b o r n e r à vous 

r e n d r e c o m p t e d ' u n e c i rcons tance qu i p o u r r a i t 

faire p r é s ù m e r q u e les consp i ra teu r s ava ien t 

é t e n d u leurs in t r igues j u sque dans les b u r e a u x 

de la p r e m i è r e division mili taire. 

A u m o m e n t o ù s e t ïamai t : f e c o m p l o t , Giscar 

était c o m m i s dans l es b u r e a u x d e l ' é t a t - m a j o r 

de la 1 d i v i s i o n mil i taire. 



Ce jeune h o m m e , après avoir fait ses études 

dans une école secondaire à M o n t a u b a n , s'était 

en 1 8 1 5 engagé dans les volontaires royaux : 

de là, il était passé en quali té d ' ad judan t à l'E-

cole militaire de la F l èche . Il était arrivé à 

Par is au mois de novembre 1 8 1 9 , et y avait 

ob tenu un emploi dans les /bureaux de la 1 . " di-

vision militaire. 

A peine la con jura t ion était-elle découverte, 

qu'il fu t soupçonné d'avoir livré aux ennemi* 

du G o u v e r n e m e n t les documens don t sa place 

lui donna i t la disposit ion. Ce qui accrédita ces 

soupçons , c'est q u e , dès le 2 0 a o û t , Giscai" 

colpor ta i t , di t-on, une liste des militaires inculpés 

dans cet te affaire et arrê tés la veille. 

E n conséquence , le l ieu tenant généra l com-

m a n d a n t la l . r c division militaire c ru t devoir 

fe faire a r r ê t e r , et le me t t r e à la disposition du 

P r o c u r e u r du Roi . 

L e jour m ê m e , on fit chez lui u n e perquisi-

t i on , e t l 'on y t r o u v a , en t r e au t res pièces, 

1.° U n e liste des militaires arrê tés la veil le; 

2 .° U n e no te indicat ive de plus ieurs des ca-

sernes de Par is ; 

3 . " D e u x exemplaires d 'une chanson composée 

dans le dessein de censurer les mesures prises à 

Par is pa r l 'autori té p o u r r ép r imer les troubles 

de juin ; 

4 .° U n e no te sur la nécessi té de t radui re èu 

j ugemen t le militaire q u i , lors de ces t roubles , 

avait tué le j eune L a l l e m a n d , élève en droit . 

L e jour m ê m e de l 'arrestation de Giscar , ^ 

s ieur Harpi l lon , son successeur , découvr i t daPs 

le tiroir de l ' inculpé u n e enve loppe de papi e f 



bleu c o n t e n a n t u n e col lect ion de s igna tu res 

d 'officiers géné raux d o n t les n o m s é ta ien t inscri ts 

sur l 'enveloppe m ê m e . 

Ces s ignatures sont celles de Mess ieurs 

L e comte de W a l l , marécha l -de -camp, com-

m a n d a n t la 2 . e subdivision de la l . r e division ; 

L e d u c de C h o i s e u l , m a j o r - g é n é r a l ; 

L e comte S a i n t - A m a n d de B e a u m o n t , colonel , 

l i eu tenan t de R o i , c o m m a n d a n t la p lace de V i n -

cennes ; 

L e b a r o n Ba l tbasa r D a r c y , maréchal-de-camp, 

c o m m a n d a n t p a r in té r im la 2.® subdivis ion de la 

1 . " d iv is ion; 

L e m a r q u i s de la T o u r - d u - P i n , maréchal-de-

camp , c o m m a n d a n t la subdivis ion de Seine-

e t -Marne ; 

L e b a r o n Bess iè res , marécha l -de-camp , com-

m a n d a n t le d é p a r t e m e n t de l 'Aisne ; 

L e b a r o n T a l o n , marécha l -de-camp , colonel 

des lanciers de la G a r d e , c o m m a n d a n t p a r in tér im 

le d é p a r t e m e n t de l 'Oise ; 

L e duc d 'Est issac , marécha l -de -camp, com-

m a n d a n t la 5. e subdivis ion de ïa l . r e d iv is ion; 

L e c o m t e M e s n a r d , ma récha l -de -camp , com-

m a n d a n t la 2 . e subdivision ; 

L e c o m t e D a n d i g n é , marécha l -de -camp, com-

m a n d a n t la 6 / subdivis ion de la l . r e d iv is ion; 

E t le comte D e f r a n c e , l i eu tenant g é n é r a l , 

c o m m a n d a n t la 1 . " division. 

L e sieur H a r p i l l o n s 'empressa de r e m e t t r e l'en-

ve loppe e t les s igna tures au secréta i re du b u r e a u 

de la just ice mil i ta i re , qui les p o r t a au chef de 

l 'é tat-major . C e t officier ïes t r ansmi t sur-le-champ 

au P r o c u r e u r du Ro i . 



L e s mauv,vises expl ica t ions d o n n é e s p a r Gis-

car su r ces s i g n a t u r e s , ne f u r e n t g u è r e p rop re s 

à ef facer les s o u p ç o n s é levés c o n t r e lui. Il pré-

t end i t les avoir recuei l l ies p a r p u r e curiosi té . 

S o n p è r e , d i t - i l , avai t u n cab ine t d e choses 

cu r i euse s , p a r m i lesquel les é t a i en t des s ignatures 

d ' anc iens p e r s o n n a g e s : il a vou lu y réuni r 

celles qu i o n t é t é t r o u v é e s dan s son b u r e a u . 

C e t t e a l léga t ion invra i semblab le f u t dément ie 

p a r le s ieur Giscar pè re . E n t e n d u en t é m o i g n a g e , 

il déc la ra qu 'à la vér i té il posséda i t u n e pet i te 

col lec t ion de cur ios i tés , tel les qu 'o i seaux , p lantes , 

coqui l lages , m o n n a i e s a n c i e n n e s , méda i l l e s , 

t ab l eaux e t g r a v u r e s ; m a i s qu'il n 'avai t ni m a n u s -

c r i t s , n i s i gna tu re s d e p e r s o n n a g e s i l l u s t r e s , si 

ce n 'est u n e s igna tu re qu 'on lui a dit ê t r e celle 

de L o u i s X V I . 

Q u a n t a u x a u t r e s p i èces saisies chez lu i , Gis-

ca r sou t in t q u e la liste des mi l i ta i res a r r ê t é s le 

s amed i 1 9 a o û t , il l 'avait ex t ra i te d e la feuil le 

d u m o u v e m e n t de l ' A b b a y e , q u i lui servai t p o u r 

la con fec t ion d u r a p p o r t géné ra l d o n t il é ta i t 

c h a r g é ; qu'il n 'avai t c o m m u n i q u é ce t te liste à 

p e r s o n n e ; q u e la n o t e indicat ive d u c a s e r n e m e n t 

de p lus i eu r s r é g i m e n s de la g a r d e r o y a l e , é ta i t 

r e s t ée e n t r e ses mains , pa r ce qu'il avai t é té c h a r g é 

d 'é tabl i r l 'état des case rnes de la G a r d e r o y a l e ; 

qu'el le avai t q u a t r e m o i s d e d a t e , e t r e m o n t a i t 

à u n e é p o q u e o ù le 1 r é g i m e n t de la G a r d e 

é ta i t e n c o r e à P a r i s ; qu'il é ta i t l ' au teu r de la 

c h a n s o n re la t ive a u x t r o u b l e s de P a r i s , e t 

n e l 'avait m o n t r é e à p e r s o n n e ; qu'il avai t com-

p o s é p o u r lui la n o t e s u r la m o r t d u j eune 

L a J l e m a n d . 



D u res t e , nous d e v o n s déc la re r qu 'on n'a r ien 

découver t des re la t ions qu'il a p u e n t r e t e n i r 

avec les consp i ra teurs ou leurs af f idés , e t q u e 

l ' informat ion n 'a s ignalé a u c u n r a p p o r t e n t r e 

Giscar e t le Bazar français. 

L e s d o u t e s qu'il é ta i t p e r m i s d 'avoir su r ce 

p o i n t , é ta ient d ' au tan t p lus essentiels à éc la i rc i r , 

qu'il n 'a pas é c h a p p é à vo t r e sagac i té , Mess i eu r s , 

q u e l 'exposit ion des ob je t s d 'ar t e t de c o m m e r c e 

n 'étai t pas p o u r les e n t r e p r e n e u r s d e ce t établis-

s e m e n t le b u t rée l qu'ils se p r o p o s a i e n t , et q u e 

l eur vér i table o b j e t , ainsi q u e l'a dit Mal l en t à 

B e r a r d , é ta i t la conspi ra t ion . 

Réun i s sons t o u t ce q u e l ' ins t ruct ion a fait 

c o n n a î t r e , e t é tabl issons q u e le Bazar é ta i t le 

cen t r e où about issa i t u n e g r a n d e par t i e de s ra-

mif icat ions d u complo t . 

D ' a p r è s les é l émens du p r o c è s , S a u s e t , admi -

n i s t r a t eu r d u B a z a r , es t l 'un des chefs d u com-

p l o t ; M a l l e n t , aussi admin i s t r a t eu r , e t D u b l a r , 

e m p l o y é de cet é t ab l i s semen t , en son t des agens 

s u b a l t e r n e s ; C o m b e s - S i e y e s , soc i é t a i r e , est 

s ignalé c o m m e d i s t r ibu teu r d e fonds . 

N a n t i l , M a z i a u , B e r a r d , D u m o u l i n , R e y , 

L a m y , P o u b e l l e , t ous impl iqués d a n s le p rocès , 

s o n t en r a p p o r t d i rec t aveG le Baza r à cause d e 

la conspi ra t ion . 

C 'es t a u Bazar q u e p lus ieurs de s c o n j u r é s o n t 

de s r é u n i o n s o u conci l iabules . 

C 'es t là q u e Maziau é b r a n l e la fidélité de Be-

r a r d , e t achève l ' initiation d e ce t of f ic ier , dé jà 

é b a u c h é e pa r Nan t i l . 

C 'est là q u e M a l i e n t , N a n t i l , R e y , D u m o u l i n 



et Bera rd agi tent la ques t ion relat ive à la fixa-

tion du jou r de l 'exécution du complo t . 

C 'est au Bazar q u e M a z i a u , don t la mission 

étai t d 'organiser la consp i ra t ion dans p lus ieurs dé-

p a r t e m e n s , se p r o c u r e u n e vo i tu re de voyage . 

C'est du Bazar q u e Sause t pa r t avec Poube l l e 

e t Bâi l lon , p o u r se r e n d r e dans l ' a r r o n d i s s e m e n t 

de Vi t ry- le-François , soit p o u r y organiser la 

conspi ra t ion , soit p o u r y a t t end re l ' événement 

e t agir en faveur du m o u v e m e n t insurrec t ionnel 

exci té dans la capitale. 

C e sont R e y , Nan t i l e t B e r a r d , affiliés du 

B a z a r , qui se réunissen t au généra l Mer l in , 

e t t ra i ten t des m o y e n s de s u r p r e n d r e Vin-

cennes . 

C'est N a n t i l , hab i tué du Baza r , qui sédui t des 

sous-officiers de la légion de la M e u r t h e , des 

officiers de celle du N o r d , e t des officiers de la 

G a r d e roya fe ; c 'est lui qui est en q u e l q u e sorte 
l 'ame du complo t ; c'est lui q u i , p a r l ' intermé-

diaire de M o n c h y , c o r r e s p o n d , d a n s l ' intérêt de 

la c o n j u r a t i o n , avec ce p e r s o n n a g e mys té r ieux 

dés igné sous le n o m e m p r u n t é de Bachelier. 

Incu lpé d 'avoir aussi voyagé d a n s les dépar-

t e m e n s p o u r l 'organisat ion de l ' insurrect ion , 

F a b v i e r est en re la t ions avouées avec B e r a r d et 

D u m o u l i n , a u t r e s affiliés du Bazar . 

L a consp i ra t ion d é c o u v e r t e , c'est M a l l e n t , 

admin i s t r a t eu r du B a z a r , qui p a r t de P a r i s dans 

la m ê m e vo i tu re q u e la f e m m e Maziau , p o u r 

a p p r e n d r e ce qu 'es t devenu cet off ic ier , e t qui 

de là se t r anspor t e à V i t ry p o u r ins t ru i re Sauset 

de t o u t ce qui s'est passé . 



( 2 4 1 ) 

E n f i n ce son t D u b l a r , P o u b e l l e , D u m o u l i n , 

l 'un e m p l o y é , et les au t r e s affiliés du B a z a r , qu i 

f o n t enco re de dern ie rs e f for t s aup rè s de B e r a r d 

p o u r faire insurger sa l ég ion , ap rès m ê m e q u e le 

complo t a é té d é j o u é . 



R E S U M E 

DES FAITS RÉSULTANT DE LA PROCÉDURE ET 

RELATIFS AU COMPLOT, À SON BUT ET AUX 

MOYENS D'EXÉCUTION. 

N o u s avons soumis à la C o u r les détails des 

faits con tenus dans la p r o c é d u r e ; l 'ordre na ture l 

de la discussion nous condu i t ma in t enan t à lui 

p ré sen te r les résul ta ts de l ' instruct ion qui sont 

relatifs à l 'existence m ê m e du cr ime d o n t n o u s 

pour su ivons les au teurs . 

A v a n t de signaler des coupab l e s , il est j u s t e , 

en ef fe t , il est nécessaire de conna î t re si les faits 

don t le j u g e m e n t est a t t r ibué pa r la loi à vo t re 

augus t e T r i b u n a l , cons t i tuen t un cr ime. 

N o s lois p lacen t au r a n g des cr imes con t re la 

sûre té de l ' E t a t , l 'a t tentat ou le complo t con t re 

la vie ou la p e r s o n n e du Roi , l 'a t tentat ou le 

complo t con t re la p e r s o n n e ou la vie d e s m e m b r e s 

de la Fami l le Roya le ; enfin , l 'a t tentat ou le com-

plot d o n t le b u t s e r a i t , soit de dé t ru i re ou de 

change r le G o u v e r n e m e n t ou l 'ordre de succes-

sihilité au t r ô n e , soit d 'exciter les c i toyens ou 

hab i tans à s 'a rmer con t re l 'autori té royale . 

Les m ê m e s lois déc la ren t qu'il y a, altenlal, 

dès qu 'un acte est commis ou c o m m e n c é p o u r 

parveni r à l 'exécution de ces c r i m e s , quoiqu ' i ls 

n 'aient pas été consommés . 

El les déc ident qu'il y a complot, dès q u e la 

résolut ion d 'agir est concer tée e t a r rê t ée en t re 



deux conspi ra teurs ou u n p lu s g rand n o m b r e , 

quoiqu' i l n 'y ait pas eu d 'a t tenta t . 

Tel les s o n t , Mess ieurs , les disposi t ions ex-

presses des articles 8 6 , 8 7 , 8 8 et 8 9 du C o d e 

péna l . 

C 'est en se f o n d a n t sur ces articles q u e l 'or-

d o n n a n c e roya le du 2 0 aoû t de rn ie r a saisi i;i 

C o u r des Pa i r s de l ' ins t ruct ion e t du jugement 

de la conspi ra t ion découve r t e à Pa r i s le 1 9 ; et 

ce t te a t t r ibu t ion , q u e vous avez accep t ée , Mes-

sieurs , pa r vo t re a r rê t du 2 6 du m ê m e m o i s , 

est c o n f o r m e à l 'article 3 3 de la C h a r t e consti-

tu t ionnel le , s'il est vrai que le fait qui a servi de 

base à la p o u r s u i t e , cons t i tue rée l lement l 'un des 

c r imes con t re la sûre té de l 'E ta t délini p a r nos lois. 

N o t r e devoir est d o n c d 'établ ir l 'existence et 

le b u t de la consp i r a t i on , c o m m e aussi de vous 

p r é s e n t e r le r a p p r o c h e m e n t de t o u t ce qui est 

p r o u v é sur les m o y e n s d 'exécut ion dest inés à 

condu i re à ce bu t . 

Si la réal i té d u cr ime n 'étai t pas judiciaire-

m e n t p r o u v é e , la p r o c é d u r e serai t sans base et 

sans ob je t . 

Si la conspi ra t ion n 'étai t pas u n cr ime con t re 

la sûre té de l ' E t a t , vous seriez sans jur id ic t ion . 

Mais n o u s n 'avons p a s , M é s s i e u r s , à vous 

p r é s e n t e r de si consolans r é s u l t a t s ; e t le tab leau 

r a p i d e , mais f idè le , q u e n o u s al lons essayer de 

vous t r a c e r , achèvera de m e t t r e en év idence de 

tristes véri tés q u i , sans d o u t e , à vos y e u x , ne 

sont dé j à que t r o p p rouvées . 

N o u s v e n o n s de le v o i r , Mess ieu r s , le c r ime 

existe aussi tôt q u e la réso lu t ion d'agir a é t é con-

certée : tel est le ca rac tè re du c o m p l o t , tel le est 

sa déf ini t ion légale. 



Q u ' u n p r o j e t soit conce r t é c o n t r e la vie d 'un 

pa r t i cu l i e r , si l 'exécut ion n 'en a pas é t é t en tée , 

il n 'y a pas de cr ime. 

Mais u n complo t c o n t r e la sû re t é de l 'Etat 

est p u n i p a r cela seul qu'il a existé . Ici I ' intérét 

de l 'É ta t dev ien t la loi s u p r ê m e : ce n 'es t po in t 

u n e législat ion de c i rcons tance , c réée p a r les ter-

r e u r s d u d e s p o t i s m e , ou p a r l ' ombrageuse sévé-

r i té républ ica ine ; c'est la base de t o u t sys tème 

social . Serait- i l t e m p s , en e f f e t , de p u n i r u n e 

a u d a c i e u s e en t repr i se lo r sque le sang des ci-

t o y e n s au ra i t c o u l é , l o r sque l 'É ta t serai t en 

pé r i l , e t peu t - ê t r e bou leversé ? 

D a n s l ' impor tan te affa i re qui o c c u p e les mé-

di ta t ions de la C o u r , ïes dépos i t ions des t émoins , 

ïes aveux d 'un g r a n d n o m b r e de p r é v e n u s , les 

d i scour s , les ac t ions de t o u s , avan t c o m m e de-

pu i s l ' ins taura t ion des p o u r s u i t e s , s ' accordent 

p o u r p r o u v e r l 'existence d u c o m p l o t . 

L e s t émo ins P e t i t , V i d a l , C h e n a r d , Amel-

loo t , Q u e s t r o y , D r a p p i e r , D u l a u , de l 'É t ang et 

d ' au t res d é p o s e n t de conf idences qu i l eu r on t 

é t é fai tes p a r les ini t iés e u x - m ê m e s . 

L e s incu lpés R o b e r t , G a i l l a r d , H u t t e a u , 

de L a v e r d e r i e , T r o g o f f , B e r a r d , de L a m o t t e et 

d ' au t res e n c o r e , va incus p a r la fo rce de la 

v é r i t é , o n t fait des aveux qu i co ïnc iden t en tous 

p o i n t s avec les dépos i t ions des t émoins . 

C o m m e n t n e pa s ê t r e t o u c h é de ce t accord qui 

r è g n e e n t r e les a v e u x , les dépos i t ions d e t a n t de 

mil i ta i res r és idan t en des l ieux d i v e r s , servant 

d a n s d i f férens corps , i n c o n n u s les u n s aux autres, 

d e ces mil i ta ires de la légion de la M e u r t h e , de 

la légion d u N o r d , de celle des C ô t e s - d u - N o r d , 



du 2 / e t du 5.® r é g i m e n s d e la G a r d e r o y a l e , 

enf in de la légion de la S e i n e , qu i t o u s son t 

d 'accord sur u n fait u n i q u e , a t tes té pa r e u x , 

celui d 'un complo t dans l eque l les u n s é ta ien t 

in i t iés , e t d o n t les au t r e s o n t appr is conf iden-

t ie l lement t ous les détails ? C o m m e n t rés is ter à 

ce t te imposan t e u n a n i m i t é ? C o m m e n t n'y pa s 

r econna î t r e la p r e u v e la p lu s i r récusable de ce 

fait p r inc ipa l , d e ce c o m p l o t , de ce t te r éso lu t ion 

c o m m u n e a r rê tée e n t r e t o u s p o u r servir les in-

té rê t s e t les pass ions de t o u s ? 

C o m m e n t d 'ai l leurs s 'expl iquaient les con -

ju rés eux-mêmes lorsqu' i ls pa r la ien t de l 'entre-

pr ise e t de son ob je t ? L a considéraient-i ls c o m m e 

u n p ro j e t i s o l é , éclos dans u n e seule t ê t e , e t 

d o n t l 'exécut ion n 'eû t d é p e n d u q u e d ' u n e seu le 

v o l o n t é ? N o n , Mess i eu r s ; il se t r a m a i t , disaient-

ils , une grande affaire, un projet, une en-
treprise immense, un grand mouvement, en 
un mot, une conspiration, une vaste conspi-
ration; elle était trop bien organisée pour 
qu'elle ne réussit pas ; c 'était u n e révolution pro-
chaine , e t l 'on sen t assez qu ' une révo lu t ion d a n s 

nn E t a t n e p e u t ê t r e q u e l 'obje t d 'un c o n c o u r s 

de volontés ; c 'était une machine qui étonnerait 
TEurope, u n g r a n d c h a n g e m e n t c o m m e ceux 

dEspagne et de Naples, où la. troupe avait 
fait la révolution. Te l l e s s o n t les, express ions 

m ê m e s d o n t se serva ien t les initiés. C 'é ta i t enT 

c o r e , su ivan t M a z i a u , un mouvement à la 
Quiroga. D u r e s t e , ils é t a i en t sûrs d e l eur f a i t , 

disaient-i ls , et, k cas improbable d'un 

échec, l'affaire se serait renouée. E n f i n N a n t i l 

tai-mème, après avoi r é té l 'un des agens les 

p l u s actifs , a p r è s avoir sédui t u n si g r a n d 



n o m b r e de militaires et supé r i eu r s et subal-

t e rnes , N a n t i l , en p r e n a n t la f u i t e , annonce 

à son ami H e n r y qu'il est compromis pour 

avoi r fait par t ie d 'une consp i r a t i on , et qu'il 
va fuir. V o i l à , M e s s i e u r s , u n e idée de cet en-

semble des p r euves de la p r o c é d u r e qui carac-

t é r i sen t , qui d é m o n t r e n t l 'existence d 'un com-

plo t . 

E t l o r sque n o u s a r r iverons au détail des 

m o y e n s employés p a r les consp i r a t eu r s , c'est 

a lors que les p r e u v e s se mul t ip l i e ron t enco re ; 

ca r il est p e u de ces m o y e n s don t l 'emploi ne 

suppose et ne p r o u v e m ê m e l 'existence d 'une 

r é so lu t ion conce r t ée a n t é c é d e m m e n t . 

Q u e l étai t le b u t de cet te résolut ion ? 

Consu l t ons enco re les d o c u m e n s de la pro-

cédure . 

A t t e n t e r à l 'autor i té e t à la p e r s o n n e du 

R o i , 

A la p e r s o n n e e t aux droi ts des P r inces de 

sa F a m i l l e , 

D é t r u i r e l 'ordre de successibili té au t r ô n e , 

R e n v e r s e r le G o u v e r n e m e n t l ég i t ime , 

V o i l à , n 'en d o u t o n s p a s , où t enda ien t les 

e f for t s des ar t i sans du complo t . 

T o u s les é l émens de la p r o c é d u r e sont 

d 'accord sur ces divers poin ts . P l u s vous les 

examinerez , Messieurs, p lus vous approfondi rez 

u n su j e t si g r a v e , si d igne de vos méd i t a t ions , 

p lus v o u s d e m e u r e r e z convaincus . 

D i s t i n g u o n s en effet les p r é t e x t e s , du but 

rée l . 

L e s p ré t ex te s ne m a n q u a i e n t pas ; e t l 'on avait 

e u l 'art de les var ier suivant les op in ions , les 



sent imens et les pass ions de ceux auxque l s on 

i s 'adressait et d o n t on voulai t ob ten i r l 'adhésion, 

j C'est ainsi que les u n s c roya ien t t ravai l ler en 

j faveur d u f u t u r é tab l i s sement d 'une r é p u b l i q u e , 

leur anc ienne c h i m è r e , et e n c o r e a u j o u r d ' h u i 

leur théor ie favori te . 

D ' a u t r e s espéra ien t p lacer sur le t r ô n e le fils 

de N a p o l é o n B o n a p a r t e , et o b t e n i r , p e n d a n t sa 

m i n o r i t é , le p r ince E u g è n e B e a u h a r n a i s p o u r 

régen t . 
1 A d 'aut res enco re on faisait en t revo i r l 'ar-

rivée d 'un p r ince é t r a n g e r e t de sa nouve l l e 

i dynas t ie . 

A u p lus g r a n d n o m b r e on présenta i t la pré-

t e n d u e nécessi té de r ed resse r la m a r c h e du G o u -

ve rnemen t du R o i ; de le f o r c e r , disai t-on, à 

r en t re r d a n s les voies cons t i tu t ionnel les p o u r 

le p lus g r a n d avan tage de la pa t r ie . Reconna i s -

sons-le, Mess i eu r s , p lus ieurs des mili taires q u e 

vous aurez à j u g e r , on t é té ou o n t feint d 'ê t re 

' dupes de ce p iège . L ' e x e m p l e r écen t des insur-

^ sections mili taires qui vena ien t de bou leve r se r 

deux m o n a r c h i e s , n'avait pas é té sans d a n g e r , 

que lques h o m m e s voula ien t aussi que la fo rce 
a r m é e cessât d 'ê t re passive e t obé i ssan te , p o u r 
c ° n u n a n d e r au souvera in c o m m e à son peup le . 

Avec u n e telle d ivergence de v u e s , les con-

jurés n 'eussent pas t a rdé à se diviser au m o m e n t 

succès ; ils eus sen t e u x - m ê m e s ensang lan té 

k u r t r i o m p h e : mais , t an t q u e le b u t n 'était pas 

é t e i n t , ils unissaient leurs forces e t leurs m o y e n s 

pour y parveni r . 

Qn se proposa i t de r e n v e r s e r , de change r le 

> G o u v e r n e m e n t , e t , à cet e f fe t , de m a r c h e r sur 

palais des Tu i l e r i e s , de faire pr i sonnier le Roi 



et sa Fami l l e : on devait t â c h e r , disait-on, qu'il 

n'y eût pas de sang répandu; mais, s'il y avait 
résistance, on ne répondait pas des événemens. 
Ainsi s 'explique d ' abord l ' ad judan t R o b e r t , le 

conf iden t du capi ta ine Nan t i l ; e t , lo rsqu 'on le 

p resse de dire quel sor t es t réservé au R o i , il ose 

fa i re ce t te r é p o n s e si énerg iquer r ten t a t roce : 

Il a passé, ainsi que sa Famille, l'arme a 
gauche.. O r on ne conçoi t q u e t r o p , Messieurs , 

ce q u e s ignif ie , en l angage mil i ta i re , ce t te froide 

e t cruel le a l lusion. 

Gai l l a rd , à qui V i d a l d e m a n d e ce q u e de1 

v i e n d r o n t le Ro i e t la Fami l l e R o y a l e , répond 

qu'il faut du sang. O n lui r ép l i que q u e jamais 

o n ne consen t i r a au p lus ho r r ib l e des crimes; 

il c ra in t a lors de s 'être t r o p a v a n c é , et déclin-6 

qu'on forcera seulement le Roi d'abdiqucr> 
qu'on s'emparera d'eux ( d e s B o u r b o n s ) , qu'o'1 

les conduira jusqu'à la frontière, après avoiï 
disposé de leurs trésors. 

L e c o u t r e , officier d e la légion du N o r d , pro-

f o n d é m e n t initié dans les secre ts du complot) 

n e craint pas de p r e n d r e u n soldat p o u r con-

f iden t , e t r é p o n d à ce s o l d a t , qui lui demande 

ce qu 'on fera de laFamil le R o y a l e , qu'on ne h11 

fera aucun mal, et qu'on lui donnera un effl' 
placement pour vivre tranquille. 

L e capi ta ine V a r l e t , de la S e i n e , s'explf 

q u a n t , avec le capi ta ine de L a m o t t e , su r le sort 

r é se rvé au R o i e t à sa F a m i l l e , laisse é c h a p p a 

ces pa ro les p r o f o n d é m e n t significatives : On 

veut plus. 
On ne leur fera point de mal, disait Nanti' 

à l ' ad judan t R o b e r t ; mais le Roi fera ce qu( 

ces messieurs voudront. 



Ils sont perdus, disait le m ê m e Nant i l en 

termes que nous n 'osons r appe l e r , j'en suis 
sûr, et nous sommes en force. 

D e Laverde r i e et T r o g o f f , qui p r é t e n d e n t 

n'avoir pas su ce qu 'on devait foire du Ro i e t de 

sa Fami l l e , conv iennen t , d 'après leurs f r équens 

rappor ts avec les pr incipaux con ju ré s , qu '«« 

gouvernement provisoire devait être établi. 
N o u s osons vous le d e m a n d e r , Mess ieurs , 

l 'établissement d 'un tel g o u v e r n e m e n t é ta i t - i l 

compat ible avec l 'existence du M o n a r q u e e t la 

conservation de l 'autorité légitime ? 

B r e d a r t , au t re officier , au t re initié , dit à. 

Clevenot qu'on fera de la Famille Royale 
ce qu'on en a déjà fait. 

Enfin le même Breda r t , en qui t tan t D e -

quevauvi l le rs , qui rev ient d 'une réun ion des 

conjurés , confie à un témoin , qui en dépose x 

qu'on y a manifesté l ' intention d'égorger la 
Famille Royale : ce sont ses te rmes . Je n'aurai 
jamais, a jou te cet officier , la force de plonger 
mon épée dans le cœur d'aucun d'eux; mais 
CELA AURA LIEU. 

L e b u t du complot n'est donc que t rop cer-

tain ; c'est de la b o u c h e m ê m e des con jurés 

que la justice en acquier t la p reuve : mais ce 

h u t , l ' instruction le manifeste avec non moins 

d 'évidence, lorsqu'on cherche les moyens d'exé-
cHtion employés par les con jurés ; il n'est 

aucune de leurs démarches , il n'est aucun de 
I e ur s d i scours , qui ne signale le résul tat que 

' e s séditieux voulaient a t te indre , disons plus , 

qu'ils aura ient a t t e in t , car leurs moyens d'exé-
3 2 



culion é ta ient combinés de man iè re à amener 

cet hor r ib le résul ta t . 

E n vous p r é s e n t a n t , M e s s i e u r s , le détail 

de ces moyens, nous a u r o n s soin d 'en distraire 

tous les faits sur lesquels a u j o u r d ' h u i vous ne 

pour r iez pas asseoir vo t re convic t ion. 

N o u s éca r t e rons n o t a m m e n t u n e foule d e 

c i rcons tances su r lesquel les l ' instruct ion a v a i t , 

dans son p r i n c i p e , fourn i des indicat ions p lus 

ou moins d i r ec t e s , mais q u e l ' investigation qui 

a suivi n'a a p p u y é e s d ' aucune p r e u v e nouvel le . 

II appar t i en t aux déba t s de mani fes te r , sur 

ce p r e m i e r o r d r e de faits , la vér i té t o u t e en-

t ière . 

C'est pa r ces déba t s q u e l'on ve r ra jusqu'à 

quel po in t é ta ient fondées les asser t ions des 

c o n j u r é s , lorsqu'ils ne d iss imula ient pas leurs 

coupab les espérances sur la coopéra t ion de la: 

jeunesse de nos écoles et l ' insurrect ion des fau-

b o u r g s de la capi tale . 

Ces m ê m e s déba ts p o u r r o n t aussi faire voir 

s'il est vrai que ces c o n j u r é s se soient p r o c u r é > 

les m o y e n s d ' in t e r rompre cer ta ines l ignes télé^ 

g raph iques ; s i , c o m m e ils n 'ont pas c ra in t de 

le d i r e , f e sp r i t de sédition avait é té in t rodui t 

par eux dans chacune des légions de l 'armée ; 

si des rég imens de fédérés o n t r ée l l ement été 

organisés en B r e t a g n e , e t si les a r m e s , les mu-

n i t i o n s , 1 arti l lerie m ê m e d o n t on devai t u s e r , 

é ta ient à l eur disposi t ion. 

C'est a lors e n c o r e qu 'on p e u t espére r de savoir I 

p o u r q u o i les consp i ra teu r s se f la t ta ient de voit" j 

bien tô t le d r a p e a u t r icolore f lo t te r dans sept, d é ' 

p a r t e m e n s f ront iè res ; P o u r q u o i ils s ignalèrent 



tant de villes o ù le sou l èvemen t devai t écla ter à 

leur vo lon té ; et c'est ainsi qu 'enf in on conna î t r a 

peu t -ê t r e si les sources i nd iquées p a r les con -

jurés son t bien celles où ils on t puisé ces sommes 

cons idérables q u i , d 'après e u x - m ê m e s , deva ien t 

ê t re emp loyées p o u r ga ran t i r le succès de l 'en-

t repr ise . 

N o u s ne v o u l o n s , n o u s ne d e v o n s , Mess i eu r s , 

vous soume t t r e q u e les résultats positifs de l'ins-

t ruc t ion . N o t r e devoi r n o u s prescr ivai t d o n c 

d 'écar ter les faits q u e n o u s v e n o n s d ' é n u m é r e r , 

pa rce qu'ils n 'é ta ient q u e d o u t e u x , pa r ce q u e 

tou te s ces incr imina t ions n o u s paraissaient hasar -

dées. A v e c bien p lus de ra ison enco re avons -nous 

dû dès-lors r e j e t e r t an t d ' ins inuat ions v is ib lement 

f ausses , d o n t les c o n j u r é s o n t fait un habi tue l e t 

si d a n g e r e u x usage . 

Lorsqu ' i l f u t ques t ion d 'organiser u n e si vaste 

e n t r e p r i s e , de se c rée r des p a r t i s a n s , de déter -

mine r des mili taires à t r ah i r la foi j u r é e , des 

F rança i s à s ' a rmer con t re l eur R o i , les émissaires 

de la séduct ion ne se sont-ils pas t rouvés dans 

la nécessi té d 'exagérer les m o y e n s dé j à acquis 

p o u r cacher l eur p r o p r e faiblesse ? N ' en d o u t o n s 

p o i n t , c'est su r - tou t pa r l ' audace de l eurs m e n -

songes qu'ils p u r e n t s u r m o n t e r la t imidi té e t 

l 'hésitation des u n s , abuse r de la conf iance et 

de la crédul i té des au t res , e t faire pa r t age r l e u r 

cr ime à des h o m m e s dé jà disposés à la sédi t ion 

fit qu 'en é loignai t la cra in te seule du d a n g e r . 

Au surplus, ces fables criminelles ne prouvent 
pas moins la dépravation de ceux qui les créèrent 
Hue: la crédulité des prosélytes auxquels o» les 
destinait. 



Ceux-ci témoignaient - i l s quelques c ra in tes , 

élevaient-ils des soupçons sur les ressources des 

art isans du complot ; on affirmait alors que les 

premiers dignitaires de l 'Etat é ta ient à la tê te de 

l 'entreprise ; que le concours d 'une g rande part ie 

des membres des deux C h a m b r e s était assuré ; 

que l'on comptai t sur trois maréchaux de F r a n c e < 

sur un grand n o m b r e de géné raux , et sur les 

officiers supér ieurs de la Garde royale et de quel* 

q u e s - u n e s des légions ; enfin su r la coopéra-

tion de la po l i ce , don t les agens é t a i en t , disait-

on , à-peu-près vendus . 

D a n s d 'autres c i rcons tances , on se flattait de 

l 'assistance d e quaran te gardes-du-corps ; on faisait 

e n t e n d r e que les inspecteurs généraux envoyés 

d a n s les divisions allaient en p r e n d r e le comman-

demen t pou r favoriser l ' insurrect ion; on ajoutai t 

que la garde nat ionale de Paris était e l le-même sé-

duite , que la gendarmer ie était en t iè rement dé-

vouée , e t qu'enfin un ancien m e m b r e du comité 

de salut publ ic r auque l le porte-feuille de la 

guer re était des t iné , en s ignant des brevets en 

blanc , avait assuré f avancemen t de tous les offi-

ciers et de tous les sous-officiers qui part ici-

pera ient à la révol te . 

Hâtons-nous ' , Messieurs , d 'él iminer toutes 

ces données ou incertaines ou m ê m e a b s u r d e s , 

p o u r arr iver à des résultats p lus positifs. 

N o u s considérerons comme m o y e n s d'exécu-

t ion et n o u s al lons re t racer r ap idement ici tout 

ce qui est établi pa r l ' instruction sur l 'organisa-

tion du complo t , su r le n o m b r e et la qual i tç de 

ses au t eu r s , sur la séduct ion qu'ils on t opé rée , 

en un mo t tou t ce qui est vér i f ié , quan t au* 



mesures qu'ils on t concer tées e t aux m a n œ u v r e s 

qu'ils on t e m p l o y é e s , avec la vo lon té e t dans l'es» 

poir de parven i r à leur bu t . 

R e p r e n o n s les faits . 

D é d u i s o n s les p reuves , 

O n voula i t u n e insur rec t ion mili taire ; sédui re 

tin g r a n d n o m b r e d 'off iciers , de sous-off ic iers , 

e t , lo r sque t o u t serai t p r é p a r é , soulever les 

t roupes à u n e é p o q u e ind iquée d ' avance , ou 

p lu tô t s ' emparer d 'el les , e t fes faire m a r c h e r , 

celles des d é p a r t e m e n s sur P a r i s , celles de P a r i s 

sur le palais m ê m e du Ro i . 

P o u r agir* dans c h a q u e corps mi l i t a i re , les 

mo teu r s d u complo t avaient c h e r c h é à s 'assurer 

de q u e l q u e officier avec lequel ils conse rva ien t 

des re la t ions p lu s d i rec tes , e t qui étai t p lus spé-

c ia lement cha rgé de p r é p a r e r et de d i r iger le 

m o u v e m e n t . 

C e chef s u b a l t e r n e , des t iné à c o m m a n d e r 

rée l lement dans le m o m e n t m ê m e de l ' ac t ion , 

assistait à cer ta ines r é u n i o n s d a n s lesquel les les 

mesures é ta ien t d iscutées e t concer t ées ; il étai t 

ensui te cha rgé de les exécu te r , 

A P a r i s , il y avait un chef ou pi lote d a n s la 

légion de la M e u r t h e , un au t r e dans celle du 

N o r d , un d a n s la légion des C ô t e s - d u - N o r d , u n 

aussi dans le 2 . e r é g i m e n t de la G a r d e r o y a l e , 

tin au t r e enf in à Cambra i dans la légion de la 

Seine, 

N o u s v e n o n s de par ler des r é u n i o n s des cons-

pi ra teurs . L a p r o c é d u r e p r o u v e qu'el les o n t é t é 

formées en assez g rand n o m b r e , à d i f férentes 

é p o q u e s , e t en divers lieux. 

Nan t i ! n 'a pas diss imulé q u e , le 1 6 a o û t , il 



avait assisté avec de L a v e r d e r i e à la réunion 

o rd ina i re , qu'elle avait d u r é jusqu 'à onze heures 

du soir, qu'ils é ta ient au mo ius soixante . 

Il a a jou té q u e le lieu où l 'on s 'assemblait 

é ta i t ho r s la ba r r iè re Sa in t -Denis ; e t en e f fe t , on 

voit que T r o g o f f et de L a v e r d e r i e se r e n d e n t un 

soir à Sa in t -Den is , qu'ils s'y a b o u c h e n t avec le 

capi ta ine Nant i l e t un au t r e c h e f , et q u e tous s'y 

o c c u p e n t de la p r o c h a i n e exécu t ion du complot , 

C e n'est pas t o u t ; l ' é tabl issement dit le Bazar 
français est aussi un l ieu de r éun ion . N a n t i l , Ma-

ziau, S a u s e t , Mal lent , B e r a r d , L a m y , D u m o u l i n , 

s'y réunissen t à deux repr ises d i f férentes : la .pre-

miè re fois , Maz iau d o n n e à B e r a r d t ous les dé-

tails du complo t , Mal len t e t Sause t achèven t son 

ini t ia t ion : la seconde fois , les p r inc ipaux agens 

d u complo t s o n t rassemblés ; I l e y , D u m o u l i n , 

N a n t i l , s'y t r o u v e n t n o t a m m e n t . O n d iscute vive-

m e n t sur la f ixat ion d u jour où le m o u v e m e n t 

s ' exécu te ra : Nan t i l veu t agir sur- le-champ, D u -

mou l in v e u t a t t e n d r e ; R e y embrasse ce de rn i e r 

a v j s , t o u t en déc la ran t qu'il est p r ê t . 

O n se r é u n i t u n e a u t r e fois chez B e r a r d , et 

là on par le o u v e r t e m e n t e n c o r e d u complo t ; on 

y lit des le t t res relat ives à ce qui se passai t dans 

les d é p a r t e m e n s . 

D e q u e v a u v i i l e r s , capi ta ine de la légion du 

N o r d , a assisté à u n e r é u n i o n d a n s laquel le 011 

avait d iscuté sur le sor t réservé à la Fami l l e 

Roya le . II l'a dit à B r e d a r t : c'est le s ieur Amel -

loo t qu i en dépose . 

O n se rassemble enco re dans l ' appar t ement 

de R e y . L à 011 discute sur les m o y e n s de s'em-

pa re r de V i n c e n n e s , et on s ' occupe de fixer le 
jour de l'exécution du complot. 



Enf in d 'au t res r éun ions para i ssen t avoir eu 

lieu au J a r d i n tu rc et d a n s des maisons pa r -

t icu l iè res , e t nécessa i rement les déba t s éclair-

c i ront enco re les faits à cet éga rd . 

N o u s avons dit que c'était d 'après les réso-

lut ions a r rê tées dans ces diverses r é u n i o n s q u e 

les chefs suba l t e rnes agissaient . V o y o n s quel le 

était leur Conduite. 

C'est p r inc ipa lemen t p a r des p romesses d 'avan-

cemen t q u e l'on a sédu i t , dans les co rps mili taires 

fo rman t la garnison de P a r i s , e t des officiers e t 

des sous-officiers. 

O n avait d o n n é Carte b l anche à de Lave rde r i e , 

et on l'avait au tor isé à la d o n n e r à T r o g o f f p o u r 

p r o m e t t r e des g rades e t s igner m ê m e des breve ts 

en b lanc . 

L e g rade de colonel avait é té accordé à 

T r o g o f f , qu i l 'avoue. 

L e c o u t r e disait q u e l ' a v a n c e m e n t serai t cal-

culé de man iè re q u e c h a c u n ob t în t l e g r a d e 

i m m é d i a t e m e n t supér ieu r à son g r a d e ac tuel ; 

q u e les officiers qui au ra ien t p r i s p a r t au m o u -

vemen t , jou i ra ien t seuls de ce t avan tage ; q u e 

plus tard les au t r e s le d e m a n d e r a i e n t inut i le-

ment . 

Nan t i t avait p r o m i s au capi ta ine C h e n a r d d e 

le faire chef de batai l lon ; le capi ta ine C a p p è s 

devait p r e n d r e le c o m m a n d e m e n t d 'un batai l lon 

de la légion de la M e u r t h e ; M o d e w y c k , s imple 

ad judan t , devait ê t re fait sous - l i eu tenan t en 

r écompense de son zèle ; C l é v e n o t , é lève en 

Médec ine , avait l 'assurance d 'ê t re fait pha rmac ien 

a i d e - m a j o r d a n s la G a r d e . 

E n généra l , t o u s les officiers qui é ta ien t 

initiés d a n s le c o m p l o t , on t t é m o i g n é ouver te -



m e n t leur joie sur l eu r p rocha in avancement . 

Q u a n t aux sous-of f ic ie r s , il es t p r o u v é que , 

p o u r les sédu i re , on leur pe rsuada i t que leur car-
rière allait devenir brillante, que leur avance-
ment était assuré, que leur chemin était fait, 
qu'ils n'avaient qu'à demander ce qu'ils vou-
laient être ; qu 'au m o m e n t du m o u v e m e n t , ils 

p o u r r a i e n t qu i t te r leurs u n i f o r m e s p o u r p rendre 

ceux d 'off iciers , e t qu 'enf in les places d e leurs 

supé r i eu r s qui au ra ien t r e fusé d ' accéder au com-

p lo t , leur é ta ient réservées . 

C'étai t enco re p o u r facili ter la séduct ion de 

ces mi l i t a i res , qu 'on les invitait à des repas 

d a n s lesquels le v in n 'étai t pa s é p a r g n é ; la pro-

c é d u r e en ind ique p lus ieurs : nous c i terons ceux 

du 1 5 et du 1 6 aoû t donnés à des sous-offi-

ciers d u 2 / r ég imen t de la G a r d e r o y a l e ; celui 

du 1 7 aoû t d o n n é à des sous - officiers du 

5 . c r ég imen t de la m ê m e G a r d e ; celui qui a 

eu l i e u , le 1 9 a o û t , d a n s u n e c h a m b r e du 

quar t ie r de la légion de la M e u r t h e , et auquel 

assistait Vida l . D a n s tous ces r epas , on parlai t 

d u p rocha in m o u v e m e n t , cle l 'avantage qu i en 

résul tera i t p o u r les sous-officiers , des moyens 

de se c réer des par t i sans e t de disposer du 

soldat . C'est à l 'un de ces r e p a s , celui du 1 0 , 

q u e le capi taine Nant i l a fait conna î t r e à Petit 

tous les détails du c o m p l o t ; c'est ap rè s celui 

d u 1 7 q u e le m ê m e capi ta ine a t o u t appr is à 

C h e n a r d . 

L ' a r g e n t devai t ê t r e l 'un des p lu s puîssans 

mobi les de la séduct ion : les con ju ré s en avaient 

à l eur d i spos i t ion , e t il n'a pas é té épargné-

l i s par la ien t e n t r e eux avec compla i sance des 



sommes considérables qui é ta ien t à l eur dispo-

sition : 5 0 0 , 0 0 0 f r a n c s , disaient- i ls , deva ien t 

ê t re fournis p a r u n seu l par t icul ier . 

Auss i a v o n s - n o u s vu que Nan t i l a reçu 

d'assez for tes s o m m e s : il lui a é té fait des ver-

semens de 1 5 à 2 0 , 0 0 0 f r a n c s ; on l'a v u , au 

B a z a r , recevoir des bil lets de b a n q u e q u e R e y 

lui a remis ; lui , qu i était n a g u è r e aux expé-

d i ens , a fait v o i r , dans le mois d ' a o û t , u n e 

bou r se ple ine d ' o r , un por te-feui l le dans lequel 

é ta ien t b e a u c o u p de billets de b a n q u e : aussi 

a-t-il fait des d is t r ibut ions cons idérables e t d o n t 

p lus ieurs son t p rouvées ; on l'a vu che rche r son 

p o r t e - f e u i l l e p o u r d o n n e r 2 0 0 f rancs à u n offi-

cier à d e m i - s o l d e qui en avait besoin . D e L a -

verder ie a r eçu 5 0 0 f r a n c s , T r o g o f f a r e ç u 

1 , 0 0 0 f r a n c s , l ' ad judan t R o b e r t avai t r eçu 

3 0 0 f rancs . L e capi ta ine Dequevauv i l l e r s avai t 

r eçu des f o n d s , en bil lets de b a n q u e , p o u r ê t r e 

dis t r ibués à la t r o u p e , après l 'appel du s o i r ; 

u n e par t ie de cet te d is t r ibut ion a é té faite le 

19 . L e m ê m e Dequevauv i l l e r s a d o n n é 5 0 0 f r . 

au l i eu tenant B r e d a r t , e t en est c o n v e n u . D e 

Laverderie o f f re au se rgen t -major Pe t i t de l 'ar-

gent , p o u r d o n n e r à d îner a u x sous-officiers ; 

Loritz o f f re 5 0 f rancs à M o d c w y c k p o u r le 

Uiême emploi . B e r a r d a dit avoir vu M a l i e n t , 

emp loyé du B a z a r , d is t r ibuer à p lus ieurs re-

prises 5 à 6 , 0 0 0 f rancs . 5 0 , 0 0 0 f rancs deva ien t 

ê t re d is t r ibués a u x officiers e t sous-off iciers qu i 

a idera ient à s u r p r e n d r e V i n c e n n e s ; et tel é ta i t 

fe désir qu 'on avait eu de sédui re de L a v e r d e r i e , 

^ e , de son p r o p r e a v e u , il lui avait é té p r o -

P o s é jusqu 'à 1 0 0 , 0 0 0 fi-ancs p o u r a d h é r e r au 

complot. 



E n f i n des émissa i res on t é té e n v o y é s d a n s les 

d é p a r t e m e n s p o u r sédu i re les t r o u p e s e t p ré -

p a r e r le m o u v e m e n t . Est-il poss ib le d e cro i re 

qu'ils a u r a i e n t agi à l eu r s d é p e n s ? e t l ' a rgent dis-

pon ib l e n'a-t-il p a s é té n é c e s s a i r e m e n t aussi em-

p l o y é a u x f ra is de ces v o y a g e s ? 

A p r è s la d é c o u v e r t e d u c o m p l o t , la caisse 

é ta i t si p e u é p u i s é e , qiie les c o n j u r é s vou la ien t 

se s o u m e t t r e à u n e surve i l l ance m u t u e l l e , et en> 

p l o y e r au service de ce t t e surve i l l ance les fonds 

qu i l e u r r es ta ien t . 

A l ' emploi d e s p r o m e s s e s , à celui de l ' a r g e n t , 

o n a jou t a i t les m e n a c e s , e t elles n ' é t a ien t pas 

é p a r g n é e s . Il avait é t é c o n v e n u q u e ceux d o n t 

les d é m a r c h e s d o n n e r a i e n t de l ' i n q u i é t u d e , se-

r a i en t sacrif iés : o n par la i t d'assassiner, en cas 

de trahison ; de laver la té te avec du plomb. 
N a n t i l disait a u x sous-off ic iers : Vous pouvez 

me faire fusiller; mais,plus tard, vous n'eu serez 
pas les bons marchands. De Laverderie recom-
m a n d a à H u t t e a u de n e pa r l e r d u p r o j e t à qu i 

q u e ce s o i t , de p e u r de s ' adresser à u n e p e r s o n n e 

qu i serai t d u c o m p l o t , e t qu i p o u r r a i t le fa i re 

assass iner p o u r ce t t e ind i sc ré t ion . 

A v e c l 'emploi s imu l t ané de ces m o y e n s , on 

é ta i t p a r v e n u à ini t ier au c o m p l o t u n t rès -grand 

n o m b r e d 'off ic iers e t d e sous-off iciers d e s corps 

d e la g a r n i s o n d e P a r i s ; p lu s i eu r s figurent dans 

la p r o c é d u r e ; d ' au t re s o n t é t é r e n v o y é s : beau-

c o u p n 'on t p a s é t é p o u r s u i v i s , f a u t e d e d o c u m e n s 

fcuffisans su r les faits qu i l eu r é t a i en t personnels» 

e t qui c e p e n d a n t ava i en t é t é i n d i q u é s à la just ice. 



C'est aussi en u san t des m ê m e s m o y e n s , e n 

flattant l 'ambit ion e t en satisfaisant la cupid i té , 

que les c o n j u r é s o n t espéré se r e n d r e ma î t r e s 

d u châ teau de V i n c e n n e s , d o n t l 'occupat ion de-

vait coïncider avec l 'exécut ion de l eur p l an . 

N a n t i ! cha rge en c o n s é q u e n c e de L a v e r d e r i e de 

sédui re T r o g o f f e t de lui faire des p ropos i t ions : 

c 'est p o u r cela q u e Nan t i l a enco re u n e p r e m i è r e 

e n t r e v u e avec celui-ci , qu'il se r end ensu i t e à 

V i n c e n n e s p o u r examine r lu i -même la s i tua t ion 

d e la p lace ; c 'est e n c o r e sur les m o y e n s de s'en 

r e n d r e ma î t r e que l 'on d iscute dans u n conci-

l iabule t e n u chez R e y et en sa p r é s e n c e , avec le 

généra l M e r l i n , qu i d é j à , en 1 8 1 5 , é ta i t e n t r é 

dans ce t te for teresse . 

Ains i t o u t semblai t d isposé à Pa r i s ; ma i s , p o u r 

le succès du c o m p l o t , il é ta i t avan tageux e n c o r e 

q u e le m o u v e m e n t p r o j e t é dans la capi tale s 'or-

ganisâ t aussi dans les dépa r t emens . 

D e u x m o y e n s son t e m p l o y é s p o u r y pa rve -

nir : l 'envoi des émissa i re s , e t u n e act ive corres-

p o n d a n c e . 

D e s h o m m e s q u i , p o u r la p l u p a r t , se qual i-

f iaient d e négoc ians ou de commis -voyageur s , 

quoiqu ' i ls ne f i ssent a u c u n c o m m e r c e , o n t par-

couru p lus ieurs d é p a r t e m e n s , se son t r e n d u s d a n s 

p lus ieurs villes : les u n s , p o u r y che rche r d e s 

coopé ra t eu r s e t su r - t o u t c o r r o m p r e les mili-

taires pa r l 'emploi des m o y e n s que n o u s avons 

ind iqués ; les a u t r e s , p o u r a t t e n d r e le m o m e n t o à 

l ' insurrect ion a u r a i t lieu à P a r i s , afin d ' e n hâ te r 
6 1 d 'en facil i ter les effets . 

C'est a ins i q u e C a r o n va dans ie d é p a r t e m e n t 

des V o s g e s , q u e Maziau se r e n d à A m i e n s , à 

3 3 * 



Li l l e , à C a m b r a i , à V a l e n c i e n n e s , à A r r a s , et 

q u e l'un et l 'autre a n n o n c e n t un p rocha in mou-

v e m e n t , et emplo ien t les m ê m e s art if ices p o u r 

sédui re des mili taires e t les d é t e r m i n e r à p r e n d r e 

pa r t à ce m o u v e m e n t . 

Pa i lhès se r end à L y o n p o u r y rempl i r une 

semblab le mission. 

Miche le t p a r c o u r t M e t z , Méz i è r e s , S e d a n , et 

pa rv i en t jusqu 'à S t r a s b o u r g . 

F a b v i e r est dans le d é p a r t e m e n t de la M e u r t h e , 

sous p ré tex te d 'affaires de c o m m e r c e , e t évi-

d e m m e n t p o u r servir le c o m p l o t , dont l ' instruc-

t ion a p r o u v é d 'ai l leurs qu'il étai t l 'un des agens. 

S a u s e t , P o u b e l l e , Bâ i l lon , p a r t e n t d u Bazar 

p o u r se r e n d r e d a n s la M a r n e , à po r t ée de la 

ville de V i t r y , où il existe un dépô t d'arti l lerie 

d o n t on conçoi t l 'espoir de s ' emparer . 

L a justice n 'a p u se saisir q u e d ' une par t ie 

s e u l e m e n t de la c o r r e s p o n d a n c e de ces nom-

b r e u x émissai res , e t de celle qu 'à Pa r i s m ê m e 

les c o n j u r é s en t r e t ena i en t que lquefo i s e n t r e eux . 

C'est en pa r lan t de récoltes, de créances, d e 

spéculations, d'entreprises commerciales, que 
l 'on s 'expliquait sur le complo t et ses p r o g r è s ; 

mais l 'allusion étai t t r op claire , le m o t de ces 

én igmes étai t caché avec t r o p peu d ' adresse , et 

p lus ieurs des p r évenus eux-mêmes ne diss imulent 

p lus a u j o u r d ' h u i le sens vér i table de ces let tres. 

D u m o u l i n avait r e c o m m a n d é Pa i lhès à Fia* 

che ron , négoc ian t à L y o n ; c e l u i - c i d o n n e , par 

sa r é p o n s e , des détai ls sur les causes du p e u de 

succès de P a i l h è s , e t s 'expr ime en t e r m e s si peu 

é q u i v o q u e s , q u e l 'existence d 'une mission insur-

rec t ionnel le s'y t r o u v e d é m o n t r é e . 



( 2 6 1 ) 

M o n c h y fils, cha rgé d 'un message mysté-

r i e u x , écri t u n e le t t re à lui d ic tée p a r u n per -

s o n n a g e impor t an t qu'il ne veu t pa s n o m m e r . 

Ce t t e le t t re p o r t e n o t a m m e n t q u e la récolte est 
abondante ; express ions des t inées à a n n o n c e r 

des succès. Ce t t e le t t re est t rouvée chez Nan t i l . 

Be ra rd r econna î t q u e Nan t i l l'a lue en sa p ré -

sence , en se félicitant des nouvel les qu'elle lui 

annonça i t . 

F a b v i e r reçoi t u n e le t t re de M u n s t e r , d a n s 

laquel le on lui par le d 'off res de bons vins, e t 

depuis i la r e c o n n u l u i - m ê m e , dans l ' ins t ruc t ion , 

q u e cet te le t t re p o u r r a i t bien i n d i q u e r des pro-

posi t ions d ' en t re r dans q u e l q u e complo t . 

H e n r y , ami de N a n t i l , de F a b v i e r , de D u -

moul in , écr i t à son f r è r e de N a n c y d a n s le com-

m e n c e m e n t d 'août , e t l ' en t re t ient e n c o r e de spécu-
lations , sans avoir p u depuis d o n n e r à la just ice 

des expl icat ions sat isfaisantes su r sa le t t re . 

N a n t i l , au m o m e n t de fu i r , écr i t au co lone l 

Den tze l . Sa le t t re est relat ive à de p r é t e n d u e s 

créances; e t les express ions d o n t il u se son t t r o p 

faciles à p é n é t r e r , p o u r qu 'on n 'y voie pa s q u e 

c e s t du c o m p l o t qu'il p a r l e , e t de s causes d e 

la découve r t e qu i vient d 'en ê t r e faite p a r l 'au-

torité. 

Afin de favoriser le sou lèvemen t su r l eque l 

ife c o m p t a i e n t , les c o n j u r é s ava ien t choisi p o u r 

signe de ra l l iement les t rois cou leur s : elles de-

vaient ê t r e a r b o r é e s à Pa r i s c o m m e dans les 

Provinces . 

Nant i l d e m a n d a i t à C h e n a r d , avan t de l 'inî-
t l e r , si les trois couleurs lui étaient chères. 

L e m ê m e a n n o n ç a i t q u e le d r a p e a u b lanc 



serait ar raché ; qu 'on y substi tuerai t le drapeau 

tr icolore. Il faisait ache ter de la serge pour cou-

fect ionner ce d rapeau . Il avertissait ses com-

pl ices , dans une réun ion d u Bazar , que des dra-

peaux tricolores é ta ient prê ts . 

O n sortira des casernes , disait-il, aux cris de 

vive la liberté; et a la pointe du jour on verra 
flotter sur les Tuileries le drapeau aux trois 
couleurs. 

L ' a d j u d a n t R o b e r t , les aut res sous-off ic iers 

de la M e u r t h e , disaient tous que le drapeau 

tricolore serait a rboré c o m m e le signal du bou-

leversement qui se prépara i t . 

Bredar t , L a v o c a t , de Laverder ie , annonçaient 

aussi le drapeau aux trois couleurs ; ils préten-

daient m ê m e f jue dès le 13 ce drapeau flottait 

à V i t ry , e t l 'un des p révenus a assuré que 

' S a u s e t , en pa r t an t de Par i s p o u r cette dernière 

vi l le , avait e m p o r t é un drapeau tr icolore. 

E n f i n Maziau prévient à Cambra i les offi-

ciers de la légion de la Seine , q u e , lors du mou-

v e m e n t , il faudra a rbore r le d rapeau et la cocarde 

tr icolores : puis il a jou te qu'il a un un i forme à 

A m i e n s ; et en effe t , il avait expédié de Paris 

p o u r Amiens un paque t r en fe rmant une cocarde 

tricolore, avec son un i fo rme de l 'ex-garde. 

P o u r p ropage r l ' inquiétude clans les départe-

m e n s , on y sème les brui ts les plus alarmattS : 

celui d 'une révolut ion en P i é m o u t ; celui d'u» 

m o u v e m e n t commencé dans les dépar t ement 

f ron t iè res , à L y o n , à G r e n o b l e , à Vi t ry ; enfin j 

la nouvel le que l'on savait bien devoir causer Ie 

plus de cons te rna t ion e t peut-être aussi de [et ' 



m e n t a t i o n , ceïle q u e Sa M a j e s t é avait cessé de 

vivre. 

D e s p roc l ama t ions avaient é té e m p o r t é e s p a r 

Sause t à V i t ry . U n e p r o c l a m a t i o n , des t inée à 

sou leve r les ouvriers d e la cap i t a l e , avait é t é 

c o m m e n c é e e t p r o b a b l e m e n t achevée p a r d e 

B e a u f o r t , ami de R e y . 

C e p e n d a n t t o u t semble p r é p a r é p o u r agir . 

A lo r s les t r o u p e s se ron t r éun ies dans les casernes; 

on les h a r a n g u e r a ; on les fera fac i lement mar> 

che r ; les officiers supé r i eu r s des légions s e ron t 

a r r ê t é s ; u n s eu l , B e r a r d , es t r é se rvé p o u r com-

m a n d e r sa l é g i o n ; des capi ta ines se ron t à la 

t è t e des au t r e s : le m o m e n t de l 'explosion res te 

seul à fixer. 

C'étai t la nu i t qu'el le devai t avoir lieu ; long-

t e m p s on fu t incer ta in sur celle qui serai t défi-

n i t ivement choisie. A p r è s des p o u r p a r l e r s , des 

discussions, des hés i t a t ions , h e u r e u s e m e n t insé-

parab les du t roub le qui a c c o m p a g n e u n e tel le 

en t repr i se , on dispose t o u t p o u r la nu i t du 1 9 

au 2 0 aoû t . 

A l o r s les agens en chef c o m m e les agens 

subal ternes r e d o u b l e n t d 'activité. Nan t i l d o n n e 

des ins t ruc t ions aux sous-ofï iciers. II aver t i t 

T r o g o f f ainsi que C h e n a r d . L a v o c a t va p r é -

venir à Sa in t -Denis H u t t e a u et de L a v e r d e r i e . 

d e q u e v a u v i i l e r s p rév ien t B r e d a r t , L o r i t z * 

L e c o u t r e et les au t r e s officiers de la légion d u 

Ceux-c i ins t ru i sen t les sous-ofl iciers e t 
l e s soldats qu i son t dans le secret ; c h a c u n se 
d»spose p o u r le soir. M a i s , ve r s le mil ieu de 



la j o u r n é e , des p répa ra t i f s mili taires in t imident 

les con ju rés : ils se c ro ient découver t s ; ils le 

son t r ée l l ement : p lus ieurs son t a r rê tés ; Nant i l 

et Lavoca t pa rv i ennen t à s ' échapper . 

D a n s ces en t re fa i t e s , C a r o n agissait su r la gar-

nison d ' E p i n a l , Maziau avait tou t p r épa ré pour 

le sou lèvemen t de Cambra i . II est r e m a r q u ; d)Ie 

q u e , le 1 9 a o û t , ce de rn ie r disait aux officiers de 

la légion de la Se ine , en leur d o n n a n t les détails 

du c o m p l o t , Au moment ou je parle Vincennes 
est a nous; e t en e f fe t , les c o n j u r é s o n t t ous et 

t r o p souven t pa r l é de V i n c e n n e s p o u r qu'ils 

n ' eussent pa s des m o y e n s de s ' emparer de cette 

p l a c e , bien q u e l ' investigation n'ait pa s p r o d u i t ; 

à cet éga rd d ' au t res r ense ignemens q u e ceux sur 

lesquels nous n o u s sommes dé jà expl iqués . 

L e m o u v e m e n t de C a m b r a i m a n q u e d 'abord 

p a r u n mal -en tendu ; il m a n q u e u n e seconde fois, 

p a r c e q u e Ma? iau , qui lit le M o n i t e u r du 2 1 , ne 

s o n g e p lu s quV, la fu i te . 

Veui l lez saisir , Mess i eu r s , la co ïnc idence qui I 

r è g n e en t re le p r o j e t d ' insurrec t ion de Pa r i s et 

celui de C a m b r a i , co ïnc idence qui n e p e u t s'ex- | 

p l ique r q u e p a r leur par fa i te connexi té . | 

A P a r i s , c o m m e à C a m b r a i , identité de but: ' 
r enve r se r la dynas t ie l ég i t ime , a r b o r e r le dra- 1 

p e a u t r i c o l o r e , c h a n g e r le G o u v e r n e m e n t . 

Identité de moyens : p r o m e t t r e des récom-

penses , des décora t ions , des g rades ; r ecommanda-

t ion de cons igner chez eux les officiers supér ieurs , 

e t de verser l eur sang en cas de rés is tance. 

Même époque p o u r l 'exécut ion : le 1 9 août 

à P a r i s , le 1 9 aoû t à C a m b r a i . 

Même espoir : on compta i t de pa r t e t d'autre 



sur la coopération d'une partie de la Garde 
royale, sur le concours des autres légions, sur 
l'occupation de Vincennes. 

Même organisation : à Paris comme à Cam-
brai , un capitaine ou pilote chargé de faciliter 
tes moyens de défection, de corruption, d'em-
bauchage ; à Paris comme à Cambrai, de simples 
olliciers destinés à s'emparer du commandement 
des bataillons. 

Enfin un point de jonction entre les deux 
entreprises, L E BAZ.VR , où se réunissaient les 
conjurés, où Maziau se trouvait encore la veille 
de son départ pour son premier voyage dans les 
places fortes du Nord. 

Tous ces faits, Messieurs, résultant de la 
procédure, vous les y trouverez vous-mêmes 
en remontant aux sources : en un mot, ils com-
plètent les preuves du complot, de son but, 
et des moyens d'exécution qui ont été employés. 
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FAITS 

Q U I P E U V E N T Ê T R E S U S C E P T I B L E S D ' U N C O M -

P L É M E N T D ' I N S T R U C T I O N . 

II n o u s r e s t e , Mess i eu r s , p o u r a c h e v e r l 'ana-

lyse de ce t te vaste p r o c é d u r e , à m e t t r e sous les 

y e u x de la C o u r u n e de rn i è re sér ie d e faits. 

J u s q u ' à p r é sen t n o u s avons eu l ' h o n n e u r de 

lui r e n d r e c o m p t e de ceux qui n o u s o n t p a r u 

p r o u v é s p a r l ' ins t ruct ion. 

L ' impar t ia l i té , ce p r e m i e r devoi r de n o t r e 

m i n i s t è r e , n o u s prescr ivai t de r e j e t e r des faits 

t e l l emen t invra i semblab les , qu'il n 'était pas d igne 

de la just ice d'en r e c h e r c h e r la p r e u v e . 

II existait d 'au t res faits e n c o r e ; c e u x - c i , 

qui n e c h o q u a i e n t p o i n t la v r a i s e m b l a n c e , se 

t r ouva i en t s eu lemen t ind iqués p a r l ' instruction , 

e t n 'é ta ient suscept ibles d 'ê t re vérif iés q u e par 

le déba t : ils ne p o u v a i e n t , q u a n t à p r é s e n t , 

servir de base à l 'accusation ; n o u s les avons 

éca r t é s de la discussion actuel le . 

C e p e n d a n t , lorsqu 'à l 'aide d ' une m a r c h e si 

m e s u r é e , u n e par t ie des nuages qui cacha ien t la 

vér i té on t é té d i spe r sés , on s ' é tonne sans dou te 

q u e , ma lg ré tan t de r e c h e r c h e s et d ' in fo rmat ions , 

u n e sor te de m y s t è r e enve loppe e n c o r e la part ie 

du complo t e t le n o m des consp i r a t eu r s qu'il 

é ta i t le p lus i m p o r t a n t de découvr i r . 

N o u s conna i s sons le c r i m e , que lques-uns de 

ses a g e n s , p lus ieurs de leurs c o m p l i c e s , les ofli* 

ciers p a r j u r e s des t inés à r e m p l a c e r , d a n s les 



légions r é v o l t é e s , les officiers fidèles , d ivers 

m o y e n s d ' exécu t ion , e t le b u t des c o n j u r é s . 

Mais qui devai t d i r iger à Pa r i s la masse des 

forces insurgées? Q u e l s chefs d e v a i e n t e n p r e n d r e 

le c o m m a n d e m e n t dans les p rovinces? O ù é ta i t 

le c en t r e des combina i sons nécessai res à l 'exé-

cu t ion d u forfai t ? Q u i devai t d o n n e r les o rd re s 

g é n é r a u x , impr imer le m o u v e m e n t , c o n d u i r e 

l ' insurrect ion? Q u e l s h o m m e s , c h a r g é s de ce t te 

h o n t e u s e t â c h e , se rése rva ien t e n c o r e d 'ê t re les 

héros du lendemain? 
U n m o m e n t n o u s avons c ru p o u v o i r p é n é t r e r 

cet od ieux secre t ; des révé la t ions graves sem-

blaient p r o m e t t r e de n o u s ouvr i r le chemin de 

la vér i té : il s'est f e r m é devan t n o u s . V o t r e sa-

gesse , M e s s i e u r s , examine ra si ce t te r o u t e à 

pe ine f r ayée n e n o u s off ra i t q u e des vest iges 

t r o m p e u r s -, e t vous aurez à -décider -si n o u s de-

vons . l ' abandonner ou fa r e p r e n d r e . 

L e s faits n o u v e a u x q u e n o u s al lons vous ex-

poser , c o m p l é t e r a i e n t , s'ils é ta ien t suf f i samment 

p r o u v é s , la dép lorab le h is to i re de la c o n j u r a t i o n . 

Cons idé ré s en e u x - m ê m e s , l eu r e x i s t e n c e , sorts 

b e a u c o u p de r a p p o r t s , pa ra î t v ra i semblab le , 

nous di r ions p r e s q u e nécessaire . I ls o n t avec 

des c i rcons tances avérées u n e liaison si na ture l le , 

q u e chacun de v o u s , api-ès les avoi r e n t e n d u s , 

p e n s e r a q u e les c o n j u r é s o n t dû o rgan i se r ainsi 

leur complo t . 

Mais les h o m m e s q u e ces faits i ncu lpen t on t -

ils mér i té q u ' o n leur en f î t l 'appl icat ion e t le re-

p r o c h e ? Sont-ils i nnocens e t ca lomniés? L ' é t a t 

actuel de la p r o c é d u r e je t te sur ces ques t ions 

une déso lan te i n c e r t i t u d e , q u e peut -ê t re il dé-

p e n d r a de v o u s de faire cesser . 

3< r 



II nous est impossible de ne pas l 'at tacher 

aux pe r sonnes les faits mal éclaircis don t nous 

avons à vous en t re ten i r . 

C e p e n d a n t , en vous les r a c o n t a n t sous le 

nom de ceux à qui on les i m p u t e , n o u s n 'omet-

t rons a u c u n des indices résu l tan t de la procé-

d u r e , cpii p o u r r a i e n t les modi f i e r , e t n o u s n'y 

j o ind rons q u e les réf lexions nécessaires p o u r 

l 'explication e t le r a p p r o c h e m e n t de leurs con-

séquences . Si n o t r e minis tè re n o u s impose 

l 'obligation de n e vous cacher a u c u n e des 

cha rges qui n 'ont pas é té dé t ru i t e s aussi tôt que 

f o r m é e s , n o u s n e devons ni a f î i rmer ni ta i re 

des p réven t ions de culpabil i té q u e n o t r e cons-

cience ne p e u t e n c o r e ni tout-à-fait a d m e t t r e , 

ni déf in i t ivement re je te r 

(La Cour des Pairs n'a pas ordonné l'im-
jircssion de cette partie du Réquisitoire. ) 

T e l e s t , M e s s i e u r s , le de rn ie r o rd r e des faits 

révé lés pa r la p r o c é d u r e . V o u s c o m p r e n e z bien 

mieux à p ré sen t p o u r q u o i n o u s en avons fait u n e 

classe à p a r t , e t quels on t é té nos mot i f s p o u r 

avoir tu si long- temps le n o m de p r e s q u e tou tes 

les p e r s o n n e s sur lesquelles po r t a i en t les inculpa-

t ions q u e n o u s v e n o n s de vous faire conna î t r e . Si 

nous ne devions pa s vous p r é s e n t e r t ous ces faits 



c o m m e des cha rges directes et qu i mér i t assen t 

dès à p résen t u n e conf iance abso lue , n o u s n e 

pouv ions pas n o n p lus les c o n f o n d r e avec ces in-

dicat ions vagues qui ne para i ssen t désormais sus-

cept ibles d ' aucun écla i rc issement . 

Ces faits son t loin d 'ê t re d é n u é s d ' impor t ance . 

Conf i rmés p a r l ' ins t ruc t ion , ils achèvera ien t d e 

déchi re r le voile qui couvre e n c o r e l 'or igine du 

c o m p l o t , sa d i rec t ion généra le , les p r inc ipaux 

a gens de son exécu t ion i m m é d i a t e , e t le p o u v o i r 

t e m p o r a i r e q u e le succès de la consp i ra t ion de-

vait subs t i tue r au G o u v e r n e m e n t du Ro i . D é -

ment i s p a r la con t inua t ion de la p r o c é d u r e , les 

s o u p ç o n s qu'ils au to r i sen t t o m b e r a i e n t avec e u x ; 

ma i s , a b a n d o n n é s à t o u t e l ' incer t i tude des p r é -

sompt ions , ils la issent des d o u t e s pén ib les qui 

peuven t t roub le r la consc ience du magis t ra t e t 

t o u r m e n t e r l 'opinion p u b l i q u e : la just ice en est 

i n q u i è t e , e t la pa t r i e s 'en afflige. L ' in t é rê t de là 

société et celui m ê m e des h o m m e s que ces faits 

i n c u l p e n t , ne semblent-i ls pa s c o m m a n d e r de 

faire cesser u n e si é t r a n g e perp lex i t é? 

Te l les s o n t , M e s s i e u r s , les pensées q u e la ré-

vélation successive des faits q u e n o u s v e n o n s 

de vous déve lopper a fait na î t re dans n o t r e es-

pri t , et q u i , sans d o u t e , n 'on t pas t o u c h é moins 

v ivement Mess ieurs les Pa i r s ins t ruc teur s . 

D a n s l ' ins t ruct ion su r ces cr imes de t o u t g e n r e 

dont les anna les judiciaires fourn issen t nudheu-
r e u s e m e n t d e f r é q u e n s e x e m p l e s , e t qui son t la 

plaie t r op hab i tue l l e du corps socia l , le j u g e ne 

balancerai t pa s à fa i re ven i r devan t lu i , pa r s imple 
m » n d a t de c o m p a r u t i o n , ou s eu l emen t c o m m e 

témoin, t o u t e p e r s o n n e q u e l ' instruct ion dés igne-

n t c o m m e n 'é tan t pas é t r a n g è r e à la conna i s sance 



du dé l i t , ou c o m m e pouvan t y avoir pris une 

sor te de participation ; il ne serait a r rê té ni dé-

te rminé par des con jec tures plus ou moins pro-

bables sur les réponses qui seraient faites à ses 

quest ions. U n motif tout-à-la-fois plus juridique 

et plus sérieux dir igerait sa condui te . Instruire à 

charge c o m m e à décharge , éclaircir des soupçons 

in ju r ieux s'ils ne sont pas fondés , les éteindre 

dans leur source ou en recueillir les p reuves , for-

cer au silence la calomnie ou a r racher au crime 

le masque de l ' innocence ; en un m o t , chercher 

la vér i té , vo i l à , Mess ieu r s , quel serait l 'unique 

mobi le de son zèle. 

Ic i , Mess ieurs , nous en c o n v e n o n s , l 'attentat 

surpasse tous ceux (pie les lois ont le plus sou-

vent à puni r . Il menaçai t les têtes les plus sacrées, 

le t r ô n e , nos l iber tés , tous nos in térê ts et tous 

nos droits . Mais si , pa r sa gravité m ê m e , i' 

réc lame plus de circonspect ion dans ses re-

cherches à l 'égard des p e r s o n n e s , n'exige-t-i' 

pa s aussi des soins p lus vigi lans? Si nous ne de-

vons accuser qu'avec une p r u d e n t e rése rve , faut" 

il encore que la justice s 'abst ienne des investiga-

t ions qui ne seraient pas négligées dans la pour-

suite d 'un cr ime ord ina i re? 

V o u s le savez, Mess ieurs , hors de cette en-

ce in te , l 'examen et le j ugemen t d 'un délit OJ' 

d 'un cr ime pol i t ique exci tent tou tes les passions 

L e s u n s t r ouven t des coupables dans tous le5 

h o m m e s qu i on t eu le ma lheur d 'ê t re nommés; 

d 'aut res s 'obst inent à ne voir que des victime5 

dans les plus audacieux conspi ra teurs . 

L e s premiers n 'hési teront pas à nous dire : 

Il f au t venger le t rône et la F r a n c e , dont u" 

horr ible a t tenta t prépara i t la ru ine . O n a sig»11'1' 



les au teu r s de ce t te t r a m e cr iminel le ; ils se ca-

cha ien t à l 'ombre d 'un t i t re h o n o r a b l e , ou s'en-

ve loppa ien t de que lques souven i r s de gloire. 

Reculerez-vous d e v a n t eux? E t , t and is q u e vous 

p rod iguer iez aux chefs du c o m p l o t ces t imides 

m é n a g e m e n s , vo t r e sévéri té f r appera i t d 'obscurs 

aux i l i a i r e s?Le cou rage n 'est pas u n e ve r tu mo ins 

nécessaire au magis t ra t q u e la just ice. 

L e s seconds d i ron t à l eur t o u r : N e changez 

pas en i n s t r u m e n t de ha ine et d 'oppress ion la 

just ice c r imine l l e , essent ie l lement p r o t e c t r i c e , 

e t d o n t la r i g u e u r n e se c o m p e n s e q u e p a r u n e 

exac te impart ia l i té ; de flétrissantes i m p u t a t i o n s 

sont lancées m y s t é r i e u s e m e n t c o n t r e des mili-

taires i r réprochab les e t des c i toyens paisibles qu i 

les ignoren t . II vous es t facile de p r o v o q u e r clés 

explicat ions nécessa i res ; n e p e r m e t t e z pas q u e 

le sanc tua i re des lois d e v i e n n e l 'écho de la ca-

lomnie , e t ne laissez pas p r o c l a m e r le m e n s o n g e 

sans en pub l ie r en m ê m e t e m p s le désaveu . Q u i 

pour ra i t dé f end re e t conse rve r sa r é p u t a t i o n , si 

tes minis t res de nos lois ne s 'en m o n t r a i e n t p a s 

ies p lus zélés dé f enseu r s? 

N'existe-t-il pas , M e s s i e u r s , u n m o y e n d o t e r 

tou t p r é t e x t e à ces p la in tes , e t d e m e t t r e à cou-

Vert l ' intérêt indiv iduel e n m ê m e t e m p s q u e les 

in térê ts soc i aux? C e m o y e n n e consisterai t - i l pa s 

à o r d o n n e r u n c o m p l é m e n t d ' ins t ruc t ion , à ap -

peler t o u t e s les p e r s o n n e s dés ignées d a n s la pror 

cédure c o m m e a y a n t par t ic ipé au c o m p l o t , o u 

devant c o o p é r e r à son exécu t ion ? N e p o u r r a i t 

pas p e n s e r qu'il existe c o n t r e les p e r s o n n e s 

* e s plus spéc ia lement d é s i g n é e s , d e s faits assez 

n o m b r e u x p o u r mot ive r l adé l iv rance d 'un m a n d a t 

de c o m p a r u t i o n , et q u e tous les au t res incu lpés 



pour ra i en t ê t re cités c o m m e t é m o i n s ? E n f i n , s'il 

y avait m ê m e de la diff iculté à i n t e r r o g e r , en 

ver tu de manda t s de c o m p a r u t i o n , les personnes 

p lus g r avemen t c o m p r o m i s e s , ne serait-ce pas le 

cas de les e n t e n d r e c o m m e t émoins , ainsi que 

les au t r e s? A défau t de m o y e n s p lus efficaces de 

découvr i r la vér i té , ne serait-il pas jus te , ne 

serait-il pas nécessa i re , de les p lacer dans la né-

cessité , ou de tou t avoue r , ou d ' invoquer la 

sa inte té du s e rmen t con t r e les g raves soupçons 

qui semblent les inc r iminer d a n s la p r o c é d u r e ? 

N o u s devons m a i n t e n a n t , M e s s i e u r s , pou r 

vous me t t r e à p o r t é e de r é s o u d r e u n e si grave 

q u e s t i o n , vous p ré sen t e r dans tou te leur fo rce , 

les motifs p a r lesquels a é té c o m b a t t u e la pro-

posit ion q u e nous v e n o n s de vous é n o n c e r , et 

qui on t dé t e rminé à ne p r o c é d e r à u n e conti-

nua t ion d ' ins t ruc t ion qu ' au tan t q u e la C o u r des 

P a i r s , dans sa sagesse , jugera i t c o n v e n a b l e de 

l ' o rdonner . 

Est-i l loisible de d é r o g e r à u n p r inc ipe cons-

t a m m e n t suivi d a n s t o u t le cour s de l ' instruct ion? 

C e pr incipe a consis té à n 'au tor i ser a u c u n acte 

de p r o c é d u r e sur des charges p u r e m e n t indi-

rectes . Si ces cha rges suff isent dans des circons-

t ances ord ina i res p o u r dé t e rmine r les r echerches 

de la ju s t i ce , dans u n e mat iè re aussi grave que 

celle-ci, ne vaut-il pas mieux s 'a r rê ter q u e d 'exercer 

des pour su i t e s q u i , à dé fau t de p r e u v e s ulté-

r i eu res , passera ien t peut-être p o u r inconsidérées? 

L e s cha rges sur lesquelles il f audra i t faire aU 

mo ins ci ter en t émo ignage ceux qu'el les incul-

p e n t , son t t ou t e s indi rec tes ; el les p o r t e n t su r de s 

conf idences faites aux incu lpés qui les déc larent i 

p a r d 'au t res incu lpés qui les d é s a v o u e n t , ou qui > 



n'é tant pas sous la main de la jus t ice , ne les on t 

pas conf i rmées pa r leurs aveux. U n e citation ne 

p r o d u i r a i t , dans l 'état actuel des choses , q u e 

des réponses négat ives . S'il existait des cha rges 

d i rec tes , ce ne serai t pas à u n e citation qu'il fau-

dra i t se b o r n e r . E n f i n , c o m m e il est possible q u e 

les agens d u complo t a ient essayé d'y faire f igurer , 

con t re t o u t e véri té , e t p o u r se d o n n e r p lus d e 

facilité à c o m m e t t r e le c r i m e , e t p lus d ' impor-

t ance aup rè s de leurs compl i ces , des p e r s o n n e s 

qu i n 'y p rena i en t r ée l l emen t a u c u n e p a r t , n'est-

il pas plus juste de ne r ien p r é j u g e r sur un po in t 

aussi dé l ica t? 

N o u s le d é c l a r o n s , Mess ieurs , avec f r an -

chise , t ou t en respec tan t l 'équi table in ten t ion qu i 

a dicté ces dern ie rs m o t i f s , nous ne pouv ions les 

adop te r ; mais n o u s avons cru devoir a d h é r e r au 

vœu qui a é té émis de soume t t r e à vo t r e h a u t e 

sagesse la décision d 'une ques t ion si g r a v e , e t 

qui p e u t avoir sur la mani fes ta t ion de la vér i té 

u n e si g r ande inf luence . 

C 'es t avec d ' au tan t mo ins de r eg re t q u e n o u s 

avons ainsi modif ié no t r e op in ion sur celle d e 

Mess ieurs les Pa i r s ins t ruc teurs , q u e , g râce 

à la sa in te té du secret judiciaire , le r e t a rd ne 

pouva i t a u c u n e m e n t c o m p r o m e t t r e l ' intérêt d e 

la vindicte pub l ique , 

U n e au t r e cons idéra t ion n o u s a dé t e rminés 

dans ce t te dél icate c i rcons tance : avec que l le 

défiance de n o u s - m ê m e s ne n o u s s o m m e s - n o u s 

pas t rouvés opposés à u n e opinion qui peut -ê t re 
11 était pas défini t ive , mais q u i , d 'ail leurs , éma-
n a i t d 'une Commiss ion an imée de t an t de zèle , 

d is t inguée p a r t a n t de lumières , et q u e depu i s 
s o n sage e t habi le R a p p o r t e u r a si d i g n e m e n t 
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r e p r é s e n t é e ? T o u t en pers i s tan t d a n s not re 

opinion , p o u v i o n s - n o u s p r e n d r e d 'au t res juges 

que v o u s - m ê m e s ? 

N o u s N O U S E N R E M E T T O N S D O N C À LA PRO-

F O N D E S A G E S S E D E LA C O U R , s u r t o u t e s q u e s -

t ions relatives à u n s u p p l é m e n t d ' ins t ruc t ion . 

Si ce s u p p l é m e n t d ' ins t ruc t ion étai t o r d o n n é , 

vous penser iez sans d o u t e , Mess i eu r s , q u e la 

C o u r c u m u l a n t tout-à-la-fois les fonc t ions at-

t r i buées aux c h a m b r e s du conseil e t à celles 

d 'accusat ion , elle ne serai t pas p r ivée du droit 

de p r o n o n c e r , dès à p r é s e n t , la cessat ion des 

pour su i t e s à l 'égard des inculpés sur lesquels il 

n 'existe ni c h a r g e s , n i indices suffisans. 



C H A R G E S I N D I V I D U E L L E S . 

N o u s avons fait nos effor ts , Mess ieu r s , p o u r 

accompl i r u n e g r a n d e tâche . 

D é j à vous connaissez tous les détails de 
l ' ins t ruct ion. 

D é j à n o u s vous en avons p r é s e n t é les ré-
sul ta ts q u a n t au fait géné ra l de Ja conspi-
ra t ion . 

D é j à aussi n o u s vous avons soumis nos 

d o u t e s sur les avan tages ou les inconvén iens 

d 'un s u p p l é m e n t d ' ins t ruc t ion . 

II n o u s res te m a i n t e n a n t à r é s u m e r t o u t e s 

les cha rges qui r é su l t en t de la p r o c é d u r e , sur 

chacun des indiv idus à l 'égard desquels vous 

aurez dès à p r é sen t à p r o n o n c e r , si vous jugez 

q u e de puissans motifs ne p e r m e t t e n t p lu s de 

con t inue r l ' invest igat ion. 

L e p r inc ipe incontes tab le de l ' indivisibilité 

des p r o c é d u r e s cr iminel les e t la n a t u r e m ê m e 

de celle-ci n e p e r m e t t r a i e n t pas de me t t r e u n e 

par t i e des accusés en j u g e m e n t , p e n d a n t q u e la 

just ice con t inuera i t ses r e c h e r c h e s p o u r découvr i r 

l eu r s compl ices e t peut-ê t re leurs ins t iga teurs ; u n 

c o m p l é m e n t d ' ins t ruct ion suspendra i t d o n c l eur 

j u g e m e n t , s'il é tai t o r d o n n é : mais n o u s devons 

p révo i r le cas où vous cons idérerez la p r o c é d u r e 

c o m m e complè te , e t s o u m e t t r e dès-lors à vo t r e 

h a u t e s a g e s s e , e t n o t r e op in iou e t nos réquis i -

t ions su r c e qu i c o n c e r n e c h a c u n d 'eux. 

L e s p e r s o n n e s e n c o r e a u j o u r d ' h u i c o m p r o -

mises dans la pou r su i t e s o n t a u n o m b r e de 

soixante e t quinze : que lques-unes d ' en t r e elles 
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n 'on t pa s é té p r ivées de l eu r l i b e r t é ; le p lus 

g r a n d n o m b r e est r e n f e r m é , e n ve r tu d e m a n -

da t s de d é p ô t , d a n s t ro is p r i s o n s de la capi ta le : 

t o u t e s son t i ncu lpées . M a i s p e u t - ê t r e les sages 

m e s u r e s q u e v o u s avez o r d o n n é e s p a r vo t r e 

a r r ê t d u 2 6 a o û t , e t qu i o n t f o u r n i les m o y e n s 

de m e t t r e h o r s d e la p r o c é d u r e e t de r e n v o y e r 

e n l iber té p l u s i e u r s a u t r e s i n c u l p é s , n ' o n t - e l l e s 

p a s ta r i la s o u r c e d e l ' i n d u l g e n c e ; p e u t - ê t r e 

auss i des c h a r g e s q u i , d a n s le c o u r s de l ' instruc-

t i on , o n t p a r u p r é s e n t e r ce r t a in s c a r a c t è r e s de 

g r a v i t é , n e s e r o n t p a s cons idé r ée s p a r vous 

c o m m e suf f i san tes p o u r s o u m e t t r e à l ' é p r e u v e , 

t o u j o u r s si p é n i b l e , d ' u n d é b a t p u b l i c , c eux 

c o n t r e l e sque l s ces c h a r g e s son t d i r igées . Il 

e s t d o n c nécessa i re d e p a s s e r en r e v u e successi-

v e m e n t t o u s les p r é v e n u s ; s o u m e t t a n t cha-

c u n d 'eux à u n e x a m e n spécial , n o u s a u r o n s 

so in de r é d u i r e , a u t a n t qu'il se ra e n n o u s , 

l ' énonc ia t ion des c h a r g e s qu i les c o n c e r n e n t . 

N o u s avons p r i s de p l u s l 'uti le p r é c a u t i o n d'in-

d i q u e r , a u b a s de n o t r e p r é s e n t R é q u i s i t o i r e , 

les ac t e s de la p r o c é d u r e o ù v o u s t r o u v e r e z 

ces c h a r g e s , af in q u e , r e c o u r a n t v o u s - m ê m e s 

a u x s o u r c e s d a n s lesque l les n o u s a v o n s p u i s e , 

v o u s puissiez ou c o n f i r m e r n o t r e o p i n i o n , en 

g r a n d e c o n n a i s s a n c e d e c a u s e , o u r e d r e s s e r 

les e r r e u r s q u e n o u s a u r i o n s c o m m i s e s , e t d o n t 

n o u s so l l ic i te rons n o u s - m ê m e s le r ed resse -

m e n t . 

A v a n t d ' e n t r e r e n m a t i è r e , M e s s i e u r s , il 

n o u s p a r a î t c o n v e n a b l e d e v o u s e x p o s e r en 

p e u d e m o t s les p r i n c i p e s qu i n o u s o n t servi 

d e r èg l e s dans l ' appréc ia t ion d e ces c h a r g e s 

ind iv idue l l es . 



( 2 7 7 ) 

L 'existence de la conspirat ion n'est que t r o p 

évidente ; niais loin de nous l'idée que cette pé-

nible cer t i tude oblige le ministère publ ic à con-

sidérer comme coupables tous ceux cont re les-

quels des poursu i tes ont été dirigées ! 

N o u s appel lerons au contraire de tous nos 

vœux îe m o m e n t o ù , par le résul ta t d 'un débat 

public , beaucoup d 'entre eux parv iendron t à 

établir leur innocence ; nous nous engagerons 

m ê m e d'avance à aider à leur t r i o m p h e , car ce 

t r iomphe sera aussi le nôt re . Q u e pouvons-nous 

desirer en ef fe t , si ce n'est la jus t i ce ! N o b l e 

position dans laquelle se t rouve no t re 'min is tè re , 

de s 'emparer t o u j o u r s de la b o n n e cause , de îa 

p roc lamer et de la soutenir , soit qu'il faille con-

damner ou absoudre , e t de servir t ou jou r s ainsi 

les grands intérêts de la société ! 

Mais , Messieurs , ce n'est pas encore de po r t e r 

sur cette g rande affaire une décision définitive 

qu'il s'agit au jourd 'hu i ; vot re mission consiste 

à examiner le méri te des charges relatives à 

chacun des incu lpés , afin de dé te rminer s'il est 

nécessaire de le soumet t r e à l 'épreuve d'un déba t 

publ ic , ou s'il convient de l'en dispenser e t de 

cesser dès à présent les poursui tes don t if a 

é té l 'objet. 

C'est cet te mission que , dans le cours de fa 

justice ordinaire , la loi confie aux chambres 

d 'accusation des Cours roya les ; et les mêmes 

principes qu'elle leur ind ique , nous paraissent 

aussi devoir ê t re ici consultés . 

L e déba t const i tue la véri table instruct ion ; 
c e s t là qu 'en présence de l 'accusé toutes les 

charges sont dédui tes ; c'est là qu'il est mis à 

por tée de les repousser ; les témoins sont en-



t e n d u s en sa p résence ; les p r euves matérielles 

lui sont opposées ; le minis tè re publ ic est là 

p o u r la dé fense de l ' intérêt social ; l 'accusé jouit 

de tou te la la t i tude d ' une légi t ime d é f e n s e ; e t , 

p a r le résu l ta t de ce t te g r a n d e é p r e u v e , l 'inno-

cence bril le dans t o u t son j o u r , ou le cr ime 

f rémi t sous le po ids de la véri té qu i l 'accable. 

T e l est d o n c l 'effet nécessa i re du d é b a t , que 

celui m ê m e qui a été i n j u s t e m e n t p o u r s u i v i , ne 

t r o u v a n t que là u n e p u b l i q u e e t nécessaire ré-

para t ion , es t souven t r édu i t à le des i rer lui-

m ê m e . 

II f a u t ' le d i re c e p e n d a n t , ce t te pén ib le 

é p r e u v e doi t aussi ê t r e m é n a g é e : il ne faut 

pas sans nécessi té obl iger un c i toyen à venir 

r e n d r e devan t la justice un c o m p t e pub l i c de sa 

c o n d u i t e ; et l o r sque les charges qu i on t dé ter -

m i n é la p o u r s u i t e son t dé jà dé t ru i t e s pa r la pro-

c é d u r e , c'est u n devo i r q u e de le p roc l amer sans 

a t t e n d r e u n d é b a t d e v e n u inut i le . 

T e l l e a d o n c é t é , Mess i eu r s , la m e s u r e de nos 

réqu is i t ions , qu 'osan t nous associer , en que lque 

s o r t e , à vos h a u t e s f o n c t i o n s , n o u s n ' avons pas 

dû examiner si tel ou tel inculpé étai t coupab le . 

V o u s le déc ide r ez , M e s s i e u r s , lo rsqu 'après l'a-

voir e n t e n d u au d é b a t , vous aurez acqu i s u n e 

conna i s sance en t i è r e des faits. N o u s n ' avons p a s 

d û n o u s a r r ê t e r davan tage à de s imples soup-

ç o n s ; c a r , s'il est dé j à t r op fâcheux q u e la sûre tc 

d e t ous exige q u e des p o u r s u i t e s so ient com-

mencées sur de simples i nd i ce s , il y a u r a i t u n e 

t r o p r i gou reuse sévér i té à c o n t i n u e r ces pour-

su i t es , l o r s q u e , p a r l ' i n s t ruc t ion , l e s présomp-

t ions n ' aura ien t acquis a u c u n ca r ac t è r e d'in-

tens i té : mais nous n o u s s o m m e s a p p l i q u é s & 



r eche rche r s'il résul te de la p r o c é d u r e des t r aces 

suffisantes de culpabil i té qui r e n d e n t indispen-

sable un nouve l e x a m e n , u n e x a m e n publ ic 

en p résence de la p e r s o n n e poursu iv ie ; e n u n 

m o t , u n e mise en accusa t ion , e t dès-lors u n 

déba t avec tou te s ses conséquences . 

V o i l à , M e s s i e u r s , quel les sont les règ les 

que n o u s n o u s s o m m e s imposées ; et si, dans le 

cours de la nouvel le discussion q u e n o u s al lons 

p o u r s u i v r e , il n o u s ar r ive que lquefo i s d ' é n o n c e r , 

en vous p r é sen t an t les faits e t les c h a r g e s , u n e 

opinion af f i rmat ive , n o u s vous suppl ions d'a-

vance de ne la cons idérer que c o m m e u n e es-

pèce de j u g e m e n t p rov i so i r e , u n i q u e m e n t relat if 

à la mise en a c c u s a t i o n , essent ie l lement su je t à 

ê t re mod i f i é , et m ê m e r é v o q u é p a r l 'effet d u 

rel igieux e x a m e n qui doi t a c c o m p a g n e r les 

débats . 



N A N T I L ( N o ë l ), Capitaine dans la légion de la 
Meurthe (absent). 

[ Les inculpes qui ont pris la fuite sont désignés comme nh-
sens. Les inculpes appelés en vertu de mandats de comparut ion 
on d 'amener , et contre lesquels il n'a pas encore cte d e c e m e de 
mandais de dépôt ou d ' a r r ê t , sont désignés comme non tirracs. J 

N o u s n o u s s o m m e s d é j à si s o u v e n t t r o u v é s 

d a n s la nécess i té de v o u s e n t r e t e n i r de N a n t i l , 

qu'il doi t suff i re ici d ' u n e a n a l y s e s o m m a i r e des 

p r inc ipa le s c h a r g e s qu i v o u s l 'ont d é s i g n é si clai-

r e m e n t c o m m e l 'un des p r i n c i p a u x che f s d e la 

c o n s p i r a t i o n . 

N a n t i l , m e m b r e de s d e u x c o n c i l i a b u l e s , d o n t 

l 'un se t e n a i t au vi l lage de la C h a p e l l e , e t l ' au t re 

à l ' é t ab l i s sement d u Bazar f r a n ç a i s , é tai t c h a r g é , 

soi t à P a r i s , soi t d a n s les g a r n i s o n s vo i s ine s , 

te l les q u e C o u r b e v o i e , S a i n t - D e n i s e t V i n c e n n e s , 

de p r o v o q u e r les mi l i t a i res d e la G a r d e roya l e 

e t de s l ég ions à l 'oubl i de l eu r s s e r m e n s de 

f idél i té . P o u r d é t e r m i n e r l ' adhés ion d e ces mi* 

l i ta i res a u x desse ins de s c o n s p i r a t e u r s , N a n t i l 

p ro f i t a i t d u m é c o n t e n t e m e n t qu' i l savai t fa i re 

n a î t r e d a n s les u n s , d e l ' ambi t ion o u de la eu-

p id i t é qu ' i l t r o u v a i t chez les a u t r e s ; il savai t se 

m e t t r e à la p o r t é e d e t o u s ; e t , a p r è s avoir 

p r o m i s u n a v a n c e m e n t r a p i d e , a s s u r é des s e c o u r s 

d ' a r g e n t ou p r o p o s é de s r é c o m p e n s e s , les me* 

n a c e s les p l u s c a p a b l e s d ' i n t imide r s e rva i en t à 

le g a r a n t i r d e l ' ind iscré t ion d e ceux à q u i ^ 

v e n a i t d e fa i re p a r t a g e r ses c o u p a b l e s espé* 

r a n c e s ( 1 , 2 , 3 , 4 ) . 

(1) Interrogatoire de l 'adjudant Robert , 22 et 23 aoû{' 

(2) Interrogatoire de Gaillard, 20 et 21 août. 

(3) Déposition du sergent-major Petit , 14 septembre. 

(4) Déposition de Vidal, 1,3 septembre. 



( 2 8 1 ) 

P o u r faci l i ter la s é d u c t i o n de s mi l i t a i res d e s 

l ég ions d e la M e u r t h e , d u N o r d , d u B a s - R h i n , 

de s 2." e t 5 . e r é g i m e n s d e la G a r d e r o y a l e , 

N a n t i l l eu r faisait d o n n e r de s r e p a s p a r ses émis-

sa i res ; u n assez g r a n d n o m b r e d e sous-off ic iers 

d e ces d i f fé rens c o r p s f u r e n t r é u n i s à l ' a u b e r g e 

d u G r a n d - T u r c , p o u r y d î n e r les 1 2 , 1 6 e t 

1 7 a o û t . C 'é ta i t a lo rs q u ' a p r è s avo i r d i s t r i bué le 

vin e n a b o n d a n c e , o n a n n o n ç a i t , d ' a b o r d a v e c 

q u e l q u e r é s e r v e , p u i s s ans a u c u n d é g u i s e m e n t , 

les p r o j e t s d ' i n s u r r e c t i o n mi l i ta i re a u x q u e l s o n 

des i ra i t qu ' i ls c o o p é r a s s e n t . O n a vu N a n t i l 

se p r é s e n t e r l u i - m ê m e à la su i t e d u r e p a s d u 

1 6 a o û t , h a r a n g u e r les sous-of f ic ie rs r é u n i s à 

c e u x d e la l ég ion d e la M e u r t h e , a n n o n c e r le 

p r o c h a i n t r i o m p h e des t ro i s c o u l e u r s , le r e n v e r -

s e m e n t d u G o u v e r n e m e n t , le r è g n e d e l ' indé-

p e n d a n c e , e t la p r o s c r i p t i o n d e l à fami l le d e s o n 

R o i , qu ' i l dés igna i t avec de s e x p r e s s i o n s te l le-

m e n t g ros s i è r e s qu 'e l les n e p e u v e n t ici t r o u v e r 

l eu r p l ace (5). 

C e f u t p a r les i n s t iga t ions d e N a n t i l q u e l 'on 

fit p o u r s é d u i r e d ive r s sous-of f ic ie r s d e s 2 . e e t 

r é g i m e n s d e la G a r d e r o y a l e de s t en t a t i ve s 

q u e l e u r l o y a u t é r e n d i t i n f r u c t u e u s e s (6). 

O n do i t a t t r i b u e r p r i n c i p a l e m e n t a u x ins t iga-

t ions d i r ec t e s d e N a n t i l l ' adhés ion d o n n é e a u x 

p r o j e t s d e r é v o l t e p a r u n off ic ier d e la l ég ion 

du N o r d , n o m m é L o r i t z , q u i é ta i t s o n c o m p a -

t r io t e e t son a m i , p a r u n cap i t a ine d e la l ég ion 

de la M e u r t h e a p p e l é C a p p è s , en f in p a r d e 

(5) Voir les indications ci-dessus. 
(6) Voir les indications ci-dessus. Voir notamment ci-

l l e disent Petit, Vidal, de Laverderie etTrogoft". 
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L a v e r d e r i e e t T r o g o f f , t o u s les d e u x off iciers 

d a n s la G a r d e r o y a l e (7) . 

O n sai t q u e le b u t de la s é d u c t i o n p r a t i q u é e 

à l ' égard de ces d e u x d e r n i e r s é ta i t d e s 'em-

p a r e r d u c h â t e a u d e V i n c e n n e s ; e t n o u s n 'en-

t r e r o n s p a s d a n s d e n o u v e a u x détai ls s u r les en-

t r e v u e s qu i e u r e n t l ieu à ce s u j e t e n t r e N a n t i l , d e 

L a v e r d e r i e e t T r o g o f f , n o n p l u s q u e s u r les obs-

t a c l e s qu i s ' o p p o s è r e n t a u succès d e ce p r o j e t (8) . 

N a n t i l n e b o r n a i t p a s ses m a n œ u v r e s a u 

ce rc l e n é c e s s a i r e m e n t assez r e s t r e i n t de s sous-

off ic iers e t d e s of f ic iers t a n t d e s l ég ions q u e de 

l a G a r d e r o y a l e ; il r e c h e r c h a i t auss i les off ic iers 

e n demi - so lde m é c o n t e n s , e t se liait a v e c t o u s 

l e s h o m m e s q u e l ' i n s t ruc t ion a s igna lés c o m m e 

a y a n t p r i s u n e p a r t p l u s o u m o i n s ac t ive a u x 

d é l i b é r a t i o n s d u Bazar français : c 'est ainsi 

qu ' i l s 'est t r o u v é e n r a p p o r t i n t i m e avec D u -

m o u l i n , B e r a r d , D e n t z e l , le c o l o n e l F a b v i e r , 

L a v o c a t , R e y , M a l l e n t , S a u s e t e t b e a u c o u p 

d ' a u t r e s ( 9 , 10 ) . 

S e s r e l a t i ons s ' é t e n d i r e n t b e a u c o u p p l u s loin 

e n c o r e ; e t o n l'a v u e n t r e t e n i r avec q u e l q u e s 

émissa i r e s qu i p r é p a r a i e n t l ' i n su r r ec t ion d a n s les 

p r o v i n c e s d e l 'Es t , u n e c o r r e s p o n d a n c e d o n t 

l e b u t c o u p a b l e é ta i t m a s q u é p a r d e s expres -

s ions é q u i v o q u e s ; la l e t t r e éc r i t e p a r le n o m m é 

M o n c h y , saisie d a n s le d o m i c i l e d e N a n t i l , l e t t r e 

p a r l aque l l e o n s ' exp l ique s u r les a v a n t a g e s qu 'on 

r e t i r e d e l ' a b o n d a n c e d e la r é c o l t e , n e laisse 

(7) Interrogatoire de Loritz, du 23 août. 
(8) Interrogatoire de Trogoff, du 19 septembre. 
(9) Déposition de Chenard, 20 août. 
(10) Voir les interrogatoires dp Berard, des 2 , 10 

23 octobre. 



a u c u n d o u t e s u r la p a r t i c i p a t i o n d e N a n t i ! à u n e 

auss i a u d a c i e u s e e n t r e p r i s e ( 1 1 ) . 

T a n t d e z è l e , t a n t d e d é v o u e m e n t , m é r i -

t è r e n t à N a n t i l u n e p l a c e d i s t i n g u é e d a n s la 

c o n f i a n c e d e s d i r e c t e u r s s u p r ê m e s d u c o m p l o t ; 

il p a r a î t , n o n - s e u l e m e n t q u e ceux-c i n ' a v a i e n t 

p l u s d e s ec re t s p o u r l u i , ma i s e n c o r e qu ' i l 

p o u v a i t d i spose r à son g r é d e s o m m e s assez 

i m p o r t a n t e s . D e L a v e r d e r i e a t t e s t e qu' i l e s t à sa 

c o n n a i s s a n c e q u e p l u s i e u r s s o m m e s d e 1 5 à 

2 0 , 0 0 0 f r a n c s f u r e n t e n e f fe t c o m p t é e s à N a n t i l 

d a n s l ' i n t en t ion é v i d e n t e d e lui f o u r n i r d e p u i s -

sans m o y e n s d e c o r r u p t i o n : auss i est-ce N a n t i l 

q u i s u b v i e n t à la d é p e n s e d e s r e p a s d o n t n o u s 

a v o n s p a r l é ; il o f f r e a u s e r g e n t - m a j o r P e t i t , d u 

2 . e r é g i m e n t d e la G a r d e , d e lui p a y e r u n m o i s 

d ' a v a n c e de ses f u t u r s a p p o i n t e m e n s d e cap i -

t a i ne . II d o n n e 3 0 0 f r a n c s e n o r à l ' a d j u d a n t 

R o b e r t p o u r a c h e t e r l ' é to f fe q u i d o i t ê t r e e m -

p l o y é e à d e s d r a p e a u x t r i c o l o r e s , e t p o u r p a y e r 

l ' e au -de -v i e à d i s t r i b u e r a u x t r o u p e s ; s o u s c e 

d e r n i e r p r é t e x t e , T r o g o f f r e ço i t d e lui u n bi l let d e 

1 , 0 0 0 f r a n c s ; il c o m p t e 5 0 0 f r a n c s e n c o r e à d e 

L a v e r d e r i e ; il p a r l e d e r e m e t t r e 2 0 0 f r a n c s q u e 

lui faisait d e m a n d e r u n co lone l à demi-so lde ; 
e n f i n o n vo i t e n t r e ses m a i n s u n e b o u r s e p l e i n e 

d'or e t u n p o r t e - f e u i l l e qu i r e n f e r m e u n g r a n d 

n o m b r e d e b i l le ts d e b a n q u e . O n do i t s u p p o s e r 

que d e te l les r e s s o u r c e s n e p o u v a i e n t avo i r q u ' u n e 

° r i g ine c r imine l l e , l o r s q u ' o n se r e p o r t e à la 

condi t ion de N a n t i l , q u i , n é de p a ï e n s p a u v r e s , 

dé jà c r ib lé d e d e t t e s , n ' ava i t n u l c r é d i t , e t 

E x i s t a i t qu ' à l 'aide d e son t r a i t e m e n t ( 1 2 ) . 

(H) Voir cette lettre dans les papiers saisis chez Nantil-
(12) Voir les indications ci-dessus. 



A l ' a p p r o c h e d u s o u l è v e m e n t qu i é ta i t m é d i t é 

d e p u i s si l o n g - t e m p s , l 'ac t ivi té d e N a n t i l n e se 

r a l en t i t pa s ; il e n v o i e , le 1 9 a o û t , L a v o c a t à 

S a i n t - D e n i s , p o u r a v e r t i r d e L a v e r d e r i e qu'il 

f a u t ê t r e p r ê t p o u r le so i r m ê m e , e t il d é s i g n e ; 

l e café o ù l 'on do i t se r é u n i r à lui ( 1 3 , 1 4 ) . 

II se m é n a g e u n e e n t r e v u e avec le cap i t a ine 

e n demi - so lde C h e n a r d , e t c h e r c h e à l ' a t t acher 

d a v a n t a g e à la r é v o l t e e n lu i e x p l i q u a n t les 

m o y e n s qu i d o i v e n t e n a s s u r e r le succès ; il lui 

a p p r e n d q u e c 'est N a n t i l q u i p r e n d r a le com-

m a n d e m e n t d e la l é g i o n , e t q u ' o n se d i r ige ra 

s u r V i n c e n n e s : l e m o m e n t d e la v e n g e a n c e es t 

a r r i vé ; N a n t i l d é s i g n e s o n c o l o n e l c o m m e 

d e v a n t ê t r e l ' une d e ses p r e m i è r e s v i c t imes ; il 

f in i t p a r d o n n e r p a r éc r i t à C h e n a r d le n o m 

d e s d e u x g é n é r a u x , d o n t l ' un es t le g é n é r a l M e r -

l in , e t qu i se m e t t r o n t à la t é t e d u m o u v e m e n t ; 

il l ' e n g a g e à se t r o u v e r a u l ieu qu' i l lui h x e , 

p o u r p r e n d r e p a r t à l ' a c t i o n , e t m é r i t e r la ré-

c o m p e n s e q u i fu i e s t p r o m i s e (15 ) . 

B i e n t ô t la c o n s p i r a t i o n es t d é c o u v e r t e . N a n t i l 

n e r e n o n c e p a s e n c o r e e n t i è r e m e n t à ses p r o j e t s : 

il ave r t i t T r o g o f f q u ' o n n ' ag i ra p l u s s u r V i n -

c e n n e s ; ma i s il lui d i t e n m ê m e t e m p s q u ' o n doi t 

s e m e t t r e d e su i t e e n c a m p a g n e , e t il lui i n d i q u e 

u n n o u v e a u r e n d e z - v o u s p o u r le so i r (1G). 

T o u t e f o i s , m a l g r é t a n t d ' a u d a c e , N a n t i l ne 

t a r d e p a s à p r e n d r e fes p r é c a u t i o n s n é c e s s a i r e s 

p o u r f u i r ; il se d é g u i s e , c o u p e ses f a v o r i s , m e t 

(13) Voir les indications ti-dcssus, 
(14) Voir principalement l'interrogatoire de Hutteau , 

«lu 8 septembre ; et ceux de Trogoff, 19 sept, et 31 octobre. 
(15) De'position de Che'nard, du 20 août; 
(16) Interrogatoire de Trogoff, des 19sept.ct31 octobre 



des bes ic les , e t d i spa ra î t e n o u b l i a n t d a n s sa 

c h a m b r e u n e l e t t r e d e s t i n é e à F u n des c o n j u r é s , 

e t d o n t ïes t e r m e s é n i g m a t i q u e s a v a i e n t p o u r 

o b j e t d e lui a p p r e n d r e qu ' en v o u l a n t t r o p d i f fé-

r e r , l e succès d e la c o n s p i r a t i o n ava i t é t é c o m -

p r o m i s (17 ) . 

D ' a p r è s l ' en semb le d e ces f a i t s , n o u s r e q u e r -

r o n s q u e N a n t i l soi t m i s e n a c c u s a t i o n c o m m e 

p r é v e n u d 'avoi r t r e m p é d a n s la c o n s p i r a t i o n , 

d 'y avo i r a d h é r é e t d ' en avo i r fa i t ag i r e n p a r t i e 

les r e s so r t s . 

(17) Voir cette lettre dans les pièces saisies chez Nantil. 
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C A P P E S ( R e n é ) , Capitaine dans la légion de la 
Meurthe. ( D é t e n u . ) 

L e cap i t a ine C a p p e s a é t é , dè s le p r i n c i p e , 

dé s igné p a r l ' a d j u d a n t R o b e r t c o m m e ayan t 

f o r m é avec N a n t i l le p r o j e t d e fa i re se rv i r la 

l é g i o n d e la M e u r t h e à l ' exécu t ion d u c o m p l o t 

p o u r l e q u e l , a di t ce sous -o f f i c i e r , ils ava i en t 

de s c o n f é r e n c e s a v e c q u a n t i t é d e g r a n d s p e r -

s o n n a g e s . 

A p r è s avo i r t rava i l l é s e c r è t e m e n t , ils o n t 

v o u l u s é d u i r e q u e l q u e s sous -o f f i c i e r s , e t n o t a m -

m e n t l ' a d j u d a n t R o b e r t ; e t c 'est e n p r é s e n c e du 

cap i t a ine C a p p è s , e t d a n s le l o g e m e n t o c c u p é 

p a r N a n t i l , q u e celui-ci s 'est e x p l i q u é o u v e r t e -

m e n t s u r le c o m p l o t ; qu' i l en a fa i t c o n n a î t r e à 

R o b e r t les p r i n c i p a u x déta i l s ; qu' i l lui a di t q u e 

t o u t é ta i t p r ê t e t d é f i n i t i v e m e n t a r r ê t é , e t q u e 

c était déjà en train dans les départemens (1). 
C'es t e n c o r e d e v a n t C a p p è s , e t d a n s la m ê m e 

e n t r e v u e , q u e N a n t i ! d o n n a à l ' a d j u d a n t R o b e r t 

l ' o r d r e q u e celui-ci e x é c u t a le l e n d e m a i n d e se 

r e n d r e à S a i n t - D e n i s p o u r s ' a b o u c h e r avec Pe t i t , 

V i d a l e t V a l e n t i n , s o u s - off ic iers a u 2.° rég i -

m e n t de la G a r d e r o y a l e , e t l e u r c o m m u n i q u e r 

t o u t ce qu'il vena i t d ' a p p r e n d r e (2) . 

E n f i n c 'est le cap i t a ine C a p p è s q u i , au dire 

d e N a n t i l , d e v a i t , l o r s d u m o u v e m e n t , p r e n d r e 

le c o m m a n d e m e n t d e l 'un de s ba t a i l l ons d e la 

l é g i o n d e la M e u r t h e (3) . 

(1) Voir l'interrogatoire de l'adjudant Robert, du 20 
août, et le comparer avec celui du l .c r septembre. 

(2) Voir l'indication ci-dessus. 

(3) Voir l'interrogatoire de l'adjudant Robert du 1 ." sep-
tembre. 



Cet t e de rn iè re c h a r g e , il es t v r a i , ne r e p o s e 

q u e sur u n e conf idence de N a n t i l ; ma i s eïle 

reço i t u n e g r a n d e fo rce p a r l ' exis tence des p r e -

m i e r s faits. 

Il i m p o r t e p e u , en effet , que le capi ta ine C a p p è s 

ait g a r d é le s i lence , p e n d a n t q u e Nan t i l d o n n a i t 

des ins t ruc t ions à l ' ad judan t R o b e r t ; il ies a en-

t e n d u e s ; il y a par t ic ipé , e t les a m ê m e a p p r o u -

vées p a r sa p ré sence . Il n e serai t pa s poss ib le 

d ' expl iquer ce t te p r é s e n c e d ' une a u t r e m a n i è r e , 

p u i s q u e le cap i ta ine C a p p è s n 'a r ien révélé . Ses 

d é n é g a t i o n s , qui o n t é té sa seu le d é f e n s e , ne 

p e u v e n t ni l ' empor t e r sur les aveux posit ifs de 

l ' ad judan t R o b e r t , n i p a r c o n s é q u e n t d i spense r 

le min i s tè re pub l i c d e r e q u é r i r qu'il soit mis en 

accusa t ion c o m m e a y a n t par t ic ipé au complo t . 



R O B E R T ( J o s e p h ) , Adjudant sous-officier dans 
la légion de la Meurthe. ( D é t e n u ). 

L ' a d j u d a n t R o b e r t é t a i t , a u t a n t q u e son 

g r a d e s u b a l t e r n e p o u v a i t le p e r m e t t r e , le con-

f i d e n t i n t i m e e t f ' a g e n t fe p l u s d é v o u é e t le 

p f u s act if d u cap i t a ine N a n t i l , q u i ava i t pris 

l u i - m ê m e fe soin d e l ' ini t ier d a n s le complo t -

C ' e s t p r i n c i p a l e m e n t d e R o b e r t e t d e ses cama-

r a d e s ' l e s a d j u d a n s d e la M e u r t h e , q u e Nan t i l 

s e se rva i t p o u r r é u n i r d a n s l ' a u b e r g e d u G r a n d -

T u r c les sous-off ic iers d e s d ive r s c o r p s qu' i l s'a-

gissai t d e s é d u i r e . L ' a d j u d a n t R o b e r t s 'est cha rge 

d e s i nv i t a t i ons e t d e t o u s les dé ta i l s re la t i f s aux 

t r o i s r e p a s qu i o n t e u l ieu les 1 2 , 1 6 e t 1 ? 

a o û t , e t a u x q u e l s o n t é t é invi tés de s sous-off t ' 

c ie rs de s l é g i o n s d u N o r d , de s C ô t e s - d u - N o r d > 

d u B a s - R h i n , e t d e s sous-off ic iers de s 2." e t 5-

r é g i m e n s d ' i n f an t e r i e d e la G a r d e r o y a f e . II est 

s u p e r f l u d e r e v e n i r s u r les p r o p o s i t i o n s sédi-

t i e u s e s e t s u r les p r o v o c a t i o n s à la r é v o l t e qu1 

o n t é t é fa i tes d a n s ces d ive r s r e p a s ; e l les ofl^ 

é t é u n e fo is ( l e 1 6 a o û t ) a p p u y é e s p a r les 

p r o m e s s e s e t les m e n a c e s d e N a n t i l l u i - m ê m e , » 

qu i l 'on d o n n a i t m y s t é r i e u s e m e n t la qualifica-

t i o n d e pilote, e t d e qu i n o u s a v o n s d é j à suffi ' 

s a m m e n t fai t c o n n a î t r e e t la ' c o n d u i t e e t le* 
t . 

d i s c o u r s e n c e t t e occas ion ( 1 , 2 , 3 ). 

L a c o o p é r a t i o n d e l ' a d j u d a n t R o b e r t n e s'es* 

p a s b o r n é e à c e t t e m a n œ u v r e . S o n a r d e u r e* 

s o n h a b i l e t é f u r e n t mises à u n e é p r e u v e p l y S 

(1) Interrogatoire de l'adjudant Robert, du 23 août. 
(2) Idem de Charpenay, du 4 septembre. 
(3) Idem. Interrogatoire de Depierris, du 6 septembre 



dél ica te : c h a r g é c o n j o i n t e m e n t avec Gai l la rd 

d e t ravai l le r à la dé f ec t i on d e s sous-off ic iers d u 

2 . e r é g i m e n t d e la G a r d e r o y a l e , il a a c c e p t é 

ce t t e miss ion e t il l 'a r e m p l i e . H a u r a i t réuss i , 

à l 'a ide d e ses flatteries e t d e ses m a g n i f i q u e s 

p r o m e s s e s , à g a g n e r de s mi l i ta i res m o i n s f idè les 

à l eu r s s e r m e n s q u e les s i eu r s P e t i t e t V i d a l . 

Q u o i qu' i l en soit d u p e u d e succès de ses t en -

t a t i ve s , t o u j o u r s est-il vra i qu ' i l les a fa i tes e t 

qu 'e l les n 'en s o n t p a s m o i n s c o u p a b l e s ; car 

l ' h o n n e u r de s h o m m e s qu'i l a e s s a y é v a i n e m e n t 

d e s é d u i r e , n e p e u t ê t r e p o u r lui u n t i t re d e 

jus t i f ica t ion ( 4 , 5 , 0 , 7). 

N o u s a v o n s v u que l les o n t é t é les su i tes d u 

v o y a g e de Sa in t -Den i s . E n p r e m i e r l ieu v i e n n e n t 

se p l ace r ïe d î n e r d u 1 6 a o û t e t les c r imine l s 

p r o p o s qu i y o n t é t é t e n u s . L e l e n d e m a i n 1 7 , 

a u t r e e n t r e v u e de P e t i t avec R o b e r t , qu i a g r é e 

p r o v i s o i r e m e n t C h e n a r d , e t qu i p e u d ' ins tans 

a p r è s le m e t e n r a p p o r t avec N a n t i l . L e 1 8 , 

R o b e r t a c c e p t e u n d î n e r chez C h e n a r d , a v e c 

l eque l il c o n t i n u e à s 'ouvr i r sans d é g u i s e m e n t . 

L e soir d u m ê m e j o u r , R o b e r t e n t r e avec N a n t i l 

dans u n e l o n g u e c o n f é r e n c e : R o b e r t a p p r e n d 

d e lui q u e l ' exécu t ion d u c o m p l o t a u r a l ieu le 

l e n d e m a i n 1 9 a o û t ; q u e N a n t i l do i t s ' empa-

r e r d u c o m m a n d e m e n t d e la lég ion , e t q u e 

C a p p è s se ra à la t ê t e d ' un ba ta i l lon . D a n s la 

(4) Idem ilu sergent Petit du 5.c régiment de la Garde v 

du 24 août. 
(5) Idem du sous-officier Bernard du 5.c

 r é g i m e n t , du 
54 août. 

(<3) Dépositions des adjudans Lemoine et Jaflïay, du 
3 1 octobre. 

(7) Idem des sergens-utajors Petit et Vidal, des 13 et H 
septembre. 



m ê m e e n t r e v u e R o b e r t r eço i t 3 0 0 f r a n c s e n or, 

t a n t p o u r ïe r e m b o u r s e r d e 10 f r a n c s qu'il a 

e m p l o y é s a u p a i e m e n t des p r é c é d e n s r e p a s , 

q u e p o u r a c h e t e r d e la s e rge b l a n c h e qu i doit 

ê t r e e m p l o y é e à fa c o n f e c t i o n d ' u n d r a p e a u 

t r i co lo re , c o m m e aussi p o u r p a y e r d e l'eau-

dc-vie a u x so lda t s a u m o m e n t d e l ' insur rec-

t i o n . N a n t i l ox 'donne à R o b e r t d e lui en -

v o y e r le l e n d e m a i n d a n s la m a t i n é e le c ap i t a ine 

C h e n a r d ; e t dè s le g r a n d m a t i n , le 1 9 a o û t , 

R o b e r t éc r i t à ce t off ic ier p o u r le p r é v e n i r . 

C h e n a r d va chez N a n t i l , e t r e ço i t d e lui ses ins-

t r u c t i o n s p o u r se t e n i r p r ê t à ag i r le m ê m e 

soi r ( 8 , 9 ) . 

C e p e n d a n t , à m i d i , R o b e r t t o m b e tou t - à -coup 

d a n s le d é c o u r a g e m e n t : il r e n c o n t r e N a n t i l et 

lui e x p r i m e ses r e g r e t s ; il n 'avai t p o i n t a c h e t é 

de se rge b l a n c h e ; il r e m e t à ce t of f ic ier ( d u 

m o i n s il le p r é t e n d a in s i ) les 3 0 0 f r a n c s qu'il 

avai t r e ç u s la veille p o u r ce t t e e m p l e t t e . Nan t i l 

pâ l i t e t s ' é lo igne : il p r e n d a u h a s a r d le c h e m i n 

qui s 'o f f re d e v a n t lu i . R o b e r t sait q u e le p r o j e t 

do i t éc l a t e r le soir m ê m e , e t q u e , si fe G o u v e r -

n e m e n t n 'es t p a s i n s t r u i t , l ' ex is tence d u t r ô n e 

p e u t ê t r e c o m p r o m i s e : ces c o n s i d é r a t i o n s n e 

le t o u c h e n t p o i n t . Il é p r o u v a i t d u r e p e n t i r , 

assure-t- i l a u j o u r d ' h u i , e t c e p e n d a n t il a g a r d é 

le s i lence ! Q u e fait-il d o n c d a n s le c o u r s de 

ce t t e so i rée? Il va à la n o c e d ' un d e ses ami s , 

et il p a s s e la n u i t au ba l au l ieu d e se j e t e r aux 

p i e d s d e son co lone l en lui r é v é l a n t le c r ime 

(S)| Voir les indications ci-dessus , et, de plus, la de'posi-
iion de Chenard , du 20 août. 

(9) Voir l'interrogatoire de l'adjudant Robert, du 23 
août. 



des a u t r e s e t ï e s ien p r o p r e , p o u r a r r ê t e r , s i i 

eu é ta i t t e m p s e n c o r e , u n e exp los ion qu i p o u -

vait a n é a n t i r la F a m i l l e R o y a l e e t e m b r a s e r le 

r o y a u m e des f e u x d e l à g u e r r e c i v i l e ( 1 0 ) . 

T e l s s o n t les fai ts qu i i n c u l p e n t l ' a d j u d a n t 

R o b e r t . N o t r e m i n i s t è r e n o u s fa i t u n d e v o i r d e 

r e q u é r i r la mi se e n a c c u s a t i o n d e ce sous-off ic ier . 

(10) Interrogatoire de l'adjudant Robert, du 23 août. 



G A I L L A R D ( J ean -Bap t i s t e ) , Adjudant dans la 
légion de la Meurthe. ( D é t e n u . ) 

L ' a d j u d a n t Ga i l l a rd , initié dans la conspira-

t ion , soit pa r Nan t i l l u i -même , soit pa r l 'adju-

dan t R o b e r t ( fait q u e les déba ts p e u v e n t seuls 

éclaircir ), adhé ra i t p l e inemen t aux p ro j e t s dont 

il avait conna i s sance . L e complo t qui se t r a m a i t , 

étai t l 'objet de ses conversa t ions hab i tue l l es , t an t 

avec Nan t i l qu 'avec les sous-officiers Dep ie r r i s , 

C h a r p e n a y et J o s e p h R o b e r t ( 1 , 2 , 3 ) . 

Il pa r tagea i t avec ce de rn ie r la conf iance de 

Nant i f . T o u s deux f u r e n t e n v o y é s à Saint-

D e n i s p o u r faire les p remiè re s o u v e r t u r e s au* 

sous-off ic iers P e t i t et Vida l ; t ous deux s'acquit-

t è r e n t de ce t te mission enver s Pe t i t . H p r e n d 

ainsi u n e pa r t d i rec te e t pe rsonne l le a u x ten-

tatives fai tes p o u r o p é r e r fa défec t ion de ce sous-

officier (4). 

H assiste au d iner du 10 a o û t , à celui du 17, 

r epas d o n t n o u s ne r a p p o r t e r o n s plus les détails 

(5, 6 , 7, 8 , 9 ) , 
D a n s ses en t re t i ens avec V i d a l , les p ro je ta 

des consp i ra teu r s son t les inépuisables suje ts 

(1) Interrogatoires du l 'adjudant R o b e r t , des 22 et 23-
août. 

(2) Interrogatoires de l 'adjudant Gai l lard , des 20 d 
'2 I août. 

(3) Interrogatoires Depierr is , du G septembre. 
(1) Dépositions du sergent-major Petit , des 2 0 août d 

14 septembre. 
(5) Voir les imliuatioiisei-dessus. 
(G) Déposition de Vida l , du 13 septembre; 
(7) Idem du caporal Alexis H e n r y , du 21 août, 

(S) Interrogatoire de Bernard , du 24 août. 

(9) Idem de Pci i f , du 5 / ' régiment de la G a r d e , 

•24 anûi.. 



([es c o n v e r s a t i o n s d e l 'un e t d e l ' a u t r e ; e t Gail-

la rd , qid en sait plus qu'eux, p r e s s é p a r les 

q u e s t i o n s de son c a m a r a d e s u r le so r t r é s e r v é 

à la F a m i l l e R o y a l e , n ' hés i t e p o i n t à la isser 

é c h a p p e r ces h o r r i b l e s p a r o l e s : Il y aura du 
sang" répandu (6). 

L e 1 9 a o û t , Ga i l l a rd s ' e f force d e m e t t r e 

V i d a i en r a p p o r t avec N a n t i l , ma i s n e p e u t re-

jo ind re ce t o f f i c i e r , t r o p o c c u p é ce jour- là d e 

t o u t p r é p a r e r p o u r l ' explos ion qu i do i t avo i r l ieu 

le soir ((»). 

L e m ê m e j o u r , il fait d i n é r V i d a l avec p l u -

s ieurs sous-off iciers ini t iés a u c o m p l o t ; e t c 'est 

p e n d a n t ce d î n e r , d o n t n o u s a v o n s dé j à pa r l é , 

(ju'ils a p p r e n n e n t q u e tout va bien, et que les 
officiers ont l'air Content (6). 

O n a d é c o u v e r t e t saisi d a n s les p a p i e r s d è 

l ' a d j u d a n t Ga i l l a rd u n éc r i t i n f â m e , t r a c é d e sa 

m a i n . C e t t e p i è c e , qu i e s t i n t i t u l é e Athénée de 
Montmartre, es t u n t issu d e c a l o m n i e s e t d'in-

j u r e s c o n t r e la p e r s o n n e d e S a M a j e s t é , les 

P r i n c e s e t les P r i n c e s s e s d e sa F a m i l l e (10). 

Ga i l l a rd n 'a p u d i s conven i r d e la c o n n a i s s a n c e 

•qu'il avai t e u e d u c o m p l o t , n o n p l u s q u e deâ 

faits ma té r i e l s d o n t n o u s v e n o n s d e fa i re l'ex-

p o s é , e t qu i n o u s p a r a i s s e n t devo i r suf f i re p o u r 

mo t ive r sa mise e u a c c u s a t i o n s u r le che f re-

latif à la consp i r a t i on . 

(10) Voir cette pièce dans les papiers saisis chez Gaillard. 



D E L A M A R E ( P i e r r e - G u i l l a u m e ) , Adjudant 

sous-ojficicr de la légion de la Meurthe. (Dé-
t e n u . ) 

O n n e voi t p a s p r é c i s é m e n t d a n s l ' i n s t ruc t i on , 

d e que l l e m a n i è r e d e L a m a r e a é t é i n f o r m é de 

l ' ex i s tence d u c o m p l o t . T o u t p o r t e à c ro i r e que 

si N a n t i l l u i - m ê m e n e s 'est pa s r é s e r v é le soi» 

de l ' i n s t r u i r e , ce sous-off ic ier a é t é mis au fait 

d e ce qu i se t r a m a i t p a r ses c a m a r a d e s d e m ê m e 

gracie q u e l u i , les n o m m é s Gai l l a rd e t R o b e r t . 

Q u o i qu' i l en soi t s u r ce p o i n t , t o u j o u r s est-il 

c e r t a in q u e le sous-off ic ier d e L a m a r e savai t t o u t 

ce qu i se p r é p a r a i t . O n le v o i t , e n e f f e t , assister 

l es a d j u d a n s Ga i l l a rd e t R o b e r t , d e sa lég ion , 

e t l ' a d j u d a n t M o d e w y c k , d e celle d u N o r d , lors-

qu'i l s 'agit d e fa i re en c o m m u n des invi ta t ions 

a u x r e p a s qu i o n t l ieu à l ' a u b e r g e d u Grand-

T u r c ( 1 , 2 , 3 , 4 ) . • 

II p r e n d p a r t a u d i n e r d u 1 6 a o û t . 

C ' e s t lui q u i ava i t é t é , avec Ga i l l a rd e t Ro-

b e r t , r e c e v o i r à l e u r a r r i v é e , les sergens-majoi 'S 

d e la G a r d e r o y a l e P e t i t e t V i d a l . II ignora i t 

si p e u p a r les o r d r e s d e qu i e t d a n s q u e l b u t ces 

r e p a s é t a i e n t p r é p a r é s , q u e c 'étai t lui q u i avai t 

é t é p r é v e n i r N a n t i l q u e les s o u s - off ic iers de la 

M e u r t h e a u r a i e n t , ce j o u r - l à , des sous-of l ic iers 

d e la G a r d e r o y a l e à t r a i t e r ( 5 , 6 ) . 

(1) Interrogatoires de l'adjudant Robert, des 21, 22 et 
23 août. 

(2) Déposition du sergent-major Petit, du 14septembre-
la) Déposition de l'adjudant Lemoine, du 31 octobre-

(4) Idem de l'adjudant Jaffray, idem. 
(5) Voir les indications ci-dessus , et notamment l'inter-

rogatoire de l'adjudant Robert, du 21 août. 
(6) Voir la déposition de l'adjudant Vidal, du 13 sep-

tembre. 



L e 1 9 a o û t , il d îna i t avec Ga i l l a rd , S c u l f o r t , 

P i e r r e - P a u l R o b e r t et V i d a l , d a n s la c h a m b r e 

de s a d j u d a n s , a u q u a r t i e r d e la lég ion de la 

M e u r t h e , l o r s q u ' u n s e r g e n t d e p l a n t o n su rv in t 

e t a n n o n ç a , à la g r a n d e sa t i s fac t ion de s c o n -

vives , q u e t o u t al lai t b i e n e t q u e les of f ic iers 

p a r a i s s a i e n t c o n t e n s (6). 

L e s c o n v e r s a t i o n s c r imine l l e s t e n u e s a v a n t 

c o m m e a p r è s ce d î n e r d a n s l ' e s t amine t d u n o m m é 

L a b a r r i è r e , d é m o n t r e n t q u e d e t o u s les c o n v i v e s 

il n ' en é ta i t p a s u n s e u l , sauf V i d a l , qu i n e f û t 

d é v o u é à la r éuss i t e d u c o m p l o t (6). 

D e L a m a r e n ie t o u s les fai ts qu i s o n t é tabl is 

à sa c h a r g e . II a , d i t - i l , t o u j o u r s i g n o r é l'exis-

t e n c e d u c o m p l o t ; e t s'il a ass is té au r e p a s d u 

1 6 a o û t , il p r o t e s t e qu ' i l n 'y a r i e n v u e t qu'il 

n 'y a r i en e n t e n d u qu i f û t r é p r é h e n s i b l e (7) . 

M a l g r é les d é n é g a t i o n s d e D e L a m a r e , n o u s 

p e n s o n s qu' i l a c o n n u le c o m p l o t , qu' i l y a a d h é r é , 

e t qu ' i l a t rava i l lé à s o i t ' e x é c u t i o n . N o u s n o u s 

p r o p o s o n s d o n c d e r e q u é r i r la mise e n a c c u s a t i o n 

de ce sous-of f ic ie r . 

(7) Interrogatoires de De Lamare, des 22 août et 0 
septembre. 



DEPIERRIS ( J e a n - B a p t i s t e ) , Sergent-major 

dans la légion de la Meurthe. (Détenu.) 

L e s a d j u d a n s sous-off ie iers R o b e r t e t Gail-

l a rd i n d i q u e n t D e p i e r r i s c o m m e a y a n t é t é mis 

a u fai t de l ' en t r ep r i s e , e t c o m m e e n a y a n t connu 

t o u t e l ' i m p o r t a n c e . R o b e r t v a m ê m e p l u s loi» 

q u e Gai l l a rd : il a f f i rme q u e D e p i e r r i s avai t été 

i n s t r u i t , p a r N a n t i l l u i - m ê m e , d e t o u s les pro-

jets de s c o n s p i r a t e u r s ; et D e p i e r r i s a p p u i e cette 

c h a r g e de t o u t le po ids de ses a v e u x ; car il 

c o n v i e n t qu'il é ta i t ins t ru i t d 'un c h a n g e m e n t qui 

se p r é p a r a i t d a n s le G o u v e r n e m e n t , e t de 

l ' ex is tence , d a n s la lég ion , d ' un cap i t a ine pilote 

qu i d e v a i t , l o r s d e l ' i n s u r r e c t i o n , d i r i ge r les 

so lda ts d u r é g i m e n t ve r s l ' a ccompl i s semen t d'un 

b u t c o m m u n ( 1 , 2 , 3 ) . 

L a c o n d u i t e de D e p i e r r i s n 'a q u e t r o p mani-

fes té sa c o o p é r a t i o n ac t ive au p r o j e t d o n t le secret 

lu i avai t é t é conf i é . N o t i s le v o y o n s f i g u r e r , 

les 1 6 et 1 7 a o û t , t a n t a u x r é u n i o n s de l'esta-

m i n e t d u s i eur L a b a r r i è r e , q u ' a u x r e p a s de 

l ' a u b e r g e d u G r a n d - T u r c ( 4 , 5 ) . C 'es t princi-

p a l e m e n t au d î n e r d u 1 7 a o û t , d o n n é aux sous-

off ic iers H e n r y et P e t i t d u 5 / r é g i m e n t d'in-

f a n t e r i e d e la G a r d e , q u e les d i spos i t ions hos-

t i les de D e p i e r r i s c o n t r e le G o u v e r n e m e n t 

se m a n i f e s t e n t sans a u c u n e d i s s imula t ion ; ' ' 

n 'hés i te p a s à fa i re à ces sous-off ic iers les pro-

pos i t i ons les p l u s o p p o s é e s à l e u r s e r m e n t de 

(!) Interrogatoire de l'adjudant Robert, du 23 août. 
(2) Idem de l'adjudant Cailîard, du 21 août. 
(3) Idem de De Pien-is, du 26 août. 
(4) Voir la déposition de Vidal, du 13 septembre. 
(5) Idem du sergent-major Petit, du M septembre. 

> 



fidélité. II l eu r a n n o n c e le r e n v e r s e m e n t p ro -

chain d u t r ô n e , le t r i o m p h e des t rois cou leu r s 

e t la des t ruc t ion d u d r a p e a u b lanc . D e c o n c e r t 

avec C h a r p e n a y , il les p resse de se r éun i r avec 

l eu r s c amarades de la G a r d e aux soldats des 

l é g i o n s , e t leur d o n n e l ' assurance d 'ê t re r evê -

t u s s u r - l e - c h a m p de l ' un i fo rme des officiers . 

C'est sous ses y e u x q u e des aigles a rgen tés cir-

cu len t p a r m i les convives. L u i - m ê m e les c o u v r e 

de ses ba isers , e n a f fec tan t d e louer B o n a p a r t e 

e t d 'expr imer le r eg r e t de ne p lu s lui voir p o r t e r 

la c o u r o n n e . C e p e n d a n t il r e c o m m a n d e à P e t i t 

e t à H e n r y de n e pas c o m m e t t r e d ' indiscré t ion . 

C e s de rn ie r s s ' ind ignent des e m b û c h e s dressées 

con t re l e u r fidélité ; ils t é m o i g n e n t de l ' h u m e u r , 

et Dep ie r r i s es t r é d u i t à se ta i re ( 6 , 7 , 8 ) . 

D e p i e r r i s , après avoir nié tous les faits qu i 

l ' i ncu lpa ien t , a laissé é c h a p p e r ensu i t e des a v e u x 

incomple t s . L ' u n e de ses r éponses est r emar -

quab le . L o r s q u e M M . les Pa i r s lui on t d e m a n d é 

p a r quel le raison il n 'avait pas révélé à s o n 

colonel ce qu'il s ava i t , il a r é p o n d u q u e , quand 
même il n'aurait pas pensé comme ses cama-
rades , il n'aurait pas voulu les dénoncer (9). 

Te l l e s son t les cha rges qui i nc r iminen t fo r -

t e m e n t Dep ie r r i s . E l les n o u s pa ra i s sen t p l u s 

q u e suff isantes p o u r p r o p o s e r à la C o u r d e 

m e t t r e en accusa t ion ce sous-officier , c o m m e 

a y a n t c o n n u le c o m p l o t e t y a y a n t a d h é r é . 

(6) Déposi t ion d u capora l H e n r y , d u 2 1 août. 

(7) In te r roga to i re du se rgen t P e t i t , d u 5. c de la G a r d e , 

24 août. 
(8) Idem d u c a p o r a l B e r n a r d , d u 2 4 août . 

(9) Idem de D e p i e n i s , G sep tembre . 

3f? 



C I I A H P E N A Y ( G a r p a r - C I a u d c ) , Sergent dans la 
légion de la Meurthe. ( D é t e n u . ) 

L e s e r g e n t C h a r p e n a y avai t s o u v e n t de s en-

t re t i ens avec le c ap i t a ine N a n t i l ; i n t imi t é s qui 

p a r a î t r a i e n t assez e x t r a o r d i n a i r e s , si l 'on ne | 

voya i t d a n s l ' i n s t ruc t ion q u e c 'est p a r ce cap i ta ine 

q u e C h a r p e n a y a é t é in i t ié a u x p r o j e t s des 

c o n s p i r a t e u r s , d e m ô m e q u e G u e r h c r t e t D e -

p ie r r i s ( 1 ). E n fa i san t a b s t r a c t i o n d e ce qu i a 

é t é dit à cet é g a r d , la c o n d u i t e d e C h a r p e n a y , 

d a n s les h u i t j o u r s qu i o n t p r é c é d é la d é c o u -

v e r t e d e la c o n s p i r a t i o n , suf f i ra i t p o u r d é m o n -

t r e r , n o n - s e u l e m e n t qu' i l a c o n n u l ' ex i s tence du 

c o m p l o t , ma i s q u e , d e p l u s , il s 'est e m p r e s s é 

d 'y a d h é r e r e t d e c o n t r i b u e r d e t o u t s o n pou-

voi r au succès q u e N a n t i l e n a t t e n d a i t . E n e f f e t , 

le 1G a o û t , C h a r p e n a y d i sa i t , d a n s u n e c h a m b r e 

d u q u a r t i e r o ù les sous-off ic iers d u 2." r é g i m e n t 

de fa G a r d e r o y a l e s ' é ta ien t r e n d u s , qu'il ne 
fallait pas que cela tramât long-temps, et 
qu'il croyait qu'il y aurait du bruit la nuit 
suivante (2) . D e p l u s , n o u s v o y o n s Cha r -

p e n a y inv i te r à d î n e r , p o u r le 1 7 a o û t , 

H e n r y e t P e t i t d u 5 . e r é g i m e n t d e la G a r d e 

r o y a l e , e t m e t t r e d a n s la l e t t r e qu ' i l l e u r écr i t 

qu ' on les a t t e n d a u q u a r t i e r d e la M e u r t h e p o u r 

affaire pressée ( 3 , 4 ) . N o u s v o y o n s e n c o r e 

C h a r p e n a y a n n o n c e r f e x i s t e n c e d u c o m p l o t à 

ces d e u x sous -o f f i c i e r s , les p r e s s e r d 'y p r e n d r e 

(1) Interrogatoire Je l'adjudant Robert, du 1 ." sept. 
(•2) Déposition du caporal Gaillard, frère de l'adju-

dant, du 14 septembre. 
(3) Interrogatoire de de Pierris, du 0 septembre. 
[4) Déposition du caporal Henry, du 21 août. 



pa r t et d 'y a t t i rer l eurs camarades . II c h e r c h e 

à les éb loui r p a r les p lus br i l lantes p romesses ; 

qu'ils a d h è r e n t s eu l emen t à la consp i r a t i on , et 

de suite ils m o n t e n t au g rade d'officier. V i e n n e n t 

ensu i t e des louanges affectées de B o n a p a r t e , e t 

l 'expression des r eg re t s qu ' ép rouve C h a r p c n a y de 

ne pas le voir sur le t r ône . A ces d i scours per f ides 

succède u n e sccne m u e t t e pa r f a i t emen t en har-

m o n i e avec ses cr iminel les déc lamat ions . D e 

pe t i t s aigles e n cu ivre a r g e n t é c i rcu len t a u t o u r 

de la t ab le , e t son t l 'objet d ' une sor te de cu l te 

de la pa r t de q u e l q u e s - u n s des convives (5). 

C h a r p e n a y est p r é s e n t ; t o u t se passe sous ses 

y e u x , et c e p e n d a n t il se r e t r a n c h e a u j o u r d ' h u i 

sur son dé f au t de m é m o i r e p o u r ne conven i r de 

r ien . N o n o b s t a n t ce s y s t è m e , les cha rges établ ies 

au p rocès y r e s t en t avec t o u t e la gravi té qu i 

en faisait le carac tère ; elles s o n t suff isantes à 

n o s yeux p o u r nous au tor i se r à r e q u é r i r la mise 

en accusa t ion de C h a r p e n a y c o m m e a y a n t 

t r e m p é dans la conspi ra t ion . 

• ( 5 ) Voir l es ind ica t ions ci-dessus, e t , d e p l u s , l ' i n t e r ro -

gatoi re de B e r n a r d , d u 2 4 aoû t ; l ' i n t e r roga to i re du s e r g e n t 

Pet i t d u 5 . c re 'g iment de la G a r d e r o y a l e , du 2 4 a o û t , et 

'es in t e r roga to i r e s de C h a r p e n a y , des 3 1 aoû t et 8 sept . 



H O F F M A N N , Sergent dans la légion de l«> 
Meurthe. ( A b s e n t . ) 

L e s fai ts qu i c o n c e r n e n t c e t i n d i v i d u , e t que 

l ' ins t ruc t ion a r évé l é s à sa c h a r g e , s o n t peu 

n o m b r e u x , m a i s n e s 'en p r é s e n t e n t p a s moins 

a v e c u n vé r i t ab l e c a r a c t è r e d e g rav i t é . 

L a p r o c é d u r e n o u s a p p r e n d q u ' a y a n t é t é , fe 

1 7 a o û t , r e c e v o i r le c a p o r a l H e n r y d u 5 . e ré-

g i m e n t d e la G a r d e r o y a l e , a u m o m e n t o ù celui-

ci a r r iva i t à la c a s e r n e p o u r y d î n e r , d ' ap rès 

l ' invi ta t ion qu' i l ava i t r e ç u e p a r éc r i t d e la p a r t 

d e s sous -o f f i c i e r s d e la M e u r t h e , H o f f m a n n a 

a n n o n c é à H e n r y q u e les l ég ions a l la ien t p r e n d r e 

les a r m e s e t a r b o r e r la c o c a r d e t r i c o l o r e ; nou-

ve l le qu i a é t é su iv ie d ' u n e m u l t i t u d e d ' au t res 

dé ta i l s . P e n d a n t le d î n e r , H o f f m a n n , d e conce r t 

a v e c ses c a m a r a d e s d e la l ég ion d e la M e u r t h e , 

s 'est e f f o r c é d e s édu i r e la fidélité de s sous-officiers 

d e la G a r d e qu i é t a i e n t p r é s e n s à ce d î n e r . II a 

fa i t c i rcu le r d e s a igles a r g e n t é s , e t il n e cessai t , 

c o m m e D e p i e r r i s , d e les c o u v r i r d e ses baisers . 

C 'es t l 'un d e ces a igles d o n t le capo ra l H e n r y s'est 

e m p a r é , e t qu i fait p a r t i e de s p i èces d e convic-

t i o n ( 1 , 2 ) . 

H o f f m a n n n 'a p a s é t é a r r ê t é su r - l e -champ ; il 

es t m ê m e pa r t i d e P a r i s avec la l é g i o n , e t s'est 

r e n d u à A v e s n e s . Q u e s t i o n n é d a n s ce t t e ville» 

p a r u n o f f i c i e r , s u r la p a r t qu' i l avai t p r i s e a11 

c o m p l o t , H o f f m a n n , q u e sa c o n s c i e n c e n e ras-

(1) Déposition du caporal Henry, du 21 août. 
(2) Interrogatoires de Depierris, des 26 août et G sep' 

teinbre. 



( 3 0 1 ) 

su ra i t p a s , a é t é saisi d ' e f f ro i e t a p r i s k 

f u i t e (3) . 
N o u s r e q u e r r o n s q u ' H o f f m a n n soit mi s e u 

a c c u s a t i o n c o m m e a y a n t a d h é r é a u c o m p l o t d o n t 
il ava i t c o n n a i s s a n c e . 

(3) Voir au dossier général la correspondance du colonei 
de la légion de la Meurthe. 



R O B E R T (P ie r re -Pau l ) , Sergent-major des grena-
diers dans la légion de la Meurthe. ( D é t e n u . ) 

N a n t i l c o m p t a i t s u r la c o o p é r a t i o n d u ser-

g e n t - m a j o r R o b e r t ; d u m o i n s les a d j u d a n s 

Ga i l l a rd e t R o b e r t déclarent- i l s ê t r e sû r s q u e 

le s e r g e n t - m a j o r R o b e r t é ta i t p l e i n e m e n t ini t ié 

d a n s le c o m p l o t . Ga i l l a rd va p l u s lo in e n c o r e ; 

il a f f i rme q u e N a n t i l a pa r l é l u i - m ê m e e t d i rec te -

m e n t du c o m p l o t à P i e r r e - P a u l R o b e r t ( 1 , 2 ) . 

C e s a s se r t i ons p r e n n e n t u n g r a n d d e g r é d e 

v r a i s e m b l a n c e , q u a n d o n vo i t R o b e r t f a i r e , au 

m o i n s m o m e n t a n é m e n t , p a r t i e d e la r é u n i o n 

(ïui a e u lieu a u Grand-Turc le 1 6 a o û t , e t 

ass is ter a u q u a r t i e r à ce d î n e r d u 1 9 , d o n n é au 

s e r g e n t - m a j o r V i d a l ( 1 , 2 , 3 , 4 ) . 

R o b e r t n 'a a v o u é , d a n s ses i n t e r r o g a t o i r e s , 

( jue le fai t m a t é r i e l d e sa p r é s e n c e m o m e n t a n é e 

au d î n e r d u 1 6 a o û t e t à l ' e s t amine t d e L a b a r -

r i è r e (5) . L a C o u r a u r a à d é c i d e r d a n s sa sagesse 

si les fai ts q u e n o u s v e n o n s d ' expose r s o n t suff i -

s a i s p o u r r a n g e r ce s e r g e n t - m a j o r d a n s la 

classe de s n o n r é v é l a t e u r s . Q u a n t à n o u s , n o u s 

n e t r o u v o n s p a s les ind ices qu i s ' é lèvent c o n t r e 

ce t i ncu lpé assez g raves p o u r r e q u é r i r sa mi se 

e n a c c u s a t i o n . 

(1) Interrogatoire de l'adjudant Robert, du 23 août. 
(2) Idem de l ' ad judant Gail lard, du 21 août. 
(3) Déposition de Vida l , du 13 septembre. 
(4) Idem de Pet i t , du 14 septembre. 

(fi) In terrogatoire de Pier re-Paul R o b e r t , des 2 et 28 

septembre. 



G U E R B E R T ( J e a n ) , Sergent-major dans la 

légion de la Meurthe. ( D é t e n u . ) 

P e u d e j ou r s a v a n t la d é c o u v e r t e d u p r o j e t , 

G u e r b e r t a n n o n ç a i t , p a r ses d i s c o u r s , qu ' i l n 'y 

é ta i t p a s é t r a n g e r , e t q u e d e l ' exécu t ion d e ce 

p r o j e t il r é su l t e r a i t d e l ' a v a n c e m e n t p o u r le 

c o r p s de s sous-off ic iers . II disai t a u c a p o r a l Sil-

ves t r e : Bientôt il y aura du nouveau, et tu seras 
nommé sergent (1). 

Q u e l q u e soit le vé r i t ab l e s e n s q u e G u e r b e r t 

a t t a cha i t à ces p a r o l e s , o n n e p e u t g u è r e d o u t e r 

qu' i l n 'a i t é t é ini t ié p a r N a n t i l m ê m e , e t n e t î n t d e 

lui ses i n s t r u c t i o n s ( 2 , 3 ) : a u s s i , l e 1 6 a o û t , 

a-t-il fa i t p a r t i e d e la r é u n i o n qu i a e u l ieu à 

l ' a u b e r g e d u Grand-Turc (4, 5 ) . D ' a p r è s u n 

t é m o i g n a g e q u i , à la vé r i t é , s e r a i t isolé , G u e r -

b e r t é t a n t à l ' e s t amine t d u s i eu r L a b a r r i è r e , vis-

à-vis la c a s e r n e d e la N o u v e l l e - F r a n c e , a u r a i t 

di t à ses c a m a r a d e s , t a n t d e la l ég ion d e la 

M e u r t h e q u e d e cel les d u N o r d e t d e s C ô t e s - d u -

N o r d , qu'il croyait que le complot était décou-
vert, ou qu'il craignait qu'ilne l'eût été {(S). 

G u e r b e r t s 'est c o n s t a m m e n t r e n f e r m é d a n s 

des d é n é g a t i o n s . L e s c h a r g e s q u e n o u s v e n o n s 

d e r a p p o r t e r n e n o u s pa r a i s s en t pa s assez g r a v e s 

p o u r m o t i v e r d e n o t r e p a r t u n r équ i s i t o i r e t en -

d a n t à la mi se e n a c c u s a t i o n d e ce sous-off ic ier . 

(1) Déposition du caporal Silvestre, du 14 septembre. 
(2) Interrogatoire de l'adjudant Gaillard, du 21 août. 
(3) Idem de l'adjudant Robert, du 23 août. 
(4) Idem du sergent-major Petit, du21 août. 
(5) Idem de Vidal, du 13 septembre. 
(0) Idem de l'adjudant Gaillard, du 5 septembre. 



E Y N A R D ( J e a n - F r a n ç o i s ) , Sergent-major dans 
la légion de la Meurthe. ( D é t e n u . ) 

E y n a r d é ta i t p a r f a i t e m e n t i n s t r u i t d e l'exis-

t e n c e d u c o m p l o t ; les fa i ts s u i v a n s d é m o n t r e n t 

c e t t e v é r i t é . 

L e 1 9 a o û t , v e r s 3 o u 4 h e u r e s d u soir> 

E y n a r d o r d o n n e à F r a n ç o i s L o t h , l 'un des 

s e r g e n s d e sa c o m p a g n i e , d 'a l ler a p p e l e r le 

s e r g e n t C o r r i g e u x ( 1 , 2 , 3 ) . 

L o t h e t C o r r i g e u x e n t r e n t d a n s la c h a m b r e 

d ' E y n a r d , o ù se t r o u v a i t , e n o u t r e , le n o m m e 

J e a n - B a p t i s t e D u r n o ç i t , f o u r r i e r . E y n a r d leur 

a n n o n c e a lo r s qu' i l f a u t g a r d e r le sec re t su r ce 

qu' i l va l e u r d i r e ; q u e la l ég ion ainsi q u e celle 

de s C ô t e s - d u - N o r d d o i v e n t p r e n d r e les a rmes 

d a n s la n u i t m ê m e , p o u r a l le r c e r n e r V i n c e n n e s ; 

il a j o u t e ( e t ce s o n t ses t e r m e s ) qu'on prendra 
les munitions nécessaires pour chasser tous Ies 

nobles, parce qu'un jour ils les rendraient W1' 
sérables. Notre colonel, dit-il e n c o r e , prétert' 
dait que les anciens militaires TIRAIENT TROP 

HAUT. IL LE VERRA (4) . 

E y n a r d o r d o n n e e n s u i t e à L o t h e t à Corr i -

g e u x d e t e n i r les so lda t s p r ê t s à p r e n d r e les 

a r m e s , e t de fa i re m e t t r e de s p i e r r e s à f eu au* 

fus i l s d e la c o m p a g n i e (4) . 

E n s o r t a n t d e la c h a m b r e d ' E y n a r d , le ser-

g e n t L o t h d o n n a c o n n a i s s a n c e d e t o u t ce q l l t 

(1) Déposition de François Loth, du 9 septembre, 

(2) Idem du sergent Corrigeux, du 8 septembre. 
(3) Idem du fourrier Durnont, du 9 septembre. 

(4) Voir ies indications ci-dcssus. 



s 'étai t passé «à u n off ic ier d e l ' é t a t -ma jo r de la 

p lace de Pa r i s (o ) . 

L e m ê m e j o u r , L o t h e t C o r r i g e u x , a p p e l é s 

chez le co lone l de la l é g i o n , d é c l a r è r e n t ce qu' i ls 

ava i en t e n t e n d u . 

Il p a r a î t t o u t e f o i s q u e le s e r g e n t L o t h c r u t 

u n m o m e n t d e v o i r e x é c u t e r l ' o rd re qu'il vena i t 

d e r e c e v o i r ; c a r il r é s u l t e d e l ' i n fo rma t ion qu'i l 

c h a r g e a P e r n e y , u n de s c a p o r a u x d e la c o m -

p a g n i e , de veiller, dans son escouade, a ce qu'il 
y eût des pierres h feu aux armes , le sergent-
major l'ayant ordonné ainsi (G). 

C o r r i g e u x a fa i t c o n n a î t r e d e p l u s d e u x pro-

p o s r e m a r q u a b l e s , qu i f o r m e n t a u t a n t d e c h a r g e s 

n o u v e l l e s c o n t r e le s e r g e n t - m a j o r E y n a r d (7). 

I l déc l a re q u ' E y n a r d , a p r è s avo i r a n n o n c é 

les p r o j e t s de s c o n s p i r a t e u r s , avai t m a n i f e s t é le 

dessein de p ro f i t e r d u m o u v e m e n t mi l i ta i re p o u r 

t i r e r v e n g e a n c e d e M . d e B o u r g o g n e , of f ic ier 

d e son r é g i m e n t , c o n t r e l e q u e l il p r é t e n d a i t 

avoi r q u e l q u e gr ie f (7). 

O n a a p p r i s , e n o u t r e , p a r le m ê m e t é m o i n , 

q u e , q u e l q u e s i n s t ans a p r è s ces c o n f i d e n c e s , 

E y n a r d v in t le p r é v e n i r q u ' o n n e fera i t r i en c e 

j o u r - l à , p a r c e q u e , la mèche ayant été vendue, 
o n conna i s sa i t t o u t à P a r i s (7) . 

E y n a r d a t e n t é v a i n e m e n t d e se d i s c u l p e r 

s u r des fai ts auss i g raves . L ' o r d r e qu' i l a d o n n é 

à ses s e r g e n s , p r é t e n d - i l , lui para issa i t néce s -

sai re , p a r c e q u ' u n h o m m e , qu'il n e n o m m e p a s , 

avai t d i t , e n sa p r é s e n c e , q u e d a n s la n u i t il y 

au ra i t u n e e n t r e p r i s e s u r le c h â t e a u ; ce q u i lui 

(5) Voir les indications ci-dessus. 
(G) .Déposition du caporal Perney, du 18 septembre. 
(7) Voir la déposition susdate'e de Corrigeux. 
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avait fait p e n s e r qu' i l é t a i t de son d e v o i r de se 

m e t t r e en m e s u r e en cas d ' é v é n e m e n t . 

C e t t e expl ica t ion es t d ' a u t a n t m o i n s satisfai-

s an t e qu ' en m ê m e t e m p s E y n a r d déc l a r e qu'il 

n ' ava i t p o i n t a j o u t é foi à l 'avis d e l ' i n c o n n u , et 

q u e d 'a i l leurs les dé ta i l s d a n s l e sque l s e s t en t re 

cet i n c u l p é vis-à-vis de ses s e r g e n s , n e s ' a c c o r d e n t 

e n a u c u n e m a n i è r e avec ce qu' i l au r a i t a p p r i s 

l u i - m ê m e p a r l ' é t r ange vo ie qu' i l i n d i q u e (8). 

C e s fai ts p a r a î t r o n t s ans d o u t e suf l i sans à la 

C o u r p o u r o r d o n n e r la mi se e n a c c u s a t i o n d ' E y -

n a r d , su r le p r e m i e r c h e f , ce lu i d u c o m p l o t . 

(8) Interrogatoires d'Eynard, des 23 août, 5 et 8 sep-
tembre. 



D E Q U E V A U V I L L E R S ( Ju l i en-Bernard) , Capitaine 
dans la légion du Nord. ( D é t e n u . ) 

Q u e l q u e soin qu 'a i t pr i s cet officier de 

cache r ses d é m a r c h e s et de ne po in t se t r a h i r , 

ïes cha rges qu i s ' accumulen t con t r e lui do iven t 

ïe faire cons idére r en q u e l q u e sor te c o m m e ïe 

pilote d e la légion d u N o r d , c 'est-à-dire, l'offi-

cier qui remplissai t d a n s ce t te légion le m ê m e 

rôle q u e Nant i l dans celle d e la M e u r t h e . 

Amel loo t , L a m b e r t , M o d e w y c k , déc la ren t q u e 

Dequevauv i l l e r s leur a é té dés igné p a r Bre -

da r t , L o r i t z e t O Br ien , c o m m e p r o f o n d é m e n t 

initié dans la c o n s p i r a t i o n , e t y j o u a n t m ê m e 

Un d e s p r inc ipaux rôles . B r e d a r t , n o t a m m e n t , 

a dit au sous- l ieutenant A m e l l o o t q u e , B a r b é 

et O Br ien ayan t r e fusé d'aller au conseil secrett 

c'était Dequevauv i l l e r s qui rempl issa i t ce t t e 

mission c h a q u e jou r ; q u e le 14 aoû t il é ta i t 

allé à ce conse i l , et en avait r a p p o r t é qu 'on 

y avait a r r ê t é d ' égorger la Fami l l e R o y a l e , et 

les chefs qui fe ra ien t rés is tance (1 , 2 , 3 ) . 

C e s charges ind i rec tes ne son t pas les seules . 

H s'en p r é s e n t e c o n t r e ïe cap i ta ine D e q u e v a u -

villers de p lus d i rec tes , de p l u s p o s i t i v e s , e t 

tou tes se p r ê t e n t u n e fo rce mu tue l l e . 

E n e l f e t , le 1 3 a o û t , Dequevauv i l l e r s v ien t 

t rouve r le cap i ta ine Q u e s t r o y p o u r lui c o n f i a ' 

qu'il se t r a m e iune g r a n d e a f f a i r e , u n change -

aient de g o u v e r n e m e n t ; qu 'on veut avoir le 

pr ince E u g è n e p o u r rég<ent„ le fils d e N a p o l é o n 

(1) Dépos i t ion d ' A m e H o o t , d u 2 1 août . 
(2) Idem d u s e r g e n t - m a j o r S i r u r g h i i e t , d u 3 1 août , 

(3) I n t e r r o g a t o i r e de M o d e w y c k , d u 2 2 août . 
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p o u r e m p e r e u r . Il n e fait p a s à Q u e s t r o y des 

p r o p o s i t i o n s pos i t ives : ma i s il d i t q u e la chose 

es t s û r e ; q u e les co lone l s et les off iciers des 

l ég ions , t an t à P a r i s q u e d a n s les d é p a r t e m e n s , 

son t g a g n é s ; et il s ' expl ique en u n m o t d ' une ma" 

n iè re t e l l e m e n t formelle^, q u e Q u e s t r o y n e p e u t 

d o u t e r qu'il n 'a i t d e v a n t lui u n de s pr inc ipaux 

a g e n s d u c o m p l o t (4). 

L e 1 6 a o û t , il n e c r a in t p a s d ' a n n o n c e r qu 

n'y aura pas d'exercice le samedi 19 (5). 
L e 19 a o û t a r r ive : le m o m e n t d e l 'exécut ion 

a p p r o c h e ; c 'est a lo rs q u e D e q u e v a u v i l l e r s ou-

b l i e sa p r u d e n c e o r d i n a i r e p o u r j e t e r e n quelque 

so r t e le m a s q u e . 

M a l g r é fa pos i t i on g é n é e d a n s l aque l le ort 

l'a vu c o n s t a m m e n t , et quoiqu ' i l soi t débitent ' 

d ' u n e s o m m e d e 8 1 0 f r a n c s e n v e r s le t r ésor ie ' 

d e son c o r p s , il p a r a i t c o n s t a n t q u e , ce jour-fô 

m ê m e , D e q u e v a u v i l l e r s d o n n a à B r e d a r t urt 

bi l le t d e 5 0 0 f r ancs p o u r ê t r e d i s t r i bués au* 

sous-off ic iers ( 6 , 7 ) . 

D a n s fa m a t i n é e , a p r è s avo i r e n t e n d u le rap-

p o r t d e son s e r g e n t R u b e n h o f f e n , r es té sel»! 

avec lui , le cap i t a ine D e q u e v a u v i l l e r s le 

a s s e o i r , lui d e m a n d e s'il a r e ç u d e l 'adjudant 

M o d e w y c k u n e s o m m e d e 2 0 f r a n c s , e t lui té-

m o i g n e sa su rp r i s e d e ce qu' i l n e les a pa s reçus -' 

J e c r o y a i s , di t- i l , q u e t o u t le m o n d e é ta i t ins ' 

t r u i t . T o u t le m o n d e le sait . J e c ro is qu'il J 

a u r a e n c o r e d u b o u l e v e r s e m e n t . Il paraît q u " 

(4) Déposition Ju capitaine Questroy, du 21 août-
(5) Idem du capitaine Belleperche. 
(6) Interrogatoire de Jacot, du 9 septembre. 
(7) Déposition du sous-lieutenant Lanquille, du 1 

•embre. 



t o u t le m o n d e es t e n l'air à V i n c e n n e s . Il es t 

b ien sû r q u e le min i s t è r e es t c h a n g é , et les 

chefs d e n o t r e c o r p s le s e r o n t auss i . C e t t e fois 

il y a u r a d e l ' avancemen t ; ma i s n e d i t es à 

p e r s o n n e ce q u e je v o u s ai di t ( 8 , 9 ) . 

C 'es t à la su i te d e ce d i s cou r s q u e D e q u e -

vauvi l lers d o n n e à R u b e n h o f f e n l ' o rd re d e lu i 

f o u r n i r p o u r la n u i t p r o c h a i n e d e u x h o m m e s 

c o u r a g e u x , s u r l esque l s il pu i sse c o m p t e r ; o r d r e 

q u e R u b e n h o f f e n a e x é c u t é en les t r a n s m e t t a n t 

a u x so lda ts F a u v a r t e t L e s t i e n n e ( 1 0 , 1 1 ) . 

A u s u r p l u s , ce t t e m e s u r e d e p r é c a u t i o n n ' a 

r i en qu i doive é t o n n e r d e la p a r t d u cap i t a ine 

D e q u e v a u v i l l e r s : m i e u x q u e n u l des conspi -

r a t e u r s , il savai t e t le m o m e n t d e l ' exécu t ion 

e t la m a r c h e qu i deva i t ê t r e suivie p o u r e n as-

su re r le succès . T o u t v a b ien , disai t O B r i e n à 

A m e l l o o t d a n s la m ê m e m a t i n é e d u 1 9 a o û t ; j e 

crois q u e c'est p o u r ce t t e n u i t : le capitaine De 
quevauvillers attend le capitaine de la Meurthe, 
qui doit nous l'apprendre positivement (12). 

D e q u e v a u v i l l e r s a é tabl i ses m o y e n s d e d é -

fense s u r u n s y s t è m e c o m p l e t d e d é n é g a t i o n . 

A p r è s avo i r n ié q u e Q.ues t roy lui e û t j ama i s 

p a r l é d u c o m p l o t , il a r a p p o r t é u n e c o n v e r s a t i o n 

qu'i l au r a i t e u e avec lui s u r la p o l i t i q u e ; mais , 

o u t r e q u e ce t t e c o n v e r s a t i o n n 'a r i en d e c o m -

m u n avec ce q u e Q u e s t r o y a r é v é l é , D e q u e v a u -

vil lers e n r ecu l e l ' é p o q u e j u s q u ' a u x é v é n e m e n s 

d u mo i s d e j u i n , t a n d i s q u e Q u e s t r o y di t t rès-

(8) Interrogatoire cle Rubenhoffen, du 31 août. 
(9) Déposition du soldat Blondiau, du 7 septembre. 
(10) Idem du fusil ier Les t i enne , du 31 août. 

(11) Idem du fusilier F a u v a r t , du 31 août. 

(12) Déposit ion susdatëe d 'Amelloot . 
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f o r m e l l e m e n t q u e les o u v e r t u r e s c o u p a b l e s dont 

il s 'agi t lui o n t é t é fai tes le 1 3 a o û t d e r n i e r (13) . 

A l ' égard de s a u t r e s c h a r g e s , D e q u e v a u -

vii lers se b o r n e à n i e r les fai ts d o n t e l les ré-

su l t en t ; s y s t è m e qu i n e p e u t p réva lo i r contre 

d e s faits posi t i fs . 

N o u s c o n s i d é r e r o n s d o n c le c ap i t a ine Deque* 

vauv i l l e r s c o m m e s u f f i s a m m e n t incu lpé d'avoir 

t r e m p é d a n s ce c o m p l o t , e t n o u s n 'hés i te rons 

p a s à r e q u é r i r s u r ce chef sa mise en accusa t ion . 

<(13) Interrogatoires de Dequevauviilers, des 22 août, 
7 septembre et I ." octobre. 



L O R I T Z ( F r a n ç o i s ) , Lieutenant dans la légion 
du Nord. ( D é t e n u . ) 

L o r i t z es t n é à P o n t - à - M o u s s o n , p a y s d e 

Nant i l . Il es t lié avec ce cap i t a ine e t avec t o u t e 

sa famil le : c o m m e lui en ga rn i son à P a r i s , il 

allait q u e l q u e f o i s le v is i ter . D a n s les p r e m i e r s 

jou r s du mois d ' aoû t , L o r i t z dé j e û n a n t chez N a n t i l 

avec d ' au t r e s p e r s o n n e s , celui-ci di t qu' i l y a u r a 

b i en tô t q u e l q u e chose d e n o u v e a u . L o r i t z , à ce 

qu'il a s s u r e , n 'a d e m a n d é à N a n t i l , ni a lo rs n i 

d e p u i s , l ' expl ica t ion d ' u n p r o p o s auss i ex t r ao r -

d ina i re (1) . Q u o i qu' i l e n s o i t , su r ce p o i n t , des 

r é t i c e n c e s d e L o r i t z , l ' en semble de s p r o p o s e t 

des ac t ions d e ce t o f f i c i e r , d a n s les d ix-neuf p re -

mie r s j o u r s d u m o i s d ' a o û t , d é m o n t r e c l a i r e m e n t 

qu'il a é t é ini t ié d a n s le c o m p l o t qu i se t r a m a i t ; 

qu ' i ly a a d h é r é , e t qu ' i l a e m p l o y é t o u s les m o y e n s 

qui o n t d é p e n d u d e lui p o u r en a s s u r e r le succès . 

| Il suff i t d e j e t e r u n coup-d 'œi l r a p i d e s u r les 

c h a r g e s qu i r é s u l t e n t de l ' i n s t ruc t ion , p o u r ac-

qué r i r la conv ic t ion de ce t t e vé r i t é . B r e d a r t ( 2 ) , 

û o n s le s a v o n s , a ci té L o r i t z au cap i t a ine Q u e s -
t l ' 0 y , c o m m e fa i san t p a r t i e de s c o n j u r é s . M a i s , 

sans n o u s a r r ê t e r à ce t t e i n d i c a t i o n , qu i cepen-

dant a son i m p o r t a n c e , v o y o n s ce q u ' a fa i t , écou-

tons ce qu ' a di t L o r i t z , s e u l e m e n t p e n d a n t les 

dix j o u r s qu i o n t p r é c é d é son a r r e s t a t i o n . 

L e 1 0 a o û t , L o r i t z é t a n t de g a r d e fit c e t t e 

é t r ange ques t i on a u s e r g e n t Bi l lo i re : Que dirait* 
°n si l'on voyait flotter le drapeau tricolore ? 
b i l l o i r e , su rp r i s d ' u n e i n t e rpe l l a t i on qu i r e s sem-

blait à u n p i è g e , n e r é p o n d i t r i en , e t q u i t t a s o n 

(1) Interrogatoire de Loritz , d« 23 août. 
(2) Déposition du capitaine Questroy, du 21 août. 
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off icier (3). L e l e n d e m a i n o u le s u r l e n d e m a i n , 

L o r i t z , t o u j o u r s t o u r m e n t é d e la m ê m e p e n s é e , 

p a r l a v a g u e m e n t au s o u s - l i e u t e n a n t Amel loo t 

de s é v é n e m e n s cpii se p r é p a r a i e n t : mais , le jour 

s u i v a n t , il e n t r e avec lui d a n s de s exp l i ca t ions plus 

p r éc i s e s , lui pa r l e des é v é n e m e n s d ' E s p a g n e e t de 

N a p l e s , e t lui d e m a n d e s'il se ra i t fâcl ié d 'en voir 

a r r i v e r a u t a n t en F r a n c e . L o r i t z , v o y a n t l'éton-

n e m e n t e t l ' incrédul i té d ' A m e l l o o t , lui di t : V o u s 

p o u v e z ê t r e sû r q u e le 1 5 t o u t sera t e rmine . 

L e d r a p e a u t r i co lo re f lo t t e ra . Q u a n t à la Fa-

mil le R o y a l e , o n fe ra ce q u ' o n a d é j à fai t ; on 

la fera valser et partir (4). 

D e p u i s ces p r e m i è r e s o u v e r t u r e s , L o r i t z n 'a 

cessé d ' e n t r e t e n i r A m e l l o o t d e la c o n s p i r a t i o n , 

e n h o m m e qui en conna i s sa i t j o u r p a r j o u r la 

m a r c h e p rog re s s ive . L e s a m e d i 1 9 a o û t , A m e l -

l o o t d e m a n d e à L o r i t z ce qu'il y a d e n o u v e a u . 

L o r i t z r é p o n d q u e B r e d a r t es t al lé chez O Brien 

p o u r savoi r ce q u ' o n ava i t déc idé la vei l le aU 

conseil (5). 
D a n s t o u t e s les o c c a s i o n s , L o r i t z a f f ec t a i t , en 

q u e l q u e s o r t e , d e m a n i f e s t e r les c o u p a b l e s espé-

r a n c e s d o n t son i m a g i n a t i o n a ima i t à se r c 

p a î t r e . 

L e 1 6 a o û t , é t a n t r e l evé d e sa g a r d e p a r I e 

s i e u r M o n t e i l , L o r i t z a n n o n ç a qu'il y aurait 

du nouveau (5) . U n a u t r e j ou r , il pa r l a i t d u lieU' 

tenant-colonel, e t disai t qu' i l le fe ra i t repentir 

d e l 'avoir a p p e l é n é g l i g e n t e t p a r e s s e u x d e v a i t 

l ' i n spec t eu r g é n é r a l (5) . 

(3) Déposition du sergent Bjllohe, du 7 septembre. 
(4) Idem d'Amelloot, du 21 août. 
(5) Idem du sous-lieutenant Monted, du 7 septembre 
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E n a t t e n d a n t ie m o m e n t f a v o r a b l e p o u r 

exe rce r ses v e n g e a n c e s , L o r i t z e m p l o y a i t t o u s 

ses so ins à g a g n e r a u x c o n j u r é s la c o o p é r a t i o n 

de l ' a d j u d a n t sous-officier M o d e w y c k (6). C 'é ta i t 

avec e m p r e s s e m e n t q u e les mi l i ta i res d e ce g r a d e 

é ta ien t l 'ob je t d e la s é d u c t i o n des off ic iers in i t iés 

au c o m p l o t ; c a r o n sait q u e ceux-ci les r e g a r -

da ien t c o m m e é t a n t la clef d e s so lda t s . 

L e m a r d i 1 5 o u le m e r c r e d i 1 6 a o û t , L o r i t z 

appe l l e chez lu i l ' a d j u d a n t sous-off ic ier M o d e -

Wyck, fet l à , en p r é s e n c e d e B r e d a r t , il lu i 

d e m a n d e à p l u s i e u r s r e p r i s e s s'il n e sait r i e n 

d e n o u v e a u , e t , s u r sa r é p o n s e n é g a t i v e , lui 

a n n o n c e ( a p r è s lui avo i r r e c o m m a n d é le s e c r e t ) 

qu ' i l ex is te u n e t r a m e p o u r r e n v e r s e r le G o u -

v e r n e m e n t (7) . 

E n m ê m e t e m p s , L o r i t z , s o u s la p r o m e s s e 

r é i t é r é e d ' un a v a n c e m e n t r a p i d e , e n g a g e M o -

d e w y c k à s o n d e r q u e l q u e s sous -o f f i c i e r s qu ' i l 

p o u r r a i t s o u p ç o n n e r ê t r e de bons enfans, p o u r 

r e c o n n a î t r e s'ils s e ra i en t d i sposés à e n t r e r d a n s 

le c o m p l o t . L o r i t z , p r e s sé d e q u e s t i o n s p a r Mo-

dewyck , n e s ' exp l ique p a s c a t é g o r i q u e m e n t s u r le 

b u t d e l ' en t r ep r i se . II se b o r n e à d i re q u e la 

p l u p a r t de s l ég ions s o n t g a g n é e s , e t m ê m e u n e 

p a r t i e d e la G a r d e r o y a l e (7). 

M o d e w y c k se r e t i r e e n d i s a n t qiiil verra. 
L e jeud i 1 7 a o û t , M o d e w y c k es t d e n o u v e a u 

appe l é chez L o r i t z , qu i lui d e m a n d e que l s s o n t 

ses p r o g r è s d a n s l ' espr i t d e la t r o u p e (2). 

L ' a d j u d a n t , q u i s o u t i e n t a u j o u r d ' h u i n ' avo i r 

(6) Interrogatoire de l'adjudant sous-officier Modewyck, 

du 22 août. 
(7) Interrogatoire susdate de Modewyck. 
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r ien fai t p o u r servir les c o n j u r é s , c o n v i e n t néan -

m o i n s avoi r r é p o n d u q u e t o u t al lai t b i e n . F o r t 

de ce t t e a s s u r a n c e , L o r i t z r e v i e n t s u r ses pre-

m i è r e s o u v e r t u r e s ; il p r e s s e M o d e w y c k d e s'oc-

c u p e r de su i te d e l ' a f fa i re , p a r c e q u e la chose 

p res se : L o r i t z a c c o m p a g n e ce d i s c o u r s d e l 'offre 

d ' u n e s o m m e d e 5 0 f r a n c s p o u r fa i re b o i r e les 

so lda t s , o f f r e q u e M o d e w y c k d i t a v o i r r e f u -

sée (8) . 

L a c o n v e r s a t i o n se t e r m i n e là. M o d e w y c k so r t 

b r u s q u e m e n t , t o u t e f f r a y é , dit-i l , d e s m e n a c e s 

q u e B r e d a r t e t L o r i t z lu i f o n t d ' ê t r e assass iné 

à la p r e m i è r e i n d i s c r é t i o n qu ' i l se p e r m e t t r a i t 

pour vendre la mèche : ce s o n t les e x p r e s s i o n s 

d e M o d e w y c k (8). 

L e m ê m e j o u r 1 7 a o û t , v e r s t ro i s o u q u a t r e 

h e u r e s d u so i r , M o d e w y c k es t a p p e l é d e n o u v e a u 

c h e z L o r i t z , qu i a j o u t e d e n o u v e l l e s i n s t a n c e s à j 

cel les qu' i l avai t d é j à fa i tes à ce s o u s - o f f i c i e r , j 

e t q u i lui a s s u r e q u e le m o u v e m e n t do i t com-

m e n c e r p a r la l ég ion d e la M e u r t h e , e t q u e 

d é j à u n g é n é r a l e s t p a r t i p o u r a l l e r c h e r c h e r le 

r o i d e R o m e (8). 

L o r i t z é t a i t si p a r f a i t e m e n t c o n v a i n c u q u e 

l ' i n s u r r e c t i o n n e p o u v a i t t a r d e r à é c l a t e r , qu ' i l 

d i s a i t , h u i t j o u r s a v a n t son a r r e s t a t i o n , à u n 

t é m o i n qu i e n a d é p o s é : T e n e z - v o u s s u r vos 

g a r d e s ! v o u s fer iez b i e n d e fa i r e v o s m a l l e s , il 

p o u r r a i t y avo i r d u b r u i t . M a i s q u e l b r u i t ? 

r é p l i q u a la f e m m e d u t é m o i n . D u BRUIT , 

r é p o n d i t L o r i t z d ' u n t o n s ignif icat i f e n se 

r e t i r a n t (9). 

(8) Voir les interrogatoires de Modewyck, et notam-
ment celui du 22 août susdate. 

(9) Déposition du sieur Rœderer, du 31 août. 
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N o m m é l i e u t e n a n t d e p u i s p e u d e t e m p s , il 

avai t c o n ç u l ' e spé rance d e p a s s e r s o u s p e u capi-

ta ine . P l e i n de c e t t e p e n s é e , il a u r a i t v o u l u ê t r e 

p l u s v i e u x d ' un m o i s ; e t , q u a n d u n d e ses ca-

m a r a d e s lui fit o b s e r v e r q u e les r é g l e m e n s 

mi l i t a i res s ' opposa i en t à u n a v a n c e m e n t si ra-

p i d e , il r é p o n d i t qu ' i l y avai t d e s c i r c o n s t a n c e s 

o ù il n e fallait p a s q u a t r e a n n é e s d ' un g r a d e in fé -

r i e u r p o u r pas se r à u n g r a d e p l u s é levé ( 1 0 , 1 1 ) . 

D a n s la m a t i n é e d u 1 9 a o û t , il r e g a r d a i t les 

m o u v e m e n s d u t é l é g r a p h e , e t d i sa i t à la d a m e 

H u l l i n , sa l o g e u s e , q u e le t é l é g r a p h e m a r c h a i t 

p l u s v i te q u e j a m a i s , e t q u e , d a n s d e u x o u t ro i s 

j o u r s , el le s au ra i t p o u r q u o i (1) . 

L e soi r d u m ê m e j o u r , il d e s c e n d i t a u j a r d i n , 

d e m a n d a à sa l o g e u s e si les off ic iers q u i d î n a i e n t 

chez e l l e , disaient quelque chose, e t a j o u t a qu ' i l 

v o u d r a i t ê t r e p l u s v ieux d e v i n g t - q u a t r e h e u r e s . 

L a d a m e H u l l i n lui a y a n t d e m a n d é si c 'é ta i t 

d e l ' a rgen t qu ' i l a t t e n d a i t , il r é p o n d i t q u e n o n , 

ma i s q u e c 'é tai t q u e l q u e chose qu i p o u r r a i t lui 

e n faire avoi r (12) . 

L o r i t z a v o u e que , q u o i q u e M o d e w y c k soit u n 

sous-off icier é t r a n g e r a u serv ice d e s o n ba ta i l -

lon , il l 'a fai t v e n i r à p l u s i e u r s r ep r i s e s d a n s 

sa c h a m b r e ve r s le mi l ieu d u m o i s d ' a o û t , e t 

lui a d e m a n d é ce qu'il y avai t d e n o u v e a u ; il 

a v o u e qu'il a p u lui d i re e n c o r e qu' i l y ava i t 

un c o m p l o t c o n t r e le G o u v e r n e m e n t , e t q u ' o n 

avait a r b o r é le d r a p e a u t r i co lo re d a n s q u e l q u e s 

p rov inces : ma i s il a s s u r e qu' i l n 'avai t app r i s ces 

Nouvelles q u e p a r de s é t r a n g e r s d o n t il n e sa i t 

(10) Déposition de la dame Hullin , du 31 août. 
(11) Idem du sieur Laurent Leglise, du 7 septembre. 
(12) Déposition susdate'e de la dame Hullin. 



pas le n o m , et qu'il r e n c o n t r a au café clc la Gaî té . 

II n ie t o u t le r e s t e des i n c u l p a t i o n s por tées 

c o n t r e lui ; e t s'il a di t à u n off ic ier d e sa con-

na i s sance qu'il y a u r a i t b i e n t ô t e n F r a n c e une 

r é v o l u t i o n c o m m e e n E s p a g n e e t à N a p l e s , M 

n 'a p a r l é a insi q u e d ' ap r è s N a n t i l , e t s ans atta-

c h e r à ses p r o p r e s d i s c o u r s b e a u c o u p d'impor^ 

t a n c e . Il a p u d ' a i l l eurs e n c a u s e r avec B r e d a r t 

o u avec t o u t a u t r e ( 1 3 ) . 

M a l g r é l ' obs t ina t ion d e L o r i t z à m é c o n n a î t r e 

ies fai ts les m i e u x a t t e s t é s , dè s qu' i l p r évo i t 

d e q u e l s e c o u r s ils p e u v e n t ê t r e p o u r l ' accu-

sa t ion , les c h a r g e s q u e ces m ê m e s fai ts o n t 

p r o d u i t e s , r e s t e n t d a n s l e u r i n t é g r i t é , e t e l les 

p a r a î t r o n t sans d o u t e su f f i san tes à la C o u r p o u r 

m o t i v e r la mi se en a c c u s a t i o n d e L o r i t z c o m m e 

é t a n t a u n o m b r e des c o n s p i r a t e u r s . 

(13) Interrogatoires de Loritz, des 23 août et 5 sept cm !>• 



B R E D A R T ( P a u l - C h a r l e s - F e r d i n a n d ) , Sous-
lieutenant dans la légion du Nord. (Détenu.) 

B r e d a r t e s t l 'un de s p r i n c i p a u x i n c u l p é s d e la 

l ég ion d u N o r d . 

T o u t e l ' i n s t ruc t ion p r é s e n t e cet off icier c o m m e 

n ' a y a n t cessé d e m o n t r e r la p l u s g r a n d e act ivi té 

p o u r o r g a n i s e r le c o m p l o t d a n s sa l é g i o n , et p o u r 

e n a s s u r e r a u - d e h o r s le succès . D a n s le m o i s 

d ' a o û t , n o t a m m e n t , B r e d a r t n e p a r a î t r e s p i r e r 

q u e p o u r s ' o c c u p e r des p r o j e t s de s c o n s p i r a t e u r s , 

l e u r r e c r u t e r de s c o m p l i c e s , e t a c c é l é r e r d e t o u t 

s o n p o u v o i r le m o m e n t d e l ' i n su r rec t ion (1) . 

C ' e s t L o r i t z , l 'ami e t le c o m p a g n o n d e N a n t i l , 

qu i a r é v é l é à B r e d a r t l ' ex i s tence d u c o m p l o t 

( 2 , 3 , 4 ) . 

L ' a r d e u r a v e c laque l le B r e d a r t e s t e n t r é d a n s 

les p r o j e t s de s f ac t i eux , es t s u f f i s a m m e n t a t t e s t é e 

p a r l ' e m p r e s s e m e n t qu' i l a mis e t le zèle qu' i l a 

d é p l o y é à p r o p a g e r d a n s son c o r p s l 'espr i t 

d ' i n s u r r e c t i o n e t d e r é v o l t e , n o n m o i n s q u e p a r 

les m e n a c e s d 'assass ina t d o n t il faisait u s a g e p o u r 

p a r a l y s e r le r e p e n t i r des ini t iés e t p r é v e n i r l es 

d é n o n c i a t i o n s (ô) . 

L ' a d j u d a n t M o d e w y c k , le s e r g e n t - m a j o r L a m -

b e r t , les sous - l i eu t enans F o u c a r t e t A m e l l o o t , 

ï e l i e u t e n a n t B e d o c h , le p h a r m a c i e n C l é v e n o t 

e t le c ap i t a ine Q u e s t r o y , o n t c h a c u n r e ç u d i rec -

(1) Voir toute la proee'dure de la légion du Nord, et 
notamment les révélations d'Amelloot, de Questroy et de 
Drappier. 

(2) Interrogatoire de Modewyck, du 22 août. 
(3) Idem de Loritz du 23 août. 
(4) Idem de Bredart, des 23 août , 2 septembre et 

•2 octobre. 
(5) Idem de Modewyck, du 22 août. 
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t e m e n t d e B r e d a r t de s c o n f i d e n c e s o u des pro-

pos i t ions sédi t ieuses . R a p p o r t o n s r a p i d e m e n t les 

t en t a t i ve s fai tes p a r B r e d a r t p o u r s é d u i r e la fidé-

l i té d e son p r o p r e c a p i t a i n e , le s i eu r Q u e s t r o y 

( 5 , 7 , 8 , 9 , 1 0 , 1 1 ) . 

L e 1 3 a o û t , B r e d a r t a n n o n ç a v a g u e m e n t aU 

cap i t a ine Q u e s t r o y qu ' i l y ava i t d u n o u v e a u et 

qu' i i lu i e n d o n n a i t c o n n a i s s a n c e , p a r c e qu'il 

a v a i t , à ce t é g a r d , de s ind ices ce r t a in s (10) . 

L e l u n d i 14 a o û t , B r e d a r t f i t d e n o u v e a u les 

m ê m e s o u v e r t u r e s a u cap i t a ine Q u e s t r o y (10 ) . 

L e m a r d i 1 5 , B r e d a r t e n t r a a v e c Q u e s t r o y 

d a n s d e p l u s a m p l e s dé ta i l s . I l lui r a c o n t a 

les m ê m e s é v é n e m e n s q u e D e q u e v a u v i l l e r s 

avai t d é j à fai t c o n n a î t r e , e t , e n o u t r e , q u e 

p lu s i eu r s g é n é r a u x se m e t t r o n t à la t ê t e d e l'in-

s u r r e c t i o n ; il lui e n n o m m a m ê m e d e u x , a insi 

q u e le g é n é r a l e n chef . B r e d a r t a j o u t a q u e l 'ar-

g e n t n e m a n q u a i t p a s ; q u e le p r o j e t é t a i t de 

fiiire so r t i r la t r o u p e à m i n u i t ; q u e le p e u p l e 

se r é u n i r a i t a u x s o l d a t s ; q u e les f a b r i q u e s é t a i e n t 

g a g n é e s ; q u e , q u a n t a u r é g i m e n t , o n avai t les 

a d j u d a n s , e t q u e c 'é ta i t la clef ( 1 2 ) . 

L e v e n d r e d i 1 8 , B r e d a r t d i t au s ieur Q u e s -

troy : Nous avons une bonne nouvelle; tout est 
d'accord : l'exécution est pour demain. Il répéta 
a lors ce qu' i l avai t d é j à d i t , e t a j o u t a qu' i l avai t 

t o u c h é d e l ' a rgen t ; qu' i l y avai t u n co lone l dési-

g n é p o u r p r e n d r e le c o m m a n d e m e n t d e la l é g i o n ; 

q u e l 'on c o n v i e n d r a i t d ' u n e n d r o i t p o u r se r é u n i r 

(7) Interrogatoire de Foucart, des 2 sept, et 22 août. 
(8) Déposition d'Amelloot, du 21 août. 
(0) Idem de Bedoch, du 31 août. 
(10) Idem de Questroy, du 21 août. 
(11) Idem du sergent-major Lambert, du 7 septembre. 
(121 Voir la déposition susdatec du capitaine Questroy-



avec ce n o u v e a u c o l o n e l , l e q u e l deva i t fa i re con-

naî t re la m a r c h e à t en i r ; q u e les o f f i c i e r s F e s n e a u , 

A m e l l o o t , O B r i e n , L o r i t z e t L e c o u t r e , é t a i e n t 

du c o m p l o t , a insi q u e t o u s les a d j u d a n s (13 ) . 

L e s a m e d i 1 9 , d a n s la m a t i n é e , B r e d a r t r e n -

con t r a l e c ap i t a ine Q u e s t r o y , e t lui di t : A ce 
s<m' : le p o i n t d e r é u n i o n v o u s se ra i n d i q u é 

p a r m o i . C 'es t e n t r e 7 e t 8 h e u r e s d u soir . J ' a i 

r eçu 5 0 0 f r a n c s p o u r les d i s t r i b u e r a u x sous -

officiers. N o u s les d i s t r i b u e r o n s a p r è s l ' appel 

de d ix h e u r e s ( 1 3 ) . 

II fa l la i t q u e B r e d a r t f û t in i t ié b i e n p r o f o n d é -

m e n t d a n s l a c o n s p i r a t i o n , pu i squ ' i l é t a i t a u 

c o u r a n t de s p r o j e t s les p l u s s ec re t s de s che f s d u 

c o m p l o t . E n e f f e t , n o u s a v o n s d é j à vu q u e , le 

m a r d i 1 5 a o û t , B r e d a r t d i t à A m e l l o o t q u e 

D e q u e v a u v i l l e r s ava i t é t é l a veil le a u c o n s e i l ; 

qu'il s 'agissai t d ' é g o r g e r l a F a m i l l e R o y a l e e t l es 

chefs q u i a u r a i e n t rés i s té ; q u e le r a s s e m b l e m e n t 

des t r o u p e s deva i t avo i r l ieu à m i n u i t . Quant a 
moi, a j o u t a B r e d a r t , e t il es t j u s t e d e r a p p e l e r 

ceci à la C o u r , Quant à moi, je serais incapable 
de plonger mon épée dans le cœur des Princes ; 
MAIS CELA AURA LIEU ( 1 4 ) . 

B r e d a r t , à l ' imi ta t ion d e s p r i n c i p a u x a g e n s 

de la c o n s p i r a t i o n , n e cessai t d e p r o m e t t r e d e s 

grades e t de s r é c o m p e n s e s d e t o u t e e s p è c e a u x 
s ous-of f ic ie r s q u i p r e n d r a i e n t p a r t à l ' i n sur rec -

tion ( 1 5 , 1 6 , 1 7 ) . ' 

N o u s v e n o n s d e vo i r q u ' u n bi l le t d e b a n q u e 

(13) Voir la déposition susdatee du capitaine Questroy. 
(14) Idem d'Amelloot. 
(15) Déposit ion d 'Amel loot , du 21 août. 

(16) Interrogatoire de Modewyck, du 22 août. 
(17) Déposition du sergent-major Lambert, du 7 sep-

tembre. 



J e 5 0 0 f r ancs avai t é t é mis e n t r e les m a i n s de , 

B r e d a r t dans la m a t i n é e d u 1 0 a o û t . J a c o t en j 

a fait ïa c o n f i d e n c e à A m e l l o o t . B r e d a r t était J 

m ê m e for t c o n t r a r i é d e n e p o u v o i r l 'aller échan-

g e r c o n t r e de s é c u s chez le q u a r t i e r - m a î t r e , a 

cause d ' u n e g a r d e qu' i l deva i t m o n t e r ce jour-là 

a u P o n t - N e u f ( 1 8 , 19) . j 

C e t t e c i r c o n s t a n c e d u bi l le t d e 5 0 0 francs ; 

es t d ' a u t a n t p l u s r e m a r q u a b l e , q u e B r e d a r t con-

vient qu'il r e ço i t de ses p a r e n s , n o n u n e pen* 

s ion fixe, mais s e u l e m e n t bde t e m p s à a u t r e des 

s e c o u r s de d e u x à t ro i s c e n t s f r a n c s ( 2 0 ) . 

D é j à , le 3 1 jui l le t o u l e l . c r a o û t , B r e d a r t 

avai t d e m a n d é d e l ' a rgen t a u s o u s - l i eu t enan t 

T o u s s a i n t su r u n b i l le t d e 8 0 0 f r a n c s qu ' i l disait 

p o s s é d e r , ma i s qu' i l n 'a pa s m o n t r é (21 ) . 

B r e d a r t é ta i t de g a r d e le 1 9 a o û t , j o u r fixe | 

p o u r l ' exécu t ion d u c o m p l o t . N o u s a v o n s di t que 

s o n service l ' appela i t a u p o s t e d u P o n t - N e u f ! j 

m a i s o n le vit ins i s te r à d ive r ses r e p r i s e s p o u r q l l C 

la g a r d e d e la p r i s o n d e la F o r c e lui f û t con-

fiée , e t t é m o i g n e r d e l ' h u m e u r l o r s q u ' o n écarta 

sa d e m a n d e . O n p o u r r a i t p e n s e r q u e la p ré fé ' 

r e n c e qu'il r é c l a m a i t p o u r ce d e r n i e r p o s t e , avait 

u n b u t d a n s l ' i n t é r ê t d u c o m p l o t , s u r - t o u t lorsqitf 

l 'on c o n s i d è r e q u e t o u t é ta i t c o n c e r t é à l'avance 

s u r ce p o i n t . E n e l f e t , ce m ê m e j o u r 1 9 août» 

v e r s les sep t h e u r e s d u so i i j u n h o m m e s e présente 

chez la d a m e H u l l i n , l o g e u s e , o ù d e m e u r e Brc" 

(18) Interrogatoire de Jacot, du 9 septembre. 

(19) Déposition du sous-lieutenant Languilic,' du 1 seP' 
tembrc. 

(20) Interrogatoire de Bredart, du 2 septembre. 
(21) Déposition du sous-lieutenant Emile Tisserand, 

l . " septembre. 



dart ; il d e m a n d e ce mi l i ta i re p o u r u n e a f fa i re 

qui doi t avoi r lieu le so i r , e t af in d e s ' a ssure r 

si elle au r a i t lieu ou n o n . S u r la r é p o n s e q u e 

B r e d a r t es t de g a r d e , e t l o r squ 'on lui d i t 

q u e c 'est au P o n t - N e u f , ce t h o m m e r é p o n d 

i m p r u d e m m e n t qu'il irait le trouver au Pont-
Neuf; mais qu'il n'y aurait pas été, si Bre-
dart eût été de garde à la Force. L e lende-

main 2 0 a o û t , le m ê m e i n c o n n u r ev in t d a n s 

ia m a t i n é e d e m a n d e r e n c o r e B r e d a r t . A p p r e -

n a n t qu' i l é ta i t en p r i s o n , il se r e t i r a t rès-brus-

q u e m e n t . C e t h o m m e é ta i t le n o m m é C l é v e n o t , 

q u i , a insi q u e cela avai t é t é c o n v e n u avec 

B r e d a r t la v e i l l e , vena i t s ' ins t ru i re d u l ieu e t 

d e l ' heu re fixés p o u r la r é u n i o n des con ju -

ré s (22 , 2 3 ) . 

C 'es t ce m ê m e C l é v e n o t , p h a r m a c i e n d u V a k 

d e - g r à c e , q u e B r e d a r t avai t ini t ié au c o m p l o t , 

qu' i l avai t p r e s sé d 'y p r e n d r e p a r t , s o u s la p ro -

messe de le faire n o m m e r p h a r m a c i e n a ide -

m a j o r d a n s u n r é g i m e n t d e la G a r d e , e t de 

lui faire o b t e n i r la c ro ix d e la L é g i o n d ' hon -

n e u r . 

U n e seu le p i èce a p a r u suscep t ib le d ' ê t r e 

saisie d a n s ses p a p i e r s : c 'est u n bil let sans d a t e 

e t s ans a d r e s s e , c o n ç u e n ces t e r m e s : Com-

ment allez-vous faire ce soir pour aller au 
rendez-vous ? Il ne faut pourtant pas y man-
quer. É c r i t a u q u e l t o u s les fai ts q u e n o u s ve-

n o n s d e d é d u i r e a t t a c h e n t q u e l q u e i m p o r -

t a n c e . 

B r e d a r t déc l a r e q u e L o r i t z lui a pa r l é à p l u -

s ieurs r ep r i s e s d ' un c o m p l o t d i r igé c o n t r e le 

(22) Déposition d'Amelloot, du 21 août. 
(23) Idem de la dame Hullin , du 31 août. 
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G o u v e r n e m e n t d u R o i et m ê m e c o n t r e la Fami l l e 

R o y a l e (24 ) ; q u e L o r i t z seul lui a fai t ce t t e confi-

d e n c e , e t qu' i l a , l u i B r e d a r t , r e j e t é avec hor-

r e u r la p e n s é e d e t r e m p e r j ama i s ses m a i n s dans 

le s ang des B o u r b o n s . A l 'en c r o i r e , il ne 

p o u v a i t a j o u t e r foi à c e t t e n o u v e l l e , e t , p a r suite 

de son inc rédu l i t é , il n 'a d e m a n d é a u c u n détail 

fet n ' en a r e ç u a u c u n . 

II c o n v i e n t s 'ê t re t r o u v é avec L o r i t z à deux 

des e n t r e v u e s q u e ce t off ic ier a e u e s avec 

M o d e w y c k , b ien q u e L o r i t z l 'eût invi té à sortir 

l o r s q u e M o d e w y c k e n t r e r a i t d a n s sa c h a m b r e ; 

ma i s il p r é t e n d n ' avo i r p a s fai t a t t e n t i o n si Lo* 

ï h z - p a r l a i t d u c o m p l o t à M o d e w y c k . 

Q u o i q u e B r e d a r t a t t e s t e n ' avo i r pa s c ru à 

l ' ex is tence d u c o m p l o t , il r é su l t e c e p e n d a n t de 

ses p r o p r e s a v e u x qu'i l e n a fai t p a r t a u sous-

l i e u t e n a n t A m e l l o o t , a u cap i t a ine Q u e s t r o y et 

"à C l é v e n o t . 

A u s u r p l u s , il n ie t o u s les a u t r e s fai ts , ain9i 

q u e les d i s c o u r s q u i , d ' ap r è s l ' i n s t ruc t ion , éta-

b l i s sen t d ' u n e m a n i è r e si pos i t ive qu' i l a é té 

ini t ié c o m p l è t e m e n t d a n s la t r a m e o u r d i e pa r 

les c o n s p i r a t e u r s . 

L e s c h a r g e s qu i s ' é lèvent c o n t r e B r e d a r t son t 

t r o p n o m b r e u s e s , t r o p p réc i se s e t t r o p g r a v e s , 

p o u r q u e n o u s pu i s s ions h é s i t e r à r e q u é r i r qu'il 

soi t m i s e n a c c u s a t i o n c o m m e a y a n t p r i s par t 

a u c o m p l o t . 

(24) Voir ies interrogatoires de Bredart, des 23 août, 
2 septembre et 2 octobre. 
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L E C O U T R E ( A i m é - B e n o i t ) , Sous-lieutenant de 
la légion du Nord. ( D é t e n u . ) 

Le sous-lieutenant Lecoutre a été désigné par 
Loritz à l'adjudant Modewyck et en présence de 
Bredart, comme étant du nombre des conjurés ; 
Bred art a aussi confié au capitaine Qiiestroy que 
Lecoutre était l'un des agens du complot (1). 

L e s p r o p o s t e n u s p a r L e c o u t r e c o n f i r m e n t 

ce t t e vé r i t é ; d a n s les p r e m i e r s j o u r s d ' a o û t , il 

a n n o n ç a a u sous - l i eu tenan t M o n t e i l que le Gou. 

vernement allait changer, et la légion recevoir 
d'autres chefs (2) . C 'es t e n c o r e lui q u i , à la 

m ê m e é p o q u e , disai t au l i e u t e n a n t V a n d e r b e r g , 

qu i man i fes ta i t sa c r a in t e d e so r t i r d e la l ég ion : 

« N e c ra ignez r i en ; d a n s p e u il a r r i v e r a q u e l q u e 

» chose qu i v o u s m e t t r a à l 'abri de ce la « (3, 4 ) . 

C e t off icier n'a pa s c ra in t de se c o m p r o m e t t r e 

ju squ ' à c h e r c h e r à s édu i r e , d é t o u r n e r de l eu r 

dévo ie , in i t ier a u c o m p l o t , u n so lda t e t u n sous-

pfficier d e sa lég ion . 

L e 1 3 a o û t , r e t e n u a u x a r rê t s f o r c é s , c 'est 

!e so lda t J a c q u o t , son h o m m e d e c o n f i a n c e , 

qu' i l chois i t p o u r s o n c o n f i d e n t ; il lui a p p r e n d 

l 'exis tence d e la c o n s p i r a t i o n : le p r o c h a i n ren-

v e r s e m e n t d u G o u v e r n e m e n t , e t le ré tab l i sse-

m e n t d u d r a p e a u t r i co lo re . Il lui fait c o n n a î t r e 

q u e d e p u i s t ro i s ans des g é n é r a u x p a r c o u r e n t 

la F r a n c e p o u r p r é p a r e r l ' i n su r r ec t ion ; q u e t ro i s 

c o u p s d e c a n o n d o i v e n t a n n o n c e r q u ' o n se ra 

(1) Interrogatoire de Modewyck, 22 août. 
(2) Déposition du sous-lieutenant Monteil, 7 septembre. 
(3) Déposition du lieutenant Vanderberg, 7 septembre-
(4) Déposition d'AmeHoot, 21 août. 
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ma î t r e de V i n c e n n e s ; qu ' a lo r s u n anc i en colo-

ne l v i e n d r a p r e n d r e le c o m m a n d e m e n t d e la 

légion , e t q u e le co lone l e t les off ic iers supé-

r i e u r s s e ron t mis à la salle de po l ice avec un 

p i q u e t à la p o r t e ; q u e d é j à l 'affaire est en train 

d a n s t ro i s d é p a r t e m e n s ; q u ' o n se r e n d r a a11 

L o u v r e , q u e cela se ra fini dans u n m o m e n t (5)-

Il n 'ose c e p e n d a n t e f f r a y e r le so lda t J a c q u o t 

en lui dévo i l an t ce q u e les p r o j e t s des conspi-

r a t e u r s ava i en t d e p lus s in i s t re ; il lui d i t , au 

c o n t r a i r e , qu ' on ne fe ra a u c u n m a l à la Fami l l e 

R o y a l e , e t qu ' on lui d o n n e r a un emplacement 

p o u r v ivre t r a n q u i l l e (5). 

E n f i n il c h e r c h e à g a g n e r le so lda t J a c q u o t 

p a r des p r o m e s s e s , à l ' e f f rayer p a r des m e n a c e s : 

il a j o u t e qu'il y a u r a d e l ' a v a n c e m e n t p o u r 

c e u x qu i p r e n d r o n t p a r t au m o u v e m e n t ; q u e 

les a u t r e s d e m a n d e r o n t i n u t i l e m e n t e n s u i t e à y 

p a r t i c i p e r ; q u e c'est l ' a d j u d a n t Modevvyck qui 

e s t c h a r g é de g a g n e r les sous-of f ic ie r s , e t que 

la d i sc ré t ion es t n é c e s s a i r e , s o u s p e i n e d'avoir 
la tête lavée avec du plomb , m e n a c e qu i in t imide 

J a c q u o t , l ' e m p ê c h e d e r i en r é v é l e r , e t n e lui 

p e r m e t q u e de laisser é c h a p p e r , a u m o m e n t fixé 

p o u r l ' exécu t ion , q u e l q u e s c ra in tes v a g u e s s u r 

ce qu i al lai t se pas se r (6). 

Cec i avai t l ieu le 1 3 a o û t ; le 1 5 L e c o u t r e 

fai t ven i r chez lui le s e r g e n t A u v r a y , e t lui dit 

s e u l e m e n t : Est-ce que vous ne savez rien? Com-
ment! vous ne savez rien (7) ? 

S u r la r é p o n s e néga t i ve d e ce lu i -c i , L e c o u t r e 

n ' o se e n c o r e s ' o u v r i r ; m a i s , le 1 8 a o û t , il s'ex-

(5) Déposition du soldat Sylvain Jacquot, 31 août. 

(6) Même déposition. 
(7) Interrogatoire d'Auvray, 24 août. 



1 p l ique d ' u n e m a n i è r e p o s i t i v e ; il d i t à A u v r a y 

que la chose es t p r o c h a i n e , qu'il y a u r a u n c h a n -

g e m e n t de g o u v e r n e m e n t , q u e le s o u v e r a i n 

q u ' a u r o n t les F r a n ç a i s v i e n d r a d ' A l l e m a g n e ; 

que V i n c e n n e s est g a g n é ; q u e la lég ion de la 

Meurthe sera la p r e m i è r e à p r e n d r e les a r m e s ; 

qu'elle m a r c h e r a su r les T u i l e r i e s p o u r s ' e m p a r e r 

de la F a m i l l e R o y a l e ; q u e le d r a p e a u t r i co lo re 

flottera au c h â t e a u ; q u ' o n n e fe ra a u c u n ma l à la 

Famille R o y a l e ; en u n m o t , qu ' A u v r a y fe ra b i e n 

de p a r l e r a u x sous-off iciers d o n t il es t s û r , p r o -

pos i t ion à l aque l le A u v r a y p r é t e n d s 'ê t re re-

f u s é (8) . 

A r r ê t é le 1 9 a o û t , i n t e r r o g é le 2 2 , L e c o u t r e 

s'est r e n f e r m é d a n s u n e d é n é g a t i o n absolue. II 

n 'a r ien su d u c o m p l o t ; il n 'en a pa r l é à p e r s o n n e . 

S o n i g n o r a n c e est t e l l e , qu'il n e c o n n a î t p a s m ê m e 

> le n o m d u g é n é r a l d o n t il avai t c e p e n d a n t p a r l é 

c o m m e d e v a n t ê t re l 'un des chefs . C 'es t s ans 

d o u t e , dit-i l , u n h o m m e d u G o u v e r n e m e n t , e t 

q u i . o c c u p e u n e g r a n d e p lace . I n t e r r o g é d e n o u -

v e a u , L e c o u t r e ne c h a n g e pas de s y s t è m e ; il n i e 

t o u t , m ê m e les d i s cou r s r a p p o r t é s p a r J a c q u o t 

et A u v r a y , q u e , p a r u n e d é p l o r a b l e s u p p o s i t i o n , 

il a c c u s e d 'avoi r é t é g a g n é s à p r ix d ' a r g e n t (9). 

Ces dénégations sont sans force, elles ne peu-
Vent atténuer les charges ; et, d'après ces charges, 
il ne nous parait pas exister de doute sur l'active 
coopération de Lecoutre au complot, et par 
conséquent sur la nécessité de requérir qu'il soit 
ttùs en accusation. 

. (8) Voir les interrogatoires d'Auvray , et notamment 
celui du 24 août. 

! (9) Interrogatoires de Lecoutre , 22 août, 6 septembre 
| e t 28 du même mois. 



0 BRIEN ( J e a u ) , Capitaine dans la légion du 
Nord. (Dé tenu . ) 

L e 1 2 a o û t , O Br ien était du d îner de Sain4" 

O u e n , d o n t n o u s avons par lé , e t à la suite du* 

quel s'est é tabl ie en t r e H u t t e a u , de Laverder ie t 

F e s n e a u e t l u i , u n e l o n g u e conversa t ion sur Ie 

c o m p l o t , sur l e p r o c b a i n s o u l è v e m e n t des légions, 

e t sur les m o y e n s d'y parven i r (1). 

Très-l ié avec L a v o c a t , qui avait assisté à ce 

d î n e r , O Br ien a é té cité pa r B r e d a r t , à son 

se rgen t -major L a m b e r t , c o m m e é tan t l 'un des 

officiers qui t r e m p a i e n t dans la consp i ra t ion (2). 

C'est enco re O Br ien q u e le m ê m e Bredar t 

a ind iqué , le 18 a o û t , au capi ta ine Q u e s t r o y , 

c o m m e é t an t l 'un des olliciers initiés dans l0 

c o m p l o t (3), 

O Br ien avait é té cha rgé d'assister au conseil 

secre t qui se tenai t j o u r n e l l e m e n t , e t c 'est sur 

son r e fus q u e Dequevauv i l l e r s a r empl i cette 

mission (4), 

L e 1 8 a o û t , d a n s u n c a f é , O Br ien mont?'6 

à ses camarades un billet de 5 0 0 f r a n c s , qu'il 

assure lui avoir été d o n n é pa r u n e f e m m e , et 

q u i , su ivant t ou t e a p p a r e n c e , p rovena i t des dis-

t r ibu t ions faites à la m ê m e é p o q u e pa r le capi" 

ta ine Nant i ! (5). 

E n f i n , le samedi mat in 1 9 a o û t , le sous-lie"' 

t e n a n t A m e l l o o t , qu i déposé d e ce f a i t , entr® 

(1) Interrogatoire de Hut teau , 8 septembre. 

(2) Déposition du sergent-major S i ru rghuc t , 31 août. 

(3) Déposition du capitaine Ques t roy , 21 août. 

(4) Déposition d 'Amelloot, 21 août. 

(5) Déposition du capitaine Gaillard, 8 septembre. 



chez O B r i e n , p o u r savoir ce qu i avai t é t é dé-

cidé la vei l le a u c o n s e i l , c'est-à-dire , au conc i -

l iabule t e n u p a r i e s c o n s p i r a t e u r s . O B r i e n , a p r è s 

lui avoir d i t d e f e r m e r les p o r t e s , s ' exp r ima ainsi : 

T o u t va b i e n : h i e r j'ai r e n c o n t r é L a v o c a t ; il 

étai t t e l l e m e n t c o n t e n t , qu' i l é ta i t c o m m e u n f o u . 

J e crois q u e l 'affaire a u r a lieu ce soir : o n a t t e n d 

u n géné ra l ; u n cap i t a ine de la l ég ion d e la M e u r t h e 

a p p o r t e r a la n o u v e l l e pos i t ive ; o n se r é u n i r a p o u r 

d îne r e n s e m b l e , a v a n t le m o m e n t décisif (6). 

T e l l e s son t les c h a r g e s qu i s ' é lèvent c o n t r e 

ce t off icier ; ce qu' i l a fai t a p r è s le d î n e r d e Sa in t -

O u e n , c o m m e ses c o n v e r s a t i o n s a v e c A m e l l o o t , n e 

p e r m e t t e n t pa s d e d o u t e r qu ' i l n 'ai t é t é ini t ié d a n s 

le c o m p l o t ; e t les d é n é g a t i o n s q u e c o n t i e n n e n t 

ses i n t e r r o g a t o i r e s s o n t i n su f f i s an te s , p o u r év i t e r 

la mise e n accusa t ion , q u i n o u s pa ra î t u n e con-

s é q u e n c e nécessa i re des c h a r g e s q u e n o u s v e n o n s 

d ' exposer . 

(6) Déposition susdatée d'AmeHoot. 



F E S N E A U ( Louis-Aristirle ) , Lieutenant dans 

la Légion du Nord. (Détenu.) 

Ses discours, ses actions, démontrent, la. part 
active qu'il a prise aux projets des conspirateurs-
Bredart l'a désigné au capitaine Questroy, ainsi 
qu'au sous-lieutenant Amelloot, comme étant 
l'im des officiers de la légion qui faisaient par-
tie du complot ( 1 , 2 ) , 

Dès les premiers jours du mois d'août, il disait 
à l'un de ses camarades, qu'avant le mois d'oc-
tobre il y aurait du branle-bas ( 3 , 5 ). Dans le 
même temps, en parlant de ses prétendus griefs I 
contre ses supérieurs , / / viendra, dit-il, 1111 j 
temps où cela changera, et où nous leur rc/nua- [ 
rons les cotes (4,0), 

Le 12 août, il dîne à Saint-Ouen avec LavO« 

cat, Hutteau , de Laverderie, O Brien et le sieur 
de Montigny. Après le dîner, le sieur de Mont?' 
gny, avec qui l'on se tenait sur la réserve, part 
avec Lavocat. Alors chacun s'explique ouve r t e " 

ment sur la conspiration , sur les moyens d'exé< 
cution, sur le soulèvement prochain des légiofl* 
pour se porter à Paris ( 7 ). 

(1) Déposition d'Amelloot, 21 août. 

(2) Déposition de Questroy, 21 août. 

(3) De'position du sous-lieutenant Doumet, 31 août. 

(4) De'position du sous-lieutenant Gentil, 7 septembi'6, 

(5) De'position du sous-lieutenant Caunies, 7 septembre 

(6) Déposition du lieutenant Vanderberg, 7 septemb1"®' 

(7) Interrogatoire de Hutteau, 8 septembre. 



L e 1 5 , on e n t e n d F e s n e a u d i re quY/ va faire, 
un coup de sa lé Le, cl qu'il veut quon parle 
de lui (8). 

E n f i n le 1 9 a o û t , j ou r fixé p o u r l ' e x é c u t i o n , 

a r r i v e , e t F e s n e a u n e p e u t p l u s m o d é r e r son 

u n p a t i e n c e . II r é i t è r e ses m e n a c e s c o n t r e ses 

s u p é r i e u r s ; c 'est a lors qu ' on l ' en tend d i re qu ' heu -

reusement ce sera bientôtfini, et qu'ils en verront 
de cruelles. 

II charge Modewyck de gagner son sergent-

major G o u t t i è r e ; M o d e w y c k n ' e x é c u t e pa s 

l 'o rdre : a lors F e s n e a u pa r l e l u i - m ê m e à G o u t -

tière; il fui dit qu'îV doit y avoir du nouveau, lui 
p r o m e t d e l ' a v a n c e m e n t , et le r e m e t successive-

m e n t à fa m o i t i é d e fa j o u r n é e e t a u soir p o u r 

fu i en a p p r e n d r e d a v a n t a g e (9). 

R e n c o n t r a n t u n d e ses c a m a r a d e s qu i vena i t 

de monter une garde, Vous n'en monterez plus, 
lui dit-il en lui p r o m e t t a n t d e lui e x p l i q u e r ce la 

b i e n t ô t ( 1 0 ) . 

L e m ê m e j o u r , a p r è s avoi r d e m a n d é au l ieu-

t e n a n t D r a p p i e r s'il a é t é ins t ru i t d u c o m p l o t , i l 

lui d i t : C'est pour ce soir. J e crois q u e les off ic iers 

s u p é r i e u r s s o n t ins t ru i t s ; ma i s ils n e c o n n a i s s e n t 

p a s c e u x q u i f o n t p a r t i e de la c o n s p i r a t i o n . N o u s 

s o m m e s t r o p a v a n c é s , il n 'y a p l u s m o y e n d e 

r e c u l e r ; l'affaire aura lieu cette nuit. II lui dé-

s igne a lors le g é n é r a l qui doi t p r e n d r e le com-

m a n d e m e n t d e la lég ion ( 1 1 ) . 

F e s n e a u fait les m ê m e s c o n f i d e n c e s à son 

(8) Déposition du sous-lieutenant Drappier, 8 septembre. 

(9) De'position du sergent-major Gouttière, 31 août. 

(10) De'position du lieutenant Vanderberg, 7 septembre. 

(11) De'position du lieutenant Drappier, 21 août. 
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e a m a r a d e B e d o c h , qu ' i l s u p p o s e i n s t ru i t par 

B r e d a r t ( 1 2 ) . 

E n f i n , le 1 9 a o u t a u s o i r , F e s n e a u , apercevant 

des pa t rou i l l e s , d ; t à A m e l l o o t : Nous sommes 
trahis ; mais j'ai un sabre et un fusil à deux 
coups, et il en coûtera à celui qui m'arrêtera, ( 13)-

Q u e l q u e s h e u r e s a p r è s il es t a r r ê t é , e t , pou r 

t o u t e jus t i f i ca t ion , il s 'est b o r n é à n i e r d e s faits 

a t t e s t é s p a r u n e fou le d e t é m o i n s ( 1 4 ) . 

L e s c h a r g e s qu i s ' é lèvent c o n t r e ce t i ncu lpé 

n o u s d é t e r m i n e n t à r e q u é r i r qu ' i l soi t mis en 

a c c u s a t i o n c o m m e a y a n t a c c é d é au c o m p l o t . 

(12) Déposition du sieur Bedoch, 31 août. 
(13) De'position susdateV d'Amelloot. 

(14) Interrogatoires de Fesneau, 22 août et 7 septembre. 



JACOT ( P ie r re -Augus t in ) , Lieutenant dans la 
légion du Nord. ( D é t e n u . ) 

C e t officier a é té dés igné pa r Lor i t z à l 'adju-

dant M o d e w y c k , e t , p a r B r e d a r t , au capi ta ine 

Q-uestroy, c o m m e é t a n t init ié dans ïa conspira-

tion ( 1 , 4 ) . 

J a e o t n e devai t pas se b o r n e r à p r e n d r e per -

sonne l lement p a r t à l 'exécut ion d u complo t ; il 

paraî t qu'il s 'é ta i t , de p l u s , c h a r g é de r e c r u t e r 

des complices . 

L e 1 9 a o û t , B r e d a r t , dans u n e conversa t ion 

qu'il eu t avec le l i eu tenan t B e d o c h p o u r faire con-

na î t re à celui-ci les détails d u c o m p l o t , d é b u t a 

p a r lui d e m a n d e r si Jacot ne lui avait rien dit, 
a n n o n ç a n t ainsi q u e J a c o t avait é té cha rgé de 

faire les p remiè res ouve r tu r e s (2). 

D a n s la ma t inée du 1 9 a o û t , J a c o t est si pa r -

fa i tement ins t ru i t de ce qui se p a s s e , qu'il dit à 

Ame l loo t q u e B r e d a r t a r e ç u d u capi ta ine D e -

quevauvil lers u n billet de 5 0 0 f rancs p o u r ê t r e 

dis tr ibués aux sous-officiers (3). 

Ses espérances de succès le t r a h i s s e n t , e t , le 

m ê m e j o u r , il laisse é c h a p p e r des menaces c o n t r e 

ceux de ses supér ieurs qu' i l n 'a imait pas (5). 

L e m ê m e jour e n c o r e , Ga i l l a rd , a d j u d a n t de 

la M e u r t h e , Scu l fo r t e t le s e r g e n t - m a j o r V i d a i 

se t r o u v e n t dans un café , à la suite du d îner 

dans lequel Scul for t s'était exp l iqué sur t o u t ce 

(1) Interrogatoire de Modewyck , 22 août. 

(2) Déposition d e B e d o e l i , 31 août. 

(3) Déposition d'AmeHoot, 21 août. 

(4) Déposition de. Ques t roy , 15 septembre. 

(5) Déposition d'AmeHoot, 18 septembre. 
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qu'il savait. Gaillard rend compte à Jacot de ses 
démarches, et lui dit : Les choses vont bien; nos 
sous-officiers ont parlé a ceux du Bas-Rhin, 
qui ont dit que le Bas-Rhin et la Meurthe ne 
font qu'un (G). 

Enfin c'est lui qui, le même jour 19 août, 
annonce au lieutenant Drappier que le complot 

sera exécuté le soir (7). 
Jacot, dans ses réponses, a laissé entrevoir 

qu'il avait eu une connaissance vague du com-
plot par la voix publique et par des rumeurs de 
café ; mais il a nié toute connaissance positive 
de ce même complot, toute adhésion de sa part 
aux projets des conspirateurs (8). 

Nonobstant les réticences et les dénégations 
de Jacot, l'ensemble des faits que l'instruction 
a établis à sa charge l'inculpe d'avoir pris part 
au complot : nous requerrons, conséquemment, 
sur ce chef, sa mise en accusation. 

(6) Déposit ion d 'Amel loot , 21 août. 

(7) De'position du l ieutenant D r a p p i e r , 21 août. 

(8) In ter rogatoi res de J a c o t , 2 3 août et 9 septembre. 



B A R B É ( Jcan-Grégoire-Auguste ) , Capitaine 
de la légion du Nord. ( Détenu. ) 

Barbé entretenait des liaisons avec une femme 
nommée Lacoste , qui, îe 19 août , avait dit 
positivement que quelque chose se préparait, et 
que bientôt elle pourrait être en état de payer 
certaines emplettes qu'elle voulait faire, et 
qu'elle ne pouvait pas solder de suite (1). 

Le lendemain, 20 août, après l'arrestation 
de Barbé, comme on lui demandait ce qu'il y 
avait de nouveau, elle montra beaucoup de 
préoccupation, et ne laissa entendre que ces 
mots : C' est plus dangereux qu'on ne pense (2). 

Le capitaine Gourdin a déposé de la fami-
liarité qui existait entre Barbé et Modewyck (3). 

Barbé avait été chargé d'aller tous les 
jours au conseil secret. Sur son refus et celui 
d'O Brien , c'est Dequevauvillers qui a rempli 
cette mission (4). 

Barbé a été cité par Bredart, à son sergent-
tiifijor Lambert, comme étant l'un des ofliciers 
qui trempaient dans le complot (5). 

L'adjudant Modewyck croit que Loritz lui a 
signalé Barbé connue étant du nombre des cons-
pirateurs (6). 

Dans un interrogatoire postérieur, Mode-

(1) Déposi t ion des s ieur et d a m e D e c l i m , 15 sep-

t embre . 

(2) De'position de F r a n ç o i s e A u b e r t , 15 sep tembre . 

(3) De'position du capi ta ine G o u r d i n , 7 s ep t embre , 

(4) De'position d 'Ame l loo t , 21 août. 

(5) De'position du se rgen t -ma jo r g i r u r g b u e t , 3 1 aou t s 

(G) In t e r roga to i r e de M o d e w y c k , 22 août . 



wyck a positivement désigné Barbé comme lui 
ayant été cité par Loritz au nombre des con-
jurés, en présence de Bredart (7). 

Barbé s'est renfermé dans un système absolu 
de dénégation (8). 

Le capitaine Barbé sera-t-il mis en accusation 
ûu comme complice, ou comme non - révéla-
teur? La Cour décidera cette question dans sa 
haute sagesse. Quant à nous, après un scrupu-

leux examen , et malgré de très-justes soupçons , 

nous croyons pouvoir vous proposer, Messieurs, 
de ne pas soumettre ce militaire à l'épreuve du 
débat, et d'ordonner dès à présent, à son égard, 
la discontinuation des poursuites. 

(7) In ter rogato i re de M o d e w y c k , du 2 septembre . 

(8) In ter rogatoi re? de B a r b e , 22 août et 10 septembre. 



F O U C A R T (Henri-Joseph), Sous-lieulénantdans 
la légion du Nord. (Détenu.) 

Dès le mois de juin, Foucart montrait des dis-
positions hostiles contre l'autorité, qui avait pris 
des mesures pour réprimer les auteurs des 
doubles de la capitale. Un jour, il s'étonnait, 
enparlant de ces événemens, que, le lundi pré-
cédent, on eût ordonné aux soldats de charger 
feurs armes. Quant à moi, ajoutait-il-, si j'eusse" 
reçu l'ordre de tirer sur le peuple, au lieu d'o-
béir, j'aurais tiré sur celui qui me l'aurait 
donné (1). 

Ce propos, tout coupable qu'il paraîtra à la 
Cour, n'a pas influé sur l'arrestation de Foucart. 
Cette mesure a été prise parce que cet officier 
avait été désigné par Bredart au capitaine Ques-
troy, et par Amelloot dans sesrévélations, comme 
étant du nombre des conspirateurs (2, 3). Toute-
fois, il semblerait que Foucart aurait éprouvé 
SInon quelque repentir, du moins quelque sen-
timent de crainte de s'être engagé dans une 
Entreprise dont il ne pouvait s'empêcher de re-
connaître tout le danger. En effet (3), le mer-
credi 1G août , Foucart, se promenant avec 
Amelloot, lui témoigna son regret d'avoir eu 
Connaissance du complot, parce qu'il y voyait 
trop de danger. 

Dans ses interrogatoires, Foucart a avoué 

(1) Déposi t ion d u sous- l ieutenant Le'gtise, 7 sep tembre . 

(2) Déposi t ion de M. le chef de batail lon de B e a u v a l , 

sep tembre . 
(3) Déposi t ion d 'AmeHoot , 21 août. 



que Bredart lui avait annoncé l'existence d'un 
complot qui devait amener une révolution sem-
blable à celle d'Espagne; mais il soutient qu'il 
n'a jamais adhéré à ce complot, dont l'exécution 
lui paraissait impossible. II a ajouté qu'il a u r a i t 

dénoncé Bredart, si les projets de ce dernier lu1 

eussent semblé praticables (4). 

Si les faits dont nous venons de rendre compte , 

et qui sont les seuls que l'instruction ait produits 

contre Foucart, peuvent paraître i n s u f f i s a n t 

pour mettre en accusation cet officier comme 
ayant participé au complot, du m o i n s suffisent-
ifs pour le faire considérer, d'après ses propres 
aveux, comme non-révélateur. 

(4) In ter rogatoi res de F o u c a r t , 22 août et 2 septembre-



M O D E W Y C K (Louis-Henri), Adjudant sous-ojjî-
cier de la légion du Nord. (Détenu. ) 

L'adjudant Modewyck, par son activité, son 
zèle, et l'intelligence qu'il déployait dans l'exer-
cice de ses fonctions, avait paru très-propre aux 
officiers qui conspiraient dans la légion du Nord, 
pour servir leurs desseins , et particulièrement 
pour séduire et entraîner, tant par ses exhor-
tations que par son exemple, les sous-officiers 
e t soldats du régiment. 

Aussi a-t-il été l'objet tout spécial des cou-
pables ouvertures des officiers Bredart et Loritz 
( 1 , 2 , 3 ) . 

L'empressement avec lequel Modewyck a ré-
pondu à leur confiance est suffisamment attesté 
par les confidences du même genre, que cet ad-
judant a faites au sergent-major Lambert et à 
l'adjudant Sculfort (4). 

Aussi c'était Modewyck qui, dans la soirée 
du 19 août, devait distribuer une somme de 
500 francs aux sous-officiers de son bataillon (5). 
La reconnaissance des chefs était égale à l'im-
portance des serv ices qpe cet affidé leur rendait. 
Ils le comblaient d'éloges, et une lieutenance 
dev ait au moins être le prix do son absolu dé-
Vouement (G). 

Modewyck ne se bornait pas à exercer dans 

(1) I n t e r r o g a t o i r e cle M o d e w y c k , 22 aoû t . 

(2) I n t e r roga to i r e de L o r i t z , 2 3 août . 

(3) De'position de Sylva in J a c q u o t , s o l d a t , 3 1 août . 

(4) De'position d u se rgen t -ma jo r L a m b e r t , 7 s ep tembre . 

(5) Déposi t ion du capi ta ine Q u e s t r o y , l;> sep tembre . 

(G) De'position d 'A ine l ioo t , 2 1 août . 

t o 



son corps sa pernicieuse influence ; il avait des 
relations avec les adjudans de la Meurthe , et, 
de concert avec eux , il préparait dans l'auberge 
du Grand-Turc les réunions séditieuses qu' 
avaient pour but de mettre les sous-oflicicrs des 
légions en rapport avec. Nantil (7, 8). 

En effet, c'est Modewyck qui , le 11 août, 
accompagné des adjudans Robert et de Lamare 
de la légion de la Meurthe, va inviter, pour 
ïe lendemain 12 août, à dincr, tous leurs cama-
rades les adjudans sous-officiers de la légion des 
Côtes-du-Nord. Ce dîner a manqué par une 
circonstance fortuite (8). 

Modewyck avoue qu'il a eu trois entrevues 
avec Loritz , pendant lesquelles Loritz lui a 
fait part qu'il existait une trame pour renverser 
lé Gouvernement ; que ïes légions étaient ga- ' 
gnées, ainsi qu'une partie de la Garde royale ; 
que de grands personnages étaient à la tète du S 
complot ; que le mouvement s'opérerait par une 
insurrection militaire , lors de laquelle la légion 
de la Meurthe se montrerait la première (9). 

C'est le 1 5 ou le 1 6 août que la p remiè re 

conférence a eu lieu; le 17 deux autres ont 
suivi (9). 

Cependant Modewyck n'a fait aucune révéla' 
tiori avant le 19 août au soir, jour où il a été 
mandé par son colonel. 

Il s'excuse d'avoir gardé le silence : « ,Faura's 

craint, dit-il, d'être assassiné si j'eusse vendt* 

(7) Déposi t ion de l ' ad judan t Sa l l ie t , 31 octobre. 

(8) Déposit ion de l ' ad judan t Lemoine , 31 octobre. 

(9) In te r roga to i res de M o d e w y c k , 22 août et 28 s«F 
tembre . 



la, mèche (ce sont ses expressions). « Il avait en-
tendu cette menace sortir de la bouche de Loritz 
et de Bredart (10). 

Modewyck aliirme n'avoir fait à qui que ce 
soit ia moindre ouverture coupable relativement 
au complot, et avoir refusé 50 francs qui lui 
étaient offerts par Loritz pour faire boire les 
soldats. Sur 1 'un et l'autre de ces points, il est 
contredit par les preuves qui résultent de l'ins-
truction ; il paraîtrait en effet que c'est ce mi-
litaire qui a donné des détails précis sur le 
complot au sergent-major Lambert, ainsi qu'à 
Sculfort, et (pie, d'après ce qui a été attesté par 
Bredart au capitaine Questroy, c'est encore lui 
qui devait distribuer aux sous-officiers de son 
bataillon fa gratification de 500 francs qu'on leur 
destinait (11). 

Enfin , par ses réponses aux interrogatoires, 
Modewyck se défend en déniant tous les faits qui 
tendent à le compromettre (12). 

Les circonstances que nous venons d'exposer 
"iculpent assez gravement Modewyck pour nous 
toiposer le devoir de requérir sa mise en accusar 
tion comme conspirateur. 

(10) TnlcvTogaloircs de Modewick , 22 août et 28 sep-
tembre. 

(11) Voir les indications ri-dessus. 

(12) Voir les in terrogatoi res susd i t e s de cet inculpe. 



AUVRAY (François-Joseph-Desiré), Sergent dans 
la légioii du Nord. (Détenu. ) 

Le sergent Auvray, ayant, par son grade, de 
nombreuses occasions d'exercer de l ' i n f l u e n c e 

sur l e s soldats de sa compagnie , ne p o u v a i t 

guère manquer d'être recherché par les officiers 
qui étaient du complot. Aussi voyons-nous quà 
trois reprises et à des jours différons , savoir, les 
14, 15 et 18 août, le sous-lieutenant L e c o u t r e 

lui a fait des ouvertures directes pour l'initier 
dans les trames qui s'ourdissaient, et pour séduire 
sa fidélité (1). 

Tout porte à croire qu'Auvray a répondu par 
une prompte adhésion à la confiance que Le-
coutre lui témoignait ; car nous voyons ce sous-
officier, dès l e 1 7 août , faire part du c o m p l o t 

au caporal Jean Dulpaire, et s'efforcer de le ga-
gner, en lui promettant le grade d'officier (2)-
Auvray donna beaucoup de détails à D u l p a i r e 

en y ajoutant des absurdités de son invention : 
On ne veut plus des nobles , disait-il, et on met-
tra à leur place de vieux militaires. Auvray 
disait avoir connu tout cela par ses relations 
avec des officiers supérieurs de la Meurthe qui 
l'invitaient souvent à dîner (3). 

Le lendemain , au moment de la ronde du 
major, on fut surpris de trouver Auvray (quoique 
n'étant pas de garde) entouré des soldats d'u'1 

poste ; à l'aspect du major, Auvray parut embar-
rassé et se retira (4). 

(1) Interrogatoire d 'Auvray , 14 août. 

(2) Déposition du caporal Du lpa i r e , 7 septembre. 

(3) Déposition de Dulpa i re , 7 septembre. 

(4) Déposition du major Delab igne , 7 septembre. 



Le 19 août, Modewyck avait placé Auvray 
de planton à la caserne ; on peut supposer que 
le choix avait été déterminé par la connaissance 
qu'avait Modewyck des favorables dispositions 
d'Auvray pour le succès de la conspiration. 
Cette opinion prend un nouveau degré de force, 
quand l'instruction établit que c'est Auvray qui, 
le premier, a été instruit de l'incendie fortuit de 
Vincennes, et qui, le premier, en a répandu la 
nouvelle, la regardant sans doute comme le 
signal de l'insurrection. 

Auvray avoue qu'il a eu, les 14 ,15 et 18 août, 
diverses entrevues avec le sous-lieutenant Le-
coutre , qui lui a fait confidence de la conspira-
tion en l'engageant à y prendre part et à par-
ler aux sous-officiers dont il se croyait sûr; mais 
il se défend d'avoir cherché à corrompre la fidé-
lité de ses camarades (5). 

Les dénégations d'Auvray ne portent aucune 
atteinte aux charges que nous venons d'exposer. 
Si la gravité qui appartient à ces charges ne va 
pas jusqu'à signaler positivement Auvray comme 
ayant pris une part personnelle au complot, 
du moins il paraît difficile que ce sous-oilicier 
ne soit pas considéré comme non-révélateur. 

(5) In terrogatoi res d ' A u v r a y , 24 août et 2 septembre. 



RUBENIIOFFEN (Ferdinand), Sergent-major dans 

la légion du Nord. (Détenu.) 

Les faits qui ont déterminé l'arrestation de ce 
sous-officier se sont passés le 19 août, le joui' 
même fixé pour l'exécution du complot. 

II était de la compagnie du capitaine D e q u e -

vauvillers, l'un des principaux agens dansla légion 
du Nord. Ce capitaine avait chargé les a d j u d a n s 

de gagner Rubeniioffen, et même de lui remettre 
20 francs; il n'est pas vérifié que cette s o m m e 

lui ait été donnée (1 ,2 ) . 
Mais, le 19 août, Rubenhoffen fait porter sa 

malle chez une femme avec laquelle il vit, et, 
à cinq heures, il prend en particulier le fusilier 
Létienne pour lui dire : Tu n'as pas besoin de 
l'embarrasser ; il ri y aura pas d'inspection pour 
demain : le régiment doit prendre les armes cette 
nid t. C'est le capitaine Dequevauvillers qui doit 
prendre le commandement. Je serai présent à 
la prise des aimes (3). 

Le même jour et à la même heure, Ruben-
hoffen appelle à l'écart le fusilier Fauvart, et lui 
dit : Si l'on prend les armes cette nuit, vous 
resterez auprès de moi cl auprès du capitaine. 
Le capitaine Dequevauvillers doit commander 
le régiment (4, 5). 

Le même jour, on le rencontre en habit 

(1) Déposition du lieutenant-colonel Monn ie r , 20 sep-
tembre. 

(2) Interrogatoire de RubenbolTen, 31 août. 

(3) Déposition de Lét ienne, 31 août. 

(4) Déposition de F a u v a r t , 31 aoul. 

(0) Déposition du sergent Billoire, 8 septembre. 



bourgeois, maigre fa défense faite à cet égard; 
un soldat portait ses habits militaires (6). 
On l'arrête; interrogé, il avoue que son capi-
taine Dequevauvillers lui a fait part du com-
plot le 19 août, et lui a demandé deux hommes 
courageux pour rester auprès de lui, sans 
s'expliquer sur les ordres qu'il entendait leur 
donner. II est certain que c'est cet ordre qu'il a 
exécuté en parlant comme il l'a fait aux soldats 
Léticnne et fauvart , et il importe peu qu'alors 
il ait été pris de vin, comme il l'a prétendu (7). 

Rubenhoffen avoue que le capitaine Deque-
vauvillers lui a demandé si les adjudans lui 
avaient remis 20 francs ; mais il dit n'avoir pas 
reçu la somme. II ne se rappelle pas avoir parlé 
à Létienne et à Fauvart ; mais il a entretenu le 
sergent - major Taucher des nouvelles que lui 
avait apprises Dequevauvillers (7). 

Ainsi Rubenhoffen n'a pas seulement connu 
le complot par la confidence que lui a faite son 
capitaine le 19, il a encore coopéré aux mesures 
préliminaires de l'exécution ; sous ce double rap-
port , il nous parait prévenu de complicité et de 
Ion-révélation. 

(6) Déposit ion du ma jo r Delixbigne, 7 septembre . 

(7) In ter rogato i re de R u b e n h o f f e n , 3 1 août. 



S C U L F O R T ( Victor - Joseph ), Adjudant sous-
officier de la légion du Nord. (Détenu.) 

Des indices multipliés démontrent que Ie 

sous-officier Sculfort n'est point resté é t r a n g e r 

au complot, qu'il en connaissait le but comffle 

les moyens d'exécution long-temps avant l'é-
poque de la découverte de ce complot ; et p a r m i 

ces indices, il en est qui semblent hors de toute 
discussion, puisqu'ils reposent sifr les propres 
aveux de ce militaire. 

Sculfort n'a pu disconvenir que, lorsqu'il avait 
accompagné Gaillard et Vidal à Saint-Denis dans 
la journée du 18 août, il avait donné à l'un et < 
à l'autre, sur les projets conçus par les ennemis 
de l'Etat, des détails tellement précis, qu'il est 
impossible de se dissimuler qu'avant cette en- ! 
trevue il était dépositaire du secret des cons- j 
pirateurs (1). 

Sculfort prétend , il est vrai, que s'il s'est ou-
vert à Vidal, ce n'est qu'à la suite d'une sorte 
de contention dans laquelle un duel lui avait été 
proposé par celui-ci (1, 2, 3). 

Mais cette circonstance est loin de le justifier 
complètement, lorsqu'on remarque d'une part 
que , pressé par Vidal et Gaillard de manifester 
ses sentimens , il ne se borne pas uniquement 
à leur répondre qu'il en sait plus qu'eux, mais 
que, d'une autre part, il instruit les deux pre* 
miers de faits d'une haute importance et qu'il* 

(1) Déposi t ion de V i d a l , 13 sep tembro . 

(2) Voir les in te r roga to i res de S c u l f o r t , 2 2 août» 

8 s e p t e m b r e , et n o t a m m e n t celui du 29 s e p t e mb r e . 

(3) I n t e r roga to i r e de G a i l l a r d , 2 0 août . 
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ignoraient alors, tels notamment que les intelli, 
gences ménagées à Vincennes (4 , 5). 

If est facile d'expliquer par-là ce que Bredart 
ilvait déclaré à Amelloot, que Sculfort était initié 
au complot.(G) : le fait de la défection de Scul-
fort: devient certain, lorsqu'on lit dans l'interro-
gatoire du 2 2 aoû t , subi par Modewyck, que 
celui-cilui avait parlé du complot, et lorsqu'on sait 
d'ailleurs que, le 19 août , ce même Modewyck 
disait à son colonel que les ouvertures faites 
par lui à Sculfort lui donnaient des remords (7). 

Au surplus, les relations de Sculfort avec 
des hommes dont la coopération au complot 
n est pas douteuse, sa présence au dîner qui eut 
lieu le 19 août, au quartier de la légion du Nord , 
entre Vidal, Gaillard, de Lamare et Robert (4), 
ajoutent encore à la gravité de ces charges, qui 
nous font un devoir de requérir sa mise en accu* 
sation. 

(4) Déposi t ion susdatée de Vidal . 

(5) In te r roga to i re susdaté de Gail lard. 

(6) Déposi t ion d 'AmeHoot , 21 août. 

(7) In te r roga to i re de M o d e w y c k , 22 août. 



C L É V E N O T ( Jacques ), Pharmacien à l'hôpitai 
militaire du Val-de-grâce. (Détenu.) 

Clévenot est fort lié avec Bredart , F un deS 

principaux inculpés de la légion du Nord, et 

Bredart n'avait pas manqué de le mettre au coi1' 
rant de tout ce qui se tramait. 

En effet, fa conversation dont nous allon* 
rendre compte , démontre l'existence antérieur'' 
de confidences criminelles faites par cet officier 
à Jacques Cfévenot, son compatriote et soi' 
ami. 

Le 17 août , Bredart , accompagné d'Ame!' 

ioot , alla rendre une visite à Clévenot. 

Ils se promenèrent tous les trois dans 
rue (1). 

Bredart dit alors à Clévenot : « EFi bien! 
aies affaires vont bien Oui, oui, c'est 
a demain ou après-demain que tu verras f lo t tc ' i ' | 

«fe drapeau tricofore : on n'attend plus qu'il'1 

«général qui doit arriver. Oui, tout est a r r a n g é ; j 

•>le coup est inévitable. « E t , faisant allusion '' ; 
un événement récemment arrivé à Grenoble, >' 
ajouta : « On a déjà commencé à Grenoble, "U 
tout a été fait par une femme (2). 

(1) Dépos i t ion d 'Aine l lon t , 18 s e p t e m b r e . 

(2) E f f e c t i v e m e n t , à lu fin de j u i l l e t , u n e i lemois1 ' '8 

C o u t u r i e r , ngee de 2 0 a n s , d e m e u r a n t ù V i e n n e , a) '""' 

r evê tu des habi ts d ' h o m m e , avai t mani fes te ' , d a n s une " i r 

b e r g e d e G r e n o b l e , l ' in tent ion de sou lever la ga rn i s 0 " 

de cet te d e r n i è r e v i l l e , et de la d é t e r m i n e r à lever l'c'6 '"' 

d a r d d e la r é v o l t é , à l ' exemple des t r o u p e s e s p a g n o l ' 

Dé jà elle avait fa i t appe le r , p o u r l 'cxccution de cC 

b iza r re d e s s e i n , d e u x off ic iers , les p r e m i e r s qu 'on tl^»'ll,, 
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Sois tranquille, continua encore Bredar t : 
nous avons à la tête de tout cela de fameux gé-
néraux, qu'il n'hésita point à nommer. Bredart 
P'oinit à Clévenot le grade de pharmacien 
aide - major dans la Garde et la décoration 
s'il se présentait au moment de l'insurrection 
pour y prendre part. II ajouta que la réunion 
des troupes devait avoir lieu aux Champs-Ely-
sées , mais que la légion du Nord se porterait au 
faubourg Saint-Antoine. 

Bredart lui donna plusieurs autres détails qui 
°nt été rapportés dans l'exposé général des faits 
pt auxquels nous renvoyons (3). 

Clévenot témoigna à Bredart qu'il lui serait 
difficile de prendre part à l 'insurrection, parce 
qu'il avait un examen de pharmacie à passer : 
mais Bredart écarta cette excuse , en lui don-
nant l'assurance que le complot , dont l'exé-
cution était imminente, n'éclaterait cependant 
pas avant la nuit du lendemain ; ce qu i , disait-; 
d , laissait à Clévenot toute la latitude conve-
nable pour passer son examen sans manquer 
de se trouver sur les lieux au moment d'agir. 
- Bredart , quittant Clévenot, lui lit la pro-
messe de lui écrire pour l'avertir si le coup 
devait être porté le lendemain , 19 août (4); 

Il ne parait pas que Bredart ait écrit à Clé-
venot ce jour-là ; mais il résulte de l'instruction 
l u e , précisément le 19 août , lendemain de 
°ctte entrevue , Clévenot est venu de lui-même 

Rencontrés clans la ga rn i son . Elle voulait qu 'en cas de 

" o n - s u c c è s dans l ' in tér ieur de la F r a n c e , les t roupes 

insurgées se jetassent dans la Savoie et dans le Pie'mont. 

(3) Déposit ion d 'AmeHoot , 18 sep tembre . 

(4) Idem. 
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demander Bredart à son logement , à la nuit 
tombante-, et qu'il a dit à la loueuse en garni 
de Bredart, quï/ était venu pour savoir si uni 
certaine affaire dont Bredart lui avait parlé) 
aurait lieu ou non (5). 

Il est un fait assez remarquable, qui démontre 
non-seulement la parfaite intelligènce qui exis-
tait entre les conjurés , mais encore la connais' 
sance particulière qu'avait Clévenot des plus 
petites circonstances relatives au complot. 

Clévenot, apprenant, lorsqu'il se présente chez 
Bredar t , que le poste du Pont-Neuf lui a été 
confié, en semble satisfait, et annonce que, si 

Bredart eût été au poste de la Force, lui Clé-
venot ne s'y serait pas rendu ; et l'on a su par 
l'instruction qu'en effet Bredart avait fait d'inu-
tiles efforts pour échanger'son poste du Pont-Neuf 
contre celui de la Force , en sorte qu'il est na-
turel de penser tout-à-la-fois que ce n'était patf 
sans motif que Bredart préférait l'un des postes 
à l 'autre, et que ce qui avait été projeté à cet 
égard était arrivé à la connaissance de Clé-
venot. 

Le lendemain, 20 août , nouvelle démarche 
de Clévenot chez Bredart. On lui apprenti que 
celui-ci est arrêté , et il se retire très-brusque-
ment (6). 

Bredart est convenu d'avoir parlé à C l é v e n o t ' 

de l'existence du complot ( 7 , 8, 9). 

(5) Déposit ion de la d a m e H u l l i n , 3 1 août. 

(6) Déposi t ion de la d a m e Hul l in , 3 1 août. 

(7) In te r roga to i re de B r e d a r t , 2 3 août . 

(8) In te r roga to i re de B r e d a r t , 2 sep tembre . 

(9) In te r roga to i re de B r e d a r t , 2 octobre . 



. Clevenot nie ce fait, qui n'en demeure pas 
moins établi, et qui nous paraît suffisant pour 
motiver l'accusation de cet individu, au moins 
quant au délit de non-révélation. 



D E LACOMBE (Alexandre) , Garde-du-corps du 
Roi, demeurant à Saint-Germain. (Détenu.) 

De Lacombe était lié avec le lieutenant de 1» 
Garde royale de Laverderie , qui avait sei'vl 

avec lui dans les gardes-du-corps (1). 

II était également lié avec Lavocat , l'un des 
agens les plus actifs de la conspiration (1). 

Lavocat imagine de se servir de D e L a c o m b e , 

dont il connaissait les dispositions, pour faire à 
de Laverderie les premières ouvertures. 

D e Lacombe accepte cette mission. Un di-
manche de la fin de juillet ou du commencement 
d 'août, il fait une promenade au jardin des Tui-
leries avec de Laverderie, et là il lui dit que 
dans peu il y aura du nouveau, qu'il se prépare 
un grand mouvement, qu'il faut que tous ceux 
qui ont du cœur y prennent part, et qu'au sur-
plus il lui enverra un de ses amis qui lui en dira 
davantage (2). 

Cet ami est Lavocat , qui peu de temps a p r è s 

va trouver de Laverderie, à qui il n'avait j a m a i s 

parlé, et parvient à le séduire (2). 

Ce fait seul, Messieurs, suffit pour constituer, 

de la part de De Lacombe, la coopération la plus 

caractérisée au complot dont la justice p o u r s u i t 

les auteurs. En effet , de Lacombe ne s'est pas 

borné à recevoir les confidences de Lavocat ; il 

a accepté une mission, il l'a remplie , et cette 

mission était de proposer à un officier de la Gar do 

(1) Interrogatoires de D e Lave rde r i e , 13 septembre 

et 16 du môme mois. 

(2) Interrogatoires de De l a v e r d e r i e , 13 septembre et 
13 du njême mois. 
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j royale, qui ne l'a que trop écouté , l'oubli de 

ses devoirs. 

La qualité de garde-du-corps du Roi qu'avait 
j de Lacombe ajoute , s'il est possible, un nou-
1 veau degré de gravité à cette coupable conduite. 
, Quel funeste exemple, en effet, que celui de la 

trahison donné par un des militaires mêmes 
auxquels est plus spécialement confiée la con-
servation du Roi et de son auguste Famille ! 

La conduite qu'a tenue de Lacombe pendant 
le mois d'août, est bien d'accord avec les dispo-
sitions qu'il a manifestées à de Laverderie. 

L e 7 août , il obtient de ses chefs une per-
mission pour se rendre à Hesdin , sous le pré-

I texte d'y aller chercher la damelbafitte, sa sœur , 
qu'if disait malade , et de la ramener à Paris (3). 

Sa permission expirait le 14 ; il ne se rend 
à son poste que le 24 aoû t , quatre jours après 
la découverte du complot ; et cette désobéis-
sance est remarquable, lorsque l'on considère 
qu'il avait demandé, dans l'intervalle du 7 au 
M août , une prolongation de congé , et qu'elle 
'ni avait été refusée (4, 5). 

Q.u'a-t-il fait dans cet intervalle ? un voyage 
à Hesdin , d'autant plus suspect, qu'il est fort 
douteux que la dame Lafitte, sa sœur, ait été ma-
lade ; d'autant plus suspect encore, que , d'après 
toutes les révélations, tous les aveux consignés 
au procès , la conspiration militaire avait été 
ourdie à Hesdin , comme dans plusieurs autres 
places de guerre , et que le sieur Lafi t te , lieu-

(3) In te r roga to i re de L a c o m b e , 13 sep tembre . 

(4) R e n s e i g n e m e n t t ransmis par M. le duc de Luxem-

bourg ( capi taine des gardes-du-corps de S a Majesté . 

(5) Le t t r e de M. le préfe t de po l ice , 6 sep tembre . 



( M* ) 
tenant-colonel des dragons du Rhône , et béait? 
frère de D e Lacombe , se trouve aussi d é s i g n é 

dans la procédure comme ayant été chargé a 
Hesdin de la direction du mouvement : c'est ce 
q u e Nan t i l a di t n o t a m m e n t à de L a v e r d e r i e , 

qui îe déclare ( 6 , 7 ) . 

D e retour à Paris, on pénètre trop bien ce 
que fait de Lacombe, qui se cache à ses s u p é -

rieurs pendant plusieurs jours, pendant les 
jours sur-tout qui devaient être ceux du t u m u l t e 

et de l'insurrection : il a eu beau prétexter des 
intrigues de femmes, il n'est que trop visible que 
celles dont il se mêlait avaient un objet autre-
ment criminel. 

Circonstance remarquable : on a trouvé dans 
les papiers de De Lacombe une lettre du i août, 
qui lui annonçait que sa sœur était malade, et 
qui l'engageait à partir pour l'amener à Paris, où 
elle trouverait les soins exigés par sa position. 
Cette lettre, timbrée de Paris, n'est signée que 
des lettres B. D . Y . (8). 

Sommé de déclarer quel en était l'auteur, i' 
a nommé un sieur Tan querelle, demeurant rue 
du Cherche-Midi, n.° 17 (9). 

L e sieur Tanquerelle, à qui la lettre a été re-

présentée, a dit qu'il ne l'avait point écrite; il a 

même fait , devant Messieurs les Pairs , un c o r p s 

d'écriture qui ne se rapporte point avec celui de 

la lettre dont il s'agit (10). 

D e Lacombe, interrogé de nouveau, a refusé 

(6) In ter rogato i re de De Lave rde r i e , 13 septembre . 

(7) In ter rogatoi re de D e Lave rde r i e , 16 septembre, 

(8) Voir cette lettre dans les pièces. 

(9) In ter rogato i re de D e L a c o m b e , 4 octobre. 

(10) Déposit ion de M, Tanquere l l e , 2 novembro. 



de donner une explication catégorique sur l'au-
teur comme sur le contenu de la lettre (11). 

N'est-il pas étrange que cet avis lui arrive par 
la voie d'un anonyme, et que ce ne soit ni par 
sa sœur, ni par son beau-frère, que de Lacombe 
reçoive la nouvelle de la maladie de la dame 
Laiitte , et l'invitation de l'aller chercher ? 
Ne peut-on pas justement soupçonner que la 
lettre qui contenait cet avis, avait pour objet de 
déguiser le but réellement politique du voyage 
d'Hesdin, et qu'en supposant une indisposition 
à la dame Lafitte, il s'agissait de fournir à 
de Lacombe le moyen de porter à son beau-
frère quelque avis important? 

Rappelons, Messieurs, que, lors de l'entrevue 
que Trogoff a eue avec Nantil , dans le village 
de la Chapelle, pendant fa nuit du 15 au 16 
août , Nantil dit à Trogoff qu'if y avait un cer-
tain nombre de gardes-du-corps qui étaient ga-
gnés, et qu'if fui nomma de Lacombe (1*2). 

De Lacombe était, comme nous l'avons vu, 
intimement lié avec Lavocat. Lavocat professait 
hautement des sentimens opposés à la monar-
chie et à la légitimité, et cependant de Lacombe 
faisait les démarches les plus actives pour faci-
liter à Lavocat son entrée dans les gardes de 
Sa Majesté (13).| 

Enfin n'oublions pas que, dans les papiers 
de Lavocat, il a été saisi un grand nombre de 
lettres que lui a écrites son ami de Lacombe, 
®t qu'il résulte de ces lettres que de Lacombe 

(11) In ter rogato i re d e ' D e L a c o m b e , 7 novembre . 

(12) In ter rogatoi re de TrogolF, 21 septembre. 

(13) Voir la co r respondance de De Lacombe avec La-

n ç â t , dans les pièces saisies chez ce dern ie r . 



détestait ce qu'il appelait le parti du Roi ; q" ^ 
se plaignait de l'injustice d'une faction qui te 
réprouvait, à cause de sa qualité de gai'de-du-
corps; qu'il conjurait Lavocat de ne pas le juger 
d'après l'habit qu'il était si indigne de porter ; et 
que, dans l'une de ces lettres, après avoir prie 
Lavocat de lui donner des détails sur ce qui se 
passait, il terminait par ces mots, où se trouve 
porté au plus haut degré l'oubli des devoirs d'un 
garde-du-corps du Roi : De même, si vous vou-
liez des renseignemens qu'il serait en monpow 
voir de vous donner, demandez (14). 

DeLacombe a constamment nié, dans tous ses 
interrogatoires , avoir fait à de Laverderie les 
ouvertures criminelles dont celui-ci a rendu 
compte. 

Il a également nié avoir envoyé Lavocat à 
Saint-Denis pour s'aboucher avec de Laverderie. 
Lavocat, selon de Lacombe, connaissait de La-
verderie , et n'avait besoin de personne pour se 
mettre en relation avec lui. 

Ces dénégations nous paraissent sans force, 
et la réunion des charges dont nous venons dé 
présenter le tableau, semble ne devoir pas laisser 
de doute sur la nécessité de requérir la mise en 
accusation de De Lacombe. 

(14) Voir ladite correspondance. 



L A V O C A T (Gaspar), Qjfiçier démissionnaire, 
( Absent. ) 

Ancien sous-lieutenant dans la. garde ( l ) , 
cqnnu par la manifestation des sentimensles plus 
contraires au Gouvernement du Roi , Lavocat 
avait fait de vains efforts pour être reçu dans les 
gardes-du-corps de Sa Majesté. Ceta.it son ami le 
garde-du-corps De Lacombe dont il avait em-
ployé le crédit et les démarches pour essayer de 
réussir dans ce projet (2). 

Lavocat a été l'un des agens les plus actifs 
du complot ; if était l'émissaire de Nantil. Nous 
venons de voir que c'est lui qui a chargé le même 
garde-du-corps D e Lacombe de faire au lieute-
nant de Laverderie les premières ouvertures; 
que de Lacombe a rempli cette coupable mis-
sion ; qu'en terminant son entretien. avec de 
Laverderie, il lui a annoncé la visite d'un de 
ses amis qui lui en dirait davantage (3, 4). 

'Cet ami est Lavocat, qui se rend à Saint-
Denis, et annonce à de Laverder ie , dont if 
n'est pas connu, qu'il vient de la part de D e 
Lacombe; il entre sur-le-champ en matière, dé-
taille le complot, presse de Laverderie d'y en-
trer, lui propose de le mettre sur-le-champ en 
rapport avec le capitaine Nantil ( 3 , 4 ) . 

De Laverderie reçoit mal ou froidement cette 
première ouverture; mais Lavocat n'est point 

(1) L e t t r e d u Minis t re de fa g u e r r e , 13 s ep t embre . 

(2) Voirfa c o r r e s p o n d a n c e e n t r e de L a c o m b e et Lavoca t , 

(3) In te r roga to i res d,e D e L a v e r d e r i e , 1 3 et 16 sep-

tembre . 

(4) In t e r roga to i r e d e H u t t e a u , 8 sep tembre . 

45* 



déconcerté. C'est le 12 août , jour du dîner de 

Saint-Ouen , qu'après avoir pris un bain , lors 

duquel il a fait aussi des propositions à Hutteau, 

il presse de nouveau de Laverderie sans obtenir 

de réponse positive. 

Enfin Lavocat revient une troisième fois à fa 

charge, et son succès n'est que trop c o m p l e t . 

D a n s l'intervalle, de Laverderie avait é c o u t e 

de perfides conseils, et il laisse échapper ce OUI 

que son séducteur attendait si impatiemment (5). 

L e vendredi 18 aoû t , nouvelle entrevue entre 

de Laverder ie , Hut teau et Lavocat . D e La-

verderie avait donné à Hut teau des détails sur 

les mouvemens que l'on croyait déjà commencés 

dans les départemens, et sur une prétendue ré-

volution en Piémont . Lavocat confirme tous ces 

détails à Hut teau (6). 

L e même jour il rencontre Bredar t , officier 
de la légion du Nord, l'un des principaux initiés J 
il annonce que l'exécution est fixée au lende-
main 1 9 ; il laisse éclater toute la joie qu'il en 
ressent , et qui est te l le , a dit B r e d a r t , qu'oi» 
aurait pu croire que Lavocat était fou (7). 

Enf in le 19 août arrive, et Lavocat se rend 

dès le matin à Saint-Denis. Il y provient Hut teau 

et de Laverderie que l'exécution du c o m p l o t 

aura lieu le soir ; que le mouvement sera com-

mencé par les légions : if donne rendez-vous à 

de Laverderie pour se t rouver , à dix heures du 

soir , dans un café près de la porte Saint-Denis, 

(5) In ter rogatoi res s us datés de D e Laverderie. 

(6) In ter rogatoi re susdaté de Hut teau. 

(7) Déposition d 'Amel loot , 18 septembre. 



où il trouvera îe capitaine Nanti!, et repart 
immédiatement pour Paris (8). 

On ne voit pas ce qui! y a fait pendant le reste 
de la journée ; ce qui est certain, c'est que, voyant 
îe projet découvert et ses coupables espérances 
trompées , Lavocat ne parait plus dans son do-
micile et s'enfuit. On a lieu de croire qu'il s'est 
dirigé sur Maubeuge, déguisé en maçon, et 
muni d'un passe-port qui lui attribue cette pro-
fession (9). 

La gravité des charges que nous venons 
d'analyser, prouve assez que Lavocat ne s'est 
enfui que parce qu'il n'avait aucun moyen de les 
repousser. Sa coopération au complot parait 
évidente, et sa mise en accusation nous semble 
inévitable. 

(8) In te r roga to i re de H u t t e a u , 8 septembre . 

(9) Let t re d u secrétaire généra l du ministère de la 

g u e r r e , du 4 sep tembre . 



P I N E T ( Félix ) , Avocat, demeurant à Paris, 
rue des Fossés-Montmartre , n." 6, et, cn 

dernier lieu, logé à Lyon, rite de l'Arche-
vêché. ( Absent. ) 

Félix Pinet, cousin germain M. de LaehauX, 
lieutenant-colonel du régiment de la G a r d é 

royale (infanterie), est intimement lié avec de 
Laverderie. 

Par un sentiment d'honneur dont on se r end 

facilement compte, quoiqu'on ne puisse l'ap-
prouver , de Laverderie s'est refusé à prononcer 
le nom de Félix Pinet dans les divers interro-
gatoires qu'on lui a fait subir ; mais les détails 
que ces mêmes interrogatoires renferment, le 
signalent d'une manière trop palpable pour qu'il 
puisse tirer aucun avantage de ces réticences : 
Félix Pinet est évidemment celui des affidés 
dont parle de Laverderie, lorsqu'il avoue que, s'il 
a cédé aux instances qui lui ont été faites pour 
prendre part au complot, il n'a fait qu'obéir au* 
sollicitations réitérées de cet ami qu'il ne veut 
pas nommer, et qui était entré fort avant dan* 
tous les projets des conspirateurs (1). 

Félix Pinet avait avec de Laverderie de frc 
quentes et intimes relations. Ils se sont vus no-
tamment le 16, et le surlendemain 18 août; 
l'entrevue du 16 eut lieu à onze du heures soir,11 

l'extrémité du village de la Chapelle-Saint-Denis; 

il est acquis par la procédure que de Laver-
derie , pour avoir cette entrevue, n'est mon'" 
qu'à la Chapelle dans le célérifère qui d e v a i t 

(1) Interrogatoire de De Laverder ie , 13 septembre. 



le conduire de Paris à Saint-Denis. De Laver-
derie dit alors qu'il quittait l'un des agens les 
plus actifs du complot; et quoiqu'il ne veuille pas 
nommer Félix Pinet, il est également établi que 
c'était bien de celui-ci qu'il s'est séparé, lorsqu'il 
est monté dans la voiture (2). 

Hutteau , interrogé le 31 octobre sur les re-
lations qui avaient existé entre de Laverderie et 
Félix Pinet, a répondu qu'il ne connaissait pas 
cet individu par son nom, mais seulement comme 
le cousin du lieutenant-colonel, et qu'il ne l'avait 
rencontré que deux ou trois fois avec de Laver-
derie , sans avoir eu occasion de lui parler. II 
dit notamment que c'est avec le cousin du lieu-
tenant-colonel que de Laverderie a eu l'entrevue 
du 16 avant de monter en voiture à la Chapelle-
Saint-Denis (3). 

Trogoff déclare que de Laverderie lui a dit 
connaître un chef qu'il voyait souvent, et au 
moyen duquel il était mis au fait de tout. II ajoute 
que de Laverderie ne le lui a pas nommé (4, 5). 

En admettant la sincérité de cette réponse, eHe 
Me serait d'aucun avantage pour la justification 
de Pinet. Son ami, à la vérité, aurait eu assez de 
discrétion pour taire son nom ; mais il n'en res-
terait pas moins démontré que ce chef qui le di-
rigeait ne pouvait être que l'individu précédem-
ment indiqué à Hutteau comme étant le cousin 
du lieutenant-colonel. 

Un mal-entendu ayant fait arrêter à Lyon For-

(2) In te r roga to i re de H u t t e a u , 8 sep tembre . 

(3) In te r roga to i re de H u t t e a u , 31 octobre . 

(4) In te r roga to i re de L a v e r d e r i e , 10 septembre . 

(5) In ter rogato i res de Trogolt ' , 2 1 sep tembre et 31 
Octobre. 



tuné Pine t , cousin de ceiui-ci, et comme lui 
avocat à Paris, Félix Pinet , laissé libre, a profité 
de cette méprise pour prendre la fuite. 

Rien de remarquable n'a été saisi dans ses 
papiers. 

Ainsi , Messieurs , sans s'arrêter à la défaveur 
que pourrait inspirer l'état de contumace de 
Félix Pinet, il reste démontré qu'il était lié avec 
de Laverderie, l'un des agens de la conspiration ; 
que celui-ci lui impute indirectement de l'avoir 
entraîné dans les écarts qui l'ont si g r a v e m e n t 

compromis; que, depuis, ils ont eu des entrevues 
mystérieuses, et qu'enfin , d'après la déclaration 
de Hutteau et de TrogofT, Félix Pinet paraît 
être ce chef qui donnait à de Laverderie des 
instructions et des renseignemens sur tout ce 
qui était relatif au complot. 

Nous avons pensé qu'il y avait lieu de pro-
noncer la mise en accusation de cet inculpé. 



G A U T H I E R D E L A V E R D E R I E ( Jean - Baptiste -

Alexandre), Lieutenant au 2.' régiment de 

la Garde royale. ( Détenu.) 

C'est aux manœuvres du lieutenant de Laver-
derie que doit être attribuée la défection des 
deux officiers du 2." régiment de la Carde royale 
qui ont violé leurs sermens. Les moyens qu'il a 
employés pour ébranler la fidélité de ces mi-
litaires , justifient la préférence que Nantil 
avait accordée à celui-là de ses prosélytes dont 
il parait avoir fait le confident de toutes ses 
pensées. 

C'est effectivement Nantil qui, après avoir 
fait faire successivement des ouvertures à de La-
verderie par de Lacombe et par Lavocat, l'a 
instruit directement d'une grande partie des faits 
relatifs à la conspiration ; il lui en a signalé les 
chefs, il lui a fait connaître les moyens d'exé-
cution , et lui a indiqué enfin l'époque à laquelle 
te soulèvement devait s'opérer (1 , 2 , 3 ). 

De Laverderie a ensuite assisté à cette réu-
nion des conjurés qui a eu lieu au village de la 
Chapelle ( 3 , 4 ) , 

Il parait même, par les déclarations du ser-
gent-major Pet i t , que la discrétion et le dé-
vouement de De Laverderie lui avaient mérite 
d'être admis même dans les réunions plus impor-
tantes encore qui se formaient dans la capitale. 
Petit en effet tenait du capitaine Nantil que, 

(1) I n t e r r o g a t o i r e de D e L a v e r d e r i e , d u 16 s e p t e m b r e . 

(2) /(/cm du 13 s e p t em bre . 

(3) Idem du 24 s e p t e m b r e . 

(4) Idem de H u t t e a u , d u 8 s e p t e m b r e . 



dans ïa soirée du 17 août , de L a v e r d e r i e devait se 
rendre ïa nuit, mystérieusement, dans une de 
ces réunions, vêtu d'une veste de chasse et cou-
vert d'un chapeau gris; et l'on sait que , ïe c o l o n e l 

de la légion ayant été prévenu et l'ayant fait ob-
server, de Laverderie fut reconnu avec le dégui-
sement indiqué (5, 6). 

Au surplus, ce n'est pas sans raison que les 
auteurs du complot comptaient sur ïe zèle et 
f activité de D e Laverderie. 

C'est lui qui parvient à corrompre la fidélité 
des officiers TrogofT et Hutteau ( 7 , 8 , 9 ) . 

C'est par son entremise que le premier est 

pressé de faciliter aux séditieux l'entrée du 

château de Vincennes ( 8 , 9). 

D e Laverderie tente encore de séduire le ser-

gent-major Petit ; if lui offre de l'argent pour prix 

de son manque de foi (5). 

On le voit encore employer les moyens les 

plus captieux pour corrompre le grenadier Ba-

vaïlot, ainsi que pour s'assurer des sentimens de 

Villeneuve, fourrier dans sa compagnie, et ob-

tenir sa coopération et celle des soldats sous ses 

ordres au moment où la sédition doit se mani-

fester (10 , 11). 

On craint que ïe lieutenant Hut teau , qui té-

moignait du repentir , ne dévoile le complot, et 

(5) Déposition du sergent-major P e t i t , du 21 août. 

(6) Idem du 14 septembre . 

(7) Voir les interrogatoires précités de D e Laverderie-

(8) In ter rogatoi re de H u t t e a u , du 8 septembre . 

(9) Idem de TrogofT, des 19 et 21 septembre . 

(10) Déposition du grenadier Bavallot , du 23 août. 

(11) Idem du four r i e r Vi l l eneuve , du 24 août. 



c est de Laverderie qui paraît avoir été chargé de 
surveiller celui dont il était l'ami (12). 

S'agit-il de distribuer de l'argent aux troupes, 
c est encore de Laverderie que Nantil indique au 
Argent-major Pet i t , comme un homme sur le-
quel il compte ; c'est à lui qu'on remet un billet 
de 500 francs (13). 

Enfin il est instruit par Lavocat que le sou-
lèvement doit avoir lieu le 19 aoû t ; il quitte 
S a garnison de Saint-Denis , se rend à Par is , 
s 'y abouche avec Nantil ( l 4 ) , et cherche à semer 
^inquiétude, en répandant dans la capitale les 
hruits les plus mensongers : le Piémont est en 
révolte ; le drapeau tricolore flotte sur nos 
front ières , il est devenu le signe de ralliement 
des troupes qui marchent sur Paris ; et telle es t , 
selon lui, la nouvelle de la Bourse ( 1 5 , 16) . 

C'est par ces faits graves et multipliés, sur 
l'existence desquels l'instruction ne semble per-
mettre aucun doute , que se justifie la mise en 
accusation du lieutenant de Laverderie, qu'il 
est de notre devoir de provoquer par nos ré-
quisitions. 

(12) Déposi t ion J e M. de C h a m b r u n , d u 2 3 août . 

(13) In te r roga to i res de T r o g o f f , des 19 et 2 1 sep tembre . 

(14) Idem de D e L a v e r d e r i e , d u 3 1 oc tobre . 

(15) Déposi t ion de M. de Gines te t , d u 2 3 août . 

(16) In te r roga to i re de H u t t e a u , d i r S s ep t embre . 



T R O G O F F (Adolphe-Édouard-Martial D E ) , Capi-
taine adjudant-major au 2.' régiment de la 
Garde royale. (Détenu.) 

L e capitaine adjuclant-major Trogoff tenait 

garnison au château de Vincennes ; et c'est 

pour s'assurer des intelligences dans ce fo r t , 

dont les conjurés avaient considéré l'occupation 

comme nécessaire dans leur plan, (pie de Laver-

derie fut chargé de séduire cet officier (1, 2 , 3). 

D e Laverderie avait àcombat t re tout-à-Ia-fois, 

dans le capitaine T r o g o f f , le sentiment de ses 

devoirs et celui de la reconnaissance pour le grade 

supérieur auquel les bontés du Roi venaient de 

l'élever depuis peu ; b ien tô t , cependant , cet 

émissaire trop habile eut à se réjouir d'un dé-

plorable succès. 

E n ef fe t , dans une première ent revue , de 

Laverderie s'explique avec Trogoff sur l'exis-

tence d'une conspiration, e t , en lui présentant 

l'espoir d'un avancement rap ide , il ne lui dissi-

mule pas que son secours est nécessaire pour fa" 

ciliter l 'entrée du fort de Vincennes ; les ou ver-

turcs que fit de Laverderie à ce sujet ne furent 

nullement repoussées par Trogof f , puisque celui-

ci consentit à se mettre en relation avec Nantif, 

à l'effet de concerter les moyens d'exécu-

tion ( 4 , 5 ) . r 

Peu de temps après , et lorsque, dans le con-

(1) I n t e r r o g a t o i r e de T r o g o f f , d u 19 s e p t e m b r e . 

(2) Idem, du 21 s e p t e mb r e . 

(3) Idem de H u t t e a u , d u 8 s e p t e m b r e . 

(4) Voir les ind ica t ions c i -dessus . 

(5) In t e r roga to i r e s de D e L a v e r d e r i e , des 13 , 16 e t 2 4 
septembre. 



ciliabuîe qui eut lieu à la Chapelle-Saint-Denis, 
Nantil transmet à Trogoff tous les détails relatifs 
à la prochaine exécution du complot, lorsque 
dans le même conciliabule Nantil et de Laverde-

j rie renouvellent au capitaine Trogoff la pro-
| position de livrer le fort de Vincennes, celui-

ci se borne à faire entrevoir les difficultés que 
présentait la réussite de ce projet coupable ; 
considérant comme impraticables les moyens 
dont on voulait user , il engage Nantil à s'en 
assurer par lui-même, et l'on sait que ce der-
nier ne manqua pas le lendemain de suivre ce 
conseil, et que s'il ne parvint pas à pénétrer 
dans la place , c'est parce qu'il avait négligé de 
se vêtir de son uniforme ( 6 , 7). 

L e c a p i t a i n e T r o g o f f , b i e n l o i n d ' ê t r e r a m e n é 

au devoir par la réflexion , ne tarda pas à em-
ployer auprès des militaires qui lui étaient su-
bordonnés , des moyens de séduction de plus d'un 
genre. 

Après avoir accepté de Nantil un billet de 
1,000 francs (8) pour être distribué aux sous-
officiers au moment où la révolte doit éclater, 
On voit le capitaine Trogoff conduire dans un 
café les sergens Pommerol et Dubos , se servir 
une autre fois d'un faux prétexte pour attirer 
encore dans un café le sergent de voltigeurs 
Uubiani, et y boire avec lui. Ces rapports d'in-
timité avec des sohs-ofliciers indiqueraient seuls 
qu'il s'agissait de tenter leur fidélité, quand on 
ne connaîtrait pas les discours auxquels ces re-
lations ont donné lieu. Tantôt il leur dit q u ï / 

( 6 ) Voir les indications ci-dessus. 

( 7 ) Interrogatoires de De Laverderie , 1 3 , 1 6 et 14sept. 

(8) Voir l ' interrogatoire de Trogoll', du 21 septembre. 



n'y a pas d'avancement pour les anciens mili-
taires , mais que cela viendra, et il ajoute : S'il 

fallait se montrer, nous scrions-là (9). 

Une autre fois, s'adressant à Rubiani, il dit & 
ce militaire qu'il s'agit de le seconder et d'être 

fidèle ; et lorsque Rubiani lui proteste de sa fi-
délité pour le service du R o i , il rompt la cou* 
versation en s'écriant : qu'il faudrait une petite 

guerre pour procurer l'avancement des anciens 

militaires ( 10). 

Plus tard, il répète, tant à Rubiani qu'à PoiW" 
merol , qu'il compte sur eux, il leur recommande 

d'être sages, et promet de s'occuper à ce pri* 
de leur avancement (11). 

Enfin des preuves non moins évidentes de la 
part que Trogoff a prise au complot, résultent 
de sa liaison avec Nantil, qui l'indique au sergent 

Petit, comme un des officiers de son corps sur 
lesquels il compte le plus (12). 

Aussi Nantil ne lui laisse-t-il pas ignorer, Ie 

19 août , qu'on a renoncé à toute tentative sur 
Vincennes, et qu'on se mettra de suite en cam-
pagne (13 , 14). 

Il devait s'entendre le soir même avec Nanti! 
pour l'exécution : mais on sait que Nant i l , ins-

truit de la découverte du complot , prit alors fa 

fuite ; et c'est dans ces circonstances que Tro-

gof f , manifestant tout-à-Ia-fois l'intérêt qu'il pre-

nait à de Laverderie , et la part qu'il avait dafls 

(9) Déposit ion de Tf ionias D u b o s , d u 2 sep tembre . 

(10) Idem de R u b i a n i , du 2 sep tembre . 

(11) Idem. 

(12) Déposit ion du se rgen t -major P e t i t , du 21 août. 

- (13) In te r roga to i re de TrogofT, du 2 4 sep tembre . 

(14) Idem du 3 1 décembre . 



ïa conjuration, transmet à cclui-ci, par l'intermé-
diaire du sieur Saint-Ange, cette énigme si facile 
à deviner : 

« La dame principale de la féte est malade ; 
^ elle ne pourra pas s'y trouver (15). » 

Ces charges, loin d'être détruites par les ré-
ponses de Trogoff à ses interrogatoires, ont reçu 
uue nouvelle force par des aveux où , après avoir 
reconnu Fénormité de sa trahison, il explique 
avec détail ies confidences de Nantit et les pro-
jets des conspirateurs (16). 

C'est ainsi que la mise en accusation de ce 
prévenu parait justifiée ; elle sera requise par le 
ministère public. 

(15) Déposi t ion d e M. Pan t in -Sa in t -Ange , 2 3 août. 

(16) Voir Us d ivers in ter rogato i res de Trogoff . 



H U T T E A U ( François-Alphonse ) , Lieutenant 

dans le 2.' régiment de la Garde royale-
( Détenu. ) 

Initié dans la conspiration par de Laverderie» 
son camarade et .son ami, Hutteau, après pi11' 
sieurs hésitations, a fini par y adhérer (1). 

Il a é té désigné par Nanti! au s e r g e n t - m a j o r 

P e t i t , c o m m e é tan t l 'un des officiers de la Garde 

roya le sur lesquels il compta i t (2). 

C'est fui qui, fe samedi 12 août, se baignant 

avec Lavocat, reçoit de fui une confidence 

étendue sur f'organisation du complot, et sUr 

ies moyens préparés pour sa prochaine exécu-
tion (3). 

Le même jour, après le diner de Sa in t -Ouen, 

Hutteau , de Laverderie, Fesneau et O Brie» 
s'entretiennent longuement sur le même objet» 
principalement sur les moyens de soulever Ie 

peuple et sur ceux de s'emparer de Vincennes (4)' 
Le mardi 15 août, Hutteau accompagne 

Laverderie et Trogotï', au moment oû ils se 
dirigent vers le rendez-vous nocturne de fa Cha-
pelle. Pendant le trajet, ils conversent ensemble 
de la conspiration, et Hutteau répond à. des queS' 
tions qui lui sont adressées sur la composition 
de sa compagnie et les moyens de la gagner (4)-

Le mercredi 16 août, Hutteau et de Lavef" 
derie dînent à Paris avec Fesneau et O Brie» > 
conjurés de la légion du Nord, et la convei'Sa' 
tion roule encore sur le complot (4). 

(1) Interrogatoire de Hutteau , du 8 septembre. 

(2) Déposition du sergent-major Peti t , du 21 août. 

(3) Interrogatoire de H u t t e a u , du 8 septembre, 

(4) Idem, 



Le 13 août an soir, nouveïïe entrevue entre 
Lavocat, liutt">aii et de Laverderie, au café 
Véry, à Paris (1). 

Le même jour, après l'appel du soir, à Saint-
Denis , Hutteau et de Laverderie entraînent avec 
eux le sergent-major Pe t i t , pour le déterminer 
à prendre part à l'insurrection (1 , 5). 

Pendant cette entrevue , Hutteau appuyait 
les discours de De Laverderie, sans y mettre 
cependant autant de feu que celui-ci (5). 

Le 19 août au matin, Lavocat avertit Hutteau 
de son arrivée à Saint-Denis. Hutteau et de La-
verderie rejoignent Lavocat , qui les prévient que 
la conspiration éclate ce jour même, et donne 
à de Laverderie un rendez-vous pour rejoindre 
Nantil , à dix heures du soir, dans un café , au 
coin de la rue Saint-Denis et du boulevart (6). 

Lavocat part. 
De Laverderie le suit de près. 

A trois heures du soir, Hutteau se rend à 

Paris (6). 

Il revient le soir avec de Laverderie ; et quoi-

qu'il ne fût entré qu'avec répugnance dans le 

complot , il en attend l'exécution, et ne fait, ni 

à Paris , ni à Saint-Denis , aucune révélation , 

soit aux autorités civiles, soit à ses chefs (6). 

Au surplus, l'équité nous impose le devoir 

de reconnaître que Hutteau a manifesté, dès 

avant le 19 , ses remords de l'adhésion que lui 

avait arrachée de Laverderie. II était tr iste, 

abattu , tourmenté ; et tout porte à croire que , si 

(4) In te r roga to i re de H u t t e a u , 8 sep tembre . 

(5) Déposi t ion du se rgen t -major P e t i t , d u 2 1 août. 

(6) In te r roga to i re de H u t t e a u , du 8 sep tembre . 
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une occasion favorable se fut présentée, il aurait 
spontanément déchargé sa conscience d'un secret 
qui faisait le supplice de sa vie , et que , depuis 
son arrestation , il a révélé avec franchise à l'1 

justice ( 7 , 8 , 9, 1 0 , 11) . 

I n t e r r o g é le 3 1 o c t o b r e sur les promesses 

qu'il avait p u faire aux c o n j u r é s , H u t t e a u a 

r é p o n d u : 

« J e n'avais rien promis; j'avais même toujours 
«dit que, puisque le mouvement devait com-
wmencer par les provinces, nous devions at-
t e n d r e qu'elles prissent l'initiative ( 1 1 , 12). 

Cette réponse suffit pour indiquer la part 

qu'il a prise au complot : en la rapprochant des 

faits que nous venons de détailler, elle constitue 

une masse de charges d'après lesquelles il y a 

lieu de requérir que Hutteau soit mis en a c c u -

sation , non-seulement comme non-révélateur, 

mais comme ayant participé au complot. 

(7) Déposition do la dame I lonsscl , du 31 août. 

(8) Idem du sous-l ieutenant de Blamont , du 24 août. 

(9) Idem du capitaine Bonardel , du 24 août. 

(10) Idem du sous-l ieutenant Bonne t , du 24 août. 

(11) Idem de M. de C h a m b r u n , du 23 août. 

(12) In ter rogato i re de Hu t t eau , du 31 octobre. 



B E R A R D (Charles), Chef de bataillon dans la 

légion des Cotes-du-Nord. (Détenu). 

Parmi les personnes qui ont été poursuivies, 
il n'en est point qui ait figuré à un plus grand 
nombre de conciliabules, qui ait écouté plus de 
confidences, qui soit entré plus avant dans le 
complot, que le commandant de bataillon Be-
rard. 

Il rencontre fortuitement au Bazar, pour la 
première fois, le capitaine Nantil. Cet officier 
parle devant lui d'une manière si peu mesurée, 
que Berard assure avoir été obligé de le rap-
peler à la modération (1). 

Ces coupables discours devaient interdire à 
Berard toute communication avec celui qui les 
tenait ; mais Berard n'en accepte pas moins un 
déjeûner que lui offre Nantil. C'est là qu'il prête 
l'oreille à de premières ouvertures (2). 

Au Bazar, il accepte un autre déjeûner, dont 
'es convives sont Mallent, Sauset , Maziau , 
Nantil, et encore, à ce qu'il paraît , Lamy. C'est 
après ce déjeuner que Maziau achève de l'ini-
tier dans tous les secrets du complot, et qu'il 
reçoit encore, etsuccessivcment, des confidences 
sur le même objet, de ïa part de Mallent et de 
Sauset (3). 

Berard est si peu révolté de ce qu'il a entendu, 
Sl bien disposé à agir de concert avec les cons-
pirateurs, que lui et Mallent promettent de se 

(1) I n t e r r o g a t o i r e d e B e r a r d , d u 2 2 s e p t e m b r e 1820 . 

(2) I n t e r r o g a t o i r e de B e r a r d , d u 22 s e p t e m b r e . 

(3) Idem d u 9 oc tobre . 



communiquer ce qu'ils apprendront de la cons-
piration. Quelques joursaprès, Berard c o n n a î t , 

en effet, par Malient le but du voyage de Sau-
set dans l'arrondissement de Vitry. 11 a p p r e n d 

qu'en partant ce dernier a emporte'1 des p r o c l a -

mations et un drapeau tricolore (4). 
Plus tard, il voit Dumoulin, qui lui' révèle 

l'existence d'un comité directeur , et les noms 
des membres de ce comité (5). 

Nantil lui montre même une lettre qu'il dit 
écrite de la part de M. d'Argenson, lettre dans 
laquelle, en termes mystérieux , on . s ' e n t r e t i e n t 

des progrès de la conspiration dans les provinces ', 
lettre qu'en justice Berard a reconnue depuis 
pour être celle de Monchy, trouvée chez 
Nantil (6). 

Berard ne se borne pas à jouer un rôle 
passif, il reçoit chez lui plusieurs des princi-
paux conjurés; Rey, Dumoulin, Nantil, Lamy 
et Mallent tiennent, dans sa propre maison, 
un conciliabule où Malient lui-même n'ose se 
présenter qu'avec la précaution de s ' a n n o n c e r 

par un billet (7). 

Bera'd assiste, dans la maison de Rey, à 
un autre conciliabule, où , avec le général 
Merlin et le capitaine Nantil, on traite des 
moyens de s'emparer de Vincennes, où l'on 
annonce que tout est prêt pour l'exécution du 
complot, où l'on parle d'aller à quelques lieues 
de Paris chercher un général, pour commander 

(4) I n t e r r o g a t o i r e d e B e r a r d , d u 9 oc tob re . 

(5) Idem. 

(6) Idem. 

(7) Idem. 



l'insurrection , et où lui-même Berard offre" 
(le se charger de cette commission (8). 

Enfin il ne craint pas de se trouver dans 
' e Bazar à un troisième conciliabule, et d'v 

! Prendre part à une discussion vive, dont l'objet 
était de fixer enfin le iroment d'agir. C ' es t îà 
S"'! voit Uey remettre des billets de banque à 
Nantil, qui n'a pas tardé à en faire usage en 
distribuant de l'argent à de Laverderie, à Trogoff, 
a Bredart et à deux sous-officiers (i)). 

Lorsque le complot est déjoué , les relations 
^e Berard continuent avec les conjurés. Il voit 
journellement Dumoulin, et choisit pour cet effet 
la nuit et un lieu isolé. Dumoulin y amène un 
soir mystérieusement le colonel Fabvier. Tous 
trois s'entretiennent des suites de fa découverte 
du complot, et de lettres menaçantes à envoyer à 
Messieurs les Pairs ( barges de l'instruction (10). 

Lesconspirateurs espèrent encore.en lui. Non-
seulement on lui députe Dumoulin et Lamy pour 
l'avertir de nouveaux projets de mouvemens 
dans la Bretagne ; mais encore Dublar et Pou-
belle, autres mandataires de la conjuration, lui 
proposent de soulever sa légion à son départ de 
Paris ; Dumoulin revient le soir même à la 
charge. Berard lie rejette point cette odieuse 
proposition ; il demande seulement des instruc-
tions, qu'on lui promet (11). 

Quel était son but ? voulait-il les exécuter , 
voulait-il en livrer le secret à l'autorité? Les 
doutes qui existent sur ce point, ne peuvent 

(8) In te r roga to i re tle B e r a r d , du 9 octobre . 

(9) In te r roga to i re de B e r a r d , d u 10 octobre. 

(10) Idem. 

(11) Idem. 



( 371 ) 
inf'uer on rien sur la détermination qui doit être 
prise paria Cour à son égard. 

Tels sont les principaux griefs reprochés » 
Berard; i! lui serait difficile de les révoquer en 
doute , puisque c'est de sa bouche même qUe 

la justice en a acquis la connaissance. 
En examinant ses aveux, 011 voit qu'ils sont 

encore join d'être complets, et que, tout eu cher-
chant à s'en faire un mérite , il dissimule une 
partie de la vérité. Il s'attache sur-tout à déguiser 
toute la part qu'il a prise à la conspiration. Aussi 
n'est-ce pas lui , mais de Laverderie , qui 110US 
apprend que son rôle était, lors de l'exécution 
du complot, de s'emparer du commandement 
de sa légion (12). 

Moins avant dans la conspiration , B e r a r d 

aurait averti plutôt ses chefs : sans hésitation; 
il aurait révélé à la justice tous les secrets dont 
il était dépositaire. 

Mais, comme il est profondément engagé dans 
le crime, et qu'if est déterminé à faire cause com-
mune avec les conspirateurs, il leur reste lidèle 
jusqu'au moment où il apprend que le complot 
est découvert. C'est alors, c'est U I 20 A O Û T que 
Berard, moins occupé de la vérité et d'un ser-
vice à rendre à l'Etat que de son salut per-
sonnel, ne fait à M. de Montélégier que des 
demi-confidences; il dissimule une partie de la 
vérité, et n'arrache pas moins à cet officier supé-
rieur la promesse de ne pas le nommer (13). Q uel 
est le but de cette démarche ? N'est-if pas évident 
qu'elle est I'elletde la crainte d'être compromispai' 

(12) In te r roga to i re de De L a v e r d e r i e , du 13 septembre-

(13) Dépositions de M. de Montélégier, des 22 sep-
tembre et 1 ." octobre 



( 375 ) 
ïes aveux des conjurés déjà arrêtés ou qui pour-
raient l'être. Berard promet , en même temps, il 
est vrai, à M. de M o 111éIégier de lui rendre compte 
de ce qu'il pourra apprendre par la suite : mais 
ii ne remplit pas cet engagement avec plus de 
franchise; e t , comme il agissait non de cœur , 
mais pour son intérêt , il dissimule à cet officier, 
dans ses entretiens ultérieurs, une partie des 
choses dont la connaissance lui parvient. 

Quant à la conduite de Berard devant la jus-
tice, elle se ressent de l'embarras dans lequel 
il s'est mis. par le premier rôle qu'il a joué dans 
cette affaire. Il fait d'abord quelques aveux pres-
que insignilians. 11 commence par nier les faits 
les plus graves et ïes plus essentiels. Il faut lui 
arracher la vérité , pour ainsi dire, pièce à pièce, 
Il est loin de présenter à la justice le caractère 
d'un homme qu i , par une révélation sincère 
et utile à son pays , manifeste son repentir et 
tâche de réparer son crime. En un mot , l'im-
pression (pie fait naître l'ensemble de ses ré-
ponses est qu'aujourd'hui encore il ne dit pas 
tout ce qu'il sait dans cette importante affaire (14). 

Toutefois, ce qu'il a dit, ce qu'il a fait, ce 
qui est déjà établi dans la procédure, constitue 
contre lui une réunion de charges telles, qu'il 
nous a semblé juste et nécessaire de le consi-
dérer comme ayant coopéré au complot. 

( H ) In te r roga to i res de B e r a r d , des 2 2 , 2 3 s e p t e m b r e , 
1 1 0 , 10 et 2 3 octobre. 



S A U S E T ( L o u i s - A n t o i n e ) , Colonel en non-acti-

vité et Admbustrateur du Bazar français. 

( D é t e n u . ) 

Sauset était l'un des administrateurs du Bazar» 

de cet établissement à la tète duquel se t r o u v a i t 

aussi Malient ( ! ) , et dont les intéressés, suivant 

ce dernier , faisaient de la conspiration lc/lir 

principale affaire ( 2). 

C'est: en effet dans le Bazar, comme on sait» 

qu'ont eu lieu plusieurs de ces conciliabules se-

crets dans lesquels l 'insurrection était préparée; 

c'est là que se réunissaient les agens les plus ac-

crédités parmi les factieux ; c'est là enfin q u e 

{'instant favorable pour faire éclater la séditio» 

parait avoir été choisi (3). 

Ainsi cette seule qualité de chef du Bazar 

suffirait pour motiver les plus graves soupçon5 

contre Sauset ; et celui-ci en est tellement cou* 

vaincu lui-même, qu'il emploie toutes les res-

sources de son imagination pour cacher les rap-

ports si intimes qui ont existé entre lui et l e S 

autres conspirateurs, auxquels l'établissement 

qu'il régissait était toujours ouvert. 

Mais les efforts qu'il fait pour renier ces 

hommes , dont il était si évidemment le complice» 

ne tendent qu'à le compromettre davantage. 

A qui espère-t-il persuader que Maziau l^1 

était inconnu, lorsqu'on sait que , lors du ! 

(1) In te r roga to i res J e S a u s e t , J e s 2C> s e p t e m b r e , 20 °° 

t o b r e ; de Mal ien t , des 1 2 , 1G, 19 et 2 6 octobre. 

(2) Idem de B e r a r d , du 9 octobre. 

(3) Idem, 



ï'iage que ce dernier contracta f au mois-d'août i -

d lut lui-même appelé comme témoin (1)? 

Comment j)eut-il prétendre n'avoir jamais eu 

de relations avec Nant i l , lorsqu'il est acquis q u e , 

dans le même mois d 'août , ce dernier a paru à. 

Un déjeuner avec lui au Bazar même (5)? 

Enfin , quelle cuidiauee méritent les assertions 

d e S auset, lorsqu'd soutient n'avoir jamais eu de 

rapport avec Berard et être resté étranger à toute 

trame criminelle, tandis qu'à ce même repas 

dont nous parlions, à l ' instant, se trouvaient 

réunis Maziau et Berard ; que là on s'expliqua 

ouvertement sur ia conjurat ion, et que lui-même 

a. été le témoin des premières tentatives faites alors 

sur Berard pour le déterminer à partager de cou-

pables éc.uts (5). 

A ces faits positifs , s'en réunit un qui n'est 

pas moins grave. 

Immédiatement après le déjeûner du 4 aoû t , 

Maziau prend une voiture au Bazar et part pour 

Cambrai (<>). 

„ Au même m o m e n t , Sause t , accompagné de 

Poubelle et de Bâillon , se met en route pour 

Vitry (7). 
Il est acquis par l'instruction que Maziau était , 

envoyé , soit à Cambrai , . soit dans d'autres 

(4) Acte de mariage cle Maziau joint aux pièces-, inter-
rogatoire de Sauset, du 2/ septembre. 

(5) Interrogatoire de lîcrard , du 9 octobre; de Mallent, 
«lu 8 octobre. 

(fi) Interrogatoires de Malien t, du 19 octobre ; de Sauset, 
du 27 septembre. 

(7) Interrogatoire.'; de Sauset, des 27 septf mbre ,20 oc-
tobre; de Poubelle, des 28 septembre et 2(> octobre. 
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( 378 ) 
villes du nord , pour y tenter la fidélité des 

troupes (8). 

D'après les antécédcns «pie nous avons dé-

veloppés , ne doit-il pas paraître évident que 

Sauset avait reçu la même mission pour Vitrv, 

sa ville natale ? 

Cette opinion prend tous les caractères de la 

vérité , lorsqu'on se rappelle que Mallent, dont les 

liaisons avec Sauset étaient si intimes, a instruit 

Berard que cet ancien colonel emportait avec lui 

des proclamations et un drapeau tricolore (î)), et 

lorsqu'on sait d'ailleurs que Sauset , qui s'est fait 

un mérite d'avoir, par son zèle, établi à Vitry 

des moyens secrets d'insurrection en faveur de 

Bonaparte , avant le mois de mars 1815 , e t 

d'avoir conservé sur ce pays une grande in-

fluence , était l 'homme le plus propre à agiter 

encore ce canton ( lo) . 

On ne connaît pas d'ailleurs par les explica-

tions qu'a fournies Sauset, quel fut son véritable 

motif de quitter un établissement qui , créé de-

puis peu , réclamait toute sa surveillance. La 

raison résiste à penser qu'il ait été amené à une 

semblable détermination pour aller, comme il l'a 

d i t , chercher aussi loin le plaisir de la chasse (l I). 

Les contradictions dans lesquelles sont tombés 

tout-à-la-fois Sauset et Poubelle, l'un de ses com-

pagnons de voyage, sur les circonstances comme 

sur le but de cette excursion,-ne permettent pas 

(8) In te r roga to i re de D e L a v e r d e r i e , du 13 sep tembre . 

(9) In te r roga to i re de B e r a r d , du 9 oc tobre . 

(10) Les deux pétitions adressées (m 1815 par Sause t à 

Bonapa r t e , et jointes aux pièces; in te r roga to i re de S a u s e t , 

d u 27 sep tembre . 

(11) In t e r roga to i r e de S a u s e t , d u 27 sep tembre . 



de douter qu'ils n'aient intérêt à en cacher la 
cause secrète (12). 

Tantôt Sauset prétend n'avoir pas ru de re-
lations avec Poubelle, tandis que celui-ci déclare 
l'avoir connu dans la société des Amis de la 
liberté de la presse, dont ils étaient membres. 

Une autre fois Haillon est l'ami de Poubelle ; 
ce dernier soutient cependant savoir à peine 

le nom de Iîaillon , nom qu'il s'efforce de défi-
gurer en le prononçant. 

Enfin il n'y a plus de mystère lorsqu'on se 
rappelle , d'une part , les inquiétudes'manifestées 
par les autres intéressés du Bazar, qui, après la 
découverte de la conspiration , envoient la dame 
Sauset en toute hâte à Vitry près de son mari, 
afin de le prévenir (13), e t , d'autre part ,qu'après 
son retour Poubelle n'a pas dissimulé à Berard 
que le voyage dont nous nous occupons , n'avait 
eu d'autre but que celui déjà si apparent d'y 
servir les projets des factieux (14). 

Il résulte de ces faits , auxquels, quant à pré-
sent, il serait inutile de donner plus de dévelop-
pement , qu'il y a lieu de requérir que Sauset 
soit mis en accusation comme prévenu d'avoir 
eu connaissance de fa conspiration , d'y avoir 
adhéré, et d'avoir enfin coopéré aux actes qui 
avaient préparé l'exécution de cet attentat. 

(12) In te r roga to i re de S a u s e t , des 2 7 sep tembre et 2 0 

octobre ; de P o u b e l l e , des 28 s e p t e m b r e , 2G oc tobre et 

22 novembre . 

( l î l ) In ter rogato i res de S a u s e t , du 2 6 sep tembre . 

(14) In te r roga to i re de B e r a r d , du 9 octobre . 



B A I L L O N , ex-Fourrier du palais de Bonaparte, 
demeurant à Paris. (Absent. ) 

Les mêmes motifs ( l ) doivent nous déter-
miner à requérir la même accusation contre 
Bâillon , l'un des compagnons de voyage de 

Sauset. Cet ex-fourrier du palais de B o n a p a r t e 

a cru prudent de se dérober aux poursuites 
par la fuite. Sa disparition trahit la faiblesse 
de sa justification; et fa mise en a c c u s a t i o n de 
cet inculpé nous parait une conséquence néces-
saire de celle de Sauset et de celle de Poubelle-

(1) Voir le pre'ce'dent ar t ic le . 



P O U B E L L E (Jean-Nicolas), principal Clerc de 

notaire a Paris. (Détenu.) 

DUBLAR (César-Bnitus) , ancien Officier > em-
r jAoïje au Bazar. (Détenu.) 

: Poubelle est l'un de ces agens explorateurs 
i.fjUi -furent envoyés dans l'arrondissement de 
V i t r y . 

Les indices qui tendent à démontrer le but 
..criminel de ce voyage , étant les mêmes à l'égard 
de Poubelle que par rapport à Sauset, et ayant 

iété.indiqués à la Cour lorsque nous nous sommes 
-occupés de ce dernier , nous ne les rapporterons 
pas de nouveau (1). 

Observons toutefois que Poubelle n'est pas 
plus heureux que Sauset , lorsqu'il veut dissi-
muler les causes de son excursion mystérieuse. 

Ce n'est plus, il est vrai, le plaisir de la chasse 
,qui l'a éloigné de Paris ; mais il voulait cm-
br asser la profession du notariat , et il quittait 
.l'étude dont il était le premier clerc à Paris, 
pour aller traiter ayee un notaire de Bar-sur-
Aube.(2) :. cependant Poubelle ne s'est point 
séparé de Sauset ; il est resté jusqu'à fa fin cf" 
mois d'août dans l'arrondissement de Vitry, il 
n'est pas allé à Bar ; et il serait contre t' ute 
raison d'admettre avec lui (pie, dans cette 
Saison de l'année , le mauvais état des chemins 
eût apporté des obstacles à la négociation pro-
jetée , et dont dépendait son avenir. 

(1) Voir l ' a r t ic le S a u s e t . 

(2) I n t e r r o g a t o i r e s de P q u b e l l e , des 2 7 s e p t e m b r e et 

2 6 oc tob re . 



La conduite ultérieure de Poubelle dans les 
laits qui lui sont communs avec Dublar , ne 
tend pas moins à le compromettre. 

Le 27 septembre, à sept heures du matin» 
Poubelle se rend chez Berard , accompagne 
de César -Bru tus Dublar , militaire rayé deS 

cadres de l 'année , revenu récemment 
Bruxelles, actuellement employé au Bazar. B 
entre seul; bientôt Dublar est introduit, et vous 
savez qu'alors Poubelle se fait un mérite du 
voyage de Vitry, dans lequel il a a c c o m p a g n e 

Sauset , et des dispositions favorables qu'ils olit 
reconnues dans le pays; il fait entendre qu'il y <a 

du canon dont on pourra disposer; et , prenant 
texte de là, Poubelle et Dublar s'unissent pour 
engager le chef de bataillon Berard , dont la lé-
gion devait quitter Paris , à profiter de l'occasion i 
pour opérer, à l'aide des troupes qui seront soUS 
ses ordres, un soulèvement dans cette con-
trée (3). 

L a proposition paraît assez importante pour 
en référer au colonel Fabvier : Dublar s'olfr6 

pour intermédiaire ; il fera parvenir à Berard uu 
billet qui fixera l'heure du rendez-vous; peut-
être Fabvier voudra- t - i l s'entendre lui-même 
avec un général qui lui donnera des instructions, 
et alors ou llatte Berard de l'espoir d'être pré-
senté à ce général (4). 

Tous ces détails sont niés par Poubelle et 
par Dublar (5) : mais vous n'avez pas oublié qu'ils 

(3) Interrogatoire de Berard, du 9 octobre, 

(-1) Idem. 
(5) Interrogatoires de Poubelle, des 28 septembre, ^ 

et 2(i octobre; et interrogatoires de Dub la r , des 28 Si'l1" 
tembre, 13 et 20 octobre. 



conviennent précisément être allés ensemble 
chez Berard, et l'on se demande en vain quel 
mtérêt pouvait avoir ce dernier à abuser de 
cctte démarche réelle, pour compromettre dans 
Une accusation capitale deux hommes qu'il con-
naissvùt si peu. 

D'ailleurs comment ne pas en croire ï-erord 
s u r ce point , lorsque ni Poubelle ni Dublar ne 
peuvent s'accorder sur le but de leur visite? 

Dublar prétend n'avoir rencontré Berard 
qu'une seule fois au Bazar; plus tard il convient 
de lui avoir parlé deux ou trois fois. 

Tan tô t , s'il est allé chez ce militaire, c'était 
Pour s'entretenir avec lui d'arts, de dessin, de 
lithographie. Ailleurs, il s'agissait de réclamer un 
Ouvrage qu'il lui avait confié. Enfin son but 
était de lui faire ses adieux avant qu'il partît 
avec sa légion. 

Lorsqu'il s'agit d'expliquer la présence de Pou-
belle, elle est d'abord due au hasard; il atteste 
plus tard que c'est Poubelle qui desirait se lier 
a v ecBera rd ; celui-ci, au contraire, soutient que 
c était Dublar qui voidait le mettre en relation 
avec ce même militaire. 

Ces contradictions, cet embarras perpétuel (fi), 
ttianifestent assez l'intérêt que Dublar et Pou-
belle ont à cacher la vérité : elles nous semblent 
prouver aussi que la proposition sur laquelle 
Gérard s'est expliqué est réelle; cette proposition 
^e pouvant être (pie le résultat d'une adhésion 

complot, il est de notre devoir de requérir 
niisc en accusation de l'un et de l'autre de ces 

Gu ipés . 

(6) In te r roga to i res préci tés de Poube l le et D u b l a r . 



M A L L E N T (Jean-Joseph ), Administrateur du 
Bazar français. (Détenu.) 

Mallent, l'ami de Sauset, ou plutôt l'esclave 
de ses volontés, a été mandé pariui de Pruxe'leS 

à Paris, pour occuper un emploi dans l'établi8" 
sement du Bazar français. 1 

Le commerce, l'exposition des objets d'in-
dustrie, n'étaient pas, il l'a avoué à Berard) 
l'objet principal de cet établissement, qui avait' 
un but secret auquel les intéressés t e n a i e n t bien 
autrement. : c'était.l'organisation , la suite et l'exé-
cution du complot dont la justice poursuit les 
auteurs (1). 

Sous ce second rapport, il est vrai de dire 
que, .Mallent, tout personnage subalterne qu^-
était, a servi avec chaleur et succès les i n t é r ê t s 

de la conspiration. i 

. Mallent est l'homme dont on s'est servi (2) 
pour attirer Berard au déjeuner donné au B a z a r , 

et lors duquel ce commandant de bataillon » 
été ..définitivement initié dans le complot pal'> 
Maziau, par Sauset et par Mallent lui-même.. 

C'est Mallent qui s'engagea à tenir Berard a11 

courant de tout ce qui se passerait dans c e t t e , 

criminelle entreprise. Fidèle à remplir cette pf°" 
messe, il instruisit Berard de l'objet du voyage 

de Sauset à. Vilry-le-François (3). 
C'est aussi, MaUqnt qui se présenta avec ! 

(1) I n t e r r o g a t o i r e de Rei fu d , d u 9 oc tob re . 

{'!) Idem Au 9 o c t o b r e ; i n t e r r o g a t o i r e de M i d l c n t , c'1' 

18 o c t o b r e . 

(3) I n t e r r o g a t o i r e de B e r a r d , d u 9 oc tob re . 



caution au conciliabule tenu dans la maison de 
Berard; conciliabule où l l e y , Lamy , Nantil 
e t Dumoulin étant réunis, on lut une lettre rela-
tive à un projet d'insurrection fomentée dans la 

Bretagne. 

En l'absence de Sauset , c'est Mallent qui 

tient au Bazar même un nouveau conciliabule 

°ù Nantil , Dumoulin , Rey et Berard, discutent 
a v ec chaleur, eu sa présence, sur la fixation du 

joui' où les conjurés pourront agir (4). 

C'est encore Mallent qui , après la découverte 

de la conjurat ion, apprend à Berard la cause de 

ce mauvais succès, qu'il attribue à la maladie 

d'un personnage important (5). 

C'est lui qui , malgré l'absence de Sauset , 

abandonnant la direction du Bazar, accompagne 

la femme Maziau, lorsqu'aiïarmce des dangers 

de son mari elle se bâte d'aller à Amiens pour 

apprendre ce qu'il était devenu (G). 

Enfin , la découverte de la conspiration , la 

fuite d'un grand nombre de ceux qui y ont 

t rempé, ne ralentit pas même le zèle de Mal-

'eiit. A peine a-t-il quitté la femme Maziau , 

q u ' o n le voit parcourir plusieurs départemens. 

Ces courses rapides avaient-elles pour objet , 

comme il le prétend, de rejoindre son fils, qui 

avait fui en lui emportant de l'argent? Telle 

est l'explication fournie par Mallent : elle n'est 
l'ien moins que satisfaisante ; et il est évident 
( lue le dessein de Mallent était de servir la 

femme. Maziau dans la recherche de son mar i , 

(-1) In ter rogato i re de Berard , du 9 octobre. 

(5) Mon. 

(6) Interrogatoires de Mallent , des 18, 19 et 20 oc-

•ibre. 



de se concerter sans doute encore avec des cons-

pirateurs inconnus , et enfin de rejoindre Sauset 

ii. Vitry pour l'instruire du résultat de son voyage 

et des événemens survenus dans la capitale (/)• 

Il serait difficile de manifester plus d'embarras 

que n'en montre Mal lent , lorsqu'il tente d'ex-

pliquer devant la justice des démarches si multl-

pliées. 

11 a conservé le souvenir des entrevues, des 

réunions auxquelles il a assiste , et. qu'il n'ose 

nier; mais, s'il faut l'en croire, il a oublié tout 

ce qui s'y est passé. Cependant , à. mesure que 

l'affaire se développe , que la justice est instruite 

et le presse de répondre , son embarras redouble, 

et c'est alors qu'il lui échappe des demi-aveux ; 

c'est sur-tout sa confrontation avec Berard, q , u 

le déconcerte et le force à convenir d'une partie 

de la vérité. Ce qu'il en dit suffit pour faire en-

trevoir ce qu'il cil dissimule; en un mot , ses ré-

ponses prêtent aux aveux de Berard la plus 

grande force. 

Vous allez juger vous -mêmes , Messieurs, 
quel a été l'empire de la vérité sur l'aïue de 
Mallent. 

Mallent avoue ses relations avec plusieurs 

des conjurés ; mais il cherche à cacher tonte1 

l 'étendue de ces liaisons. 

II conna î t , d i t - i l , Berard depuis long-
temps (8). 

II a fait la connaissance de Lamy à Bruxelles , 

mais d'une manière fugitive; il ne l'arevu a11 

(7) Interrogatoires tic Mal ient , des 1 8 , 19 et 26 oc-

tobre. 

(8) Interrogatoire du Mal lent , du 12 octobre. 



Bazar que parce que Lamy y fréquentait le 

commis Dublar (9). 

H allègue d'abord ne connaître Dumoulin 

que parce qu'on le lui a montré une fois au 

Bazar ; il en dit autant de Nantil : puis vous 

le verrez forcé d'avouer qu'il s'est trouvé plu-

sieurs fois avec ces deux individus (10). 

ÏI commence par soutenir ne pas même con-

naître le nom de Maziau (11). H est ensuite 

°bligé d'avouer le contraire. C'est alors qu'il 

déclare que Maziau et Sauset paraissaient liés, 

Maziau rendant visite à celui - ci dans son bu-
reau (12,). 

Mallent va plus loin ; il e x p i : . ^ ^ {a j u s t ice 

l'invitation de déjeuner faite à Maziau ( I d j . 

Maziau, dit-il, était dans le bureau de Sauset. 

Mallent parla de la restitution d'une boîte , 

redemandée par Berard au nom de M. de Cos-

talin. Maziau manifesta le désir de connaître 

Bera rd , qui passait pour un bon officier. Mal-

lent annonça l'intention d'inviter Berard à dé-

jeûner , et Sauset , pour éviter u n e perte de 
l e m p s , ouvrit l'avis de donner ce déjeûner au 

•Bazar même. Nantil a paru au dé j eûne r , et 

lui Mallent a su son n o m , parce qu'à son dé-

part Maziau lui a dit : Au revoir, capitaine 
Nan t i l (14). 

S i , d'après Mallent , il n'a pas, dans le prin-

cipe , avoué connaître Maziau, c'était pour ne 

(9) In ter rogato i re de Mal lent , d u 12 octobre . 

(10) Idem. 

(11) Idem. 

(12) Idem du 19 octobre. 

(13) Idem du 18 octobre. 

( M ) Idem. 



pas compromettre Berard à cause d'une con-
versation qu'ils avaient eue ensemble (15) : ré-
ponse précieuse , et qui n'échappera pas à la sa-
gacité delà Cour, puisque cette réponse accré-
dite la révélation do Berard sur les o u v e r t u r e s 

qui lui ont été laites par Maziau dans le Bazar. 

Cette révélation, M'cssieurs, se confirme d'ail-
leurs de plus en plus par la suite des déclarations 
de Mallent ; cet inculpé finit par convenir, en 
effet , qu'après le déjeuner il a vu Berard et 
Maziau sortir ensemble de la salle à manger, et 
qu'après y être rentré, Berard a dit à lui Mal-
lent, dans le patois de leur p^r-- ^ u n v i e n t 

» nie parle" J c oreu des choses; ou m'a fait beau-
» coup jaser : je savais bien pourquoi je venais 
» ici « (1 0). 

Ma'Ieiit , malgré ces demi-aveux, s'obstine à 
soutenir qu'après l'entretien de Maziau et de 
Berard , celui-ci n'est pas venu dans sa propi'e 

chambre, et qu'ils ne se sont pas promis de s'ins-
truire mutuellement des nouvelles de la conspi-
ration. Cette réticence est facile à concevoir (l7) : 

Mallent laisse apercevoir la vérité quand il s'ex-
plique sur des faits qui ne lui sont pas person-
nels, mais, en général, il manque de franchise dès 
qu'il s'agit de faits où il est lui-même acteur. 

C'est par l'elfet de cette tactique que, tout en 
convenant du déjeûner où Berard révèle quc 

Mallent fui a dévoilé le secret du voyage de 
Sauset, Mallent nie lui avoir parlé de l'objet dc 

ce voyage. II n'a pu , selon lui, dire à Berard qi'e 

(1,">) Interrogatoire deMaJlent, du 18 octobre. 

(16) Idem. 

(17) Idem. 



Sauset était parti pour fomenter la révolte dans 

l'arrondissement de Vitry , puisque celui-ci ne 

se proposait nue de chasser. Ce n'est d'ailleurs , 

dit-il , (pie par Nantil que lui Mallent a entendu 

parler de proclamations et de drapeau trico-

lore (18). 

Mallent avoue s'être trouvé un soir à la réu-

nion des conjurés qui a eu lieu chez Berard , et 

qu'avant de monter il a pris la précaution d'é-

crire à Berard un petit bil let , le domestique de 

cet officier lui ayant an non™ qu'il y avait du 

ciiez son maître. Berard ne nomme que 

Rey, Dumoulin et Mallent, comme s'étant trou-

vés à cette réunion. C'est par Mallent que nous 

savons que Nantil et Lamy en ont aussi fait 

partie (19). 

Mallent ne nie pas cette c i r c o n s t a n c e impor-

tante du conciliabule, que Dumoulin a proposé 

de renvoyer le domestique de Bera rd , et de 

s'enfermer pour causer avec plus de sûreté ; il 

avoue même s'être opposé à cette précaution pour 

ne pas donner de soupçons. 11 ne dissimule pas 

que cette précaution lui a paru suspecte; quand 

On lui en demande la raison, il ne peut la dire, 

et allègue qu'il ne saurait deviner ce qu'avaient 

dans l'ame des personnes que , pour fa plupart , 

il voyait pour la première fois (20). 

S'agit-il de s'expliquer sur le fond de l'entre-
tien , objet du conciliabule; Mallent, qui se sent 
compromis s'il avoue avoir entendu parler de 
complot, s'exprime de la manière la plus vague: 

(18) Interrogatoire île Mallent, du 18 octobre. 

(19) Confrontation de Berard et Mallent, du 10 octobre; 
mterrogatoire de Mallent, du 18 octobre. 

(20) Interrogatoire de Mallent, du 18 octobre. 



selon lui, il a bien entendu Rey parler d'une 
lettre de Nantes ou d'Angers, qui n'était pas 
conforme aux nouvelles qu'on avait ; mais il n'a 
rien entendu de plus : sans doute 011 s'était en-
tretenu de l'objet de cette lettre avant son ar-
rivée (21). 

Mallent n'est pas plus véridique sur le conci-
liabule où, dans le Bazar même, et en sa pré-
sence , il s'est agi de fixer le jour de l'exécution 
du complot. 

II avoue toi.iof0;s cette réunion , et convient 
que Rey , Nantil, Berard etDumu..ii .M j —+ ««• 
sis té. Il fait même entrevoir qu'elle était arrêtée 
à l'avance; Rey et Nantil , arrivés des premiers, 
ayant dit qu'on attendait Berard, et lui-niênrô 
ayant averti ce commandant de bataillon. If n e 

nie pas que Dumoulin se soit débarrassé de son 
habit , pour causer plus à l'aise, et q u ' u n e dis-
cussion fort vive ait été entamée ; mais , quand 
on le somme de s'expliquer sur le sujet de cette 
discussion , il élude les explications. On discoti' 
rait très-haut, dit-il ; on ne s'entendait pas : il 1 
avait des allées et venues ; moi-même je sortais 
fréquemment pour me livrer aux affaires du Ba" 
zar : je n'ai rien entendu (22). 

On presse Mallent; on lui objecte qu'aya11* 
assisté au moins à une partie de la conversa' 
tion, il est impossible qu'il n'en ait pas sais' 
quelque chose. Il échappe à .cette objection e& 

disant qu'il ne peut rendre un compte fidèle de ce 

(21) Interrogatoire de Mallent, du 18 octobre. 

(22) Interrogatoire de Mallent, du 2 octobre ; confj'o'1' 
•talion de Berard et Mallent, du 10 du même mois; inter-
rogatoire de Mallent, des 18.et 19 octobre. 



qu'il a entendu, son esprit étant alors tourmenté 
de la disparition de son li 's, et sa mémoire trou-
vée par ses malheurs domestiques (23). 

Toutefois, à travers ces réticences mala-
droites , Mallent confesse que la politique n'a 
point été étrangère à la discussion ; il va même 
jusqu'à déclarer que c'est dans cette réunion que 
Nantit a parlé de proclamations et de drapeau 
'«colore. En s'en allant, rapporte-t-il, Nanti! 
sest écrié : Cela m'est égal, on verra bientôt 
des proclamationset j'ai chez moi oeuf mètres 
d'étoffe pour faire un drapeau tricolore (24) : 
exclamation dont l'aveu est d'autant plus im-
portant de la part de Mallent, qu'elle prouve, 
Comme l'a articulé Berard, que Nantil avait été 
fortement contredit sur la possibilité actuelle de 
mettre à exécution le complot. 

Ce trouble d'esprit, ce défaut de mémoire, 
causés par des malheurs domestiques , Mallent 
Ue manque jamais d'y recourir, quand il n'ose 
coufesser ni avouer un fait. Aussi c'est en usant 
de ce moyen évasif, qu'il prétend ne point se 
souvenir de sa visite à Berard avec Lamy, pour 
savoir de ce commandant de bataillon le résultat 
de son entrevue avec le général Merlin dans 
la maison de Rey (25). C'est encore le trouble 
de sa mémoire qui lui a fait oublier les menaces 
proférées en sa présence et en celle de Berard , 
par Lamy, contre les chefs du complot (2G). 

Interpellé sur les causes de son absence de 

(23) In te r roga to i re de Mal l en t , du 18 octobre. 

(24) Idem. 

(25) Confronta t ion de Bera rd et Mal lent , d u ' 1 6 octobre. 

(26) In te r rogatoirc de Mullent ? du 18 octobrc. 



Paris, Mallent, Messieurs, est loin de donner 
des explications satisfaisantes (27). 

Son dessein, disait-il, était de se mettre à la 
poursuite de son fils. On lui demande d'après 
quel avis if a pris sa direction ; if lui est impos-
sible de le dire. A l'en croire, il a rencontré à 
l'une des barrières de la capitale un voyageur 
qui venait du côté d'Amiens, et s'était a r r ê t é 

pendant qu'on visitait la voiture publique. Ce 
voyageur lui a raconté qu'à une station de la 
diligence, il a vu un jeune homme qui parlait 
de se rendre à Nancy , où son père avait des 
connaissances ; qu'ayant fait observer au jeune 
homme qu'il ne prenait pas la route de cette 
ville, ce dernier a répondu qu'il voulait faire une 
tournée pour voir des places fortes. Au signa-
lement donné par le voyageur, Mallent a cru 
reconnaître son fils. 

C'est d'après cette rencontre singulière et sur 
ces indications vagues, qu'il a résolu de se 
mettre en route. 

Ce prétendu voyageur ayant rencontré le 
jeune homme sur la route d'Amiens, et celui-ci 
devant visiter des places de guerre et se rendre 
à Nancy, le parti le plus sage était de diriger les 
recherches sur ce dernier lieu : or c'est à Amiens 
que se rend Mallent; en sortant d'Amiens, d 
parcourt successivement Cambrai, Saint-Quen-
tin , Reims et Châlons, et son voyage aboutit à 
se rendre à Vitry-le-François, où il rejointSausetf 
et d'où il revient avec lui à Paris, renonçant 
ainsi tout-à-coup à continuer son voyage, et 

(27) In t e r roga to i r e s de Mal lent , des 1 2 , 1 8 , 19 et 2f> 

oc tobre . 



donnant pour unique excuse que Sauset , à rai-

son des circonstances, l'a engagé à re tourner 

dans la capitale. 

L'invraisemblance de la nouvelle donnée par 
c e prétendu voyageur , la direction des exclu-

i o n s de Mallent qui le conduit dans .plusieurs 

des villes où a .passé Maziau , ne sont pas les 

seules circonstances qui donnent au voyage de 

da l l en t Un caractère très-suspect; il le devient 

b'Cn davantage lorsque l'on Voit que c'est avec la 

femme Maziau et dans la même voiture qu'il a 

feit la route d'Amiens (28). 

II paraît fort extraordinaire que la femme 

Maziau e t Mallent aient tous deux pr is la même 

diligence et choisi les mêmes jours et les mêmes 

heures de départ . 

Cette particularité fait soupçonner que ce 

voyage a été concerté entre Malknt-et la femme 

Maziau ; tous deux ont nié le 'fait. II e»t remar-

quable qu'ils n'ont pas pris la voiture ensemble. 

La femme Maziau y est montée à P a r i s , e t Mâl-

lont à Saint-Denis. T o u s deux soutiennent que 

le hasard seul les a réunis dans la diligence, et 

^'fi'ils -n'avaient arrêté aucune place à l'avance : 

Mallent a -même dit qu'il n'avait obtenu u n e 

•place au passage de la diligence p a r Saint-Denis 

q u ' à cause de l'inexactitude d'tm voyageu r , et 

cet à-propos rend 'plus grande encore là singu-

larité du voyage (29). 

-Les contradictions de Mallent et de la femme 
Maziau ne sont pas moins 'remarquables. Selon 

cette inculpée, elle ne connaît, potorainsi dire > 

(28) In te r roga to i res J e Mal len t , J e s 1 8 , 1 9 et 2G octobre ; 

in ter rogato i re de la f e m m e M a z i a u , du 2 0 octobre . 

(29) Idem. 



point Malient , et c'est celui - ci qui, m o n t é 

dans la diligence , a commencé par lui parler < 
en ïui demandant de ses nouvelles. D ' a p r è s 

Malient, au contraire, l a femme Maziau, l ' ayant 

entendu nommer à Saint-Denis par sa f e m m e 

dont il était accompagné, a mis la tête à la 

portière et lui a demandé où il allait (30). 
S'il faut en croire Malient, arrivée à Amiens, 

la femme Maziau lui a dit qu'elle allait p r e n d r e 

la poste pour rejoindre son mari, et il ne lui a 
fait aucune question, parce qu'elle avait un air 
fort mystérieux, et paraissait se défier de lui. Mais 
Malient est formellement démenti par la f e m m e 

Maziau, qui soutient ne lui avoir pas dit un 
mot de tout cela (30). 

II est échappé à Mallent un aveu qui tend 
à démontrer que son voyage était c o n c e r t é 

entre lui et la femme Maziau ; il convient en 
effet que, le lendemain même de la d é c o u v e r t e 

du complot, et l'avant-veille de son départ de 
Paris, il est allé voir la femme Maziau chez elle. 
II voulait, dit-il, s'entendre avec cette femme 
pour la disposition d'un châssis vitré adapté à 
sa case d'exposition au Bazar : il convient qu'elfe 
lui a parlé du départ de son mari ; qu'elle ïui » 
manifesté les inquiétudes que lui causait son ab-
sence, parce qu'il était parti sans lui rien dire; 
qu'elle lui a dit attendre quelqu'un qui p o u r r a i t 

lui en donner des nouvelles ; et qu'elle l'a prié de 
lui faire savoir celles qu'il pourrait apprendre 
de son côté. Mallent laisse apercevoir que, lof® 
de cette visite, il a été question de politique-
En effet, il dit que la femme Maziau lui pai'la 

(30)Interrogatoires de Mallent, des 1 8 , 1 9 et 26 octobre; 
et interrogatoire de la femme Maziau, du 20 octobrc. 



des bruils que l'on faisait courir sur la mort du 
Roi. H fut, ajoute-t-il, tellement frappé de cette 
nouvelle, qu'il se rendit aux Tuileries pour la 
vérifier, et qu'il n'en sortit qu'après avoir vu le 
Roi paraître à son balcon (31). 

On peut raisonnablement conjecturer que 
Mallent s'est transporté chez la femme Maziau 
ce jour-là, pour tâcher d'avoir des nouvelles de 
s°n mari, et que c'est pour savoir ce qu'il était 
devenu que Mallent est parti de Paris en même 
temps qu'elle. Les affiliés du Bazar avaient le plus 
haut intérêt à ce que Maziau ne fût pas arrêté, 
puisqu'alors il eût pu révéler ce qui s'était passé 
dans cet établissement. 

Dans la réunion de tous les faits que nous 
venons de vous rappeler, et sur-tout dans les 
invraisemblances des dénégations de Mallent, 
et dans les aveux que la vérité lui a arràthés, 
et qui démontrent sa coopération à des conci-
liabules, vous reconnaîtrez sans doute, Mes-
sieurs , qu'il s'élève contre cet inculpé des charges 
suffisantes de participation au complot. 

(31) Interrogatoire de Mallent, du 19 octobre. 



D U M O U L I N (Jean-Baptiste), ex-Officier d'ordon-

nance de •'Bonaparte', Rentier. (Détenu.) 

Vous avez vu ,'Messieurs, Dumoulin , ébloui 
par l'ambition , se, laisser prendre à l'appât des 
honneurs et des places, abandonner un. établis-,. 
semen,t solide et suivre la fortune éphémère de 
Bonaparte. Vgus l'avez vu ensuite, dévoré de. 
la soif de l'or, abusçi; des faveurs de la fortune, 
et éprouver ensuite ses pins rigoureux ca-
prices. 

Les projets des conjurés ont-ils. réveillé d a n s 

cette ame ardente l'ambition et la cupidité ? 
Cela ne saurait être douteux d'après le rôle de 
Dgnio^hu d̂ ins le procès. 

C'est une caçte de visite sur laquelle un ren-
dez-vous est indiqué au crayon , qui trahit les 
relations de çct inculpé ayee le capitaine Nantil» 
chez lequel cette carte est saisie (1). 

Cette pièce est d'autant plus, importance , que 
Dumoulin prétendait ne pas connaître Nantil, 
et n'a avoué ses relations avec lui qu'après la 
représentation de la carte de visite (2). 

Nantil vantait Dumoulin comme un homme 
qui avait rendu les plus grands services aux con-
jurés : on était si persuadé parmi eux de sa par-
ticipation au complot, qu'à tort ou à raison il 
passait pour avoir été chargé d'une mission secrète 
auprès du prince Eugène , fait que nie Dumou-
lin et que n'a point éclairci l'instruction (3). 

(1) Cette carte est aux pièces. 

(2) De'position de Dumoulin , du 21 septembre. 

(3) Interrogatoire de Berard, du 9 octobre. 



On se souvient que c'est Dumoulin qui a écrit 
à Fi acheron pour faciliter au colonel Pailhès 
i c s moyens de communiquer avec les agens 
principaux de la conspiration dans la ville de 
Ly °n. Ce fait résulte et de la lettre de Flacheron 
saisie chez Dumoulin , et des réponses invrai-
semblables et contradictoires de Flacheron, de 
Pailhès et de Dumoulin ; réponses qui , delà part 
d.c ce dernier, décèlent ses relations dans le Ba-

et tendent à faire voir que Pailhès était un 
0l»issaire de cet établissement (4). 

Ami et compatriote de Berard , Dumoulin 
s-est trouvé avec ce commandant de bataillon à 
plusieurs- des réunions où figurent les agens les 
plus actifs du complot. 

Par lui, Rey est conduit chez Berard, au 
conciliabule où assistent aussi Mallent, Nantil 
et Lamy, et où l'on s'occupe des troubles fo-
mentés en Bretagne (5). 

C'est en sa présence que Nantil parle, à Berard 
la lettre qu'il dit lui avoir été envoyée par 
d'Argenson. (6). 

11 se trouve , s'il faut en croire Berard, à un 
tendez-vous concerté entre M. de Corcellcs et 

conjurés , qui ne purent s'y rendre (7). 
Dnro.ouliu est de la fameuse conférence du 

%zar où il est question de presser l'exécution 

(4) La lettre est aux pièces. Voyez l'article PaiJhès et 

tâcheron. 

(5) Interrogatoire de Berard, du 9 octobre. Voyez l'ar-
e c Mallent. 

(6) Interrogatoire de Berard, du 9 octobre. 

(7) Mthne interrogatoire. Voyez l'article Mallent. 



du complot, et de déterminer l'heure favorable 
pour le soulèvement (8). 

C'est Dumoulin qui fait à Berard des offres 
d'argent, et se charge de lui transmettre les ins-
tructions du comité directeur (9). 

C'est par Dumoulin que Berard connaît Ie 

déguisement qu'a employé Nantil pour échappe!' 
aux poursuites de la justice (10). 

C'est lui qui, après la découverte du complo t i 

se charge d'instruire exactement Berard de l'état 
des choses, le voit, à cet effet, dans des lieux 
écartés, l'abouche avec Fabvier , et ose se flatter 
qu'avec des lettres menaçantes, qui paraissent 
avoir été aussitôt adressées , on pourra intimider 
les membres de la Cour des Pairs délégués pour 
l'instruction du procès (11). 

Dumoulin est encore le conjuré qui, accom-
pagné de Lamy, va, dans le milieu de la nuit, 
annoncer à Berard la nouvelle de projets d'in-
surrection en Bretagne (12). 

Enfin c'est Dumoulin qui, dans la p r é v o y a n c e 

du prochain départ de la légion de Berard, fait 
auprès de lui une dernière tentative pour le dé-
terminer à faire révolter les soldats qui sont sous 
s^s ordres (13). Comme Mallent, Dumoulin» 
tout en avouant le fait des rendez-vous et des 
réunions révélées par Berard, commence pal' 
nier de la manière la plus sèche les faits et les 
discours, objet de ces conciliabules. De même 
aussi que Mallent, entraîné par la force de I» 

(8) Interrogatoire de Berard, du 9 octobre. 
• (9) Idem. 

(10) Mthnc interrogatoire. Voyez l'article Ilcnry. 
(11) Même interrogatoire. 
(12) Idem. 
(13) Idem. 



Vérité, il laisse quelquefois échapper des demi-
aveux d'autant plus puissans, qu'ils sont précédés 
de dénégations absolues, et que , comparés avec 
les aveux de Mallent, ils accréditent de plus en 
plus les révélations de Berard. 

Ainsi, d'abord Dumoulin soutient qu'il est 
toujours allé seul chez Berard ; puis il convient 
1u'il lui a un jour rendu visite avec une personne 
qni lui a dit avoir été arrétée pour le complot et 
^lâchée. II ne veut pas, dans le premier moment, 
nommer cette personne, de peur de la compro-
mettre de nouveau. Plus tard il dit qu'il serait 
possible que cette personne fût Lamy. Il soutient 
n'avoir pas fait cette visite au milieu de la nuit, 
et n'avoir point entretenu Berard de mouvemens 
insurrectionnels projetés en Bretagne , et à la 
tête desquels devaient, suivant les aveux de ce 
commandant de bataillon , se mettre le général 
Bachelu et le colonel Fabvier; et cependant il 
avoue qu'à ce moment Berard était déjà cou-
ché (14). 

Dumoulin prétend aussi d'abord qu'il ne se 
s°Uvient pas d'avoir conduit chez Berard l'a-
vocat Rey , avec lequel il convient d'avoir des 
dations d'affaires et d'amitié ; qu'il ne se rap-
pelé pas non plus d'avoir vu Mallent dans la 
Maison de Berard ; qu'il n'y a jamais entendu 
lire de lettres de Bretagne où il fût question de 
la conjuration (15). Puis, lors de sa confrontation 
avec Berard , il commence, dit-il , à croire que 
Rey était avec lui chez Berard (16). Dans un in-
terrogatoire subséquent, il va plus loin : if avoue 

(14) Interrogatoires Je Dumoulin, du 17 octobre. 
(15) Idem. 
(16) Confrontation Je Berard et Dumoulin, du 17 oc 

tobre. 



formellement s'y être rencontré avec Rey et Mal' 
lent; seulement, il prétend toujours ne p a s s e 

souvenir que d'autres personnes aient assiste a 
cette réunion (1.7). II ne nie pas d'avoir p r o p o s é d e 

renvoyer le domestique et de s'enfermer : mais 
il n'a, dit-il, fait cette proposition que parce qi|C 

Berard s'exprimait avec trop de liberté , et qi'c> 
si on les eût entendus, on les aurait -pris poU? 
des conspirateurs (18). Il ne dissimule plus q1,e 

dans la même réunion on ait lu une lettre de 
Rennes : mais il élude de s'expliquer sur le cou* 
tenu de cette lettre, en prétextant que, les^V^' 
de bourse auxquels il s'est livré , ayant a b s o r b e 

ses idées , mille circonstances sont sorties de sa 
mémoire, .prétexte qui, comme vous le voyez» 
ressemble au moyen banal employé par Mallent 
quand il est embarrassé de-4-épondre (19). Toute-
fois, Dumoulin confesse que Berard a parlé de 
mouvemens militaires à exécuter, et que Mallent) 
sans se mêler beauconp de lu conversation, pro-
posait toujours des moyens acerbes en cas d'e 
vénement; que, pour Rey, il insistait alin d'ag»' 
par une opposition légale et constitutionnelle» 
opinion que lui Dumoulin appuyait , parce 
que les insurrections militaires tuent la liberté-
Enfin , dans ses dernières réponses, Dumouli" 
déclare qu'en sortant delà maison de Berard) 
accompagné d'une personne dont il feint de 
ne pas se rappeler le nom , parce que c:est 
Nantil, il a dit à cette personne qu'il ne conce-
vait pas comment, dans une réunion d'amis,»' 

(17) Interrogatoire do Dumoulin, du 19 octobre. 

(18) Idem. 

(19) M(?me interrogatoire. 



s était glissé un inconnu , voulant parler de Mal-
lent ; que l'air et les propos de cet homme ne 
lui convenaient pas. Il a même , ajoute Dumou-
lin, averti Berard que cet homme pouvait bien 
être un agent provocateur (20). 

Dumoulin nie d'abord avoir assisté, dans 
Ie Bazar, à la réunion où Berard prétend que 
Cet inculpé et Nanti! ont chaudement disputé 
sur la possibilité actuelle de commencer le 
Mouvement (21). Il était en effet prudent que 
Dumoulin, > suivant lui , aux discours 
exaltés de Mallent, l'avait, dès la première fois , 
pris pour un agent provocateur , évitât de se 
rencontrer avec cet individu, et sur-tout d'aller 
dans un établissement en partie dirigé par lui. 
Mais dans un dernier interrogatoire (22), pressé 
de s'expliquer sur sa participation à ce concis 
liabule, Dumoulin, exaspéré par la confrontation 
où il avait entendu Berard tout révéler, s'écrie : 
Je ne sais pas mentir ; mon silence n'a été mo-
tivé que par mon indignation d'être accusé par 
Un homme que je croyais mon ami, et qui use 
envers moi d'une perfidie épouvantable en méf-
iant le mensonge à la vérité. Alors Dumoulin 
fait l'aveu du fait de la réunion seulement ; il en 
altère les circonstances rapportées par Berard. 
Suivant lui, voulant se promener, il a donné 
rendez-vous à Berard dans le Bazar même, afin 
de faire chacun une partie de la course pour se 
rejoindre. Il a trouvéBerard avec Mallent, Lamy 

(23) Interrogatoire de Dumoulin, du 19 octobre. 

(2-1) Interrogatoire de Dumoulin , du 17 octobre ; con-
frontation de Berard et de Dumoulin , du môme jour. 

(22) Interrogatoire de Dumoulin, du 19 octobre. 
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et Nantil dans une pièce sans lumière. A son 
arrivée , Rey s'entretenait de la Charte constitu-
tionnelle et de la crainte de se laisser dominer 
par le sabre. Nantil parlait, non pas d'exécuter 
un mouvement militaire, mais de se tenir en 
mesure. Dumoulin leur a dit qu'ils n'avaient pas 

le sens commun avec leur mouvement militaire) 
et les tourna en ridicule sur leur défaut de m o y e n s -

Nantil déclara qu'il parlait sérieusement, et que 
beaucoup d'olliciers étaient prêts à un m o u v e -

ment. II les traita de fous qui se feraient fusiller, 
et leur annonça que, dussent-ils être arrêtés, il 
s'opposerait à de tels projets. II les quitta de mau-
vaise humeur, et dit à Rey que c'étaient des in-
sensés; qu'il ne fallait pas se trouver plus long-
temps avec eux , leur conversation dégénérant 
toujours en projets extravagans. 

Ainsi, d'après Dumoulin lui-même, dans c e t t e 

réunion , il a été question d'opérer une insutu 

reetion, et c'était toujours le sujet des convef' 
sations des conspirateurs. 

Quant à l'entrevue de Dumoulin avec B e r a r d 

et Fabvier, nous en parlerons en nous oceU" 
pant de ce dernier. Il suffit de dire ici que les 
explications données par Dumoulin sur ce 
point du procès ne sont pas plus s a t i s f a i s a n t e s 

que celles que nous vêtions de rapporter (23)-
Appuyées des aveux et de Mallent et de 

Dumoulin lui-même, les déclarations de Ben ird 
indiquent d'une manière évidente que D u m o u -

lin , en relation avec plusieurs des p r i n c i p a u x 

agens du complot, s'est mêlé à leurs réunions et 
à leurs projets : s'il est vrai que, dans un de ce s 

(23) Voyez l'article Fabvier. 



conciliabules , Dumoulin ait voulu dissuader 
Nantil de précipiter l'exécution du complot, ce 
n'était pas pour l'en détourner entièrement, 
c'était uniquement pour se donner le temps de 
ftiûrirencore l'affaire, de mieux préparer et com-
hiner l'exécution , et d'agir avec pli s de chances 
de succès. Voilà, suivant nous , Messieurs, le 
véritable rôle qu'a joué Dumoulin : aussi croyons-
nous qu'il doit être classé dans l'accusation au 
rang des principaux auteurs de la conspiration. 



FABVIER ( Charles -Nicolas), Colonel en non-
activité et se disant Négociant. (Détenu.) 

Le colonel Fabvier est impliqué dans le procès 
sous deux rapports. 

Il y est signalé comme étant l'un des émis-
saires envoyés dans les départemens pour y or-
ganiser le complot. 

On lui impute , en outre, d'avoir eu avec Be-
rard et Dumoulin, deux des conjurés, une 

entrevue nocturne et clandestine où il n ' au ra i t 

pas caché son accession antérieure à la conspi-
ration. 

Vers la fin de juillet et au commencement 
d'août, c'est-à-dire, à une époque qui c o ï n c i d e 

avec la conspiration et les autres excursions de 
ses émissaires, Fabvier a fait à Nancy, C o h n a r 

et autres lieux, un voyage (1) que plusieurs cir-
constances ont démontré n'être point é t r a n g e r 

aux intrigues ourdies par les ennemis du Gou-
vernement. 

En effet, chez Fabvier est saisie (2) une letti'e 

conçue en termes équivoques, mais fort intelli-
gibles , par laquelle un sieur Hartmann , i e 

Munster, l'avertit , pendant son voyage, & 
prendre garde aux personnes auxquelles il fei* 
des propositions. 

Fabvier soutient que cette lettre contenait 
l'avis de se délier des propositions qu'on lui ferait j 
afin de le faire tomber dans un piège ; mais la 

(1) Interrogatoires de Fabvier, notamment celui du 

septembre. 

(2) Procès-verbal du commissaire de police du quart'"1 

du Mail, du 26 septembre. Voyez la teneur de la letti'e 

dans l'expose' des faits. 



teneur même de la lettre du sieur Hartmann 
contredit manifestement cette interprétation (3). 

Pour se convaincre que le but secret du voyage 
du colonel Fabvier était de favoriser les projets 
des ennemis de l'État, il suffirait du fait que 
nous allons énoncer, quand bien même il serait 
isolé. 

Le colonel Caron est arrêté à Epinal, après 
avoir tenté de corrompre un officier supérieur 
du régiment de dragons qui s'y trouvait en gar-
nison. L'information a révélé que, lorsqu'il se 
fendit à Épinal, Caron avait, depuis peu de 
temps, vu le colonel Fabvier. L'un et l'autre 
s'expliquent contradictoirement sur les circons-
tances qui ont accompagné leur entrevue (4). 
Enfin, lorsqu'on transfère à Paris le colonel Ca-
ron , celui-ci, en passant par Nancy, dit au sieur 
de Rosselange, par lui appelé dans sa prison, 
que le colonel Fabvier, dont on ignorait la pré-
sence dans ce canton, serait sans doute aussi 
arrêté (5). 

Le propos que l'on vient de rappeler , qui 
émane d'un homme dont la participation au 
Complot ne saurait être douteuse, indique de 
ïa manière la plus évidente qu'il n'ignorait pas 
l'objet de la mission du colonel Fabvier ; et 
Cette présomption si naturelle prend un nou-
veau degré de force, quand on considère, 
d'une part, que Caron , malgré les aveux de 

(3) Interrogatoires de Fabvier, des 26 et 27 septenibru 
et 25 octobre. 

(4) Interrogatoires de Fabvier, des 26 septembre et 25 
octobre ; interrogatoires de Caron, des 27 septembre et 
27 octobre. 

(5) Déclaration de M. de Rosselange, du 2 octobre. 



Fabvier, s'est obstine, dans ses interrogatoires, 
à soutenir qu'il ne connaissait pas ce der-
nier (6), et qu'il ne l'avait jamais vu; et, d'une 
autre part, que Caron a dit avoir appris par 
les gendarmes chargés de sa translation que 
Fabvier devait être arrêté; assertion qui a été 
démentie par tous les gendarmes qui ont été 
chai'gés de cette translation (7). 

On avait de justes motifs pour présumer 
que l'entrevue de Caron et de Fabvier s'était 
effectuée chez M. d'Argenson, que l'un et 
l'autre avaient visité. Fabvier en convenant 
de cette dernière démarche, soutient qu'il ne 
s'est rencontré avec Caron que dans une partie 
de chasse, sur laquelle il s'explique avec une 
singulière réticence. Lorsqu'on lui demande 
compte ensuite de ce qui s'est passé chez 
M. d'Argenson, il refuse de s'expliquer d'une 
manière catégorique : toutefois il ne nie pas 
formellement qu'il y ait été question de la cons-
piration. « Il ne croit pas, dit-il, devoir faire 
«part à la justice des conversations qui ont cU 
«lieu chez M. d'Argenson ; mais là ni ailleurs 
«il n'a vu aucun projet formel de mouve-
«ment (8). « 

En ce qui concerne son entrevue avec Du-
moulin et Berard, on se rappelle que, selon 
Berard, elle avait pour but de se recorder en 
quelque sorte sur les moyens de renouer de 
nouvelles intrigues. Divers indices paraissent 

(6) Interrogatoires de Caron, des 27 septembre et 2? 
octobre. 

(7) Dépositions des sieurs Marianne et Petit-Jean, d" 
4 octobre; Boye' et Rivât, du G octobre. 

(8) Interrogatoire de Fabvier, du 20 octobre. 



( 407 ) 
donner crédit aux aveux de Berard sur ce point 
du procès (9). 

En effet, Fabvier a d'abord nié cette entre-
vue (10) ; il a même (fit ne pas connaître Re-
rard : ce n'est que lors de sa confrontation avec 
ce commandant de bataillon , qu'il a été forcé de 
rendre un hommage tardif à la vérité ; depuis, 
et dans ses interrogatoires subséquens ( i l ) , il 
sest attaché à soutenir qu'il avait blâmé le moll-
ement qu'on voulait tenter à Paris, parce que 
ce mouvement devait causer en pure perte une 
effusion de sang; et ses réponses font présumer 
(jue son sentiment était de commencer l'insur-
rection par les provinces. Du reste, il ne nie 
pas avoir dit dans cet entretien qu'il fallait que 
les troupes conservassent une certaine attitude. 
H ne disconvient pas non plus que plusieurs per-
sonnes ne lui aient fait des ouvertures vagues , 
relativement à des projets d'insurrection; ouver-
tures qu'il a accueillies comme il le devait. Il refuse 
de nommer ces personnes , quoiqu'on lui fasse 
observer que c'est non à lui, mais à la justice, 
C|U'il appartient de vérifier ce que de telles pro-
positions peuvent avoir de licite ou de criminel. 

Fabvier, malgré ce qu'allirme Berard, pré-
tend (12) qu'il n'a jamais été question, dans 
Cette entrevue, de lettres menaçantes qu'on se 
Proposait d'écrire à Messieurs les Pairs chargés 

(9) Interrogatoire Je Berard , du 9 octobre. 

(10)Idem de Fabvier, des 26 septembre et 16 octobre, 

confrontation de Berard et Fabvier étant à la suite. 

(11) Interrogatoires de Fabvier, des 20 et 25 octobre; 

Confrontation de Berard et Fabvier, du 16 octobre. 

(12) Confrontation et interrogatoires de Fabvier, ci • 

"kssus cites. 



de l'instruction de cette affaire. On sait que Du» 
moulin, présent au même entretien, interrogé sur 
ce fait, se borne à dire qu'il a effectivement appi'lS 

que l'on devait fabriquer ces lettres, et qu'il refuse 
de dire par qui il en a été instruit (13). 

Fabvier, de même que Dumoulin , ne se dis-
simule pas les conséquences fâcheuses qui résul-
tent contre eux , de leur entrevue avec B e r a r d , 

sur-tout lorsque celui-ci fait entendre qu'elle a 
été arrêtée avec l'intention de se concerter dans 
l'intérêt du complot. Aussi font-ils de prodi-
gieux efforts d'imagination pour persuader qu*' 
ne s'agit ici que d'une rencontre fortuite entre 
gens qui se connaissaient à peine. Analysons ra-
pidement leurs déclarations, et l'on r e c o n n a î t r a , 

par les contradictions qui s'y trouvent, qu'elles 
ne méritent aucune confiance (14), 

En effet , sefon Dumoulin , il a r e n c o n t r é 

Fabvier sur le boulevart près de la place Ven* 
dôme, et lui a alors proposé d'aller voir B e r a r d ) 

ce qu'ils ont fait sur4e«champ ; au c o n t r a i r e » 

d'après F a b v i e r , c'est à peu de distance du Pa-
lais-Royal , à côté de la e p u r des Fontaines, et 
dans le café Rossignol , qu'il a trouvé Dumou-
lin , et que celui-ci lui a fait la proposition dont 
nous venons de parler. 

Fabvier est allé jusqu'à soutenir qu'il voyait 
alors Dumoulin pour la première fois; ce qU1 

rend fort peu vraisemblable l'acceptation dc 

l'offre qui lui aurait été inopinément faite par 
un inconnu. Dumoulin a déclaré, de son côté» 
qu'antérieurement il avait connu Fabvier dans 

(13) Interrogatoire de Dumoulin, du 19 octobre. 
(14) Interrogatoires de Fabvier, des 20 et 25 octobre» 

de Dumoulin, des 17 et 19 octobre. 



k monde, et qu'ils s'étaient promenés ensemble 
plusieurs fois. 

Interpellé de dire de quelle manière il avait 
frit la connaissance de Dumoulin, Fabvier a 
soutenu que c'était un jeune ouvrier qui le lui 
avait montré et fait connaître dans un café ; il 
sest opiniâtréà taire le nom de ce jeune homme. 
On en devine la raison, quand ou sait que ce 
Ieune homme est l'horloger Henry , ami de 
Nantil, qui en convient (15), et qui, selon Be-
rard, avait été chargé d'apporter à ce dernier des 
instructions que devait lui envoyer Fabvier, 
après s'être concerté avec M. de la Fayette. 

Fabvier nie ce dernier fait, tout en recon-
naissant qu'il allait très-souvent visiter M. de 
la Fayette à sa campagne (16). 

Fabvier, du reste, n'a pu nier ses relations 
fréquentes avec Nantil, qu'il connaît depuis son 
enfance, dont le nom est souvent inscrit sur 
son agenda, et à qui il a prêté de l'argent (17). 

Les aveux de De Laverderie, ceux de Be-
rard , les voyages de Fabvier, ses entrevues 
avec Berard, Dumoulin et Caron, les rapports 
^ùi ont existé entre lui et plusieurs des incul-
pés, ses explications invraisemblables et con-
tradictoires , ses aveux mêmes sur les ouvertures 
qu'on lui a faites, tout nous prescrit de le con-
sidérer comme un des fauteurs de la conspira-
tion , et de requérir, sous ce rapport, la mise 
en accusation de cet ancien militaire. 

(15) Interrogatoire de Henry, du 11 novembre. 

(16) Interrogatoire de Fabvier, du 26 septembre. 
(17) Idem. 



C A R O N (Augustin-Joseph), Lieutenant-colonel 
de cavalerie en retraite, demeurant a Colmar. 
(Détenu.) 

Lieutenant-colonel en retraite, Caron est l au-
teur de cette proposition criminelle faite le 1® 
août au sieur de l'Etang, chef d'escadron des 
dragons de la Seine, en garnison àEpinal, pi-0' 
position qui a excité la juste indignation du loy^ 
militaire auquel on avait fait l'injure de l'a' 
dresser (1). 

Nous n'entrerons pas dans de plus amples 
développemens relativement au fait en lui-même 
que nous avons eu déjà l'occasion de faire con-
naître à la Cour ; fait tellement positif, qu'il im-
plique nécessairement de la part de Caron tout-
à-Ia-fois la connaissance du complot et l'emplo1 

des moyens qui devaient en procurer l'exécution-
C'est en vain que Caron a tenté de jeter des 

soupçons sur la sincérité du témoignage du sieui' 
de l'Etang : indépendamment de la bonne répu-
tation de celui-ci, de ce que ses déclarations sont 
corroborées par celle de son domestique (2), 
de ce qu'enfin Caron (3) ne peut donner de 

(1) Rapport de M. de l'Étang à son général; trois de 
clarations de M. de l'Etang devant le juge d'instruction 
d'Épi n aî, les 17 et 19 août. 

(2) Elles lé sont aussi par Fa déposition de la Fdle Ail' 
d r é , q u i , entendue le 17 août par le juge d'instruction 
d'Epinal, déclare que, sur lès sept heures du soir, Mic Col-
lin (qu'accompagnait Caron) l'a questionnée sur l'Jieure 

à laquelle rentrait le sieur de l'Etang, et lui a demande's'^ 
soupait seul, et à quelle heure. 

(3) Les divers interrogatoires de Caron. 



ventables raisons pour expliquer sa visite à un 
homme qui lui était tout-à-fait inconnu, 011 se 
demandera toujours quel intérêt assez puissant 
ai'rait pu déterminer cet officier supérieur à in-
venter ce qu'il a déclaré, et comment il lui aurait 
eté possible de deviner l'existence d'un complot 
4 ni alors, dans la capitale même où il se tramait, 
était encore enveloppé de tant de mystère. 

H importait de connaître les démarches anté-
rieures de Caron ; ce que l'instruction a appris, 
les réponses de l'inculpé, et jusques à ses réti-
censes, tout s'est réuni pour aggraver les charges 
qui pesaient sur lui. 

Afin de se procurer les moyens de dissimuler 
ce qu'il a fait dans son trajet de Colmar à Epinal, 
Caron soutient d'abord qu'il est sorti de la pre-
mière de ces villes le 14 août seulement : deux 
témoins et la propre déclaration de sa femme 
viennent le contredire et prouver qu'il s'est mis 
en voyage le 13 août matin (4). 

Mais 011 avait de justes raisons de supposer 
qu'avant d'arriver à Epinal, Caron avait eu 
Une entrevue avec le colonel Fabvier, et qu'il 
avait encore visité M. d'Argenson. Interrogé sur 
ce point, il avoue avoir vu ce dernier; mais il ne 
connaît point Fabvier, et n'a jamais eu de rela-
tions avec lui ; et cependant Fabvier le dément 
de la manière la plus formelle : ils se sont trouvés 
réunis à une partie de chasse ; 011 l'a nommé 
à Caron ; ils ont eu un entretien sur des matières 

(4) Interrogatoires de Caron , des 16 et 22 août et 

14 septembre; procès-verbal de perquisition dresse' le 

18 août par le juge d'instruction de Colmar; et déposi-

tions du sieur Decker, du 2 septembre, et du ge'ne'ral d'Er-

Hioncourt, du 3 du même mois. 



politiques. Tandis que Caron s'obstine à nier 
ces faits, Fabvier, de son côté, s'opiniâtre à refu-
ser toute explication sur le nom des chasseurs 
et sur le lieu où ils ont chassé : en sorte qu'il est 
difficile de résister à cette présomption , que 

c'est dans cette entrevue, sur laquelle on affecte 
de jeter de l'obscurité, que Caron a été charge 
de corrompre le chef d'escadron de l'Étang ; et 
cette présomption devient plus pressante, lors-
qu'on sait qu'après son arrestation Caron an-
nonça que bientôt ce Fabvier qu'il dit ne pas 
connaître devait être arrêté lui-même (5). 

En considérant comme démontré par tout 
ce qui précède, que l'ancien lieutenant-colonel 
Caron a cherché à ébranler la fidélité d'un ser-
viteur du Roi, il reste à qualifier cette action 
criminelle. 

On pourrait la considérer seulement comme 
une proposition non agréée de former un com-
plot pour renverser le Gouvernement, si cette 
tentative n'avait pas pour objet de donner un 
nouveau conjuré à une conspiration préexistante, 
et si, dès-lors, l'auteur de la proposition, par 
une conséquence absolue, ne devait pas être 
lui-même initié dans cette conspiration, dont il 
préparait et facilitait l'exécution en lui cherchant 
un appui. 

Nous n'hésitons donc pas à considérer Caron 
comme l'un des auteurs du complot sur lequel 
la justice est appelée à prononcer , et c'est sous 
ce rapport que sa mise en accusation sera requise 
par nous. 

(5) Interrogatoires de Caron, des 27 septembre et 27 
octobre j de Fabvier, des 26, 27 septembre et 25 octobre. 



RlïV (Joseph), ci-devant Avocat à Paris. 
(Absent.) 

Imbu d'opinions exaltées, propagateur de 
doctrines pernicieuses, dont la publication a oc-
casionné sa radiation du tableau de l'ordre des 
avocats , Rey devait embrasser avec ardeur le 
parti de la conspiration (1). 

Aussi de Laverderie nous apprend - il que 
Rey présidait un comité directeur, où plusieurs 
avocats étaient admis, et qui agissait sous l'in-
fluence du comité républicain, et sous les 
ordres de M. de la Fayette, président de ce 
dernier comité (2). 

Berard, de son côté, nous dépeint Rey comme 
un des plus chauds artisans du complot (3). 

Rey assiste en effet chez Berard à un conci-
liabule , où lui-même donne communication ou 
lecture d'une lettre relative à des menées cri-
minelles pratiquées en Bretagne (4). 

C'est chez Rey que se tient cet autre conci-
liabule où l'on concerte avec Nantil, le gé-
néral Merlin et Berard, les moyens de sur-
prendre Vincennes ; c'est là qu'il est question 
de passer à l'exécution, et de mettre à la tête des 
conjurés le général la Fayette (5). 

Enfin Rey assiste dans le Bazar à la réunion 

(1) Expédition de la délibe'ration du conseil de disci-

pline des avocats , jointe aux pièces. 

(2) Interrogatoire de Do Laverder ie , du 13 septembre. 

(3) Idem de Berard , du 9 octobre. Voyez, en outre les 

articles de Mallent et Dumoul in . 

(4) Idem. 

(5) In ter rogatoi re de Be ra rd , du 9 octobre. 



( 414 ) 
où, dans de longs débats, le jour de l'exécution 
fut mis en question. On sait que, sans s'expli-
quer positivement sur l'opinion de Dumoulin, 
qui ne trouvait pas les choses assez préparées, 
Rey déclara que, si l'on voulait enfin éclater, 
tout était prêt de son côté ; on se souvient aussi 
qu'avant de se séparer de Nantil, il lui remit 
les fonds nécessaires pour favoriser le soulève-
ment (G). 

A peine la conspiration est-elle déjouée , 
que , dès le 22 ou le 23 août, avant même 
d'être soupçonné, Rey quitte précipitamment 
son domicile, fuit en pays étranger, et autorise 
ainsi à penser qu'il n'avait aucune explication 
à fournir dans l'intérêt de sa défense (7). 

Cette fuite, les aveux de De Laverderie, ceux 
de Berard , les réponses des autres inculpés , 
tout se réunit pour faire considérer l ' e x - a v o c a t 

Rey comme un des coopérateurs du complot, et 
pour nous déterminer à requérir sa mise en 
accusation. 

(6) Interrogatoire de Berard , du 9 octobre. 

(7) Déposition de la veuve Nichou, du 25 septembre. 



D E B E A U F O R T (Jeun-Pierre), Avocat à Paris. 
( Non arrêté. ) 

Bien que peu nombreux , les indices qui s'é-
lèvent contre de Beaufort n'en paraissent pas 
moins puissans. 

Voisin et ami de l'ex-avocat Rey, de Beaufort, 
aussi avocat, a adopté les mêmes principes. 

Ses liaisons intimes avec l'un des plus grands 
zélateurs du complot, et la conformité de leurs 
opinions , ne permettent guère de douter qu'il 
ait ignoré l'existence de la conjuration , et qu'il 
n'y ait pris une part directe. Nous vous avons 
entretenus.de ces pièces matérielles qui émanent 
de la main de De Beaufort et qui ne fortifient que 
trop cette présomption. 

On a saisi dans le domicile de De Beaufort 
un pamphlet dans lequel il préconise et provoque 
la sédition, écrit qu'on croira difficilement avoir 
été répandu sans dessein dans la capitale le jour 
même où les conjurés devaient agir (I). 

On y a également trouvé trois projets d'une 
proclamation adressée aux ouvriers de Paris poul-
ies entraîner dans la révolte (2). 

Vous vous rappelez encore , Messieurs , et 
sans doute vous n'avez pu entendre sans indi-
gnation , la lecture de ces écrits : la calomnie et 
l'outrage y sont prodigués d'une manière si 
odieuse , qu'ils n'auraient pu inspirer que du 

(1) Procès-verba l du commissaire de police du quar t ier 

de la Ci te , du 14 octobre. Les exemplaires saisis sont au 

greffe de la Cour. 

(2) Même procès-verbal . Voyez , dans l'expose' des faits, 

' M e n e u r de ces projets. 



mépris contre l'auteur, à la classe de citoyens 
auxquels on faisait l'injure de destiner d'aussi 
criminelles provocations. 

De Beaufort nie sa participation au complot: 
mais de quelle manière explique-t-il les projets 
de proclamation? C'est, dit-il, un essai littéraire 
qu'il a voulu faire ; il ne se souvenait même p»s 

de s'en être occupé ; il se peut qu'il ait compose 
ces projets cette année même, dans un moment 
où tous les esprits étaient exaspérés : au surplus, 
ils furent abandonnés aussitôt que conçus (3). 

Ces explications, où de Beaufort est obligé 
d'avouer, comme étant les siens, les principes 
du plus mauvais citoyen , sont loin de dissiper 
les charges qui pèsent sur cet inculpé. 

Aussi, Messieurs, croyons-nous devoir re-
quérir que de Beaufort soit mis en accusation 
comme l'un des coopérateurs du complot. 

(3) Interrogatoire de De Beaufort, du 14 octobre. 



M E R L I N ( E ugène ) , Maréchal-de-camp en non-
activité , demeurant a Paris. ( Absent. ) 

L'information a fait retomber sur ie général 
Merlin de graves inculpations. 

Nantil le désigne à Chenard comme devant, 
avec le général Lafitte, diriger l'insurrection à 
Paris même. Il y a plus": vous vous rappelez , 
Messieurs , que Nantil, pressé de donner par 
écrit les noms des généraux qui devaient être à 
la tête du mouvement de Paris, traça le nom de 
ces deux généraux sur un morceau de papier 
qu'il remit à Chenard. Le nom de Merlin se 
trouve , à la vérité, écrit en abréviation, par Nan-
ti!, sur ce papier; mais il ne peut y avoir d'équi-
voque, puisque, d'après la déposition de Che-
nard, c'est sans aucun doute le général Merlin 
que lui a nommé Nantil (1). 

Ce n'est point, au surplus, à Chenard seul que 
Nantil parle de la coopération du général Merlin 
au complot . II s'exprime d'une manière non moins 
positive , vis-à-vis de l'adjudant Robert, qui l'a 
déclaré (2). 

De Laverderie et Trogoff signalent encore 
le même général comme chargé d'un comman-

O O 
dénient dans la conspiration (3) 

Enfin un fait précis, une charge directe et 

(1) Dépositions de Chenard , des 20 août et 13 sep-
tembre. 

(2) Déclaration de Robert devant le lieutenant colonel 
«licf de la police militaire; et ses interrogatoires des 22 août 
<H 1 . " septembre. 

(3) Interrogatoires de De Laverderie, du 13 septembre, 
«t do Trogoff , du 19 septembre. 



( ) 
positive, s'élèvent contre le général Merlin. C'est 
lui qui fait partie du conciliabule tenu dans l'ap-
partement de Rey, et où se trouvaient avec cehu-
ci Nantil et Berard. C'est dans cette m y s t é -

rieuse entrevue qu'on discute avec le générai 
Merlin tous les moyens de s'emparer du châ-
teau de Vincennes, dont il déclare connaître la 

position et les fortifications , pour s'en être em-
paré lui-même à l'époque désastreuse du 20 mars; 
c'est encore dans cette entrevue qu'on s'occupe 
de fixer le moment de l'exécution du complot, 
et des moyens d'avertir M. de la Fayette du 
jour où devait avoir lieu cette exécution ; c'est 
encore alors que , malgré toutes ses précautions 
pour rester inconnu . le général Merlin est 
nommé : il en témoigne même son mécontefl* 
tement (4). 

Appelé devant la justice pour y rendre compte 
de sa conduite , le général Merlin se dérobe pal' 
la fuite. 

La déposition de Chenard, l'écrit confié par 
Nantil à ce témoin , les aveux de Robert , de 
Trogoff, de De Laverderie et de Berard , nous 
paraissent des charges trop puissantes pour ne 
pas voir dans ce général l'un des principaux 
chefs du complot, et pour ne pas rendre dès-lors 
nécessaire sa mise en accusation. 

(•fï ïntcrrogutcire Je Berard, du 0 octobre. 



LAMY ( Antoine-Nicolas), Étudiant en philoso-
Sophie , ex-Receveur de l'enregistrement. 
( Absent. ) 

Se disant étudiant en philosophie, niais ai»-
cicn receveur de l'enregistrement, destitué et 
même condamné par contumace pour infidè-
les , Lamy a été d'abord arrêté, parce qu'il s'était 
rencontré au domicile de Lavocat lors des re-
cherches de la police (1). Son interrogatoire 
présente l'audacieuse manifestation des opinions 
les plus désordonnées et des imputations les 
plus outrageantes contre la justice elle-même; 
niais la justice, qui n'avait point encore acquis 
sur Lamy les indices et les preuves résultant au-
jourd'hui do l'instruction, ne s'est vengée qu'en 
méprisant ses injures et en ordonnant sa mise 
en liberté. 

Voici comment s'exprimait Lamy dans ses 
'"éponses : La conspiration, disait-il (2 . ) , est 
'me machination d'ultras. On veut évincer des 
binées ( ce sont ses propres expressions ) les 
officiers plébéiens et patriotes. II s'impose la loi 
(le ne nommer aucune de ses connaissances soit 
dntis le civil, soit dans le militaire ; i! restera 
st'ul compromis à ses risques et périls. C'est le 
devoir d'un honnête homme de dire la vérité; 
lnais aujourd'hui il n'est point au pouvoir de la 
Justice, dont le caractère est altéré depuis plu-
s'eUrs années , à quelques exceptions près, 

(t ; Lettre du commissaire de police du quartier df* 

du. 22: «oui. 

Interrogatoire du ï<i août. 



d'inspirer assez de confiance pour que celui 
qu'elle interroge ne craigne point de lui citer le 
nom de ses amis. L'autorité est dans ies mains 
de I a faction aristocratique ; il lui a fallu une 
conspiration ; elle l'a faite, et ne sera point em-
barrassée pour faire usage de noms qui lui seront 

connus. 
Lamy s'est h ité de se soustraire, par une 

prompte fuite, aux poursuites qui ont été renou-
velées contre lui. 

C'est par Berard qu'on a connu, dans le cours 

de l'instruction, la part qu'il a prise au complot (3)-
Berard croit que cet inculpé était au déjeu-

ner qui lui a été donné au Bazar, et dol̂  
nous avons eu tant de fois occasion de v o i ' S 

entretenir. 
Berard n'avait pas nommé Lamy comme 

ayant assisté à la réunion qui a eu lieu un 
soir chez lui, et où Bey a fait lecture d'une 
lettre relative à des machinations p r a t i q u é e s 

en Bretagne par les conspirateurs ; mais Mal-
ient lui-même fa indiqué pour avoir fait partie 
de ce conciliabule. 

Suivant Berard, Lamy accompagnait Mal-
lent , quand celui-ci est venu s'informer auprès 
de lui du résultat de son entrevue avec le gé-
néral Merlin. 

C'est encore Lamy qui, d'après B e r a r d i 

s'exhalait devant Malient en plaintes amères 
contre le général Merlin , et deux autres 
personnes , auxquels il reprochait le ma"' 
vais succès du complot dont il les regardai 
comme les chefs. « Nous verrons , disait-il' 

(3) Interrogatoire de Rorard , du 9 octobre. Voyc.z, c" 
outre, les articles Malient et Dumoulin. 



»nous verrons si leur or saura les soustraire 
»à notre indignation. » 

Cet emportement, Messieurs, ne doit point 
étonner de fa part d'un homme qui sait si peu 
se modérer en présence de la justice. 

Ce qu'en raconte Berard est trop bien d'ac-
cord avec la violence du caractère de Lamy 
pour être révoqué en doute. 

Aussi, Messieurs, nous n'hésiterons point 
à vous proposer de ranger cet inculpé dans la 
classe des accusés de coopération au complot. 



HENRY (Nicolas-Achille), Horloger en chambre, 

demeurant à Paris. (Non arrêté.) 

C'est J'horlogcr Henry que Dumoulin a pro-
posé pour intermédiaire à Berard , lorsqu'il f"t 
(juestion de procurer à celui-ci des relations di-
rectes et un entretien avec MM. de Corcelles 
et Mérilhou. 

Berard dépose seul de ce fait (1): mais on sait 
que Henry était lié avec Nantil; qu'il était connu 
de Fabvier; qu'il avait des relations avec Du-
moulin , Lavocat et Lamy, et qu'enfin Monchv 
père et fils ne lui étaient pas étrangers (2). 

Henry a avoué (3) avoir entendu dire à Nantil 
qu'il y avait quelque chose de nouveau; que 
tout en irait mieux. 

Une lettre de son frère trouvée dans ses pa-
piers, et dans laquelle on lui parle d'une spécu-
lation , est conçue en termes énigmatiques, 
et Henry n'a donné aucune explication satisfai-
sante sur son véritable sens (4). 

Les violens soupçons que laisse concevoir 
<;>ite lettre , et sur-tout les relations de cet in-

(i ; interrogatoire de Berard , du 9 octobre. 

(2) Interrogatoire, de Henry, du 11 novembre. 

(.'}} Môme interrogatoire. 

(4) Procès-verbal du commissaire de police du quart ier 
du Palais-Royal, du 10 novembre. Voyez, dans l'exposé 
des faits , ce qu'on dit de cette lettre et des mauvaise» 
explications de Henry. Voyez aussi les articles Dumoul in 
cl Fabvier. 



culpé avec des personnes initiées au complot, 
ûous déterminent à penser qu'il y a lieu de 
lettre en accusation l'fiorloger Henry, lequel 
n'a point été arrêté. 



COMBES-SIEYES (George-Christophe-Victoire ) , 

Banquier, demeurant a Paris. ( N o n arrêté). 

Combes-Sieyes, l'un dos sociétaires du Bazar, 

est frère d'un ancien chef de corps-francs, ac-

tuellement poursuivi devant la Cour de Iliom 

comme prévenu d'avoir participé à un projet 

d'insurrection qui devait éclater , dès le mois de 

mai dernier, dans les départemens de la Franche-

Comté . 

Combes-Sieyes est précisément désigné par 

de Laverder ie , dans son interrogatoire du 13 sep-

tembre , comme étant celui qui transmettait à 

Nanti l les fonds dont celui-ci avait besoin pour 

l'organisation delà conspiration; et c'est de Nan-

til lui-même que de Laverderie a appris cette 

circonstance (1). 

L o r s q u e , dans un de ses interrogatoires, on a 

demandé à de Laverder ie s'il savait qu 'une autre 

personne que Combes eût été chargée de la dis-

tribution des fonds , il a répondu qu'il n'en savait 

rien ; que c'était même par hasard qu'il avait su 

le nom de Combes , Nantil ayant dit un jour 

devant lui qu'il devait recevoir de Combes une 

somme de 15 à 2 0 , 0 0 0 francs. 

Si l'on rapproche cette réponse de toutes les 

preuves qui résultent de l 'instruction sur l'ar-

gent et les billets de banque (pie Nanti! a eus à 

sa disposition, et sur les distributions qu'il en a 

faites, on ne peut s 'empêcher de concevoir 

contre Combes-Sieyes de violens soupçons : 

néanmoins, ces soupçons ne nous semblent pas, 

1 Interrogatoire de De Laverder ie , du 10 septembre-



a i ' moins quant à p r é s e n t , suffisamment con-

firmés. D ' u n e p a r t , Combes-Sieyes a constam-

ment nié fe fait, if soutient n'avoir, ni distr ibué, 

ni été chargé de distribuer de l 'argent dans i'in-

térét d 'une conspiration qu'il a toujours ignorée , 

°U d'après l'ini])ulsion de Nantil qu'il n'a jamais 
v , i . D 'une autre par t , de Laverder ie ne parle 

pas d'après des relations directes avec Combes-

Sieyes : nous ne croyons donc pas pouvoir con-

clure à la mise en accusation de cet incu lpé , 

dont les papiers ont été scrupuleusement exa-

minés , et n 'ont présenté rien qui pût le com-

promet t r e ; il n'a pas été décerné de mandat de 

dépôt contre lui. 



M O N C H Y fils ( Scévola ) , ancien Chirurgien 
sous-aide-major, Marchand de bois, et 

Fabricant de bleu de Prusse. ( D é t e n u . ) 

C'est Monchy (Us, domicilié à Nancy , qui & 

écrit la lettre du 13 aoû t , par laquelle, en ternies 

mystérieux , on instruit Nantil des progrès 

de la conspiration à Colmar et dans ses envi-

rons (1). 

La teneur même de cette lettre l'ait présumer 

que Monchy a été l 'intermédiaire employé par 

Nantil et par la personne indiquée dans la lettre 

sous le nom de Bachelier, pour s'informer mu-

tuellement de l'état de la conspiration à Paris 

et dans la province. 

Une multitude d'indices fortifient cette pré-

somption. 

Scévola Monchy ne peut dire où , quand , ni 

pourquoi il a écrit cette lettre (2). Il imagine, 

pour l 'expliquer, la version la plus invraisem-

blable : s'il faut l'en croire , le 7 août , d'après 

la communication que lui donne un inconnu, 

d'une lettre où Nantil le prie de fui rendre ser-

vice dans une affaire qui intéresse sa sûreté , il 

reçoit de l 'inconnu et transporte à Béfort des 

papiers destinés à un sieur Bachelier, qui vien-

dra les lui demander à Béfort même. 

Dans cette ville, 1111 autre inconnu vient lui 

redemander ces papiers , et il les ïui remet , sans 

exiger aucune sûreté, ni prendre de rensei-

(1) Voyez la teneur de cette lettre dans l'expose des 
faits. 

(2) Interrogatoire de Monchy , des 7 et 25 septembre. 



gnemcns. inconnu lui propose de se rendre 

chez le sieur Bachelier, à deux lieues de là; il 

y consen t : un char-à-bancs vient le che rcher ; 
; ipres deux heures de m a r c h e , il arrive chez 

k soi-disant Bachelier , dans un village dont il 

Hepeut dire le nom. Bachelier lui remet le mo-

dèle de la lettre du 13 aoû t , saisie chez Nantil . 

Sans qu'on lui explique, et sans qu'il sache ce 

que tout cela signifie, il écrit et envoie aveu-

glement la lettre à l 'adresse qu'on lui avait 

désignée. 

Sommé de s'expliquer plus c a t é g o r i q u e m e n t , 

Monchy persiste à n' indiquer ni la route qu'il a 

pa rcourue , ni le village où on l'a condu i t ; il ne 

d o n n e pas plus de renseigneniens sur le pré-

tendu Bachelier. P o u r découvrir le mystér iéux 

personnage auquel Monchy fils a été envoyé , 

et qui lui a lait écrire la le t t re , on essaye de 

t rouver la trace de la route que celui-ci a dû par-

courir ; mais on a la certi tude que personne du 

nom de Bachelier n'est connu sur les lieux (3). 

On peut présumer que la lettre de Monchy 

est la réponse à une aut re lettre écrite par Nantil 

à un chef très-influent qui se cachait sous le 

le nom de Bachelier. 
E n e l fe t , Monchy père arrive le 7 août à 

N a n c y , revenant de Paris , où , selon l'un des 

frères .Marin (•!•), Nantil lui a fait confidence de 

la conspiration; et c 'estîe jour même de l'arrivée 

(3) Dépositions de Dauphin , de Gucster et autres té-
moins entendus le 12 août par le juge d'instruction de 
Béfort. Lettre du procureur du Roi de Nunci, du 14 sep-
tembre 1820. 

(4) Interrogatoire de Claude-Fidèle Marin , du 23 sep-
tembre. 

5 r 



de son père à Nancy, (pie Monchy , (ils part de 

cette ville pou r aller remplir sa mission (5). 

B e r a r d , d'après les confidences de Nant i l , 

désigne M. d 'Argenson comme étant la personne 

avec laquelle ce capitaine correspondait . Nantil 

lui a même mont ré une lettre (pie M. d'Ar-

genson avait r épondue à l 'une des s iennes , et 

il reconnaît la lettre écrite par Monchy pour être 

cette réponse (6). 

C'est précisément vers les lieux où demeure 

M. d 'Argenson que Monchy convient avoir été 

condui t . 

Enfin il est assez remarquable que Monchy s'est 

rendu de Béfor t chez le soi-disant Bachelier) 

dans u n char-à-bancs; et que c'est dans un char-

à-bancs appar tenant à M. d 'Argenson que Fab-

vier , lors de sa première visite à ce personnage j 

a été conduit à Colmar (3). 

Que l que soit au surplus l'individu avec lequel 

correspondai t Nan t i ! , il n'en est pas moins vrai 

que , pour faciliter l 'exécution du complo t , Mon-

chy s'est chargé sciemment d'être l 'intermédiaire 

de cette correspondance. L a teneur de sa lettre, 

l ' invraisemblance, et l'on peut même dire l'ab-

surdité de ses réponses , rendent cette compli-

cité palpable. 

N o u s requer rons d o n c , a t tendu les charges 

de complicité , que M o n c h y soit mis en accusa-

t ion. 

(5) Déposition de Moncliy père devant Messieurs II* 

Pairs. 

(6) Iutcrrogatoii a de Berard, des 9 et 23 octobre. 

(7) Intcirogatoire de Fabvier, du 26 octobre. 



F O R E L (Pierre- Louis- Joseph -Charles), commis 

négociant, demeurant à Nancy. ( Non 

arrêté.) 

Forel s'est trouvé compromis à raison de fa 

correspondance qu'il entretenait avec Monchy 

fils. 

Par ses lettres saisies dans le domicile de sou 

ami (1) , qui alors était à N a n c y , Forel l'enga-

geait à lui indiquer les moyens de continuer 

leur correspondance , à le prévenir du moment 

où il devrait se rendre près de lui : on y lisait 

aussi que de grands personnages ne se gênaient 

•pas pour dire que, tout marchait vers l'accom-

plissement des vœux de Monchy, qui étaient les 

siens. 

Forel (2) a prétendu que ces dernières ex-

pressions n'avaient nul rapport à la conspiration 

qu'il ignorait , mais au tr iomphe d'un parti dont 

il suit les bannières ; selon lui encore , lorsqu'il 

parlait de se rendre à Nancy , il s'agissait de ter-

miner , par la voie des armes , des difficultés qui 

s'étaient élevées entre les jeunes gens de la ville 

et la garnison ; Monchy s'est expliqué de la 

même manière sur ce dernier fait. 

Ces explications n'étant point contredites 

par l'instruction , et pouvant à la r igueur être 

(1) Procès-verbal du juge d'instruction do Nancy , du 

4 .septembre. Voyez la teneur de ces lettres dans l'exposé 

des laits. 

(•2) in ter rogatoi re do Forel devant le juge d' instruc-

tion de N a n c y , du 21 octobre; et de flloncliy devant le 

le même j u g e , le 20 septembre. 
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considérées comme satisfaisantes , nous vous 
proposerons de déclarer qu'il n'y a lieu de suivre 
contre Pierre-Louis-Joseph-CharlesForel, qui 
n'a point été arrêté. 



MARIN ( Antoine-Sigisbert ), Commis négociant 

a Paris. ( Non arrêté. ) 

M A R I N ( Claude - Fidèle ), Commis négociant a 

Paris. ( Non arrêté. ) 

Les frères Marin ont été impliqués au procès 
<i cause de lettres écrites par eux , et qui ont été 
saisies chez Monchy et chez Mathieu (l). 

Les deux lettres souscrites par Antoine Si-
gisbert Marin, et saisies chez Monchy , ne sont 
point de nature à motiver la mise en accusation 
de cetinculpé, soit comme complice de la conspi-
ration , soit comme non-révélateur. En effet, l'une 
est insignifiante : il n'y est question de Nantil, 
avec qui les frères Marin avaient des relations, 
que pour y dire à Monchy que le signataire de 
la lettre n'avait pas vu cet officier depuis quelque 
temps. 

Par l'autre lettre, postérieure à la découverte 
de la conspiration , Antoine-Sigisbert Marin de-
mande à Monchy, avec circonspection, des dé-
tails sur ce qui s'est passé dans la légion de leur 
'département, c'est-à-dire dans la légion de la 
Meurthe, et des nouvelles de Nantil, que le 
souscripteur ne désigne (pie par la qualification 
de fameux musicien , auteur d'une fugue. 

Si les deux lettres d'Autoine-Sigisbcrt Marin 
ne peuvent fournir matière à une accusation, 

( t ) P r o c è s - v e r b a l du juge d ' ins t ruc t ion de N a n c y , d u 

1 s ep t embre ; et p rocès -ve rba l du juge d ' ins t ruc t ion de 

' - von , du 15 du m ê m e mois. Voyez la t eneu r de ces le t t res 

'•'MIS l 'expose des laits. 
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il en est autrement de la lettre de Claude-Fidèle 

Mar in , saisie au domicile de Mathieu. 

Cette lettre, rapprochée des aveux de Claude-
Fidèle Mar in , démontre que , s'il n'a point par-

ticipé au complot , il n'en a pas moins connu 
l'existence de ce complot assez long-temps avant 

l 'époque fixée pour le mettre à exécution. 

E n ef fe t , dans cette let tre , qui e.st du 31 

a o û t , Marin , après avoir écrit à Mathieu qu'il 

ne sait ce qu'est devenu N le joli musi-

cien (expression qu i , de son aveu , se rapporte à 

Nant i l ) , a joute que celui-ci les avait mis en-

courant de la dernière entreprise de la société. 
Nantil ne faisant aucun négoce, ces expressions 

ne peuvent s 'entendre que de la conspiration. 

Aussi Claude-Fidèle Marin a-t-il avoué (2) iplC 

dans les derniers jours de juillet, et en présence 
de Monchy, père qui venait leur demander leurs 

commissions avant son départ pour N a n c y , 

Nantil non-seulement leur avait dit qu'il allait 
y avoir un mouvemen t , mais encore leur avait 
fait entendre qu'il y prendrait part. 

L a Cour examinera dans sa sagesse si, pal* 

ces expressions de sa lettre , Il son a avait mit 

au courant de la dernière entreprise de sa 
ciété, rapprochées de celles-ci qui suivent im-

médiatement : Antoine vient d'écrire pour s'tn$' 
truire de son sort, Claude-Fidèle Marin n'en-

tend pas parler aussi de son frère. 

Il résulterait de l'aflirmitative , que Sigisbei't 

Marin aurait eu connaissance du complot , 

comme son frère ; néanmoins cette conjecture 

(2) Interrogatoire de Claude-Fidèle Marin, du 23 sep-
tembre. 



ne nous paraissant pas avoir un caractère de 
force et de gravité suffisant , pour motiver 
îa continuation des poursuites , ce sera seu-
lement contre Claude-Fidèle Marin, qui, de 
son propre aveu , a été mis par Nantil au fait 
de Ventreprise, c'est-à-dire du complot, et qui 
ne l'a pas révélé, que nous nous déterminerons 
à requérir la mise en accusation. 



M I C H E L E T ( Claude-Louis-Joseph-Ange ) , Ca-
pitaine de cavalerie en demi-solde, sans do-
micile connu, et disant demeurer à Parts. 
(Détenu). 

Tout annonce que Michelet a été l'un des 
émissaires de la conjuration : il a fait, à la fin de 
juillet et au commencement d'août, deux voyages 
à Charleville, Sedan, Metz et Strasbourg (1)-
Lors de ces voyages, il a sondé les dispositions 
du sieur de la Bachelerie, major des chasseurs 
de l'Orne, en garnison à Sedan (2), et il a fait 
au sieur Bezard (3), chef de bataillon actuelle-
ment décédé, des propositions formelles d'accé-
der au complot, propositions que ce chef de 
bataillon parait avoir acceptées. 

Bezard, peu de temps avant sa mort, confia 
le secret de ces propositions au sieur Marthe, 
lieutenant-colonel en retraite, qui en dépose 
aujourd'hui. 

Michelet dénie les avoir faites. 
Mais plusieurs indices tendent à prouver la 

réalité de ces propositions. 
En elfet, Michelet a, pendant ses voyages, 

essayé de pénétrer d'une manière fort suspecte 

(1) Les divers interrogatoires de Michelet. 

(2) Lettre de M. de la Bachellerie à M. le maréchal-de-
camp Picquet du Boisguy, en date du 3 août 1820; dépo-
sition de M. de la Bachellerie devant Messieurs les Pairs, 
le 21 novembre. 

(3) Dépositions de M. Picquet du Boisguy, des 21 no-
vembre et 5 décembre; déposition du sieur Marthe, du 4 
décembre. 



tes senfimens et {es dispositions du sieur de la 
Bûchellerie (4). 

Il a aussi fait des démarches à son passage à 
Mézières, pour connaître l'esprit de la garnison 
de cette place (5). 

Dans son embarras pour assigner une cause 
probable à ses voyages, il déclare (G) les avoir 
faits pour aller chercher à Strasbourg, amener 
à Paris, et ensuite reconduire une dame alle-
mande, avec qui il laisse supposer qu'il était lié 
intimement : mais il ne veut donner aucun ren-
seignement, ni sur cette prétendue dame, ni 
sur le mystère dont elle aurait voulu entourer 
Sa démarche. Comme Michelet voyageait seul, 
il imagine de prétendre que cette dame., dans 
sa propre voiture, suivait la voiture publique 
dans laquelle il était monté, et qu'elle mangeait 
à une table particulière , tandis qu'il vivait à 
une table d'hôte. 

Ainsi que Maziau , Fabvier et Poubelle, Mi-
chelet voyageait avec la prétendue qualité de 
commis-voyageur; on le voit proposer même 
quelquefois des marchandises à ceux dans la 
Confiance desquels if cherchait s\ s'insinuer ; mais 
il n'exécute aucune commande , par la raison 
qu'il ne fait réellement aucun commerce (7). 

Enfin, la vie équivoque de Michelet daus la 

(4) Lettre et déposition de M. de la BachcIIerie, pre'-
cite'es. 

(5) De'position du sieur Marion devant le juge d'instruc-
tion de Charleville , le 29 novembre. 

(G) Les divers interrogatoires de Mieehlet. 
(7) De'position et lettre du sieur de la Bacl.elleric; de'-

position pre'cite'e du sieur Marion ; dépositions du sieur 
Nazaricux devant le juge d'instruction de Metz, du 18 
novembre; du sieur Muet de Guesville devant le juge 
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capitale , fimpossibilité où il est d'indiquer pré-
cisément son dernier domicile , de justifier de 
moyens d'existence , et de dire quelles ont été 
sur-tout ses ressources pour faire deux voyages 
dispendieux. Tout contribue à rendre cct inculpé 
fort suspect (8). 

La réunion de ces charges nous impose l'o-
bligation de conclure à ce que la Cour o r d o n n e 

la mise en accusation de Michelet c o m m e 

un des adhérons du complot, les voyages et 
les propositions de cet inculpé n'étant que la 
conséquence d'une adhésion antérieure à la cons-
piration. 

d'instruction de Sedan , du 2 décembre; du sieur Lcgras 
de Vauvercy devant ie même juge, le 5 décembre; du 
sieur Franquet , même juge, même date ; du sieur Legros, 
même juge, "du 6 décembre; du sieur l lengaut devant 
Messieurs les Pairs , le 21 novembre. 

(8) Les interrogatoires de Michelet; de'position de Fa 
demoiselle Silhol, du 21 novembre, devant Messieurs les 
Pai rs ; de Duval , devant Messieurs les Pairs, le 23 no-
vembre ; et du sieur Gaillard, devant le juge d'instruction 
du Havre , le 29 novembre. 



F L A C H E R O N ( Philippe ) , Négociant à Lyon. 
( Non arrêté. ) 

P A I L H È S ( Antoine ) , Colonel en non activité 
demeurant à Paris. ( Non arrêté. ) 

Le colonel Pailhès est signalé par de Laver-
derie comme l'un des émissaires chargés par les 
conjurés d'agir dans les départemens (1). 

Les résultats de l'instruction établissent que 
de Laverderie a dit la vérité. 

En effet, il est acquis aujourd'hui que, vers 
la fin de juillet dernier, récemment sorti de pri-
son, où il avait été détenu en vertu de la loi du 
26 mars dernier, Pailhès, intimement lié avec 
les principaux agens du Bazar français, est parti 
mystérieusement de Paris pour se rendre à Lyon, 
où il était adressé par Dumoulin à Flacheron. 

Celui-ci est un négociant, ancien militaire, sur 
lequel Dumoulin croyait pouvoir compter assez 
pour lui adresser un émissaire qui devait travailler 
dans l'intérêt du complot. Néanmoins Dumoulin 
s'était trompé. L'un des principaux agens du com-
plot dans fa ville de Lyon ne prit pas confiance 
en Pailhès, qui avait commis la faute de partir 
de Paris sans être suffisamment accrédité, et 
refusa toutes communications avec lui. 

La preuve de ces faits réside principalement 
dans la lettre écrite à Dumoulin par Flacheron, 
au commencement de septembre dernier, et qui 
a été saisie dans les papiers de Dumoulin (2). 

(1) Interrogatoire Je De Laverderie, du 13 septembre. 

(2) Voyez fa teneur de cette lettre dans l'exposé des. 

faits. 



La circonspection avec laquelle on s'exprime 
dans cette lettre, l'ambiguité de ses termes, 
cette précaution inusitée de dissimuler f's pré-
tendues opérations de commerce qui attiraient 
Pailhès à Lyon , celle d'y omettre l'indication de 
la maison de commerce pour laquelle il est ccnse 
voyager, de n'y pas nommer le personnage 
prépondérant qui opère pour cette maison , d'y 
taire aussi les noms des grands faiseurs, près 
desquels ce personnage a fermé l'accès à Pail-
hès , parce qu'on ne le lui avait pas adressé di-
rectement ou qu'on ne l'avait pas prévenu de 
son arrivée; toutes ces particularités indiquent 
que cette mystérieuse lettre avait un tout autre 
but que celui du négoce. 

S'il était besoin de s'en convaincre davan-
tage , on consulterait ces réponses invraisem-
blables, ces explications contradictoires fournies 
par Dumoulin , par Pailhès et par Flache-
ron (3). 

Que Ton interroge Dumoulin ? Il répond 
qu'il ne connaît point Pailhès. Une rencontre 
fortuite sur un boulevart, lui fournit l'occasion 
d'obliger des personnes dont il tait le nom. 
C'est en présence de ces personnes qu'il donne 
une lettre pour Flacheron, et ce n'est qu'avec 
hésitation qu'il finit par indiquer que Pailhès 
voyageait pour l'intérêt du Bazar français. 

Que r on s'adresse à Pailhès? II était seul 
quand la lettre lui a été donnée : il n'a jamais 
voyagé peur personne , il s'agissait d'opérations 
qui le concernaient personnellement. 

(3) Interrogatoires de Pailhès, du 15 de'cembre; de 
Flacheron , des 22 et 23 novembre; et de Dumoulin, du 
23 novembre. 



Enfin, si l'on demande des détails à Fla-
cheron , sa mémoire infidèle ne lui permet de 
lien expliquer, il ne sait ni le nom de la per-
sonne recommandée , ni la nature de la spécu-

i dation qui faisait l'objet du voyage ; à plus 
forte raison, lie peut-il désigner ni les grands 
faiseurs, ni la, personne prépondérante. 

Les conséquences qui résultent de ces diffé-
pens faits, sont que Pailhès et Flacheron ont 

connaissance de la conspiration, que Pailhès 
a agi pour en faciliter l'exécution , et que Fla-
cheron est tout au moins prévenu de non révé-
lation, ce qui motive suffisamment notre réqui-
sition démise en accusation contre l'un et l'autre. 



MAZIAU (Antoine), ancien Lieutenant-colonel 

dans les Chasseurs à cheval de l'ex-Garde, 
demeurant a Paris. (Absent.) 

BARRACHIN ( Aïexandrine - Louise - Adélaïde ) » 
femme d'Antoine Maziau , marchande lingèl'e, 

à Paris. (Non arrêtée.) 

La conjuration n'a pas eu d'agent plus adroit) 
plus actif, plus entreprenant que Maziau. II pos-
sède l'art de sonder avec habileté les hommes sur 
lesquels il jette ses vues coupables. II sait s'arrêter 
à propos, dès qu'il aperçoit des dispositions con* 
traires à ses projets. II brusque hardiment la sé-
duction dès qu'il entrevoit la possibilité de réus-
sir. C'est lui qui s'est chargé d'agir loin du foycl' 
de la conspiration : pour la servir , son activité 
le transporte en peu de temps dans des lieux di-
vers ; il se multiplie en quelque sorte. Déjà tout 
est préparé, il se voit au moment du s u c c è s ; et 
s'il échoue , c'est à la nouvelle inopinée de l'ar-
restation de ses? complices à Paris qu'il faut uni-
quement attribuer sa perte. 

Voilà, Messieurs, l'idée que la procédure nous 
donne de Maziau. 

Déjà signalé par de Laverderie (1) comme 
ayant fait, peu de temps avant le mois d'août 
dernier, des voyages en Franche-Comté et 
dans les départemens du Nord pour y org*1' ! 

niser une première insurrection militaire , c'est 
le 5 août (pie Maziau quitte de nouveau Paris? 

(1) Interrogatoire Je De Laverderie, du 13 septeiat»'''' 
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fe lendemain du déjeûner, où dans te Bazar il 
avait achevé de corrompre Berard (2). 

Sa femme l'accompagne, et il voyage avec un 
Passe-port daté du 1." juillet, dans lequel il aeu 
fe soin, comme tous les autres émissaires, de 
Prendre la qualité de commis-voyageur , dans 
Espoir de tromper ainsi la vigilance de l'auto-
rite (3). 

II existe à la Fère un parc d'artillerie ; Maziau 
sy rend pour tenter la fidélité de deux militaires 
de la garnison ; il sonde les dispositions de l'un 
sans trop s'avancer ; il croit pouvoir s'ouvrir à 
l'autre, et lui révèle les détails du complot (4). 

Muni d'une lettre d'un ancien colonel, il s'a-
bouche à Cambrai avec deux officiers de la lé-
gion de la Seine, et parvient à les corrompre (5). 

Sûr de leurs dispositions , muni d'une lettre 
de l'un d'eux, il se rend à Vafenciennes, et 
cherche à pénétrer les dispositions d'un officier 
de k garnison (6). 

Il parcourt successivement Maubeuge et Lille: 
d voit, dans la première de ces villes, 1111 lieute-
nant de la légion de la Meuse, et dans la seconde 

('2) Interrogatoires de la femme Maziau. 

(3) Extrait des registres de la préfecture; nombre de 

fois il a exhibé ce passeport en route. Voyez l'expose des 

faits. 

(4) Lettre de Guiraud à son colonel, 2 septembre; de'-

position de Guiraud et sa femme, du 8 septembre; lettre 

de Gennd à son colonel, du 3 septembre, et sa de'position 

du 8 septembre. 

(5) Interrogatoires du capitaine Varlet et De Lamotte. 

(G) Déposition de Harlet et Varlet devant le juge d'ins-

truction de Valcncicnnes. 
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un sous-officier de la garnison , et un ancien lieu* 
tenant de cavalerie (7). 

II va à Calais (8), se rend à Amiens, et y passe 
quelques instans avec deux capitaines des chas-
seurs du Cantal (9). 

Revenu à Paris, il expédie à l'un de ces olfi" 
t iers son uniforme de chef d'escadron de l'eX-
garde et sa cocarde tricolore (10), objets qui lui 
seront nécessaires le jour où éclatera le m o u v e -

ment qu'il prépare et doit diriger. De r e t o u r 

à Amiens, il voit sans témoins cet officier (6) > 
part sur-le-champ , visite, en passant à Pcronne> 
un officier en retraite (12), et arrive le soir même 

à Cambrai. 
C'est là qu'il revoit les deux officiers qu'il 

avait séduits , lors de son précédent voyage ; là f 

dans un conciliabule où assistent ces deux offi-
ciers et plusieurs de leurs camarades, il fait un® 
harangue (13), où il proclame la prochaine insur-
rection, et multiplie ses efforts pour rendre odieuX 
le Gouvernement dont il vient d'éprouver les 
bienfaits ; car il n'est pas inutile de rappeler ici 

(7) Déposition du sieur Lasalle et de sa fille, du si oui1 

Rossignol et de sa femme devant le juge d'instruction de 
Lille. 

(8) Lettre des procureurs du Roi de Lille et Boulogne > 
des 30 septembre et 5 octobre; interrogatoires de lafeinru® 
Maziau. 

(9) Interrogatoires de Faure et Parquin , et déposition' 
de Desmotte. 

(>10) Procès-verbaux dresses à Paris et à Amiens, cons-
tatant la recherche et ltt saisie de ces objets. Voyez l'expose 
des faits. 

(11) Interrogatoires de Parquin. 

(12) Déclarations du sieur Scribe et de sa femme, d<* 
sieurs Langlct et Boulogne devant le juge d'instruction de 
Pe'ronrre. 

(13) Interrogatoires de Varlet et Godo-Paqnef. 



que Maziau, père de huit enfans, en a trois qui 
sont élevés aux frais du Gouvernement. 

Le lendemain 20 août, il fait un voyage à 
Arras , dont le but peut bien ctre soupçonné, 
niais n'a pas été pénétré : le soir, il est de re-
tour à Cambrai (14). 

C'était le lieu où il avait conçu le plus d'espoir 
de succès. Aussi s'efforce-t-il de hâter Je moment 
de l'exécution du mouvement ; mais des mal-en-
tendus , un changement trop brusque du lieu 
fix é pour la réunion , quelques hésitations trom-
pent ses efforts ; l'entreprise est retardée d'un jour, 
et, le lendemain 21, arrive à Cambrai la nou-
velle de la découverte de la conspiration tramée 
à Paris (15). 

Les officiers de la légion de la Seine, qui se 
sont laissés corromprepar lui, fuient à l'étranger. 
Maziau, après avoir envaiu essayé de renouer 
ses intrigues, désespère de son entreprise, et 
songe aussi à chercher son salut dans la fuite. Il 
se rend en toute hâte à Maubeuge , revoit l'offi-
cier avec lequel il s'était abouché à son dernier 
voyage : celui-ci facilite son passage en Belgique ; 
un autre officier se charge de ramener à Amiens 
la voiture que Maziau y avait louée. II y trouve, 
il rassure la femme Maziau, alarmée du sort de son 

(14) De'positions'de la femme Leloup, du sieur Leloup, 

de Saint-Aubert, de la fille Mourette, du sieur Arnoux, 

du sieur Droite, de la femme Dieulot, du sieur Dieiilot, 

de la femme Saint-Aubcrt, information du juge d'instruc-

tion de Cambrai, du 16 septembre et jours suivons; des 

sieurs Robert, Wiar t et Halleux devant le juge d'instruc-

tion d'Arras, le 23 novembre. 

(15) Voyez les divers articles des officiers de la légion 

de la Seine, inculpes. 



mari (16). Bientôt ta justice, instruite de tous ces 
faits, découvre l'habit d'uniforme et fa cocarde 
tricolore envoyés à Amiens par Maziau ; et a 
ces indices matériels qui s'élèvent à-la-fois contre 
Maziau et ses complices , se joignent bientôt 
une foule de témoignages et de révélations, qul 

jettent sur ses démarches et sur leur objet la 
clarté hî plus vive. 

Tel est l'abrégé des griefs produits par la 
procédure contre Maziau. II suffit de les dé-
duire pour en faire sentir toute la gravité. Aussi 
est-ce pour nous un devoir de requérir que ce 
prévenu soit compris dans l'accusation, comme 
l'un des auteurs du complot. 

Quant à la femme Maziau, compagne du 
voyage de son mari, témoin d'une partie des 
séductions dont il se rend coupable (17), com-
ment croire qu'elle ait ignoré le complot? On 
ne la voit pas, il est vrai, se mêler aux entretiens 
de son mari avec des militaires, mais elle se 
prête aux moyens de ménager ces entretiens ; 
et, par exemple , c'est elle qui retourne chez fe j 
sieur Guiraud, chirurgien-major en garnison à j 
LaFère , et qui l'amène à son mari, pour y rece-
voir sur la conspiration les ouvertures les plus 
positives (18). 

Les alarmes de îa femme Maziau trahissent 
d'ailleurs la secrète connaissance qu'elle avait 

(16) Voyez l'article Begot et Krettly. 

(17) Déposition de Harlet devant le juge d'instruction 
de Valenciennes, le 18 septembre, et son interrogatoire 
devant Messieurs les Pairs, le 2 novembre; interroga-
toires de Parquin et Faure. 

(18) Déposition des sieurs et dame Guiraud devant 1»; 

jugc d'instruction de Laon , du 8 septembre. 



de la conjuration. Si, comme elle le p ré tend , 

son mari lut parti de Paris pour vaquer à des 

affaires de commerce , ou se rendre dans une 

campagne (19) , cette absence n'ayant rien que 

d'indifférent, ne pouvait lui causer d'inquiétude. 

Au contraire, dès le 22 août , elle se t ransporte , 

en toute bâ te , à Amiens : ses alarmes y sont 

remarquées ; elle ne se rassure que lorsqu'elle 

est certaine que son mari est passé à i'étran-

ger (20). 

Fréquentan t e l le-même le Bazar , où elle 

avait loué une case pour y exposer des mar-

chandises, elle reçoi t , dès le lendemain de la 

découverte du complot, la visite de Mallent (21). 

On peut avec raison conjecturer que partageant 

des alarmes devenues communes , la femme 

Maziau et Mallent se sont entretenus du fâ-

cheux événement qui déconcertait les conju-

rés , et compromettait leurs personnes ; qu'ils 

ont résolu de temporiser jusqu'au 2 2 aoû t , es-

pérant recevoir des nouvelles de Maziau, et 

que , trompés dans cette at tente, ils se sont mis 

eux-mêmes à sa recherche. 

Il est permis de prédire que les contradictions 

palpables, dans lesquelles ils sont tombés l'un et 

l 'autre dans leurs interrogatoires, p o u r r o n t , aux 

débats , rendre ces conjectures évidentes (22). 

Interrogée! à plusieurs repr ises , la fenune 

(19) Interrogatoires de là femme Maziau, des l . c r sep-
tembre et 4 octobre. 

(20) Dépositions de la veuve Lecointe, de la demoiselle 
Lecointe, de la fdle Milon , de Regnaut. devant le juge 
d'instruction d'Amiens, le 15 septembre. 

(21) Voyez l'article Mallent. 

(22) Voyez Mallent, où ces contradictions sont rele-
vées. 



Maziau s'est renfermée clans les dénégations les 
plus absolues; elle a feint de ne se souvenir de rien, 
et a nié jusqu'aux choses les plus évidentes. 

Si, partageant notre opinion , la Cour pense 
que la femme Maziau a eu connaissance du 
complot, il y aura lieu à la traduire en juge-
ment , comme prévenue du crime du non révé-
lation. 

En effet, si la loi n'impose aucune peine à 
l'époux qui ne révèle point les crimes contre la 
sûreté de l'Etat, dont l'autre époux se rend cou-
pable , néanmoins, dans l'intérêt de la société, 
elle donne aux juges la faculté de mettre tempo-
rairement l'époux non révélateur sous la sur-
veillance spéciale de la haute police : ainsi le 
crime ou délit de non révélation existe de la part 
de l'époux non révélateur, comme de celle de 
toute autre personne ; seulement la loi accor de 
une exemption de peine, rendant ainsi hommage 
à la morale publique, sans priver la société de la 
garantie à laquelle elle a droit. 

En comprenant fa femme Maziau dans l'accu-
sation , la Cour, sans blesser la justice ni violer j 
la loi, aura cet immense avantage d'obtenir aux ! 
débats des éclaicissemens qui tourneront au 
profit de la vérité. 



V A R L E T (Jean-Marie ) , Colonel d'infanterie en 
non-activité, demeurant à Paris. (Détenu. ) 

Varlet, ancien colonel d'un régiment d'infan-
terie de l'ex-garde , était lié avec Maziau (1). 

Agent ou intéressé dans une compagnie d'as-
surance contre l'incendie, il convient avoir eu 
quelques rapports avec Sauset pour faire as-
surer l'établissement du Bazar (2). 

Varlet est inculpé d'avoir sciemment procuré à 
Maziau les moyens de se ménager des intelli-
gences dans la légion de la Seine, en donnant 
à ce dernier une lettre pour le capitaine Varlet, 
son Itère, qui sert dans cette légion (4). 

Le colonel Varlet nie cette intention crimi-
nelle (5). 

Suivant ses réponses, étant allé complimenter 
Maziau sur son mariage, celui-ci lui a parlé de 
son prochain voyage, et lui a dit qu'il passerait 
par Cambrai. Alors il a prié Maziau de se 
charger d'une lettre. Le capitaine Varlet et lui 
étaient brouillés pour une affaire d'intérêt. Vou-
lant se réconcilier, il a prié Maziau de dire à son 
frère que celui-ci étant fe plus jeune, c'était à 
lui à écrire fe premier, et que ses lettres seraient 
reçues avec plaisir. 

La lettre ou billet; ajoute Varlet, ne conte-
nait que ces mots : 

(1) Interrogatoire du colonel Varlet, du 7 septembre. 

(2) Idem. 

(3) Procès-verbal du commissaire de police du quartier 
Saint-Germain, du G septembre, et interrogatoire du co-
lonel Varlet, du 27 septembre. 

(4) Voyez les divers articles des officiers de la légion 
(le la Seine, inculpes. 

(5) Les divers interrogatoires du capitaine Varlet. 



« U n de mes amis passe par Cambrai : faites-

»moi le plaisir de [e recevoir comme vous me 

» recevriez moi-même. » 

On ne sait au juste dans quels termes était cc 

bil let , qui n'est pas représenté ; mais ce qui 

est cer ta in , c'est que la lettre de Varlet a été 

le principe du complot qui a failli éclater à 

Cambra i , et q u e , parmi les conjurés de la lé-

gion de la Se ine , le bruit était , comme nous 

avons eu plusieurs fols l 'honneur de vous l'ex-

pose r , Messieurs , que cette lettre avait annonce 

au capitaine Varlet les projets des conspirateurs 

à Paris. (6). 

II est impossible de croire q u e , sur une lettre 

absolument é t rangère au c o m p l o t , le capitaine 

Var le t ait" eu assez de crédulité pour s'abandon-

ner à la foi d'un inconnu , et ai t , en peu d'iustans, 

embrassé le parti d 'une con ju ra t ion , sans avoir 

de cert i tude de son existence. P lus de dix jours 

se sont écoulés ent re la première ent revue 

de Maziau et du capitaine Var le t ; il n'est pas 

croyable que cet o/Iieier n'ait po in t , pendan t 

ce temps , correspondu avec son f rère d 'une 

manière quelconque , pour s ' informer de la vé-

rité. Maziau lui-même aurai t - i l osé avancer au 

capitaine Vàrle t des choses (pie le f rère de cet 

inculpé pouvait dément i r et désavouer avant 

l 'exécution du complot ? Enf in ce qui décèle la 

vraie teneur de cette l e t t r e , c'est que le capi-

taine Var le t en a long-temps nié l 'existence (7) , 

(G) Voyez l'expose des faits et les divers articles des 
inculpes de la légion de la Seine. 

(7) Interrogatoires du capitaine Varlet, des 25 août et 
3 septembre. 



et qu'il ne l'a avouée qu'après avoir été ins-
truit que son frère convenait la lui avoir adres-
s é e ^ ) . 
• Ecrite dans l'intention de propager la ré-

volte dans la légion de la Seine , cette lettre 
formerait contre le colonel Varlet charge suf-
fisante d'une ancienne adhésion au complot ; elfe 
constituerait, en outre, un fait de complicité, 
puisqu'elle aurait donné le moyen d'ébranler la 
fidélité d'un assez grand nombre de militaires de 
la légion de la Seine. S'il s'agissait de prononcer 
Une condamnation , ïe défaut de connaissance 
positive du contenu de cette pièce, nous rendrait 
circonspect ; mais il est question de provoquer 
Un débat dont le résultat sera de donner cette 
connaissance à la justice, ou du moins de faire 
apprécier l'esprit de la lettre par les effets 
qu'elle a produits ; nous pensons qu'il y a lieu 
de soumettre , à cette dernière épreuve , le 
colonel Varlet, en l'accusant de participation 
au complot qui a été ourdi dans lagarnison de 
Cambrai. 

(8) Interrogatoire du capitaine Varlet , du 26 septembre. 



V A R L E T (Antoine-Joseph-Julien), Capitaine 
dans la légion de la Seine. (Détenu.) 

Instruit par Nantil du succès du premier 
voyage de Maziau , de Laverderie déclare qu'un 
second chef devait, avec de Lamotte, diriger 
l'insurrection de la garnison de Cambrai. Ce 
second chef est Antoine-Joseph-Julien Varlet; 
capitaine dans la légion de la Seine (1). 

En effet, c'est à lui que , porteur d'une lettre 
de l'ex-colonel Varlet, Maziau s'adresse pour 
établir ses intrigues criminelles dans cette légion-

Ebranlé par la lettre de son frère, le c a p i t a i n e 

Varlet ne repousse point les propositions de 
Maziau ; mais, n'osant prendre sur lui seul le 
fardeau d'une entreprise aussi hasardeuse, il jette 
les yeux sur de Lamotte dont les opinions et 
l'audace lui sont connus, se rend auprès de lui ; 
et c'est alors que, s'expliquant sur la conspira-
tion et s'occupant du Roi et de sa famille, il 
laisse échapper ces mots : on n'en vent plus (2)-

Dès le 7 août, l'insurrection de la légion de 
la Seine est combinée entre Maziau, de Lamotte 
et Varlet (3). 

II s'agissait de pratiquer les officiers de cette 
légion. Varlet se charge en partie de ce rôle 
et commence par initier dans le complot son 
lieutenant Desbordes (4). 

(1) Interrogatoire de De Laverderie, du 13 septembre. 

(2) Interrogatoires du capitaine Varlet , des 3 et 20 
septembre; de De Lamotte, du 15 septembre. 

(3) Interrogatoires des capitaines Varlet et de De Lu-
motte. 

{4) Interrogatoires de Desbordes et de Remy. 



( 451 ) 
Au retour de Maziau dans Cambrai, Varlet 

se rend sur l'Esplanade avec ce conjuré, de La-
motte, DesfjordesetGodo-Paquet ; il monte chez 
Desbordes et entend Maziau développer l'objet, 
le plan et les moyens d'exécution du complot : 
il est un de ceux qui lui font des objections. Il 
a avoué de ces faits (5). 

Bientôt il est notoire parmi les conspirateurs 
que Varlet doit s'emparer du 3 / bataillon de 
la légion, tandis que de Lamotte fera révolter 
les deux autres (0). 

Varlet le dimanche soir, 20 août, se trans-
porte chez de Lamotte avec Ligeret, il cherche 
à le rejoindre. Il a prétendu depuis que c'était 
pour le détourner de son dessein, et qu'il s'était 
toujours opposé au complot ; mais de Lamotte 
lui a donné le démenti le plus énergique, en 
disant que Varlet n'était point homme a 
cela (7). 

Après la découverte du complot , mandé 
par son colonel , il nie tout; mais peu après 
il laisse échapper devant un de ses camarades 
ces paroles qui trahissent sa culpabilité : « J'ai 
«reçu, dit-il, tant de preuves d'amitié de mes 
«camarades, que ce serait une infamie à moi 
«de les égorger, et c'était la le projet (8). « 

Cette culpabilité est encore révélée au lieu-

(5) Interrogatoires du capitaine Varlet, des 3 et 26 sep-
tembre; voyez de Lamotte, Desbordes et Godo-Paquet. 

(0) Dépositions et interrogatoires de Corona; déposi-
tions de Deseliamps et Collin ; rapport ou procès-verbal 
du lieutenant de Roi de Cambrai, relatif aux révélations 
de Thévenin. 

(7) Interrogatoire de De Lamotte, du 15 septembre. 

(8) Déposition de Debilly, devant le juge d'instruction 
de Cambrai. 



tenant de roi par Thévenin , que le capitaine de 
Lamotte, son ancien camarade et son ami avait 
mis au courant de toute l'affaire (9). 

Aussi, Messieurs , n'hésiterons-nous pas à 
conclure à la mise en accusation du capitaine 
Varlet, en le considérant comme l'un des 
coopérateurs de la conjuration. 

(9) Procès-verbal ou rapport du sieur Deleau, lieute-
nant de roi , relatif aux révélations de The'venin. 



D E LAMOTTE (Louis), Capitaine dans la légion 
de la Seine. ( D é t e n u . ) 

D e Lamot t e se fait remarquer Jaus sa légion 

par la fougue J e ses opinions : il les exprime 

sans modérat ion. Il colporte parmi les officiers 

de fa légion de la Se ine , et même de la garnison 

de D o u a i , une pétition pour le maintien de fa 

foi des élections ; pétition que , de son propre 

aveu , il envoie à un membre de fa chambre des 

députés (1). Sa conduite est telle, dans cette oc-

casion, qu'elle lui mérite une peine de discipline. 

D e Lamot te est de longue main initié dans 

les proje ts des ennemis du Gouvernement ; car, 

plus de six semaines avant la découver te du 

complo t , il annonce à Pegulu que des mouve-

mens insurrectionnels doivent se manifester , et 

qu'un autre jour il lui en dira davantage (2). 

Ses opinions lui font embrasser avec ardeur 

les vues de Maziau ; un entretien de quelques 

instans suffit pour l 'entraîner dans le crime et 

le déterminer à se mettre à la tète de l 'insurrec-

tion mili taire; aussi est-ce lui (pic de Laverder ie 

signale comme l'un des deux chefs du soulève-

men t militaire qu'on se promettai t de susciter 

à Cambrai (3). 

L a conduite de D e Lamot t e ne justifie que 

f rop bien la révélation de D e Laverder ie . 

A peine a-t-il vu Maziau , qu'il s 'occupe des 

moyens de séduire ses camarades , et de les en-

traîner dans fa révolte. Plein d 'exaltat ion, if 

(1) Interrogatoire de De Lamotte, du 15 septembre. 

(2) Interrogatoire de Pegulu. 

('i) Interrogatoire de Laverderie, du 13 septembre. 



v a , dans le mi l i eu d e la nu i t , réve i l l er P e g u l u 

e t , avec u n e joie i m m o d é r é e , il lui a n n o n c e 

qu'enf in l ' insurrect ion es t c o m b i n é e d e telle 

sorte qu'elle éc latera d u 1 5 au 2 0 a o û t (4) . 

Brue et Pegulu étaient initiés dans le c o m p l o t ; 

de concert avec eux, il tente de corrompre 1e 

sous-lieutenant Descbamps (5). 
II parla toujours de la conspiration avec Ia 

même chaleur aux officiers qu'il parvient a 
séduire. 

Le 19 août, il ne manque pas de se trouver 
à l'Esplanade avec Maziau, Desbordes et Godo-
Paquet ; il se rend avec eux dans le logement 
de Desbordes, et c'est là qu'il assiste à l'espèce 
de harangue prononcée par Maziau pour préci-
piter l'exécution du complot (6). 

Ce conciliabule fini, de Lamotte se hâte d'an-
noncer à Dutoya, qu'il n'est plus question que 
de fixer le moment d'agir (7). 

Le lendemain, c'est lui qui, en l ' a b s e n c e de 
Maziau, parti pour Arras, harangue de nou-
veau plusieurs officiers dans le logement de BruC 
et Pegulu. C'est par fui qu'ils connaissent que 
cette fois l'exécution aura lieu le soir même (8). 

De Lamotte rencontre-t-il une opposition? 
Pour la vaincre, il déclare, que dût-il rester seul, 
la révolte aura lieu (9). 

(-1) Interrogatoire de Pegulu. 

(5) Dépositions de Deschamps devant le juge d'ins-
truction de Cambrai, et son interrogatoire devant Mes-
sieurs les Pairs. 

(6) Voy. les articles Varlet ,Desbordes et Godo-Paquet. 
(7) Interrogatoires de Dutoya. 

(8) Interrogatoire de Remy; voyez en outre Brue et 
Pegulu. 

(9) Interrogatoire de Pegulu. 



Le 2() au soir, if revoit Maziau à son retour(IO); 
averti J ( l changement intempestif du lieu du 
rendez-vous, il s'agite pour réparer ce contre-
temps; il fait des efforts pour réunir les conjurés; 
il presse Boisauné de se joindre à eux : il faut, 
lui dit-il, se transporter au quartier-, il faut 
s'emparer de. la légion (11). 

Lorsque, malgré ses efforts, l'exécution du 
complot est ajournée, ce retard l'inquiète; il 
témoigne ses allarmes à Thévenin. Le lende-
main , quand ses pressentimens se réalisent, 
l'effroi s'empare de lui. Il se plaint avec empor-
tement de la révélation de celui qu'il appelle le 

perfide Corona (12). II conseille à ses complices 
de chercher un refuge hors de leur patrie; après 
les avoir engagés dans la révolte, il met le 
comble à son crime, en les entraînant à la dé-
sertion. 

Malgré les révélations géminées de plusieurs 
de ses adhérons , de Lamotte essaie de contester 
les faits les plus graves qui lui sont reprochés. 
C'est ainsi, par exemple , qu'il nie sa participa-
tion aux conciliabules tenus chez Desbordes , 
B, ue et Pegulu. Toutefois , ne pouvant résister 
à l'évidence , il ne dissimule pas son adhésion 
au complot (13). 

Forcé d'avouer cette adhésion qu'il ne pouvait 
céler , de Lamotte est réduit à s'excuser, en 

(10) Interrogatoire de Unie. 
(11) Déposition de Boisauné' devant le juge d instruction 

^ de Cambrai , et son interrogatoire devant Messieurs les 

Pairs. 
i (12) Déposition de Cbennevières devant le juge d'ins-
1 truction de Cambrai, le 2G août. 

(13) Interrogatoires de De Lamotte. 



disant 'n'avoir accueilli les projets de Maziau 

que parce que cet inculpé lui assurait , et qu'il 

a cru lui-même, que l 'unique but de l'insurrec-

t ion militaire projetée était de forcer le Roi à 

changer le système de son gouvernement (13) ; 

excuse d'autant plus coupable que , par un 

sage et grand principe politique , l 'armée doit 

ê t re essentiellement obéissante , et qu'elle ne 

saurait violer cette règle conservatrice de l'ordre 

social sans devenir e l l e - m ê m e la cause des plus 

funestes et des pins sanglantes révolutions. 

Les charges qui 'pèsent contre le capitaine de 

L a m o t t e sont si multipliées, et en même temps 

d 'une telle gravi té , que nous n'hésiterons pas à 

le considérer comme l'un des auteurs principaux 

de la séduction qui a été prat iquée envers les 

olficiers de la légion de la Seine , et à requérir 

dès-lors sa mise en accusation. 

(13) Mêmes interrogatoires. 



DESBOIlDliS ( Jean-Baptiste ), Lieutenant dans 

la légion de la Seine. ( Détenu . ) 

Militaire depuis 1800 , Desbordes a été initié 

dans le complot , vers le 12 ou le 13 a o û t , 

par V a r l e t , son capitaine. A son tour , il a 

fait confidence de la conjuration au sous-lieu-

tenant Remy (1). 

L e samedi soir , il était du nombre des offi-

ciers cpii se sont réunis avec Maziau sur l'Es-

planade (2). 

C'est chez lui que s'est tenu le conciliabule, 

ou le même soir assistèrent Maziau , de La-

motte , Varlet et Godo-Paqnet , et où Maziau 

fit connaître le plan de la conjuration (3). 

C'est encore lui qu i , le samedi soir, se trans-

porta avec Godo-Paquet chez Ligere t , pour lui 

faire part de ce qui venait de se passer , qui tint 

conseil avec lui, et fit entrevoir à cet officier les 

récompenses dont seraient gratifiés les conspi-

rateurs ( i ) . 

Enfin Desbordes a fui en pays étranger. 

Desbordes nie tout (5). 

S'il faut l'en croire , if n'a appris fa conspi-

ration et le projet de mouvement que par le 

Moniteur. 

Varlet ne lui a fait aucune confidence du 

complot , et il n'en a parlé lui-même à per-

sonne. 

(1) Interrogatoire de I l c m j , du 1G septembre. 

(2') Voyez de Lamot te , Va r l e t , Godo-Paque t . 

(,'!) Ibifl. 
(4) Interrogatoires de Ligeret . 

(5) Interrogatoires des 16 et 28 septembre. 
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II ne s'est point p romené sur l 'Esplanade avec 

Maziau et plusieurs officiers de la légion de la 

Se ine , le samedi 19 aoû t , pendant la soirée. 

II n'a reçu ni Maziau , ni ces officiers dans 

son logement. 

II n'était pas à leur réunion ; il ignore même 

si elle a eu lieu. 

T o u t ce cpi'il avoue , c'est qu'au moment ou 

il se rendait à l'appel du soir , de Lamotte lui a 

dit qu'il allait y avoir en F rance un mouve-

ment pour affermir la C h a r t e , telle que le Roi 

l'avait d o n n é e ; qu'il tenait cela de Var le t , ca-

pitaine de lui Desbordes , et que le mouvement 

n'était pas dirigé contre la Famille Royale. 

Signalé par les aveux de plusieurs des incul-

pés , ne présentant pour sa justification que de 

simples dénégations , Desbordes est si grave-

ment compromis , qu'il est du devoir du minis-

tère public de requérir la mise en accusation 
de ce miliUure. 



G O D O - P A Q U E T , Lieutenant dans la légion de la 
Seine. (Détenu.) 

Elevé à l 'Ecole militaire, Godo-Paquet , lieu-

tenant dans la légion de la Se ine , faisait partie 

des ofïiciers auxquels Maziau se réunit sur l'Es-

planade pendant cette soirée; monté avec eux 

dans la chambre de Desbordes , il assista au con-

ciliabule où Maziau fit connaître les détails du 

complot. 11 fut même l'un de ceux qui proposèrent 

quelques objections à Maziau sur les difficultés 

de l 'exécution, et sur la conduite que t iendraient 

îes autres garnisons, objections qui furent réso-

lues par Maziau (1). 

Il est encore un des deux officiers q u i , le soir 

même , allèrent t rouver Ligeret déjà couché, qui 

conférèrent avec lui du complot , lui apprirent 

l'heure de l 'exécution, et lui parlèrent des récom-

penses qu'obtiendraient ceux qui concourraient 

à cette exécution (2). 

Avan t sa fui te à l ' é t ranger , il témoigna au 

| chirurgien-major de sa légion la crainte d'être 

I cil argé par fes déclarations de Varlet et de Li-

g e r e t (3). 

| D e s dénégations consti tuent ses réponses ( f ) . 

Suivant lui , désigné dans sa légion comme un des 

officiers les plus attachés à des opinions qu'il 

! appelle libérales, en but te aux rigueurs de son 
cofonel , averti qu'un mandat d 'amener était 

j (1) Voyez les articles V a r l e t , Desbordes et Delamottc. 

(2) Interrogatoires dcLige re t . 

| (3) Déposition du sieur Lemarel iand devant le juge 

^'instruction de Cambra i , le 27 août. 

(4) Interrogatoires de Godo-Paquet. 



décerné contre lui , ne voulant pas subir les 

chances d'un procès cr iminel , c'est par tous ces 

motifs qu'il a pris le parti de fuir eu pays étranger. 

Les aveux des autres inculpés et la déposition 

du chirurgien-major de sa légion forment des 

charges suffisantes pour établir la c o n n a i s s a n c e 

qu'il a eue du complo t , la part qu'il y a prise, 

et par conséquent la nécessité de requérir qu'il 

soit mis en accusation. 



BR L E ( Marcelin ) , Sous-lieufenant dans la 

légion de la Seine. (Détenu. ) 

L e 15 ou le 10 aoû t , le l ieutenant Marcelin 

Brue a été instruit du secret de la conspiration 

par de Lamot t e , qui lui a di t , ainsi qu'à plu-

sieurs olliciers présens , qu'il fallait faire p rendre 

les armes à leurs soldats (1). 

Dès ce m o m e n t , Brue fut engagé dans le 

complot ; ca r , un soir, vers cette même époque , 

il se réunit à de Lamot te et à Pegulu pour 

faire au sous-lieutenant Deschamps des propo-

sitions que celui-ci prétend avoir rejetées (2). 

C'est dans le logement de Brue et de Pegulu 

que se tint le conciliabule où de Lamot te pro-

posa de faire soulever la légion de la Se ine , dès 

le soir même (<*î). 

Brue est un des officiers qu i , le d imanche 

soir, se mont rè ren tau grand café avec le schakos 

que les conjurés avaient choisi pour leur signe 

de ralliement. 

C'est lui qu i , le soir , est allé prévenir de 

Lamot t e que sa chambre étant éclairée par la 

lumière d 'une boutique voisine, il en résultait 

de trop graves inconvénieus pour y tenir le 

conciliabule qui avait été projeté. On sait 

que cette circonstance contr ibua puissamment 

à faire manquer les projets des conjurés (4). 

Après avoir nié ces laits, Brue , qui a clé 

(1) Interrogatoire de Unie, du 25 septembre. 

('2) Dépositions <le Descbamps, des 25 et 28 août. 

(3) Voyez de Lamotte, Pegulu et Martel. 

{t) interrogatoire de Brue, au 25 septembre. 



arrête en Belgique , a fini par les avouer presque 

tous (5). II convient no tamment (pie c'est lui 

qui a averti de Lamot te du changement de ren-

dez-vous , et l'a prévenu que les conjurés de-

vaient se réunir sur l 'Esplanade ; il nous apprend 

même qu'au moment de cet avis, de Lamot te 

Maziau et un inconnu étaient ensemble. 

D u reste il sout ient , comme d'autres inculpés, 

qu'en les initiant dans ce complot , et en les 

provoquant à faire prendre les armes à leurs 

soldats , de Lamot t e leur a dit que le h ut des 

conjurés était de demander au Roi le maintien 

de la Char te et l'abolition des lois d'exception. 

L a coopérat ion du l ieutenant Brue au com-

plot se t rouvant ainsi établie-par ses propres 

aveux , le ministère public est dans la nécessité 

de requérir sa mise en accusation. 

(5) Même interrogatoire, du 25 septembre.. 



! 

i 

( 4G3 ) 

P E G U L U ( A n t o i n e ) , Sous-lieutenant dans la 
légion de la Seine. ( D é t e n u . ) 

P lus de six semaines avant le 2 0 a o û t , Pe-

gulu avait été pressenti sur la conspiration par 

de Lamot te , qui lui avait dit qu'un mouvement 

général se préparait dans les légions, et qu 'un 

jour il lui en confierait davantage (1). 

Pegulu ne tarda pas à recevoir de D e Lamot t e 

des confidences plus directes. Dans les premiers 

jours d 'août , réveillé la nuit par de L a m o t t e , 

dans un corps-de-gardc où il était de service, il 

apprend de ce capitaine, qui ne pouvait contenir 

son exal ta t ion, que l 'insurrection des légions 

aura lieu du 15 au 2 0 a o û t , et que la légion 

de la Seine se portera sur Amiens (1). 

Ce lût vers la même époque que Pegulu se 

réuni t à de Lamot te et à l i rue pour faire au 

sieur Deschamps des propositions que celui-ci 

n'accueillit point. Ce fut lui qui dit plus tard à 

cet officier : Tu es bien fâché de n'être pas des 

nôtres ; mais il n'est plus temps (2). 
C'es t , comme on s'en souvien t , dans la 

chambre qui est commune à cet inculpé et à 

| I î r u e , que de Lamot t e , au milieu d'une réunion 

de plusieurs conjurés , fit la proposit ion de com-

mencer le mouvement dès le soir même (3). 

j L e soir , Pegulu fut un des officiers qui vinrent 

I (1) Interrogatoire Je Pegulu, du 26 septembre. 

(1) Interrogatoire de Pegulu, du 26 septembre. 

(2) De'position et interrogatoire de Desehainps. 

(3) Voyez les articles de De Lamotte, 13ruc et Uemy, 



( ) 
au cale avec le schakos, signe de ralliement 
adopté par les conjurés (i). 

C'est lui cpii, entendant les discours impru-
dens de Ligeret, échauffé par l'ivresse, lui re-
présenta qu'il s'expliquait trop ouvertement. 

II était du nombre des conjurés qui se ren-
dirent plus tard sur l'Esplanade (5). 

Le lundi matin , Pegulu était dans sa chambre 
quand de Lamotte , plein d'effroi, vint annon-
cer que tout était perdu, qu'il fallait fuir en pays 
étranger ; parti que Pegulu ne tarda pas à 
suivre. 

Enfin , Pegulu est signalé par Thévenin 
comme ayant pleinement trempé dans le com-
plot (G) 

Dans ses réponses, cet ofiieier embrasse 
d'abord un système absolu de dénégation (7). 
Puis , revenant à la vérité (8) , il avoue les 
confidences de De Lamotte et sa présence de 
lui Pegulu au conciliabule tenu dans sa chambre; 
enfin il confesse cpie , malgré sa répugnance , 
if s'est laissé entraînera l'Esplanade, le dimanche 
soir. 

D'après ces faits , et les aveux de Pegulu, 
nous estimons qu'il y a lieu de le mettre en ac-
cusation comme ayant adhéré au complot. 

('f) Déposition et interrogatoire de Campagne. 

(5) Voyez l t e m i , Martel et Corona. 

(0) Rappor t de M. Delean , contenant les aveux de 
Tliéveniii . 

(7) Interrogatoire du 17 septembre. 

(S) Interrogatoire du 20 septembre . 



U E M Y ( Jcan-Baptiste-Gcorges), Sous-lieutenant 
dans la légion de la Seine. ( Détenu. ) 

Élève de l'Ecole militaire, sous-Iieutenantdans 
la légion de la Seine, Remy a été initié dans le 
complot par Desbordes. II en a lui-même fait la 
confidence à Corona (1). 

II était présent chez Brue et Pégulu , le di-
manche 20 août, lorsque, sur les provocations 
de De Lamotte, on y a fixé au soir même l'exé-
cution du complot (2). 

Ce sont Remy et Martel qui, le soir du même 
jour, ont successivement entretenu Corona de 
la conspiration qui était à l'instant d'éclater (3). 

Enfin, Remy est un des officiers qui, ïe même 
jsoir encore, se sont rendus à ï'Espfanade , lieu 
choisi par les conspirateurs pour leur rendez-
vous (4). 

Remy nie d'abord devant son colonel, et ce 
qu'il a dit à Corona, et tout ce qu'il sait du com-
plot. Ces dnégations, il y persiste encore dans 
les premiers interrogatoires ; mais bientôt, ren-
dant hommage à la vérité (5), il confesse les 
confidences de Desbordes, celles qu'il a lui-même 
faites à Corona, sa présence au conciliabule du 

i dimanche matin , son transport sur l'Esplanade. 
II dit même qu'ignorant le changement inopiné 
du rendez-vous , avant d'aller à l'Esplanade , il 

( s'est présenté, mais inutilement, au logement 

I (1) Interrogatoire de Rcmy, du 1G septembre. 

' (2) Mtîme interrogatoire. 

(3) Déposition et interrogatoire de Corona. 

(4) Interrogatoire de Rcmy, du 16 septembre. 

(5) Interrogatoires de Rémi , des 16 et 25 septembre. 
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de Brue et Pégulu : s'il a d'abord caché la 
vérité à son colonel, c'est parce (pie le projet 
de mouvement avait été abandonné et n'avait 
point eu de commencement d'exécution. Crai-
gnant ensuite d'être compromis , il a pris le parti 
de se retirer en Belgique. 

Ainsi, d'après les aveux mêmes de Remy, 
un projet d'insurrection militaire avait été réelle* 
ment arrêté. 

Suivant lui, ce projet a été abandonné; mais 
Thévenin , confident de toute l'affaire, a, comme 
011 s'en souvient, révélé que fe complot n'avait 
manqué que parce que le courrier annoncé pai' 
Maziau n'était point arrivé, et par fa con-
fusion que le changement du lieu de rendez-vous 
avait mis parmi les conspirateurs. 

Les charges qui pèsent sur le sous-lieutenant 
Remy, et ses dernières déclarations, font un 
devoir au ministère public de requérir la mise en 
accusation de cet inculpé. 



M A R Ï K L ( Jean-Antoine ), Sous-lieutenant dans 
la légion de la Seine. (Détenu.) 

M artel est du nombre des officiers qui, fe 
dimanche 20 août, se sont réunis après fa messe 
chez Brue, et y ont déterminé le moment de 
1 exécution du complot (1). 

Le soir de ce même jour, de concert avec 
Remy, if a confié à Corona tout ce qui était re-
latif au complot (2). 

Plus tard, il s'est rendu sur l'Esplanade, lieu 
du rendez-vous des conjurés. 11 était en uniforme, 
quoique hors de son service (.3). 

Après que fe complot a été déjoué , if s'est 
trouvé dans la chambre de Brue au moment 
où de Lamotte, tout effrayé, s'est plaint amè-
rement de la conduite de Corona qui avait tout 
révélé, et a ouvert l'avis de prendre la fuite. 

Martel convient (4) qu'il était du conciliabule 
tenu le dimanche, 20 août, dans la chambre de 
Brue et Pegulu ; mais il soutient qu'il n'y a été 
question que vaguement de la conspiration ; il 
prétend même qu'on y a résolu de ne pas s en 
mêler. Ce n'est, selon fui, que par inadvertance 

j qu'il s'est rendu en uniforme sur l'Esplanade dans 
la soirée du dimanche 20 août. II va même 
jusqu'à dire n'être allé dans ce lieu, avec plu-

j sieurs officiers , que pour détourner de leur 
! projet criminel des camarades égarés. 

(1) Interrogatoire de Remy, du 16 septembre. 

(2) De'position et interrogatoire de Corona. 

(3) Interrogatoire de Martel, du 25 septembre. 

(4) Interrogatoire de Martel, du 25 septembre. 
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Mais ces allégations sont contredites par ïes 
aveux de plusieurs des inculpés : elles le sont 
sur-tout par la déclaration de Corona ; puisque, 
s'entretenant avec lui de la conspiration, le di-
manche soir , Martel ne lui en a nullement parlé 
comme un homme décidé ou même disposé a 
n'y point participer. 

Aussi, Martel élude-t-il, sous prétexte d'un 
défaut de mémoire, de s'expliquer sur la con-
versation qu'il a eue avec Corona. 

Toutes ces circonstances tendant à faire con-
sidérer Jean-Antoine Martel comme ayant pris 
part au complot, ou, dans tous les cas, comme 
coupable du crime de non-révélation, la mise en 
accusation de cet officier nous semble nécessaire. 



L I G E R E T ( Pierre-Etienne-Laurent), lieutenant 
dans la légion de la Seine. (Détenu.) 

Ligeret était initié au complot plusieurs jours 
avant le 19 août. 

C'est lui qui, en parlant au sous-lieutenant 
L'Homme des changemens dont se flattaient 
les conspirateurs, lui disait :On ne peut compter 
sur loi, parce que tu es toujours avec des 
ultra (1). 

Le samedi, 19 août, Ligeret, déjà couché , 
reçoit la visite de Desbordes et de Godo-Paquet; 
ils l'instruisent de l'arrivée de Maziau , se con-
sultent avec ïui sur le parti qu'ils prendront, et 
parlent des récompenses promises à ceux qui 
concourront à l'insurrection (2). 

Ligeret est du nombre des officiers qui , le 
dimanche soir, paraissent au grand café et qui 
avaient conservé leur schakos, comme signe de 
ralliement (3). 

C'es t L i g e r e t q u i , d a n s le m ê m e c a f é , t i r e à 

m o i t i é son é p é e , e n d i s an t avec v é h é m e n c e : 

Vive la patrie! Voilà une épée qid ne se tirera 
que pour la patrie. Vive la patrie! mourir pour 
elle (4)1 

C'es t e n c o r e L i g e r e t q u i , d a n s ce m ê m e l ieu , 

r é p o n d à C a m p a g n e , son c a m a r a d e qu i lui fa i t 

d e s o b j e c t i o n s , qu' i l ne l 'a ime p a s m o i n s , quoi-
qu'il ne marche point avec eux (5). 

(1) Dépos i t ion de L ' H o m m e , d u 2 8 a o û t 

(2) In t e r roga to i r e s de L i g e r e t , des 4 et 2 7 s ep t embre . 

(3) Dépos i t ion de C a m p a g n e , d u 2 5 août . 

(4) M ê m e déposi t ion. 

(5) Même déposition. 



( 470 ) 
Ligeret (G) ne dénient ni la visite qu'il a reçue 

de Desbordes et de Godo-Paquet, ni l'entretien 
qu'il a eu avec eux sur la conspiration ; mais il 
soutient n'avoir point accédé à cette entreprise. 
Selon lui, le dimanche soir il s'est mis à la re-
cherche de De Lamotte avec le capitaine Varlet ; 
et c'est d'après les conseils qu'ils crurent devoir 
lui donner, lorsqu'ils parvinrent à le joindre , 
que celui - ci parut déterminé à renoncer à ses 
premiers desseins. 

Loin d'être appuyée d'aucune preuve, cette 
allégation est formellement contredite par de 
Lamotte. 

Les propos de Ligeretau sieur L'Homme, ses 
discours et ses actions dans le grand calé con-
trastent encore avec cette allégation. Aussi Li-
geret a-t-il été fort embarrassé de les expliquer, 
et n'a-t-il eu d'autre ressource que de les rejeter 
sur l'ivresse. 

Les présomptions les plus fortes se réunissent 
donc pour établir la participation du lieutenant 
Ligeret au complot. Dans tous ies cas, le défaut 
de révélation nous paraissant établi, il est de 
notre devoir de provoquer sa mise en accu-
sation. 

(G) In te r roga to i res de L i g e r e t , des 4 et 27 sep tembre . 



D U T O Y A ( Michel-César-Frédéric ), Sous-lieute-
nant dans la légion de la Seine. (Détenu.) 

Sous-Iieutcnant dans la légion de la Seine, 
Dutoya a reçu de De Lamotte la confidence 
du complot dès le 10 août (1). 

Le samedi soir 19 août, il fut averti au spec-
tacle, par de Lamotte, qu'il ne s'agissait plus 
que de prendre heure pour l'exécution. De La-
motte lui dit que Maziau , officier de l'ex-garde, 
était venu pour organiser le mouvement (2). 

Ces faits, Dutoya les avoue ; suivant lui, il 
s'agissait, non de changer la forme du Gouver-
nement, mais de demander au Roi fe maintien 
de fa Charte. De Lamotte lui a dit que fes lé-
gions se porteraient sur Paris aux cris de vive 
le Roi! vive la Charte ! C'est parce que De 
Lamotte lui avait fait entendre que le mouve-
ment était pour le plus grand bien de la France 
et l'affermissement même du trône, qu'il a dit 
à cet oflicier que, si toutes les légions mar-
chaient , il suivrait son drapeau (3). 

Après la découverte du corapfot, instruit 
qu'il allait être recherché, Dutoya, déguisé en 

i chasseur , s'est réfugié à Mons. 
S'il faut l'en croire , après que De Lamotte 

l'eût prévenu qu'il ne s'agissait plus que de fixer 
l'heure de l'exécution, il fit tous ses efforts pour 
rejoindre ce capitaine et le déterminer à aban-
donner d'aussi coupables desseins ; il a prié 

(1) I n t e r r o g a t o i r e de D u t o y a , du 2 5 s ep t embre . 

(2) I n t e r r o g a t o i r e de D u t o y a , du 7 n o v e m b r e . 

(3j I n t e r r o g a t o i r e de D u t o y a , d u 2 5 sep t embre . 



( 472 ) 
même deux officiers de se joindre à lui pour cette 
démarche. Ils exigèrent de De Lamotte sa pa-
role qu'il rentrerait pour se coucher, et l'un 
d'eux se chargea d'aller enjoindre à Maziau de 
quitter Cambrai (4). 

Sommé de nommer ces officiers, Dutoya s'y est 
refusé, dans la crainte , a-t-il dit, de les compro-
mettre ; ensorte qu'il ne produit aucune preuve 
de son assertion (5). 

Dans cet état, le sous-lieutenant Dutoya ayant 
accédé à la proposition qui lui a été faite de 
former un complot que, de son propre aveu, 
il n'aurait pas révélé, nous pensons qu'il y a 
lieu de le mettre en accusation sous ce double 
rapport. 

(4) Interrogatoire de Dutoya, du 25 septembre. 

(5) Même interrogatoire. 



C O R O N A ( Pierre-Francois-Marie ), Lieutenant 
dans la légion de la Seine. ( Non arrête. ) 

Le lieutenant Corona connaissait l'existence 
du complot le 20 août, puisque l'instruction 
nous apprend qu'il eut alors un entretien sur ce 
sujet avec ses camarades Remy et Martel (1). 

Dans la soirée du même jour 20 août, le 
capitaine Collin a encore eu une conversation 
avec Corona sur le même sujet (2). 

Enfin on sait que Corona s'est trouvé , dans la 
nuit du 20 août, sur l'Esplanade, où étaient 
réunis les militaires qui devaient prendre part 
au soulèvement. C'est en vain que cet inculpé a 
cherché à échapper aux conséquences graves 
qui résultaient contre lui de ce dernier fait; on 
ne peut admettre que le hasard et une intrigue 
de femme l'aient conduit au milieu de ceux qui 
conspiraient, et que l'obscurité fait empêché de 
les reconnaître, lorsque Pegulu, Marte et Remy, 
déclarent s'être alors promenés et entretenus 

! avec lui (3). 
Ainsi Corona a eu connaissance du complot, 

et l'instruction ne laisse de doute que sur la 
j question de savoir s'il a adhéré à la proposition 
! qui lui avait été faite de coopérer à son exé-

cution. 

Mais le 21 août , et par conséquent dans le 
' délai de vingt-quatre heures cpie la loi déter-
| mine pour la révélation, Corona, mandé p;u 

(1) D é p o s i t i o n et i n t e r r o g a t o i r e de C o r o n a . 

(2) De 'posi t ion d u s i eu r Col l in . 

(.'i! I n t e r r o g a t o i r e s de P e g u l u , M a r t e l et R e m y . 
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son colonel, a fourni une déclaration qu'il a 
depuis réitérée en justice (4). 

L'instruction ne nous paraît pas justifier suffi-
samment que ce militaire ait pris part à la cons-
piration , ni même qu'antérieurement au 20 août, 
il ait été instruit des faits par lui révélés ; dès-
lors il paraît devoir profiter des dispositions fa-
vorables de la loi, qui lui accorde un délai de 
vingt-quatre heures pour faire sa révélation * 
nous estimons que c'est le cas de déclarer qu'if 
n'y a lieu à plus amples poursuites à son égard. 

(t) Cotte déclaration est jointe aux pièce?. 



C O R D I E R (Jacques-François), Sous-lieutenant 
dans la légion de la Seine. (Absent). 

Cordier sortait du 9.c régiment de ligne lors-
que , le 12 avril 1819, if est entré comme sous-
lieutenant dans la légion de la Seine. 

o , 
Le seul indice qui s'élève contre lui est d'a-

Voir pris la fuite en même temps que les autres 
officiers inculpés. 

On ne sait pas quels ont été ses discours et 
ses actions pendant les journées des 19 et 20 
•tout. 

Le colonel de sa légion, à qui {'on s'est adressé 
Ua pu donner sur le compte de cet officier 
aucun renseignement. II a seulement appris à la 
justice, qu'en quittant la France, Corcfier s'est 
rendu à Tournay, d'où il paraît avoir écrit à son 
père qui habite à Brillon , près Bar-Ie-Duc (1). 

Les présomptions que devait faire naître la 
fuite du sous-lieutenant Cordier, ne se trouvant 
pas confirmées par l'instruction, et le crime de 
désertion dont il s'est rendu coupable, n'étant 
pas de la compétence de fa Cour, nous pensons 
qu'il n'échet de continuer les poursuites à son 
égard. 

(1) Lejtre du colonel de là légion de la Seine, jointe 

'•Hix pièces. 



THÉVENIN , ex-Capitaine dans la légion de la 
Seine, demeurant à Saint-Denis (Détenu.) 

Ancien capitaine dans ia légion de la Seine, 
dont 011 i'avait écarté à cause de la turbulence de 
ses opinions politiques, Pierre-Victor Thévenin 
était lié avec le capitaine de Lamotte et plu-
sieurs autres officiers de cette légion. 

Le dimanche 20 août, après avoir eu une 
contestation assez sérieuse avec le sieur Ron-
nelle, chez lequel il logeait, Thevenin sort de sa 
maison , et se réfugie dans la chambre de son 
ami de Lamotte, dont il vient partager le lit (1). 

De Lamotte, qui alors s'occupait de l'exécu-
tion du complot, ne rentre chez lui qu'au milieu 

- de la nuit ; le soulèvement qu'avait prépare 
Maziau venait d'être ajourné, et ce retard ins-
pirait à de Lamotte de justes craintes d'être 
compromis par quelques révélations. Ne pou-
vant contenir ses inquiétudes, il se détermine 
à confier à Thévenin tout le secret de la conspi-
ration. Le lendemain, l'un et l'autre déjeunent 
avec Maziau, l'artisan de cette coupable entre-
prise (2). 

Thévenin nie aujourd'hui la confidence qui 
lui a été faite ; mais ii est prouvé qu'appelé devant 

(1) Dépositions du sieur Ronellc et de la demoiselle 
fJirard devant le juge d'instruction de Cambrai, Ie 

2!) août; et dépositions de Tbevcuiu devant le même 
juge; interrogatoire de Tbeveniu devant Messieurs les 
Pairs , Je 14 septembre. 

(2) Interrogatoire de De Lamotte, du 15 septembre1 

et dépositions du soldat Mcsewen devant le juge d'ins-
truction de Cambrai. 



fe lieutenant de roi, il avait fait un aveu sincère 
de sa faute, et lui avait donné sur la conjuration 
des détails étendus que plusieurs des inculpés 
ont depuis confirmés (l). 

Le témoignage du lieutenant de roi n'est pas 
la seule preuve qui s'élève contre cet officier : 
de Lamotte a déclaré lui-môme que Thévenin 
partageant ses opinions , if ne lui avait rien ca-
ché de ce qui se tramait. 

Dans ces circonstances, if est du devoir du 
ministère public de requérir fa mise en accusation 
de Thévenin , comme ayant eu connaisssance de 
fa conspiration, et se tant rendu coupable du fait 
de non révélation. 

(1) Rapport île M. Deleau, joint aux pièces; .ses dépo-
sitions devant le juge d'instruction de Cambrai et 
devant Messieurs les Pairs. 



H A R L E T (Jean-Romain), Lieutenant dans la 
légion du Finistère, en garnison Valen-
ciennes. (Non arrêté.) 

Harlet, lieutenant dans la légion du Finis» 
tère, en garnison à Valenciennes , s'est trouvé 
compromis par les rapports , assez indirects ce-
pendant, qui ont eu lieu entre lui et Maziau. 

Lorsque Maziau quitta Cambrai, dans son 
premier voyage, ayant le désir de sonder les 
dispositions de la garnison de Valenciennes, oû 
il se rendait, il s'adressa au capitaine de La-
motte , pour obtenir de lui quelque recomman-
dation. 

ïi parait qu'alors ce dernier ïui remit une 
lettre pour le lieutenant Harlet dont il n'était 
pas connu , mais qui était frère d'un officier de 
sa légion avec lequel il était lié, et frère aussi 
du général Harlet, chez lequel Sauset, Pou-
belle et Bâillon se sont arrêtés lors de leur 
voyage à Vitry. 

C'est en se prévalant de cette lettre, que 
M aziau se présenta près du lieutenant Harlet. 

Celui-ci déclare qu'alors Maziau se borna 
à lui demander si le Roi pouvait compter sur la 
lidélité des officiers de son corps, en ne lui dis-
simulant pas, cependant, qu'il y aurait quelque 
chose de nouveau. Toutefois Harlet soutient en 
même temps que la réserve qu'il apporta de son 
côté dans cet entretien, empêcha Maziau de 
s'ouvrir davantage (1). 

(1) Déclarations Je Harlet devant le colonel du 
1 e r régiment de dragons, le G septembre, et devant 
le d'instruction de Videnciunnes, le 18 septembre. 



Le but d'une semblable démarche n'est guère 

douteux ; mais l'instruction n'a contredit en rien 

la déclaration de Harlet , et ne pouvait effecti-

tivernent rien produire de contraire, puisque 

l'entretien que nous avons rapporté a eu lieu 

sans témoins ; précaution que Maziau prenait 

ordinairement lorsqu'il faisait ses premières ou-

vertures. 

Nous pensons donc qu'il n'y a pas lieu de 
continuer les poursuites à l'égard du lieutenant 
Harlet, qui n'a pas été arrêté. 



P A R Q U I N (Denis-Charles) , capitaine dans les 
chasseurs du Cantal, en garnison ci-devant 
a Amiens, actuellement à Verdun. ( Non 
arrête.) 

Parquin était lié avec Maziau ; l'instruction 

apprend que les relations qui existaient entre 

eux étaient assez intimes , puisque , soit dans 

l'un, soit dons l'autre des voyages que Maziau 

fit à Amiens, ils eurent ensemble des entretiens 

particuliers (1). 
Si tout se bornait à ces deux entrevues, on 

pourrait douter que Maziau eût parlé de la con-
juration à Parquin. Mais Maziau a envoyé à cet 
officier son habit d'uniforme de chef d'escadron 
des chasseurs de l'ex-garde , et sa cocarde trico-
lore. II est difficile de croire qu'il ait fait cet 
envoi à Parquin sans l'en prévenir, ou que, s'il 
ne lui en a pas parlé à son premier voyage, 
il ne lui en ait rien dit le 19 août, en le voyant 
Amiens. Si Parquin n'avait pas eu le secret de 
Maziau , s'ils n'eussent point été d'intelligence, 
Maziau aurait commis une haute imprudence 
en faisant l'envoi de cet uniforme et sur-tout de 
cette cocarde : il se serait exposé à ce que Par. 
quin allât révéler le fait à l'autorité , et déposât 
des objets aussi suspects. 

La conduite de Parquin accrédite les suspi-
cions qui s'élèvent contre lui ; il reçoit un pa-
quet et il le refuse sous un faux prétexte ; quand 

(1) Interrogatoires de Parquin devant le juge d'ins-
truction d 'Amiens, les 20 et 23 septembre, et devant 
Messieurs les Pairs , le 30 octobre. 



( 481 ) 
ses chefs fe questionnent sur fe paquet qu'on pré-
sume fui a v o i r été adressé, if est déconcerté; i l 

va niéine jusqu'à en nier l'envoi (2) , et c'est 
lorsque la justice est enfin certaine de la réalité 
de cet envoi qu'il est forcé d'en faire l'aveu (3). 

En recherchant quel motif a pu déterminer 
P a r q u i n à ne point recevoir l'uniforme de Ma-
ziau , on peut conjecturer que ce dernier étant 
parti brusquement d'Amiens, avec l'espoir d'o-
pérer à Cambrai, le soir même, le mouvement 
préparé à l'avance, Parquin aura compté recevoir, 
dans un très-court délai, un avis de l'insurrection ; 
et que le dimanche n'ayant eu de nouvelles ni 
de Cambrai ni de Paris , il n'aura pas osé con-
server chez fui l'uniforme de Maziau, dans la 
crainte de se compromettre ; mais en même-
temps, ne voulant point trahir le secret d'une 
entreprise dont il ignorait et ne pouvait encore 
prévoir le sort, il se sera borné à refuser le 
paquet, et il aura gardé le silence jusqu'à ce que 
la force de la vérité l'ait forcé à s'expliquer. 

Une dernière observation établira que Par-
quin avait eu connaissance du complot, et 
qu'if n'ignorait pas ce que contenait le paquet 
dont il s'agit. A Cambrai, Maziau a, comme on 
l'a vu, annoncé qu'il avait un uniforme et un 
cheval prêts à Amiens (4). On doit croire qu'il 
ne se serait point expliqué avec autant d'assu-
rance s'il n'avait pas su (pie le tout était tenu à 
Sa disposition par un allidé , et cet affidé ne peut 

(2) Dépositions de MM. Ducassc, devant le juge 
d'instruction d'Amirn.s, et Lauriston, devant le juge 
d'instruction de Verdun. 

(3) Interrogatoire de Parquin, du 23 septembre. 
(4) Interrogatoire du capitaine Varlet, du 3 septembre 
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être autre que Parquin qui, chargé du com-
mandement d'un escadron de chasseurs (1); 
avait des chevaux a sa disposition. 

En supposant que ces indices ne suffisent pas 
pour foire considérer Parquin comme a y a n t 

adhéré au complot, ils sont assez puissans pour 
établir la connaissance qu'il a eue du crime, et 
sa réticence qui motiveront nos réquisitions ten-
dant à la mise en accusation de cet officier, 
comme coupable de non révélation. 

( 5 ) Interrogatoire de Parquin, des 20 , 23 septembre 
et 30 octobre 1820. 



B É G O T ( A n d r é ) Lieutenant dans la légion de 

• la Meuse, en garnison à Valeneiennes. (Non 

arrêté . ) 

K R E T T L Y ( Efie ) ancien officier clans les chas-

seurs a cheval de ïex-Garde, demeurant de 

fait à Mons, mais domicilié de droit à 

Maubeuge. ( N o n a r rê té . ) 

C'est Bégot , l ieutenant de la légion de {a 

M e u s e , que Maziau va voir lors de son pre-

mier voyage à M a u b e u g e , et avec lequel il 

passe la plus grande partie du temps de son 

séjour (1). 

C'est encore Bégo t , que Maziau , fuyan t de 

C a m b r a i , va t rouver , et dont il invoque l'aide 

pour sortir de F rance (2). 

Bégot lui rend ce service et le conduit lui-

même à Mons ; Krett ly , ancien officier du 

régiment de Maziau , accueille cet inculpé à 

Mons et ramène sa voiture à Amiens (3). 

Bégot et: Kretl ly soutiennent qu' ignorant le 

crime imputé à Maziau , ils pensaient qu'il ne 

se rendait en Belgique que pou r son com-

merce ( i ) . 

Mais les circonstances de la fuite de Maziau 

prouvent suffisamment le contraire. 

E n e f fe t , Maziau n'a pu se fier qu'à des 

(1) I n t e r r o g a t o i r e s de Mégot d e v a n t le l i eu tenan t de roi 

et le j u g e d ' ins t ruc t ion de M a u b e u g e . 

(2) Mêmes in te r roga to i res , 

(;$) M ê m e s in t e r roga to i r e s , et in te r roga to i res de Kre t t ly 

d e v a n t le l i eu t enan t de roi et le j uge d ' ins t ruc t ion de 

M a u b e u g e . 

(1) Mêmes in t e r roga to i r e s des d e u x incu lpés . 

o r 



personnes dévouées , et don t la discrétion lui 

était garantie par leur propre intérét . 

Bégot s'absente de Maubeuge sans permis-

sion de ses chefs pou r conduire Maziau à 

Mons ; Krett ly ramène la voiture de ce dernier 

à Amiens pou r y instruire la femme Maziau 

du soi t de son mari (5). 

Kret t lv use de précaut ions telles qu'il est 

impossible de ne pas être convaincu qu'il ne se 

dissimulait ni l ' impor tance ni les dangers du 

service qu'on avait exigé de lui. 

A la por te de Maubeuge , dite -porte de 

Mons, il se cache avec soin pour n 'être pas 

aperçu du port ier-consigne (6). 

Il ne fait (pie montrer à l 'aubergiste de Mons , 

dépositaire de la voi ture louée à Amiens par 

Maziau , le billet qui l 'autorisait à la r e t i r e r , 

mais il n'a garde de se dessaisir de ce billet (7). 

S'il ne peut pas se dispenser de produire son 

passeport à ce même aubergis te , pou r l'inscrip»-

tion de son nom sur le registre de pol ice , bien-

tôt s 'apcrçevant des conséquences fâcheuses qui 

peuvent résulter de cette mention , il se hâ te 

d'effacer ce qui déjà avait été écrit (8). 

Tou t e s ces considérations ne permet ten t pas 

de penser (pie Bégot et Kret t ly ignorassent la 

conspiration. 

L a circonstance que Kret t ly résidait en 

(fi) Mêmes interrogatoires. 

(6) Déposition du sieur Duvivier, portier-consigne, 
devant le lieutenant de roi et le juge d'instruction de 
Maubeuge. 

(7) Déposition de Cuillery et sa femme devant le juge 
d'instruction de Maubeuge. 

(8) Mêmes dépositions. 



pays étranger ne pouvait le dispenser de révé-
ler le complot. 

D'une part, cet ancien militaire, français 
d'origine, et qui, à raison de ses services, re-
çoit une pension de l'Etat, a dès-lors néces-
sairement un domicile en France ; d'autre part, 
l'exception résultant de sa qualité d'étranger, 
aurait cessé dès qu'il aurait mis le pied sur Je 
territoire français pour ramener la voiture de 
Maziau; incontestablement alors il était soumis 
à toutes les obligations imposées par nos fois, 
comme aux peines qu'elles prononcent en cas 
d'infraction. 

La Cour aura donc à examiner dans sa haute 
prudence si, d'après nos réquisitoires, c'est en 
effet le cas d'admettre, contre Bégot et Krettly, 
l'accusation de non révélation. 



D E N T Z E L ( J e a n - Chré t i en -Lou i s ) , Lieutenant-
colonel en non-activité, demeurant a Pans-

( D e t e n u . ) 

U n e seule charge existe contre l'ex-Iieutenant-

colonel Den tze l , niais elle est matérielle. C'est 

la lettre que Nanti l lui a écrite le jour même 

de sa f u i t e , et q u e , dans son t rouble , Nantil 

a oubliée dans sa chambre . 

Cet te lettre concerne indubi tablement le co-

lonel D e n t z e l , puisque , t racée par la main de 

N a n t i l , la suscription por te le nom de cet ancien 

l ieutenant colonel , sa qualité, sa demeure et jus-

qu'au numéro de la maison qu'il occupe (1). 

L e sens véritable de cet écrit est dissimulé, 

mais on n'a pas besoin de commenta i re pour se 

convaincre qu'il n'a rappor t qu'à la conjoncture 

crit ique où la découverte du complot avait jeté 

les conjurés. 

d u e dit en effet Nantil à Dentze l dans cette 

lettre ? 

Qu'il avait bien prédit qu'en a t tendant aussi 

long-temps, la créance de Dentzel serait per-

d u e ; que tout est découvert; qu'on ne peut 

espérer de rentrée avant le mois prochain , 

qu'il lui en dira davantage le soir , s'ils se re-

voient au même lieu que la veille; qu'il ne peut 

se présenter chez Dentzel sans le compro-

mettre. 

U n e telle lettre ne saurait se rappor ter à une 

créance. Ces expressions tout est découvert 

concernent évidemment un événement grave, 

(I) Voyez la teneur de cette lettre dans l'expose' des 

faits. 



( 487 ) 
toi que celui de la découverte de la conjura-
tion. Les espérances d'une rentrée s'appliquent 
au retardement de l'exécution du complot causé 
par cette découverte , et tout cela se vérifie 
encore par la suite de la lettre où Nantil avertit 
Dentzel qu'il ne se présenterait pas chez lui sans 
le compromettre. 

S'il avait été question de relations indiffé-
rentes entre Dentzel et Nantil ; si Nantil eût 
parlé à Dentzel d'une créance véritable, celui-ci 
n'aurait pas dissimulé ces relations et aurait fait 
connaître cette créance. Or, le colonel Dentzel 
a déclaré n'avoir jamais eu de rapports avec 
Nantil et ne pas connaître la lettre (2). 

On ne peut concevoir quel intérêt aurait eu 
Nantil à compromettre un militaire qui lui au-
rait été inconnu. Cela est d'autant moins pro-
pable, que la lettre a été faite dans l'unique in-
térêt de Dentzel, puisque Nantil lui donnait un 
avis salutaire dans cette conjoncture impor-
tante. 

11 est d'ailleurs une observation frappante. 
Dans cette lettre, Nantil rappelle à Dentzel qu'il 
avait prédit le mauvais effet que produirait le 
retardement du complot ; or l'on se souvient 
que, dans le dernier conciliabule tenu au Bazar, 
il avait manifesté cette opinion et vivement in-
sisté pour hâter l'exécution. 

On a fait, nous devons le dire, de vaines 
recherches pour trouver d'autres traces des re-
lations qui ont existé entre Nantil et Dentzel ; 
niais on a découvert que Dentzel était en rap-
port avec Dumoulin, qui l'était lui même avec 

:'2) I n t e r r o g a t o i r e de Den t / . e f . 



Nantit . On a appris encore qu'il a e f fec tué , le 

sur lendemain de la découver te de la con jura t ion , 

sous le nom de D e n t z e l , par l ' intermédiaire de 

D u m o u l i n et Rivière , une aliénation de rentes 

sur l 'E ta t , aliénation à l 'égard de l a q u e l l e la Cour 

se rappel lera que D e n t z e l , D u m o u l i n et Rivière 

sont tombés dans des contradict ions qui ont fait 

p r é sumer que ces ren tes n 'étaient peut-être pas 

é t rangères à la conspirat ion (3). 

L a charge matérielle qui s'élève cont re Dentzel 

nous parai t t rop puissante p o u r ne pas nous 

dé te rminer à requér i r qu'il soit accusé de parti-

cipation au complot . 

(3) Voyez l'expose des faits. 



G I S C A R (Gabriel-Claude), ex-Employé dans 
les bureaux de la '!division militaire. 
(Détenu. ) 

On reproche à Giscar, commis dans les bu-
reaux de la l.rc division militaire, d'avoir dé-
taché de diverses pièces qui, probablement ïui 
avaient été confiées à raison de son emploi, un 
assez grand nombre de signatures d'officiers gé-
néraux chargés de commandemens dans la 
capitale ou dans les départemens voisins (1). 

A-t-il voulu abuser de ces signatures pour les 
appliquer à de faux ordres qui eussent facilité 
l'exécution du complot ? Les mauvaises explica-
tions données par Giscar ne sont guères propres 
à faire résoudre cette question en sa faveur. 

Il a , dit-il, coupé ces signatures pour en en-
richir un cabinet de curiosités formé par son 
père ; mais cette allégation n'a pas été confirmée 
par la déposition de ce dernier (2). 

Toutefois, comme le fait reproché à Giscar 
n'a pas un rapport direct avec la conspiration, 
et que la procédure ne fournit aucune trace de 
liaisons entre les conspirateurs et lui, il est de 
notre justice de vous proposer de déclarer qu'il 
n'y a lieu à de plus amples poursuites contre 
cet inculpé. 

(1) Déposition du sieur Happillon , du 7 septembre; 
Interrogatoire de Giscar, du 9 septembre. 

(2) Même interrogatoire. 



i -fflo ; 
N O U S SOMMES PARVENUS, M E S S I E U R S , au 

terme de la carrière que nos rigoureuses fonctions 
nous imposaient le devoir de parcourir; et nous 
osons espérer que vous nous rendrez ce témoi-
gnage, que, dans l'exposé des faits, (pie nous 
avons dû vous soumettre, la plus stricte impar-
tialité a été notre guide. 

Si cependant il nous était arrivé de commettre 
quelque erreur, inséparable d'un tel travail, 
souffrez, Messieurs, que nous en sollicitions 
nous-mème le redressement, en invoquant l'exa-
men le plus sévère, la vérification la plus scru-
puleuse, de la part de votre Commission et de 
son respectable Chef, qui, soutenu par son ar-
dent amour pour la justice, a su présider lui-
seul à tous les actes de cette immense procédure, 
dont il a approfondi jusqu'aux moindres détails. 

Mais avons-nous, Messieurs, tiré des consc-
scqucnccs exactes des faits que nous avons dé-
duits? Aurions-nous été entraînés, sans le savoir, 
par notre zèle, ou par une trop juste indigna-
tion ? C'est à vous qu'il appartient de prononcer; 
c'est à vous que nous nous en remettons avec 
confiance, persuadés que, quel que soit votre 
jugement, vous rendrez justice à la pureté de 
nos intentions. 

Ce qui nous a paru constant, ce que nous 
avons jugé criminel , nous l'avons présent'' 
comme criminel et comme constant ; ce qui 
nous a semblé incroyable ou absurde, nous 
l'avons écarté sans retour ; ce que nous avon* 
considéré comme susceptible de vérification , 
nous vous avons demandé de l'examiner : nous 
nous en sommes remis à votre haute sagesse < 



pour décider s'il était nécessaire de l ' a p p r o -

fondir. 
Qui mieux que la Cour auguste devant la-

quelfe nous avons l'honneur de porter ia parole, 
peut remplir cette noble fonction, de prononcer 
entre la société lésée et les hommes sur qui plane 
le soupçon d'avoir voulu la détruire ? Que la 
Charte a été bien d'accord avec la raison, celte 
souveraine maîtresse des choses [de ce monde, 
lorsqu'elle a attribué à la Cour des Pairs la con-
naissance de ces graves matières, et combien 
ce qui se passe sous nos yeux ne doit-il pas élever 
notre Aine, et échauffer en nous le sentiment du 
devoir ! 

Un Tribunal composé de l'élite de la nation 
française, un Tribunal essentiellement indépen-
dant, et qui, ne reconnaissant au-dessus de ses 
arrêts que les arrêts de l'éternelle justice, voit 
expirer à ses pieds les préventions, les haines 
et toutes les passions humaines; 

Un tel nombre de prévenus que jamais peut-
être tant d'accusés ne se seront trouvés com-
promis dans la même affaire, pour le même fait, 
et soumis à un seul jugement ; 

Enfin l'accusation d'un crime politique, et 
à ce mot quel magistrat, dans une juste défiance 
de soi-même, ne déplore amèrement la dure né-
cessité de se trouver, comme membre du corps 
politique, en quelque sorte juge et partie ! 

Loin de nous cette désastreuse proposition, 
qu'ici tout est donné au pouvoir, rien aux prin-
cipes, et qu'il n'existe pas de crime politique ; 
autant vaudrait dire qu'il n'existe pas de Gou-
vernement, pas de nation, pas de société; que 
la trahison est un jeu, la foi jurée une illusion. 

62' 



Non ! dans la discussion publique jamais de pa-
reilles doctrines n'oseront se produire en pré-
sence de cette auguste Cour ; reléguées dans 
d'abjects pamphlets, la même abjection restera 
leur partage, et cette enceinte verra toujours 
honorer la fidélité et proscrire le parjure. 

Il vous appartient, Messieurs , de veiîfer 
avec fermeté au maintien de ces principes con-
servateurs; c'est à vous sur-tout aujourd'hui de 
les imprimer fortement dans le cœur de ceux 
qui, chargés de la glorieuse mission de dé-
fendre l'Etat, doivent au Souverain une obéis-
sance également passive et absolue: le germe . 
antique de l'honneur s'est conservé tout entier 
sous les trophées de fa victoire; c'est à vous, 
nobles Pairs, d'écarter tout ce qui tendrait à le 
flétrir : vos exemples entraîneront, vos arrêts ré-
primeront; et c'est ainsi que vous effacerez jus-
qu'aux traces de ce fatal esprit d'indépendance, 
né de nos discordes civiles, et qui doit s'éva-
nouir avec elles. 

Mais ici se présente une pensée qui, pendant 
ces longs développemens, devint souvent la vôtre, 
et qui depuis long-temps assiège notre ame. 

Quelle est cette famille dont quelques hommes 
furieux ou insensés avaient conjuré la ruine? 

Quel est ce Roi dont leurs mains parricides 
menaçaient l'existence ? 

Quel est ce Gouvernement que d'indignes 
sujets voulaient renverser? 

Etait-ce donc un Gouvernement ombrageux, 
un Prince violent et despote, une Famille usur-
patrice ou étrangère? 

Vos cœurs français ont répondu, Messieurs, 
l'Europe le sait, le Monde en est témoin , c'est 



la maison la plus noble et la plus ancienne dans 
les annales de l'Univers ; c'est une famille dont 
l'illustration fait notre orgueil en se rattachant à 
toutes nos gloires dans la carrière des armes 
comme dans les arts de la paix. 

C'est un Souverain qui, dans l'acte fonda-
mental que nous lui devons, a le premier résolu 
un grand problême en cimentant l'alliance du 
pouvoir suprême avec la liberté ; c'est le Gou-
vernement d'un Souverain dont la France ré-
vère les vertus et dont l'Europe admire la sagesse. 
Voilà, Messieurs, quels sont les Princes dont 
quelques conspirateurs voulaient tirer ven-
geance ! voilà les calamités dont ces conspirateurs 
voulaient apparemment affranchir notre pays ! 

Ah ! si les auteurs de tant de coupables trames 
eussent obtenu un commencement de succès, 
nom aurions vu, n'en doutons pas, toute 
l'armée fidèle, rejeter de son sein , combattre et 
anéantir bientôt ceux qui témérairement avaient 
rêvé le crime; mais nous frémissons, Messieurs, 
à la seule idée que le sang des Français, qui ne 
doit couler qu'au champ de l'honneur, eût été 
versé dans nos cités; et vous rendrez grâces 
comme nous au souverain arbitre cle toutes 
choses qui, en permettant que le crime se déce-
lât lui-même, en aura placé la réparation dans 
l'arrêt solennel que vous rendrez pour le repos 
de la France et pour l'instruction de la posté-
rité. 



D A N S CES C I R C O N S T A N C E S , 

L ' A V O C A T G É N É R A L , F A I S A N T F O N C T I O N S DE 

P R O C U R E U R G É N É R A L , R E Q U I E R T P O U R L E R O I 

Q U ' I L P L A I S E À LA C O U R D E S P A I R S 

L U I D O N N E R A C T E de ce qu'il s'en rapporte à ta 
haute sagesse de la Cour, à l'égard de tout sup-
plément d'instruction susceptible d'être ordonné 
sur les faits ou partie des faits indiqués par la 
procédure, et sur les personnes ou quelques-unes 
des personnes que ces faits concernent. 

E T D A N S L E CAS OÙ LA CoUIl déciderait que 
l'affaire est suffisamment instruite, statuant 

E N C E Q U I C O N C E R N E Robert ( Pierre-Paul ) , 
Guerbert, Barbé, Combes-Sieyes , Forel, Marin 
(Antoine-Sigisbert), Corona, Cordicr , Harlet 
et Giscar , 

Attendu qu'il n'y a pas charges suffisantes 
contre eux , 

Déclarer qu'il n'y a lieu à suivre, et ordonner 
que Robert (Pierre-Paul), Guerbert, Barbé et 
Giscar seront mis en liberté; 

Ordonner néanmoins que Cordicr sera ren-
voyé devant qui de droit, relativement au fait 
de désertion qui lui est imputé : 

A L ' É G A R D de Nantil, Cappès,Robert(Joseph), 
Gaillard , de Lamare, de Pierris, Charpenay, 
Hoffmann , Eynard , Dequevauvillers , Loritz , 
lîredart, Lecoutre, O Brien , Fesneau , Jacot, 
Modewyck, Rubeniioffen, Sculfort, de Lacombe, 
Lavocat, Pinet, Gauthier de Laverderie, Tro-
goff, Hutteau, Berard, Sauset, Bâillon, Pou-
belle, Dublar, Mallent, Dumoulin, Fabvier, 
Caron, Rey, de Beaufort, Merlin, Lamy, Mi-
chelet, Pailhès, Maziau, Varlet (Jean-Marie), 



Varlet (Antoine Joseph Julien ), de Lamotte , 
Desbordes, Godo- Paquet, Brue, Pegulu, 
Remy, Martel, Ligeret, Dutoya et Dentzel, 

Attendu qu'il y a charges suffisantes contre 
eux d'avoir formé un complot contre la personne 
du Roi et contre les personnes de sa Famille , 
complot dont le but était, en outre, de changer 
ou détruire le Gouvernement, de changer l'ordre 
de successibilité au trône, d'exciter les citoyens 
à s'armer contre l'autorité royale ; lors duquel 
complot la résolution d'agir a été concertée et 
arrêtée entre plusieurs personnes , crime prévu 
par les articles 86, 87 et 89 du Code pénal ; 

A L ' É G A R D de Monchy fils, 
Attendu qu'il y a charges suffisantes contre lui 

d'avoir , avec connaissance , aidé et assisté plu-
sieurs des auteurs dudit complot, dans les faits 
(pii l'ont facilité , crime prévu tant par les articles 
précités (pie par les articles 59 et 60 dudit Code 
pénal ; 

A L ' É G A R D de Foucart, Auvray, Clévenot, 
Marin ( Claude - Fidèle), Flacheron, femme 
Maziau, Thévenin, Parquin, Begot, Krettly et 
Henry , 

Attendu qu'il y a charges suffisantes contre 
eux d'avoir eu connaissance dudit complot, de 
n'en avoir pas fait la déclaration, et de n'avoir 
pas révélé au Gouvernement ou aux autorités 
administratives ou de police judiciaire les cir-
constances qui on sont venues à leur connais-
sant- e dans les vingt-quatre heures qui ont suivi 
cette connaissance , crime prévu par les ar-
ticles 103 et 104 du Code pénal, et encore à 
l'égard de la femme Maziau, par l'article 107 
du même Code ; 



Attendu que les faits de complicité imputés 
à Monchy, et ceux de non-révélation reprochés 
à Foucart et autres, ont eu pour objet, savoir : 
ceux de complicité, de faciliter le complot, et 
ceux de non-rév élation, d'en assurer l'impunité ; 
d'où il résulte que lesdits faits de complicité et 
de non-révélation ont avec le complot la con-
nexité spécifiée en l'article 227 du Code d'ins-
truction criminelle, et qu'ainsi, aux termes de 
l'article 226 du même Code , il doit y être statué 
par un seul et même arrêt, 

O R D O N N E R , 1 . ° que Nantil, Cappès, Robert 
(Joseph), Gaillard, de Lamare , Depierris, Char-
penay , Hoffmann , Eynard , Dequevauvillers, 
Loritz , Bredart, Lecoutre, O Brien, Fesneau , 
Jacot, Modewyck, Rubenhoffen, Sculfort, de 
Lacombe, Lavocat, Pinet, Gauthier de Laver-
derie , Trogoff , Hutteau , Berard , Sauset, 
Bâillon , Poubelle , Dublar, Malient , Dumou-
lin, Fabvier, Caron, Rey, de Beaufort, Merlin, 
Lamy, Michelet, Paiihès, Maziau , Varlet (Jean-
Marie ) , Varlet ( Antoine-Joseph-Julien ) , de 
Lamotte, Desbordes, Godo-Paquet, Brue, 
Pegulu , Remy, Martel, Ligeret, Dutoya et 
Dentzel, seront accusés dudit complot ; 

2.° Que Monchy fds sera accusé de com-
plicité de ce complot ; 

3.° Que Foucart, Auvray, Clévenot, Marin 
( Claude-Fidèle ) , Fïacheron, femme Maziau , 
Thévenin, Parquin, Henry, Begot et Krettly, 
seront accusés de n'avoir point révélé ce même 
complot ; 

4.°Que tous lesdits individus, àl'exceptioii de 



( 497 ) 
la lcmmc Maziau , seront pris au corps et con-
duits en telle maison de justice qu'il plaira à 
la Cour de déterminer, sur les registres de 
laquelle maison les susnommés seront écroués 
par l'un des huissiers de la Cour ; 

5.° Que l'acte d'accusation qui sera dressé 
en vertu de l'arrêt à intervenir, sera annexé 
à cet arrêt, pour le tout être notifié à chacun 
des accusés; 

6.° Que les débats s'ouvriront au jour qu'il 
plaira à la Cour fixer , soit dès à présent, soit 
ultérieurement. 

F A I T à Paris, au parquet de la Cour des Pairs, 
palais du Luxembourg , le huit Janvier mil 
huit cent vingt-un. 

JACQU1NOT-PAMPELUNE. 
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